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AVERTISSEMENT.

Cétte douzième livraison se compose des tomes XXII

et XXIII : elle va être incessamment suivie du vingt4-

uatrième volume qui , seul , composera la treizième li-

raison.

Notre désir de satisfaire le juste empressement de nos

souscripteurs, dont tous les vœux sont de voir se ter

miner notre entreprise , nous a de'termine's à suivre cette

marche. La rédaction nouvelle de la table de nos vingt-

quatre volumes , et l'analyse des pièces que nous avons

ajoutées à cette édition et qui doit se trouver fondue

avec le reste des malières, exigent un travail de plusieurs

mois , et encore ne peut-on le commencer qu'après

la confection du vingl-qualrième volume.

Nous nous sommes arrêtés à ce plan pour épargner

à nos souscripteurs les désagrémens d'un nouveau

délai.

La seconde livraison de l'Atlas , qui contiendra douze

planches ( voyez le tableau ci-joint) , paraîtra avec le

vingt-quatrième volume , et la troisième et dernière li

vraison avec la table générale. Cette division donnera un



 

i) AVERTISSEMENT.

nouveau prix à nos deux dernières livraisons de la table ,

et dédommagera pleinement nos souscripteurs de la fas

tidieuse ne'cessité d'une table générale.

Dire de ce volume qu'il contient la plus grande

partie des Epîtres de saint Paul, c'est dire combien sont

grands les sujets qui y sont traite's. Il renferme des

Dissertations sur les points les plus importans de la foi

et de la discipline. Nous pouvons, sans te'me'rité, mettre

au premier rang celles sur le Salut des gentils et sur le

Mariage des infidèles; mais nous nous bornerons à

cette simple indication : de tels traite's sur de telles

matières n'ont besoin d'aucune recommandation.

DIVISION DE T/ATLAS.

La première partie publiée , contenant quatorze planches,

savoir : les nos 1, 2, 4> 6, 7, 8, 9, 10, 1 1, i3, i4> "7 > 'i0 .

21 ; ces deux dernières cotées par erreur i5 et 16.

La seconde partie , qui paroîtra avec le 2/1' volume , con

tiendra douze planches , savoir : les n°" 3, 5, 12, i5, 16, 18,

h), 22, 24? 26, 3o, 35.

La troisième et dernière partie, avec la table générale,

comprendra onze planches, savoir: les n"' 23, 25, 27, 2vS,

ag, 3i, 32, 33, 54 , 36, 37.
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SAINTE BIBLE.

TABLE CHRONOLOGIQUE

DES

EPITRES DE SAINT PAUL.

L a préface suivante fera voir que les Epîlres de saint Paul

ne sont pas rangées dans nos bibles selon l'ordre du temps

auquel elles ont été écrites. Cependant il n'est pas indif

férent de connoître cet ordre. Il est vrai que l'on ne peut

en juger que par des conjectures plus ou moins vraisem

blables. C'est ce que nous nous réservons d'examiner et

d'exposer dans la préface générale qui va suivre ,f et dans

les préfaces particulières qui seront placées à la tête de

chaque épître. Mais afin que le lecteur puisse voir d'un coup

d'œi! l'ordre qui paroît être le plus vraisemblable , nous le

présenterons en peu de mots dans cette table, renvoyant

pour les preuves aux préfaces que nous venons d'indi

quer.

■A a r, Ans de 1 ère
EpiTBES DE SAINT PaIJI chr yujg_

I. Aux Thessaloniciens , écrite vers l'an ) _

II. Aux Thessaloniciens , / 2

Aux Galates 55

1* Aux Corinthiens 56

II. Aux Corinthiens, 5y

Aux Romains, » . 58



U TABLE CHRONOLOGIQUE DES ÉrtTHES DE SAINT PAUL.

■J, Â r» . ^ns de l'ère l
Lpitres de saisi Pacl chr_ vulg k

Aux Philippiens •»

A Philémon , I

Aux Colossiens \6a

Aux Ephésièns , j

Aux Hébreux , • '

I. A Timothée )g/

A Tite, • -iÊmfï r

H. A Timothée, °5
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PRÉFACE GÉNÉRALE

HBr' m'y." sur

LES ÉPITRES DE SAINT PAUL.

On a toujours considéré dans l'Eglise ies Epîtres de saint

Paul comme le monument le plus précieux après les saints

Evangiles, dont elles sont en quelque sorte le commentaire le :

plus naturel. Elles renferment toute la morale de Jésus-

Christ , tous ses mystères , toute sa religion.

Les principaux dogmes de notre foi y sont établis ou

confirmés , et les hérésies y sont réfutées avant leur nais-

sar -e même. Elles démontrent contre les Juifs la vérité et

les prérogatives de l'alliance nouvelle que Dieu a faite avec

les hommes par Jésus-Christ notre Sauveur ; contre les

■ariens , la divinité de Jésus-Christ ; contre les pélagiens ,

la corruption de la nature humaine par le péché de notre

premier père , et la nécessité de la grâce de Jésus- Christ

pour le salut ; contre les semi-pélagiens , la gratuité de

notre vocation à la foi ; contre les calvinistes mêmes , la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie , et l'a-

missibilité de la justice ; contre tous les protestans , la

nécessité des œuvres de la foi pour la vraie justification ;

contre les sociniens , la résurrection générale des bons et

des méchans ; contre tous les hérétiques et les schisma-

tiques , l'unité, la perpétuité et l'autorité de l'Eglise.

Les vérités de la morale de l'Evangile y sont dans une

clarté et une évidence qui dissipe tous les nuages qu'on

voudroit y répandre ; et tous les cas y sont décidés dans

les principes qui y sont établis. Les Epîtres de saint Paul

enseignent les devoirs généraux , communs à tous les Chré

tiens , et les devoirs particuliers propres à chaque état et

à chaque condition : les pasteurs et les peuples , les princes

et leurs sujets , les pères et leurs enfans , le maître et le

serviteur , les riches et les pauvres , les personnes mariées

et. celles qui gardent la continence , les vièrges et les

veuves , tous enfin y trouveront les vertus qu'ils doivent

1.



 

pratiquer , et les vices qu'ils doivent éviter. Saint Jean

Chrysostôme témoigne que c'est dans les lettres de saint

Paul qu'il a puisé tout ce qu'il avoit de connoissances , i

que les fidèles y trouveront tout ce qui leur est nécessaii

pour la conduite de leur vie. « Tout ce que nous avons c

» connoissances, dit ce père ( 1 ) , si nousenavons quelqu'une,

» nous ne les devons , ni à la pénétration de notre esprit , ni à

» aucun autre talent naturel , mais uniquement à la lecture

«assidue des écrits de cet homme incomparable pour le -

» qrcl nous sommes remplis d'estime et d'affection

i C'est pourquoi

«à son peuple qu'il pa

si vous vouliez aussi vous-mêmes ( c'est

il.

Abrégé de

la vie de saint

Paul, depuis

sa naissance

jusqu'à

arrivée à

me

son

Ro-

le ) , si vous vouliez aussi vous

appliquer avec soin a cette lecture, vous n'auriez plus

* » rien autre chose à désirer. »

Saint Paul né à Tarse en Cilicie (2) , d'un père juif et

citoyen romain, savoit les lettres grecques, puisqu'il cite

Epiménide (0) et Aratus (4) ; et il pouvoit les avoir ap

prises h Tarse , où les études éloient alors si florissantes ,

que Strabou ne craint point de dire qu'elle surpassoit

Athènes même (5). Pour les lettres sacrées, il étoit venu ,3

les étudier à Jérusalem , et il y avoit eu pour maître Ga- ^fU

maliel , fameux docteur delà loi (6). Son zèle pour la loi '

fut tel , qu'il le porta à persécuter jusqu'à la mort les pre

miers disciples de Jésus-Christ qu'il considéroit comme le

rival de Moïse et le destructeur de ses lois (7). II gardoit

les habits de ceux qui lapidèrent saint Etienne (8) ; et après

la mort de ce premier martyr , il obtint du $rand-prètrc

des lettres de créance pour les synagogues de Damas , alin

de pouvoir l'aire arrêter et mettre dans les liens, tout ce

qu'il y trouverait de disciples de Jt sus-Christ (9). Comme

il alloit en celte ville, ne respirant qu&le sang et lés me

naces , il fut renversé par terre , et il entendit une voix qui

lui cria : Saul , Sac! , pourquoi me persécutez-vous rEn

même temps ses yeux lurent obscurcis ;«t il fallut le mener

par la main à Damas , où il logea chemin nommé Jude.

he Seigneur apparut la nuit en vision à un disciple nommé

Ananie , et lui dît d'aller trouver Saul. Ananie y alla , lui

ndit la vue , cl le baptisa.

(.1) Clirys. in cp. ad Hom. in proœmio. — (2) Act. xxi. 59. xxn. 5. — (3)

ÏYf.i. 12. ex Epiménide, Kpîrrî; àii , etc. — (4) Act. xvn. 28.00:

Arato. Toï yàp «a! yEvoçïVfiièv. — (S) Strab. I. xiv. p. 462. — (ti) Act. xxii.

3. (jJ Act. Vfai. 3. xxn. 5.4. — (8) Act. vu. 57. xxn. 20. — (9) Act.

ix. i.ef se<iq. xxn. 5. et seqq.
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Dès lors Saul commença de prêcher l'Evangile de Jé

sus-Christ. De celle ville, il alla dans l'Arabie, oh il de

meura quelque temps, puis il revint à Damas (1). Alors

les Juifs désespérés de son changement , résolurent de le

mettre à mort (2) ; mais ayant été informé de leur com

plot , il se fit descendre par les murs de la ville dans une

corbeille pour éviter de tomber entre leurs mains. De là il

vint à Jérusalem , où il conféra avec ceux des apôtres qu'il

y rencontra (3). De Jérusalem, il partit pour Tarse sa

pairie (4). Barnabé alla l'y chercher pour l'amener à An-

liochc , où sa présence étoit utile pour les progrès de

l'Evangile (5). Ils en partirent, Barnabé et lui, pour

porter à Jérusalem les aumônes des fidèles (6). Après

s'être acquittés de ce ministère , ils retournèrent à Au-,

tioche , ayant avec eux Jean-Marc (7). Alors le Saint-

Esprit les fit ordonner apôtres pour porter la foi aux gen

tils (8). En cette qualité, ils passèrent en Chypre, où

Saul convertit le proconsul Sergius Paulus ; et depuis ce

temps-là il est toujours appelé Paul. De là ils allèrent dans

la Pamphylic (o) , puis dans la Pisidie , la Lycaonie , et

apparemment aussi en Galatie; enfin ils revinrent à Anlio-

che. Alors s'éleva dans cette église , la dispute touchant

les observances légales (io); Paul et Barnabé furent dépu

tés à Jérusalem , où fut tenu le premier concile. On y dé

cida que les gentils qui se convertissoient à la foi , ne

seroient point obligés ni de recevoir la circoncision , ni

d'observer les cérémonies légales ; mais que seulement ils

s'abstiendroient de toute idolâtrie , de toute fornication ,

et de l'usage du sang et des animaux suffoqués. Paul et

Barnabé étant à Jérusalem , y furent reconnus et confirmés

apôtresdes gentils (1 1). Ils retournèrent à Antioche (12) ;

et saint Pierre y étant venu peu de temps après , saint

Paul le reprit devant tout le monde à cause de la dissimu

lation dont il usoit en se retirant secrètement d'avec les

gentils , et dont saint Paul appréhmdoit les suites (i3).

Paul et Barnabé ayant été quelque temps à Antioche , Paul

forma le dessein d'aller visiter les églises qu'ils avoienl

fondées dans l'Asie mineure (i4)« H invita Barnabé à y

(1) Gai. 1. 17. — (3) Act. ix. 23. et seqq. et 2. Cor. xi. 52.33. — (3) Act.

ix. 26. et seqq. Gai. 1. 18. — (4) Act. ix. 3o. — (5) Act. xi. 25. — (6) Act.

xi. 3o. — (7) Act. xii. 25. — (8) Act. xm. 2, et seqq. — (g) Act. xiu,

i3. et seqq. — (10) Act. xv. 1. et seqq^ — (il) Gai. 11. et seqq. — (12) Act,

xv. 3o. et seqq. — (i3) Gai. 11. 11. et seqq. — (i4) Act. xv. 36. et seqq.
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venir avec lui } mais Barnabé ayant voulu y mener Jean-

Marc , Paul qui avoit d'autres vues , se sépara de lui. Bar

nabé prit Jean-Marc avec lui, et s'en alla en Chypre:

Paul choisit Silas , et s'en alla dans l'Asie mineure.

Paul étant en Lycaonie , prit avec lui ïimolhée (1). 11

traversa la Phrygie et la Galatie. De là il vint dans la Ma

cédoine. Il prêcha à Philippes (2) , à Thessalonique (5)

et à Bérée (4) ; puis il passa à Athènes, où il convertit

Denys l'aréopagite (5). Il vint ensuite à Corinthe (G);

c'est là qu'il écrivit d'abord sa première épîlre aux Thes-

i" et il" saloniciens ; et peu de temps après, il écrivit aussi du même

« pitres aux endroit la seconde au même peuple. De Corinthe , il alla

Jiens! à EPnèse (7) » Puis à Jérusalem , et revint à Anlioche.

Epîtres aux De là il visita la Galatie et la Phrygie, et retourna à Ephèse (8) ,

Gajfate ^ où il eut beaucoup à souffrir. C'est d'Ephèse qu'il écrivit

ux Coriu-8 aux Galates : et quelque temps après , il envoya aussi de là

biens. sa première lettre aux Corinthiens. D'Ephèse, il passa en

•lux^Conn1* Macédoine t d'où il écrivit sa seconde lettre aux Corin-

LuicDs. thiens (9). Ensuite il revint en Grèce , où il demeura trois

Epitre aux mois (io); ce fut pendant ce séjour qu'il écrivît l'épître aux

Romains. Romains j on croit qu'il l'écrivit de Corinthe. De là il se

rendit à Jérusalem (11) , en passant par Philippes , par

Troade , par Milet ; et étant arrivé à Jérusalem , il y

remit aux apôtres les aumônes dont il étoit chargé. En

viron sept jours après son arrivée, il fut arrêté dans le

temple par les Juifs avec grand tumulte (1 2) ; et comme ils

étoient près de le mettre à mort , Lysias officier romain

le tira de leurs mains , et l'envoya à Félix , gouverneur de

Judée , qui résidoità Césarée (i3) ; Félix le retint prison

nier , et après l'avoir gardé deux ans, le laissa à Festus

son successeur. Festus ayant conçu le dessein de favoriser

les Juifs qui ne pensoient qu'à perdre Paul , Paul appela à

l'empereur (i4) , et quelque temps après il fut embarqué

pour être conduit à Rome (i5). Le vaisseau qui le portoit

fit naufrage près de Malte (16). Ayaut gagné celle île , ils

y demeurèrent environ trois mois ; et s'étant embarqués de

nouveau , ils arrivèrent à Rome. Paul y fut deux ans

i.ei

(6)

) Act. xvt. 1. et seqq. — (2) Act. xvi. 12. et seqq. — (3) Act. xvn.

I seqq. — (4) Act. xvn. 10. et seqq. — (5) Act. xvn. 16. et seqq. —

Act. xvin. 1. et seqq. — (7) Act. xvm. 19. et seqq. — (8) Act. xix.

1. et seqq. — (9) Act. xx. 1. — (10) Act. xx. 2. 3. — (11) Act. xx. 3.

et seqq. — (12) Act. xxi. 27. et seqq. — (i3) Act. xxm. 22. et seqq. —

(i4) Act. xxv. t. et seqq. — (i5) Act. xxvu. I. et seqq. — (16) Act. xxvm.

1 . et seqq.
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dans les liens , occupé à instruire ceux qui venoienl le

voir , et à leur annoncer l'Evangile. Voilà le précis de ce

que les Actes des apôlres et les Epîtrcs de saint Paul nous

apprennent de la vie de cet apôtre , depuis sa naissance jus

qu'à son arrivée à Rome ; et c'est à D. Calmet que nous

devons ce précis. Nous allons y joindre la suite de la vie de

cet apôtre tirée de ses Epîlres et des meilleurs historiens

ecclésiastiques par le P. de Carrières.

On voit par les dernières paroles du livre des Actes (1) , 111.

que les Juifs de Rome , qui étoient sans doute fort irrités .Sulfe de.1*

de la manière dont saint raul leur avoit parle, n osèrent paul depuis

néanmoins rien entreprendre contre lui. Ils se trouvaient son arrivée a

i m t». • i Rome jusqu'à
dans uu pays ou us n etoient pas les maîtres comme en mor't ^

Judée ; de sorte que tout ce qu'avoient fait les Juifs de

la Palestine pour perdre l'Apôtre , et pour l'empêcher

d'annoncer l'Évangile , n'avoit servi qu'à le conduire dans

un lieu où il pouvoit le prêcher avec une enlière liberté.

Ainsi sa captivité , bien loin de nuire à l'établissement de

la foi , connue les Juifs se l'étoient promis, contribua

beaucoup à son avancement. Ses liens devinrent célèbres

h la cour de l'empereur, et par toute la ville de Rome,

où ils servirent à faire connoîlrc Jésus-Christ (2). L'Apôtre

ne rougissoit point de prêcher ce Dieu crucifié au milieu de

la pompe et de la majeslé de l'empire (5). Il l'annonçoit

aux Romains, avec le zèle qui le portoit depuis si long

temps à se souvenir d'eux dans Toutes ses prières , et à

demander continuellement à Dieu qu'il lui ouvrît une voie

favorable pour aller faire quelque fruit parmi eux , comme

parmi les autres nations (4).

Celles qu'il avoit éclairées de la lumière de la foi , n'eu

rent pas plus tôt appris qu'il étoit prisonnier à Rome,

qu'elles s'empressèrent de lui donner des marques de leur

recohnoissance et de leur attachement. Les Philippiens

entre autres lui envoyèrent Epaphrodite leur évêque , pour

lui porter les fruits de leur charité sincère, et pour lui

rendre en personne tous les services dont il auroTt besoin (5).

Epaphrodite le fit , mais avec tant de zèle et d'ardeur , qu'il

en tomba malade (6). Dieu lui ayant rendu la santé,.

l'Apôtre se hâta de le renvoyer aux Philippiens , que cette ' Ç .

maladie de leur évêque avoit fort affligés (7). Il leur écri- • ph.Uppîer.s.1

(1) Met. xxvni. a5. et seqq. — (2) Philipp. i. 12. i3. — (3) Rom. 1. 16.—

(4) Rom. 1. 9. 10. .3. — (5) Philip, a. a5. iv. 18. — (6) Philipp. 11. 3o. —

(7) Philipp. 11. 27. 28.
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vit en même temps une lettre , dans laquelle il leur témoi

gne sa reconnoissance de leur attention à ses besoins (i) ,

l'espérance qu'il a d'aller bientôt les voir (2) , et la con

fiance que Dieu lui donne de demeurer encore avec eux ,

et d'y demeurer assez long-temps pour les faire avancer

dans la connoissance de Jésus-Christ , et pour augmenter

ainsi la joie que leur cause la foi qu'ils ont en lui (3).

L'application avec laquelle saint Paul travailloit à la con

version des Romains , ne lui faisoit point négliger celle des

autres peuples. II se souvenoit toujours qu'il étoit rede

vable aux Grecs et aux barbares , aux sages et aux sim

ples (4). Ainsi il étoit toujours prêt à leur annoncer à tous

les vérités de l'Evangile , et à leur faire part des richesses

incompréhensibles de Jésus-Christ.

Ayant donc rencontré h Rome Onésime, esclave fugitif

de la ville de Colosse en Phrygie , qui avoit volé son

maître , il l'instruisit, le convertit à la foi , le baptisa, et

KpitreiPhi- le renvoya à Colosse (5) avec une lettre pour Philémon,

h mon. par |aqUelle j[ le conjure de pardonner à Onésime , et de

le recevoir, non plus comme son esclave, mais comme

son frère en Jésus-Christ. Il le prie aussi de lui préparer

' un logement chez lui , parce qu'il espère que Dieu le

redonnera encore une fois à l'église qui est dans sa mai

son , par le mérite des prièios qu'elle fait sans cesse pour

lui. Philémon reçut Onésime comme saint Paul l'avoit sou

haité , et il le lui renvoya aussitôt pour le servir dans ses

liens : mais l'Apôtre ne pensa qu'à en faire un lidèlc minisire

de Jésus-Christ. Il l'engagea même quelrue temps après à

Epître aux retourner à Colosse (6) , le chargeant d'une lettre pour

Colossiens. les fidèles de cette ville , dans laquelle il leur témoigne

la part qu'il prend aux grâces que Dieu leur a faites (7) ,

etle désir qu'il a de leur avancement spirituel (8). Quel

ques-uns croient que ce fut alors qu'il écrivit son épilrc

Fp^r aux Ephésienà* ^ Â' „

Epitre aux 11 écrivit aussi vers ce même temps aux Hébreux , c'est-

Hébjreux. à-dire auxJuifs convertis de Jérusalem et de la Palestine ,

pour les fortifier contre la persécution qu'ils souffroient de

la part des Juifs incrédules (9) , et pour les affermir

.dans la foi en Jésus-Christ (10). Il les conjure de prier

(1) Philipp. 1. 7. iv. 10. 14. — (2)Philipp. il. 24. — (3) Philip. 1. a4- —

(4) Rom. 1. 14. — (5) Philem. 'p 10. et seqq. — (6) Coloss. iv. 9.-—

(7) Coloss. 1. 3. et seqq^. — (8) Coloss. 1. 9. et seqq. — (9) Hebr. xn. 3.

y, — (10) Hebr. m. la, ib. xm. 9.
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pour lui, et de le faire avec une nouvelle înslance , afin

que Dieu , lui rendant la liberté , le mette en état d'aller

les voir au plus tôt (1). Ces prières que saint Paul

demandoit avec tant d'instance, et que les fidèles offroient

sans doute pour lui avec beaucoup d'ardeur , eurent enfin

leur effet. 11 recouvra la liberté d'une manière dont on ne

nous a point conservé la mémoire ; et il s'en servit , non

pour jouir d'une vie douce et tranquille , mais pour entre

prendre de nouveaux voyages , de nouveaux travaux , de

nouveaux combats , et pour porter le flambeau de l'Evan

gile parmi les peuples qui étoient encore ensevelis dans les

ténèbres de l'idolâtrie (2). Quelques-uns ont cru qu'il alla

alors en Espagne; ce que l'on en sait de plus certain,

c'est qu'écrivant aux Romains cinq ou six ans auparavant ,

il avoit marqué en avoir le dessein (3). On croit que ce

fut durant le cours de ces nouveaux voyages qu'il prêcba

l'Evangile dans l'île de Crète. Quand il y eut posé les fon-

demens de la foi , il y laissa Tite , afin qu'il réglât ce qui

restoit à y régler , et qu'il établît des prêtres ou des évêques

en chaque ville (4). H

Saint Paul alla ensuite en Judée, comme il l'avoit pro

mis aux Hébreux (5) , passa de là en Asie , vint à Colosse ,

logea chez Philémon qui l'attendoit (G) , alla à Ephèse ,

y laissa Timothée , qu'il chargea du soin de toute l'Asie (7) ,

passa eh ■ Macédoine , où il accomplit la promesse qu'il

avoit faite aux Philippiens d'aller les voir (8) , et écrivit

de là sa première épître à Timothée, pour l'instruire des i«Epîtreà

devoirs de son ministère, et pour lui apprendre comment Timothée.

il devoit se conduire dans l'Eglise , qu'il appelle la

maison du Dieu vivant , la colonne et la base de la vérité. *

Vers lé même temps, il écrivit à Tite, qu'il avoit laissé EpîtreàTitc.

dans l'île de Crète : il lui mande de venir le trouver à Ni-

copole,t>ù il avoit dessein de passer l'hiver.

Il retourna ensuite en Asie , comme il l'avoit promis

à Timothée (9) , passa à Troade , logea chez Carpus , y

laissa un manteau, des livres et des papiers (To) ; et s'é-

tant séparé à Ephèse de son cher disciple Timothée , qui

ne put le laisser aller sans répandre beaucoup de lar

mes (1 1 ) , il vint à Milet , où il laissa Trophime malade (12)."

(1) Hebr. xiii. 18. et la. — (a) 2. Cor. x.'i6. — (3) Rom. xv. 28. —

(4) TU. 1. 5. et 7. — (5) Hebr. cm. 23. — (6) Phitem. f 22. — (7) 1.

Tim. 1. 5. — (8) Philip. 11. 23. — (9) 1. Tim. m. 14. — (10) 2. Tim.

iv. i3. — (11) 2. Tim. 1. 4- — (12) 2. Tim. iv. 20.

1
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On croit qu'il passa ensuite à Antioche de Pisidie, à Lys-

Ire , à Icône en Lycaonie, et qu'il y souffrit les maux dont

11 parle dans sa seconde épîlre à ïimothée (1). Etant revenu

d'Asie à Corinthe , il y laissa un de ses disciples nommé

Eraste (2) , et il partit pour Rome. On croit que Dieu lui

avoit révélé qu'il devoit y souffrir le martyre ; mais celui

qui regardoit la mort comme un gain (3) , n'avoit garde de

la fuir.

Il arriva dans cette capitale du monde l'an 65 de l'ère

chrét. vulg. II y trouva saint Pierre, qui y étoit revenu de

divers voyages ; et s'étant joint à lui , ils s'employèrent l'un

t l'autre à instruire les Juifs dans les synagogues , et les

entils dans les places et les assemblées publiques. Ils com

battirent aussi ensemble, selon plusieurs anciens, les im

piétés de Simon le magicien ; et ils firent tomber, par la

force de leurs prières , cet imposteur, qui s'étoit fait élever

en l'air par la puissance des. démons. Ce miracle, qui ar

riva en la présence de Néron , irrita cet empereur contre

les apôtres : mais la conversion d'un de ses officiers , et

surtout celle d'une de ses concubines, à laquelle saint Paul

persuada de renoncer au commerce, criminel qu'elle avoit

avec ce prince , le déterminèrent à ne pas laisser plus long

temps sur la terre un homme qui prêchoit une doctrine sï

contraire à ses inclinations corrompues. Il fit donc arrêter

saint Paul ; et l'ayant fait venir devant lui , il parut animé

d'une si grande fureur contre cet apôtre , que la terreur se

répandit parmi les disciples , qui l'abandonnèrent presque

tous (4). Mais il fut assisté du Seigneur, qui le fortifia , et

le délivra ycelte première fois de la gueule du lion, afin

qu'il pût achever la prédication de l'Evangile.

Il l'acheva en effet ; et quoiqu'il fût chargé de chaînes,

la parole de Dieu ne put être enchaînée (5). Il l'annonça

avec une entière liberté':* et toutes les nations de la terre ,

qui étoient comme rassemblées dans la ville de Rome , l'en

tendirent de sa bouche (6). Cependant Alexandre ouvrier

en cuivre, s'opposoit à saint Paul, et lui faisoii beaucoup

de peine, combattant fortement la doctrine qu'il ensei-

gnoit (7). Tous les Asiatiques qui étoient à Rome s'éloi-

gnoient aussi de lui (8) ; mais Dieu lui envoya Onésiphore,

qui étant venu d'Asie , où il avoit beaucoup servi l'Eglise ,

(1) 2. Tint. m. 11. — (2) 2. Tim. iv. 20. — (3) Philip. I. 21. — (4) 2.

Tim. i». 10. 11. 16. 17. — (5) 2. Tint. a. 9. — (6) s. Tim. iv. 17.. —

(7) 2. Tim. îv. 4 et iS. — (8) 2. Tim. 1. i5.
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le trouva en prison , après l'avoir long-temps cherché , et

l'assista de tout son pouvoir (1).

L'Apôtre sentant que sa mort approchoit, et se regar

dant comme une victime prête h être immolée , écrivit sa

seconde épître à Timothée. Il le prie de venir le trouver

avant l'hiver, et de lui amener Marc dont il avoit besoin.

Il lui mande qu'il a envoyé Tychique à Ephèse (2), ce qui

a déterminé quelques-uns à placer ici son épître aux Ephé-

siens. Cette seconde prison dura près d'un an. L'Apôtre y

souffrit beaucoup de maux , jusqu'à être dans les chaînes

comme un scélérat (5) ; mais ce fut sans en être effrayé ,

et sans en rougir (4) ; car Dieu ne lui avoit pas donné un

esprit de timidité, mais un esprit de courage, d'amour et

de sagesse (5), qui lui faisoit voir que le moment si court et

si léger des souffrances de cette vie produiroit en lui le poids

éternel d'une souveraine et incomparable gloire(6); de sorte

que voyant cette maison de terre et de boue , où il habitoil

comme dans une tente, près de se dissoudre, il en étoit

joyeux, parce qu'il savoit que Dieu lui donneroit dans le

ciel une autre maison , qui ne seroit point faite par la main

des hommes , et qui dureroit éternellement (7).

A mesure donc que l'homme extérieur se détruisoit on

lui , l'homme intérieur se renouveloit de jour en jour (S) ;

et h mesure que les souffrances de Jésus-Christ s'augmen

toient en lui , ses consolations s'augmentoient aussi par Jé

sus-Christ (9), qui lui donnoit cette ferme espérance, que

s'il mouroit avec lui, il vivroit aussi javec lui; et que s'il

souffroit avec lui, il régneroit aussi avec lui(io). Or, cette

espérance 'ne fut point trompeuse (11), car après avoir bien

combattu, après avoir achevé sa course , et rempli Ions les

devoirs de son ministère, il reçut du juste Juge la cou-j

ronne dê justice qui lui étoit réservée (12), cl il alla dans le

ciel vivre avec Jésus-Christ (1 3), pour lequel il avoit aban'

donné toutes choses sur la terre (i4)-

Sa mort arriva , comme celle de saint Pierre, le 29 juin

de l'an 66 (i5) , avec celte différence , que saint Pierre fut

attaché à une croix , et que saint Paul , qui étoit citoyen

romain , eut la tête tranchée. Ainsi ce grand apôtre eut la

(1) 2. Tim. 1. 16. 17. 18. — (2) 2. Tint. iv. 12. —(3) a. Tim. n. g. —

(4) 2. Tim. i. la. — (5) a. Tim. i. y. — (6) 2. Cor. iv. 17. — (7) 2. Cor.

v. 1. — (8) 2. Cor. iv. 16. — (9) 2. Cor. 1. 5. — (10) 2. Tint. 11. 11.13. —

(11) Rom. v. 5. — (12) 2. Tim. iv. 7. 8. — (i3) Philip. 1. 23. —(i4) Philip.

m. 8. — (i5) On a varié sur l'époque de la mort de saint Pierre et de saint

Paul ; les uns la mettent en 65 ou 66 , tes autres en 67 ou 68 : l'opinion la
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joio de faire une aspersion de tout son sang (1) sur le sa

crifice de la foi de ceux qu'il avoit engendrés à Jésus-

Christ (2), et de se donner lui-même pour le salut de leurs

âmes (3) , après avoir enduré de bon cœur tous les maux

qu'il avoit soufferts , afin qu'ils obtinssent , comme lui , le

salut qui est en Jésus-Christ avec la gloire du ciel (4).

IV. Dans cet abrégé de la vie de saint Paul , on a sans doute

Remarques remarqué que ses Ëpîtres n'ont pas été écrites dans l'ordre

mén'desEpî- sc'on lequel elles se trouvent rangées dans nos bibles. II

ires de saint paroît que dans l'ordre qu'on leur a donnée on s'est pro

posé de placer d'abord celles qui sont adressées à des églises

entières , et ensuite celles qui sont adressées à des particu

liers. Entre les épîtres adressées à des églises entières , on

a placé d'abord l'épître aux Romains, soit principalement

à cause de la dignité de l'église de Rome à laquelle elle est

adressée, soit aussi peut-être à cause de l'importance des

matières qui y sont traitées. Après celle-là se trouvent les

deux épîtres aux Corinthiens , comme étant les deux plus

étendues après celle qui est adressée aux Romains. Vien

nent ensuite les épîtres aux Galates et aux Ephésiens, moins

étendues que les précédentes , mais plus étendues que les

suivantes , et la première antérieure à la seconde. Après

cette dernière sont placées les épîtres aux Philippiens et

aux Colossiens , l'une antérieure à l'autre , et toutes deux

moins étendues que les précédentes. Enfin se trouvent les

deux épitres aux Thessaloniciens dont la seconde est la

plus courte de toutes celles qui précèdent. Entre les épîtres

adressées à des particuliers , se trouvent d'abord les deux

épîtres à Timolhée, qui sont les plus longues ; et d'ailleurs

thée h qui elles sontTimothée à qui elles sont adressées étoil évêque.'Vienl en

ijtsuite l'épître à Tite, qui étoit aussi évêque ; et cette lettre

est postérieure à la première de celles qui sont adressées à

Timothée ; d'ailleurs elle est plus courte que les précé

dentes. Enfin se trouve l'épître à Philémon antérieure aux

3 , et

 

 

f

trois précédentes , mais plus courte , et d'ailleurs adressée

à un simple fidèle. Quant à l'épître aux Hébreux, si elle

est placée au dernier rang , c'est peut-être parce qu'il y

a eu sur la canonicité de cette épître quelques partages de

sentimens dont nous parlerons ailleurs.

mieux fondée paroit être celle qui place cet événement en 66- Voyez la

seconde édition de l'Art de vérifier les dates, pag. a58, article de saint

Pierre. — (i)Phtllpp. aj 17. — (a) Gai. îv. 19. — (3) 2. Car. xn. i5. —

Wutm.ii,. 10.
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Le style «le saint Paul n'a pas la pureté ni l'élégance des

auteurs grecs de son temps (1); on y trouve quelquefois

des expressions rudes et des hébraïsmes presque inévitables

aux Hébreux nourris de la lecture des livres saints. On y

remarque quelques fautes de grammaire , quelques renver-

semens d'ordre , de longues parenthèses , des écarts qui

détournent le sens, et interrompent le fil du discours, et

qui en rendent la lecture obscure et difficile. Quelques-

uns (2) ont cru que ces défauts qui se font principalement

sentir dans l'épîlre aux Romains , venoient de Tertius qui

en a été le secrétaire ; mais il vaut mieux les attribuer à

l'Apôtre même : entièrement rempli des choses qu'il vou-

loit dire, et sa plume ne pouvant suffire a l'abondance de

ses pensées, et à la rapidité de son esprit, saint Paul ne

met loi t pas toujours ses raisonnemens dans toute leur éten

due et dans tout leur jour , et mêloit souvent plusieurs

idées ensemble , faute de loisir pour les développer.

Mais quant au fond, ses adversaires mêmes convenoient

que ses lettres éloient graves et fortes (3) ; et l'Apôtre avoue

que s'il est peu instruit pour ce qui regarde le langage, il

n'en est pas de même de la science qui lui est nécessaire

pour l'exercice de son ministère (4). Saint Augustin (5) rc-

connoît qu'il étoit excellent dialecticien ; que personne n'a

raisonné avec plus de force : et il est vrai que l'on sent

dans ses lettres une éloquence vive et nerveuse , et une sa

gesse toute divine (6). Saint Jean Ghrysoslome (7) avoue

qu'il n'entend jamais la lecture de ces divins écrits, qu'il

n'en soit comme transporté et hors de lui-même, quoi

qu'il les entende chaque semaine, deux, trois ou quatre

fois, c'est-à-dire aussi souvent que l'on célèbre la mémoire

des saints' martyrs. Dieu , dit-il ailleurs (8) , avoit révélé à

ce saint apôtre ses plus grands mystères. Il est comme u

ciel où brille le soleil de justice , comme une mer très-pur

et très-profonde qui couvre des abîmes d'une sagesse in

finie. Dans un autre endroit (9), il attribue à la force du

(1) Ce paragraphe et le suivant sont tirés de la préface de D. Calmet

sur l'épître aux Romains. — (2) Sixt. Son. Bibliolh. lib. 11. ex Diod.

Thars. — (3) 2. Cor. x. 10. — (4) 2. Cor. 11. 6. — (5) Aug. lib. 1. contra

Crescon. pag. 14.—(6) Idem , Ub. iv. cap. 7. de Doctr. Christ. — (7) Chry-

sost. prolog. in Epist. Pauti. Suvt^wç àxovtav àvaytvwo-xop/vwv twv è-KKjlo'kSv

xoù ptaxaptov Davlov , xat xa£' ïxaffÏYjv c&îopatîa <ît; , iroMaxtç tîè xaî Tpiç,

xaî TE-paxtç, irçvixa av paprvpwv àvtwv tVtTïiwpev p.Vïîaa;, jfat'pûi p-èv zr,<;

ffaiTrtyyoç àwoXauwv tyjv ■nvtvp.oflixviÇ xat tît'XVio'Tap.at , xat 3spp.atvop.at, tqï

■7to3ô» xrt'j ifj.ot tptiïiv éViytvwo-xcuv ^uvrjv. — (8) Chrysost. homil. 4, de latidib.

Pauli. — (9) Idem in 2, Timoth. m. pag. 564, hom. 4.
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Saint-Esprit, et à un miracle particulier de la grâce, la

science et l'éloquence de saint Paul. Dans ses livres du Sa

cerdoce (1) , il s'élève contre ceux qui parloient de saint

Paul comme d'un homme sans lettres. Quoiqu'il avoue

qu'il n'étoit point exercé dans l'art de l'éloquence hu

maine, il soutient qu'il avoit toute la science et toute la

force nécessaires pour soutenir avec avantageas dogmes

de la loi. Si l'on veut comparer l'éloquence de saint Paul

à celle des Isocrate , des Démosthène , des Thucydide et

des Platon , il faut avouer qu'il n'en a pas toute la délica

tesse ; mais on peut dire qu'il en a toute la force. En effet

quelle force d'éloquence n'a-t-il pas fait paroître , lorsqu'il

a été obligé de confondre les Juifs et les gentils , de parler

devant l'aréopage , de conférer avec les philosophes? D'où

vient qu'à Lystre on voulut lui offrir des sacrifices, comme

à Mercure , sinon à cause de son éloquence ? D'où vient

que, selon la remarque de saint Jean Chrysoslôme, non-

seulement les Chrétiens , mais les Juifs mêmes et les païens,

le regardoient avec admiration ? n'est-ce pas à cause de

ses Epîtres , où l'on trouve tant de force , et de véritable

éloquence ?

Saint Jérôme (2) dit que ce vase d'élection est comme

la trompette de l'Evangile , le rugissement du lion de Juda ,

le fleuve de l'éloquence chrétienne , qui découvre plutôt

par des traits d'admiration , que par ses expressions et ses

paroles, les mystères du christianisme inconnus à toutes

ies races passées, et le profond abîme de la sagesse de Dieu.

Aussi souvent que je lis ses Epîtres, ajoule-t-il, je crois

entendre des éclats de tonnerre , plutôt qué les discours

^d'un mortel : Quem quotiescumque lego , videor mihi

non verba, sed audire tonitrua. Ce même père (5) croit

îque quand saint Paul disoit : Si je ne sais pas bien par

ler, je ne manque pas au moins de science (4), il parloit

par modestie et par humilité. Il ne manquoit, dit ce père,

ni d'éloquence ni de science ; mais par humilité il refuse

d'avouer qu'il ait le premier de ces deux talens : Illi

utrumque non deerat ; sed unum humililer renuebat. Il

montre ailleurs (5) , qu'il étoit grand dialecticien , par les

raisonnemens qu'il fait , et par les conséquences qu'il tire

(1) Chrysost. lib. iv. de Sacerdotio , pag. — (2) Hieronym. ep.61.

ad Pammach. — (3) Hieronym. ad Marcellam , de Ephod. etc. — (4) Cor.

xi. 6. — (5) Hieron. ad Paulam, de alphabeto psal. 118.
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de ses principes, et qu'il emploie avec tant de force contre

ses adversaires. r

Les marcionites faisoient de grands retranchemens dans

les Epîtres de saint Paul, surtout dans l'épître aux Ro

mains (1). Ils en ôtoient, par exemple, les deux derniers

chapitres tout entiers (2}. D'nulres hérétiques , comme les

ébioniles (5) , les rejetoient toutes sans exception , parce

que leurs erreurs y éloient trop clairement condamnées.

Les encratites et les marcionites rejetoient les deux épîtres

h Timothée et l'épître à Tite (4). Un certain disciple de

Fabricius , contre lequel saint Augustin a écrit (5), soule-

noit qu'il y avoit dans les Epîtres de saint Paul plusieurs

choses qui n'éloient pas dictées parle Saint-Esprit; mais

oui éloient des productions de l'industrie ou de l'esprit de

l'homme; comme l'épître à Philémon, et certaines parti

cularités que cet apôtre pouvoit savoir de lui-même , sans

aucune révélation particulière. Mais l'église catholique a de

tout temps reçu dans son canon les quatorze épîtres de

saint Paul, sans aucune exception, ni retranchement,

comme un ouvrage divinement inspiré. On en gardoit en

core les originaux, ou du moins des copies authentiqués

prises sur les originaux , du temps de Tertullien , qui

s'exprime ainsi : Authcntîcœ ipsœ titterœ apostolorum ,

sortantes vocem, et reprœsentanlcs faciem uniuscujus-

que (6). Dans un autre endroit (7), il en appelle au grec

original de saint Paul : Scimus plane non sic esse in grœco

authentico , quomodo in usum cxiit.

On a attribué à saint Paul divers écrits qui ne sont pas

dignes de âôn nom : par exemple , des lettres de lui à Sé-

nèque, et de Sénèque à lui ; Origène (8) et Eusebe (9) par-,

lent de certains Actes de saint Paul , qui contenoient le ré-]

cit de ses voyages , et plusieurs particularités de sa vieJ

Nicéphore (10) en a tiré un long i'ragment, où est raconté

le combat vrai pu prétendu que saint Paul eut à souffrir à

Ephèse , étant exposé aux bêtes (11).

VI.

Canonicité

des quatorze

.épîtres de S.

Paul reçues

dans l'Eglise. 

VII.

jjj Ouvrages

faussement

attribués a

saint Paul.

(1) Teriall. lib. v contra Marcion. cap. i3. Quantas autan fovcas in ista

vel maxime epistola Marcion fecerit , aufcrcndo quœ votait , de nostri

insirumenti integritate patebil. — (2) Orig. ad jincm 3 cap. 16. ep. ad

Rom. — (5) Irence. t. 1. c. 26. Euseb. I. 111. Hist. ceci. c. 27. — (4) Teriull.

contra Marcion. I. v. c. 3. — (5) August. t. contra adversar. Icgis et

prophet. — (6) Tertutt. Prœscript. cap. 36. — (7) Idem, lib. de Mo-

nogam. cap. xi. — (8) Origen. lib. 1. cap. 2. de Principiis. — (9) Euseb.

Uistor.eccl. lib. m. c. a5. — (10) Nicephor. lib. 11. cap. 25. Hist.eccl. —

(>i) 1. Cor. xv. 3î.



iG l'UÉFACli

 

 

a i

Les disciples de Simon le magicien (1), pour autoriser

leurs folies, composèrent un livre qu'ils intitulèrent

prédication de saint Paul, dont on ne sait aucune parti

cularité. Tertullien (2) dit que quelques-uns donnoient à

cet apôtre, l'évangile de saint Luc , par la raison qui fait

que quelquefois on attribue aux maîtres , ce qui a été mis

au jour par leurs disciples. D'autres (3) ont été plus loin ,

et ont dit qu'il avoit dicté cet évangile, et que c'étoit cet

ouvrage qu'il désignoit dans ses Epîtres , en disant : Selon

mon évangile (4). C'est ce que nous avons examiné dans la

préface sur saint Luc. Enfin on lui a attribué un faux évan

gile et une fausse Apocalypse , condamnés dans le concile .

romain , sous Gélase.

Un prêtre d'Asie avoit écrit sous le nom de saint Paul de

prétendus voyages de lui et de sainte Thècle ; mais ayant

été convaincu , et ayant avoué sa faute à saint Jean l'évan-

gélisle , il fut déposé du sacerdoce (5). Saint Clément d'A

lexandrie fait tenir à l'Apôtre ce discours, qu'il avoit ap

paremment tiré de quelque ouvrage apocryphe : Lisez aussi

les livres des Grecs; voyez la sibylle touchant l'unité de

Dieu, et touchant ce qui doit arriver dans les temps à

venir. Prenez Hystaspe ; lisez-le, et vous y trouverez le

Fils de T)icu bien marqué. Vous y remarquerez la guerre

que plusieurs rois doivent Unjour lui déclarer ; la guerre

que lui feront ses ennemis, et celles qu'ils déclareront à

ses fidèles , à ceux qui porteront son nom. Enfin vousy

verrez son avènement et ses souffrances. Ensuite il vous

dit en un mot : Tout ce monde, et tout ce qu'il contient,

11 qui est-il, sinonàDieu ((>) ? Mais ily a beaucoup d'appa-

nce que ces prétendues paroles de saint Paul ont été in-

ntées par les mêmes écrivains qui nous ont fabriqué les

usses sibylles et le prétendu Hystaspe.

Quelques commentateurs ont prétendu que saint Paul ,

outre les deux épîtres aux ïhessaloniciens que nous avons ,

en avoit écrit une troisième aux mêmes fidèles de Thessa-

(1) Cyprian. edit. Oœon.tom, 3. de Baptismo; pag. 3o. — (2) TertulL

(th. iv. cap, 5. contra Marcion. — (5) Allumas, scu atius in Synops. sacr.

Script. Appendice. — (4) liom. II. 16. xvi. a5. et 2. Timoth. 11. 8. —

(5) Tcrlutl. de Baptismo, cap. 17. Hieronym. de Viris illustr. cap. 7. —

(6) Ctem. Alex. lib. VI. Strom.p. 656. Ô AircVJoÀoç Xtytav Ilavàoç* Xa&re xaî

Taç eA^ovixàç /5t'S)ouç. ETrtyvwTE uiQvXXolv , wç êrikoT tva 0cov, xat Ta ^jl/ovra

2aia£ou, Kal tov TfalaWvjv ia^ovre; àvotyvwTt , xcà tvp-n<7txt iroXiS laiau-

yeVlipov , xat cracp/cTTCpov yiypap-fxevov tov Ctov tov 0eou. . . . Kat tyiv virofiovyjv ,

xat tv}v irapovcnav auTou. Efla «V; /oyw TrvvTaveçat vjiwv* 0^05 SI o xoatioç xat

toc cv tw xocfAO t:vo; ; OV^t TOV 0£QV.
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Ionique ; et cela fondé sur ces paroles : Ne vous laissez

point effrayer, quand même on vous montreroil une

(ettre comme écrite de ma part, comme si le jour du Sei

gneur étoit proche (1). Mais si cette lettre a jamais existé,

elle étoit certainement fausse, comme saint Paul l'insinue

assez parles paroles que nous venons de citer. On a voulu

aussi lui attribuer une troisième épître aux Corinthiens ,

parce qu'il dit : Je vous ai écrit dans une épître, de ne

point vous mêler avec les fornicateurs (2). Mais il vaut

mieux expliquer ce passage do ce qu'il leur avoit dit aupa

ravant dans la même lettre : Ne savez-vous pas que vous

êtes le temple de Dieu, et que l'Esprit de Dieu habite en

vous ? Or, si quelqu'un profane le temple de Dieu, Dieu

te perdra (3). Et encore : Ne savez-vous pas qu'un peu de

levain corrompt toute la pâte (4) ? On a cru qu'il avoit

écrit aux Ephésiens une seconde épître , qu'il vouloit dé

signer par ces mots : Dieu m'a révélé ce mystère, ainsi

que je vous l'ai marqué ci-devant en peu de mots (S).

Mais ce passage a rapport à tout ce qu'il leur avoit dit au

paravant dans la même lettre , chapitre 11.

Enlin plusieurs ont cru que saint Paul avoit écrit une

lettre aux Laodicéens (G); ils ont pris dans ce sens l'expres

sion de la Vulgatc au chapitre iv. de l'épîtrc aux Colos-

siens , 16. , où saint Paul dit : Lorsque cette lettre aura

été lue parmi vous, ayez soin quelle soit lue aussi dans

l'église de Laodicée , et qu'on vous lise de même celle

de Laodicée; c'est ainsi que porte le grec (7); au lieu de

quoi la Vulgate porte : Eam quœ Laodieensium est, c'est-

à-dire celle des Laodicéens (8). Saint Epipliane dit (9) qu

Marcion reconrioissoît une lettre à ceux de Laodicée , dif

férente de celle qui eït adressée aux Ephésiens; et toute

fois le passage qu'il rapporte , cité par les marcionites comme

étant de l'épître aux Laodicéens, se trouve dans l'épîtrc aux

Ephésiens. Mais c'est qu'en effet Marcion ne distinguoit pas

l'épître aux Laodicéens de l'épître aux Ephésiens, comme

le montre Tertullien contre Marcion , chap. xli : Quam

nos ad Ephesios prœscriptam Itabcmus, haretici vero ad

(1) 2. Thess. a. 2. — (a) 1. Cor. v. 9. — (3) y. Cor. m. 16. 17, —

(\)i.Cor. v. 6. — (5) Ephes. ni. 3. — (6) Greg. Magn. lib. xxxv.c. i5.

Moral, in Job. Phitastr. de hœres. cap. 88. Haimo. Hcrvœ.. Sixt. Son.

Bibtioth. I. 11. Stapulens.Staplet. Camen Stuniea, Prœtprius , Mald. in

notisMS. apud Corn, a Lapide. — (7) Kai Tri» ex Aao&xtiaç. — (8) Ce der

nier paragraphe est thé en partie du commentaire de D. Calmet

sur ce texte. — (9) Epiph. hœres. 4a. ' ' ^ •■

VIII.

Remarques

Wr l'épître

des Laodi-

céens, dont

il est parlé

dans Pépîtrc

aux Colos-

siens.

|
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iModicenos. Et chap. xvn : Ecclesiœ quidem veritate epi

stolam istam ad Epkesios habemus missam, non ad Laor

dicenos. Cela fait juger que rlu temps de Marcion, on n'a-

voit pas encore forgé la lettre que l'on a vue depuis sous

le nom d'épître aux Laodicéens.

Théodoret (1) et saint Jérôme (2) remarquent que de

leur temps on en voyoit une sous ce litre ; mais l'un et

l'autre l'ont regardée comme supposée. Les pères du sep

tième concile avouent (3) que les anciens ont connu une

lettre à ceux de Laodicée, mais aussi qu'ils l'ont rejelée

comme fausse. On en connoît aujourd'hui une en latin ,

qui se trouve dans quelques anciens manuscrits, et qui est

imprimée dans le commentaire sur saint Paul , sous le nom

de saint Anselme, et dans Slapléton, dans Slapulensis,

dans Sixte de Sienne, dans Prœtorius, dans Cornélius a

Lapide , etc. On la trouve aussi dans diverses bibles im

primées en Allemagne , h Ausbourg , à Worms , à Am

sterdam.

La seule différence du style, la stérilité qu'on y voit, le

peu d'ordre qui y règne, montrent assez que l'Apôtre n'en

fut jamais l'auteur. On n'y voit ni son feu, ni sa force , ni

son élévation. Il y a même sujet de douter que ce soit celle

qui a été connue des anciens. Saint Philastre dit que les

hérétiques y avoient ajouté quelque chose; or , on ne trouve

rien ici qui sente l'hérésie. Elle ne paroît pas non plus avoir

jamais élé écrite en grec; toutefois les Grecs connoissoient

la lettre apocryphe aux Laodicéens. Timothée, prêtre de

Conslanlinople , dit (4) qu'elle avoit été forgée par les ma-

ichéens; mais dans celle que nous avons , nous ne voyons

ucun vestige de manichéisme. Huttérus nous l'a donnée

en grec; mais c'est lui-même qui l'a' mise en cette langue.

Quant à la lettre que saint Paul veut qu'on lise aux Co-

lossiens , plusieurs, tant anciens que modernes (5), sou

tiennent que c'est une lettre que ceux de Laodicée avoient

écrite à saint Paul; et que l'Apôtre souhaitoit qu'elle fût *

lue à ceux de Colosse, apparemment parce qu'il y avoit

quelque chose qui les concernoit, et qui pouvoit leur être

(1) Théodoret, Tivèç virilaSov xoct Trpfcç AaoSixscaq cciTov yeypottpzvtti , etvli'xa

toivuv xaî Trpocrcpcpovffi 7TE'7rAa<rfx«'vv)v Intitrloiaift — (2) Hiercn. in Caialog.

Legtint quidam et ad Laodicenses cpistolam, sed ab omnibus exploditur. —

(3) Septima Synod. OEcum. an. 787. seuNicen. 2. act. 6. etc. — (4) Ti-

moth.pretb. CP. libel. de his qui ad Eccles. accedunt, apud Meurs, var.

Divin, p. 117. — (5) Chrysost. Theodorcl. Phot. OEcumen. Est. Menoch.

Tillem. Baron. Cornet. Bez. Daven. Vorst. Ligf. atii.
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ulile ; ou simplement parce que ceux de Laodicée y par

taient d'une manière pleine de foi et do charité, qui pou-

voit édifier ceux de Colosse. D. Calmet remarque que

c'est le sentiment le plus suivi ; il le trouve aussi le plus

conforme au texte grec; et il faut avouer que les expres

sions mêmes de la Vulgate peuvent être prises dans ce sens.

Cependant le P. Mauduit trouve qu'il est plus naturel de

penser que c'est une lettre de saint Paul même, adressée

à ceux de Laodicée; et il a fait une Dissertation pour le

prouver. Il remarque que dans l'expression grecque : Eam

auœ ex Laodicea est, il faut nécessairement sous-entendre,

ad me scripla, ou ad vos mittenda, c'est-à-dire la lettre

qui m'a été écrite de Laodicée, ou la lettre qui vous sera

envoyée de Laodicée. Il soutient que ce dernier sens est le

plus naturel.

« En effet, dit cet auteur (1), comme ces deux villes

« (de Colosse et de Laodicée) étoient voisines , elles étoient

«troublées par les mêmes faux prédicateurs. Les Juifs leur

«prêchoient les cérémonies légales, et les simoniens le culte

«des anges comme des dieux. Ainsi elles étoient dans le

«même péril, et elles avoient besoin du même secours.

iOr, on n'a qu'à lire ces paroles si tendres du chap. li. f 1. :

■h Je veux que vous connaissiez quel soin et quelles peines

«je me donne ( ou , selon le grec , quel combat je soutiens )

tpour vous, 6 Colossiens , pour ceux de Laodicée, et pour

»tous ceux qui ne m'ont point vu, afin d'assurer ou de

trendre à leurs cœurs la consolation de l'Evangile ; on

»n'a, dis-je , qu'à lire ces paroles, pour être persuadé que

» le même soin qu'il prenoit de ces deux églises l'a voit oblig

«d'écrire à l'une et à l'autre ; et qu'à la fin de ces lettres , i

«leur commande de se les communiquer réciproquement;

«parce que leurs besoins étant à peu près les mêmes , elles

«pouvoient en recevoir un surcroît d'édification, la se-

«conde confirmant ce que la première avoit commencé :

«c'est l'impression naturelle que ces paroles produisent

«dans l'esprit : Cum lecta fuerit apud vos epistola hœc,

tfacite ut et in Laodicensium ecclesia legatur, et eam

tquee Laodicensium est { ou, quœ ex Laodicea est ), vos

ilegatis. Puisqu'il ordonne aux Colossiens de faire lire dans

«l'église de Laodicée la lettre qu'il leur écrit, qu'y a-t-il

« de plus naturel que d'entendre la suite d'un échange ( ou

(1) Dissert, x sur le texte de l'ép. aux Colossiens , iv. 16. , vers la Gn.

2.
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» d'une communication ) de lellres qui devoit se faire entre

«ces deux églises, et que l'Apôtre commande aux Co-

»lossiens de lire la lettre qu'il écrit aux fidèles de Laodi-

»cée, et qu'ils ont ordre de leur envoyer? » Le P. Mauduit

joint à cela quelques autres réflexions qui appuient encore

l'opinion qu'il préfère. Mais elle nous paroît si naturelle ,

et d'ailleurs si peu importante , que nous n'y insisterons

pas davantage. 11 ne seroil pas impossible qu'il se fut perdu

quelque lettre de saint Paul. 11 est même remarquable qu'à

la lin de la seconde épîlre aux Thessaloniciens, il l'ail obser

ver aux fidèles de celte église la signature par laquelle il

termine, dit-il, toutes ses lellres : Quod est signum in

oinni epistola, ita scribo (i). Ce n'étoient donc pas là les

premières lettres qu'il eût écrites; cependant les interprèles

conviennent que nous n'en avons aucune qui soit antérieure

à ces deux-là. D'où il est aisé de conclure que vraisembla -

blement nous n'avons pas toutes celles qu'il a écrites.

(i) 2. Tltess. h
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PRÉFACE

SUR

L EPIÏRE AUX ROMAINS.

■Rome est si célèbre, et les lloinains sont si connus , qu'il I.

seroit inutile de s'arrêter à exposer quel étoit ce peuple. „ Q"^1'' >"1
. . ,. , ,.i • * •. -j»jt .• v I c • 1 occasion do
Un dira seulement qu ils avoient été convertis a la toi par celte Opîuc:

la prédication de saint Pierre. Cet apôtre leur annonça quel eu es

l'Evangile, et ils le reçurent avec une joie et une docilité lc s"i(;t

admirables. Le démon , qui ne voyoit qu'avec peine la fer

veur de leur foi , et l'éclat qu'elle répandoit dans tout le

monde, lâcha de l'obscurcir par les disputes qu'il excita

dans celte ville entre les chrétiens circoncis et les gentils

convertis. L'aversion naturelle que les Juifs avoienl pour

les gentils , n'étoit pas tellement éteinte par la foi qui leur

éloit commune, qu'il n'en parût de temps en temps des

éclats capables de tro.ubleqp Eglise. La disposition où ils

étoient , touchant les cérémonies légales , leur en donnoit

assez d'occasions. Toujours attachés au discernement des

viandes, ils ne pouvoient souffrir la liberté dans laquellr

les gentils se maintenoient à cet égajjjîL ni le mépriser ils

faisoient de leur vain scrupule. De là il fut aisé d'en venir

aux reproches, et à des contestations dans lesquelles les uns

prétendoient s'élever au-dessus des autres.

Les Juifs se vantoient d'être seuls le peuple de Dicul

auquel il avoit donné sa loi , adressé ses prophètes , pro

mis et envoyé son propre Fils, qui reconnoît dans l'Evan-

gile qu'il n'étoit venu que pour eux : distinctions hono

rables qu'ils prétendoient ne pouvoir être attribuées qu'au j^K^

zèle et à la fidélité avec laquelle ils avoient observé sa loi

et les cérémonies de son culte. D'où ils concluoient que

l'Evangile étoit comme leur patrimoine , et que la foi leur

tenoit lieu d'héritage ; que les gentils au contraire , étran

gers à l'égard de Dieu , prostitués au culte des idoles et des

démons , plongés en toutes sortes de crimes , n'y avoient

été reçus que par grâce , et qu'il ne convenoit pas à des

lis** I

I
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étrangers comme eux , de vouloir s'élever au-dessus des

enfans de la maison.

Les gentils rejeloient sur eux ces reproches , avec d'au

tant plus de force qu'ils avoient pour eux toute l'Ecriture.

Ils les accusoient d'avoir toujours été rebelles à Dieu, et

d'avoir adoré eux-mêmes de fausses divinités; ce qui étoit

en eux uni. idolâtrie d'autant plus détestable, qu'ils con-

noissoient le vrai Dieu, et qu'elle étoit un violement de

l'alliance qu'il a voit faite avec eux. Ils leur reprochoient

d'avoir persécuté jusqu'à la mort les prophètes que Dieu

leur avoit envoyés , et d'avoir mis le comble à ces excès

par le parricide qu'ils avoient commis en la personne du

Fils de Dieu leur propre Messie , et par la persécution que

leur nation faisoit encore à son Eglise. Ils ajoutoient que

quant à eux gentils, on ne pouvoit leur reprocher que l'igno

rance dans laquelle ils étoient nés; qu'il ne leur avoit man

qué , dans les siècles précédens , que la connoissance du

vrai Dieu et de sa religion; et que Dieu les avoit appelés

a la foi pour récompenser la droiture de leurs sentimens et

de leur conduite à l'égard do tous les devoirs de la loi

naturelle.

Cette contestation , qui éclata particulièrement parmi les

"fidèles de Rome, fut portée à saint Paul jusqu'à Corinthe;

et il résolut d'y remédier. C'est'ce qu'il fait par cette épître,

avec un tempérament si juste , qu'il les rend presque égaux.

Il accorde aux uns et aux autres tous les avantages de lu

mière et de connoissance qu'ils se donnoient eux-mêmes. II

assure même aux Juifs tous les privilèges que Dieu leur

avoit conférés, en quoi il relève leur condition au-dessus

de celle des gentils. Mais en même temps il confirme toutes

ps accusations qu'ils se faisoient mutuellement , en se re-

rochant les uns aux autres tous les crimes qu'ils avoient

commis contre leurs lumières ; et parce que les uns et les

autres attribuoient à leurs mérites la grâce de leur voca

tion à la foi , il les égale encore dans le tort qu'il leur donne

à cet égard , afin qu'ils n'aient rien à se reprocher. Car il

leur prouve que les principes sur lesquels ils fondoient leurs

prétendus mérites avant la foi , étoient ruineux et incapables

de les leur acquérir, et que ni les gentils par l'étude de la

sagesse humaine , ni les Juifs par l'observation de la loi de

Moïse, n'avoient fait une seule bonne œuvre, qui méritât

la grâce que Dieu leur avoit faite de les appeler à l'Evan

gile et au salut éternel.
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I

Ainsi l'idée la plus simple et la plus naturelle qu'où

puisse se former de l'épîlre aux Romains , est de la consi

dérer comme une Dissertation dont le dessein est de mon

trer que ni la philosophie, ni la loi de Moïse, même en

sa partie morale, n'ont jamais pu rendre l'homme vrai

ment juste , mais que la seule foi en Jésus-Christ produit

ctte vraie justice qui nous rend agréables aux yeux de

ieu. . 'i%'W''-k

Saint Paul, considérant qu'il avoit à traiter non-seuie-

ent avec les gentils convertis , mais encore avec les Juifs

dèles qui étoient à Rome, tâche d'abord (i) d'effacer les

mauvaises impressions que ceux d'Orient auioient pu leur

donner contre la pureté de sa foi , et d'assurer à sa lettre

l'autorité dont elle avoit besoin pour leur être utile. Dans

cette vue, il commence par s'annoncer comme serviteur

de Jésus-Christ et apôtre destiné, par sa vocation, à prê

cher l'Evangile (chap. i). Il explique de quel Evangile il

est le disciple et le héraut; il établit la vérité de son apos

tolat , et termine cette inscription par le salut qu'il adresse

aux fidèles auxquels il écrit (2). Il s'insinue dans leur bien

veillance , en leur marquant la part qu'il prend à ce qui les

regarde (5). Il déclare qu'il ne rougit point d'annoncer

l'Evangile de Jésus -Christ, parce que l'Evangile de Jésus-

Christ est la force et la vertu de Dieu pour ceux qui croient,

soit Juifs, soit gentils (4). De là il prend occasion de dire

que c'est dans l'Evangile que nous est découverte la justice

de Dieu, cette justice qui vient de la foi et se perfectionne

par la foi (5) ; et cette proposition est le vrai sujet qu'il va

traiter dans cette lettre. De cette proposition, il conclut

d'abord que pour le reste des hommes qui n'ont pas la loi.

ils n'ont à attendre de Dieu que les effets de sa colère (6)

Cette menace tombe également sur les Juifs et sur les gen

tils; mais il en fait à ceux-ci la première application. Il

commence par traiter leur cause , qui étoit la plus aisée ; et

il fait voir que toute la sagesse des philosophes ne les avoit

pas rendus justes aux yeux de Dieu; qu'au contraire elle

n'avoit servi qu'à les rendre plus criminels (7), l'abus qu'ils

faisoient de leurs lumières (8) les ayant précipités dans les

plus affreux déréglemens (9).

(1) Nous reconnoissons que dan' cette analyse, ainsi que dans celles

des épîtres suivantes , nous avons beaucoup profité de celles du P. Mau-

dnit.— (2) f 1.-7.— (3) f 8.-i5. — (i)f 16. — (5) f 17. Justifia cnim

Dei in eo(Evangclio) revelatur ex fide in fulcm. — (6) ^ 18. — (7) ^ 19. et

30. — (8) t ai --a3. — (9) f ai. ad finem.

 

II.

Analyse de

cette épître.
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L'Apôtre passe ensuite aux Juifs qui , éclairés par la loi , I

condamnoient les actions criminelles des gentils, tandis

qu'eux-mêmes les commettoient ( chap. 11 ). Il leur déclare

que le jugement qu'ils portent contre les péchés d'autrui ,

en les commettant eux-mêmes, suffit pour les rendre in

excusables , bien loin de leur faire éviter le jugement de

Dieu (1). Il insiste particulièrement sur ce que Dieu, dans

son jugement, rendra à chacun selon ses œuvres, sans faire

acception des personnes, punissant ou récompensant les

hommes, selon qu'ils auront fait le bien ou le mal, soit

sous la loi , soit même sans la loi (2). ( Ce qui est dit ici

des gentils qui font le bien sans la loi , donnera lieu à une

Dissertation où l'on examinera si les gentils qui n'ont connu

ni la loi de Moïse , ni l'Evangile , ont pu être sauvés. )

L'Apôtre continue de parler aux Juifs : il reconnoît leur

science dans la loi , et la relève même au delà de tout ce

qu'ils pouvoient en dire; mais ce n'est que pour leur re

procher ensuite que tandis qu'ils enseignent les autres , ils

ne s'enseignent pas eux-mêmes ; et que tandis qu'ils se glo

rifient de la loi qu'ils ont reçue , ils déshonorent Dieu en

la violant (3). Il leur montre que la circoncision, qui est

le signe de l'alliance que Dieu a faite avec eux, ne leur est

utile qu'autant qu'ils observent la loi ; et que la fidélité à

observer la loi suffit à ceux qunie sont pas circoncis , parce

que la vraie circoncision , seule vraiment nécessaire , est

celle du cœur (4).

L'Apôtre reconnoît que les Juifs ont cependant plusieurs

avantages (chap. ni), et spécialement en ce que les oracles

ide Dieu leur ont été confiés (5). Il montre que , si les ora-

fcles de Dieu n'ont pas été accomplis sur quelques-uns d'eux,

"incrédulité de ceux-là ne détruit point la fidélité de Dieu ,

mais au contraire sert à la faire éclater davantage (6). Il

avertit que de là on ne peut pas cependant conclure , ni que

Dieu soit injuste de punir le pécheur, ni que le pécheur

doive persévérer à faire le mal, afin qu'il en arrive un

bien (7). Il montre que quelque avantage qu'aient les Juifs ,

ils ne peuvent néanmoins s'élever au-dessus des gentils,

parce qu'ils sont enveloppés avec eux dans une même con

damnation , étant eux-mêmes aussi coupables qu'eux (8) .

Il le prouve par les reproches que la loi leur fait (9). Il en

conclut que la loi seule ne suffit pas pour rendre l'homme

{i)f 1.-10. — (2) f 11.-16. — fSJ f 17.-24. —(4) f 25. adfincm. —

(»)?«• * 3- - (6) f 5- « 4- - (7) t 5.-8, - (8) fc,.- (9) f .0.-19.
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juste , parce qu'elle ne donne que la connoissance du pé

ché (1). Et après avoir montré que ni les lumières natu

relles , ni la loi de Moïse , n'ont pu suffire pour donner aux

hommes la vraie justice, il déclare que celle vraie justice

qui vient de Dieu , et à laquelle la loi et les prophètes ren

dent témoignage , est découverte aux hommes sans le mi

nistère même de la loi , par le seid moyen de la foi en Jésus-

Christ (a); qu'elle est répandue indistinctement sur tous

ceux qui croient en Jésus-Christ (3); qu'elle est l'effet de

la grâce divine , par laquelle les hommes sont justifiés (4);

que c'est gratuitement que les hommes sont ainsi justifies

par la grâce (5); que cette grâce est le fruit de la rédemp

tion que Jésus-Christ nous a procurée en se livrant lui-

même pour nous retirer de l'esclavage du péché (6) ;

qu'elle est le fruit du sang de Jésus-Christ, que Dieu à

établi pour être la victime de notre réconciliation par la

foi que nous aurions en son sang (7) ; que si Dieu a souf

fert avec tant de patience les péchés passés que les hommes

ont commis dans les siècles précédens, avant la loi et sous

la loi , c'est pour faire éclater maintenant sous la grâce la

justice qui vient de lui (8), et pour montrer qu'il est seul

essentiellement juste, qu'il est seul le principe et l'auteur

de la vraie justice, et que la foi est le seul moyen par le

quel on puisse y parvenir (9). Voilà les vérités impor

tantes que l'Apôtre propose ici, et à quoi peut se rappor

ter toute la doctrine de cette épître. Après cela , iljnontrc

aux Juifs qu'ils n'ont aucun sujet de s'élever au-dessus des

gentils ; que les uns et les autres sont parvenus à la justice ,

non par le mérite de leurs œuvres, mais par le don de la

foi (10). Il ajoute que Dieu est le Dieu non-seulement des

Juifs, mais encore des gentils; et que c'est également par

la foi qu'il justifie et le circoncis etl'incirconcis (11). MS

en même temps il convient que la foi toutefois ne détruW

point la loi; et il ajoute qu'au contraire elle l'établit et l'af-

(1) t 20. — (2) y 31, et 22. Nunc autem sine tege justilia Del manifestata

est, testificata a lege et prophetis , justifia autem Dei per fidem Jesu

Christi. — (3) y 22. et 23. In omnes et super omnes qui credunt incum :

non enim est distinctio : omnes enim peccaverunt , et egent gloria Dei. —

(4) y a4- Justificati. . . per gratiam ipsius. — (5) ïbid. Justificati gratis per,.

gratiam ipsius. — (6) ïbid. Per redemplionem quœ est in Christo Jesu. —\

(7) if 25. Quem proposuit Deus propitiationem per fidem in sanguine

ipsius. — (8) $ 25. ci 26. Ad ostensionem jusiitice su<b propter remissionem

preecedentium detictorum , in sustentationc Dei , ad ostensionem justitiœ cjus

in hoc temporc. — (9) y 26. Ut sit ipse justus , et justificans cumqui est ex

jideJesu Christi.— (10) if 27. et 28. — (") ♦ *t>.
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fermlt, en procurant aux hommes cette Justice même que

la loi commande (i).

L'Apôtre continue de montrer que c'est par la foi , et

non par les œuvres , que l'homme parvient à la justice

(chap. iv) , et il le prouve par l'exemple d'Abraham , et

par le témoignage de David. Ce n'est point par le mérite

de ses propres œuvres qu'Abraham est parvenu à la justice,

mais par le seul mérite de sa foi (2) ; et selon David , la

justice est un bonheur tout gratuit que Dieu accorde sans

égard aux œuvres précédentes (3). L'Apôtre montre en

suite que comme ce n'est point par le mérite des œuvres

que l'on acquiert ce bonheur, ce n'est point non plus par

lo mérite de la circoncision , puisque Abraham même

n'étoit point encore circoncis lorsque sa foi lui fut imputée

à justice (4). Et il observe que la circoncision ne fut ainsi

dans Abraham que comme le sceau de la justice qu'il avoit

acquise par la foi étant encore incirconcis, afin qu'il fût le

père de tous les croyans circoncis ou incirconcis (5). (Ceci

donnera lieu à une Dissertation sur les effets de la cir

concision. ) L'Apôtre ayant dit qu'Abraham par la foi est

devenu le père de tous les croyans , en prend occasion de

''lire remarquer que ce n'est point aussi par la loi , niais

ar la foi , que Dieu avoit résolu d'accomplir la promesse

qu'il avoit faite à Abraham de lui donner le monde entier

pour héritage , et de le rendre le père de la multitude des

nations (6). Si Dieu eût fait dépendre de la loi l'accom

plissement de cette promesse , la foi auroit été inutile ,

mais aussi la promesse auroit été sans eflet; car la loi,

bien loin de justifier ceux à qui elle est donnée , devient

une occasion de péché pour ceux qui l'ont reçue et qui ne

Accomplissent pas , et ne fait ainsi qu'attirer sur eux la

1ère de Dieu (7). Mais Dieu a choisi la voie de la foi,

our assurer à sa promesse deux caractères qui en sont

inséparables , la gratuité et la fermeté (8) . Après avoir

montré comment Abraham est le père de tous les croyans,

l'Apôtre relève la foi de ce patriarche par les deux grands

obstacles qu'elle eut à vaincre , savoir l'ordre que Dieu lui

donna d'immoler son fils qui étoit l'unique héritier de la

.promesse (9) ; et avant cela , le grand âge de lui-même et

'de Sara son épouse , lorsque Dieu lui annonça la naissance

(l)t**< et - W **•"*• — (3)^6.-8. — (4)# 9. et 10.— (5) f u.

/ ia. — (6; t i3. — (7) f li.et i5. — (8) ^16. — 17. et 18.
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de co fils, qui devoit être l'héritier de la promesse (1). Et

il nous fait remarquer que lorsque l'Ecriture dit que la foi

de ce patriarche lui fut imputée à justice , c'est pour nous

apprendre à nous-mêmes que le moyen d'obtenir la justice ,

est d'imiler la foi de ce patriarche (2).

L'Apôtre après avoir établi jusqu'ici l'unique principe

de la vraie justification, entreprend maintenant d'en ex

poser les effets (chap.v). 11 montre qu'elle nous donne la

paix avec Dieu (3), l'espérance de la gloire (4), et la con

solation dans les souffrances, qui affermissent l'espérance

en nous conduisant à la gloire (5). Il insiste sur deux mo

tifs qui rendent inébranlable l'espérance chrétienne : la

charité répandue dans nos cœurs par l'Esprit-Saint qui

nous a été donné (G) ; l'amour que Dieu nous a témoigné

livrant pour nous son Fils à la mort lorsque nous étions

pécheurs et des impies, et nous réconciliant ainsi par

sang de son propre Fils lorsque nous étions ses enne

mis (7). Il ajoute que non-seulement nous sommes récon

ciliés, mais que de plus nous avons lieu de nous glorifier

en Dieu comme étant ses enfans (8) ; et ce sont les deux

principaux effets de la justification. L'Apôtre compare

'ensuite l'état de la justice avec l'état du péché; il com

mence cette comparaison en montrant que le péché et la

mort sont entrés dans le monde par un seul homme , et se

sont ensuite répandus sur tous les hommes (9) . Mais avant

dépasser au second membre du parallèle, il fait remarquer

que le péché a régné dans le monde , même avant la loi de

Moïse qui en a donné la connoissance ; et que la mort a

aussi régné depuis Adam jusqu'à Moïse , même surceuJ

dont le péché n'étoit pas une transgression volontairfl

comme celle d'Adam (10) : il montre que les deux étatS

qu'il compare diffèrent en trois points essentiels : si le"

péché d'Adam a eu tant d'efficacité pour notre perte ,

combien plus la grâce de Jésus-Christ pour notre salut (11)?

Un seul péché a précédé notre condamnation ; une multi

tude de péchés précède notre justification (12) ; si un seul

péché nous a donné la mort , combien plus une abondance

de grâce et de j ustice ne nous assure-t- elle pas la vie ( 1 5) ?

Ici l'Apôtre reprend et achève le parallèle qu'il avoit in

terrompu, et montre que comme le péché et la mort sont

19.-33. — (a) f a3. ad finem. — (3) f î.et a.— (4) f a. — (S)f

U.-(6)^5.-(7)t6.-io.-(8) t 11. — f9)*n. — (io) * i5.it

i4. — (n) y i5. — (ia)^ 16. — (i3) t 17.
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entrés dans le monde par un seul homme , c'est aussi par

un seul homme que sont rentrées dans le monde la justice

et la vie (1). ( Ceci donnera lieu à une Dissertation sur le

péché originel. ) L'Apôtre ayant achevé ce parallèle en

prend occasion de faire observer que la loi ayant donné

lieu à l'abondance du péché (2) , après elle est survenue

l'abondance de la grâce, qui seule règne par la justice en

donnant la vie (5).

En vain prétendroit-on conclure de là que nous n'avons

qu'à nous livrer au péché pour donner lieu à l'abondance

de la grâce (4) ; l'Apôtre réfute celte objection (chap. vi).

Et d'abord il répond qu'étant morts au péché , nous ne

devons plus y vivre (5) . Il le prouve par le baptême même ,

dont l'effet est de nous appliquer les fruits de la mort et de

la résurrection de Jésus-Christ, et d'imprimer en nous la

ressemblance de ces deux mystères , en nous faisant mour'

au péché et vivre pour Dieu (6) ; d'où il conclut que

péché ne doit plus régner en nous , et que nous ne devons

plus lui obéir (7). Ceci lui donne lieu de remarquer que

nous sommes en même temps morts au péché , et affranchis

du péché , n'étant plus sous la loi , mais sous la grâce (8) .

En vain en concluroit-on que n'étant plus sous la loi , nous

pouvons pécher (9) ; c'est encore une objection que l'Apôtre

réfute, en montrant que comme nous sommes affranchis

du péché , nous sommes aussi devenus en même temps

esclaves de la justice , et obligés de satisfaire aux devoirs

qu'elle nous impose (10). De là il prend occasion de com

parer ces deux servitudes, et de montrer combien sont

différens les fruits de l'une et de l'autre. L'une conduit à

la mort qui est la solde du péché; l'autre conduit à la vie

éternelle que Dieu distribue à ceux qui le servent (11).

L'Apôtre ayant dit que nous ne sommes plus sous la loi ,

explique sa pensée1, (chap. vu) ; et s'adressant aux Juifs

instruits de ce qui concerne la loi , il leur fait d'abord

observer que la loi ne peut dominer sur l'homme que pen

dant qu'il vit (12). C'est ce qu'il confirme par l'exemple de

la loi du mariage , selon laquelle la femme est liée à son

mari tant qu'il vit, et cesse de lui être liée dès qu'il

meurt (i3). Il en fait l'application aux Juifs fidèles aux

quels il parle : affranchis de la loi par la mort de Jésus-

(1) 1r 18. et 19. — (2) f 20. — (3) jr 21. ad finem. — (4) t 1. — (5) # 2.

— (6)^3.-11. — (7) f 12. et i5.— (8)^ i4- — (9) # i5. —(10) $ 16.-19..

— (1 1) # 20, adfinem. — (13)^ 1. — (i3) ^ 2. cf 3.
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Christ en qui ils sont morts eux-mêmes à la loi , ils appar

tiennent désormais à Jésus-Christ ressuscité ; et cette

union nouvelle les oblige de porter des fruits dignes de

Dieu (i). Ceci lui donne lieu de comparer l'état des

hommes sous la loi où leurs passions , étant excitées par

la loi, leur faisoient porter des fruits de mort, avec l'état

des hommes sous la grâce , où ils sont affranchis de la loi ,

mais assujettis à Dieu pour lui obéir, non plus par cet

esprit de crainte qu'inspiroit la lettre de la loi , mais par

cet esprit d'amour que produit en nous l'inspiration de la

grâce (2). En disant que les passions étoient excitées par

la loi, l'Apôtre n'a pas prétendu dire que la loi fût mau

vaise et criminelle (5) . H prév ient celte fausse conséquence ,

en montrant que la loi l'ait seulement connoître le péché ,

ce qui est un bien ; mais de lu le péché , c'est-à-dire la

concupiscence , prend occasion de revivre et de faire re

tomber l'homme dans la mort (4). Ainsi la loi est sainte , et

ce n'est point elle qui par elle-même nous donne ln mort;

mais c'est le péché , c'est la concupiscence qui nous donne

la mort par la loi , c'est-à-dire à l'occasion de la loi (5) .

Ceci donne lieu à l'Apôtre d'expliquer les effets du péché ,

et le combat intérieur qu'éprouve le juste. La loi étant

touteparfaite et toute spirituelle , parle aux hommes comme

s'ils étoient de purs esprits; mais nous sommes charnels,

engagés dans un corps vendu au péché, et en qui réside le

péché (6) , c'est-à-dire la concupiscence qui en est la

source : de là vient que lors même que nous nous plaisons

en la loi de Dieu , selon l'homme intérieur, nous éprouvons

dans nos membres une autre loi qui combat nos désirs ,

nous empêche de faire tout le bien que nous voulons (

L'Apôtre gémit de ce combat , désire sa délivrance , reco

nott qu'il n'a de secours à attendre que de la grâce de Die

par Jésus- Christ, et confesse que lui-même est assujetl

en même temps et à la loi de Dieu selon l'esprit , et à la

loi du péché selon la chair (8).

L'Apôtre revient ici aux effets de la justification , dontle

premier est de réconcilier l'homme avec Dieu (chap. vin) ;

et après avoir expliqué ce combat intérieur qu'éprouve le

juste en qui la loi de la chair résiste à la loi de l'esprit ,

il en conclut qu'il n'y a point de condamnation pour ceux

qui , étant en Jésus-Christ , ont part au bienfait de la jus-

(0*4. —(0* 5. et 6. — (3)* 7. — (4) f 8.-11. — (5) * 12. c<i3.—

(6) f 14. — (7) $ i5.->3. — (S) * 24. ad finem.
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ation , et ne marchent plus selon la chair , mais selor

esprit ( 1 ). Il le prouve par le caractère même de la jus

tification , qui nous délivre de la loi du péché et de la

mort (2), en affranchissant nos ames du joug du péché

dont le fruit est la mort. Il nous fait remarquer que c'est

en Jésus-Christ que nous jouissons de ce bienfait (3); et

ceci lui donne lieu de montrer encore l'essentielle diffé

rence qui se trouve entre la loi donnée par Moïse , et la

grâce donnée par Jésus- Christ. La loi ne pouvoit pro

duire la vraie justice, parce que la chair qui nous domî-

noit , la rendoit foible et impuissante (4). Mais ce que la

loi ne pouvoit faire , Dieu l'a fait en envoyant son Fils

revêtu d'une chair semblable à celle du péché , et se servant

du péché même commis contre son Fils , c'est-à-dire de

sa condamnation, pour condamner le péché qui régnoit

dans notre chair , afin qu'étant affranchis delà loi du péché

par la loi de l'esprit de vie , qui est la grâce même de

Jésus-Christ , la justice de la loi fût accomplie en nous (5

Pour éclaircir toute cette doctrine, l'Apôtre fait un para

Ièle entre ceux qui sont sous la loi de la chair , et ceux qu

sont sous la loi de l'esprit : les uns aiment les choses de I

chair, et y trouvent la mort ; les autres aiment les choses

de l'esprit , et y trouvent la vie (6) ; ceux-ci sont en paix

avec Dieu , ceux-là sont ennemis de Dieu , et ne peuvent

lui plaire (7). Mais nous ne sommes sous la loi de l'esprit

qu'autant que l'Esprit de Dieu habite en nous (8) ; si Jésus-

Christ habite en nous par son Esprit, notre corps seul

demeure encore dans la mort ; mais notre esprit vit, et le

temps viendra où notre corps même aura part à cette vie

que nous recevons de l'Esprit de Jésus-Christ (9). De là

l'Apôlre conclut que nous ne devons plus vivre selon la

Bhair; et il insiste de nouveau sur ce que si nous vivons

elon la chair, nous y trouverons la mort, au lieu que si

nous vivons selon l'esprit , nous y trouverons la vie (10).

Ceci lui donne lieu de revenir au second effet de la justi

fication, qui est la gloire qu'elle nous procure. 11 montre

que tous ceux qui sont conduits par l'Esprit de Dieu ,

sont enfans de Dieu (1 1). A cette occasion, il montre la

^ différence qui se trouve entre les esclaves conduits par la

^ crainte, et les enfans conduits par l'amour (12). II fait re-

(i\f 1. — (a) # a. — (3) Ibid. — (4) f 3. — (5) 3. et 4. - (6) * 5. et

6. —(7) t 6.-8. — (8) f 9. — (9) f 10. et 11. — (10) f ia. et i3. —

(11) f i4.-(ia)tf i5.-
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arquer que cet esprit d'amour nous rend intérieurement

témoignage que nous sommes enfans de Dieu ; et il en con

clut que si nous sommes enfans, nous serons aussi héri

tiers (1). Mais il insiste sur la nécessité de participer aux

souffrances de Jésus-Christ, pour avoir part à sa gloire (2).

11 dit que les souffrances de cette vie n'ont aucune propor

tion avec la gloire qui nous est promise (3). Il montre que

celte gloire qui nous est promise est l'objet de l'attente de

toules les créatures (4) , et que nous-mêmes , si nous avons

reçu les prémices de l'Esprit de Dieu , nous devons gémir

dans l'attente de l'entière rédemption et délivrance de nos

corps mêmes (5). Il ajoute qu'en effet nous ne sommes

sauvés que par l'espérance , et qu'ainsi il nous reste à at

tendre avec patience l'objet de notre espérance (G).

L'Apôtre nous a fait remarquer qu'un des effets del'Esprit-

"aint habitant en nous , est de nous rendre témoignage que

ous sommes enfans de Dieu: ici il en ajoute un second,

qui est de former en nous des gémissemens ineffables que

nous ne pouvons former de nous-mêmes, et qui sont tou

jours écoutés de Dieu, parce qu'ils sont toujours con

formes à sa volonté (7). Enfin il nous console au milieu des

peines que nous avons à souffrir pour parvenir au bonheur

que nous espérons; il nous fait remarquer que tout con

tribue au bien de ceux qui aiment Dieu , et qu'il a appelés

à la sainteté selon son décret éternel(8). A celte occasion ,

il expose par quels moyens Dieu conduit ses, élus à la

gloire qu'il leur a préparée (9). Il en conclut que si Dieu

est pour nous, nul ne peut être contre nous (10). Il nous

fait remarquer jusqu'à quel point Dieu s'est déclaré pour

nous , puisqu'il nous adonné même son propre Fils (11); il

nous fait voir combien il est vrai qu'après cela nul ne peut

tire contre nous (1 2). II continue de nous montrer que riefH

ne peut nous séparer de l'amour que Dieu nous porte eqfl

Jésus-Christ, et par lequel nous triomphons de tous les

obstacles (x-h).

L'Apôtre après avoir montré le principe et les effets de

la justification, témoigne l'extrême douleur dont il est

touché sur la perte de la multitude des Juifs (chap. ix), qui

sont ses frères selon la chair, et qui demeurent privés des

effets de la justification , parce qu'ils en ont méconnu le "

(i)t 16. et 17.— (a)tf- 17. — (3) f 18. — (4)t !<).-«.— (5) f iZ. —

(6) f »4. et »5. — (7) # a6. et 27. —(8) f 28. — (9) f ao. et 3o. —

(10) t Si. — (11) f 3a.— (îa) f 33. et 34. — (i3) ^35. ad finem.
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principe : plus ils ont eu d'avantages , plus il est sensible à

leur perte (i). Il gémit sur leur réprobation, mais il re-

connoit qu'elle ne porte aucune atleinle à la vérité des pro

messes de Dieu. 11 le prouve en montrant que tous ceux

qui descendent d'Israël ne sont pas pour cela vrais Israélites,

c'est-à-dire vrais héritiers des promesses (2). Il remonte

plus haut ; et il fait remarquer le discernement que Dieu

a fait entre Isaac qui a été l'héritier des promesses, et les

autres enfans d'Abraham qui en ont été exclus (5). Il fait

remarquer ensuite le discernement que Dieu a fait aussi

entre Jacob et Esaii nés ensemble d'Isaac et de Rébecca :

il insiste sur la gratuité de ce discernement, qui ayant pré

cédé la naissance même de ces deux enfans n'a pu être

fondé sur leurs œuvres , mais uniquement sur le choix de

Dieu (4). L'Apôtre montre que la gratuité de ce discerne

ment que Dieu fait n'est point contraire à sa justice (5). II

le prouve en faisant remarquer que ce discernement est un

effet de la divine miséricorde qui par sa nature même

est souverainement libre, parce qu'elle n'est due à per

sonne (6). 11 montre, par l'exemple de Pharaon, que

comme c'est Dieu qui sauve par miséricorde qui il lui plaît,

c'est aussi lui qui abandonne par justice qui il lui plaît (7) .

En vain en concluroit-on que tout étant disposé par sa vo

lonté , il ne peut pas se plaindre de ceux qui se livrent au

péché (8). Il fait remarquer que c'est déjà uné témérité

insoutenable de vouloir contester avec Dieu. Il montre par

l'exemple du potier , que d'une même masse Dieu peut

faire des vases d'honneur et des vases d'ignominie (9) ; ce

qui suppose que toute la masse est corrompue , comme il

l'a fait remarquer plus haut. Il montre non-seulement que

Dieu peut faire ce discernement , mais encore pourquoi il

fait : il nous fait remarquer que nul ne peut se plaindre

|B Dieu en agit ainsi pour faire éclater sa colère et sa puis

sance sur les uns, sa gloire et sa miséricorde sur les au

tres (10). L'Apôtre fait voir ensuite que Dieu fait ce discer

nement non-seulement parmi les Juifs, mais encore parmi

les gentils (11). H montre par le témoignage du prophète

Osée , que Dieu avoit conçu le dessein de se former un

peuple parmi ceux même qui auparavant n'étoient point

son peuple, c'est-à-dire parmi les gentils (12). Il montre

(1).* u-5. — (a) 1 6. — (3) ^ 7.-9.— (4) «■ io.-i3. — (5)# ii. —

(6) f i5. et 16. — (7) f 17. et 18, — (8) # 19. — (g) $r 20. et ai. —

(10) f ii.et 25. — (n) f 24. — (12) -jir 25. et 26.
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par le témoignage d'Isaïe que quant à Israël, c'est-à-dire

quant aux Juifs, Dieu avoit résolu d'opérer sur eux un

grand retranchement par un effet de sa justice, et de sau

ver d'entre eux seulement quelques restes par un effet de

sa miséricorde (1). De là l'Apôtre prend occasion de com

parer ce qui arrivoit alors aux gentils , qui par le don de la

foi étoient parvenus à cette vraie justice qu'ils ne cher-

choient point auparavant ; et ce qui arrivoit aux Juifs , qui

avant cherché la justice par leurs œuvres, n'y étoienl

point parvenus (2). 11 t'ait remarquer deux causes de l'éga

rement de ceux-ci : l'une en ce qu'ils ont cru pouvoir par

venir à la justice parle mérite de leurs œuvres; l'autre eu

ce qu'ils se sont heurtés contre Jésus-Christ qui est devenu

pour eux une pierre de scandale, tandis qu'il est devenu

un sujet de gloire pour tous ceux qui croient en lui (3).

L'Apôtre témoigne de nouveau l'affection qu'il avoit pour

1rs Juifs ses frères (chap. x), et les prières qu'il faisoit à

Dieu pour leur salut (4). 11 leur rend témoignage qu'ils ont

du zèle, mais un zèle qui n'est pas éclairé (5). 11 marque

l'origine de leur erreur; c'est que ne reconnoissant point

la justice qui vient de Dieu par la foi, et cherchant tou

jours à établir leur propre justice comme acquise par le mé

rite de leurs œuvres , ils ne se sont point soumis à la justice

qui vient de Dieu ; ils n'ont point voulu prendre la voie

qui seule pouvoit les y conduire , qui est la foi en Jésus-

Christ ; ce qui lui donne lieu de faire remarquer que Jé

sus-Christ est la fin de la loi pour justifier tous ceux qui

croient en lui (6). il montre la différence qu'il y a entre la

justice qui vient de la loi et la justice qui vient de la foi ;

l'une dépend de l'observation pénible de toutes les ordorfl

nances de la loi ; l'autre ne dépend en quelque sorte q\M

delà bouche et du cœur; de la bouche pour confesse*

que Jésus est le Seigneur ; et du cœur , pour croire qu

Dieu l'a ressuscité d'entre les morts (7). Il fait voir que ,

selon le témoignage de l'Ecriture même, cette justice qui

vient de la foi et qui conduit au salut, est promise à tous

ceux qui croiront en Dieu et qui l'invoqueront , soit qu'ils

soient Juifs ou gentils (8) . 11 fait remarquer que les hommes

ne peuvent invoquer Dieu , ni croire en lui , s'il ne leur est

annoncé (9). Il montre qu'en effet les prophètes avoient

prédit la mission des prédicateurs de l'Evangile ; mais qu'en

(1) t 37.-29. — (») t 3o. et Si. — (3) # 3a. ad fin. — (4) | l-

(5)tï. — (6) # 3. et 4. — (j)f 5.-io. — (8) f n.-i3. — (9) t i4- «< "S.

22. 5
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même temps ils avoient assez marqué quo lous ne croi-

roient pas h la parole qu'ils auroiunt entendue (1). De cela

même il conclut que la foi vient de la prédication (2) ; et

il montre que les Juifs qui n'ont point cru , sont inexcu

sables, parce qu'ils ont entendu la voix des prédicateurs de

l'Evangile, et qu'ils n'ont point ignoré le succès de cette

prédication (3). Il fait remarquer que Moïse même avoit

annoncé la loi des gentils, et la funeste jalousie que les

Juifs eu concevroient (4) ; et qu'Isaïe avoit aussi annoncé

et la foi des gentils et l'incrédulité des Juifs (5).

Enfin l'Apôtre examine jusqu'où s'étend la réprobation des

Juifs quant aux personnes et quant à la durée (chap. xi).

Et d'abord quant aux personnes, il examine si Dieu a re

jeté généralement tout son peuple, c'est-à-dire tous les

Juifs. Il montre qu'il n'en est pas ainsi (G) ; et il le prouve

d'abord par son propre exemple (7). Il fait voir que Dieu

en rejetant les incrédules qui se rendent indignes d'être de •

5on peuple , ne rejette point ceux qui sont son peuple d'une

manière plus particulière par le choix qu'il en a fait dans

sa prescience (8). Il compare ce qui étoit arrivé au temps

d'Elie , avec ce qui arrivoit alors. Dieu avoit tellement aban

donné la multitude des enfans d'Israël qui composoient le

royaume des dix tribus , qu'Elie croyoit être presque le

.-cul qui fût resté lidèlc ; et cependant Dieu lui déclare

qu'il s'est réservé sept mille hommes qui n'ont point pris

de part à l'infidélité commune (9). De même l'Apôtre fait

remarquer que dans le temps où il écrivoit, Dieu s'étoit

réservé d'entre les Juifs quelques restes par un choix tout

gmluit(io). L'Apôtre insiste sur la gratuité de ce choix; il

fait remarquer que ce n'est point par le mérite de leurs

Kuvrcs , mais par grâce , que ces restes avoient été sauvés

Ht séparés de la multitude de ceux qui périssoient (11).

Pli montre que ce n'est pas tout Israël , qui est demeuré

' privé de la justice qu'il cherchoit par une voie qui ne

pouvoit l'y conduire : ceux qui ont été choisis de Dieu ,

l'ont trouvée par grâce ; les autres ont été aveuglés par

justice, et leur aveuglement avoit été prédit (12). Quant

à la durée de la réprobation des Juifs , l'Apôtre examine

si la chute des enfans d'Israël est sans ressource (i3).

Il montre l'économie des desseins de Dieu dans l'incré-

(1) f i5.e(i6. — (a) f 17.— (3) # 18. et 19. - (4) $ 19. — (5)^ a».

ad fin. - (6) f 1. — (7) lbid. — (8) t » (9) * — (><>) 5. —

(u) # 6. — (iî) # 7.-10. — (i3) jfr 11.
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lté des Juifs el dans la conversion des gentils. Dieu en

permettant que la chute des Juifs devînt une occasion de

salut pour les gentils , a voulu que le salut des gentils fût un

sujet d'émulation pour les Juifs (1). L'Apôtre nous fait

aussi remarquer que si la chute même des Juifs a donné

lieu à une effusion si abondante des richesses de la grâce

sur les gentils, leur rappel doit encore bien plus enrichir

le monde (2). Il déclare qu'entrant dans les desseins de

Dieu, il tâchera toujours d'exciter une sainte émulation

rlans le cœur des Juifs ses frères par le zèle avec lequel il

exercera son ministère à l'égard des gentils (3). Et il montre

seconde fois aux gentils quels grands biens ils doivent

lérer du rappel futur des Juifs (4). Il fait remarquer que

ction des apôtres et des premiers disciples de Jésus-

ist qui ont été les prémices de ce peuple, et celle des

iarches qui en sont la racine , sont un gage des vues de

iséricorde que le Seigneur conserve sur ce peuple (5). Il

vient ensuite aux gentils qui avoient été substitués à ia

place de ceux des Juifs qui avoient été retranchés. Il les

avertit de ne pas s'élever de présomption au-dessus d'eux;

et il les presse sur cela par plusieurs motifs : par un motif

de modestie et d'humilité , parce que dans leur origine ils

n'étoient à l'égard de ce peuple que comme un olivier sau

vage à l'égard de l'olivier franc (6) ; par un motif de re-

connoissance, parce qu'ayant été entés sur cet olivier franc,

ils ont été rendus participans de sa séve, c'est-à-dire de

l'esprit de grâce qui animoil les premiers disciples, el qui

avoit aussi animé les patriarches et les autres justes sortis

d'eux (7) ; par un motif de justice et d'ordre, parce que

ce ne sont pas eux qui portent la racine ,'mlis que c'cst^H

racine qui les porte, c'est-à-dire que les Juifs ne dépende^B

pas d'eux, mais qu'ils dépendent des Juifs (8) ; par un moH

tifde crainte, parce que comme les Juifs n'ont été retran'

chés qu'à cause de leur incrédulité, ce n'est aussi que par

la foi que les gentils peuvent demeurer fermes dans l'état

où la bonté de Dieu les a mis ; et que Dieu n'ayant pas

épargné les branches même naturelles qui ne se sont point

approchées de lui par la foi , ceux d'entre les gentils à qui

il a donné cette foi , doivent craindre d'être eux-mêmes

retranchés s'ils ne persévèrent pas dans cette foi que Dieu

leur a donnée (9) : enfin l'Apôtre les presse par un motif

{i)tr 11. — (2) * iî. — (S)* i3. el i4- — (4) * iS. — (5)^6.—

(6) t 17- - (7) Ibid- - (8) * ,8- - (9) * »9-""-
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d'espérance, parce que si les Juifs cessent de persévérer

dans leur incrédulité , ils seront entés de nouveau sur leur

propre tronc ; Dieu est tout-puissant pour le faire ; et si

les branches de l'olivier sauvage ont bien pu èlre entées

sur l'olivier franc , à plus forte raison celles de l'olivier

franc pourront-elles être entées sur leur propre tige (1).

L'Apôtre montre ensuite que non-seulement le rappel des

Juifs est très-possible, mais qu'il est même certain. L'a

veuglement est tombé sur une partie d'Israël jusqu'à ce

que la plénitude des gentils fût entrée ; et après cela tout

Israël sera sauvé (2). L'Apôlie cite sur cela deux paroi

l'une d'Isaïe et l'autre de Jérémie, et montre ainsi que c

événement est annoncé par les anciens prophètes mêmes (5

Il fait remarquer que quoique les Juifs soient maintena

ennemis quant à l'Evangile , ils sont cependant aim

quant à l'élection de Dieu qui se réserve un nombre d'él

dans les derniers restes de ce peuple (4). Il prouve la c

titude de cet événement par l'immutabilité même des do

et de la vocation da Dieu (0). 11 montre la conduite que

Dieu a tenue successivement sur les gentils et sur les Juifs

en permettant qu'ils tombassent également les uns et les

antres dans l'incrédulité, pour exercer ensuite sur eux sa

miséi'icorde (G). Ici l'Apôtre admire fâpyrbfondeur des tré

sors de la sagesse et de la science^de Dieu, ses jugemens

incompréhensibles, sls voies impénétrables, ses desseins

cachés et inconnus aux hommes, son absolue indépen

dance de toute créature (7). 11 confesse que tout vient de

Dieu , que c'est par lui que tout subsiste, et que c'est à lui

^Betout se rapp»te. Il lui rend gloire , < i termine ainsi la

parlie do^maliaue de celte épître (8).

■ Vient ensuite la partie morale, dans laquelle I'Apôlre

^Conjure d'abord les fidèles à qui il écrit ( chap. xn) , d'of-

Brirà Dieu leurs corps en sacrifice par un culte raisonnable,

^^de ne pas se conformer au siècle présent, d'étudier sans

cesse la vojonlé de Dieu (9). Après ces avis généraux, il

les exhorte à ne point s'élever dans les sentimens qu'ils

avoient d'eux-mêmes, mais à se tenir dans les bornes de

la modération selon la mesure de la foi que Dieu a dépar

tie à chacun d'eux, en se considérant comme membres les

uns des autres(io). Ceci lui donne lieu d'entrer dans le dé

fi) f î5. et a4- — W t et 26. — (3) t 26. et 37. — (4) f 28. —

/5) f 29. — (6) f 7,0.-52. — (7) ^ 33.-35. — (8) f 36. ot utt. — (9) f 1.

et Q. — (io)f 3.-5.
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tail des divers dons qu'ils peuvent avoir reçus, et de régler

l'usage qu'ils doivent eu faire. Il marque d'abord les devoirs

de ceux qui ont reçu quelque don surnaturel, ou qui exer

cent quelque ministère dans l'Eglise (1). ?1 passe ensuite

aux devoirs communs à tous les Chrétiens tant envers le

prochain qu'envers eux-mêmes. Il règle d'abord les senti-

mens et les dispositions intérieures où nous devons être à

l'égard du prochain (2). Il règle ensuite nos devoirs par

rapport à nous-mêmes (0). Après cela il vient à ce qui re

garde nos devoirs extérieurs à l'égard du prochain (4) ; et

il insiste principalement sur l'obligation de ne point rendre

le mal pour le mal , mais de vaincre au contraire le mal par

le bien (5).

Il vient ensuite a l'obligalion d'être soumis aux puis-

ces ( chap. xm ) : il en expose les raisons ; et il exhorte

s les fidèles à rendre à chacun ce qui lui est dû (6).

eci lui doune lieu de revenir aux devoirs auxquels nous

sommes engagés à l'égard du prochain ; et il les réduit

tous à la charité , à laquelle il exhorte ceux auxquels il

écrit (7). Il les presse par la considération de la brièveté de

la vie. Il les exhorte h sortir de l'assoupissement, à se dé

pouiller des œuvres de ténèbres, et à se revêtir des armes

de lumière, à marcher avec honnêteté et bienséance , à se

revêtir de Jésus-Christ", et à ne point satisfaire les désirs

déréglés de la chair

Après cela il vient à ce qui regarde le discernement des

viandes, sur quoi les Juifs et les gentils étoient en dispute,

les uns se croyant obligés d'observer la loi sur ce point ,

et les autres s'en croyant dispensés (cliap. xiv). Il exhorte

d'abord ceux qui s'en croyoienl dispensés à ménager leur»'

frères foibles dans la foi qui s'y croyoienl obligés (9). S

expose la conduite diverse des uns et des autres ; et il lcill

laisse une entière liberté , en leur défendant seulement de^

se mépriser ou se condamner les uns les autres (10). Il leur

laisse la même liberté sur la distinction des jours , les uns

observant les fêtes légales , les autres ne les observant pas :

il leur permet de suivre en cela chacun leur sentiment (11).

Il remarque que ces divers usages se pratiquent également

de part et d'autre pour plaire au Seigneur ; et que c'est en

effet la fin que nous devons nous proposer dans toutes nos

(1) f. 6.-8. — (2) t g. et 10. — (3) f 1 1. et la. — (4) f i3.-i8. —

(5) ijr ig.ad finem. — (6) # 1.-7. — (7) 8. -10. — (8) $ 11. ad fm$m.

Itif '• — (lo)* a>-4- — (i>) * 5.
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actions (1). Il insiste sur ce que nous devons tous compa-

roître un jour devant le tribunal de Jésus-Christ, et que

chacun n'y rendra compte que pour soi-même ; et il en

conclut que nous ne devons point nous juger les uns les

autres (2). Il s'adresse ensuite particulièrement aux gentils,

et les exhorte à ne pas donner à leurs frères des occasions

de scandale et de chute. Il convient que rien n'est impur

par soi-même , et qu'une chose ne le devient que pour ceux

qui la croient impure ; mais il soutient que néanmoins les

gentils doivent par égard pour les Juifs foibles, qui regar-

doient certaines viandes comme impures , s'abstenir devant

eux de ces viandes par plusieurs motifs qu'il leur expose (3).

Il exhorte les gentils à supporter les faiblesses des Juifs

( chap. xv ), et à ne pas chercher leur complaisance da

eux-mêmes , mais à avoir plutôt de la complaisance po

leurs frères dans tout ce qui est bon et propre à édifier (4

Il les presse par l'exemple de Jésus-Christ, qui n'a poi

cherché sa complaisance dans lui-même , mais s'est expo:

pour nous aux peines que nous avions méritées. Il cite sur

cela un texte des Psaumes , et il en prend occasion de re

marquer que c'est ainsi qu'on doit profiter dos saintes

Ecritures , qui n'ont été faites que pour notre instruc

tion (5). Il s'adresse ensuite aux Juifs et aux gentils ; et il

souhaite que Dieu leur donne d'être tous unis de senti-

mens et d'affection selon Jésus-Christ, afin qu'ils puissent

le glorifier tous d'un même cœur et d'une même bouche (6) .

Il les exhorte à s'unir les uns avec les autres , comme Jé

sus-Christ les a unis avec lui (7). Il fait remarquer aux

gentils que lorsque Jésus-Christ a annoncé le royaume de

Dieu aux Juifs , c'a été pour accomplir les promesses faites

Heurs pères; mais qu'eux gentils n'ayant aucune promesse,

He n'a été que par une pure miséricorde qu'ils ont été ap-

Belés à la foi (8). II rapporte quatre textes des anciennes

Ecritures , pour montrer aux Juifs que la conversion des

gentils avoit été prédite (9). Il souhaite à tous, Juifs et

gentils , que Dieu les comble de joie et de paix dans leur

foi (10). Il reconnoît qu'il les regarde comme pleins de cha

rité et remplis de lumière : il leur fait excuse de la liberté

qu'il a prise de leur écrire; illeuren expose les motifs(i 1).

De là il prend occasion de leur marquer le grand succès de

(1) * 6.-9. — (2) f io.-i3. — (3) f i3. ad fin. — (4) t 1. et 2.—

(5) t 3. et 4. — (6) f 5. et G. — (7) t 7. - (8) * 8. et 9. - (9) 9.- 1 a. -

(10) f i3.- (n) f ,4..,6.
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prédications , et la grande étendue des pays qu'il a par

courus pour y porter l'Evangile (i). Il leur témoigne que

ces grands voyages l'avoient empêché jusque-là d'aller les

voir ; qu'il en conserve toujours le désir, et qu'il espère les

voir en effet un jour en allant en Espagne (a). Il leur

marque qu'il va à Jérusalem porter les aumônes des fidèles

de la Macédoine et de l'Achaïe (3) ; ce qui lui donne lieu de

leur faire remarquer combien est juste ce témoignage d'af

fection et de reconnoissance de la part des gentils à l'égard

des Juifs (4). H ajoute que quand il se sera acquitté de

celte commission , il passera par l'Italie pour aller en Es

pagne , et qu'il est persuadé que son arrivée à Rome sera

accompagnée d'une abondante bénédiction (5). Il leur de

mande le secours de leurs prières , afin qu'il soit délivré de

la persécution des Juifs incrédules de Judée ; que les Juifs

fidèles agréent le présent qu'il leur porte ; et que si c'est la

volonté de Dieu, il puisse aller ensuite à Rome (6). Enfin

il souhaite que le Dieu de paix soit avec eux tous (7) .

II leur recommande Phébé , diaconesse de Corinthe

(chnp. xvi ), qui leur portoit cette lettre (8). Il salue plu

sieurs fidèles , qu'il nomme , et qu'il désigne presque tous

par des marques d'une distinction honorable (9). Il les in

vite à se saluer tous par un saint baiser, et leur adresse le

salut de toutes les Eglises de l'Orient(io). Il les prie de fuir

la conversation de ceux qui sèment la division et le scan

dale parmi eux, il les prie de la fuir pour deux raisons :

l'une , que ces gens-là sont des séducteurs qui ne cherchent

que leurs intérêts ; l'autre , qu'ils ne pourroient les écouter

sans ternir la réputation que leur foi leur a acquise (1 1). Il

se réjouit de leur foi , et désire qu'ils soient sages dans^

bien pour le discerner, et simples dans le mal pour l'éJ

ter (12). Il leur prédit (selon le grec) que dans peu Difl

écrasera Satan sous leurs pieds (i3) ; ce que quelques-urî|

expliquent de la chute de Simon le magicien. Il souhaite

que la grâce de Jésus-Christ soit avec eux (i4)- H leur fa'l

les salutations de quelques fidèles , parmi lesquels Tertius,

qui écrivoit sous sa dictée , met la sienne (i5). Il leur sou

haite de nouveau la grâce de Jésus-Christ (16) ; et il finit

par une prière ou élévation qui renferme en abrégé toute

(1) f 17. — (2) f 22.-24. — (5) if 25. 'et' 26. — (4) t 27. — (5)

28. e*29. — (6)t3o.-3a. — (j)fK.et utt. — (8) t 1. et 2. — M f.Z.-

i5. — (10) t 16- — (m) f >7--J<>. — (12) * 19» — (10) f 20.— (14) Ibid.

- (i5) f ai.-j3.— (16) f 24.
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la doclrine de cette épître , et tout l'essentiel de la religion,

puisqu'en effet on y voit que toute la gloire de notre salut

est due h Dieu seul (1) ; que la puissance de sa grâce est

notre unique appui, et toute notre confiance (y) ; que

comme c'est elle qui forme en nous notre foi , c'est elle

aussi qui l'affermit et qui la perfectionne (3) ; que l'Evan

gile de Jésus-Christ et la doctrine des apôtres sont la règle

de cette foi que la grâce forme en nous (4) ; que les mys

tères qui nous sont découverts dans le nouveau testament

par l'Evangile , ont été figurés dans l'ancien et prédits par

les prophètes (5); qu'ils ont été découverts dans les pays,

dans les temps, et aux personnes particulières, non p

hasard, mais selon l'ordre et la volonté de Dieu (6) ; q

la fin pour laquelle ils ont été découverts est l'obéissan

que les fidèles rendent a la foi (7) ; que ces mystères auli

fois inconnus aux gentils , et montrés aux Juifs sous le vo'

obscur des ombres et des figures , sont maintenant déco

verls non-seulement aux Juifs, mais même aux gentils

tout peuple et de toute nation (8); que dans toutes les vé

rités que ces mystères renferment, et qui font peine à l'es

prit humain , nous devons nous reposer de tout sur la sa

gesse de Dieu (9) ; que tous les raisonnemens de l'homme

sur ces vérités ne sont que folie , Dieu étant seul vraiment

sage (10) ; que la conduite de sa sagesse dans la réparation

de l'homme , tend à se faire honoW par la Sagesse même

incarnée , qui est son Fils , en ne justifiant l'homme ici-bas

qu'en lui et que par sa grâce , et ne se faisant adorer qu'en

lui, avec lui et par lui dans le ciel(i 1); enfin que la gloire que

Dieu se procure par son Fils incarné et par son Esprit dans

Bips membres, est la seule gloire vraiment digne de Dieu,

^Bii ne sera jamais changée, cl qui durera dans les siècles

siècles, et fera la religion du ciel dans l'éternité (1 2).

HRinsi se termine l'épître que saint Paul adresse aux Ro

mains.

(1) it a5. ad finem. Et autem.... soti.... Deo. . . . honor et gloria.

(2) # 25. Ei qui petens est. — (3) Ibid. Qui potens est vos confirmare. —

(4) Ibid. Confirmare juxta Evangclium meum et prerdicationem Jcsu

Christi. — (5) V 25. et 26. Sccundtim rerelationem mysterii temporibus

œternis iaciii , quod nunc patefactum est per Scripturas propheiarum. —

(6) iï 26. Çuod nunc patefactum est. . . secundum preecepium œterni

Dei. — (7) Ibid. Quod nunc patefactum est. . . ad obeditionem fidei. —

(8) ^ 25. et 26. Secundum revetationem mysterii temporibus teternU ta-

eiti in cunctis gentibus cogniti. — (cf) ^ 27. Sapicnti Deo. —(10) Ibid.

Sali sapienti Dto. — (11) Ibid, Scli sapicnti Vco per Jesum Christum , cui

honor et gloria, id est , ipsi honor et gloria. —(12) Ibid. Honor et gloria in

accula scculorum.
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fin de cette lettre fait voir que saint Paul l'écrivit

lorsqu'ayant parcouru les provinces d'Orient, il formoit le

dessein de passer dans l'Occident ; qu'il éloit alors en

Grèce, et se disposoit à aller à Jérusalem pour passer en

suite vers l'Espagne ; qu'enfin sa lettre fut portée par Phébé

diaconesse de Cenchrée , bourg qui servoit de port à la

ville de Corinthe du côté de l'IIellespont. Tout cela donne

lieu de conclure que saint Paul écrivit cette lettre dans le

dernier voyage qu'il fit en Grèce(i) , d'où il partit pour

aller à Jérusalem où il fut arrêté , et conduit ensuite à Rome.

C'étoit vers l'an 58 de l'ère chrétienne vulgaire. On pré

sume qu'il étoit alors a Cenchrée ou à Corinthe même.

Celle lettre, quoique envoyée à Rome et adressée aux Ro

mains, fut cependant écrite en grec : la langue grecque

étoit alors si commune dans le monde , et si familière dans

Rome, que les femmes mêmes de cette grande ville l'en-

tendoient et la parloient (2). C'étoit aussi la langue propre

de saint Paul , qui l'avoit apprise à Tarse sa patrie. Tertius

qui en fut le secrétaire ou le copiste, pouvoit être latin

comme son nom l'insinue ; et comme le don des langues

étoit alors très-fréquent , saint Paul pouvoit Lien ne pas

ignorer le latin. Mais sans user ni de ce don, ni du secours

de Tertius, il fit écrire celte lettre en grec, afin qu'elle

pût être également entendue de tous les fidèles qui setrou-

voient à Rome, Juifs^lu gentils ; parce qu'elle les regar

doit tous également, étant destinée à pacifier leurs diffé

rends.

(1) Act. xx. 2. et seqq. — (2) Juvenat. sat. 6

tu.

Remarques

sur le temps

et !e lieu où

cet'r épitre

fut écrite.

Pourquoi elle

fut écrite en

grec.
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DISSERTATION

LE SALUT DES GENTILS

OU LON EXAMINE SI LES GENTILS, QUI N ONT CONNU NI

LA LOI DE MOÏSE , NI L EVANGILE , ONT PU ÊTRE SAUVÉS.
 

1.

Ohjet de

. ctte Disser-

 

Quand il est question de prononcer sur le salut ou s

la damnation des hommes , on ne sauroit apporter un

trop grande réserve , ni user de trop de précaution. L

ressorts de la Providence , les secrets de la sagesse , et lei

trésors de la miséricorde de Dieu , nous sont trop incon

nus, et ses voies sont trop au-dessus des nôtres, pour oser

les soumettre à notre jugement et à nos décisions. Il peut

par sa grâce toute-puissante changer les dispositions les

plus criminelles d'un cœur endurci. Il peut , quand il lui plaît,

nous ôter le cœur de pierre, pour nous donner un cœur

de chair, et réduire les volontés lis plus rebelles sous le

joug de son amour et de sa grâce. 11 peut dans un moment

faire passer un voleur de la croix dans le paradis.

Lors donc que nous entreprenons ici d'examiner si les

gentils qui n'ont eu aucune connoissanec , ni de la loi des

Juifs , ni de l'Evangile , mais qui ont connu Dieu , et les

^^Rles de la justice par la lumière naturelle, et qui oui

vécu aux yeux des hommes d'une manière louable; lors-

Hfue nous entreprenons d'examiner s'ils ont pu être sauvé?

en vertu de leurs connoissances , et de leur justice natu

relle , nous ne prétendons , ni donner des bornes a la mi

séricorde de Dieu , ni sonder ses voies , ni prévenir ses

jugemens , mais simplement examiner , dans la subordina

tion à ce que Dieu même nous a révélé dans ses Ecritures ,

et à ce que les pères nous ont enseigné , si selon les voies

ordinaires , et faisant abstraction de ce qui peut arriver

dans l'ordre miraculeux d'une illustration subite , et d'une

justification surnaturelle à l'heure de la mort , les gentils

qui n'ont connu Dieu et la loi naturelle que par une lumière

 

 



DISSERTATION 6UR LE SALUT DES GENTILS. 45

spéculative , et qui ont vécu aux yeux des hommes d'une

manière conforme à la nature et la raison , ont mérité

par-là le salut éternel , quoiqu'ils n'aient eu ni la foi surna

turelle, ni la grâce do Jésus-Christ.

Saint Paul a donné lieu a cette question , lorsqu'il a dit

dans son épître aux Romains , que les philosophes gentils

ont retenu la vérité de Dieu dans l'injustice , parce

qu'ils ont connu ce qui peut se découvrir de Dieu, Dieu

même le leur ayant manifesté; car les perfections invi

sibles de Dieu sont devenues visibles depuis la création Conséquen-

du monde , par la connoissance que ses créatures nous £es ^etend"

en donnent ; en sorte que ces personnes sont inexcusables , tirer de ces

parce qu'ayant connu Dieu , elles ne l'ont point glorifié textes. En

quoi consiste

la difficulté

que l'on for

me sur ces

textes.

II.

Textes de

sainl Paul ou

ont donne

lieu à la ques

tion que Pou

examine ici.

comme Dieu (1). El ensuite : L'affliction et le désespoir

ablcront Came de tout homme qui fait le mal, du

if premièrement , puis du gentil • et la gloire, l'hon-

eur et la paix, seront le partage de tout homme qui

fait te bien, du J nifpremièrement , puis du gentil ; car

Dieu ne fait point acception des personnes; ainsi ceux

qui ont péché sans la loi, périront sans la loi; et ceux

ijtii ont péché sous la loi, seront jugés par la loi.... Lors

donc que les gentils , qui nont point la loi, font natu

rellement les choses que la loi commande ; n'ayant point

la loi , ils se tiennent à eux-mêmes lieu de loi , faisant

voir que ce qui est prescrit par la loi , est écrit dans leur

cœur , etc. (2). Et plus loin : Si donc un homme incir

concis ( un gentil) garde les ordonnances de la loi, n'est-

il pas vrai que tout incirconcis qu'il est, il sera con

sidéré comme circoncis ; et qu'ainsi il vous condamnera ,

vous qui étant circoncis, et ayant reçu la loi , êtes l'tgffe

lateur de la loi (3) ?

De ce discours de saint Paul on tire deux conséquences :

La première, que les gentils, surtout les philosophesB^

les savans , ont eu une connoissance de Dieu et de ses

lois, suffisante pour les rendre inexcusables lorsqu'ils les

ont violées. La seconde , que Dieu ne fait point accep

tion des personnes , et qu'il lient pour justes indifférem

ment le Juif ou le gentil qui observent ses lois , et qu'il

condamne de même indifféremment l'un ou l'autre , quand ils

les violent ; soit qu'ils en aient une idée distincte et expresse,

comme les Juifs qui ont reçu les lois de Moïse ; soit qu'ils

(1) Rom. 1. 18. 19. 10. — (a) Rom. 11..9. 10. u. 12. 14. — (3) IbU. jf 26.
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les connoissent simplement d'une manière implicite ,

par la lumière de leur conscience , comme les gentils.

D'où il semble qu'on peut conclure que les gentils

peuvent être sauvés en suivant la raison et la lumière

naturelle.

Mais pour ne laisser aucune équivoque sur cette ma

tière, on peut distinguer des gentils de trois sortes. Les

premiers sont ceux qui avant ou même après la loi de

Moïse , ont conservé la vraie religion , la foi en Dieu et en

ses promesses, l'espérance aux mérites du Messie et du

Libérateur, ont vécu d'une manière conforme à la loi na

turelle; tels ont élé Abel , Seth , Noé , Abraham , Melch'

sédech , Job , et peut-être beaucoup d'autres , qui n'o

point connu les lois écrites , et qui avec le secours de

grâces et des lumières surnaturelles , ont rempli tous 1

devoirs de la justice et de la piété envers Dieu et enve

leur prochain.

Les seconds sont ceux qui vivant au milieu des natio

idolâtres , et sans aucune idée distincte de la vraie reli

gion , se sont élevés par la force de leur génie jusqu'à la

connoissance de l'unité d'un Dieu , et des devoirs de

l'homme envers l'Etre souverain , et envers leurs sembla

bles , et qui ont vécu d'une manière louable aux yeux des

hommes, en suivant la lumière de m raison , et la loi

naturelle que Dieu a gravée au fond de nos cœurs.

Les troisièmes enfin sont les gentils idolâtres , qui se sont

livrés à toute la corruption de leur cœur , et qui se sont

plongés dans tous les déréglemens du paganisme , sans se

mettre en peine de connoîtrc Dieu , sans faire attention à

la loi naturelle , ou même la violant sans remords, et étouf

fant la voix de leur conscience , qui leur reprochoit leurs

égaremens et leur injustice.

Personne n'a jamais prétendu sauver cette dernière

sorte de gentils , si ce n'est Origène (1) , qui par une pitié

mal entendue , élendoit les effets de la miséricorde de

Dieu sur tous les pécheurs , et même sur les anges re

belles , prétendant qu'après un grand nombre d'années ,

les uns et les autres seraient délivrés des supplices , et

jouiroient de la béatitude que Jésus-Christ a méritée à tout

le monde par sa mort. Personne ne doute (2) que les pre-

(1) Origcn. t. I. de Princip. c. G. et contra Cetstim , l. îv. et Tin. et in

Bxcd. Iwm. 6. et in ps. xxxvi. homit, 3. et in Lucam. homil. i4. et »4- —

(a) Vide Aug. de Civ. I. xvm. c . 4.
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s gentils dont nous avons parlé, n'aient obtenu le

salut , comme la juste récompense de leur piété et de leur

justice. Toute la dillîculté consiste donc à savoir, si ceux

que nous avons placés dans la seconde classe , sont sauvés ;

et c'est sur quoi il y a quelques écrivains qui ont eu des

sentimens qu'on ne sauroit approuver.

Tels sont ceux qui ont prétendu que les gentils qui ont

connu Dieu, et qui ont vécu d'une manière louable, et

conforme à la loi naturelle, ont été sauvés par le mérite

de leur vie : aussi-bien que ceux qui ont cru que les gentils

a voient été détenus dans les enfers, jusqu'au temps où

Jésus-Christ y descendit cl y prêcha la pénitence; qu'alors

ayant cru en lui , ils méritèrent par leur foi que Dieu les

reçût dans ia béatitude. En effet , le plus grand nombre

des pères soutiennent que tous ceux qui n'ont eu ni le don

surnaturel de la foi , ni l'espérance au JVlessie , ni les secours

de la grâce du Libérateur, n'ont pu parvenir au salut. C'est

Ce qu'il faut examiner plus au long.

Saint Justin le martyr (1) soutient que les anciens phi

losophes qui ont vécu conformément à la raison , étoient

déjà chrétiens , quoiqu'ils ne connussent pas encore Jésus-

Christ , parce qu'ils suivoient par avance ses maximes et

sa doctrine ; tels ont été chez les Grecs , Socrate , Héra-

clite , et quelques antres; et chez les barbares (2) , Abra

ham , Ananias , Azarias , Misael , Elie, et plusieurs autres.

Saint Clément d'Alexandrie (5) dit que ceux qui ont vécu

avant Jésus-Christ, ont eu deux moyens pour acquérir la

justification; savoir la loi et la philosophie; que la philo

sophie pouvoit les rendre justes , ou du moins les disposer

à la justice; que c'éloit comme un degré pour y parvenir S

qu'elle produisoit une justice , mais non pas entière et par

faite. Il dit de plus que les gentils morts avant la mort du

Sauveur , attendoient dans l'enfer la venue de Jésus-Cli ; ist?

ou des apôtres; et qu'y ayant entendu leur prédication^

ils crurent et furent sauvés. Saint Clément en cet endroit

(t) Justin. Àpolog. 2. p. 83. T^v Xptcrïov 7rpuloroxov tov 0eov eTvai tot^a^-

3t)eiev, xctï TrpoEp.v)Vuffaf*EV AOyov ovla , ou Tràv ys'voç àv^pùiirwv pieV^E. Kaï 01

tteîà loyou j3tctï<Tavl£ç , Xpiffïiavoï fiât , x$v a^sot EvopiaSvjTav , oVov év È^/vicn

uiv Swxpxrr,;, xai H pâx).e:1oç , xai eu Ofioioi auTof; , Iv /3ap6a'poiç Je ASpaàp,

xai A'vavi'aç, xai AÇapt'a;, etc. — (a) C'est-à-dire chez les peuples qui

n'étoient pas grecs , tels qu'étoicut les J uifs dont il s'agit ici. Chez les

Grecs, tous ceux qui n'étoient pas grecs étoient appelés Barbares : on

verra bientôt le même langage dans saint Clément d'Alexandrie. —

(3) Ctem. Alex. I. »t. Strom. p. 637, 638, 609; et Strom. I. 1. p. 3 19.

K»! toi xai x%y Èaw1r,v è&xafou irolÈ , xai tpiXoToipia tov; lî)lyîvx;.
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^^Jui natu

relle , ont pu

^Be sauvés.
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a sans doute en vue ces paroles de saint Pierre : Jésus-

Christ alla prêcher aux esprits qui étaient retenus en pri

son, qui autrefois avoient été incrédules (1).

Saint Jean Ghrysoslôme (a) avance que les gentils qui

ont vécu avant Jésus-Christ , pouvoienl êlre sauvés sans

le confesser ; que l'on n'exigeoit pas d'eux la foi explicite au

Messie , qui n'étoit pas encore venu : on demandoit seule

ment que renonçant au culte des idoles , ils reconnussent et

adorassent un seul Dieu, créateur de toutes choses. Et un

peu plus bas, il dit que ceux qui sont morts avant que

Jésus-Christ ait paru dans le monde, et qui pour cette

raison n'ont pu parvenir à sa connoissance, s'ils ont aba

donné l'idolâtrie , pour ne reconnoître qu'un seul Die

et s'ils ont mené une vie réglée et louable , auront part a

bonheur du ciel , suivant cette sentence de saint Paul ; L

gloire, l'honneur et la paix seront le partage de to"

homme qui fait le bien (5).

Saint Augustin (4) dit que l'amc de Jésus-Christ de

cendit jusque dans les lieux où les pécheurs sont tour

mentés , et qu'elle délivra des tourmens ceux que sa justice

impénétrable aux hommes jugeoit devoir en être délivrés.

C'est en ce sens qu'il explique ces paroles des Actes : Dieu

l'a ressucilé en arrêtant les douleurs de l'enfer, étant im

possible qu'il y fût retenu (5). Saint Epiphane (G) dit

que Jésus-Christ est descendu aux enfers pour procurer

la liberté à ceux qui avoient autrefois connu Dieu , mais

qui étoient détenus dans les enfers , à cause des erreurs où

ils étoient tombés ; ce qui insinue les philosophes qui ,

comme le dit saint Paul (7) , avoient connu Dieu , maÎ9

ne l'avoienl pas glorifié comme ils le dévoient, et étoient

tombés dans des erreurs grossières. Marcion (8) cité dans

le môme saint Epiphane , soutenoit que Jésus-Christ étoit

descendu aux enfers pour insulter au Dieu des Juifs, à la

noi et aux propHctes , et pour sauver Caïn , Coré , Dalhan ,

(1) 1. Petr. m. 19. 20. — (2) Chrys. hom. Zy. in Matt. pag. 4 5 1 . Tiouv

tpvjuiv , r^txïî^Tjaav otTrpb tyîç irapovtjiau; avroû ; ovSapciç e'vvîv yàp p.vj op.oXoynî-

cravlaç tov Xpicrlov toté o-o>3îîvat. Ou yap tovto àirïî/etTO Trap'avTûiv , àMà to jttfe

tt&XoXctlptîv , xat t)> tov oUvj^ivov 0eov ct^evat. . . totc p.Èv yotp êÏç oVÏTjpiav yjpxEi

to tov ©tov EiàYvat ixovov. — (3) Rom. II. 10. Vide Chrys. p. 4^2. c. 3. —

(4) Aug. deGcn. ad Liit. t. uu. e. 33. Chritti quidem animam venisse usque

ndea loca inquibus peccatorcs crucianiur, ut cos solvcrei a tormcnlis, quos

esse solrendos occulta nobis sua justitia judicabat , non immerito creditur. —

(5) Act. il. a4- — (6) Epiphan. hœrcs. 46. — (7) Rom. 1. 21. — (8) Apud

Epiphan. hasret. 42.
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Abiron et Esaii , et toutes les nations qui n'ont pas connu

le Dieu des Juifs ; mais qu'il avoit laissé au même endroit

les ames d'Abel , d'Hénoch , de Noé , d'Abraham , d'Isaac ,

de Jacob , de Moïse , de David et de Salomon , en puni

tion de leur attachement au Dieu des Juifs. A Dieu ne

plaise que nous adoptions ces blasphèmes , ni que nous

prétendions nous en servir pour appuyer un sentiment qui

n'a été suivi que par un petit nombre de pères. Le nom de

Marcion n'est propre qu'à décréditer une opinion , bien

loin de lui donner du poids ; mais nous rapportons ici sim

plement ce que nous trouvons dans les anciens , et qui a

quelque rapport à la question que nous traitons.

Origène écrivant contre Gelse (i), dit que l'ame de

Jésus-Christ sortie de son corps , avoit conféré avec les

autres ames pour convertir ceux d'entre les morts , qui

étoient les plus dociles ou les plus propres, pour certaines

raisons , à recevoir sa doctrine. Saint Grégoire de Na-

zianze (2) parlant de la descente de Jésus-Christ aux en

fers , laisse en doute s'il a sauvé tous ceux qui y étoient

sans exception , ou seulement ceux qui avoient cru ; sur

quoi Nicétas , philosophe platonicien (3) , fait cette remar

que : On raconte dans l'histoire des pères , qu'un chrétien

zélé , s'étant un jour emporté contre Platon , mort deDuis

long-temps , comme contre un impie et un méchant , la

nuit suivante Platon lui apparut , et lui fit des reproches

des outrages dont il l'avoit chargé. J'avoue , lui dit-il , que

je suis un grand pécheur ; mais lorsque Jésus-Christ vint

dans les enfers , je fus le premier qui crus en lui. Le faux

Ambroise (4) , dans son commentaire sur l'épîtrc aux Ephé-

siens, dit que Jésus-Christ dépouilla les enfers des captifs

qui y étoient arrêtés, ou par la faute de la prévarication^

d'Adam , ou par leurs propres péchés ; et qu'il mena au

ciel comme en triomphe ceux qui se rendirent à sa prédi

cation. Et sur l'épître aux Romains , il dit que quiconque

vit le Seigneur dans les enfers, et espéra en lui , fut sauvé :

Onmis enim quicunique viso Salvatore apud inferos ,

speravit de Mo salutem, liberatus est , Petro apostolo tes

tante , quia et mortuis prœdicatus est.

(1) Origen. lib. 11. contra Cels. p. 438 — (2) Grcgor. Nazianz. Orat.

i2. — (3) Nicolas in Orat. 4s. Grcgor. Nazianz.— (4) Ambrosiaster , in

Ephcs. iv. 8. Expoliavit inferos , cum captivos quos ex prœvaricationc Adœ ,

«ut propriis captos peccatis in conditionc tenebant , abstulil consent tentes

sibi, et aseendens inde in cœlos induxit.



 

L'auteur de la céleste Hiérarchie (1) croit que les saiu

anges que Dieu a établis pour gouverner les peuples , ont

inspiré à plusieurs personnes la connoissance du vrai Dieu ,

et les ont conduites à son cuile : il ne douloit donc pas que

plusieurs d'entre les gentils n'eussent pu parvenir au salut ,

conduits et éclairés par les anges qui s'inléressoienl à leur

bonheur. Le prêtre Ammonius (y) étant interrogé par le

scolaslique Césaire , si lorsque le Sauveur descendit aux

enfers, il avoit délivré tous ceux qui y étoient enfermés ,

répondit qu'il les avoit tous délivrés , et Judas même ; il

n'y laissa que ceux qui furent incrédules a sa prédication.

Le moine Jobius (3) , dont Photius nous a donné des

extraits , dit que Jésus-Christ étant descendu aux enfers ,

en a délivré tous ceux qui ont voulu croire.

On cite aussi saint Jean de Damas comme favorable k

celte opinion. Dans son discours sur ceux (jui (4) sont

morts dans la foi , il rapporte l'exemple de Faconille qui

fut délivrée de l'enfer par les prières de sainte Thècle :

circonslance qui se voit aussi dans les anciens Actes de

sainte Thècle (5). De plus il parle du crâne d'un païen

consulté par le grand saint Macaire , qui répondit que les

prières des saints soulageoient ses semblables dans les en

fers. Enfin on trouve dans ce discours comme dans plu

sieurs autres anciens livres, l'histoire de la délivrance de

l'empereur Trajan par saint Grégoire pape (G). 11 dit de

plus que Jésus-Christ descendant dans les enfers accorda

le don de la foi et de la justification à ceux qui y étoient ,

et dont la vie avoit élé louable et réglée ; sa miséricorde

n'ayant pas permis que tant de bonnes actions qu'ils avoient

faites, demeurassent sans récompense.

Entre les modernes, Ambroise Calharin (7) , Erasme,

et quelques autres semblent être assez favorables au salut

de ceux des philosophes gentils , dont la vie et les maximes

arnissent si conformes à celles de la loi et de l'Evangile ,

que l'on est porté a croire que c'est le même esprit qui a

inspiré les uns et les autres. Erasme étoit si transporté

d'estime et d'admiration pour Socrate , qu'il disoit : Peu

(1) Dionys. seu alius auctor cœlestis HierarchitB , c. 9. M(ait -rravlwv âp^vi,

xat 7rpoç TavTrjv àvvtyov rovç C7rop£vovç , to xa.B' Éxaalèv cQvqç lepapyovvlfç

ayyeXot. — (2) Vide llibtivthec. Coislini cod. 25. p. -6. — (3) Jobius* Tract,

de Incarnat, apud Phol. cod. 222. — (4) Damascen. orat. de iis qui in fide

dormier. p. 585. — (5) Apud Grab. Spiciteg. PP. 1. 1. — (6) Euchotog. cap.

96 et alà. Ub. Grœc. Damascen. leco citât, p. 588. — (7) Ambros. Cathar.

in ep. ad liom. cap. 11.
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en faut que je ne m'écrie : Saint Socrate , priez pour

oî. '.«Se* ''

Tostat, évêque d'Avila (1) , soutient que les gentils qui

vivoient d'une manière louable , et ne péchoient point

contre le droit naturel, qui n'adoroient pas les idoles, et

qui croyoient qu'il n'y avoit qu'un seul Dieu , qui récom-

pensoit les gens de Lien , quoiqu'ils ne crussent ni la Tri

nité , ni les autres articles de notre religion , ne laissoient

pas d'être sauvés ; et qu'à leur mort, s'ils ne se trouvoient

coupables d'aucun péché mortel , ils étoient reçus dans le

>' \n d'Abraham, où ils ne souffroient aucune douleur.

Il ajoute que quand même ils auroient adoré les idoles ,

et commis toutes sortes de crimes, s'ils se repentoient à la

mort, et qu'ils lissent des actes de contrition, ils étoient

envoyés dans le purgatoire pour y expier leurs fautes , parce

qu'alors la contrition n'éloit pas un moyen efficace tel

qu'elle l'est aujourd'hui.

Sénèque a des senlimens si relevés et si purs sur les ma

tières de morale, que quelques-uns de nos écrivains l'ont ap

pelé le chrétien stoïcien , et que plusieurs ont cru qu'il avoit

i lé disciple de saint Paul. Tertullien (2) avoue que ce phi-

sopn^^St souvent pour nous : Scncca sœpe noster. Lac-

tance le cite souvent contre les païens. Saint Augustin (5)

rapporte divers passages tirés de son livre contre les super

stitions , oii il reconnoissoit et réfutoit très-solidement la

folie de la superstition païenne. Il n'y parle point du tout

des Chrétiens , n'osant, dit saint Augustin (4) , en dire du

bien , pour ne pas aller contre le sentiment commun de

sa patrie , et ne voulant pas en dire du mal, pour ne pas

blesser sa conscience. Enfin saint Jérôme croyant que les

lettres que l'on a sous le nom de Sénèque à saint Paul m

étoient véritablement de lui , a mis ce philosophe parmi

les saints , au rang des écrivains ecclésiastiques.

Quelque jaloux des prérogatives de leur nation , que

soient les docteurs juifs , ils ne laissent pas d'admettre à

la béatitude plus d'une sorte de gentils. Par exemple , ils

croient (5) que tous ceux qui ont observé fidèlement les

préceptes donnés à Noé , seront sauvés; ces préceptes sont:

(1) Tostat. in Gencs. xvn. p. 485. — (a) Tcrtull. de anima, cap. 20. —

(5) Aug. I. vi. de Civit. c. 10. — (4) Idem, t. vi. de Civit. c. 11 . Chris-

tianos jam tune Judœis inimicissimos in neutram partem commemorare

aususest, nevel laudaret contra sum patriœ veterem consttetudinem , vel re-

prehenderet contra propriam forsitan voluntaiem. — (5) Rab. Motet , et R.

Meyr. Gabay.

22. 4
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Vous n'adorerez point les idoles; vous ne tuerez poin. ,

vous ne commettrez point d'adultère ; vous ne maudirez

point le nom de Dieu ; vous ne déroberez point; vous ne

mangerez point les membres d'un animal vivant ; vous éta

blirez des juges pour procurer l'observance de ces pré

ceptes. Le rabbin Moïse l'égyptien ajoute à ces sortes de

gentils, observateurs des préceptes donnés à Noé, ceux

qui ont connu Dieu, qui ont eu des sentimens raisonna

bles sur la Divinité , qui ont vécu d'une manière réglée, et

louable; il donne pour exemple Socrate et Platon. Enfin

dans le Talmud on lit qu'il y aura quatre sortes de gens

exclus du siècle futur, savoir Balaam , Doè'g , Achitophel ,

Giézi , et leurs semblables ; d'où l'on infère que les

autres gentils , qui ne ressemblent ni à Balaam ni à Doè'g ,

et que les Juifs qui ne sont point de la catégorie d'Achito

phel ou de Giézi, n'en seront point exclus (1).

Les auteurs que nous avons allégués , se fondent sur

raisons; que Dieu ayant créé tous les hommes pour 1

et Jésus -Chrit étant mort pour tous les hommes , il n'

pas d'apparence que le nombre des sauvés soit aussi petit

qu'il devroit l'être , si les gentils qui ont connu Dieu , et

qui ont mené une vie conforme à la raison, n'éloierit pas

bienheureux. Esl-il croyable, disent-ils, qu'avant le dé

luge , pendant seize cent cinquante six ans ,il n'y ait eu que

ce petit nombre de prédestinés que l'Ecriture nous fait

connoître , et que du temps d'Abraham , de Melchisédech ,

et de Job , il n'y ait pas eu plusieurs autres personnages ,

vivant comme eux dans la croyance du vrai Dieu , dans

son culte et dans une pareille pureté de vie? Ils ajoutent

que l'on ne doit pas restreindre dans des bornes si étroites

la miséricorde de Dieu , ni trop limiter le nombre des

élus ; qu'il est de la majesté et de la grandeur du Seigneur,

de répandre ses grâces sur toutes les créatures, et de les

appeler toutes au bonheur qu'il leur destine; qu'il y appelle

les gentils par la philosophie et par la religion naturelle ,

qu'il leur a communiquée, selon saint Clément d'Alexan

drie (2) , par le canal des anges inférieurs ; et qu'il y

appelle les Juifs par la loi , qu'il leur a donnée par les anges

supérieurs , et par la médiation de Moïse.

Saint Clément d'Alexandrie répète la même chose plus

(1) Vide Menasse - Ben - Israël, l. 11. c. 9. de Resurrect. mort. —

(7.) Clem. Alex. I. vu. de Strom. p. 703. Outoç îaliv (T?io; toû ©îoï) à
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au long dans un autre endroit (1) , où il dit que Dieu a

fait avec les hommes en quelque sorte trois alliances , l'une

avec les gentils, l'autre aYecles Ju.fs.etlatroisièmeavecles

Chrétiens. Il a été servi et honoré par les uns et les autres,

chacun en sa manière. 11 a donné aux gentils la philoso

phie, et la loi aux Juifs; et de ces deux peuples il en a

composé son Eglise , réunissant, pour ainsi dire, en une

les trois alliances , qui sont toutes trois fondées sur la pa

role du même Dieu. Car de même qu'il a douné des pro

phètes aux Juifs , il a de même accordé aux gentils les

philosophes, qui sont comme leurs prophètes. Saint Clé

ment d'Alexandrie confirme son sentiment par ce passage

qu'il cite comme étant de saint Paul , mais que l'on ne

trouve pas dans les Ecritures canoniques : Prenez en main

les livres des Grecs; lisez la sibylle (/ui vous découvre

l'unité d'un Dieu , et qui vous annonce les choses futures,

vous y trouverez le Fils de Dieu décrit d'une manière

claire et évidente. Il cite ensuite comme de saint Pierre ,

ces paroles : Le Seigneur dit à ses apôtres (2) : Ailes

prêcher par tout le monde , afin que personne ne s'excuse,

1 71 disant : Nous n'avons point entendu sa parole ; car

de même qu'en ce temps-ci , la prédication de l'Evangile

nous a été apportée, ainsi dans les temps passés , la loi et

les prophètes ont été donnés aux barbares (3) , et. la

philosophie aux Grecs, afin de les disposer à recevoir

l'Evangile.

Il continue de prouver la même chose par l'Ecriture

qui dit que Jésus-Christ a prêché dans les enfers : il sou

tient que les apôtres ont imité en cela leur Maître, et qu'a

près leur mort ils ont été achever leur mission dans l'enfer,

pour appeler au salut ceux qui n'avoient connu ni le vrai

Dieu , ni le Sauveur; en sorte que Jésus Christ y descen

dit pour convertir les Juifs , et les apôtres pour convertir

les gentils ; ou plutôt , que Jésus-Christ y étant descendu

pour prêcher indifféremment à tous ceux qui y étoient ,

(1) Ctem. Alex. t. vi. Strom. 636. etseqq. Avto; 0eo; àjucpotv raîv lîiaO/îxaiv

^opyiyoç, 0 xai ttîç EAXvjvixTJ; cpi^otrotptaç (îwryjp toîç EMïjchv , oY 3ç o Iïav-

ToxpaTGjp Tcap* $[X\ti<rt <Jo|a£sTai , Trap£o-1ï!CT£v . Av$ov Se xav 3ev<îe , ex yoïïv tvïç

tUïjvtxyjç wacoVaç , àUà xai sx tyjç vorjuxvî; , ccç to £V ysvoç tov awÇop.rvou crvva-

yovxac iaoy oi tïjv nirxliv 7rpoff(cp.£vot. — (a) Ibid p. 6cij. EÇA^etc eiç tov

xoVfiov , iwîTtç etW , oux flXouo-ap.EV. AikV tu; xa-rà xatp^v -nxtt to xvjpvyp-a vûv ,

o-jtojç xaïà xacpov iSoBn voçiqç p.iv , xai 7rpocpvÎTac /3ap&xpotç , (pcXouotpta ^iivitri

ti; àxoà; efli'Çouo-a icpoç to xvîpvyp.a. — (3) C'est-à-dire aux Juif» , ainsi ap

pelés parles Grecs, parce qu'ils n'etoient pas Grecs.
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ous ceux qui voulurent croire en lui , furent sauvés ,

de quelque nation qu'ils fussent. Il cite pour appuyé

son sentiment, cette parole du Pasteur : De ceux qui

étoient endormis , les uns sont descendus dans l'eau vi-

vans , et sont sortis vivans ; ce sont les justes d'entre les |

Hébreux : et les autres y sont descendus morts , et en

sont sortis vivans (1) ; ce sont les gentils qui étoient

morts n'ayant pas reçu la foi , et qui sont sortis vivans de

l'enfer , parce qu'ils y ont reçu la foi , par la prédication de

Jésus-Christ ou des apôtres.

Un juste donc, ajoule-t-il, ne diffère point d'un aulr

juste , soit qu'il soit grec ou juif, soit qu'il ait vécu sou

la loi ou non ; puisque Dieu est le Seigneur de tous les

hommes, et qu'il est plus particulièrement le Père d

ceux qui croient en lui. Il enseigne (2) qu'il y auroit d

l'injustice h condamner aux supplices éternels ceux qu'

ayant vécu avant la venue du Sauveur , n'auroient pas cr

en lui , puisqu'il ne leur auroit pas été annoncé , et que

par conséquent, on ne pourroit leur imputer de n'avoir

point cru ; il cite comme de l'Ecriture ces paroles : Tout

ce que vous aurez fait dans l'ignorance, ne connaissant

■pas Dieu distinctement , vous sera pardonné, lorsque

vous en aurez conçu du repentir. I

De tout ce qu'on vient de rapporter, il s'ensuit que les

gentils qui ont eu la connoissance de Dieu , et qui ont vécu

ît pu parvenir au salut , selon un

ht seule petit nombre de pères. Mais il faut développer l'équivoque

lumière Je la qUj sc trouve sous ces termes, cointoîti-e Dieu, et vivre

d'une manière louable ; sans cela on ne conviendra jamais

v

;;"llls s

IV.

Les ge

d'une manière louable

-vres.

raison , et qui

n'ont prati-

quélaloina- de rien. On peut connoîlrc Dieu , d une manière purement

turelle que spcrulative et stérile , comme les impies et les démons , qui

ai les seu- » • „„f „f l„ 1. 1 „ ...1. > 1 11.. tl «,
s de le connoissent et

nature , Jgg S^^^

"'plusieiH^PKIosô'phes qui , par des efforts purement

y a'de naturels , ont découvert le Créateur dans la créature ; mais

, „ ~„ u„ , VJH.

I blasphèment. On peut leconnoîlre par

es de la raison , comme l'ont connu

(r) Clem. Alex. lib. vi. Strom. />._658. Kai xct>5; tXprrrw tm «otpVvf

KocTE'Snff*» *5M £15 to Zoaip. Ail' oùtoi pîv ÇSvtes xoLTs'S-nam , ÇSvteç Si

àvéSuaaM. ExeTvoi <5è 0! TrpoxExoifiEvoi vsxpoi xaWSyia-av, Çwvteç SI àytSnuoai. —

(s) Stromat.lib. vi. p. 699. C. lIviÈicltoysïi'açov T^îTu^ovcryîçfp^ovToùçTrpoî?-

ll-nXvSôxai tviî Ttapouaîaç to« Kupiou p.« Èvï))7«W|mvouç , p-nSl é| avxSi -rriv

aÏTt'av •7tapaffX°fl£'v0US *atàTo «iffltïffai , ri p.ï), riTOiTTIç a-raTvjpi'aç , ij t~iç xoAaai'aç

p£Ta(rx'~v' f y*? *t0" ^£'r"S Tt™5 (*£V «xP^'tuç xaTaiÎ£(îixaff9ai , p.o'vaus Se Toû;

usta ttiv ««oov»(«v> Tvi; Oei'ci; âitoiE^avxEvat cjixaioffuvriç.
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leur connoissance étant sans foi et sans charité , leur con- s.-.iutà atten-

duite étant pour l'ordinaire contraire à leurs lumières , leur j^cfo?"^

prétendue bonne vie ayant été souillée par une infinité c, et que lés

d'actions opposées à la justice et à la charité ; on ne peut œuvres pro-

pas dire que , ni leur connoissance de Dieu, ni leur vie g™^* 'forces

réglée en apparence , aient pu leur mériter la vie éternelle , de la nature

puisque pour la mériter il faut de toute nécessité, la foi sans ie s''-

au moins implicite au Messie , la grâce , la charité et les g^ace sont'*

bonnes œuvres , et que le défaut de l'une de ces choses imparfaites ,

sullit pour exclure à jamais les adultes de la béatitude. et ne peuvent

Les saints patriarches qui ont vécu avant la loi de Moïse, iut,

comme Seth , Noé , Melchisédech , connoissoient Dieu par

les lumières de la foi ; ils l'adoroient en esprit et en vérité;

ils lui rendoient un culte pur et religieux ; ils croyoient au

moins implicitement au Messie ; leur cœur brûloit du feu

de la charité; ils vivoient suivant les règles de la plus

exacte justice : or, on ne peut rien avancer de pareil en

faveur des philosophes païens. Si d'un côté saint Paul

avoue qu'ils ont connu Dieu dans ses créatures , il dit en

même temps qu'ils ne l'ont point glorifié comme ils le

dévoient ; qu'ils se sont égarés dans leurs pensées ; que

leur vie a été pleine de désordres et de déréglemens : et

c'est ce qui n'est que trop vérifié par l'histoire que

nous en avons. Ils ont détenu la vérité de Dieu dans Tin-

justice (1); leur connoissance est demeurée vaine et sté

rile ; elle n'est point passée dans leurs œuvres ; ils n'ont

ni craint , ni adoré , ni aimé sur toutes choses ce Dieu

qu'ils avoient connu; ils ne se sont point déclarés assez

clairement contre l'idolâtrie ; ils l'ont méprisée intérieure

ment , et l'ont pratiquée à l'extérieur ; d'où vient que saint

Paul, dans un autre endroit , dit que le monde avec toute

sa sagesse , n'a point connu Dieu. Que sont devenus tes

sages? que sont devenus ces esprits curieux de la science

de ce siècle? Dieu na-t-il pas convaincu de folie la sa

gesse de ce monde? Car Dieu voyant que le monde avec

la sagesse humaine , ne l'avoit point connu dans les

ouvrages de sa sagesse divine, il lui a plu de sauver

par la folie de la prédication , ceux qui croiroient en

lui (2).

Les philosophes qui ont connu la Divinité par leur

lumière naturelle, et par la force de leur raisonnement,

(1) Rom. 1. 18. Verilaicm Dei in injuslitia delinent. — (2) 1. Cor. 1.



 

n'ayant pas voulu faire usage de leur connoissance ,

mettre en pratique les vérités de morale qu'ils avoient d

couvertes, et n'ayant pas prié comme ils le pouvoient,

Dieu ne leur a pas donné son secours surnaturel ; il

ne leur a pas accordé les grâces et les lumières intérieures

sans lesquelles leurs connoissances éloient vaines et inu

tiles au salut éternel. Nous savons que Dieu ne nous com

mande pas des choses impossibles , et qu'il ne refuse pas

les effets de sa miséricorde à ceux qui , prévenus de sa

grâce, font de bonne foi tout ce qu'ils peuvent, et qui

lui demandent ce qui n'est point en leur pouvoir (1) ; ma'

nous savons aussi que sans la foi , il est impossible

plaire à Dieu (2) ; que l'homme par les seules forces

libre arbitre sans la grâce et la charité , ne peut pane

au salut (5) ; que la connoissance stérile et spéculati

des vérités de morale , et la connoissance de Dieu u

nuée de bonnes œuvres, est inutile par elle-même pour

l'éternité.

Enfin nous savons que si Dieu a refusé certaines grâces

aux philosophes, il l'a fait selon les règles de sa justice

toujours équitable; que les philosophes s'en sont rendus

indignes , ou par leur ingratitude , par leur iniidélilé , ou

par leur orgueil ; et qu'enfin s'ils sont damnés , ce n'est

point h cause de cette soustraction , ou de cette privation

des grâces qu'ils n'ont point reçues , mais à cause de leurs

péchés , et des déréglemcns de leur cœur , et de leur mau

vaise conduite; en sorte qu'ils sont absolument inexcu

sables, comme dit saint Paul, puisqu'ayant connu Dieu,

et sachant qu'il est auteur de tous les biens , et le juste

juge de tous les maux , connoissances absolument néces

saires à celui qui veut s'approcher de Dieu , comme dit

TApôtre dans 1 épîlre aux Hébreux : Credcrc enim opor-

tet acce'dentem ad Deum quia est, et inquirentibus se

remUnerator sit (4) ; ils ne l'ont pourtant ni adoré , ni

aimé, et ne lui ont pas rendu leurs actions de grâces ;

Quia cum cognovissent Deum, non sicut Deum glorifi-

caverunt , aut gratias egerunt (5).

Que l?on examine la vie des plus célèbres philosophes ,

(1) Concil. Trident, sess. 6. cap. il, Dcus impossibilia nonjubet, sed

jubendo monet , et facere quod possis , et petereqavd non possis , et adjuvat

ut possis. Vide et Concil. Arausic. 2. c. 25. — (2) Hebr. XI. 6. Sine fida

impossibile est placere Deo. — (3) Vide Perer. in cap. 1. Rom. disput. 17.—

(4) Hebr. n. 6. — (5) Rom. 1. ai.
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suivant les règles de la vraie morale ; qu'y trouvera-t-on

qui soit digne de la récompense éternelle? Sera-ce le

mépris qu'ils ont fait des idoles , et des superstitions de

leur temps? Personne ne les a plus méprisées que Socrale ,

Platon et Sénèque ; toutefois ce même Socrate (i) , en

buvant le poison , ne dit-il pas qu'il falloit prier les dieux

que sa fin fût heureuse? et sentant qu'il alloit expirer,

il dit à ses amis : Nous devons un coq à Esculape ; je

vous prie de ne pas manquer de le lui offrir. Sont-ce là

les paroles d'un homme qui meurt dans la foi d'un Dieu ,

juge des vivans et des morts , et dans l'horreur de l'idolâ

trie? On lui reproche aussi un amour infâme (2). Il juroit

par le chien, par le chêne, par le canard (3) , pendant

qu'il se railloit des dieux que les Athéniens adoroient. On

1 accusoit d'adorer les nues , et de détruire l'ancienne reli

gion des Athéniens ; sa défense fut foible , et il ne ren

dit pas le témoignage qu'il devoit dans cette occasion à la

vérité. Lactance (4) ne lui pardonne pas les juremens ri

dicules qu'il faisoit par les animaux, ou par des choses

inanimées; il le traite de bouffon , et de mauvais plaisant ,

s'il vouloit par-là se railler de la religion du serment; et

d'insensé , s'il juroit sérieusement , et s'il tenoit ces choses

pour les dieux : O homincm scurram , si caviliari volait

religionem ! dementem , si hoc serio fecil, ut animal tur-

pissimum pro Deo haberet! Xénophoii et Platon ses dis

ciples le défendent comme d'une calomnie , de l'accusation

d'athéisme , qu'on formoit contre lui ; ils montrent qu'il

sacrifioit aux dieux des Grecs , qu'il les révéroit , et qu'il

inspiroit aux autres les mêmes sentimens. Il se conduisoit

ordinairement par l'inspiration de ce qu'il appeloit son

démon; or, les païens appeloient démons, des génies qui

étoient inférieurs aux dieux : Secundum deos, philosophi

dœmones députant ; Socratis vox est , Si dœmonium per-

mittat (5). L'oracle d'Apollon rendit à ce philosophe le

glorieux témoignage , qu'il étoit le plus sage des hommes :

Pauroit-il fait s'il eût nié les dieux? O Apollincm inconsi-

deralum ! sapientiœ testimoniwm reddit ei viro , qui ne-

gabat deos esse (6) .

(1) Ptato in Phœdone, p. 118. £i Xpfxlwv , *<fHt T<"> À<nd.Yin(ta otpe'tXo^EV ,

odixlpuova. AlXce àitoSovt , xaî .ap.i\ritsrrvs. — {a)'Juvenat. sut. 3, Vide

Menag. notas in Laert. lib. 11. xegm. i38. — (3) Tcrtull.. Apologetic. ci

'16.1. ad nationes. — (4) Lactant. lib. m. de falsa sapientia , cap. 19. —

(5) Tertull. Apologct. — (6) Tertull. ibidem.
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Venons à Sénèque , que les admirateurs du mérite des

païens nous vantent comme un modèle de vertu. Sénèque

avoit composé un livre des superstitions païennes, dont

saint Augustin (i) nous a conservé de beaux fragmens; il

y découvroit les absurdités des cérémonies du culte d

taux dieux; il en montroit tout le ridicule; et après cela

concluoit que le sage devoit observer toutes ces choses pour

obéir à la coutume, et pour se soumettre aux lois, et non

pas comme persuadé qu'elles fussent agréables aux dieux;

qu'il devoit les pratiquer au dehors, sans les croire au

dedans : Quœ omnia sapiens servabit tanquam legibus

jussa , non tanquam dits grata; atque omnem istam

isnobilem dcorum turbam, quam longo œvo longa su-

perstitio congessit, sic adorabimus , ut meminerimus cul-

tum ejus mugis ad morem quam ad rem pertinere. Ainsi

ce grand sénateur et philosophe romain adoroit ce dont il

se railloit, et pratiquoit ce qu'il condamnoit; et sans être

intérieurement superstitieux, il autorisoit par son exemple

toutes les superstitions qu'il reprenoit.

Et n'est-ce pas là ce que l'Apôtre reproche en

tous les philosophes (2) , de s'être rendus inexcusi

leur égarement volontaire, et de n'avoir pas glorifié Dieu

après l'avoir connu , et ne lui avoir pas rendu les actions de

grâces qu'ils lui dévoient , de s'être évanouis dans leurs

pensées , et égarés dans leurs opinions , d'êlre tombés dans

une véritable folie, lorsqu'ils vouloient le plus se faire pas

ser pour sages ? c'est pourquoi Dieu les a abandonnés aux

mauvais désirs de leurs cœurs , et à des passions honteuses,

en sorte qu'ils ont fait des choses qui font même horreur

à la nature. On sait la part qu'eut Sénèque (5) à la disgrâce

de Julie , qui fut accusée d'adultère , et de quelques autres

Crimes. Dion (4) reproche a ce philosophe d'avoir commis

les crimes les plus honteux , et de les avoir appris à Néron.

Quoique Sénèque déclame partout contre les richesses , il

en possédoit d'immenses, qu'il avoit amassées en fort peu

de temps , et qu'il augmentoit de jour en jour par ses

usures (5).

Il seroit aisé de montrer que les autres philosophes , tant

parmi les Grecs que parmi les Egyptiens , les Ghaldéens et

(1) Augusi. do Civit. tib. vi. c. 10. — (2) Rom. 1. 20. ai. — (3) Tacit.

Annal. 12. cap. 8. Sueton. in Claudio 1. 29. — (4J Dio , l. ni. et in

excerplis Vaies. p. 685. — (5) Dio in excerptis Vales. pag. 686. Tacit. An

nal. I. xiii. c. 4i>
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es Indiens, n'étoient pas plus réglés que ces deux dont

nous venons d'examiner la vie et les sentimens. Ils ont

tous mérité les peines éternelles de l'enfer, ou par leur ido

lâtrie, ou par leur infidélité et par leur déguisement, ou par

d'autres déréglemens. Le seul défaut de foi et de charité

suffit pour les exclure à jamais du royaume des cieux. Nous

avons vu ci-devant que saint Jean Chrysostôme (1) ne

croyoit pas qu'il fût nécessaire que les gentils qui ont vécu

avant la venue de Jésus-Christ , crussent explicitement au

Messie, mais qu'il suflisoit que renonçant aux idoles, ils

connussent Dieu , qu'ils l'adorassent , et vécussent d'une

manière conforme a la raison. Mais saint Augustin (2) et

tous les théologiens soutiennent après l'Apôtre , qu'il est

impossible d'arriver au salut sans la foi en Jésus-Christ ,

'est-à-dire sans celle lumière surnaturelle qui nous dé-

vre, et qui nous fait croire et pratiquer les vérités du

lut; et qu'il ne suffit pas de croire simplement en Dieu,

mais qu'il faut aussi croire en Jésus-Christ, puisque selon

l'Ecriture , 11 n'y a point de salut par aucun autre : nul

autre nom sous le ciel n'ayant été donné aux hommes ,

par lequel nous devions Cire sauvés (3).

Il est vrai que tous ne conviennent pas que la foi expli

cite au Messie soit absolument nécessaire au salut; quel

ques-uns croient que la foi implicite auroit suffi aux gen

tils (4), pour les garantir de l'enfer; c'est ainsi qu'ils con

cilient saint Jean Chrysostôme avec saint Augustin, dont

l'un soutient que la foi au Sauveur est nécessaire pour le

salut, et l'autre semble le nier. Saint Jean Chrysoslôme

ne demandoit pas aux gentils une foi explicite , mais seu

lement une foi implicite, par laquelle ils crussent en Dieu,

auteur et réparateur du genre humain , en la manière, dans

l'ordre et dans le temps , qui étoient à lui connus et cachés

dans les ressorts de sa providence.

Le petit nombre de pères qui ont avancé que'Jésus-ChrisS

et les apôtres avoient prêché dans les enfers , et que les phi

losophes et plusieurs gentils s'étoient convertis, avoient cru

en lui , et avoient ensuite mérité la vie éternelle, ne sont

entrés dans ces sentimens que fondés sur le principe que

nous venons d'établir , que sans la foi et la foi en Jésus-

1 (1) Chrysost. homil. J7. in Malt. — (2) August. ep. olim. 107. ad Op-

iatum, nunc içjo. Idem , epist. olim 89, nunc Idem , l. de Nat. et Oral,

c. 44- et l. ii. de Peccator. remiss. cap. 29. — Ç>)Act. it. 12, — (4-) Vide

Pcrer. Disput. 18. in cap. 1. cp.ad Rom.
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Christ, nul ne peut être sauvé. Ils avoient outre cela quel

ques textes de l'épître de saint Pierre et du livre d'Hermas ,

intitulé le Pasteur, qui leur paroissoient favorables à celte

opinion. Ils regardoient comme un principe certain que

Jésus-Christ étoit venu pour sauver tous les hommes, lant

les Juifs que les gentils ; il leur paroissoit évident qu'il n'y

avoit que ceux à qui Jésus-Christ avoit été annoncé , qui

pussent être coupables de n'avoir pas cru en lui ; et par

conséquent que tous ceux qui étoient morts avant sa ve

nue, et qui n'avoient pu en entendre parler, ne pouvoient

avec justice être exclus du salut , surtout s'ils avoient vécu

conformément à la raison naturelle; qu'enfin , Jésus-Christ

ayant prêché aux vivans, il étoit juste qu'il prêchât aussi

aux morts. Peut-être aussi que quelques-uns ont craint

d'aliéner l'esprit des païens, en condamnant rigoureuse

ment à la damnation éternelle , même les philosophes ,

dont la vie avoit paru la plus régulière, et dont les noms

étoient le plus en réputation dans le monde; ils ont pré

féré de les sauver, en les rendant disciples de Jésus-Christ,

ou pendant leur vie , prétendant qu'ils ont puisé leurs sen-

limens dans la vérité et la raison éternelle, qui est Jésus-

Christ , ce qui est le système de saint Justin ; ou après leur

mort, par leur foi en Jésus-Christ, supposant que le Sau

veur ou ses apôtres avoient prêché dans les enfers , comme

l'ont cru saint Clément d'Alexandrie, Origène, Nicétas et

Jobius.

Mais ni l'une ni l'autre de ces deux opinions n'est sou-

tenable ; on ne peut pas dire que les gentils dont nous par

lons aient cru en Dieu expressément : ils l'ont connu , mais

imparfaitement par leurs lumières naturelles; ils n'ont eu

aucune notion distincte de la plaie du péché originel, ni

du besoin qu'ils avoient d'un Réparateur. Personne n'a

mieux parlé qu'eux des foiblesses et des misères de l'homme ;

personne n'a relevé avec plus d'esprit le ridicule de la fausse

religion des idolâtres ; mais nul d'entre eux ne s'est avisé

de chercher le remède aux maux de son ame dans le Sau

veur , qui en étoit le vrai médecin. Orgueilleux et pré

somptueux , ils ont cru pouvoir trouver dans la raison et

dans les forces de la nature , de quoi se garantir du vice ,

et se précautionner contre l'impression de la concupiscence.

A-t-on vu les philosophes prier, gémir, confesser devant

Dieu leurs péchés , implorer son secours , déplorer leur foi-

blesse , mettre en lui seul leur confiance , lui rapporter tout
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le bien qui étoit en eux ? Qui a jamais rendu grâces aux

dieux de sa vertu ? disoit Cicéron : Nunquis quod bonus

vît esset , grattas dits egit unquam? at quod dives, quod

honoratus , quod incolumis Judicium hoc omnium

mortalium est, fortunam a Dco petendam, a se ipso stt-

rnendam esse sapienliam (1). On leur rend grâces de ses ;

richesses, de sa beauté, et des autres dons extérieurs;

mais chacun est auteur de sa propre vertu :

Det vitam , det opes , œquum mi animum ipse parabo (a).

Voilà l'esprit de la philosophie païenne , esprit d'orgueil

et d'indépendance. Le sage se suffit à lui-même; il trouve

tout en lui-même : Qui est totus aplus ex sese , quique in

se uno sua ponit omnia (3). Le philosophe est à lui même

son propre dieu : le stoïcien le compare à Jupiter même :

. Sapiens uno minor est Jove. . . (4).

Origène (5) avance dans son commentaire sur saint Mat

thieu , que saint Jean Baptiste avoit envoyé deux de ses dis

ciples à Jésus-Christ , pour lui demander s'il étoit celui que

l'on attendoit, non qu'il en doutât quant à lui , mais afin

qu'il pût le prêcher dans les enfers avec plus de certitude.

Dans son commentaire sur les livres des Rois (6) , il assure

positivement que saint Jean-Baptiste descendit aux enfers

pour annoncer Jésus-Christ par avance , et pour prédire

qu'il y descendroit. Il dit ailleurs (7), que Moïse et Elie ,

après avoir eu part à la transfiguration du Sauveur , re

tournèrent aux enfers , d'où ils étoient venus , pour y an

noncer peut-être à ceux qui dévoient être délivrés au temps

de la passion, les discours que Jésus- Christ leur avoit te

nus. Saint Jean Chrysostôme relève ce sentiment (8) ; et

sans en nommer l'auteur, il traite cette pensée.'de ridicule : il

fait voir (9) que , pendant cette vie , nous pouvons toujours

mériter et démériter, mais qu'après la mort, il n'y a plus

ni conversion , ni retour : chacun est puni ou récompensé

(1) Cicer. lit. m. de Natur. deorum. — (a) Horat. episi. 18. tib. 1. —

(3) Paradox, a. Cicero — (4) Horat. epist. i. /. i. — (5) Origen. hbmil.

4. in Luc. Voyez le commentaire sur saint Matth. Xr. 3. — (6) Idem com

ment. 1. lieg. — (7) Idem in Mat t. tom. la. — (8) Chrys. hom. 37. m

Matt. p. 43o. 43i- — (9) Idem ibid. p. 43i. AXXa; Se, el fitUotsv u-clk

to airoÔacvcîV ot a-Tttoloi TriaïévovTeç uwÇccjÔat , ou<îecç owroXetTai WOTf. navleç

yàp pÉrayvûjo'Ovïai toit , xaî •rrpoffxvvyitrovtyt. . « àlX* oùSlv cyeioç tyîç VTtoïrxyriç

(xti'vvjç, ov yàp 7rpoatpeffeojç iailv ^vyvwp-ovoç , âMà tvjç 7c5v irpcx)'p.a7ciiv , <pç av

t'irot 7!? , lontbv àvayx»;.
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suivant 6es mérites ou -ses démérites. Si Jésus-Christ é

descendu aux enfers pour prêcher à tous les pécheurs ,

en auroit-il eu un seul qui n'eût pas cru en lui ? Si les i

fidèles peuvent encore se convertir après celte vie, nu

d'entre eux ne périra, au moins au dernier jour : ils subi

ront son jugement , et fléchiront les genoux devant lui ; ils

seront pénétrés de la douleur de leurs crimes, mais sans

aucun mérite de leur part, parce qu'ils y seront forcés

malgré eux, et ne le feront ni librement, ni volontairement.

Ces raisons portent également contre Origène , et contr~

tous ceux qui veulent que les philosophes gentils aient ci-

après leur mort, à la prédication de Jésus-Christ, ou

celle de ses apôtres. Car, soit que saint Jean-Baptiste,

Jésus-Christ , ou saint Pierre , leur ait annoncé l'Iivangil

il est toujours moralement impossible qu'aucun d'entre e

ait pu alors ne pas croire aux vérités qu'on leur annonço"

après l'expérience qu'ils faisoient depuis si long-temps A

supplices que souffrent les incrédules , et après la conno

sance distincte qu'ils avoient des choses qu'on leur prè-

choit, comme sont la résurrection des morts, uuo autre

vie, l'immortalité de l'ame, les peines et les récompenses

éternelles ; choses qui peuvent paroître incroyables à des

hommes mortels ; mais pour ceux qui sont dans les enfers ,

et qui ont eu connoissance de la résurrection de Jésus-

Christ , ce sont des vérités sensibles et palpables auxquelles

ils ne peuvent se refuser. L'enfer scroit donc vide il y a

long-temps de tous les méchans qui y étoient depuis le

commencement du monde , s'il leur étoit donné le pouvoir

de retourner à Dieu par une sincère conversion du cœur.

Or, saint Jean Chrysostôuie (1) remarque fort bien que

Jésus-Christ même insinue que jusqu'à la fin du monde,

il y aura dans l'enfer des médians qui y sont dès le siècle

d'Abraham, puisque le Sauveur dit dans l'Evangile (2),

'qu'au jour du jugement, Tyr et Sidon, Sodome et Go-

morrhe , seront traitées plus doucement que Corozaïn ,

Bethsaïde et Capharnaiim , qui ont méprisé ses secours ,

et les moyens qu'elles avoient eus pour se sauver et pour

se sanctifier.

Lorsque saint Augustin (3), que nous avons cité aupa

ravant , a dit que le Sauveur étant descendu dans le lieu

même où les méchans sont tourmentés , en a tiré ceux qu'il

(1) Chrysost. homil. 37. p. 43i. — (2) Matt. xi. 21. 22. aô. a4- —

(3) Aug. lib. xiu de Genesi ad Littcr. c. 33.
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a jugé à propos d'en tirer, selon les lois de sa justice; il

n'a pas prétendu, sans doute, qu'il en ait fait sortir ceux,

qui n'avoient jamais cru en Dieu , et qui ayant simplement

connu Dieu par une connoissancc spéculative, n'avoient

tenu compte de l'adorer et de le glorifier : il seroit con

traire à saint Paul et à lui-même. Il a seulement voulu

marquer que parmi ceux qui éloicnt dans le lieu de sup

plice, ou, comme nous dirions h présent, dans le purga

toire, il en trouva qui y avoienl expié leurs fautes, et qui

ne méritoient pas un supplice éternel, et qu'il les en tira

pour les placer dans la béatitude, au degré qui conveaoit

a leur mérite. C'étaient des Hébreux foibles , et qui étoient

morts avec quelques souillures, ou des gentils qui avoient

connu Dieu, mais dont la foi n'avoit pas eu toute sa per

fection , ou dont la vie n'avoit pas clé exempte de fautes

vénielles.

11 témoigne assez que s'il eut suivi son penchant , il au-

roit accordé le salut aux philosophes qui ont connu le vrai

Dieu , et qui ont combattu l'idolâtrie ; mais il ne pouvoit

aller contre ses propres principes. Si omnes omnino dixe-

fnus tune esse liberatos , qui illic inventi sunt; quis non

atulelur; si hoc possimus ostendere ? prœserlim propter

quosdam qui nobis littcrario labore suo familiariter in-

notuerunt , quorum cloquium ingeniumque miramur.

Quand on examine de près les motifs qui ont fait agir ces

hommes si célèbres , on n'y trouve que le faste et la vaine

gloire, ce qui rend inutiles toutes leurs prétendues bonnes

œuvres , en sorte que si d'un côté l'humanité nous porte à

t souhaiter que le Sauveur les eût délivrés avec les pa

triarches, des douleurs de l'enfer, de l'autre la justice du

Créateur s'y oppose : Verumtamen queutant indole animi

ita délectant, ut cos in quibus hœc fucrunt , veltemus vel

proscipue, vel cum céleris db inferni cruciatibus liberari ;

nisi aliter se haberct sensus humanus , aliter juslilia

Creatoris.

Quant aux histoires que nous avons citées de saint Jean

de Damas, on répond, i° que le discours dont elles sont

tirées n'est pas de ce saint docteur, comme l'a montré

Léon Allatius, et depuis encore le P. le Quien , dans sa

nouvelle édition de saint Jean de Damas; 2° que quand

cet ouvrage seroit véritablement de ce saint docteur, les

histoires qu'il rapporte ne se rencontrant dans aucun mo

nument certain , et n'ayant d'elles-mêmes aucune autorité,
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n'en deviennent pas plus vraies , étant racontées dans saint

Jean de Damas. Nous avons déjà réfuté le sentiment de

ceux qui croient que les gentils qui étoient dans l'enfer,

avoient reçu la foi par la prédication des apôtres.

Si Tostat a cru que les gentils pouvoient être sauvés sans

aucune foi , ni explicite, ni implicite, en Jésus-Christ, nous

ne ferons pas difficulté de le condamner, comme contraire

aux pères et à l'Ecriture, qui nous dit (1) qu'il n'y a sous

le ciel aucun nom , par lequel nous puissions être sauvés ,

que le nom de Jésus-Christ; mais si sous le nom de foi ei

un seul Dieu, qui récompense les bonnes œuvres, il a co

pris la foi au moins implicite en Jésus-Christ, nous n'

vons point d'autre sentiment que lui.

Il est difficile d'excuser saint Clément d'Alexandrie dan*

tout ce qu'il a écrit des philosophes païens , et de la pré

dication de Jésus-Christ et des apôtres dans les enfers. Ce

que l'on peut dire de plus juste pour le mettre à couvert

de la censure , c'est que vivant dans un temps où ces ma

tières n'étoient pas encore bien éclaircies, et ayant en main

des écrits qui passoient pour authentiques, et d'une a»*"-

rité approchante de celle des livres saints ; ayant ,

en main ces écrits qui étoient très-favorables à cette

nion, ils lui ont imposé comme aux autres qui l'ont suivi

dans ces sentimens. De plus saint Clément parle de la phi

losophie d'une manière (a) qui fait assez voir qu'il n'avoit

pour elle qu'une estime assez médiocre , et qu'il n'avoit

garde de la comparer à la foi et à la vérité de notre reli

gion. Il n'approuve aucune secte des philosophes en parti

culier, et les condamne toutes en général (3). Il n'a donc

pu accorder le salut à aucun de leurs auteurs , ou de leurs

sectateurs. Enfin, dans son Exhortation aux païens (4), il

dit que le peu de vérités que les philosophes ont connues ,

et qui semblent être des étincelles du Verbe divin , sont en

même temps une preuve de la force de la vérité , et une

marque de leur foiblesse , puisqu'avec cette connoissance

stérile ils n'ont pu réussir dans leur dessein. Cela montre

aussi que ceux qui agissent sans le Verbe de la vérité , qui

est Jésus-Christ , sont semblables à des personnes qui vou-

droient marcher sans avoir des jambes. Ceux qui voudront

voir cette matière traitée plus à fond , peuvent consulter

un ouvrage intitulé . La nécessité de la foi en Jésus-Christ ,

(i) Act. iv. 12. — (2) Clcm. Alex. I. i. p. 2o3. 204. et 234. — (3) Strom.

'.t. p. on et ai8. — (4) Admonil. ad génies , p. 36.
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primé à Paris en 1701 Aujourd'hui que les matières de

théologie sont plus développées , on est persuadé que tous

ceux d'entre les gentils qui n'ont eu qu'une connoissance

naturelle, spéculative et stérile de la Divinité, et des vé

rités morales , qui n'ont été éclairés ni de la foi , ni d'au

cune lumière surnaturelle, qui n'ont point eu une foi au

moins implicite au Messie , et au Libérateur du genre hu

main , qui n'ont point eu la charité pendant leur vie , et

qui n'en ont point produit les œuvres, ne peuvent avoir

part au royaume du ciel ; que c'est là le vrai sens de

saint Paul, lorsqu'il dit que les philosophes ayant connu

Dieu , et ne l'ayant pas adoré et glorifié comme ils le dé

voient, se sont rendus inexcusables à ses yeux; qu'enfin,

lorsqu'il parle des gentils qui, n'ayant point la loi, font

naturellement les choses que la loi commande , il parle de

ceux qui, en suivant la seule loi naturelle, pratiquoient les

œuvres de justice commandées par la loi écrite, ce qu'ils

ne pouvoient faire cependant d'une manière utile pour le

salut, que par un secours surnaturel , que l'Apôtre n'exclut

pas, mais qu'au contraire il suppose nécessairement, puis

que toute la partie dogmatique de cette épître est destinée

5 prouver que l'on ne peut être justifié que par la grâce;

qu'ainsi dans cette parole de l'Apôtre , faire naturelle

ment ce que la loi commande, n'est pas le faire par les

seules forces de la nature, puisque la loi se réduit au pré

cepte de la charité, que les forces de la nature affoiblie

par le péché, ne peuvent seules accomplir; qu'ainsi dans

cette parole de l'Apôtre, faire naturellement ce que la loi

commande , c'est le faire sans le secours de la loi écrite ,

mais toujours avec le secours de la grâce , sans le secours

de laquelle nous ne pouvons faire aucune œuvre méritoire

du salut.

I

 



VWWVVWVV\VWVWW\ VY\VWW\VWVWvwvvvmW\VW\,WVV\ VWWVVWVW

DISSERTATION

 
SVR

LES EFFETS DE LA CIRCONCISION.
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Nous avons traité de l'origine de la circoncision dans h

Objet de premier volume de cette Bible, et nous avons fait voi

cette Disser- qU'Abraham étoit le premier qui l'avoit pratiquée. Nou

iation. allons examiner ici quels sont les effets de cette cérémonie ,

à quel dessein Dieu l'a instituée, et en particulier si elle

remeltoit le péché originel.

II. La circoncision n'est point un usage établi par la loi de

l.acirconci- Moïse; elle vient de plus haut : Dieu l'ordonna au pa-

ur" 'comme triarche Abraham, et elle fut pratiquée par lui et par ses

descendans , avant que Dieu eût donné sa loi. Le Se

en la commandant à Abraham , lui dit : Voici

que vous observerez entre moi et vous , et votre race après

ous. Tout enfant mâle d'entre vous sera circoncis : vous

circoncirez votre chair , afin que ce soit un signe de l'al

liance que je fais avec vous. Tout enfant mâle de huit

jours sera circoncis parmi vous dans la suite de toutes

vos générations Et mon alliance demeurera imprimée

sur votre chair, pour marque d'une alliance éternelle.

Le mâle dont la chair n'aura pas été circoncise , sera re

tranché de son peuple, parce qu'il a violé mon alliance (1).

Voilà donc l'effet de la circoncision bien marqué; elle étoit

destinée pour être un ^igne de l'alliance du Seigneur avec

Abraham.

Les alliances ordinaires s'écrivoient sur des tables de

marbre , ou sur le bronze ; quelquefois on érigeoit des mo-

numens publics pour en conserver la mémoire, ou l'on pre-

noit des témoins pour en rendre témoignage , et pour en

transmettre la mémoire aux races à venir. Dans celle-ci ,

Dieu veut que la preuve de son alliance subsiste éternelle

ment , non sur la pierre , ou sur le métal , mais sur le corps

 

(i) Gènes, xvii. 10. et seqij.
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e celui qui contracte avec lui , et sur tous ceux de ses des-

endans , et même des esclaves qui étoient à son service;

t afin que nul ne put se dispenser de celte pratique, il le

enace de l'exterminer du milieu de son peuple , comme

iolateur de son alliance.

Les peuples d'Orient avoient coutume de faire sur eux-

êmes des stygmates , qui marquoient leur consécration

L leur dévouement à quelque divinité particulière. Ces

sages étoient peut-être déjà inventés avant le temps

'Abraham; peut-être aussi 'ie sont-ils qu'une simple imi-

tion de ce que fait ici ce patriarche : toujours il est évi-

eut qu'on y voit le même esprit , et la même intention de

donner des preuves certaines et des marques ineffaçables

de son dévouement à une divinité particulière. C'est ainsi

ue ceux qui se consacraient à Bacchus , se faisoient mar-

r d'une feuille de lierre (1), et que les dévots de la

éesse de Syrie avoient des caractères imprimés sur leur

hair, les uns sur le poignet, et les autres sur le cou (2).

I y a des gens assez insensés , dit Philon (5), pour se l'er-

er toutes les voies de retour à Dieu par la pénitence, et

qui se livrent au culte des idoles avec tant de fureur , qu'ils

impriment les marques de leur servitude et de leur dévoue

ment, non sur du papier, comme le font les esclaves à

l'égard de leurs maîtres, mais sur leur propre corps, en

les y gravant avec un fer chaud, alin qu'elles y demeurent

pour toujours, car le temps n'efface jamais ces sortes de

marques.

La circoncision éloit donc un signe permanent de l'at

tachement que toute la race d'Abraham devoit avoir au

culte du Seigneur; c'éloit la marque dislinctive du peuple

choisi et particulier; c'est ce qui le distinguoit de toutes

les autres nations : Genitalia circumeidere instituerc , tu

diversilate noscantur , dit Tacite (4)- Dieu s'étoit engagé

à multiplier la race d'Abraham, coininè les étoiles du ciel,

et comme le sable de la mer, et à la rendre la bénédiction

de toutes les nations. Il falloit donc que sa race fût distin

guée par quelque endroit sensible, afin que l'on pût voir en

(1) 3. Mach. 11. cl 2. Math. vi. 7. xiv. 33. — (2) Lucian. de Dea Syra.r-

(3) Phil. de Monarchia , tib. i. pag. 819. É'viot Se totouti? «xp^vrac piavfAs

VTc£p6o^7i , a»s ovkJ' àvaj£wpvî<Tiv fiauTotç ïrpoç pLelâvotav àiroitTrovîsç , fevTac

Trpo; (îovinav twv ^eipoxpîlwv , ^pap-p-atriv ailfav op.cjoyoûv7£ç* oux tv xapli-

&101;, eVt tuv àvêpOLTzéStav tfioç . à\\' Iv toïç awpaat xaîaaïcÇovjEç ûcÙtyjv

aiirima ircTTVpupuvu irpo; àveÇaÀÉiirïov Siaptivriv' ovât yàp xpovii» tcxOtcc àfjtay -

psvvlai. — (4J Tacil. I. v. Hisl. sub init.

22. 5
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elle la vérification des promesses du Seigneur. Le Messie

devoit sortir du milieu de ce peuple ; il étoit donc impor

tant que ce peuple ne fût pas confondu avec les autres na

tions, de peur que l'origine du Libérateur commun du

genre humain ne devînt douteuse et incertaine : A'e soboles

dilecti Abrakami ceteris nationibus miscerclur , et pau-

latim familia ejus fteret inccrla , gregem lsraeliticum

quodam circumeisionis cauterio annotavit , dit saint Jé

rôme (i).

Aussi les Hébreux mellœ, nt-ils leur principale gloire

dans leur circoncision. Le nom à'"tnçirconcis éloit le plus

injurieux qu'on pût leur donner. C'eloit pour eux un op

probre , de ne pas porter cette marque de leur allian

avec le Seigneur. Ils ne parloient des peuples incirconci

qu'avec horreur ; et si les païens se railloient de leur cir

concision , les Juifs savoient bien s'en venger par leur éloi-

gnement, et par le mépris qu'ils faisoient des gentils. Ils

ne vouloient avoir aucun commerce avec eux , ni par le

mariages , ni dans le boire et le manger ; à peine dai-

gnoient-ils les saluer, et leur donner les secours que Phu-

manilé ne permet pas de refuser à personne : Apud ipsos

fides obstinata , miscrieordia in prornplu. Scd adversus

omnes alios hostile odium; separati epulis, discreti cubi-

libus (2). Les païens leur en ont peut-être un peu prêté sur

cet article. Ils ont imputé à haine et à orgueil , ce qui ne

venoit que de l'amour qu'ils avoient pour la pureté exté

rieure, et de la crainte qu'ils avoient de se souiller par le

commerce des étrangers. Il est faux , par exemple , qu'ils

ne voulussent montrer le chemin , et conduire a une fon

taine, aucun autre que les voyageurs de leur nation :

11!.

Autres effets

qui lui pont

attribués. Pa

rallèle entre

le baptême

et la circon

cision. Eto

ffes excessifs

que les Juifs

Non monstrarc vins , cadem nisi sacra cotenti :

Quœsitum ad fontern solos dcduccrc verpos (3).

Outre cette signification littérale de la circoncision, qui

servoit à distinguer les Juifs des autres peuples , on lui at

tribue d'autres effets moraux : par exemple , elle servoit

à leur rappeler dans l'esprit qu'ils étoient fils d'un père

qui , par l'excellence de sa foi , avoit mérité d'être le chef

et la souche de la race choisie , le père du Messie , le mo

dèle de tous les croyans ; elle servoit à les animer à se

rendre imitateurs de la foi de ce grand homme , et à croire

(1) HUronym. in Galat. m. — (2) Tacit. Hlst. t. v. circa initiant. —

(3) Juvenal, sat. i4.f. io4. ...
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Iessie, qui lui avoit été promis : Ut œmuli essent pa

ts fidei, et crederent in Jesum, qui promissus est

brahamo (i). Moïse même leur avoit insinué que la cir-

ncision extérieure de la chair éloit un symbole de la cir-

ncision du cœur : C'ircumcidet Dominus Deus tuus cor

um, et cor seminis lui, ul diligas Dominum (2). Les

ophètes avoient tenu le même langage. Toutes les na

zis de la terre sont incirconcises de corps, mais toute la

aison d'Israël est incirconcise de cœur, dit Jérémie (5).

circoncision du corps marquoit, selon Philon (4), le re-

ranchement des plaisirs sensuels qui séduisent l'ame, et

surtout des plaisirs impurs de la chair; et des opinions

vaines et impies, qui souillent le cœur.

De même que le baptême institué par Jésus-Christ nous

imprime un caractère ineffaçable qui nous rend enfans de

— îeu, nous purifie de toutes nos souillures, et nous fait

evenir des hommes nouveaux , en nous faisant entrer

ns l'alliance du Sauveur; ainsi la circoncision de la chair

primoit sur le corps de celui qui la recevoit , une marque

permanente de son attachement à Dieu , et de son dévoue

ment à son service. Elle le distinguoit de tous les peuples

profanes ; elle le consacroit d'une manière particulière au

Seigneur. La circoncision étoit la figure , et le baptême est

la réalité. La première inilioit le Juif, et lui ouvroit l'en

trée dans la religion du Seigneur ; elle lui donnoit droit

aux promesses et à l'héritage du peuple choisi. Celui qui

recevoit la circoncision, entroit par-là dans l'engagement

d'observer toute la loi (5). Les nations étrangères ne pou-

voient avoir part aux promesses du Seigneur , ni professer

publiquement sa religion, qu'en renonçant d'abord aux

superstitions de l'idolâtrie , et en prenant sur eux-mêmes

le sceau de la circoncision : ifisi circumcidamini secun-

dum morem Moysi, non potestis salvari (6), disoient les

Juifs aux nouveaux chrétiens.

Depuis assez long-temps les Hébreux pour recevoir un

étranger au nombre des prosélytes de justice, joignent à

Di<

tle'

dn

un

(1) Ambrosiaster. in Rom. iv. — (a) Deut. xxx. 6. La it. xxvj. 4'.

Donec erubescat incircumeisa mens eorum. — (3) Jercm. ix. a6. — (4) Philo

de Circumcisione. 2u/x£oXov vpïovwv «xîo^ivîç , aï xaTayoyjïsvovui bcavoi'av. Et de

Migrât. Abraham. To Trcoc1epLveo*6at riSovtav xat 7ra0<3v 7ravTù>v éx7opvjv , xat

iO-riç âvai'piiTtï àatSoû; Éfupatyu- — (5) Galat. v. 3. Testijicor omni homint

eircumeidenti se , quoniam débiter est universœ legis faciendœ. — (6) Act.

XV. 1.
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la circoncision, le baptême ou l'ablution de tout le corps

dans l'eau. Il y a , disent-ils (i), trois choses absolument

nécessaires pour entrer dans l'alliance d'Israël, la circon

cision, le baptême et l'oblation du sacrifice au Seigneur.

Nous ne trouvons toutefois rien de pareil expressément

commandé dans la loi. C'est une simple tradition , mais

très-ancienne parmi eux. Dans ces cas, il ne sufllsoit pas

d'être arrosé d'eau, ou d'y être plongé dans une partie du

corps; si la moindre partie n'étoit pas mouillée, le bap

tême étoit censé nul (2) . On ne le réiléroit point , pas même

dans les descendans de celui qui étoit ainsi admis dans la

religion d'Israël, et au nombre du peuple de Dieu ; beau

coup moins dans lui-même , s'il venoit à apostasier, et eu

suite à rentrer dans le judaïsme.

Les effets de la régénération qui étoienl des suites de 1

circoncision et du baptême, étoient selon les rabbins : pre

mièrement, que ces sortes de prosélytes étoient censés et

qualifiés Juifs , de quelque nation et de quelque; qualité

qu'ils fussent auparavant. De la vient parmi eux celte dis

tinction d'Hébreux nés de parens hébreux , et d'Hébreux

simples. Saint Paul , par exemple , se qualifie Hebrœiits ex

Ilcbrœis (5) , et de la tribu de Benjamin, pour se distin

guer des prosélytes qui étoient simplement Hébreux par

une espèce d'adoption. Les prosélytes de justice pouvoient

bien se dire Juifs , ou Hébreux , mais non pas de race juive.

Secondement, ils recevoient par ces cérémonies comme

une nouvelle naissance ; ils étoienl regardés comme d'au

tres hommes, comme des enfans nouveau -nés, en sorte

qu'ils changeoient, pour ainsi dire, de nature; ceux qui

avoient été parens du prosélyte avant son changement, ne

l'étoient plus ; toutes les anciennes liaisons du sang no sub-

sistoient plus h son égard. Quand même son père, sa mèr^P

ses frères , son fils auroicnl embrassé en même temps le ju

daïsme, ils n'étoient plus regardés comme ses parens (4) ;

il étoit comme un™mrac nouveau tombé du ciel. Ses hé

ritiers naturels par droit de parenté, n'avoient plus aucun

droit à sa succession. Il y a même des Juifs qui soutiennent

que l'ame qui avoit animé le prosélyte auparavant, le quit-

(1) Gemar. Babylon. ad TU. Jabimoth, cap. 4. et tiL. Ceritotk , cap.

2. Maimon. Halac. Isuri-Bia, eap.iS. etc. — (2) Maimon. Halac. Isuri-

Bia, cap. i3. et Halac. Micuaoih, cap. 1, 2. — (3) Phitipp. m. 5. Vide et

Rom. ZI/ 1. — (4) yidcGemar. Babyl. ad tit. Jabimoth, cap. 3. Maimon.

Jialac. Jebom. Vechaliza, cap. 1, et Isuri-Bia, cap. 14. etc.
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oit dans cette occasion , et qu'il en recevoit une toute

nouvelle (1).

Ces idées des rabbins ne mériteroicnt pas même d'être

relevées ici, si l'on ne renmrquoit dans l'Ecriture en par

lant du baptême des Chrétiens et de la naissance spirituelle

que nous recevons en entrant dans le christianisme , plu

sieurs expressions qui semblent y faire allusion , et y avoir

rapport ; et peut-être même que les Hébreux ont em

prunté une partie de ce qu'ils en ont dit des livres du Nou

veau-Testament : par exemple, ce que Jésus-Christ dit à

Pvicodème de la régénération : Si un homme ne renaît de

nouveau , il ne peut voir le royaume de Dieu. Nicodème

répondit : Comment un homme peut-il renaître quand il

est vieux? Peut-il retourner dans le sein de sa mère?

Jésus lui repartit : Je vous dis envérité que si un homme

ne renaît de L'eau et du Saint-Esprit, il ne peut entrer

dans le royaume de Dieu. ... Vous êtes maître en Israël,

et vous ignorez ces choses (2) ? Et saint Paul aux Corin-

tliii ns : Si quelqu'un est en Jésus-Christ , il est une nou

velle créature; ce qui étoit vieux est passé], et tout est de

venu nouveau (3). Et ailleurs : La circoncision ne sert do

rien en Jésus-Christ, ni l'incirconcision ; mais l'être

nouveau que Dieu a créé ennous (4). Et encore(5) : Jevous

exhorte à vous dépouiller du vieil homme, selon lequel

vous ave: vécu dans votre première vie , à vous renou

veler dans l'intérieur de votre ame, et à vous revêtir de

l'homme nouveau qui est créé selon Dieu, dans une jus

tice et une sainteté véritable. Vous tous (6) qui avez été

baptisés en Jésus-Christ , vous avez été revêtus de Jésus-

t. Nous tous (7) qui avons été baptisés en Jésus-

rist, nous avons été baptisés en sa mort. Nous avons

été ensevelis avec lui par le baptême pou?' mourir au péché,

afin que comme Jésus -Christ est ressuscité d'entre les

morts, nous vivions aussi d'une vie nouvelle Consi

dérez-vous donc comme étant morts au péché, et comme

ne vivant plus que pour Dieu. Jésus-Christ est mort pour

tous (8), afin que ceux qui vivent, ne vivent plus pour

eux-mêmes , mais pour celui qui est mort , et qui est res

suscité pour eux. C'est pourquoi nous ne connaissons plus

désormais personne selon la chair.

(1) Vid. Setden. de Jurcnat. et gent. lib. it. c. 4- p. i63. )64.—(2)Joan.

a. 3. et setjq. — (3) a. Cor. v. 17. — (4) Galat. vi. i5. — (5) Ephcs. iv.

11. etsetjtf. — (6) Galat. 111. 37. — (7) Hom. vi. 3.4- u. — (8) a. Cor. v.

i5. 16.
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Toutes ces manières de parler si ressemblantes à celles

que les Juifs emploient pour marquer les prétendus effets

que la circoncision et leur baptême l'ont dans l'ame des

prosélytes, ne se vérifient proprement que dans les nou

veaux baptisés , qui dans la vérité renaissent de nouveau ,

qui deviennent de nouveaux hommes, de nouvelles créa

tures , qui se dépouillent du vieil homme, et se revêtent

de Jésus-Christ. La circoncision et le baptême des prosé

lytes, et leurs effets étoient des symboles du baptême ins

titué par Jésus-Christ : l'un et l'autre sont les premiers

des sacremens; l'un de l'ancienne, et l'autre de la nou

velle loi : par la circoncision on entre dans l'adoplion du

peuple du Seigneur ; par le baptême on est inscrit au

nombre des fidèles et des enfans de Dieu. La circoncision ,

selon quelques anciens (i), étoit un préservatif qui mettoit

les Hébreux à couvert des insultes et de la violence des dé

mons ; le baptême a le même effet à l'égard des Chrétiens,

selon saint Basile (2).

Le baptême reçu comme il faut, ne se réitère plus ; la

circoncision reçue chez les Juifs ne peut de même se réi

térer ; mais on pouvoit réitérer celle qu'on avoit reçue

hors du judaïsme, par exemple chez les Samaritains, chez

les Arabes , chez les Egyptiens et chez les Ethiopiens ; les

Hébreux prétendant qu'il n'y a que leur circoncision qui

soit légitime , et donne droit aux promesses et à l'alliance

du Seigneur. On coupoit à ceux qui avoient été circoncis

ailleurs , une partie de la pellicule qui restoit , ou on se

contentoit de tirer quelque goutte de sang de l'endroit de

l'ancienne circoncision (0). C'est ainsi que dans l'Eglise on

donne de nouveau le baplême à ceux qui ne l'ont pas reçu

au nom de la sainte Trinité , ou lorsqu'on a manqué à.

quelques cérémonies essentielles dans l'administration de

ce sacrement.

Les Juifs d'ordinaire sont excessifs dans les éloges qu'ils

donnent a la circoncision ; ils disent dans la prière qui ac

compagne la circoncision du prosélyte (4) : Soyez béni,

Seigneur, Roi du monde, qui nous avez sanctifiés par

vos préceptes, et qui nous avez ordonné de circoncire les

(1) Origen. lib. v. pag. a63. contra Cctsum. Tot^a Six riva «oJîjuov tô

Ioudaiwv i'6vti âyytXoy, «epilofiù) èrtUTro , etc. Vide et Chald. Intcrpr. in

Cant. m. 8. 9. — (2) Basil. Exhorl. ad baptismum. — (3) Gemar. Babyt.

ad lit. Jabimoth , cap. 4. Maimon. et Mihotzi, etc. Epiphan. lib. de Pon-

derib. et Mensur. — (4) Vide Maimon. Halac. j\IUla.
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prosélytes , et de tirer d'eux le sang de l'alliance; car sans

le, sang de l'alliance le ciel et la terre n'auroient pas été af

fermis , selon cette parole (i) : Sans mon alliance je n'au

rais pas établi les lois du ciel et de la terre, de la nuit et du

jour ; où l'on voit qu'ils attribuent la création et la con

servation de l'univers à l'observation de celte cérémonie.

D'autres soutiennent que leurs pères dans l'Egypte, furent

préservés de l'épée de l'ange exterminateur, non-seulement

par la vertu du sang de 1 agneau de la pâque , immolé le

soir précédent , mais aussi par celle du sang de la circonci

sion de tous les enfans des Hébreux, qui furent, disent-ils,

circoncis le même soir, et dont le sang fut mêlé à celui

de l'agneau. Mais si les Israélites avoient été circoncis ce

soir-là , comment auroicnl-ils pu partir, et se mettre en

voyage la même nuit ?

Ils croient la circoncision commandée sous peine de la

vie ; et en effet, on voit que Dieu ordonne d'exterminer

de son peuple (2), celui qui n'aura pas reçu la circonci

sion ; mais aussi ils la regardent comme une source de vie,

d'où vient qu'ils crient en l'administrant : Bon, bon, bon;

vis dans ton sang (5) ; et Maimonide croit qu'à l'heure de

la mort Dieu anéantit l'ame de ceux qui ont négligé de re

cevoir ce sacrement, et qu'ils meurent comme les bêtes.

Il y a même des Hébreux (4) qui croient voir dans le sang

qui coule de la circoncision , la nécessité de la satisfaction,

et dans le retranchement du prépuce, l'abolition entière

du péché par la mort. D'autres enseignent qu'Abraham est

êà la porte de l'enfer, qui y laisse entrer tous les incirconcis ,

mais qui arrête tous ceux de sa nation , et les envoie au

ciel , parce que la circoncision ouvre la porte du paradis,

et rend les ames agréables à Dieu.

Avant saint Augustin les pères avoient regardé la cir

concision avec assez d'indifférence ; ils bornoient presque Opinion de

tous ses effets à distinguer les Juifs des autres peuples, qui *"n't ™"

n'étoient point dans l'alliance du Seigneur : mais saint Au- très pères ou

gustin et plusieurs pères latins et théologiens qui l'ont suivi, théologiens

ont fort relevé les effets de cette cérémonie ; ils ont ensei- Uni enseigné

gné qu'elle remettoit le péché originel , et conféroit la grâce que la cir-

(1) Jerem. xxxiu. a5. ptfl 0>D© mptl tfofa DDV WQ H1! ON

*nOŒ? ah — fa) Gen. xvn. 14. — (3) Ezceh. xti. 6. — (4) Vide Mayum.

Synag. Jud. t. xvi. p. î5o. Léon, de Modem Theol. Jud. cap. 16. p.

 

56î.
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concision re

mettait le pé-

ché originel

et conféroit

la grâce jus

tifiante.

 

justifiante. Voici les raisons dont ils se servent

puyer ce sentiment.

Saint Paul parlant d'Abraham (1), dit que ce père des

croyans a reçu la marque de la circoncision , comme

sceau de la justice quil avoit eue par la foi, lorsqu'il éloi

encore incirconcis. II reçut donc la circoncision qui éto"

le signe de l'alliance que Dieu avoit faite avec lui : Ut

in signum fœderis inter me et vos (2) , et le sceau de la

justice d'Abraham ; non qu'il reçût la justice par cette cé

rémonie, il l'avoit reçue dès auparavant par la foi; mais la

circoncision qu'il reçut, étoit le signe extérieur de la jus

tice intérieure que recevoient ceux qui étoient circoncis ,

et cela en vertu de la foi au Médiateur, dont ils faisoieut

profession en recevant la circoncision : Eadcm fides Me

diatoris Christi, salvôs faciebat justos omnes, lam pu

sillos quammagnos (3). Saint Augustin trouve dans les p.

rôles mêmes de l'établissement de la circoncision , la preui

de son sentiment sur la rémission du péché originel : To

enfant mâle dont la chair n'aura pas été circoncise

huitième jour, sera exterminé de son peuple, parce quil

a viole mon alliance (4). Ces mots, te huitième jour, ne

se lisent pas dans l'hébreu, ni dans notre Vulgate, qui est

faite sur l'hébreu ; mais ils sont dans le samaritain et dans

les Septante, et saint Augustin les lisoit dans l'ancienne

Vulgate , c'est-à-dire dans celle qui étoit usitée de son

temps, et qui étoit faite sur la version des Septante. On

sait que les Juifs recevoient la circoncision le huitième jour,

comme Dieu le leur avoit commandé expressément : In

fans oclo dicrum circumcidctuv invobis{5).

Or, comment un enfant do huit jours, qui n'a pas reç

la circoncision ,mérite-l-il d'être exterminé de son peupl

lui qui n'a pu se donner à lui-même la circoncision, n

avoir aucune connoissanec de la volonté de Dieu à cet

égard? Comment cet enfant peut-il mériter d'être exter

miné de son peuple, si ce n'est à cause du violement de

l'ancienne alliance que Dieu avoit faite avec Adam , dont

la prévarication et la peine sont passées à tous ses descen-

n-

é

et

(i) Rom. tv. 11. — (2) Gènes, xvn. 11. — (3) Augutt. lib. n. deNuptiis

et Concupisc. c. 11. Ex quo instituta est clrcumcislo in populo Del , quod

erat tuncsignaculumjuslitiœfidci,ad significationcm purgationis vatebat

et paruulis originalis veterisque peccati : sicut et baptismus ex itto valere

cœpit ad innotationem hominis, ex quo est institut us, etc. — (4) Gencs.

xvn. 14. — (5) Gencs. xvn. ta.
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quelque âge qu'ils soient ? Nisi quia eliam par-

uli, non secundum suœ vitœ proprieiatem , sed secun

dum communem generis humani originem , omnes in illo

uno testamentum Dei dissipaverunt , in quo omnes pec-

'averunt (1), Isaac, dit ailleurs saint Augustin (2), reçut

la circoncision huit jours après sa naissance ; et il la reçut

comme le sceau de la justice de la foi, qui lui fut alors

communiquée ; et s'étant dans la suite rendu imitateur de

la foi de son père Abraham, sa justice aussi s'augmenta

de plus en plus. La circoncision , dit le saint docteur dans

un autre endroit (3) , la circoncision fut donnée au peuple

hébreu , comme le baptême aux Chrétiens , pour effacer

le péché originel : Populus Dei circumeisionem pro bap-

tismo habebat (4) ; et comme la circoncision se donnoit

aux enfans qui ne peuvent avoir que le péché originel , il

s'ensuit qu'elle ne remettoit proprement que ce péché :

Cum autem parvulus proprium nullum omnino habeat

peccatum , restât ut nullum eidem aliud auferatur nisi

originale, illo remedio sine quo périt anima ejus de po

pulo suo , quod sub justo Deo non fieret, nisi esset culpa

qua fieret. II inculque la même doctrine en vingt endroits

de ses ouvrages.

Saint Grégoire-le-Grand (5) n'est pas moins exprès que

saint Augustin sur cette matière. Il reconnoît qu'il y avoil

avant la venue de Jésus-Christ, trois manières d'obtenir la

grâce de la justification , que, les Chrétiens reçoivent dans

le baptême. La première , c'étoit la foi des parens, qui suf-

iisoit pour mériter aux enfans le pardon du péché originel.

HLa seconde, c'étoienl les sacrifices que les adultes offroienl

pour eux-mêmes. La troisième, c'étoit pour les Juifs des

cendus d'Abraham, le mystère de la circoncision : Quod

apnd nos valet gratta baplisiuatis, hoc egit apud vclercs

vel pro parvulis sola fides , vel pro majoribus virlus sa-

crijicii, vel pro Us qui ex Abrakœ stirpe prodierunl ,

mysterium circumeisionis. Le vénérable Bède (G), saint

Bernard, saint Fulgence, et saint Prosper, approuvent la

même doctrine ; et elle est suivie par un très-grand nombre

de théologiens (7) .

(1) August. lib. XTi. dcCivit. c. 17. — (2) Idem, lib. iv. de Jiaplismo

contra Donalislas , cap. 24. — (5) August. I. 11. eontra epistol. PetMani,

cap. 72. ■—. (4) August. contra Julian. Pclagianum , /. vi. cap. 7. p. 673.

Vide eumdem de peccato origin. contra Pclag. et Cœlcst. cap. 00. —

h)Grcgor. l.iv. Moral, in Job. cap. 3. — (6) Bcda vencrab. in Luc. 11.—

7) V'ide Peter, in Gencs. xvn. et in Rom. iv. Disput. 6. Est. et Coruel.
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Difficultés

que l'on peut

former sur

cette opi

nion.

Mais ils remarquent plus d'une différence enlre les effets

de la circoncision . et ceux du baptême. i° Le baptême

confère la grâce justifiante par sa propre vertu, qu'il tire

du mérite de la passion du Sauveur : la circoncision coi

féroit la grâce , non par son propre mérite , mais par la ft

en la passion de Jésus-Christ (1), dont elle étoit la marque

et le signe ; car celui qui la recevoit, témoignoit, autant

qu'il étoit en lui, par cette cérémonie, qu'il croyoit au

Messie futur; et celui qui la lui donnoit, ou qui le présen-

toit pour la recevoir, faisoit aussi et pour lui-même et pour

l'enfant une profession de foi , au moins implicite , dans le

Réparateur qu'on attendoit. 2° Le baptême imprime dans

l'ame un caractère spirituel, permanent et ineffaçable ; la

circoncision imprime seulement sur le corps une marque de

l'alliance dans laquelle le circoncis est reçu, et par laquelle

il entre dans les droits des vrais enfans d'Abraham. 3° Enfin,

la grâce que le baptême confère, est sans doute plus abon

dante que celle que conféroit la circoncision ; car telle est

la prérogative des sacremens de la loi nouvelle , qu'ils pro

duisent leurs effets plus aisément, plus efficacement et

plus abondamment que ceux de l'ancienne (2). Ainsi lors

que saint Augustin en plusieurs endroits (5) , dit que la cir

concision tenoit lieu de baptême aux Hébreux, on doit l'en

tendre simplement quant à l'effet premier et principal du

baptême, qui étoit de remettre le péché originel, et non

pas quant à la manière dont il le remettoit.

Mais ce sentiment qui attribue à la circoncision de re

mettre le péché originel , souffre de grandes difficultés. Les

textes que saint Augustin allègue pour soutenir celle opi~

nion , ne sont point entendus de la même sorte par les an

ciens pères ; et il faut convenir qu'il y a de l'équivoque

dans les termes dans lesquels ils sont conçus. Saint Au

gustin soutient c\uétre retranché de son peuple, signifie

in Gcnes. xvn. f*idc Innocent. \u. capitc Majores , etc. Et Prospcr. ad De-

xnetriad. Fulgent. lit), de lncarn. cap. i5. Bernard, serm. in corna Domini.

Jsidor. Rupert. Hugo de S. Vicl. Petr. Lombard, in 4- sent. dist. 1. et

scholasticos passim. — (1) D. Tlwm. 3. parte, quœst. yo. art. ^. In cir-

cumeisione conferebatur gratia, non ex virtutc circumeisionis , sedex viriute

fidei passionis Christi, cujus signum cral circumeisio. — (2) August. lib.

xix. contra Faust, c. i3. Sacramcnta (novœ legis) instituta sunt virtutc

majora , utititate meliora, acta faciliora , numéro pauciora. Vide et cp. oiim

118. nunc 54. cap. 1. Sacramentis numéro paucissimis, obscrvatione facil-

limis, significatione prœstantissimis , societatem novi poputi cottigavit. —

(3) August, cp. olim 57. nunc 187. cap. n. et serm. 1 5 1 . n. 12. c. 5. nov,

edit, , etc.
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êlre condamné à l'enfer, et que l'alliance dont il s'agit dans

ces mots, Il a violé mon alliance, ne peut signifier que

celle que Dieu avoil faite avec nos premiers pères , et que

nous avons tous violée dans la personne d'Adam. Mais plu

sieurs savans interprètes soutiennent qu'être retranclié de

son peuple, signifie simplement ou être puni de mort, ou

être enlevé de ce monde par une mort précipitée (1), ou

être séparé du corps des Israélites, et être privé des grâces

et des prérogatives attachées à l'alliance de Dieu avec

Abraham.

On est encore partagé sur la personne qui devoit êlre

retranchée de son peuple. Les uns (2) soutiennent que ce

n'est point l'enfant, puisqu'il n'a pu ni connoître la loi en

question , ni se donner à lui-même la circoncision ; et que

quand cette loi le concerneroit , elle ne devroit avoir lieu

qu'après qu'il seroit arrivé à l'âge de puberté , oîi usant de

sa raison et de sa liberté , il auroit négligé ou méprisé de

se soumettre à la loi. D'autres (3) prétendent que la peine

du retranchement ne regardoit que ceux qui étoient char

gés par la loi ou par la coutume de faire circoncire les en

ïans , comme le père et la mère , ou à leur défaut les plus

proches parens. On ne trouve personne avant saint Augus

tin , qui ait pris ce retranchement pour la peine de l'enfer,

ni qui y ait soumis les enfans qui ne recevoient pas la cir

concision au huitième jour. De tout temps les Hébreux

ont eu la liberté de différer cette cérémonie au delà de huit

jours ,pour des raisons de san té ,de nécessité ou de bienséance.

On n'a aucune preuve que les anciens Hébreux , ni même ■

'es modernes , aient attribué à la circoncision le pouvoir

remettre le péché originel. Le mot de huitième jour

lequel saint Augustin se fondoit principalement ,

; point dans l'hébreu ; et supposé qu'en effet il n'y

is été , tout le raisonnement que saint Augustin forrnoit

sur ce terme , et la conséquence qu'il en liroit , tombent

d'eux-mêmes.

Ajoutez que ces mots , parce qu'il a violé mon alliance,

que saint Augustin applique à l'alliance que le Seigneur fit

avec Adam au commencement du monde , se rapportent

bien plus naturellement au pacte ou à l'alliance que Dieu
V ; ^ . , t|j M*) I ,

(1) lia Jarchi , et Abenezra et Bab. atii. Pcrer. Jim. Ainsv. in Num.

xv. 3o. 5i. — (2) Vide Lyr. et Carih. ad Gènes, xvn. et alios ptures. —

(3) Perer. in Gènes, xvn. qu. 6. Lyran. Carthusian. atii : ut Diodor. Tar-

sens. Procop. in Gènes.

 



faisoit actuellement avec Abraham , et dont la circoncision

étoit la marque et le sceau , qu'à cette ancienne alliance

contractée avec Adam , dont il n'étoit nullement question

alors. C'est comme si le Seigneur disoit à Abraham : Je

lais aujourd'hui alliance avec vous, et je m'engage à de

meurer voire Dieu et votre protecteur , et à vous donner

le pays de Chanaan pour votre héritage ; mais à condition

que de votre part vous observerez ce que je vais vous or

donner , qui est de circoncire tous vos enfans mâles. Cette

circoncision sera le gage , le sceau et la marque de mon

alliance avec vous; et quiconque d'entre vous ne recevra point

cette circoncision , sera retranché du milieu de votre race ;

vous le séparerez de votre famille; il n'aura aucune part à mes

promesses , et je le regarderai comme violateur de mon

alliance. Il n'y a qu'à lire l'endroit de la Genèse , où cette

alliance est rapportée (i) , pour voir que c'est là le vrai

sens du passage.

Enfin , il est manifeste que cette menace , prise comme

elle est conçue dans l'hébreu : Tout mâle d'entre vous

qui n'aura pas reçu la circoncision , sera exterminé , ou

retranché de son peuple , parce quil a violé mon alliance,

ne peut pas tomber sur les enfans , mais sur les adultes qui

n'auront pas voulu recevoir la circoncision , ou la donner

à ceux qui leur seront soumis. On ne peut en aucun sens

imputer à un enfant de huit jours , comme une faute qui

mérite d'être retranché de son peuple , de n'avoir point

reçu la circoncision ; on ne peut lui imputer d'avoir violé

une alliance dont il n'a pu avoir aucune connoissance.

C'est le raisonnement du cardinal Bellarmin sur tout cet

endroit; et il paroît toul-à-fait judicieux el convaincant.

Quant à cet autre passage de saint Paul , à l'occasion

duquel principalement nous avons entrepris celte Disserta

tion : Abraham reçut là marque de la cil-concision comme

le sceau de Injustice quil avait eue par la foi lorsqu'il étoit

encore incirconcis (2); il ne prouve rien moins que la vertu

que l'on veut attribuer à la circoncision , de remettre le

péché originel. i° Il ne s'agit là que de la circoncision

d'Abraham , à laquelle on no peut attribuer cette vertu ,

sans démentir l'Apôtre même , qui dit expressément en

cet endroit, qu'Abraham étoit justifié avant qu'il fût cir

concis , et que la circoncision qu'il reçut , fut pour lui ,

(i) Gcnes. xvn. 4-5-6 10. 11. 12. i3, 14. Vide Bellarm. I. 11. de

Sacrant, in génère, c. 17. — (a) Rom. iv. 11.
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cause (le sa juslilicalion , mais le sceai

de sa justice. 2° Quand on voudroit en faire l'application

aux autres Juifs , il ne s'ensuivrait nullement que leur cir

concision produisît en eux la grâce de la justification , ni

qu'elle leur remît le péché originel. Les termes de saint

Paul ne le marquent point , et les plus habiles commenta

teurs ne l'ont point pris en ce sens. Origène (1) croit que

la circoncision fut comme un sceau qui couvrait la justice

de la foi , laquelle devoit se manifester au temps du Messie.

Théophylacte dit que comme un sceau donne aux actes et

aux contrats une autorité nouvelle , ainsi la circoncision

d'Abraham fut comme un sceau dont Dieu se servit pour

autoriser la justice du patriarche , et pour faire connoîtrc

à tout le monde le cas qu'il en faisoit. Saint Jean Chrysos-

torue , Théodoret , Théophylacte , OEcuménius , écrivant

sur cet endroit , marquent expressément que la circonci

sion que reçut Abraham , étoit un simple signe de la justice

qu'il avoit déjà reçue par la foi. Ils ne disent pas un mot

qui insinue que cette cérémonie conférât la grâce ou la

justice. Les pères latins qui ont vécu avant saint Augustin ,

ne l'ont pas pris autrement; et les Grecs comme les Latins,

lorsqu'ils parlent de la circoncision , soutiennent que ce

n'est autre chose qu'un signe qui distinguoit les Juifs des

autres peuples , et qui figurait le sacrement de baptême ,

sans lui donner aucune vertu surnaturelle pour la sanctifi

cation ou la purification de l'ame. 11 faut rapporter quel

ques autorités pour appuyer ce sentiment.

Saint Justin le martyr (a) enseigne qu'Abraham fut

justifié par la foi qu'il eut en Dieu; qu'il fut comblé de

1 énédictions avant qu'il fût circoncis; et qu'il ne reçut

as la circoncision comme une chose qui le rendit juste ,

ais comme un signe de la justice qu'il avoit déjà. Il

ajoute: Si la circoncision produiàoit en nous la justice, les

femmes n'étant point susceptibles de celte cérémonie , ne

pourraient avoir aucune part à son effet ; nous savons

toutefois que le Créateur a mis la justice etlavertuà la por

tée des femmes comme des hommes ; il s'ensuit donc que

la circoncision est un simple signe , efnnon pas une cause

slificalion , ;tla

 VI.

Témoigna

ges des pères

grecs ej latins

qui n'ont re

connu dans

la circonci

sion qu un

simple signe

de l'alliance

du Seigneur

avec Abra

ham et avec

ses descen-

(1) Origen. in Rom. îv. 11. — (2) Justin. Dialogo cum Tryphone. pag.

et 366. T»iv Si irspiTofUYiv EÎç 0-np.EÎov , m.X' oùx sî; cîutaiomivYiv ftaScv , <iç

xaiai 7patpa!, xa! Ta Trpxypala àvayxaÇsi ripa; ôfioÀoyEÏv. . . . xa! -zb p.») (KvaaSai

èc to ârfru ytvoç TY]V o-apxtxriv irspiTOp.Y)V XapêaVElv , Sûxyvui OT! e!ç atlfufoy n

»ttpi!op.yi avT»i iî'oVJai, ààïx oî>x <!>S tpyov iixatoo-ijvïi;.



 

dans, sans lui

attribuer au

cune vertu

surnaturelle.

I

de la justice dans ceux qui la reçoivent ,

a que la piété et la justice qui nous rendent agréables à

Dieu.

Saint Irénée (1) est dans les mêmes principes, et il les

appuie par le témoignage de l'Ecriture. La circoncision a

été donnée à la race d'Abraham non comme un moyen

pour perfectionner sa justice , mais comme un signe qui

fît distinguer la race d'Israël d'avec les autres peuples.

C'est ce que l'Ecriture même nous apprend : Tous vos mâles

recevront la circoncision, et elle sera un signe de Cal

liance queje fais avec vous (-2). Ezéchiel dit la même chose

du sabbat : Je leur ai donné mes sabbats pour être un

signe entre eux et moi (3). La circoncision et le sabbat

n'étoient donc que des signes , mais non pas des signes

vains et inutiles ; ils avoient chacun leur signification et

leurs sens cachés dans le dessein de Dieu. La circoncision

de la chair désignoit celle du cœur dont parle saint Paul :

Vous êtes circoncis , non de la circoncision faite par la

main des hommes (4) ; et Moïse : Prenez soin de circon

cire votre cœur (5). Enfin ce qui prouve que cette céré

monie ne juslifioit pas l'homme, mais qu'elle étoit donnée

aux Juifs comme un simple signe , c'est qu'Abraham avant

d'être circoncis a été agréable à Dieu ; sa foi lui a été im

putée à justice , et il a été appelé l'ami de Dieu (G). C'est

la ce que dit saint Irénée, où il n'avance rien qu'il ne

prouve par des textes sacrés. Hk

Tcrlullien (7) écrivant contre les Juifs , se fait cette

objeclion : Abraham n'a-t-il pas été circoncis ? Il est vrai ,

répond-il ; mais avant qu'il fût circoncis , il étoit déjà juste

et agréable à Dieu; la circoncision n'éloit à son égar

qu'un signe qui étoit bon pour ce temps-là , mais qui n'

voit aucune vertu pour le salut : Acccpit quidem circu

cisioncm , sed qua> esset m signum illius temporis , non

in salutis prœrogalivam. Il continue de s'objecter de la

part des Juifs, que l'ange vouloit mettre à mort le fils de

Moïse , parce qu'il n'étoit pas circoncis (8) ; et que Sé-

phora sa mère ne le garantit de ce danger, qu'en lui don

nant sur-le-champ la circoncision avec une pierre tran

chante. Tertullien répond premièrement , que si cette

cérémonie eût été si nécessaire ou si utile , Moïse n'auroit

(1) Iren. I. iv.cap. 5. — (2) Gencs. xvn. 10. 11. — (5) Ezcch. xx. îa. —

(4) Coloss. 11. 11. — (5) Deut. x. 16. — (6) Gènes, xv. 6. Rom. iv. 3. Galat.

rn. 6. Jacob, il. 20. — (7) Terlull. contra Jud. — (8) Exod. iv. 24.
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ement pas manqué de la donnée à son fils au hui

tième jour ; 2° que l'exemple de Séphora qui se hâte de don

ner la circoncision à son fils dans le danger , ne peut servir

de loi à tout le peuple d'Israël. 5° Dieu prévoyant ce qu'il

devoit faire en ordonnant la circoncision au peuple hébreu ,

non comme un moyen d'acquérir la justice et le salut,

mais comme un simple signe, voulut que le fils de Moïse

leur en montrât l'exemple, afin que personne ne fît diffi

culté de pratiquer ce qu'ils voyoient exercer par le fils de

leur général et de leur chef. Je n'examine pas la solidité

de ces réponses de Tertullien , on pourroit soutenir son

sentiment par de meilleures preuves; mais on voit claire

ment qu'il ne croyoit point que la circoncision servît de

rien pour le salut.

Saint Jean Ghrysostôme (1) expliquant ces paroles de la

nèse : Tout mâle sera circoncis parmi vous , en con-

lut que la circoncision ne servoit de rien au salut ; voici

son raisonnement : Dieu ordonne de circoncire les enfans

à l'âge de huit jours , pour deux raisons : la première , afin

que les enfans a cet âge pussent plus aisément supporter la

douleur de celte opération ( il suppose apparemment que les

< 1 1 fa n s à cet âge sont moins sensibles à la douleur) ; et la

seconde , afin de montrer que la circoncision ne sert de

rien au salut de l'ame , mais qu'elle est un simple signe

donné aux Juifs; et c'est ce que saint Paul enseigne écri

vant aux Romains : Abraham reçut le signe de la circon

cision , qui ètoit comme le sceau de la justice quil avoit

eue avant d'être circoncis. Ne vous imaginez donc point.,

jô Juifs insensés , que la circoncision serve à acquérir la

Lpstice. Abraham étoit juste par sa foi avant qu'il fût cir-

■meis , et la circoncision fut comme le sceau de la justice

lo'il avoit déjà. Saint Jean Chrysostôme répète à peu près

la même chose sur l'épîlre aux Romains , et il est suivi par

Théodoret, par Théophylacte , et par OEcuménius.

Saint Epiphane (2) prouve que la circoncision de la

chair n'étoit nullement parfaite , et ne servoit que de signe

et de figure , pour élever les esprits des Juifs à une autre

circoncision plus parfaite. Car , ajoute-t-il , si cette céré-

(1) Chrysost. In Gènes. Iwmil. 3g* Tov Se ^povov oT^tat toûtov upto-Qou §vo

toutwv jrvexEV* £voç pÈv tva £x t7) àwpw yi^ixio: xoutpoxepov evsyxEÎv TOV 7T0V0V

Svviff? TrtpiTopvi; t/î; o-apxô?. AevTtpov 5È ivaiîi' oivtûv tôv ?py»viraiitv9ûo- c

oùx £Ï; ^uyyjv xî awreicT rh yivouEvov , otXXâc troptiov j^apiv toîîto ytvfTa:. —

(t) Epiphan. nœres. 3o.
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monie eût élô capable de donner la justice , et de sancti

fier ceux qui la pratiquement, les saintes femmes de l'ancien

testament, Sara, Rébecca , Lia et Rachel , auroient été

privées de la grâce sanctifiante, et de l'héritage céleste ,

puisqu'elles ne pouvoient recevoir la circoncision. Or ,

nous savons qu'elles n'ont point été exclues du royaume

des cieux ; la circoncision est donc une chose indifférente

au salut.

L'auteur (1) , imprimé sous le nom de saint Ambroise

sur les Epîtres de saint Paul , dit nettement que la circon

cision n'a aucun mérite , aucune dignité par elle-même ,

mais que c'est un simple signe : Non ergo circumeisio ali-

quid liabet dignitatis , sed signum est tantuni. Abraham

ayant cru à la promesse de Dieu , qui lui promettoit un fils ,

reçut la circoncision comme le signe ou la preuve de 1

justification que sa foi lui avoit méritée. Les Israélites reç

rent le même signe, afin qu'ils se souvinssent qu'ils étoie

fils du fidèle Abraham, et qu'imitant la foi cl l'obéissanc

de leur père , ils crussent au Messie promis à Abraham , e

qu'ils attendissent celui dont la naissance d'Isaac étoil

gage et la figure.

Saint Jean de Damas (2) , que l'on considère comme le

témoin des senlimens de l'église grecque, et comme le fidèle

disciple des pères qui l'ont précédé, dit qu'Abraham ne

reçut la circoncision qu'après les promesses et les béné

dictions de Dieu , et qu'il la reçut comme un signe qui le,

distinguoil , lui , ses enfans et ses domestiques , des nations

idolâtres au milieu desquelles il vivoit ; et une preuve que

ce n'étoit que pour le distinguer des peuples idolâtres

c'est que pendant les quarante ans du voyage dans le déser

aucun des enfans qui naquirent aux Hébreux , ne fut c

concis , parce que ce peuple demeuroit seul et séparé

tous les autres. Mais dès qu'ils eurent passé le Jourdain,

et qu'ils se trouvèrent de nouveau au milieu des nations,

Josué reçut ordre de les circoncire ; et c'est ce qu'on ap

pelle la seconde circoncision (5). 11 ajoute que la circon

cision est une figure du baptême , en ce, qu'elle retranchoit

de la chair ce qui étoit supcrllu , et qu'elle séparoit le Juif

du gentil , de même que le baptême nous nettoie du péché,

et nous distingue des infidèles.

(1) Ambrosiastcr. in Rom. iv. II. — (3) Damasccn. de Fidc orlhodoxa,

lib. IV. c. 25. ïf 7r£pûo(UL7] 7rpo tov vou.ov ISoâf} Toï A(ipaàp., fjLïTà Tocç eiXoyi'aç,pe']oc

t-Ïjv È7roc)7E)('av, OTtyuTov àizoSiaalsWov av-rov , xai toûç le, aùrou , xatî Trîç aù-roû

nhoyivtîiU t5» i£vû/p.(,5' wv avimtalpaftzo. — (3) FidcJosuc, v, i. 2. S.ctseq.
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Saint Jérôme (1) parmi les pères lalins, se sert des

mêmes preuves que saint Jean de Damas , pour prouver

que la circoncision étoit un simple signe , qui marquoil la

différence des Israélites et des autres peuples : Gregem

Israetiticum quodam circumeisionis cauterio denotavit ;

ut vîvcntes inter AZgyptios, inter Assyrios , Babylonios

atque Chaldœos , hoc signaculo distinguer•entur. Il ajoute

que la circoncision fut interrompue pendant les quarante

ans de voyage dans le désert, parce qu'alors l'inconvénient

du mélange des Hébreux avec les autres peuples ne sub-

sisloit plus ; mais on la reprit aussitôt qu'ils eurent passé

le Jourdain : Statim ut in Palestinœ terram Judœum se

examen effudit , circumeisio necessaria futuro ex com-

mistione gentium providit errori. Enfin, Pérérius (2) et

tius (3) conviennent qu'avant saint Augustin , à peine

urroit-on trouver quelqu'un qui ait attribué à la circonci-

1011 la vertu de remettre le péché originel. Saint Grégoire

de Nazianze (4) dit , que comme on donnoit la circonci

sion aux enfans des Hébreux au huitième jour , ainsi on

peut donner le baptême aux enfans des Chrétiens , lors

qu'ils sont en danger. Où il semble mettre en parallèle

l'effet du baptême des enfans, avec celui de la circonci

sion. Mais cette conséquence est tirée de loin, et l'endroit

est trop obscur pour l'opposer aux passages si clairs des an

ciens (ine nous avons cités.

Si nous n'avions que la simple autorité des pères grecs ,

on pourroit leur opposer celle de saint Augustin, et do

^^eux qui l'ont suivi en assez grand nombre dans l'église

latine ; mais l'antorilé fies premiers est appuyée de raisons

auxquelles nous ne voyons pas ce que l'on pourroit répon

dre Par exemple , ce qu'ils «lisent que si la circoncision

H^n remis le péché originel , Dieu n'auroit pas assez pourvu

au salut des femmes qui ne peuvent recevoir ccsacremcnl.

II est de la sagesse de Dieu , en instituant un remède à un

mal commun aux deux sexes , de rendre ce remède

commun et praticable aux deux sexes. Dans le lieu où

la circoncision est commandée et établie , il n'est pas

dit un mot de cet effet si important; les Juifs ne l'ont pas

connu. Si celte cérémonie eût été ordonnée pour cela ,

Moïse auroit-il souffert que les Hébreux demeurassent qua-

(1) Ilieronym. tib. 1. in epist. ad Galalas. — (2) Perer. in Rom. iv.

Disputât. 5. — (3) Est. in Rom. xiv. 11. — (4) Nazianz. Oral, in sanctum

baptisma.

VII.

Raisons qui

appuient le

témoignage

<!e ceux qui

n'ontattri line,

a la circon

cision aucun

ellet surna

turel. Théo

logiens qui

ont préféré

cette derniè

re opinion.
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rante ans sans faire circoncire leurs enfans ? combien

d'ames périrent pendant ce long temps à la vue du légis

lateur, faute de ce sacrement, s'il est vrai que sans cela

on ne pouvoit obtenir le pardon du péché originel ?

Les auteurs juifs n'ont jamais attribué à la circoncision

le pouvoir de remettre le péché originel; ni Josèphe , ni

Philon n'en parlent point. Philon qui a si souvent parlé

de la circoncision , et qui en a si fort relevé tous les effets,

n'a jamais parlé de celui-là. Les rabbins (1) placent les

enfans morts dans l'enfance dans un lieu de délices , sans

faire la distinction de ceux qui ont reçu la circoncision ,

ou qui ne l'ont point reçue; ils y admettent même les en

fans qui sont morts dans le sein de leur mère avant d'avoir

pu recevoir la circoncision. Or, de qui pourrions-no

mieux apprendre les effets de cette cérémonie , que

Juifs qui l'ont toujours pratiquée , et qui la pratiquent

core aujourd'hui avec tant d'exactitude ? Dira-t-on qu

la pratiquent sans en connoître les effets , et que le

ancêtres ne leur ont jamais découvert celui-là , qui es

presque le seul qui doive les intéresser par rapport à l'é

té ni i té ? îi» '

Le Seigneur , dans l'institution de la circoncision , nous

dit simplement qu'elle est le signe de l'alliance qu'il fait

avec Abraham (2). Saint Paul dit qu'elle est le sceau de la

justice qu'Abraham avoit eue par la foi avant qu'il fût cir

concis (5). 11 dit ailleurs (4) , que la circoncision est utile

si l'on observe la loi ; que sans cela il vaudroit autant n'être

pas circoncis. Or, si elle remetloil le pèche originel, e

étoit toujours fort utile , quand même on n'auroit jam

observé la loi. De plus si la circoncision rendoit l'ho

juste et innocent , elle égaloit les sacrcniens de la nou

loi ; elle n'éloit point inférieure au baptême. Or, les co

ciles de Florence et de Trente nous apprennent que le

sacremenâ de la loi nouvelle , sont différens de ceux de

l'ancienne, en ce que ceux-ci ne faisoient que figurer, ou

promettre la grâce que ceux de la loi nouvelle contiennent

et confèrent par eux-mêmes et par leur propre vertu :

Jlœc enim non causabant gratiam , sed solum per vas-

sioncm Chrisli dandam figurabant ; nostra vero sacra-

(1) Vide, Menasseh-benlsracl, lib. 11. de Rcsurr. Mort. c. 12. ex lib.

Zoar; et Talmud. tract. Sanhédrin, cap. II. et Gemar. Ketuboth, e. i3. —

(2) Gencs. tfn'. il. — (3) Rom. iv. 11. — (4) Rom. 11. 25.
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inenta, et continent gratiam, et digne suscipientibus

cam conférant (1). Si les sacremens de l'ancienne loi don-

noient la grâce, ce n'étoit pas par leur propre force, mais

par les mérites et les bonnes dispositions de ceux qui les

recevoient , ex opère operantis , comme on parle dans

l'école , et non pas ex opère operato , ainsi que ceux de la

loi nouvelle.

Au reste , quoique la plupart des scolastiques et des com

mentateurs aient embrasse le sentiment de saint Augus

tin et de saint Grégoire-le-Grand , qui tiennent que la

circoncision remettoit le péché originel , toutefois il y en a

plusieurs qui ont mieux aimé suivre les anciens pères grecs

et latins , qui croyoient qu'elle étoit un simple signe , qui

n'avoit par lui-même aucune efficacité pour la rémission

de ce péché. Le cardinal Bellarmin (a) soutient assez clai

rement cette opinion dans son 11e livre des sacremens en

général. Sasbout sur le chapitre iv de l'épître aux Ro

mains , Stapléton (3) , Sylvius (4) , saint Thomas (5) et

plusieurs de ses commentateurs enseignent que la circon

cision ne remettoit point le péché originel , si ce n'est par

accident , et par le moyen de la foi de celui qui la recevoit

dans des dispositions qui lui méritassent ce pardon ; et c'est

le sentiment qui nous paroît le mieux fondé.

(1) Conàl. Florent, in Decreth Eugenii ad Armcnns. Vide et Trident,

sess. -. ran. a. 6. 8. — (2) Beltarm. I. 11. dcSacram. in génère , c. i5. 16.

 

i-, Vide et Vasques in 1. 2. disp. i3o. c

Aposlolic. contra hiDrclic. inep. ad Rom. 17.

rtem tjuœst. 70. art. 4-

'tequœst. 62. art. 6.

— (3) Stapléton. Antidot.

(4) Sylvius in D. Thomœ 3.

(S) T) . Thom. 3. parte, et in Hom. iv. et in 1.
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DISSERTATION

sun

LE PÈCHE ORIGINEL,

SELON L'IDÉE DES CHRÉTIENS, DES JUIFS, DES

MAHOMÉTANS, etc.

Idée géné

rale de tons

les hommes

sur le péché

originel.

ti.

Illusion des

sages du pa

ganisme sur

les préiogati

ves del'hom-

me et sur ses

misères.

La plaie que le péché originel a faite dans l'homme , est

profonde , ses funestes effets sont si marqués , les suites

sont si terribles, qu'il n'y a personne qui n'en ressente 1

impressions , et qui n'en reconnoisse , au moins en quelq

sens, la grandeur. Les Juifs, les Chrétiens, les Mahom

tans , -les Grecs , les Latins , les barbares , les fidèles et 1

infidèles , sont d'accord sur les maux qu'il produit, quoique

plusieurs n'en pénètrent pas la vraie cause , ni tous ses ef

fets. Tout le monde sait qu'il faut mourir; que nous sommes

sujets à mille foiblesses , à mille infirmités; que nous ressen

tons les mouvemens de la concupiscence, le combat de la

chair contre l'esprit, la révolte de l'homme charnel contre

le spirituel, l'opposition de la raison qui voit le bien, conlr

les désirs de la chair qui nous entraîne au mal :

Video meliora probogue,

l^^Ê Détériora sequor (i).

Toutefois ces vérités, que l'expérience, la raison, la

vélation , concourent à nous faire reconnoître, sont com

battues par l'amour-propre. L'homme , peu d'accord avec

lui-même , en même temps qu'il veut excuser les désordres

de son cœur et le dérèglement de sa conduite , par ce pen

chant qui l'entraîne au mal , se flatte d'une force capable

de résister par elle-même à ces inclinations vicieuses , et

s'attribue une sagesse suffisante pour discerner le bien du

mal , et une puissance capable de surmonter tous les obs

tacles qui s'opposent a ses bonnes résolutions et à ses

(i) Ovid.
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louables entreprises; ainsi la philosophie nous vante ses

stoïciens, qui ne se croyoient inférieurs qu'à Dieu seul.

Ad summam sapiens uno minor est Jove , dives,

Liber, honorai us , pulcker, rcx deniijue regum (1).

Excepté que le sage est mortel , il est dans tout le reste

égal à Dieu, dit Sénèque (-2). Et ailleurs : Quel avantage

a Jupiter au-dessus de L'homme de bien ? Il n'en a point

d'autre que d'être vertueux plus long-temps , parce qu'il

est immortel (3). Et encore : Le sage a un avantage au-

dessus de Dieu, qui est que Dieu doit sa sagesse à sa na

ture , et non à son choix , comme lè sage (4). Et Cicéron :

Aucun homme n'a jamais rapportés à Dieu sa vertu comme

l'ayant reçue de lui. On rend grâces aux dieux de nous

voir donné les honneurs , les richesses , la santé ; mais nul

e les remercie de l'avoir rendu homme de bien (5). Et

"orace : Que Jupiter me donne la vie et les richesses; à

l'égard de la tranquillité d'esprit, je saurai bien me la don

ner à moi-même (6).

Telles sont les orgueilleuses productions de la philoso

phie stoïcienne. Elle vante ses superbes héros qui ont bravé

la fortune, les maladies, les disgrâces, la mort même, pen

dant qu'au fond ils étoient les esclaves de la vanité et de

l'amour-propre.

D'autres , plus sincères , ont reconnu la foiblesse de

l'homme, son penchant au mal, son impuissance pour le

bien; mais ils n'en ont pas connu la cause : Ii'em vidit ,

causant nesclvit, dit saint Augustin (7) en parlant de Ci-

éron, qui se plaignoît que la nature nous eût mis au monde,

on comme une mère , mais comme une marâtre , avec un

rps nu , foible , sujet à mille incommodités ; avec une

e inquiète dans ses traverses, abattue dans ses craintes ,

oible dans ses travaux, emportée par le poids de ses pas

sions, et toutefois avec un reste de penchant vers le bien ,

qui est en nous comme une étincelle cachée sous la cendre.

Le même Cicéron (8) rapporte le sentiment des anciens

poêles ou interprètes des dieux, qui croyoient que nous ne

naissions si malheureux , si foibles et si corrompus , que

pour expier en ce monde les péchés que nous avions com

mis dans une vie précédente.

(1) Harat. Ep. t..t. cp. 1. — (2) Scnec. lib. de constant, sapientis, c. 8.~r-,

(3) Idem, epist. 70. — (4) Idem, cp. 53. — (5) Cicero de Nal. Deorum.

{6)Horat. Èp. tib. 1. cp. 18. ad Lolïtum. — (7) Aug. I. iv. contra Juliait.

c. 12. — (8) Ciccr. apud Aug. contra Julian. lib. iv. cap. i5.
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m.

Sentiment

despélagiens

sur le péché

originel.

IV.

Sentiment

des luthé-

On peut pardonner ces extravaganoes à un infidèle , qui

ne connoît point Dieu , et qui , fier du succès de ses armes ,

do sa prétendue force d'esprit , des grands biens qu'il a

reçus de ses pères , ou qu'il a acquis par ses forces , ou

par son industrie , ne sent ni son besoin , ni son impuis

sance, ni sa dépendance.

Mais le pélagien , éclairé des lumières du christianisme ,

est inexcusable de prétendre que le péché d'Adam n'a nui

qu'à lui seul que sa faute n'est pas passée à sa postérité ;

qu'il n'y a que son mauvais exemple qui ait influé sur ses

enfans, qui veulent être imitateurs de sa prévarication; et

qu'enfin ils jouissent d'une liberté parfaite pour se porter

au bien ou au mal par leur propre choix.

Les nouveaux hérétiques donnent dans l'extrémité op

posée ; ils soutiennent non-seulement que , par le péché d

riens * sùT le premier homme , nous sommes déchus de la grâce et pri

péché origi- ves de l'innocence de notre création j qu'ayant tous péch

' en Adam , nous naissons tous coupables de ce péché ; q

fcp! toutes les misères que nous éprouvons , en sont les trisl

$Ç suites ; que son effet le plus funeste est qu'il donne la mo

à notre ame; mais de plus ils prétendent que notre, volonté

et notre libre arbitre sont non-seulement blessés et affoîblis

par une suite de la chute de notre premier père, mais en

tièrement perdus et comme anéantis; de manière que, de

nous-mêmes , nous sommes entièrement incapables de faire

aucune sorte de bien, et que celui que nous faisons est

tellement l'ouvrage de la grâce de Dieu, que nous n'y avons

pas plus de part que des automates , et des instrumens qu"

sont maniés par la main de l'ouvrier lout-puissant , q

leur donne l'action et le mouvement. Tels sont , selon eu

les effets funestes du péché originel.

Le catholique marche d'un pas assuré, également éloi

U gné de ces deux précipices : il sent la plaie que le péché

<jnes sur le d'Adam a faite dans nos ames , en leur donnant la mort,

neT' ° 0ngi e' ^es Pr'van* ^e 'a jusfice et de l'innocence originelles. Il

reconnoît le péché originel , et toutes ses funestes suites ,

qui sont la concupiscence et le penchant au mal, auquel

nous ne résistons que par le secours de la grâce de Dieu ,

qui ne nous est point due ; qui nous prévient, nous accom

pagne , et nous suit dans tout le bien que nous faisons ; qui

opère en nous le vouloir et le faire , et non-seulement ne

détruit pas notre liberté , mais au contraire la perfectionne

et la fortifie.

V.

Sentiment
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Celui qui naît ne pèche point, disoit Julien le péla-

gien (1); celui qui a engendré n'a point péché, celui qui

a créé l'homme n'est pas capable de pécher; comment

donc au milieu de tant de remparts dont notre innocence

est environnée , le péché a-t-il trouvé une fente pour se

glisser dans l'homme? comment peut -on devenir cou

pable sans le vouloir , et sans user de sa liberté ? comment

des enfans nouveau-nés, ou même avant leur naissance ,

peuvent-ils contracter un péché qui les rende enfans de

colère et dignes de la mort éternelle ? Mais , répond saint

Augustin , pourquoi chercher une fente où l'on voit une si

grande porte ouverte ? Ecoutez saint Paul : Par un seul

homme le péché est entré dans le monde (2); et le Psal-

iste : J'ai été conçu dans l'iniquité, et ma mère ma

nçu dans le péché (3). Si vous demandez la manière dont

st faite cette malheureuse propagation du père aux en-

s, ce passage du crime d'Adam à toute sa postérité,

ne vous répondrai que par l'autorité de l'Eglise, des

ères , de la tradition , de l'expérience ; nous voyons , nous

sentons, nous expérimentons dans nous-mêmes les suites

et les effets du péché originel ; pouvons-nous ne le pas

avouer ? et pourquoi demander des raisons d'une chose qui

est vraiment un mystère , et dont la religion chrétienne

peut bien donner des raisons de convenance, et fournir

des motifs de croyance , mais dont elle ne fournit point de

raisons physiques et naturelles ?

Le péché originel , selon la foi catholique , est une tache

i nous rend coupables aux yeux de Dieu , et qui nous

lut du royaume des cicux , à moins que nous ne soyons

énérés par le baptême, et que la justice et la mort de

us-Christ ne nous aient été communiquées et appliquées

r ce sacrement. Adam a été créé dans l'innocence ei

dans la justice; par son péché, il est déchu de celle inno

cence et de cette justice, et toute sa postérité a encouru

la même peine. Le baplême nous lave de celle souillure ,

et nous rend l'innocence; mais il nous laisse la concupis

cence et le penchant au mal , qui est une suite du péché

originel : elle n'est pas un péché qui nous Tende criminels

aux yeux de Dieu ; mais elle nous porte au péché , et nous

rend dignes de la mort étennelle , si nous nous livrons à ses

désirs déréglés , et si nous ne résistons pas à ses attraits.

(1) Jutian. pelag. apud Augutt. I. 11. de Nuptiis ci Concupisc. c. 28. —

(2) Rom. v. 12. — (3) Ptalm. l. 7.
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Telle est la doctrine de l'église catholique sur cet

ticle (1).

L'infidèle reconnoît cette concupiscence et le poids qui

nous entraîne au mal; mais il ne peut se persuader que

le péché originel , dont elle est une suite , soit lui-même

un crime digne des supplices éternels; il ne peut se mettre

dans l'esprit que Dieu nous impute une faute à laquelle

notre volonté n'a eu aucune part, un péché qui nous a été

inconnu , et qui a été commis si long-temps avant notre

naissance.

VI. Le Mahométan reconnoît la chute , l'infidélité et la dés-

Sentiment obéissance d'Adam; il avoue que Dieu avoit fait avec le

tan8Masurmfê Premier homme un contrat ou une alliance , par laquelle

péché origi- tout le genre humain s'obligeoit à reconnoître Dieu pour

son souverain Seigneur ; ce qui est marqué dans l'Alcor

par ces paroles : Lorsque Dieu tira des reins d'Adam lo

sa postérité, il adressa aux hommes ces paroles : Ne sui

pas votre Seigneur ? Et ils répondirent : Oui D '

ajouta : Nous avons pris des témoins, afin que les liom

ne disent pas aujour dujugement : Nous ne savons rien

ce pacte; et quils n apportent pas pour excuse de Ici

impiété : Nos pères ont idolâtré avant nous; nous avon

été leurs imitateurs, aussi-bien que leurs descendans :

nous perdrez-vous , Seigneur, pour ce que des fous et des

ignorans ont commis contre vous?

Les témoins dont Mahomet parle ici , sont les anges qui

assistèrent à ce pacte , et qui , au jour du jugement, ren

dront témoignage à l'engagement que tous les hommes co

tractèrent alors avec le Seigneur en la personne de leurp

mier père, et les condamneront, s'ils ont manqué à le

obligations, sans qu'ils puissent s'excuser sur leur ignoran

devant toujours avoir dans le cœur et dans l'esprit ces p

rôles du Créateur : Ne suis-je pas voire Seigneur? et cette

réponse : Oui certainement vous Cèles. Les bons musul

mans, disentlcs Mahomélans , les ont continuellement dans

la mémoire ; ils ne les oublient jamais : et Dieu même , qui

leur dit : Ne suis je pas votre Maître? leur en inspire aussi

la réponse, et leur fait dire, Oui, par lo consentement qu'ils

donnent aux vérités de la foi.

Les Mahométans enseignent que Dieu avoit créé les anges

ou les génies long-temps avant qu'il formât Adam; qu'il les

(i) D'Hcrbelot. Biblloth. Orient. Adam.
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avoit créés d'une substance de feu, d'une matière élevée,

subtile et lumineuse; qu'ensuite il créa Adam de différentes

sortes de terre , d'où vient la différente couleur de ses des

cendons , dont les uns sontblancs , les autres noirs , les autres

jaunes, et les autres rouges; qu'après la création d'Adam ,

Dieu ordonna aux anges de se prosterner devant le premier

homme , et de le reconnoître pour son vicaire et son lieu

tenant sur la terre : une partie d'entre eux obéit ; mais

Eflis ( que nous nommons Lucifer ) , avec ceux de son parti ,

refusa de le faire , disant qu'ils étoient d'une nature beau

coup plus relevée que celle d'Adam , et d'une matière bien

plus subtile et plus lumineuse que le limon dont Adam avoit

été tiré : mais ils ne faisoient pas attention à la main de

Dieu qui avoit formé l'homme, et au souffle de son esprit

jui l'avoit animé ; ils ne regardoient que la figure d'argile ,

sans considérer le rayon de la majesté divine , qui anime

l'homme et qui l'embellit , et que dans cette maison de

terre réside le Roi des hommes et le Monarque de l'uni

vers. Après que Dieu eut entendu la réponse insolente de

, il lui dit : Descends et sors du paradis; tu i^au-

désormais de quoi te glorifier ; tu deviendras des

Alors Lucifer jura qu'il se vengeroit sur Adam

et sur sa postérité, de l'affront que Dieu lui faisoit de le

précipiter ainsi du paradis.
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Mahomet continue : Adam ayant été formé , et, pour

ainsi dire, pétri de la main de Dieu, Dieu lui inspira un

esprit d'intelligence, et le revêtit d'habits magnifiques , et

tels qu'ils convenoient à sa dignité; il l'orna de toutes les

vertus et de toutes les connoissances propres à sa nature;

uis ayant tiré la femme de son côté gauche pendant qu'il

^ormoit, il lui donna le commandement de ne pas man

ger du fruit d'un certain arbre. Ce fut alors que Lucifer le

maudit, et que s'étunt associé avec ls paon et le serpent ,

il s'approcha d'Adam et d'I^ve , et, après un long entre

tien qu'il eut avec eux , les induisit à manger du fruit dé

fendu. Mais à peine le morceau fatal fut-il entré dans leur

estomac, qu'ils se virent dépouillés de ces précieux vête-

mens dont Dieu les avoit couverts, qfirïombèrent d'eux-

mêmes aussitôt à leurs pieds , ce quêteur fit connoître le

péché qu'ils avoient commis, et les couvrit de honte et de

confusion à la vue de leur nudité. Ils coururent aussitôt se

cacher et se couvrir de feuilles de figuier ; ils ne furent pas

g-temps sans entendre la voix foudroyante du Seigneur ,
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qui leur dit : Descendez et sortez tous de ce lieu; vous t

viendrez ennemis les uns des autres, et vous aurez sur m

terre votre habitation et votre subsistance pour un temps

Adam demeura séparé d'Eve pendant un long-temps , vi

vant dans les larmes de la pénitence, et implorant la clé

mence de son Seigneur : après une pénitence de deux cents

ans, Dieu lui fit retrouver Eve, de qui il avoit été séparé

depuis son péché. Cette heureuse rencontre se fit au mont

Arapha , près de la Mecque, d'où ils se retirèrent dans l'île

de Sérandib, ou Ceylan , où ils commencèrent d'avoir des

enfans. Eve y accoucha vingt fois ; et à chaque l'ois elle eut

un garçon et une fille.

Les Mahométans etquelques rahbins soutiennentqu'Adam

et Eve ne demeurèrent dans le paradis terrestre qu'un demi-

jour ; mais comme les jours de l'autre monde , ou du para

dis , sont comme mille ans des nôtres, ils concluent qu'il

demeurèrent cinq cents ans dans le paradis. Quelques-un

d'entre eux croient de plus qu'avant Adam , il y en avoit ei

trois autres, et qu'après lui il y en aura dix-sept, et qu'a

près la fin du monde , Dieu créera d'autres hommes , s

puissance ne pouvant demeurer oisive , et Dieu étant créa

leur dans toute son éternité.

Pour revenir au péché originel, les Mahométans disent

qu'il est le principe de tous les autres péchés; qu'il produit

la concupiscence et l'amour-propre, qui nous portent au

mal : ils appellent ce péché originel la semence noire, ou ta

graine noire, qui répond à la plante nommée nigella, et

croient que l'ange Gabriel arracha du cœur de Mahomet

cette semence noire, afin de le rendit! exempt de péché

et même impeccable. Enfin , ils enseignent que Jésus e

Marie sa mère sont les seuls qui aient été exempts de l'ati

louchemeût du démon, qui touche et manie tons les enfans

qui naissent, jusqu'à ce qu'il les lasse crier. C'est par cet

attouchement qu'ils expliquent le péché originel.

Mais dans tout cela je ne vois pas distinctement qu'ils

croient que le péché originel seul puisse damner celui qui

n'est point régénéré par le baptême. Ils ne reconnoissent

point le baptême chrétien , et ne reçoivent la circoncision

qu'assez tard. Ils n'otit nulle inquiétude sur le salut de leurs

enfans qui meurent avant d'avoir reçu la circoncision ; ce

qui fait croire qu'ils regardent plutôt le péché originel par

rapport à la mort temporelle , à la concupiscence , et à ses

autres suites temporelles, que par rapport a la mort éler
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nellc de l'ame , que ce péché cause dans tous les hommes ,

les rendant, par leur naissance, enfans de péché, enfans

de colère , enfans de vengeance.

Quant aux Juifs , on ne peut nier qu'ils ne tiennent que vil.

le péché du premier homme a passé à toute sa postérité , def"juifT s"r

du moins quant aux peines et aux suites, sinon quant à la ie péché ôri-

coulpe. En effet, c'est de leur tradition et de leurs Ecri- Sa

tures sacrées que se tirent les preuves de la transmission

du péché originel , même quant à la coulpe. Job le marque

clairement, lorsqu'il dit (1) : Qui peut rendre pur celui

qui est formé d'un germe souillé, si ce n'est vous seul ?

Ou selon les Seplante : Qui sera exempt de souillure ?

Nul n'en sera exempt, quand môme iln'auroit vécu qu'un

jour sur ta terre. Et ailleurs : Il a trouvé de l'iniquité

■.dans ses anges, à plus forte raison dans ceux qui demeu-

Jent dans des maisons de boue. Et encore : Entre les saints

ml n'est immuable ; et les deux ne sont pas purs en sa

résence : combien plus l'homme inutile et abominable ,

jui boit l'iniquité comme l'eau ? Et encore : Les étoiles ne

sont pas pures en sa présence; beaucoup moins l'homme,

qui n'est que pouriture , et le fils de l'homme qui n'est

qu'un vermisseau. Et le Psalmiste : J'ai été conçu dans

l'iniquité, et ma mère m'a conçu dans le péché (2). Et

l'auteur du livre de la Sagesse : C'est par l'envie du dé

mon que la mort est entrée dans le monde (5). Et le Sau

veur dans l'Evangile : Vous êtes enfans du diable, qui est

homicide dès le commencement (4).

^ En effet c'est le démon , cet ancien serpent, qui tenta

BEve, qui la porla à manger du fruit défendu , et à engager

Hidam à en faire de même , et qui introduisit ainsi le péché

et la mort dans le monde ; c'est pourquoi Dieu dit à Adam:

HLtt terre sera maudite à nuise de vous. . . . elle ne vous

^Bproduira que des ronces et des épines : . .. vous vous nour

rirez à la sueur de votre front, jusqu'à ce que vous re

tourniez dans la terre dont vous avez été tiré ; car vous

êtes poussière , et vous retournerez en poussière (5) ; el il

le fit sortir du paradis. Tout cela prouve clairement et le

péché d'Adam, et les suites de ce péché, qui sont la mort

et les maux de cette vie , la corruption des descendans d'A

dam, et leur condamnation aux mêmes peines que leur

père.

 

(1) Job. xiv. 4. iv. 18. et 19. xv. i5. xxv. 5. et 6. — (2) Psalm. l. 7. —

(ô)-5«p. 11. 24. — (4) Joan. vin. 44- — (5) Gènes, m. 17. et seqq.
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VIII.

Les Juifs

ont-ils connu

quelque re

mède pour

expier le pé

ché originel ?

 

 

f

Les Ecritures qui nous apprennent la désobéissance 6".

dam , nous apprennent aussi sa pénitence : Le Scigneu

qui créa l'homme pour présider à toute la terre, le garder,

et le tira de son péché, et lui donna la vertu de comprendre

toutes choses (1). Les Hébreux , les Chrétiens et les Orien

taux conviennent qu'Adam fit une longue et laborieuse pé

nitence, et que Dieu lui pardonna son péché.

Mais le Seigneur ne donna-t-il pas à la postérité d'Adam

quelque remède pour expier le péché originel ? Quelques

pères et quelques théologiens ont cru , comme nous l'avons

fait remarquer ailleurs (2) , que la circoncision des Israé

lites remettoit le péché originel ; mais la plupart croient

que le premier dessein de Dieu dans l'institution de la cir

concision, n'étoit que de discerner son peuple des autres

peuples , pour l'empêcher de tomber dans leur idolâtrie^,

et d'imiter leurs superstitions.

Quel étoit donc le remède que Dieu avoit donné à so

peuple et aux patriarches pour guérir la plaie mortelle d

péché originel ? Nous n'en connoissons aucun autre q

celui de la foi et de la piété des pères, et leur espéranc

dans le Messie futur. Ni les Juifs anciens , comme Philo

et Josèphe, et les autres Juifs qui ont vécu du temps

Jésus-Christ et des apôtres, ni les Juifs modernes, ne

nous donnent aucune lumière certaine sur le moyen dont

leurs ancêtres se sont servis pour expier le péché originel ;

ils n'en connoissent généralement encore aucun aujour

d'hui. Ils croient que les enfans morts avant l'âge de rai

son sont dans un lieu de délices ; et si quelques-uns leur

donnent la circoncision après leur mort , ce n'est poi

qu'ils croient que cette cérémonie leur efface le péché or

ginel ; c'est seulement pour leur imprimer le caractère

l'alliance de Dieu avec la race d'Abraham.

La plupart ne tiennent pas le péché originel comme un

chose qui donne la mort h l'aine, et qui la rende digne de

la colère de dieu et des supplices éternels ; ils reconnoissent

bien que la mort, les maladies, les peines temporelles, la

concupiscence, le penchant au mal, le combat intérieur

que nous éprouvons entre la partie inférieure et la partie

supérieure, entre le vieil homme et le nouveau, sont des

suites du péché d'Adam ; mais ils n'avouent pas que ce

péché passe à la postérité de ce premier père , et qu'il nous

(1) Sap, x. 1. et a. — (2) Voyez la Dissertation sur les effets de la

circoncision, placée avant celle-ci.



 

SUR LE PÈCHE ORIGINEL. 0,5

devienne propre par noire naissance. Nous examinerons le

sentiment des Juifs du moyen âge, et des Juifs modernes

sur le péché originel , après que nous aurons vu celui des

Juifs du temps de Jésus-Christ.

Philon(i) , fameux juif d'Alexandrie, qui a vécu peu après

Jésus-Christ , et Josèphe l'historien (2) , qui a vécu quelque

temps après Philon , étoient à peu près dans les mêmes sen-

timens que les platoniciens (5), sur la nature de l'origine

des âmes. Ils croyoient qu'elles suksistoient dans l'air avant

qu'elles s'unissent au corps qu'elles animent ; que les anges,

les démons , les ames des hommes , sont des substances spi

rituelles et intelligentes , créées de Dieu , qui sont de même

nature , et qui no diffèrent que par leurs bonnes ou mau

vaises qualités ; que comme il y a de bons et de mauvais

iges , il y a aussi de bonnes et de mauvaises ames ; qu'elles

onl leur demeure dans la plus pure et la plus haute région

de l'air, d'où elles descendent dans les corps qu'elles ani

ment, où elles apportent leurs bonnes ou leurs mauvaises

qualités ; qu'elles jouissent d'une parfaite liberté , et que se

lon qu'elles ont bien ou mal vécu dans cette vie temporelle,

elles sont récompensées ou punies dans l'autre vie; que

celles qui ont bien vécu retournent au sortir du corps dans

l'air d'où elles sont venues, avec faculté de revenir encore

dans la suite animer quelque autre corps par une espèce

de métempsycose ; que les ames des impies au contraire

sont condamnées à des supplices éternels. Tels -étoient les

sentimens des pharisiens , cette secte si puissante et si nom-

J^breuse du temps de Jésus-Christ.

Les esséniens, selon Josèphe (4), croyoient aussi l'exis-

^K»tence des aines avant leur union avec le corps, cl ils pré-

Bendoient qu'attirées par un attrait puissant, elles venoient

Ke renfermer dans les corps des hommes comme dans une

^^prison ; qu'après la mort, celles des gens de bien se ren-

doient au delà de l'Océan dans un lieu de délices, et que

celles des méchans étoient reléguées dans des lieux téné

breux , pour y souffrir des tournions éternels.

Les apôtres, avant d'avoir été instruits par le Saint Es

prit, paroissent avoir aussi cru la préexistence des ames, et

qu'elles méritoient ou déméritoient dans une autre vie , puis-

an

or

q<

IX.

Sentiment

(les anciens

Juifs sur l'é

tat des ames

avant leu

réunion a"

corps-

(1) Philo Judwus de Giganlib. p. iS5.dc confus. Ling. p. 33 1 . de Plant.

JVoe, pag. 216. de Somniis , p. 586. — (2) Joseph. Antiq. lib. xvm. cap. 1.

ctde Bello Jud. lib. 11. cap. 1 2. — (3) Ptutonici. Vide Stanley , Histor. phi-

losoph. — (4) Joseph, de Bello, HO. 11. c. 12.
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ncl.

que voyant l'aveugle-né , ils demandent à Jésus-Christ

si c'est pour le péché de cet homme , ou pour celui de ses

parens , qu'il est né aveugle.

X. i Menassch-ben-Israël , fameux juif, qui vivoit au milieu

( ^"L.'ment du dix-seplième siècle, dit (2) que c'est le sentiment com-

dcrncs'rarie mun aes docteurs et du peuple de sa nation , que les ames

péché origi- subsistent dans une autre vie avant de s'unir aux corps

qu'elles animent. Ils expliquent en ce sens ce que Dieu dit

de Jérémie : Je vous ai connu aidant que je vous eusso

formé, et je vous ai sanctifié et destiné à prophétiser aux

nations, avant que vous fussiez sorti du sein de votre

mère (3). Ils croient que ces ames étoient créées avant la

formation d'Adam ; qu'elles sont heureuses dans le ciel

avant leur union avec le corps; qu'elles peuvent mériter

par leur bonne conduite, que Dieu les envoie dans des

corps bien ou mal disposés ; et que quand des ames bie_

préparées se trouvent unies par les liens du mariage, ces

alliances sont toujours heureuses ; au contraire si ce sont

des ames de mœurs différentes et mal conditionnées, les

mariages sont malheureux.

Or, en suivant ce système des pharisiens, des essénïens,

des anciens et des nouveaux Juifs, touchant la préexis

tence (les ames , il n'est pas aisé d'expliquer la transfusion

du péché originel , et comment une ame qui existe dans les

airs et dans un autre monde depuis le commencement de

la création , qui a joui de sa liberté pendant tant de siècles,

qui a déjà mérité ou démérité dans une autre vie, peut

tout d'un coup devenir criminelle et infectée du péché ori

gincl, à cause de la prévarication d'Adam , en sorte qu'ell

se trouve ennemie de Dieu , par cela même qu'elle

bien voulu s'unir à un corps mortel et corrompu. S'il n'

toit question que des foiblesses du corps , de la mort à la

quelle il est assujetti, ou même du penchant qu'il con

tracte pour le vice, en s'unissant à celte chair mortelle et

corrompue , on pourroil trouver la chose moins difficile à

croire ; les rabbins ne font pas difficulté de reconnoître

toutes ces suites du péché d'Adam ; mais je ne remarque

pas qu'ils croient communément que par ce péché originel

î'ame devienne coupable aux yeux de Dieu.

 

I

<

^^^^ j

(1) Joan. u. 2. — (3) Menasseh-bcn-Israel , Concil. in Gènes, quœst. G.

et de création, problem. i5. Vide Grot. in Sap. vm. 20. et in Joan. ix. 2.

Et Basnage , Continuât, de Josèphc , tom. v. pag. i85. 184.— (S) Jerem.
1.5. •■•••'»
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Voici une prière qu'ils attribuent aux docteurs de la

grande synagogue, et qui comprend tout ce qui regarde

lame : O Dieu, l'ame que tu m'as donnée est pure y tu

l'as créée, tu l'as formée, tu me l'as inspirée, tu la con

soles au dedans de moi, tu la reprendras lorsqu'elle s'en

rôlera, et tu me la rendras au temps que tu as marqué.

Quelques rabbins (1 ) ont débité que le serpent dans l'en

tretien qu'il eut avec Eve , jeta sur elle une odeur puante,

qu'elle communiqua h toute sa postérité ; que la race d'Is

raël seule en l'ut exemple , de même que les prosélytes qui

ont reçu la loi de Moïse. Mais les Chrétiens rétorquent celte

accusation contre les Juifs , à qui les païens mêmes (2) ont

de tout temps reproché leur puanteur. Il est remarquable

qu'encore aujourd'hui certains peuples qui habitent proche

de l'île des Faisans sur les bords de la mer Océane(3),

lorsqu'ils arrivent au Caire , se bouchent le nez de toute

leur force, comme s'ils étoient au milieu de la peste, et

courent rapidement au travers des rues pour éviter la mau

vaise odeur, qui n'est point sensible aux autres personnes ,

ou du moins leur est moins désagréable , parce qu'elles y

.sont accoutumées.

Les Sarrasius autrefois étoient persuadés que le bap

tême des Chrétiens les garantissoit de cette puanteur qui

leur est naturelle :

AbluXiar Judœus odor baptismale clivo (4).

Mais les plus sensés soutiennent que celte puanteur doit

'entendre du péché originel , qui est remis et eflacé par

baptême.

Quant à la mort que la désobéissance d'Adam et la ja

usie du démon ont attirée sur la terre et sur tous les en-

ns d'Adam, les docteurs hébreux pour la plupart con

viennent que sans le péché du premier père nous ne serion.*

pas morts ; mais d'autres (5) soutiennent le contraire , et

que nous ne mourons que parcs que nos corps sont com

posés de quatre élémens , qui se combattent et se détruisent

mutuellement. Quant a la mort de l'ame, les rabbins (G)

(1) Bartolocci. Dissert, de peccato origin. tom. 3. part. 2. pag. 5a. Idem,

Bibt. Rabbin, tom. 3. p. 590. et Maimonid. More Ncbochim , part. a. cap.

5o. p. 181. — (a) Vide Martial. I. iv. cp. 4. Jmmian. Marcetl. lib. 11. —
(3) M. Maillet , Descript. de l'Egypte, ae part. pag. 196. — (4) Forlimat.

lib. v. Carmin. — (5) Isaac munim. fidei Voagcnsib. tcla ignita Solan.

tom. 11. p. 114. 1 15. — (6) Voyei Basnage, Hist. des Juifs.
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se moquent d'une justice divine qui condamneroit aux en

fers tous les hommes , parce qu'une femme par sa goi

mandisc aura mange d'une pomme. Ils ajoutent que le

souffrances du Messie n'auront aucun rapport au péché

d'Adam.

Ils appellent la concupiscence (1), figmentum maluin,

la mauvaise création, le mauvais levain , la mauvaise pro

duction , le mauvais penchant qui nous porte continuelle

ment au mal , et auquel nous ne pouvons résister sans le

secours de la miséricorde cl de la grâce de Dieu. Ils nom

ment quelquefois cette mauvaise inclination du nom de

Satan parce que c'est l'instrument dont Satan se sert

pour nous conduire au désordre ; ils mettent dans l'aine

deux convoitises qui se combattent l'une l'autre, comme

saint Paul le dit de lui-même, que la chair convoite contre

l'esprit ; mais ils croient que l'une et l'autre de ces deux,

convoitises viennent de Dieu (3) : nous apportons la mau

vaïse en naissant; Dieu donne l'autre avec l'usage de

raison à treize ans , lorsque l'on devient fils du précept

ou obligé à l'observation de la loi.

Maimonide, que la Synagogue révère comme l'un de s

grands maîtres, dit qu'il n'est pas plus possible de conce

voir qu'un homme naisse avec le péché ou la vertu , que

de comprendre qu'il naisse habile et maître dans un art :

I regarde le péché originel comme une chose impossible.

Cependant il avoue ailleurs qu'il y a des tempéramens si

farouches, que c'est une folie de travailler à leur correc

tion ; que d'autres sont si bilieux qu'on ne peut calmer

eur impétuosité , et d'autres si volages , qu'ils ne se fixen

jamais : il faut donc qu'il y ait eu du désordre dans la na

turc avant qu'on Tait contracté par l'usage et par l'habi

lude.^B

Plusieurs d'entre les rabbins (4) disent ouvertement que

le péché ne pouvant avoir place que dans l'ame, Dieu en

scroit l'auteur, s'il créoit une ame corrompue ; et que

toutes les peines du péché d'Adam marquées dans la Ge

nèse (5) étant corporelles et sensibles , on ne doit point en

imaginer d'autres. Nous naissons esclaves d'un père es

clave, cela suffit, et on ne doit rien ajouter a cet escla-

(i) Videtib. Doctrinœ bonté a Carpzovîo cd'U. in Introduct. ad Theolog.

Judaic. c. i%.—(2) VoyezBasnage , Continuât, de Josèphe , tom. 4-chap.

i5. — (3) Maimon. More Neboch. part. 1. art. 34. pag. 48. — (4) V<dc Pi-

gioncm fidei, pag. 58î sett ho!>. — (5) Gêna. m. îG. et sci/i/.
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:

nous naissons sujets à la mort et environnes d'infir

mités ; n'est-ce pas là une assez grande peine ?

A ces docteurs, qui nient le péché originel comme pé

ché , et comme nous rendant odieux à Dieu , on en oppose

d'autres qui le reconnoissent comme péché avec tous ses

1 il'ets et toutes ses suites ; ils l'expriment par tous les noms

dont les écrivains sacrés se sont servis pour en donner une

juste idée. Ils disent avec Dieu (1), que c'est un mat; avec

Moïse (2) , que c'est le prépuce du cœur qu'il faut retran

cher : ils l'appellent après David (5), une souillure; avec

Hzéchiel (4) . un cœur de pierre, que Dieu doit ôter pour

mettre en sa place un cœur de chair : ils ajoutent que

comme une racine amere produit un fruit amer, ainsi un

père corrompu engendre des enfans corrompus.

On demande dans la Gémare (5) , si la concupiscence se

fait sentir au moment de la conception ou dans celui de la

nai>sauce ; car l'Ecriture dit (G) que le péché est à la porte,

d'où il semble qu'on peut conclure que le péché originel ne

se contracte qu'au moment de la naissance.

Dans les notes de M. Voisin sur la préface du Pugio ft.dci

de Raimond Martin (7) , on cite ces paroles du Talmud : La

fin de l'homme est à la mort, et la cause de cela est que

l espèce de l'homme ( la nature humaine) a péché; c'est le

péché </.' Idam et d'Eve qui a attiré la mort dans le

monde; et Von ne doit pas être surpris que le péché d'A

dam et d'Eve soit scellé du sceau du Roi pour la propaga

tion des générations suivantes , puisqu au jour de leur

réation tout a été achevé, et Adam a été comme le sceau

le complément de tout l'ouvrage de l'univers ; en sorte

quand il a péché, tout le monde a péché, et nous por-

et souffrons son péché. Mais il n'en est pas ainsi des

'hés de ses descendans; chacun porte la peine de son

opre péché (8) .

Et dans le livre Siphré, il est dit : Adam ne reçut pour

commandement qu'un précepte négatif : Vous ne man

gerez point du fruit de l'arbre de vie : et cependant com

bien de sortes de morts lui sont arrivées à lui et à toute sa

postérité, jusqu'à la fin des siècles -'«jWi

Dans le même ouvrage de llaimonl Martin , 111e partie ,

(1) Cènes, vm. ai. — (2) Dent. x. 16. — (3) Psalm. l. 12. — (4) Ezecli.

xxxvi. 26. — (5) Gcmar. tit. Sanhcdr. c. 1 1. § 7. Conci. duo lit. Talmud.

p.3i3. — (6) Gen. îv. 7. — (7) Jus. de Voisin, observ. in Preccm. Pugion.

jidei, pag. 174, et 175. edit. 1G87. — (8) Talmud, Tract. Bcracot, cap. 1.

22. 7
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distinction 2, c. 0, il est traité exprès du péché origi

selon les Juifs : on y montre que les docteurs juifs (1) onl

connu cette racine amère, celte mauvaise convoitise, ce

loyer de péché, dont il est parlé dans la Genèse en ces

termes : Le penchant du cœur de l'homme est mauvais

dès sa plus tendre jeunesse {'>,), et dans les Psaumes : Dieu

connoît notre nature, notre mauvais penchant , figmentu»

isostrum : il s'est souvenu que nous ne sommes que pous

sière (3). Il faut que la plante soit bien mauvaise, lorsque

celui qui l'a plantée lui rend témoignage qu'elle est mau

vaise, comme fait le. Seigneur dans Jérémie : Le Sei

gneur des armées qui fa plantée a dit du mal de toi (4).

Ils ajoutent que l'empereur Antonin ayant demandé au

rabbin Juda Hakkadosch, ou le Saint : Quand est-ce que

le figmentum malum , la mauvaise concupiscence, est mise

dans l'homme? Juda le Saint répondit : Au moment qu

est formé.

D'autres rabbins (5) disent que le mauvais lev; in s élet

continuellement contre nous, et s'efforce de nous donc

la mort; et que si Dieu nous abandonnoit entre ses mail

il nous seroit impossible de lui résister. La concupiscence

nous combat dans celle vie, et nous accuse devant Dieu

au siècle futur. Nous avons déjà vu que quelques rabbins

croient que le mauvais penchant, fîgmentum nialum , est

Satan même (G) , ou l'ange de mort, auquel nous devons

résister , et que nous devons combattre si nous ne voulons

pas succomber au péché. Dans ces paroles de l'Ecclésiaste :

Un enfant pauvre et sage vaut mieux quun vieux roj^

qui nesl pas sage (7) , ils entendent par l'enfant sagi

îc bon penchant, ou l'inclination au bien ; et par le via

roi qui manque de sagesse , le mauvais penchant qui n

entraîne au mal. En efl'et . disent-ils , nous suivons plu

la mauvaise convoitise que la bonne. L'enfant sage est tr ^

(bible pour résister; le roi qui manque de sagesse, ne laisse

pas de se faire obéir; le péché originel l'emporte sur nos

réflexions el sur nos résolutions. Le mauvais penchant

croît avec l'âge; il nous attaque et nous surmonte dans la

vieillesse comme dans la jeunesse. Il l'emporte d'ordi

naire sur le non penchant que Dieu donne aux Juifs ,

comme on l'a déjà dit , à l'âge de treize ans. Le figmen-

(i) Bcrcscliilh liubba in Gènes, vm. 2. — ('2) Gen. vin. 21. — (3) Psat.

en. l|. — (4) Jcr. 17- — (5) Pugio jidei, pag. 58i. — (G) Vid. Pugion.

, pag. 58i vel 465. — (7) Ecclcs. iv. \ù.
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_um nous accompagnejusqu'au tombeau; mais il

ressuscitera pas avec nous (i). De là vient que l'Ecri-

luro ne donne le nom (Je saints aux patriarches , qu'après

leur mort.

Ils expliquent du péché originel , ces paroles de David :

Ma mère ma conçu dans le péché (2) ; ils disent que le

figmentum malum est planté en nous au moment de notre

conception , ou de noire naissance ; et que c'est celte mau

vaise plante qui produit en nous le péché. Ils ajoutent que

dans le siècle futur Dieu coupera la tête à la mau

vaise convoitise, et qu'il la fera paroître aux yeux des

justes comme une haute montagne , et aux yeux des im

pies comme un cheveu; les premiers admireront sa hau

teur et sa force, et se diront les uns aux autres : Comment

avons-nous pu renverser cette montagne ?Les impics diront

au contraire : Comment n'avons-nous pas pu rompre ce

cheveu (5) ? La cancupiscence au commencement est fra

gile comme un fil de soie ; à la fin elle devient forte comme

un câble. Elle a vaincu les plus puissans comme Samson,

David et Salomon ; mais quand le Messie fils de David

viendra , il la brisera , la détruira. Elle vous attaquera, et

vous sollicitera au mal; c'est à vous à lui résister et à

la dominer : Ad te concupiscentia ejus , et tu dorninabe-

ris illi (4). Ce sont là les paroles et les réflexions des doc

teurs juiflBjl

De tout ce que nous venons de voir, il s'ensuit : I. Que

plusieurs rabbins ont cru le Jpéché originel et toutes

ses suites , tant du côté de la mort du corps , que du côté

^^dc la mort de l'anie; que, selon eux, l'homme est sancli-

Hfié et purifié de la souillure originelle par l'observation des

. préceptes de la loi, cl en particulier par le précepte de la

Htirconcision ; qu'enfin ils reconnoissent que le péché d'A-

Vdam lui a causé à lui et à sa postérité, la mort de l'aine et

du corps. Ces principes sont marqués en plus d'un endroit

des livres des rabbins, qui expliquant ces paroles de la

Genèse : Adam lui donna le nom d'Iive , parce quelle

devoit être la mère de tout homme vivant (5) , disent que

ces mots parce quelle devoit être la mère de tout homme

vivant, signifient parce qu'elle devoit être la cause de

ce que tous les hommes naissent d'elle pécheurs et cor

rompus.

(1) Pugia fidei, p. 585 vet 467. — (2) Psalm. 1. 7. — (3) Pugio fidei,

pag. 588. — (4) Ocn. iv. 7. ex llcbr. — (5) Gen. m. ao.

xr.

Conclusion

de cetteDis-

sertation.
 

7-
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II. Que plusieurs aulres nient le péché originel et ses

effets , et soutiennent que la faute d'Adam et d'Eve n'a

pas influé sur leur postérité ; que Dieu n'a imputé leur

désobéissance qu'à ces deux premiers auteurs du genre

humain ; qu'ils ont été condamnés à la mort , à vivre de leur

travail , à cultiver une terre stérile ; que leurs enfans sont

soumis à la même peine par une suite de leur naissance,

en conséquence des lois de la nature; qu'ils ressentent 1

effets du mauvais penchant , plus ou moins , selon qu'

ont reçu de la nature de plus vives ou de moins fortes

pressions vers le mal , selon que les humeurs plus o

moins vicieuses ou violentes dominent dans leur tempé

rament.

III. Que la plupart des Hébreux reconnoissent les effets

du péché originel dans la mort à laquelle nous sommes

tous condamnés , dans les maladies et les infirmités aux

quelles nous sommes tous sujets ; dans le désordre de nos

passions et de nos inclinations, qui nous entraînent vers

le mal ; dans les déréglemens de notre imagination , et

dans ceux de notre corps qui se révolte souvent contre

l'esprit, et qui nous fait souvent faire et souffrir ce que

nous voyons et nous sentons être contraire à la justice , à

l'ordre et à la bienséance : mais qu'ils ne croient pus que

le péché originel quant à la coulpe, nous soit imputé , ni

qu'il nous rende criminels aux yeux de Dieu , ni que la

circoncision , ou la foi des parens remettent ce péché dans

les enfans ; parce que , selon eux , rien de tout cela

n'est nécessaire pour la rémission d'un péché qui n'existe

Que les variétés de senlimens des Hébreux anciens

srnes sur un point de celte importance , et la

l'opinions dans laquelle ils vivent sur cet article M

r que depuis long-temps ils sont livrés à leur sens"

>rouvé , et que n'ayant plus ni république réglée , ni

grand-prêtre , ni chef de leur religion , ni roi , ni pro

phète , ils interprètent les Ecritures à leur manière , et

chacun selon son idée particulière , sans être fixés ni par

l'autorité légitime de leur église , ni par celle de l'una

nimité de leursTroctéurs , qui se permettent d'expliquer

les Ecritures suivant leur esprit et leurs idées; or, tout cela

conduit nécessairement à la licence des opinions sur les

points les plus essentiels de la religion, et )5 l'incerti

tude dans les choses où l'esprit humain a le plus besoin
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d'être fixé et arrêté par une autorité infaillible et légi

time.

V. Que les Mahométans n'ont sur ce point que des

idées confuses mêlées d'extravagances ; que les païens

n'ont connu qu'imparfaitement les misères de l'homme ,

et en ont entièrement ignoré la vraie cuse; que le péla-

gien s'égare en niant le péché originel , et accordant trop

aux forces naturelles de l'homme ; que le luthérien s'égare

également, lorsque reconnoissant le péché originel , il pré

tend en conclure l'entière extinction de la liberté de

l'homme ; que pour éviter sur ce point toute erreur, il

faut reconnoître que tous ont véritablement péché dans

Adam ; que par ce péché la liberté de l'homme a été

affoiblie , mais non détruite ; que les forces de l'homme

affoiblies par le péché ne peuvent être réparées que par la

grâce de Jésus-Christ , et que l'opération de cette grâce

sur le coeur de l'homme , loin de nuire à sa liberté , ne fait

au contraire que la fortifier. Tels sont les dogmes inébran

lables de la foi catholique.
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EPITRE

DE SAINT PAUL AUX ROMAINS.

CHAPITRE PREMIER.

Saint Paul établit et caractérise son apostolat. Il témoigne aux Romains

son zèle pour eux. Ingratitude et impiété des philosophes. Dieu visible

dans l'ordre du monde. Impiété punie par la dépravation des moeurs.

Act. xiii. a.

 

t. Patjl, serviteur de Jésus-Christ,

apôtre par la vocation divine, sé

paré et destiné pour annoncer l'E

vangile de Dieu,

2. Qu'il avoit promis long-temps

auparavant par ses prophètes dans

les Ecritures saintes ,

5. Touchant son Fils, qui lui est

né selon la chair, du sang et de la-

race de David ,

4. Qui a été prédestiné pour être

Fils de Dieu , déclaré " et reconnu

tel par sa puissance et ses miracles,

par l'esprit de sainteté dont il étoit

rempli, et qiCil a communiqué à

son Eglise , et par sa résurrection

d'entre les morts et la vie nouvelle

qu'il s'est donnée lui-même après

avoir demeuré quelquesjours dans

le tombeau; touchant , " dis-je ,

Jésus-Christ notre Seigneur,

5. Par lequel immédiatement ,

aussi-ltien que les autres apôtres ,

if 3. et 4- Le grec de ces deux versets peut se traduire ainsi : qui selon

la chair est né de la race de David, et qui selon l'esprit de sainteté qui ré

side en lui, aété déclaré Fils de Dieu en puissance, et par essence, par sa

résurrection d'entre les morts, quia mis comme te sceau à toutes tes autres

preuves desadivinité.

$ 4- C'est le sens du grec : de Filio suo. . . , Jesu Chrislo Domino nostro.

1. Pautus, servus Je

su Christi, vocatus a-

postolus , segregatus

in Evangelium Dei ,

2. Quod ante pro- '

miserat per proplietas

suosin Scripturis sanc-

tis ,

5. De Filio suo, qui

factus est ci ex seminc

David secundum car-

nem ,

4. Qui praedestina

tus est "Filius Dei i

virtute, secundum sp

ritutn sanclificationis;

ex resurrectione mo

tuorum,Jesu Chris

Domini nostri :

 

5. Perquem aceepi-

mus gratiam et apos-
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tol.itum, ad obedicn-

duin fidei in omnibus

gentibus pro nominc

cjilS ,

6. In quibus estis et

vos vocati Jesu Chris-

ti :

7. Omnibus qui sunt

Romae, dilectis Dei ,

vocatis sanctis : Gratia

vobis et pax a Deo

Paire nostro et Domi

no Jesu Christo.

8. Primum quidein

gratias ogo Deo meo

per Jesum Christum

pro omnibus vobis :

quia fides vestra an-

uuntiatur in universo

mundo.

g. Testis enim mihi

est Deus , cui servio in

spiritu meo in Evange-

I î 0 Filiï ejus, quod si

ne intermissione me-

moriam vestri facio

10. Semper in ora-

tionibus meis : obsc-

crans, si quomodo tan

dem aliquando pros-

perum iter habeam in

voluntate Dei venicndi

ad vos :

11. Desidero enim

vidcre vos, ut aliquid

impertiar vobis gra

tia; spiritualis ad con-

finnandos vos :

12. Id est, simul

eonsolari in vobis, per

nous avons reçu la grâce cH'autorité

de l'apostolat , "pour faire obéir à la

foi toutes les nations , par la vertu

de son nom , "

G. An rang desquelles vous êtes

aussi , ayant été appelés à cette foi

par Jésus-Christ :

7. A vous tous qui êtes à Rome ,

qui êtes les bien-aimés de Dieu, et

saints par votre vocation : " Que

Dieu notre Père , et Jésus-Christ

notre Seigneur vous donnent la

grâce et la paix.

8. Premièrement, jerendsgraces

à mon Dieu pour vous tous , par

Jésus-Christ, de ce que votre foi

est annoncée et louée dans tout le

monde , " à cause des témoignages

illustres que vous en avez donnés.

9. Car Dieu que je sers par le

culte" intérieur de mon esprit dans

la prédication de l'Evangile de son

Fils , et qui connoît parfaitement

tout ce qui se passe en moi , m'est

témoin que je me souviens sans

cesse de vous ,

10. Lui demandant continuelle

ment dans mes prières , que si c'est

sa volonté , il m'ouvre enfin quel

que voie favorable pour aller vers

vous ,

11. Car j'ai grand désir de vous

voir, pour vous faire part de quel

que grâce spirituelle , afin de vous

fortifier ; V

la. C'est-à-dire.', j '''afin qu'étant

parmi vous , nous puissions nous

^5.Litt. la grâce et l'apostolat ; ce qui peut être regardé comroe un

hebraïsme qui signifie la grâce de l'apostolat.

ïbid. Autr. en son nom et par son autorité. ' ' :

f 7. Autr. et appelés pour Cire saints.

îr 8. Autr. de ce qu'on parle de votre foi dans tout le monde.

9. C'est le sens du grec: que je sers par le culte de mon esprit.
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consoler et nous encourager " mu-
•j

tuellement les uns les autres , par

la foi qui nous est commune. Si je

ne vous ai donnéjusqu'ici aucune

marque de cette affection quej'ai

pour vous , et de ce désir ardent

que j'ai de travailler à votre sa

lut , je vous assure qu'il n'a pas

tenu à moi.

i3. Aussi , mes frères , je suis

bien aise que vous sachiez" que j'a-

vois souvent proposé d'aller vous

voir, pour faire quelque fruit parmi

vous , comme parmi les autres na

tions ; mais j'en ai été empêché jus

qu'à cette heure.

eam quœ invi

fidem vestr

meam.

 

i4- Je suis redevable aux Grecs

et aux barbares, " aux sages et aux

simples ; je suis également obligé

de les_ instruire tous des vérités de

la foi.

1 5. Ainsi , pour ce qui est de moi ,

je suis prêt à vous annoncer aussi

l'Evangile, à vous qui êtes à Rome;

et si je ne l'ai pas encore fait ,

vous ne devez pas vous imaginer

que ce soit la honte de prêcher un

cm-^^~

i3. Nolo autem

ignorare , fratre», I

saepe proposui

ad vos ( et prol

sum usque adhu„,

aliquem fructum lia—

heam et in vobis, si-

cut et in ceteris gen-

tibus.

Grœcis ac bar-

baris, sapientibus et

insipientibus, debitor

sum :

i5. Ita(quod in me)

promptuin est et vobis

qui Romœ eslis, evan-

gelizare.

, et

Dieu crucifié, qui m'en ait

péché,

16. Car je vous déclare que je ne

rougis point de l'Evangile de Jésus-

Christ , " quelque bas et méprisa

ble qu'il paroisse aux yeux des

hommes charnels et superbes, par

ce qu'il est la force et la vertu de

Dieu , le moyen tout-puissant et

efficace dont il se sert pour sauver

tous ceux qui croient, premierc-

If 13. C'est un dotnTO! sens du grec, qui peut aussi se traduire : nous

p uissions nous encourager mutuellement , etc.

if là. MU. je ne veux pas que vous ignoriez.

i4- C'est-à-dire aux nations plus policées, telles qu'étoient alors les

Grecs , et même aussi les Romains, et aux nations plus grossières , telles

qu'étoient réputés tous les autres peuples qui n'étaient ni grecs ni ro

mains.

% 16. te grec lit: de l'Evangile de Jcsus-Ckvisi.

16. Non enim eru-

besco Evangelium :

virtus enim Dei est ia

salutem omni credenti,

Judseo .primum

Grœco.

. «OY coJintK/nî
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17. Justitia cnim

)ei in eo revelatur ex

iide in fidem : sicut

scriptum est : Justus

autem ex lide vi vit.

18. RcveRevelatur enitn

ira Dei de cœlo super

omnem impietatem et

injustitiam hominum

eorum qui veritatem

Dei in injustitia deti-

ueut :

19. Quia

 

19. yuia quod no-

tum est Dei, manif'es-

tiim est in illis, Deus

enim illis manifestavit.

20. Invisibilia cnim

ipsius, a creatura mun-

di, per ea quae facla

sunt, intellecta, cons-

iciuntur : sempiter-

pa quoque ejus virtus

t divinitas : ita ut sint

nexcusabiles :

%t. Quia cum cog-

novissent Deuui, non

sicut Deum glorifica-

verunt, aut gratins e-

gerunt, sed evanue-

runt in cogitatiouibus

Ilali. n. 4>

Gai. m. 11.

Hcbr. x. 38.

ment les Juifs, et ensuite les gen

tils. "

17. Car la justice de Dieu y est

révélée; et c'est là que l'on apprend

que la justice intérieure que Dieu

donne , qu'il promet de récom

penser éternellement , et qui rend

l'homme vraimentjuste à sesyeux,

vient de la foi, et se perfectionne

par le progrès que Von fait dans

la foi, selon qu'il est écrit : Le juste

vit " de la foi.

18. Cet Evangile est encore la

force et la vertu de Dieu , pour

sauver tous ceux qui croient, parce

qu'on y découvre " la colère de Dieu,

et qu'on y apprend qu'elle éclatera

du ciel contre toute l'impiété et l'in

justice de ceshommes qui retiennent

la vérité de Dieu " dans l'injustice.

Or, c'est cette impiété et cette in

justice que les gentils ont com

mises ,

19. Parce qu'ils ont connu ce qui

peut se découvrir de Dieu , Dieu

même le leur ayant fait connoître.

20. Car ce qu'il y a d'invisible en

Dieu, est devenu visible depuis la

création " du monde , par la con-

noissance que ses créatures nous en

donnent : sa puissance même éter

nelle et sa divinité éclatent dans ses

ouvrages; en sorte qu'ils sont inex

cusables t

21. l'arec qu'ayant ainsi connu EpU.iv,

Dieu , ils ne l'ont point glorifie com

me Dieu, et ils ne lui ont point rendu

grâces , comme ils le dévoient, de

celte connaissance qu'il avoit bien

voulu leur donner de sa divinité:

 

r # 1 6. Lit t. Les Grecs, les Juifs appeloient ordinairement Grecs ou gentils

ceux qui n'étoient pas de leur nation.

17. Gr. litt. vivra.

18. Litt. Car on y découvre, etc.

Ibid. lie mot Dei n'est pas dans le grec.

f 20. C'est le sens du grec.
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est

mais la regardant comme l'effet de

la pénétration de leur esprit, ils

se sont égarés dans leurs vains rai-

sonnemens ; et leur cœur insensé a

été rempli de ténèbres.

22. Ainsi ils sont devenus fous ,

en s'attribuant le nom de sages;

23. Et ils ont porté leur folie

jusqu'à un tel excès, qu'ils ont

transféré l'honneur qui n'est dû

qu'au Dieu incorruptible , à l'image

d'un homme corruptible , et à des

figures d'oiseaux, de bétes à quatre

pieds et de reptiles. "

24. C'est pourquoi Dieu les a livrés

aux désirs de leur cœur , aux vices

de l'impureté ; en sorte qu'en s'y

plongeant , ils ont déshonoré eux-

mêmes leurs propres corps.

25. Ils se sont donc déshonorés ,

eux qui avoient mis le mensonge en

la place de la vérité de Dieu , et

rendu à la créature l'adoration et le

culte souverain , au lieu de le rendre

au Créateur , qui est béni dans tous

les siècles. Amen.

26. C'est pourquoi Dieu les a

livrés à des passions honteuses ; car

les femmes parmi eux ont changé

l'usage qui est selon la nature , en

un autre qui est contre la nature :

27. Les hommes de même , reje

tant l'union des deux sexes , qui est

selon la nature, ont été embrasés

d'un désir brutal les uns envers les

autres , l'homme commettant avec

l'homme une infamie détestable, et

recevant ainsi en eux-mêmes la

et obscuratum

insipiens cor eo-

22. Dicentes enim

se esse sapientes, stul-

ti facti sunt.

23. El mutaverunt

gloriam incorruptibi-

lis Dei, in similitudi-

nein imaginis corrup-

tibilis hotninis, et vo-

lucrum, et quadrupe-

dum, et serpentium.

2/]. Propler quod

tradidit illos Dcus in

desideria cordis eo-

rum, in iinmunditiam :

ut contumeliis afliciant

corpora sua in semet-

ipsis :

a5. Qui commuta-

verunt veritatem Dei

inmendacium, et co-

luerunt, et servierunt

creaturœ poiius quain

Crealori, qui est bviic-

dictus in sccula. A-

men.

26. Proplerea tra

didit illos Deus in;

passiones ignominice.

Nam feminae eorui

immutaverunt natura-1

lem usum, in cum u-

sum qui est contra na-

turam :

27. Similitcr autem

et masculi , relicto na-

turali usu feminae ,

exarscrunt in deside-

riis suis in invicem ,

masculi in masculos

turpitudinem operan-

 

f a3. C'cstlesens du grec.

J
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, et mercedciii

quam oportuit , erro-

ris sui in semetipsis

recipientes.

28. Etsicutnon pro-

baverunt Deum habe-

re in notifia, tradidit

illos Deus in reprobum

sensum , ut fuciant ea

quae non conveniunt :

29. Repletos omni

iniquitate , malitia ,

fornicatione , avaritia,

nequitia, plenos invi-

dia, homicidio, con-

tentione , dolo , mali-

gnitate, susurrones,

50. Detractores, Deo

odibiles, contumelio-

sos, superbos, elatos,

invenlores malorum ,

parentibus non obe-

dienles , <■

51. Insipientes , in-

compositos, sine affec-

tione , absque fœdere£>

sine uaisericordia.

3a. Qui cum justi-

tiam Dei cognovissent,

non intellexerunt quo-

niam qui talia agunt ,

digni sunt morte , et

non solum qui ea fa-

juste peine qui étoit due à leur

erreur.

28. Et comme ils n'ont fait aucun

état ni aucun usage de la connois-

sancf qu'ils avoient de Dieu , et

qu'ils ont ainsi abusé des lumières

dont il avoit éclairé leur raison, "

Dieu aussi les a livrés à un sens dé

pravé ; en sorte qu'ils ont fait des

actions indignes de ta raison :

29. Ils ont été remplis de toute

sorte d'iujustice, de méchanceté,

de fornication , d'avarice , de mali

gnité ; ils ont été envieux, meur

triers , querelleurs , trompeurs ; ils

ont été corrompus dans leurs

mœurs , " semeurs de faux rap

ports ,

50. Calomniateurs , ennemis de

Dieu ; " ils ont été outrageux , su

perbes , altiers , inventeurs de cri

mes et de nouveaux moyens de faire

le mal , désobéissans à leurs pères et

à leurs mères ,

51. Sans prudence , sans modes-

lie, " sans affection , sans foi, " sans

miséricorde.

01. Et après avoir connu la justice

de Dieu , ils n'ont pas compris que

ceux qui font ces choses sont dignes

de mort, et non- seulement ceux qui

les font, mais aussi ceux qui ap

prouvent ceux qui les font. " El

ir 28. Gr. autr. Et comme ils ont méprisé de s'occuper de la connois

sance de Dieu, Dieu aussi , etc.

^ 29. C'est le sens du grec.

il 3o. Le grec peut signifier i la lettre : haïs de Dieu , ou haïssant Dieu ;

plusieurs préfèrent ce dernier sens.

'p Si. Gr. autr. sans foi , infidèles d leur parole.

Ibid. Gr. autr. sans paix, irréconciliables. V oyer la même expression , 2.

37m. III. 3. •;•} i- - lU-r,1 ';. . -.,v

•j^ 32. Le grec lit : Et après avoir connu que selon la justice de Dieu, ceux

qui commettent de tels crimes sont dignes de mort, non-seulement ils

les commettent eux-mêmes, mais ils approuvent ceux quiles commettent,

La leçon de la Vulgate se trouve dans de très-anciens manuscrits grecs.
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ainsi ils se sont rendus plus crimi- ciunt, sed etiam nui

nets devant Dieu , et plus dignes consentiunt facientî-

de sa colère. DUSi
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CHAPITRE IL

Juifs faisant eux-mêmes ce qu'ils condamnent. Patience de Dieu redon

table aux impénitens. Ce sont ceux qui gardent la loi, qui sont justifiés.

Juifs maîtres des autres ne s'instruisent point eux-mêmes. Quel est le

Juifet la circoncision véritable.

1. Propte

excusabili

mo omnis,

la quo e

alterum, teips

demnas : eade

agis quœ judic

a. Scimus unim quo-

niatn judicium Dei est

secunduui veritatem

1 . C'est pourquoi aussi vous' êtes

inexcusable , vous , ô homme qui

que vous soyez , qui les condam

nez , " parce qu'en condamnant

ainsi les autres , vous vous condam

nez vous-même , puisque vous faites

les mêmes choses que vous condam

nez; et vous êtes même en cela,

vous autres Juifs, plus criminels

que les gentils.

a. Car pour nous , nous savons,

non-seulement par la lumière na

turelle dont il a plu à Dieu de

 

nous éclairer, mais encore par la in eos qui talia agunt

is don-loi qu'il a eu la bonté de nous ^.

ner, que Dieu condamne , selon sa

vérité et sa justice, ceux qui com

mettent ces actions.

5. Vous donc qui condamnez ceux

qui les commettent, et qui les com

mettez vous-même, pensez-vous

pouvoir éviter la condamnation de

Di,leu i
 

l\. Est-ce que vous méprisez les

richesses de sa bonté , de sa patience

et de sa longue tolérance ? Les re- «j^u..».!.,!*

gardez-vous comme des marques temnis ? ignoras qu

de l'approbation qu'il donne à vos niam benignitas I

■jr i. Litt. qui les jugez. Et ainsi dans les versets suivans. Ce vetbejuger

se prend souvent pour condamner.

3. Existimas autem

hoc, o homo, qui ju

dicas eos qui talia a-

gunt, et facis ea, quia

tu effugies judicium

Dei?

4- An divitias boni-

tatisejus, et patientias,

etlonganimitatis, con-

quo-

Dei

1
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i pœnitentiain te ad-

ducit ?

5. Secundum autem

duritiam tuam et im-

poenitens cor, thesau-

i iiM tibi iram in die i-

et revelationis jus-

li judicii Dei ,

G. Qui reddet uni-

tuique secundum ope-

ru ejus :

7. lis quidem, qui

seinndum patientiam

boni operis , gloriam ,

et honorent, et incor-

luptioncm quaeruut ,

vilam œtcrnam :

S. lis autem , qui

sun t ex contentione',

etquinon acquiesçait^

veritati , credunt au-

em iniquitati , ira et

ndignatio.

9. Tribulatio et an-

stia in omnem ani-

am hominis operan-

tis malum , Judaeipri-

murn , et Graeci :

10. Gloria autem ,

et honor, et pax omni

operanti bonum , Ju-

daeo primum , et Gra>

co :

crimes, ou comme des preuves de

l'impuissance où il estdc lespunir?

ne savez-vous pas au contraire" que

la bonté de Dieu vous invite à la pé

nitence ?

5. Et cependant par votre dureté

et par l'impénitence de votre cœur,

au lieu de profiterdelàmiséricorde

que Dieu vous présente, et du temps

qu'il vous donne pour faire péni

tence, vous vous en servez pour

l'offenser plus hardiment , et pour

multiplier tenombrede vos crimes;

et ainsi vous vous amassez un trésor

de colère pour le jour de la colère et

de la manifestation du juste juge

ment de Dieu ,

6. Qui rendra à chacun selon ses

œuvres ,

7. En donnant la vie éternelle à

ceux qui par leur patience et leur

persévérance , " dans les bonnes

œuvres, cherchent la gloire , l'hon

neur et l'immortalité ,

8. Et répandant sa fureur et sa

colère sur ceux qui ont l'esprit con

tentieux, et qui ne se rendent point

à la vérité, mais qui embrassent

l'iniquité; et cela sans distinction

du Juif et du gentil.

9. Car l'affliction et le désespoir

accableront l'ame de tout homme

qui fait le mal , du Juif première

ment, e^ensuite du gentil.

10. Mais la gloire, l'honneur cl

la paix seront le partage de tout

homme qui l'ait le bien, du Juif pre

mièrement , et ensuite du gentil.

v 4 . Gr. autr. ne considérant pas que la bonté de Dieu , etc.

^7. Le même mot grec signifie patience et persévérance ; plusieurs pré

fèrent ici ce dernier sens.
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Veut. x. 17.

2. Par. xix.

7-
Jet. xxxiv.

"9- 1
Sap. vi. S.

£cc/t. xxxv.

15.

y/cf. X. 04.

6'n/. 11. 6.

Ephes. vi. <).

( »/. III. 25.

1 1 . Car Dieu ne fait point accep

tion des personnes.

Malt. vu. 21
 

 

11. Non enim est

ncceptio personarum

apud Deum.

12. Quicumque e-

nini sine lege pecca-

verunt, sine lege per-

ribunt, et quicuinque

in lege peccaveiunt ,

per legcm judicabun-

tur.

J
nim audi-

justi sunt

sed fac-

justifica-

12. Et ainsi tous ceux qui ont

péché doivent s'attendre à férir;

avec cette seule différence, que ceux

qui ont péché sans avoir reçu la loi,

périront sans être jugés par la loi ;

et que tous ceux qui ont péché étant

sous la loi, seront jugés par la loi,

sans que {'avantage d'avoir reçu

la, ioi les mette à couvert de la co

lère de Dieu et de sa vengeance.

îô. Car ce ne sont point ceux qui i3. Non eni

écoutent la loi, qui sont justes de- tores legis justi sunt

vaut Dieu; mais ce sont ceux qui apud Deum", sed fac

gardent la loi, qui seront justifiés ;

de sorte que les gentils peuvent

avoir part à cette justice aussi-

bien que les Juifs.

îZj- Car lorsque les gentils, qui

n'ont point la loi, font naturelle

ment, " et sans y être contraints

par la, toi, les choses que la loi

commande, on peut dire alors,

que n'ayant point de loi extérieure

qui les détermine , ils se tiennent

à eux-mêmes lieu de loi; "

i5. Et ils font voir que ce qui est

prescrit par la loi, est écrit dans

leur cœur ; et qu'ainsi ils n'ont pas

■besoin de son secours pour connaî

tre le bien et le mal, mais qu'ils

en sont suffisamment instruits par

le lëmoignage que leur en rend leur

conscience, et par la diversité des

tores legis

buntur.

14. Cum enim gén

ies , quaj legem non

habent, naturuliter ea

quae lejïis sunt . i'a-

ciunt : ejusmodi legem

non habentes , ipsi

sibi sunt les :

 

réflexions et

eus

fon

approuvai

16. Réfle,

rôtiront

ui les ac-

rsqu'ils

nt et les

'oWt bien :

pensées qui pa-

t au jour où Dieu

ui ostendunt

s legis scriptum in

cordibus suis , testi-

monium reddente il-i

lis conseientia ipso-

rum, et inter se invi-i

cem cogitationibus ac

cusantibus, aut etia

defendentibus,

 

16. In die , cum ju-

dicabit Deus occulta

~fr 14. Le mot naturaiiter ne signifie point ici faire indépendamment de

Dieu, mais agir sans le secours de la loi écrite.

Ibid. L'Apûtre appelle , agir natin'cllement , lorsqu'on agit sans la con-

noissanec delà loi de Moïse, et par la seule direction de la loi naturelle.

Voyez la Dissertation sur le salut des gentils , à la tête de cette épître.



 

CHAPITRE H. 1 1 1

îominum, secundum

Evangelium mcum ,

pcr Jesum Christum.

1 7. Si aulem tu Ju-

dajus cognominaiïs, et

requiescis in lege, et

gloriuri- in Deo ,

if>. Et nosti volun-

tatemejus, et probas

utiliora, instruclus per

legem,

19. Conûdis leip-

sum esse duceui cae-

eorum , lumen co-

rum qui in tenebris

sunt,

20. Erudiforem in-

sipientium , rnagis-

trum intantiuin , ha-

benleni forrnàm scien-

tiœ et veritatis in lege.

erpro alium

jugera par Jésus-Christ, selon l'E

vangile que je prêche, tout ce qui

est caché dans. le cœur des hommes,

et sur lesquelles Us seront tousju

gés. "

17. Mais si ces témoignages se

crets de la conscience suffisent pour

rendre les gentils inexcusables , à

quoi devez-vous vous attendre,

vous qui portez le nom de Juif, "

qui vous reposez sur la loi, qui en

reconnaissez la justice et l'équité,

qui vous glorifiez en Dieu , à cause

des faveurs qu'il vous a faites,

18. Qui connoissez sa volonté, et

qui , étant instruit par la loi, savez,

dans chaque occasion, discerner ce

qui est le plus utile , "

19. Qui vous llattez d'être le con

ducteur des aveugles , la lumière de

ceux qui sont dans les ténèbres,

Qui

20. Le docteur des ignorans, le

maître des enfans et des simples, "

comme- ayant dans la loi la règle de

la science et de la vérité; à quoi ,

dis-je, devez-vous vous atteiulrc?

ai. Car vous qui instruisez les au-

teipsuin non très, vous ne vous instruisez pas vous-

qui praeilieas môme : vous qui publiez qu'on ne

doit point dérober, vous dérobez;

21.

doces

doces

non furandum, fura-

ris :

32. Qui dicis non

mœchandum , mœcha-

ris : qui abominaris

■>;>. Vous qui dites qu'on ne doit

point commettre d'adultère, vous

commettez des adultères; vous qui

16. Ou plutôt et selon le grée, cgvcrstt est la-suite du verset •?.

Tous ccujc , dis-je, i/ui ont récité périront et seront condamnés au jour où

Dieu jugera par Jésus-Christ tout ce qui est caché dans le cœur des

hommes selon ce qui est recelé par l'Evangile que je prêche. Le grec ren

ferme entre parenthèses les trois versets précédens.

# 17. Le grec imprimé porte à la lettre : Maintenant vous affectez de

porter le nom de Juif, vous vous reposez sur la loi, etc. Et cependant

vous qui instruisez les autres , etc. La Vulgate et plusieurs manuscrits

grecs lisent : Mais si vous affectez de porter le nom de Juif, si vous vous

reposez sur la loi , etc. , cependant vous qui instruisez les autres , etc.

# 18. Gr. autr. savez connoître la différence des choses permises ou dé

fendues.

^ 20. L'expression grecque peut avoir l'un et l'autre sens.

I
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avez en horreur les idoles , vous idola . sacrilegium fa-

faites des sacrilèges ;

a5. Vous, enfin, qui vous glori

fiez dans la loi, vous déshonorez

Dieu par le violement de la loi.

cis :

20. Qui in lege glo-

riaris, per prœvarica-

tionem les Ueum

Isai. ai. 5.

Ezech.xxwi.

20.

24. Car vous êtes cause, comme

dit l'Ecriture, que le nom de Dieu

est blasphémé parmi les gentils , qui

s'imaginent qu'il approuve les cri

mes de son peuple, ou qu'il est trop

foiblepour les punir: vous croyez

aussi peut-être qu'il les laissera

impunis , à cause de l'alliance

qu'il a faite avec vous, dont vous

portez le sceau et la marque dans

votre chair; vous vous trompez,

la circoncision ne vous méritera

point cette impunité.

2 5. Ce n'est pas que la circonci

sion ne soit utile, si vous accomplis

sez la loi ; mais si vous la violez, tout

circoncis que vous êtes, vous deve

nez à l'égard de Dieu comme un

homme incirconcis.

26. Au contraire, si un homme

incirconcis garde les ordonnances

de la loi, n'est-il pas vrai que tout

incirconcis qu'il est, il sera consi

déré comme circoncis?

if. Et ainsi celui qui étant na

turellement incirconcis, accomplit

la loi, vous condamnera, vous, qui

ayantreçu la lettre delatoi , et étant

circoncis, " êtes un violateur de la

loi ; et il sera devant Dieu comme

un homme vraiment juif cl vrai

ment circoncis.

28. Car le vrai Juif n'est pas ce

lui qui l'est au dehors; enrvérita-

ble circoncision rrest pas celle qui

se fait dans la chair, et qui n'est

qu'extérieure :

2g. Mais le vrai Juif est celui qui

l'est intérieurement ; et la circonci-

inhonoras.

2.'|. (Nomen eniui

Dei per vos blasphe-

niatur inter gentes ,

sicut scriptum est. )

25. Circumcisio qui-

dein prodest, si legem

observes , si autem

proevaricator legis sis .

circumcisio tua prœ-

putium facta est.

26. Si igilur prœpu-

tium justifias legis cus-

todiat, nonne pnupu-

tium illius in circum-

cisionem reputabitur?

27. Et judicabit id

quod ex natura est ^

praeputium , legem

consummans, te, qui J

per litterain et circum- <

cisionem praevaricator

legis es.

28. Non enim qui

in manifesto, Judaeus

est : neque quse in ma j

nifesto , in carne , est

circumcisio :

29. Sed qui in abs-

condito, Judœus est:

^ 27. Autr. vous qui étaut circoncis selon la lettre. Infr. $ 29.



 

CHAPITRE II. IJO

et circumcisio cordis

in spïritu . non Huera :

cujus laus non ex ho-

minibus, sed ex Dco

est.

sion véritable est celle du cœur,

qui se fait par l'Esprit de Dieu, et

non selon la lettre de la loi; et ce

vrai Juif tire sa louange, non des

hommes qui ne le voient point ,

mais de Dieu, qui ie voit, et qui

opère en lui et avec lui celte cir

concision véritable.
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CHAPITRE III.

Avantages des Juifs sur les gentils. L'infidélité de l'homme ne détruit

point la fidélité de Dieu. Juifs et gentils tous dans le péché. C'est la

foi, et non la loi, qui justifie. Dieu est le Dieu des Juifs et des gentils.

La foi ne détruit point la loi.

i. Qcid ergo am-

plius Judœo est ? aut

qiue utilitas circumei-

sionis ?

. Mullum per om-

nem modum :primum

quidem quia crédita

sunt illis cloquia Dei.

q

3. Quid enim , si

quidam illorum non

rediderunt ? Num-

quid incredulitas illo

rum fidem Dei evacua-

bit? Absit.

(\. Est autrui Deus

verax : omnis autem

homo mendax, sicut

scriptum est : Ut justi-

ficeris in sennonibus

tuis , et vincas cum

judicaris.

1. Quel est donc, me direz-vous ,

l'avantage des Juifs au-dessus des

gentils ? et quelle est l'utilité qu'ils

reçoivent de la circoncision ?

2. Je vous réponds que leur avan

tage est grand en toutes manières ;

principalement en ce que les oracles

de Dieu leur ont été confiés , et que

comme c' est à eux que les promesses

de Dieu ont été faites, elles s''ac

compliront aussi en eux infailli

blement.

3. Car enfin , si quelques-uns d'en

tre eux n'ont pas cru , leur infidélité

anéantira-t-elle la fidélité de Dieu ?

empêchera -t- elle qu'il n'accom

plisse en faveur des autres les pro

messes qu'il avoit faites à leurs

pères ? Non , certes.

4- Car f* Dieu est véritable , et

tout homme est menteur : ainsi les

Juifs ont pu manquer à leur pa

role ; mais Dieu ne manquera pas

pour cela à la sienne : et leur in

fidélité, bien loin de nuire à la fi

délité de Dieu, ne servira qu'à ta

Joan

Ps.

■j^4- Litt. Mais Dieu, etc. Le grec peut se traduire : Mais que Dieu soit

reconnu pour véritable, et tout homme pour menteur.

2 2. 8
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/«ire éclater davantage, selon qu'il

esl écrit dans «n psaumede David,

où ce prophète dit à Dieu : J'ai

péché contre vous , j'ai fait te mal

en votre présence; purifiez-moi de

mon péché, afin que vous soyez re

connu juste et fidèle dans vos pa

roles, et que vous demeuriez victo

rieux dans les jugemens qu'on fera

de vous. " Ils ne pourront vous être

que très - avantageux , lorsqu'on

verra que, malgré mon infidélité,

vous ne laissez pas d'être fidèle ,

et que mon indignité ne vous em

pêche point d'accomplir les pro

messes que vous m'avez faites.

5. Mais si notre injustice ou notre

infidélité fait ainsi paroître davan

tage la justice ou la fidélité de Dieu,

que dirons-nous donc ? Dieu ( pour

parler selon l'homme ) n'est-il pas

injuste de nous faire ressentir les

effets de sa colère lorsque nous pé

chons ?

6. Non , certes; car si cela étoit,

comment Dieu geroit-il le juge du

monde, puisqu'il faut être infini

ment juste pour cela ?

y. Mais cependant, medira-t-on ,

si , par mon mensonge, la vérité de

Dieu a éclaté davantage pour sa

gloire , et si mon infidélité n'a ser-

v i qu'à signaler davantage la fidé

lité de Dieu, pourquoi me con-

damne-t-on encore comme pécheur ?

8. Et pourquoi ne ferons-nous pas

le mal , afin qu'il en arrive du bien ?

( selon que quelques-uns publient

que nous le disons, par une calom

nie " qu'ils nous imposent. ) Je ne

m'arrête pas à la réfuter : il est

évident que cette maxime est per-

5. Si autem ininui-

las nostra justitiam Dei

commendat, quid di-

cemus? Numquid ini-

quus est Deus , qui in-

fert iram ?

6. ( Secundum ho-

minem dico ). Absit :

alioquin quoinodo ju-

dïcabit Deus hune

mundum ?

7. TSi enim veritas

Dei in meo mendacio

abundavit in gloriam

ipsius : quid adhuc et

ego tamquam peccator

judicor ?

8. Et non ( sicut

blasphemamur, et si

cut aiunt quidam nos

dicere ) faciamus mala

ut veniant bona ? quo

rum damnatio justa

est.

■jf 4- Saint Paul cite ce texte selon la version des Septante. Voyez ce

qui en a été dit sur le psaume l. jr 6.

■jf 8. C'est le sens de blasphcmari , selon l'usage de la langue grecque

d'où il est dérivé.



 

CUAPITKE III.

9. Quid ergo ? prse-

cellimus eos ? Nequa-

quam : causati enim

suruus Judaeos et Grœ-

cos ouines sub peccato

esse,

10. Sicut scriptum

est: Quia non est jus-

tus quisquam :

11. Non est intelli-

gens, non est requi-

rcns Deum.

1 2. Omnes declina-

vcrunl : simul inutiles

facti sunt : non est qui

t'aciat bonum, non est

usque ad unum.

i5. Sepulchrum pa-

tensest guttur eorum,

linguis suis doloWage- ;

bant : venenum aspi-

dumsub Iabiis eorum :

i4- Quorum os ma-

ledictione et amaritu-

dine plénum est.

15. Veloces pedes

eorum ad effunden-

dum sanguinem.

16. Contritio et in-

felicitas in Tiis eorum :

nicieuse; et ainsi ces personnes qui

la soutiennent , ou qui nous accu

sent de la soutenir, seront juste

ment condamnées. Mais je reviens

à mon sujet , et je dis :

g. Quoi donc, sommes-nous pré

férables aux gentils , à cause des

avantages dont nous venons de

parler ? Sommes-nous plus justes

qu'eux , parce que nous avons eu

l'honneur d'être les dépositaires

des oracles de Dieu, et que c'est à

nous qu'il a adressé ses promesses ?

Nullement; " car nous avons déjà

convaincu et les Juifs et les gentils

d'être tous dans le péché ,

10. Selon qu'il est écrit : Il n'y a

pas un juste, il n'y en a pas un

seul.

1 1. Il n'y a point d'homme qui ait

de l'intelligence; il n'y en a point

qui cherche Dieu.

îa. Ils se sont tous détournés du

droit chemin; ils sont tous devenus

inutiles : " il n'y en a point qui fasse

le bien ; il n'y en a pas un seul.

i5. Leur gosier est un sépulcre

ouvert; ils se sont servis de leurs

langues pour tromper avec adresse ;

ils ont sous leurs lèvres un venin

d'aspic .4

14. Leur bouche est remplie de

malédiction et d'amertume ;

1 5. Leurs pieds sont vites et légers

pour répandre le sang;

16. Leur conduite ne tend qu'à

opprimer les autres, et à les rendre

malheureux : "

9. Gr. autr. Sommes-nous préférables aux gentils? Non pas entière

ment; car nous avons déjà convaincu, etc.

f 1 2. Saint Paul , dans ces textes qu'il cite , suit principalement la

version des Septante.

f 16. Litt. le brisement et le malheur sont dans toutes leurs voies.

8.
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16.

Ils ne connoissent point la17. lis ne

voie de la paix;

18. Ils n'ont point la crainte de

Dieu devant les yeux.

19. Or, nous savons que toutes

les paroles de la loi s'adressent à

ceux qui sont sous la loi; et ainsi

tout cela s'entend des Juifs qui,

selon le témoignage de l'Ecriture ,

ne sont pas moins criminels que

tes gentils : en sorte " que toute

bouche doit être fermée , et que tout

le monde doit être soumis à Dieu ,

et se reconnoitre condamnai/le de

vant lui, " bien loin que personne,

soit Juif, soit gentil, puisse se glo

rifier de sa. justification, ni pré

tendre l'avoir acquise par ses œu

vres ; ce qui ne peut se faire , non

pas même par celles de la loi ,

20. Parce que nul homme ne sera

justifié devant Dieu par les œuvres

de la loi ; " car la loi par elle-même

ne donne que la connoissance du

péché ;

21. Au lieu que maintenant, "

sans la loi, la justice de Dieu, à

laquelle la loi et les prophètes ren

dent témoignage, justice qui rend

t ' hommevraimentjuste àses yeux ,

et qui sera éternellement récom

pensée, nou& est découverte par

l'Evangile que je prêche.

•j. a. Et nous y apprenons que cette

Justice, qui vient de Dieu, nous est

donnée par la foi en Jésus-Christ,

et qu'elle est répandue indijférem-

17. Et viam pacis

non cognoverunt.

18. Non est timor

Dei ante oculos eo-

rum.

19. Scimus autem,

quoniam quaecumque

lex loquitur , iis qui in

lege sunt , loquitur : ut

onine os obstruatur, et

subditus fiât omnis

mundus Deo :

20. Quia ex operi-

bus Iegis non justiiien-

bitur omnis caro co-

ram illo : per legem

enim cognitio pec-

cati.

ai. Nunc autem sine

lege justifia Dei rnaui-

festata est, teslificata a

lege et prophetis :

22. Juslitia autem

Dei per fidem Jesu

Ghrisli , in omnes et

super omnes qui cre-

■p 19. Autfî D'ailleurs nous savons que toutes les paroles de la loi, ses

préceptes et ses averlissemens , ses reproches et ses menaces , s'adressent à

ceux qui sont sous la loi ; en sorte que , etc.

Util. C'est le sens du grec : et que tout le monde doit se reconnoitre

condamnable devant Dieu.

ir 20. L'Apôtre n'entend ici ni la charité , ni les actions qu'elle produit,

mais les œuvres extérieures dépouillées de ce qui peut les rendre agréa

bles à Dieu.
■ft il. Autr. Mais maintenant, etc.



 

CnAPITBE III.

duntineum: nonenim

est distinclio :

a3. Omnes enim

pecca-verunt , et egent

gloria Dei :

24. Justificati gratis

per graliamipsins, per

rodemptionem quae est

in Christo Jesu ,

25. Quem proposuit

Deus propitiationem

per fidein in sanguine

ipsius, ad ostensionem

justitiœ suoe , propter

remissionem praece-

dentiuvn delictorum,

26. In sustentatione

Dei , ad ostensionem

justifias ejus in lioc

tempore : ut swipse

justus , et justificans

eum qui est ex fide

Jesu Christi.

27. Ubi est ergo

gloriatio tua ? Exclusa

est. Per quain legem ?

Factorum ? Non : sed

per legem fidei.

ment en tous ceux et sur tous ceux "

qui croient en lui, soit Juifs, soit

gentils; car il n'y a nulle distinc

tion pour cela entre eux, et ils

n'ont aucun mérite particulier qui

puisse engager Dieu à les préférer

{es uns aux autres dans la distri

bution de ses dons y

a3. Parce que tous ont péché, et

ont également besoin de rapporter

leur justification à la gloire de

Dieu; "

2',. Etant justifiés gratuitement

par sa grâce , et par la rédemption

qui est en. Jésus-Christ,

25. Que Dieu a proposé pour être

la victime de propitialion, qui seule

peut réconcilier les hommes avec

lui, parla foi qu'ils auront en son

sang, pour faire paroître ainsi sa

justice, et découvrir aux hommes

le moyen dont il veut se servir pour

les rendre vraiment justes à ses

yeux, par la rémission de leurs pé

chés passés ,

2G. Qu'il a soufferts avec tant de

patience; pour faire, dis -je, pa

roître en ce temps cette justice qui

vient de lui; montrant tout ensem

ble , qu'il est seul essentiellement

juste, l'auteur de toute justice , et

qu'il justifie seulement celui qui a

la foi en Jésus-Christ.

27. Où est donc , ô Juifs , le su

jet de votre gloire? Il est exclus. Et

par quelle loi ? Est-ce par la loi des

œuvres? Non ; mais par la loi de la

foi. Je veux dire que Dieu vous a

été tout sujet de vous glorifier et

de vous élever au-dessus des gen-

32. Autr. Cette justice , dis-je , qui vient de Dieu par la foi en Jésus-

Christ, et qui est répandue sur tous ceux qui croient en lui. Plusieurs ma

nuscrits grecs omettent ces mots, et super omnes , qui expriment la même

chose que in omnes.

s3. Quelques-uns expliquent ainsi le grec : et ne peuvent se glorifier,

devant Dieu d'aucun mérite qui ait précède leur justification.
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justificari

per fui (Mil

bus legÎ9.

tils , non en vous justifiant tous

également par les œuvres de la loi,

mais en ne vous justifiant ni tes

uns ni les autres que par la foi.

28. Car nous devons reconnoître

que l'homme est justifié par la foi,

sans les oeuvres de la loi; en sorte

que la loi ne donne aux Juifs au

cun avantage sur les gentils pour

la vraie justice , mais qu'il y a de

ce côté-la une parfaite égalité en

tre eux : les Juifs ne doivent pas en

être surpris y

29. Car enfin Dieu est-il seule

ment le Dieu des Juifs ? ne l'est-il

pas aussi des gentils ? Oui, certes, il

l'est aussi des gentils,

30. Puisqu'il n'y a qu'un seul Dieu,

qui justifie par la foi les circoncis ,

et qui par la même foi justifie les in

circoncis.

28. Arbitramur enim

hominein

sine operi-

5i. Détruisons-nous donc la loi,

parce que nous enseignons que la

vraie justice qui sera récompensée

étérnetlement , se donne par la foi?

Non, sans doute; au contraire, nous

l'établissons , puisque nous appre

nons aux hommes le moyen d'obte

nir la justice que la loi leur pro

met, et d'observer les commande-

mens qu'elle leur fait.

29. An Judseorum

Deus tantum ? Nonne

et gentium ? Immo et

gentium.

30. Quoniam qui-

dem unus est Deus ,

qui justificat circum-

cisionem ex fide , et

prœputium per fidem.

3 1 . Legem ergo des-

truimus per fidem ?

Absit : sed legem sta-

tuimus.

CHAPITRE IV.

Abraham justifié, non par ses œuvres, mais par sa foi. Abraham justifié

par sa foi avant la circoncision , est le père des croyans circoncis ou in-

circoncis. C'est par laToi , et non par la loi, qu'on est héritier d'Abra

ham. Fermeté de la foi d'Abraham. Ses imitateurs justifiés comme lui.

1. Mais si les œuvres de la toi ne

donnent point la vraiejustice, quel

avantage dirons-nous donc qu'Abra

ham notre père a eu selon la chair ? *

^ 1. C'est le sens du grec, invertisse secundum

1. Quid- ergo dice-

mus invenisse Abra

ham patrem nostrum

secundum carnem ?

carnem.
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2. Si enim Abraham

ex operibus justifica-

lus est,habetgloriam,

sed non apud Deum.

3. Quid enlm dicit

Scriptura ? Credidit

Abraham Deo , et re-

putatum est illi ad jus-

titiam.

4- Ei autem qui

operatur, merces non

imputatur secunduin

gratiam , sed secun

duin debitum :

5. Ei vero qui non

operatur , credenti au

tem in eum qui justi-

Ccat iinpium, reputa-

tur fides ejus ad justi-

tiam secundum propo-

-itmii gratiœ Dei.

G. Sicut et David

et quelle utilité a-t-il retirée de sa

circoncision ? Je n'examine pas à

présent quel avantage il en a reçu ;

mais il est certain qu'il n'a pas été

justifié par sa circoncision , ni par

ses œuvres.

2. Car si Abraham a été justifie

par ses œuvres, il a de quoi se glo

rifier, mais non devant Dieu, " pou

vant se glorifier en lui-même de sa

justification , et la regarder comme

une récompense qu'il a méritée

par ses œuvres , et non comme

une grâce de Dieu, dont il soit

obligé de lui rapporter toute la

gloire : cependant cette consé

quence est fausse;

3. Car , que dit l'Ecriture ? Abra

ham crut ce que Dieu lui avoit dit,

et sa foi lui fut imputée à justice.

4- Or, puisque, selon l'Ecriture,

la justice a été imputée à A bra-

ham , à cause de sa foi , et non à

cause de ses œuvres, il n'a donc

pas reçu la justice comme une ré

compense qui lui fût due , mais

comme une pure grâce de Dieu,-

car il y a cette différence entre les

œuvres et la foi, que la récompense

qui se donne à quelqu'un pour ses

oeuvres, ne lui est pas imputée

comme une grâce, mais comme une

dette : j

5. Au lieu que quand la foi d'un

homme qui, sans faire des œuvres,

croit en celui qui justifie le pécheur,

quand, dis-je, sa foi lui est impu

tée à justice, ce n'est pas une ré

compense qui lui soit due, mais

une grâce qui lui est accordée se

lon le décret de la grâce de Dieu. "

(i. C'est ainsi que David dit qu'un

$ 2. Autr. mais non en Dieu.
■j^ 5. Ces mots, secundum proposition gratiie Dei, ne se trouvent point

danslc grec , ni dans quelques manuscrits latins.
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homme est heureux, à qui Dieu im- dicit beatiludinem ho-

Ps. XXXI. I.

ininis, cui Deus ac-

cepto fert justitiam

sine operibus.

7. Beati , quorum

remissœ sunt iniqui-

tales, et quorum tecta

sunt peccata.

pute la justice, sans qu'il fait mé

ritée par ses œuvres.

7. Heureux, dit ce prophète, ceux

dont les iniquités sont pardonnées,

et dont les péchés sont couverts,

c'est-à-dire effacés ; rien de ce qui

subsiste encore ne pouvant être

couvert aux yeux de Dieu , qui

pénètre tout.

8. Heureux, ajoute-t-U, celui à

qui Dieu n'a point imputé de péché.

9. Or , ce bonheur d'Être ainsi

justifié gratuitement , n'est-il que

pour les circoncis? n'est -il point

aussi pour les incircoucis ? Oui ,

sans doute; il est aussi pour les in

circoncis , comme il paroît par

Vexemple d'Abraham ; car nous

venons de dire que la foi d'Abraham

lui fut imputée à justice.

10. Quand donc lui a-t-elle été

imputée à justice ? est-ce après qu'il

a été circoncis, ou lorsqu'il étoit en

core incirconcis ? Ce n'a point été

après qu'il eut reçu la circoncision,

mais avant qu'il l'eût reçue.

Gen. xvh.joi 11. Et il reçut la marque de la

circoncision , non comme le prin

cipe de sajustification , mais com

me le sceau de la justice qu'il avoit

eue par la foi , lorsqu'il étoit en

core incirconcis : " Dieu l'ordon

na ainsi, afin qu'il fût le père de

tous ceux qui croient n'étant point

circoncis, et que leur foi leur fût

imputée à justice , " comme elle l'a-

voit été à ce patriarche ;

12. Et afin aussi qu'il fût le père

des circoncis qui, non -seulement

ont reçu la circoncision charnelle

'pu. Voyez à la tête de cette épître la Dissertation sur les effets de la

circoncision.

lbid. Ou plutôt : pour être le père de tous ceux qui n'étant point circon

cis croient, afin que leur foi leur soit aussi imputée à justice.

8. Beatus vir, cui

non imputavit Dorni-

nus peccatum.

9. Beatitudo ergo

haec in circumeisione

tantum manet ? an

etiam in prœputio ?

Dicimus enim quiure-

putata est Abrahœ fi-

des ad justitiam.

10. Quomodo ergo

reputata est? in cir

cumeisione, an in prav

putio ? Non in circum

eisione , sed in prœ-

putio.

1.1. Et signum ac-

cepit circumeisionis ,

signaculum j ustitiac fi-

dei , quaj est in prœpu-

tio : ut sit pater om

nium credentium per

praeputium, ut repu-

tetur et illis ad justi

tiam :

12. Et sit pater cir

cumeisionis, non iis

tantum qui sunt ex
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circumcisione , sed et

iis qui sectarltur vesli-

gia fidei , quae est in

prseputio patris nostri

Abrahae.

 

et extérieure, mais qui suivent aussi

les traces de la foi qu'eut notre père

Abraham, lorsqu'il étoit encore in

circoncis. Il ne faut pas s'étonner

de ce que je dis, qu'Abraham est

le -père des incirconcis , et que ceux

qui n'ont pas la loi peuvent être

justifiés comme ce patriarche , et

mis au nombre de ses enfans;

13. Car ce n'est point par la loi

que doit s'accomplir la promesse

que Dieu a faite à Abraham ou à sa

race, de lui donner tout le monde

pour héritage , en lui donnant de

vrais enfans, successeurs de sa foi

et héritiers de sajustice, dans tou

tes les parties du monde; mais c'est

par la justice qui vient de la foi.

14. Car si c'est par la. loi , et si

ceux qui sont justifiés par la loi , "

sont les seuls héritiers de la justice

d'Abraham, la foi devient inutile,

et la promesse de Dieu demeure

sans effet, par l'abus qu'on en fait.

15. Car la loi produit la colère;

et bien loin de justifier ceux à qui

elle est donnée, elle devient une

occasion de péché pour ceux qui

l'ont reçue et qui ne l'accomplis

sent pas y " puisque , lorsqu'il n'y a

point de loi, il n'y a point de viole

raient de la loi.

ii5. Ainsi c'est par la foi, et non

par la loi, que nous sommes hé

ritiers de la justice d'Abraham,

afin que nous le soyons par grâce ,

et que la promesse faite à ce pa

triarche ait son effet, et demeure

ferme pour tous ses enfans,* non-

seulement pour^eux qui ont reçu

la loi, mais encore pour ceux qui

suivent la foi d'Abraham , qui est le

père de nous tous ,

^i4. Ou plutôt : ceux qui appartiennent à la loi ,qui sont sous la loi.

t 1 5. La loi qui ne donne que la connoissance du péché produit la colère,

parce que sans la foi et sans la grâce de Jésus-Christ il est impossible de

l'observer.

i3.*Non enim per

legem promissio Abra-

hœ, aut seraini ejus ,

ut hères esset mundi ,

sed per justitiam fidei.

I

14. Si enim qui ex

lege , hereiles sont ,

exinanita est fuies ,

abolita est promissio.

15. Lex enim iram

operatur": ubi enim

non est lex, nec praï-

varieatio.

16. Ideo ex fide, ut

secundum gratiam fir-

ma sit promissio omni

semini , non ei qui ex

lege est solum , sed et

ei qui ex fide est Abra-

hae, qui paler est om

nium nostri 1:11.



romains ,
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i<p. Scion qu'il est écrit : Je vous

ai établi père de plusieurs nations ,

non d'une paternité charnelle , et

qui paroisse auxyeux des hommes,

mais d'une paternité spirituelle,

et qui paroit devant Dieu , auquel il

a cru , comme à celui qui ranime les

morts, et qui appelle ce qui n'est

point comme ce qui est : "

18. En sorte qu'il espéra contre

toute espérance , et qu'il crut qu'il

deviendroit le père de plusieurs na

tions, selon qu'il lui avoit été dit :

Votre postérité sera sans nombre. "

îg. Et il ne s'affoiblit point dans

sa foi : il ne considéra point qu'é

tant âgé de cent ans, son corps étoit

déjà comme mort, et que la vertu

de concevoir étoit éteinte dans celui

de Sara.

20. Il n'hésita point , et il n'eut

pas la moindre défiance de la pro

messe que Dieu lui avoit faite ; mais

il se fortifia par la foi , rendant gloire

à Dieu,

2 1. Et étant pleinement persuadé

qu'il est tout-puissant pour faire tout

ce qu'il a promis.

22. C'est pour cette raison que sa

foi lui a été imputée à justice.

23. Or, ce n'est pas pour lui seul

qu'il est écrit que sa foi lui a été

imputée à justice ; I

24. Mais aussi pour nous, à qui

elle sera imputée de même, si nous

croyons en celui qui a ressuscité

d'entre les morts , Jésus-Christ notre

Seigneur ,

7. ( Sicut scriptum

est: Quia patreui mul-

tarum gentium posui

te) ante Deum, cui

credidit , qui vivificat

mortuos , et vocat ea

quae non sunt , tam-

quam ea quse sunt :

18. Qui contra spem

in spem credidit , ut

fieret pater multarum

gentium , secundum

quod dictum est ei :

Sic erit semen tuum.

19. Et non infirma-

tus est fide , neç con

sidéravit corpus suum

emorluum , cum jam

fere centum esset an-

norum , et einortuam

vulvam Sarae.

20. Inrepromissio-

ne etiam Dei non hae-

sitavit diffidentia, sed

confortatus est fide ,

dans gloriam Deo :

ai. Plenissimesciens

quia quaecumque pro-

misit , potens est et

facere.

22. Ideo et reputa-

tum est illi ad justi-

tiam.

a3. Non est autem

scriptum tantum prop-

ter ipsum , quia re-

putatum est illi ad

justifiani :

24. Sed et propter

nos , quibus reputa-

bitur credentibus in

eum qui suscitavit Je-

sum Christum Dorai

j/ 17.Gr.autr. et qui appelle ce qui n'est point comme s'il étoit.

t 18. Litt. selon qu'il lui avoit été dit : Regardez le ciel, et comptez (es

Huiles , si vous le pouvez : telle sera votre postérité. Gen. xv. 5.



  

traditus est a5. Qui a été livré à !

nostra, pour expier nos péchés, et qui est

t propler ressuscité pour opérer notre justifi

cation.
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CHAPITRE V.

i la justification. L'amour de Dieu envers nous, fondement

jnfîauce. De même que le péché et la mort sont entrés dans

par un seul homme , ainsi la grâce et la vie se sont répandues

iar un seul.

JuSTIFICATI ei'gO

exfide , pacetn habea-

mus ad Deum per Do-

minum nostrum Jc-

n Christurn :sum

2. Per quem et ha-

bemus accessum , per

fidem in gratiaui istam

in qua slamus , et glo-

riamur in spc gloriae

filiorum Dei :

5. Non solum au-

tem , sed et gloriamur

in tribulationibus ,

scientes quod tribula-

tio patientiam opera-

tur ,

4. Palientia autem

probationem , proba-

tio vero spem :

5. Spes autem non

confondit, quia chari-

1. Etant donc justifiés par la foi,

ayons soin de conserver les avan

tages que nous avons maintenant ,

et que la loi par elle-même n'avoit

pu nous donner : ils sont grands ,

ces avantages , car nous avons "

la paix avec Dieu , par Jésus-Christ

notre Seigneur,

2. Par qui aussi nous avons entrée

par la foi à cette grâce de tajustifi

cation dans laquelle nous sommes

établis , et nous nous glorifions dans

l'espérance de participer un jour

à la gloire des enfans de Dieu. "

3. Et non-seulement nous nous

glorifions dans l'espérance de cette

gloire future , mais nous nous glo

rifions encore dans les afflictions

présentes, sachant que l'affliction

produit la patience ,

/j. La patience l'épreuve , et l'é

preuve l'espérance.

5. Or, cette espérance ne nous

trompe point, parce que l'amour de

Ephes. 11. 1S.

J(IC.

t 1. C'est le sens du grec imprimé : Etant donc justifiés par la foi,

nous avons la paix avec Dieu, etc.

ï' 2. Le grec imprimé , les manuscrits grecs ot les péres grecs lisent

simplement : de la gloire de Dieu.
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Ilebr. ix

1. Pet.

18.

•4-

cordibus nostris per

SpiritumSanctum,qui

datus est nobis.

6. Ut quid cnir

Christus, cuin adhuc

infirmi esseinus, se-

cundum tcmpus , pro

impiis mortuus est ?

Dieu a été répandu dans nos cœurs tas Dei diffusa est

par le Saint-Esprit, qui nous a été

donné comme ie gage précieux de

cette gloire que Dieu nous destine ,

et de l'amour infini qu'il a pour

nous.

G. En effet, pourquoi, lorsque

nous étions ericore dans les lan

gueurs du péché, J&ws-Christ est-il

mort, dans le temps destiné de Dieu,

pour des impies comme nous , " si

non parce qu'il nous aime infi

niment ?

7. Car à peine quelqu'un vou-

droit-il mourir pour un juste : peut-

être néanmoins que quelqu'un au-

roit le courage de donner sa vie

pour un homme de bien.

8. Mais c'est en cela même que

Dieu fait éclater son amour pour

nous, puisque c'est lorsque nous

étions encore des pécheurs, que Jé

sus-Christ est mort pour nous dans

le temps destiné de Dieu. "

g. Si donc n'étant que des mé

dians et des impies, Jésus- Christ

est mort pour nous, maintenant

que nous sommes justifiés par son

sang, nous serons à plus forte rai

son délivrés par lui de la colère de

Dieu.

10. Car si, lorsque nous étions

ennemis de Dieu, nous avons été

réconciliés avec lui par la mort de

son Fils , à plus forte raison , étant

7. Vix enimpro jus-

to quis inoritur : nam

pro bono forsitan quis

audeat mori.

8. Comraendat au-

tem charitalem suam

Deus in nobis : quo-

niam cuin adhuc pec-

catores essemus , se-

cundum tempus ,

g. Christus pro no

bis mortuus est : multo

igitur magis nunc jus-

tificali in sanguine ip-

sius , salvi erimus ab

ira per ipsum.

10. Si enini cum

inimici essemus, ré

conciliât! suinus Deo

per mortem Filii ejus :

multo magis reconci-

■jjf G. Gr. ûirïp iatSSv. Lescnsest, dit Estius , que l'amour de Jésus-Christ

envers nous a été si grand , qu'il a bien voulu mourir pour nous au temps

destiné par son Père , lorsque nous étions encore malades , c'est-à-dire,

engagés dans les diverses langueurs du péché , et par conséquent impies ,

c'est-à-dire injustes et pécheurs. Tirin dit aussi : Pourquoi Jésus-Chrisl

est-il mort pour nous lorsque nous étions encore impies et infirmes , pro

nobis adhuc impiis et infirmis , etc. Le cardinal Tolet dit de même : Pour

quoi Jésus-Christ cst-il mort pour nous impies et pécheurs , pro nobis im

piis et peccatoribttSj etc. Et saint Augustin dit aussi : Ceux que l'Apôtre

appelle d'abord inGrmes, sont ceux qu'il appelle ensuite impies : Hos

dixit infirmos , quos impios . Ep. 5g. ad Paulin.

8. Le grec ne répète pas ici secundum tempus.

maintenant réconciliés avec lui.



CHAPITRE v.

liait

▼ita

1

tem

Deo

n

 

salvi erimus in

siu9.

Sri solum au-

sed gloriamur in

per Dominum

m Chris-

p quem nunc

em acce-

 

12. Propterea sicut

per unum hominem

peccatum in hune

mundum intravit , et

per peccatum mors, et

ita in omnes homines
 

catum autem non

putabatur , cum

non esset :

14. Sed

nous serons sauvés par la vie de ce

même Fils.

11. Et non-seulement nous som

mes réconciliés, mais nous nous

glorifions même d'avoir en Dieu un

Père, et d'être ses enfans adoptifs,

par Jésus-Christ notre Seigneur, "

par qui nous arons obtenu mainte

nant cette réconciliation avec Dieu.

12. Car comme le péché est entré

dans le monde par un seul homme,

et la mort par le péché , et qu'ainsi

la mort est passée dans tous les hom- 1&

mes par ce seul homme , en qui tous

ont péché,"sans en excepter aucun, 5

non pas même ceux qui ont vécu

avant la loi , ni tes enfans qui meu

rent sans la connoûre "

13. (Car le péché a toujours été

dans le monde, depuis Adam jus

qu'à la loi ; il est vrai néanmoins

que la loi n'étant point encore, le

péché n'étoit pas imputé aux hom

mes comme le viotement de quel

que loi positive qui les engageât à

des peines réglées ; "

1 4. Mais cependant la mort a exer-

y 11.Gr. litt. Et non-seulement étant réconciliés, mais aussi nousglori-

Ganten Dieu par Jésus-Christ notre Seigneur, par qui, etc.

y la. Voyez la Dissertation surlc péché originel ,àla téte de cette épître.

Ibid. et suiv. Autrement et selon le grec : Comme donc le péché est

entré dans le monde par un seul homme, et la mort par le péché, et

qu'ainsi la mort est passée dans tous les hommes , tous ayant péché dans

un seul (car le péché a toujours été dans le monde mime depuis Adam jus

qu'à la loi; mais seulement arec cette diflé reneeqtielorstpiela loi n'étoit point

encore , le péché n'étoit point réputé pour tel, ait lieu <jue la loi étant sur

venue a fait connoitre le péché supr. lit. 20. ; infr. vu. 7.); m&i&quoique le

péché ne fût point réputé pour tel aeanl la toi, cependant il était dans le m<mdc

avant la loi; et c'est pourquoi la mort a exercé son règne depuis Adam jus

qu'à Moïse même à l'égard de ceux , etc. ) y 18. : Comme donc c'est par

le péché d'un seul , que tous les hommes sont tombés dans la condamna

tion de la mort, ainsi c'est par la justice d'un seul , etc. Depuis le y i5.

jusqu'au y 17. inclusivement , c'est une parenthèse : de sorte que la com-

fiaraison commencée au ■$ 11. est suspendue jusqu'au t 18. Voyez l'ana-

yse qui est dans la préface.

i3. Saint Paul ne prétend pas dire ici que le péché ait été chassé par

la loi, mais que seulement il a régné jusqu'à la loi sans être bien connu,

il étoit toujours péché à la vérité , mais Dieu n'imputoit point le violement

des lois qui ne subsistoient pas encore; la conscience et la loi naturelle

nervoienl à distinguer le mal, mais d'une manière plus confuse que depuis

la promulgation de la loi.
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cé son règne depuis Adam jusqu'à

Moïse, même à l'égard de ceux qui

n'ont pas péché par une transgres

sion expresse de la loi de Dieu,

comme a fait le premier Adam, qui

est la figure du futur, c'est-à-dire

de Jésus-Christ ; or, ce règne de la

mort sur eux est l'effet et la puni

tion d'un péché originel et hérédi

taire, Dieu ne punissant que des

pécheurs et des coupables :

1 5. Mais il n'en est pas de la grâce

comme du péché; car, si par le pé

ché d'un seul plusieurs sont morts ,

la miséricorde " et le don de Dieu

s'est répandu beaucoup plus abon

damment sur plusieurs, " par la

grâce d'un seul homme , qui est Jé

sus-Christ :

16. Et il n'en est pas du don de

Dieu, comme du mal arrivé par

un seul homme" gui a péché; car

nous avons été condamnés par le ju

gement de Dieu pour un seul péché ;

au lieu que nous sommes justifiés

par la grâce de Jésus-Christ, après

plusieurs péchés :

17. Si donc, à cause du péché

d'un seul, la mort a régné par un

seul homme, qui est Adam; à plus

forte raison ceux qui reçoivent l'a

bondance de la grâce, et du don de

la justice, " régneront dans la vie

par un seul homme, qui est Jésus-

Christ )JH

18. Comme donc c'est par le pé

ché d'un seul que tous les hommes

sont tombés dans la condamnation

de la mort , ainsi c'est par la justice

mors ab Adam us

ad Moysen, etiam 1

eos qui non peccave-

runt in similitudinem

prsevaricationis Adae ,

qui est forma futuri :

1 5. Sed non sicut

delictum , ita et do-

num : si enim unius

delicto multi mortui

sunt , multo magis

gratis Dei et donum in

gratia unius hominis

Jesu Christi in plures

abundavit :

16. Et non sicut per

unum peccatum , ita et

donum : nam judicium

quidem ex uno in con-

demnationem , gratia

autem ex multis de-

lictis in justificatio-

nem :

17. Si enim unius

delicto mors regnavit

per unum , multo ma

gis abundantiam gra-

tise , et donationis, et

justifia? accipientes ,

in vita regnabunt per

unum Jesum Chris-

tum ) :

18. Igitur sicut per

unius delictum in om-

nes homines in con-

demnationem : sic et

•$ iS. Autr. à plus forte raison la grâce et le don de Dieu s'est répandu

abondamment.

Ibid. C'est le sens du grec.

■ft 16. C'est le sens du grec : comme du mal gui est arrivé par un seul

liomme qui a péché.

■fr 17. C'est le sens du grec.
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unius justitiam in

Hanes homines in jus-

tificationem vitae :

îg. Sicut enim per

inobedientiam unius

hominis , peccatores

constituti sunt multi :

ita et per unius obedi-

tionem, justi consti-

tuentur multi.

20. Lex autem sub-

intravit ut abundaret

delictutn : ubi autem

abundarit delictum ,

superabundavit gra-

tia :

ai. Ut sicut regna-

vit peccatum in raor-

lem , ita et gratia re-

gnet per justitiam in

vitam œternam , per

Jesum Christum Do-

minum notrum.

d'un seul que tous les hommes re

çoivent la justification de la vie. "

19. Car comme plusieurs sont de

venus pécheurs par la désobéissance

d'un seul , ainsi plusieurs seront

rendus justes par l'obéissance d'un

seul. "

20. Or, c'est ce que la loi ne pou-

voit faire; car la loi est survenue

pour donner lieu , par la désobéis

sance de l'homme et par sa rébel

lion, à l'abondance du péché; mais

ce mal qu'il semble que la loi ait

fait aux hommes, a été heureuse

ment réparé par la miséricorde de

Dieu , et il a servi à la faire écla

ter davantage ; car où il y a eu

une abondance de péché, il y a eu

ensuite une surabondance de grâce

que Dieu y a répandue ;

21. Afin que, comme le péché

avoit régné en donnant la mort , la

grâce de même règne par la justice

en donnant la vie éternelle, par Jé

sus-Christ noire Seigneur.

■p 18. C'est-à-dire la justification et la vie.

1 19. Ces mots du verset précédeat : tous les liommcs reçoivent la justi

fication de la vie, s'expliquent par ceux-ci : plusieurs seront rendus justes

par l'obéissance d'un seul. Jésus-Christ est mort pour tous les hommes; sa

mort est d'un mérite infini, mais il faut que ce mérite nous soit appliqué

par le baptême et notre fidélité à la grâce.

J
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CHAPITRE VI.

Le baptisé mort au péché ne doit plus vivre que ponr Dieu. Nous ne sommes

plus sous la loi, mais sous la grâce. Se donner tout à Dieu , comme on

s'est livré au péché. Fruit du péché et de la justice.

i. Que dirons-nous donc, mes frè

res ? Demeurerons-nous dans le pé

ché pour donner lieu à cette sura

bondance de grâce?

a. A Dieu ne plaise; car étant une

fois morts au péché , comment vi

vrons-nous encore dans le péché ?

Gai. m. 27. 3. Or, ne savez-vous pas que nous

tous, qui avons été baptisés en Jé

sus-Christ, nous avons été baptisés

en la ressemblance de sa mort ?

Col. h. ai. 4- Car nous avons été ensevelis

avec lui par le baptême pour mourir

au ■péché, afin que, comme Jésus-

Christ est ressuscité d'entre les morts

par la gloire de son Père, pour en

trer dans une vie glorieuse et im-

Ephcs.1v.2S. mortelle , nous marchions aussi,

après être sortis des eaux du bap

tême, dans une vie nouvelle et in

corruptible.

5. Car si nous avons été entés en

lui par la ressemblance de sa moi i ,

étant effectivement morts au péché

par notre baptême, comme il est

véritablement mort au monde sur

la croix , utiMiy serons aussi entés

par la resséVnblancc de sa résurrec

tion; et nous mènerons une vie

toute pure et toute sainte, après

être sortis de cette eau salutaire,

comme il est entré dans une vie

toute céleste et toute divine, après

être sorti du tombeau ;

Hcb. xi

1 . Pet. 1

iv. 2.

1. QuiD ergo dice-

mus ? permanebimus

in peccato , ut gratia

abundet ?

2. Absit. Qui enim

mortui sumus pecca

to , quomodo adhuc

vivemus in illo ?

3. An ignoratisquia

quicumque baplizati

sumus in Christo Jesu,

in morte ipsius bapti-

zati sumus ?

4. Consepulti enim

sumus cum illo per

baptismum in mor-

tem : ut quomodo

Christus surrexit a

mortuis per gloriam

Patris, ita et nos in

novitate vitae ambule-

mus.

5. Si enim com-

plantati facti sumus si-

militudini mortis ejus :

simul et resurrectionis

erimus.

il
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6. Hoc sclentcs ,

ïa vêtus homo nos-

r simul erucifixus

est, ut dcstruatur cor

pus peccati , et ultra

non serviamus pec

cato.

7. Qui enim mor-

tuus est, justiûcatus

est a peccato.

S. Si autem mortui

sumus cum Christo,

credimus quia simul

etiam viVemus cum

Christo :

g. Scientes quod

Cluistus resurgens es

mortuis, jairi non mo-

ritur : mors illi ultra

non dominabitur.

10. Quod enim mor-

tuus est peccato, mor-

tuus est semel : quod

autem vivit , vivit

Deo.

11. Ita et vos exis-

tiuiate , vos mortuos

quidem esse peccato ,

viventes autem Deo,

in Christo Jesu Domi

no nostro.

12. Non ergo regnet

peccatum in vestro

mortali corpore , ut

obediatis concupiscen

tes ejus :

13. Sednequeexhi-

6 Sachant que notre vieil homme

a été crucifié avec lui, afin que le

corps du péché soit détruit en nous,

et que désormais nous ne soyons

plus asservis au péché.

7. Car celui qui est mort, est dé

livré " du péché.

8. Si donc nou9 sommes morts

avec Jesui-Christ, nous croyons que

nous vivrons aussi avec JesMS-Chris t,

et que nous ne retomberons plus

dans le péché qui est {a mort de

notre ame ;

• 9. Sachant que Je'sus-Christ, étant

ressuscité d'entre les morts, ne mour

ra plus , et que la mort n'aura plus

d'empire sur lui.

10. Car quant à ce qu'il est mort,

comme c'a été pour détruire le pé

ché , il est mort seulement une fois ,

et pour ne plus mourir , puisque le

péché étant détruit, une seconde

mort seroit inutile : mais quant à

ce qu'il vit maintenant, et qu'il vit

pour Dieu, il jouit d'une vie glo

rieuse et immorteUe, comme Dieu

est lui-même immortel et plein de

gloire.

1 1 . Considérez - vous de même

comme étant aussi morts au péché,

et comme ne vivant plus que pour

Dieu, en Jésus -Christ notre Sei

gneur.

13. Et ainsi que le péché ne règne

point dans votre corps mortel , en

sorte que vous obéissiez à ses désirs

déréglés;"

i3. Et n'abandonnez point au pé-

#7. Litt. justifié : c'est-à-dire renvoyé libre et absous.

^ 12. Gr. autr. en sorte que vous obéissiez au péché en suivant les dé

sirs déréglés de votre corps.

22. 9
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ché les membres do votre corps pour beatis membra

lui servir «/'armes d'iniquilé ; mais

donnez-vous à Dieu, comme vivans,

de morts que vous étiez ; et consa

crez-lui les membres de votre corps ,

pour lui servir (/'armes de justice.

Ne craignez pas que le péché, avec

tout te pouvoir qu'il a acquis sur

les hommes, depuis la chute du

premier, puisse vous empêcher de

vous consacrer ainsi à Dieu, et

vous forcer de lui obèvr ;

i4< Car le péché ne vous dominera

vestrà",

arma iniejuitalis pec-

cato : sed exhibete vos:

Deo , tamquam ex

mortuis viventes , et

membra vestra arma

justifia? Deo.

 

plus, parce que vous n'êtes plus sous

la loi , mais sous la grâce , qui a dé

truit cet empire du péché que la loi

n'avoit pu renverser , et qui nous

a mis dans la liberté des enfans ,

qu'elle n'avoit pu nous donner.

15. Quoi donc? pécherons-nous,

parce que nous ne sommes plus sous

la loi , mais sous la grâce ? et la li

berté que la grâce nous a donnée

ne servira-t-elle qu'à nous mettre

en état de suivre plus librement

les impressions du péché, et d'o

béir plus facilement à ses mouve-

icns déréglés ? Dieu nous en garde,

s frères.

16. Car ne savez-vous pas que, de

(jui que ce soit que vous vous soyez

rendus esclaves pour lui obéir, vous

demeurez esclaves de celui à qui vous

obéissez, soit du péché pour y trou

ver la mort, soit de l'obéissance à

la foi pour y trouver la justice et

la vie ?" ■ ,

Mais Dieu soit loué de ce

qu'ayant été auparavant esclaves du

péché, vous avez obéi du fond du

cœur à la doctrine de l'Evangile ,

sur le modèle de laquelle vous avez

été formés. "

.4.

vobis

tur :

lege

gratia.

Peccatum eniin

non dominabi-

non enim sub

estis , sed sub

'pec-i5. Quid ergo ?j

cabimus , quoniam

non sumus sub lege ,

sed sub gratia ? Absit.

16. Nescitis quo

niam cui exhibetis vos

servos ad obedien-

dum, servi estis ejus

cui obeditis, sivepec-

cati ad mortem , sive

obeditionis ad justi-

tiam ?

17. Gratias autem

Deo, quod fuistis servi

peccati , obedistis au

tem ex corde in eam

formam doctrinae , in

quant traditi estis.

■b îG.Estius remarque que l'obéissance dont parle ici l'Apôtre doit s'en

tendre de l'obéissance à l'Évangile ou à la foi, laquelle produit la justice :

Sivc Evangelii, aut secundum alios fidei, cujus vbedienlia prwstat justitlam.

17. C'est le sens du grec, dont l'expression fait allusion aux choses

qu'on jette en moule.
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[18. Liberati autem

seccato, servi facti

sslis justitiœ.

19. Humanum dico,

propter infirmitatem

carnis vestrae : sicut

enim exhibuistismem-

bra Testra servire im-

munditiae, et iniquitati

ad iniquitatcm : ita

nu ne exbibete mem-

bra vestra servire jus-

titiœ in sanctificatio-

nem.

20. Cum enim servi

essetis peccati , liberi

fuistis justitiœ.

21. Queui ergo fruc-

tum habuistis tune in

illis, in quibus nunc

crubescitis ? Nam finis

illorum mors est.

22. Nunc vero libe

rati a peccato , servi

autem facti Deo habe-

tis fructum vestrum

insanctificationem, fi-

nem vero vitam œter-

nam.

23. Stipendia enim

peccati , mors : gralia

autem Dei, vita œter-

18. Et ainsi ayant été affranchis

du péché, vous êtes devenus escla

ves de la justice ; car cela me fait

espérer que vous obéirez à cette

nouvelle maîtresse, comme vous

avez obéi à ce cruel tyran.

19. Lorsque je ne demande ainsi

de vous pour la justice, que la

même fidélité que vous avez eue

pour le péché, je vous parle humai

nement, à cause de la foiblessc de

votre chair ; et je vous propose un

devoir si juste et si accommodé à

votre infirmité , que vous ne pou

vez refuser de vous en acquitter.

Comme donc vous avez fait servir

les membres de votre corps à l'im

pureté et à l'injustice, pour com

mettre l'iniquité , faites-les servir

maintenant à la justice pour la sanc

tification de votre vie. C'est la ré

compense que vous en recevrez , .,

bien différente de celle que vous

retiriez du péché.

20. Car lorsque vous étiez escla

ves du péché, vous étiez libres de

la servitude de la justice , et vous

obéissiez entièrement à tout ce que

le péché demandoit de vous, en

vous abandonnant à toute sorte de

crimes.

2 1 . Quel fruit donc tiriez-vous alors

de ces désordres dont vous rougissez

maintenant ? Aucun, sans <toute ,

puisqu'ils n'ont pour lin que la mort.

22. Mais à présent, étant affran

chis du péché, et devenus esclaves

de Dieu, le fruit qu/^vous retirez dt

Vohéissance que vous lui rendez,

est votre propre sanciification, et la

fin sera la vie éternelle.

25. Car la mort est la solde et le

paiement du péché; mais la grae-e

qu'on reçoit de Dieu pour récom-

9-
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pense de la fidélité à garder ta jus- na , în Christo J

tice, " c'est la vie éternelle qu'il Domino nostro.

donne en Jésus-Christ notre Sei

gneur, et par ses mérites , à ceux

gui obéissent à la foi, et qui vi

vent dans ta sainteté qu'elle de

mande d'eux.

$ 23. Le grec peut signifier, le don de Dieu, ce qu'il donne pour récom

pense.
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CHAPITRE VIL

Nous sommes morts à la loi par Jésus-Christ pour servir Dieu selon l'es

prit. La loi est sainte par elle-mfme ; mais la concupiscence en prend

occasion de s'irriter davantage. Le juste ne fait pas ce qu'il veut. La

loi de la chair combat en lui contre la loi de l'esprit. Il n'a de secours

à attendre que de la grâce.

1. Vous ne devez pas être surpris

de ce queje viens de dire , que vous

n'êtes plus sous la loi. En effet,

mes frères, ne savez-vous pas ( je

parle à ceux qui sont instruits de

la loi ) " que la loi ne domine sur

l'homme que pour autant de temps

qu'il vit? C'est ce qui paroit clai

rement dans la loi du mariage;

i. Cor. vu. a- Car, par cette loi, une femme

g. mariée est liée à son mari " tant

qu'il est vivant; mais lorsqu'il est

mort , elle est dégagée de la loi qui

la lioit à son mari.

5. Si donc jille épouse un autre

homme pendant la vie de son ma

ri, elle sera tenue pour adultère;

mais si sonThari vient à mourir, elle

est affranchie de cette loi ; et elle

i. Aiugnoratis, fra-

tres (scientibus enim

legem loquor) , quia

lex in homine domi-

natur, quanto tempo-

rc vivit ?

2. Nam quœ sub vi-

ro est mulier , vivente

viro , alligata est legi :

si autem mortuus fue-

rit vir ejus, soluta est

d lege viri.

3.1gitur vivente viro,

vocabitur adultéra si

fuerit cum alio viro : si

autem mortuus fuerit

vir ejus, libcrata est a

t. Autrement et selon le grec : car je parle à des hommes instruits

de la loi.

% 2. C'est le sens du grec : viventi viro alligataest lege.
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vlrl , ut non eit

adultéra si fuerit cum

alio viro.

4- Itaque , fratres

me! , et vos mortificati

ustis legi per corpus

Chrisli : ut sitis alte-

rius, [qui ex mortuis

resurrexit, utfructifl-

eemus Deo.

5. Cum entm esse-

mus in carne , passio-

nes peccatorum , qua;

per legem erant, ope-

rabantur in membris

nostris, ut fructiûca-

rent morti.

'/■

G. Nunc autem so-

luti sumus a lege mor-

tis , in qua detineba-

mur, ita ut serviamus

in novitate spiritus , et

non in vetustate lit—

teras.

7. Quid ergo dice-

mus ? Lex peccatum

estPAbsit. Sed pecca

tum noncognovi, nisi

per legem : nam con-

cupiscentiam nescie-

peut en épouser un autre , sans être

adultère.

4. Ainsi, mes frères, vous êtes

vous-mêmes morts à la loi par le

corps de Jésus - Christ, avec qui

vous avez été crucifiés, comme

nous l'avons dit; et, par cetlemort,

vous êtes affranchis des engagemens

où vous étiez à {'égard de la loi, qui

étoit comme votre premier mari ,

pour être à un autre mari, qui est

ressuscité d'entre les morts, et qui

nous a ressuscités avec lui, afin

que nous produisions des fruits pour

Dieu, comme nous en avons pro

duit pour la mort.

5. Car lorsque nous étions dans la

chair et sous la loi charnelle, les

Inclinations déréglées qui nous por

tent au péché , étant excitées par

cette loi, et irritées par ses défen

ses, agissoient dans les membres de

noire corps pour leur faire produire

des fruits pour la mort.

6. Mais maintenant que nous som

mes affranchis de cette loi de mort,

dans laquelle nous étions retenus "

par la crainte comme des esclaves ,

nous devons servir Dieu dans la nou

veauté de l'esprit , et non dans la

vieillesse de la lettre, c'est-à-dire

dans une nouveauté de vie, de sen-

timens et d'inclinations inspirées

par te Saint-Esprit, et non dans

ces dispositions de terreur, que la

lettre de la loi produisoit en nous.

7. Que dirons-nous donc La loi

est-elle péché, elle qui, selon nous ,

excite les inclination^ déréglées

qui nous portent au péché ? Non ,

mes frères; Dieu nous garde d'une

telle pensée. La loi n'est point pé

^/ 6. Ur. autr, nom sommes affranchis de la loi, étant morts à cette loi

clans laquelle nous étions retenus.
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ché; elle ne nous porte point au

péché; mais au contraire elle nous

le fait connaître, afin que nous

puissions l'éviter ; car je n'ai con

nu le péché que par la loi ; et je

n'aurois point connu les mauvais

désirs de la concupiscence, si la loi

n'avoit dit : Vous n'aurez point de

mauvais désirs.

8. Mais le péché, c'est-à-dire la

concupiscence, quej'appelle péché,

rce qu'elle est en même temps

t et la cause du péché, ayant

s occasion de s'irriter par les pré

ceptes et les défenses de la loi , a

produit en moi toute sorte de mau

vais désirs; et c'est ce qui m'a fait

dire que les inclinations déréglées

qui nous portent au péché, sont

excitées par la loi; car , sans la loi

le péché étoit comme mort : "

g. Et moi j'étois vivant, parce que

n'ayant point autrefois de loi, les

passions étaient plus languissantes

en moi; mais le commandement de

la loi étant survenu, le péché est

ressuscité ;

10. Et moi, je suis mort; et ainsi

il s'est trouvé que le commandement

qui devoit servir à me donner la vie,

a servi à me donner la mort.

AUX ROMAINS,

bam , nisi lex dicer

Non concupisces.

 péché, ou la concu-

pris occasion du

s'irriter davan-

, par le faux zèle

liberté, que les

sembloient dimi-

par le commande-

qui devoit servir à

t. 77m. r. 8.

11. Car le

piscenc

commai

tage , m'a tre

de mainter

défenses

muer, et(

ment même,

me donner la vie.

12. Et ainsi ta concupiscence est

la source du péché ; et la loi d'elte-

 

8. Occasic

accepta, peccatumper

mandatum operatum

est in me omnetn con-

cupiscentiam : sine lo

ge enim peccatum

mortuum erat.

9. Ego autem vive-

bam sine lege aliquan-

do : sed corn venisset

mandatum, peccatum

revixit.

10. Ego autem mor-

tuus suum : et inven-

tum est mihi manda

tum , quod erat ad

vitam , hoc esse ad

mortem.

1 1. Nam peccatum,

occasione accepta per

mandatum , seduxit

me, et per illud occi-

dit.

12. Itaque lex qui-

dem saucta, et man-

Ht 8. Sans ta toi te péché étoit mort. Il ne s'agit point ici de la violation

du principe du droit naturel , dont nous avons une connoissance suffisante

sans la loi.



m sanctum , et même est véritablement sainte, et le

 

stum, et bonum.

i3. Quod ergo bo

num est, rnihi factura

est mors? Absit. Sed

peccatum, ut apparent

pcccatum , per bonum

nperatuin est îriihi

mortem : ut fiât supra

inodum peccans pcc

catum per maudaturn.

Scimus enim

quia lex spiritualis est :

ego autem carnalis

sum , venundntus sub

peccato.

15. Quod enim ope-

ror, non intelligo : non

enim quod volo bo

num , hoc ago : sed

quod odi malum, illud

facio.

16. Si autem quod

nolo , illud facio , con-

sentio legi , quoniam

bona est :

17. Nunc autem jam

non ego operor illud ,

commandement est véritablement

saint, juste et bon.

»3. Mais, me dira-t-on encore,

ce qui étoit bon en soi, m'a-t-il

donc causé la mort ? Non , mes frè

res ; mais c'est le péché, ou la con

cupiscence, qui, pour faire paraî

tre combien elle est péché, c'est-à-

dire combien elle est mauvaise par

elle-même," m'a donné la mort par

une chose qui étoit bonne; de sorte

que le péché , ou la concupiscence ,

bien loin d'avoir été réprimé par

les préceptes et les défenses de la

loi, est devenu, par ces mêmes pré

ceptes, une source plus abondante

1 de péché. Ce n'est donc pas la loi

qui est la cause du péché; c'est la

concupiscence qui est en moi.

1 \. Car nous savons que la loi est

spirituelle ; mais pour moi je suis

charnel, vendu pour être assujetti

au péché et à la concupiscence ,

dont je sens les mouvemens qui s'é

lèvent dans ma chair; et cela mal

gré moi ;

1 5. Car je n'approuve pas" ce que

je fais, parce que je ne fais pas le

bien que je veux; mais je fais le mal

que je hais. "

16. Si je fais ce que je ne veux

pas, je consens à la loi; et je recon

nais qu'elle est bonne :

17. Et ainsi co

c'est-à-dire ce n\<

 

plus moi ,

ma vo-

$ i3. Autr. Mais c'est le péché Ou la concupiscence , (/uien se manifestant,

m'a causé la mort par une chose qui étoit honne ; le péché , c'est-à-dire la

concupiscence , étant devenu par le commandement même une source plus

abondante de péché.

1S. C'est le sens du grec. ,1

Ibid . Gr. litt. car je ne fais pas ce que je veux , mais je fais ce que

je hais.



1 36 ÉPÎTIUi Dli SAINT PAUL AUX HOIM

ionté qui fait ce mal ; mais c'est le sed

péché, ou ia concupiscence, qui me.

habite en moi.

18. Car je sais que le bien ne se

trouve pas en moi , c'est-à-dire dans

ma chair, parce que je trouve en

moi la volonté de faire le bien ; mais

je ne trouve point le moyen de l'ac

complir.

 

quod habitat

peccatum.

 19. Car je ne fais pas le bien que

je veux ; mais je fais le mal que je

eux pas.

20. Si jo fais ce que je ne veux

pas, ce n'est plus moi qui le fais;

mais c'est le péché, ou ia concu

piscence, qui habite en moi.

ai. Lors donc que je veux faire

le bien , je trouve en moi une loi qui

s'y oppose, parce que le mal, c'est-

à-dire la concupiscence qui nous

porte au mal, réside en moi.

22. Car je me plais dans la loi de

Dieu, selon l'homme intérieur;

23. Mais en même temps, je sens

dans les membres de mon corps une

autre loi, qui combat contre la loi

de mon esprit, et qui me rend cap

tif sous la loi du péché qui est dans

les membres de mon corps. "

24. Malheureux homme que je

suis ! qui me délivrera de ce corps

de mort?

3 sera la gr;a5. Ce séra la grâce de Dieu, par

Jésus-Christ notre Seigneur; ouplu-

tôt : Grâces vous soient rendues,

6 mon Dieu ! qui m'en avez déli-

18. Scio enim quia

non habitat in me, hoc

est, in carne inea, bo-

num : nain velle adja-

cet mihi , perficere

autem bonum , non

invenio.

19. Non enim quod

volo bonum , hoc fa-

cio : sed quod nolo

malum , hoc ago.

20. Si autem quod

nolo , illud facio, jam

non ego operor illud ,

6ed quod habitat ; in

me, peccatum.

ai. Invenio igitur

legem , volenti mihi

facere bonum , quo-

niam mihi malum ad-

jacet :

22. Condelector e-

nim legi Dei secun-

dum interiorem homi-

nem :

23. Video autem

uliam legem in mem-

bris meis , repugnan-

tem legi mentis meae ,

et captivantem me in

lege peccati , quae est

in membris meis.

24. Infelix ego ho-

mo, quis me liberabit

de corpore mortis hu-

jus ?

2 5. Gratia Dei per

Jesum Christum Do-

minum nostrum. Igi

tur ego ipse mente

■p 23. Cette loi de la concupiscence est la tyrannie , la violence du pè

che , mais elle n'est pas telle que nous soyons nécessairement entraînés au

mal . en sorte que nous péchions sans choix et sans liberté.
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gervto legi Del, carne vré par Jésus-Christ : " de sorte

autein, legi peccati. que j'obéis moi-même à la loi de

Dieu selon l'esprit , quoique je sois

assujetti à la loi du péché scion la

chair.

"fr 23. Le grec imprimé lit : Je rends grâces à Dieu par Jésus-Christ notre

Seigneur. Mais plusieurs anciens manuscrits sont conformes à la Vulgate

dont tous les exemplaires portent : Ce sera la graco de Dieu, par Jésus-

Christ notre Seigneur.
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CHAPITRE VIII.

 

Il n'y a point de condamnation pour ceux qui ne se conduisent point selon

la chair, mais selon l'esprit. Ils sont enfans de Dieu et cohéritiers de

Jésus Christ. Délivrance attendue par eux et par toutes les créatures.

Le Saint-Esprit prie lui-même en nous. Bien ne peut nous séparer de l'a

mour de Dieu en Jésus-Christ.

1. Nihii, ergo nunc

damnationis est iis qui

sunt in Christo Jesu ,

qui non secundum car-

nem ambulant.

2. Lex enimspiritus

vitae in Christo Jesu

liberavit me alege pec

cati et mortis,

3. Nam quod im-

possibile erat legi , in

quo infirmabatur per

carnem : Deus Filium

suum mittens in simi-

litudinem carnis pec

cati , et de peccato

damnavit peccatum in

carne ,

1. Ainsi il n'y a point maintenant

de condamnation à craindre pour

moi, ni pour ceux qui sont en Jé

sus-Christ, qui ne marchent point

selon les inclinations corrompues

de la chair, mais qui se conduisent

selon i'Esprit " de Dieu ;

a. Parce que la loi de l'esprit de

vie , qui est en Jésus-Christ , la grâce

vivifiante que Jésus- Christ répand

en nous par son Esprit , et par la

quelle il imprime sa loi dans nos

cœurs, m'a délivré de la loi du pé

ché et de la mort, à laquelle nous

étions assujettis, et que ta loi n'a-

voitpu détruire,

3. Car ce qu'il étoit impossible

que la loi fît , à cause qu'elle étoit

affoiblie par la chair, dont la cor

ruption étoit trop groMde pour être

guérie par ce remède, Dieu l'a fait,

ayant envoyé son propre Fils, revê

tu d'une chair semblable à celle qui

est sujette au péché : et par le péché

commis contre ce même Fils , iors-

y 1. Le grec exprime ces trois mots : mais selon l'esprit.



AUX HOMAINS,

 

qu'il a été condamné à mort, il a

condamné le péché , qui régnoit

dans notre chair ; " et nous a déli

vrés de la servitude où il nous te-

noit assujettis ,

!\. Afin que la justice de la loi soit

accomplie en nous, que nous ac

complissions ses ordonnances plei

nes d'équité, et que nous soyons

justifiés, nous, qui ne marchons

pas selon la chair, mais selon l'es

prit.

5. Car ceux qui sont charnels ai

ment et goûtent les choses de la

chair; mais ceux qui sont spirituels

aiment et goûtent " les choses de

l'esprit.

6. Or, cet amour " des choses de

la chair est la mort de l'ame, au

lieu que l'amour " des choses de

l'esprit en est la vie et la paix.

7. Car cet amour * des choses de

la chair est ennemi de Dieu , " parce

qu'il n'est point soumis à la loi de

Dieu, et ne le peut être, lui étant

entièrement opposé.

8. Ceux donc qui sont dans la

chair, et qui se laissent emporter à

ses mouvemens déréglés, ne peu

vent plaire à Dieu.

9. Mais pour vous , qui apparte

nez à Jésus- Christ , vous n'êtes

point dans la chair , vous n'êtes point

soumis à son empire ; mais vous êtes

dans le règne de l'esprit, si toutefois

l'Esprit de Dieu , que vous avez reçu

dans votre haptême, habite encore

en vous; " car $i quelqu'un n'a point

l' Esprit de JésUS-'Chvht, il n'est point

à Jésus- Christ.

4jl

4. Ut justificatio

legis impleretur in no-

bis, qui non secundum

carnem ambulamus ,

sed secundum spiri

tual.

5. Qui enim secun

dum carnem sunt, quas

carnis sunt, sapiunt :

qui vero secundumspi-

ritum sunt, quse sunt

spiritus, sentiunt.

6. Nam prudentia

carnis, mors est : pru-

denlia autem spiritus,

vita et pax.

7. Quoniam sapien-

tia carnis inimica est

Deo , legi enim Dei

non est subjecta : nec

enim potest.

8. Qui autem in car

ne sunt, Deo placere

non possunt.

9. Vos autem in car

ne non estis, sed in

spiritu , si tamen Spi

ritus Dei habitat in

vobis : si quis autem

Spiritum Christi non

habet, hic non est ejus.

'f 3. Autr. et par /' immolation de ce môme Fils devenu victime pour le pé

ché, il a condamné c( aboli le péclièqui régnait dans la chair des hommes.

$ 5. C'est le sens du grec.

^6. et 7. C'est le sens du grec.
•jîr 7. Gr. litt. Car cet amour des choses de la chair est une inimitié

contre Dieu.

# 9. Gr. autr. puisque l'Esprit de Dieu], etc. '—
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• io. Si autera Chris-

tus in vobis est : corpus

quidem mortuum est

propter peccatum, spi-

ritus vero vivit prop

ter justificationem.

1 1. Quod si Spiri-

tus ejus qui suscitavit

Jesum a mortuis , ha

bitat in vobis : qui sus

citavit Jesum Chris-

tum a mortuis , vivifi-

cabit et mortalia cor-

pora vestra , propter

inhabitantem Spiri

tual ejus in vobis.

12. Ergo, fratres ,

debitores sumus non

carni , ut secundum

carnem vivamus.

13. Si enim secun

dum carnem vixerilis,

moriemini : si autem

spiritu facta carnis

mortificaveritis , vi-

vetis.'

14. Quicumqueenim

Spiritu Deiaguntur,ii

sunt fil ï i Dei.

i5. Non enim acce-

pistis spiritum servi-

tutis iterum in timo

ré , sed accepistis spi

ritum adoptionis filio-

 

10. Mais si Jésus- Christ est en

vous , quoique votre corps soit sujet

à la mort, à cause du péché, dont

la mort est la -peine, votre esprit

est vivant, à cause de la justice que

l'Esprit de Jésus-Christ, habitant

en vous, répand dans voire ame : "

et non -seulement votre esprit est

vivant, mais votre corps vivra

aussi.

1 1 . Car si l'Esprit de celui qui a

ressuscité Jésus-Christ d'entre les

morts habite en vous , celui qui a

ressuscité Jésus- Christ d'entre les

morts donnera aussi la vie à vos

corps mortels, par " son Esprit qui

habite en vous.

12. Ainsi, mes frères, nous som

mes redevables, non à la chair, pour

vivre selon la chair, mais à l'Esprit

de Dieu , pour vivre selon cet Es

prit.

13. Car enfin si vous vivez selon

la chair , vous mourrez sans espé

rance d'avoir part à cette heureuse

résurrection; mais si vous faites

mourir par l'esprit les actions de la

chair, vous vivrez de ta vieglorieuse

et immortelle de Dieu même;

Parce qvie tous ceux qui sont

poussés par l'Esprit de Dieu , et qui

suivent ses saintes impressions,

sont les enfans de Dieu, et doivent

par conséquentjouir d' une vie sem

blable à celle de leur Père.

i5. Or, vous êtes vous-mêmes du

nombre de ces enfans; car vous n'a

vez point reçu l'esprit de servitude,

qui vous retienne encore dans la

crainte des esclaves; mais vous avez

I

a.TYm. 1. ;

Cal. iv. 5.

10. Gr. Iitt. quoique le corps soit mort à cause du péché, l'esprit est

vie à cause de la justice.

11. C'estlesens du grec. Selon la Vulgatc : à cause de sou Esprit, etc.
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reçu l'esprit de l'adoption des enfans,

jar lequel nous crions tous : Abba ,

c'est-à-dire mon Père ; " et avec

raison ,

16. Puisque l'Esprit de Dieu rend

lui-même témoignage à notre esprit,

par ta confiance et l'amour qu'il

nous inspire, que nous sommes en-

fans de Dieu.

1 7. Si nous sommes enfans , nous

sommes aussi héritiers; héritiers de

Dieu, et cohéritiers de Jésus-Christ,

pourvu toutefois que nous souffrions

avec lui , afin que nous soyons glo

rifiés avec lui ; car c'est une condi

tion absolument nécessaire : il ne

faut pas qu'elle vous paroisse trop

dure, ni qu'elle vous fasse perdre

courage ;

Car je suis persuadé que les

rum , in quo clama-

mus : Abba, Pater.

souffrances de la vie présente n'ont

point de proportion avec cette gloire

qui sera un jour découverte en nous,

et après laquelle toutes les créatures

soupirent. >

19. Car toutes les créatures atten

dent avec grand désir la manifesta

tion et la gloire des enfans de Dieu ,

20. Parce qu'elles sont présente

ment assujetties à la vanité , et au

dérèglement auquel la cupidité des

hommes et la malice des démons

les font servir : et elles ne le sont

pas volontairement; mais cependant

elles s'y soumettent à cause de celui

qui les y a assujetties , dans l'espé

rance jf^k

31. Qu'elles ont reçue de lui,

qu'elles seroient elles -mêmes un

jour délivrées de cet asservissement

16. Ipse enim Spi-

rltus testimoniumred-

dit spiritui riostro ,

quod suinus filii Dei.

17. Si autem filii ,

et heredes : heredes

quidem Dei , cohere-

des autem Christi : si

tamen compatimur ,

ut et conglorificeinur.

18. Existimo enim ,

quod non sunt condi-

gnœ passiones hujus

temporis ad futuram

gloriam, qua; revela-

bitur in nobis.

19. Nam expectatio

creaturae , revelatio-

nem filiorum Dei cx-

pectat.

20. Vanitati enim

creatura subjecta est

non volens , sed prop-

ter eum qui subjecit

eam in spe :

ai. Quia et ipsa

creatura liberabitur a

servitute corruptionis,

i5. Litt. Abba, Pater. En syriaque Abba signifie Père, de même que

Pater en grec et en latin. Le syriaque étoit alors la langue communément

usitée entre les Juifs. L'Apôtre exprime donc ici le nom de Père, en sy

riaque et en grec, comme pour marquer l'union des Juifs et des gentils

da us l'unité d'un uiCwu corps animé du même esprit de l'adoption divine.
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n libertatem

filiorum Dei.

gloriee

22. Scimus enim

qiiod omnis creatura

jemiscit, et parturit

jue adhuc.

25. Non solutn au-

tera illa, sed et nos

ipsi primitias Spiritus

habentes : et ipsi intra

nos gemimus , adop-

tionem filiorum Dei

expectantes , redemp-

tionem corporis nos-

tri, îri.

à la corruption où elles sont à pré

sent, pour participer à la liberté et

à la gloire des enfans de Dieu.

22. Car nous savons que, jusqu'à

présent, " toutes les créatures sou-

agemiscit, et parturit pirent dans cette attente, et sont

usque adhuc. comme dans le travail de l'enfante

ment ;

25. Et non-seulement elles , mais

nous encore, qui possédons les pré

mices de l'Esprit, qui avons reçu

les grâces et les dons du Saint-Es

prit , comme les prémices et le gage

de cette gloire que Dieu nous des

tine; nous soupirons néanmoins

et nous gémissons en nous-mêmes,

attendant avec impatience l'effet de

l'adoption divine, qui sera la ré

demption de nos corps, et la déli

vrance de la servitude du péché

et de la mort où ils sont à présent.

24. Spe enim salvi 24. Car nous ne sommes encore

facti sumus : spes au- sauvés qu'en espérance ; et c'est

pourquoi nous soupirons après ce

bonheur que nous attendons : or,

l'espérance qui se voit, n'est plus

espérance; et ainsi lorsque nous

verrons ce que nous espérons, nous

cesserons d'espérer; car, qui est-ce

qui espère ce qu'il voit déjà ? "

25. Si nous espérons ce que nous

ne voyons pas encore, nous l'atten

dons

avec

26. Et de plus, l'Esprit de Dieu

nous soulage et nous aide dans no

tre foiblesse, et particulièrement

dans la difficulté que nous trou

vons à prier, parce que nous ne

savons ce que nous devons deman

der à Dieu dans nos^ff^s, pour le

prier comme il faut; mais le Saint-

Esprit même prie pour nous, par

tem quae videtur, non

est spes : nam quod

Yidet quis, quid spe-

rat ?

a5. Si autem

non videmus spera-

mus, per patientiam

expectamus.

26. Similiter autem

et Spiritus adjuvatin-

firmitatem nostram :

nam quid oremus, sic-

ut oportet, nescimus:

sed ipse Spiritus pos

tulat pro nobis gemiti-

bus inenarrabilibus.

~j— j

néanmoins avec patience et

une ferme confiance de l'ob

éi ii. Gr. autr. pendant la durée du siècle présent.

$ 24. Litt. car pourquoi espéreroit-on encore ce que l'on voit?
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des gémissemens ineffables qu'il

'produit en nous.

27. Et celui qui pénètre le fond

des cœurs, entend bien quel est le

désir de l'Esprit , parce qu'il ne de

mande pour les saints que ce qui

est conforme à la volonté de Dieu :

c'est aussi ce qui nous donne une

ferme confiance d'obtenir le bon

heur que l'Esprit de Dieu nous fait

espérer et nous fait désirer.

28. Dans cette vue, nous sup

portons avec patience, et même

avecjoie, les tentations et les maux Deum , omnia coope

dont Dieu permet que nous soyons

affligés ; et d'autant plus que nous

savons que tout contribue au bien

de ceux qui aiment Dieu, qu'il a

appelés, selon son décret, " pour

être saints. "

29. Car ceux qu'il a connus par sa

prescience éternelle d'une connois-

sa necsinguliered'amour et de b ien-

veiltance, il les a aussi prédestinés

pour être conformes à l'image de son

Fils, afin qu'il fût l'aîné entre plu

sieurs frères : "

5o. Et ceux qu'il a prédestinés , il

les a aussi appelés; et ceux qu'il a

appelés, il les a aussi justifiés; et

27. Qui autem scru-

tatur corda, scit quid

desideret Spiritus :

quia secundum Deum

postulat pro sanctis.

28. Scimus autem

quoniam diligentibus

omnia coope-

rantur in bonum , iis

qui secundum propo-

situm , vocati sunt

sancti.

29. Nam quos prae-

scivit, et prœdestinavit

conformes fieri imagi-

nis Filii sui , ut sit ipse

primogenitus in mul-

tis ira tribus :

5o. Quos autem

prœdestinavit, hos et

vocavit : et quos voca-

'28. On demande quel est ce décret dont il est question. Les pères

grecs et quelques commentateurs nouveaux l'entendent de la résolution

de l'homme qui est appelé et qui répond fidèlement à la vocation de Dieu.

Mais la plupart des pères latins l'expliquent du décret de Dieu qui nous

a prédestinés et par conséquent appelés à la foi par une miséricorde toute

gratuite.

Ibid. Ce dernier m$t sancti n'est pas dans le grec; mais il est bien ren

fermé dans le sens de la phrase , puisqu'on effet nous ne sommes appelés

que pour être saints.

■^20. Oui hic par proposition intettigunt absolutum et gratuitum deerc-

tum dandi ploriam , sic hune vcrsiculum expiuani : Quos prxseivit , id est ah

Mémo prœdilcxit , euravit, et amicos haberc voluit , hos prxdestinavit con

formes , etc.

Qui rcro per propositumm(c//tgH7ït gratuitum Dei décretum dandi gratiam.

praidestinaiioncm vero ad gtoriam putant ex prœvisis meritis, sic explicant :

Quos praescivit oblatm graliœ consensum prœiituros , fore suos , suique dilec-

lores, illos taies per suam gratiam fore prwscicns prwdeslinavit ad ulteriora

bona , nenipe ut sint conformes Fitiosuo.
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vit, hoset justificavit:

quos autcin justifica

vit, illos et glorificavit.

5ï. Quid ergo dicc-

mus ad haec ? si Deus

pro nobis , quis contra

nos ?

32. Qui etiam pro-

prio Filio suo non pe-

percit , sed pro nobis

omnibus tradidit il-

lum : quomodo non

etiam cum illo omnia

nobis donavit ?

53. Quis accusabit

ad versus electos Dei ?

Deus qui justificat.

54. Quis est qui con-

demnet? Christus Jé

sus , qui mortuus est,

immo qui et resur-

rexit , qui est ad dex-

terain Dei, qui etiam

interpellât pro nobis.

35. Quis ergo nos

separabit a charitate

Christi ? tribulatio ? an

angustia ? an famés ?

an nuditas?an pericu-

lum ? an persecutio ?

an gladius ?

56. ( Siculscriptutn

est : Quia propter ie

mortificamur tota die :

seslimati sumus sicut

oves occisiouis ) :

ceux qu'il a justifiés, il los a aussi

glorifiés.

5i. Après cela, que devons-nous

dire ? si Dieu est pour nous, qui sci a

contre nous ? Si Dieu a résolu de

nous donner part à sa gloire, qui

s'opposera à ce dessein de Dieu ?

qut en empêchera l'exécution ? Se

ront - ce nos péchés ? Non , sans

doute, si nous les détestons.

32. Car, puisque Dieu n'a, pas

même épargné son propre Fils, mais

qu'il l'a livré à la mort pour nous

tous , comment avec lui ne nous

donnera-t-il pas aussi toutes eboses ,

le pardon , la rémission de nos pé

chés, et toutes les suites de lajusti

fication ? Seront - ce nos accusa

teurs , je veux dire les démons ?

33. Et qui accusera les élus de

Dieu ? Cesl Dieu même qui les jus

tifie. "

34- Qui les condamnera ? Sera-ce

Jésus-Christ, lui qui est mort pour

nous, et qui non-seulement est

mort, mais encore qui est ressusci

té, qui est à la droite de Dieu, qui

môme intercède pour nous, hien

loin de vouloir nous condamner ?

55; Qui donc nous séparera de l'a

mour de Jésus-Chrislî Sera-ce l'af-

flietiôn, ou les déplaisirs, " ou la

la faim, bu la nudité, ou les périls ,

ou la persécution , ou le fer, et les

tourmens auxquels nous sommes

continuellement exposés ,

5(3. Selon qu'il est écrit : On nous ps.

fait mourir Unis les jours pour l'a

mour (le vous, Seigneur; 011 nous

regarde comme des brebis destinées

à la boucherie, et comme des hom

mes qui ne sont propres qu'à être

exterminés?

•$ 33 Autr. Sera-ce Dieu ,lui qui les justifie?

■^35. Le grec lit : Sera-ce l'affliction ? ou les déplaisirs? ou la persécu

tion? ou la faim , etc.
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5y. Mais parmi tous ces maux ,

nous demeurons victorieux et iné

branlables par " le, secours de ce

lui qui nous a aimés. Et ainsi, bien

loin qu'ils fuissent nous séparer

de l'amour de Jésus - Christ , ils

ne servent au contraire qu'à nous

unir plus étroitement à lui.

58. Car je suis assuré que ni la

mort, ni la vie, ni les anges, ni les

principautés, ni les puissances, ni

les choses présentes , ni les futures ,

ni la violence ,"

59. Ni tout ce qu'il y a au plus

haut des deux , ou au plus profond

des enfers, " ni aucune autre créa-

turc, ne pourra jamais nous séparer

de l'amour de Dieu , qui est fondé

sur les complaisances infinies qu'il

prend en Jésus-Christ notre Sei

gneur, et sur la grâce qu'il nous a

faite d'être les frères et les mem

bres de ce Fils bien-aimé.

37. Sed in his omni

bus superamus, prop-

ter eum qui dilexit

nos.

38. Certus sum e-

nitn, quia neque mors,

neque vita , neque an-

geli , neque principa-

tus, neque virtute9,ne-

queinstantia,nequefu-

tura, neque fortitudo,

3g. Neque altitudo,

neque profundum, ne-

que crentura alia polc-

rit nos separarc a chari-

tate Dei , quse est in

Christo Jesu Domino

nostro.

y 37. C'est le sens du grec.

y 58. Ce mot n'est pas dans le grec.

y 3a. Autr. ni la hauteur, ni la profondeur, ni l'élévation, ni l'abaisse-

mont.

\\vvv*\>*v\*vvvvvvv\*vv\vvvvvvvv\vvvvvvvvwvvvvvwvvv* wvvwvvvvvvv^^

chapWre IX.

Zèle de saint Paul pour les Juifs. Prérogatives de ce peuple. Leur chute

ne rend pas les promesses de Dieu vaines et sans effet. Dieu choisit par

miséricorde et abandonne par justice qui il veut. Gentils appelés ; Juifs

retranchés.j|H

1 . Tout ceqz^j'ai dit jusqu'ici

prouve clairement l'insuffisance de

la loi de Moïse pour la vraie jus

tice qui fait mériter le ciel, prouve

la nécessité de la foi en Jésus-

Christ , et par conséquent la perte

1. Veritatem dico

in Christo , non men-

tior, testimonium mi-

hi perhibente con-

scientiamea in Spiritu

Sancto :
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2. Quoniam tristi-

tia mihi magna est , et

continuus dolor cordi

meo.

3. Optabam enim

ego ipse anathemaesse

a Christopro fratribus

rneis, qui sunt oognati

mei secundum car-

nem ,

4- Qui sunt Israe-

litae , quorum adoplio

est filiorum , et gloria,

et testamentum , et le-

gislatio, etobsequium,

et promissa :

5. Quorum patres,

.et ex quibus est Chris-

**tus secundum carnem,

qui est super omnia

Deus benedictus in se-

cula. Amen.

des Juifs qui mettent leur con

fiance dans cette loi stérile, qui

étoit par elle-même impuissante

pour le salut, et dans laquelle ils

cherchent leurjustification : cette

perte est pour moi le sujet d'une

douleur sensible. Oui , Jésus-Christ

m'est témoin que je dis la vérité : "

je ne mens point, ma conscience

me rendant ce témoignage par le

Saint - Esprit, qui en connoit les

mouvemens les plus secrets ,

2. Que je suis saisi d'une tristesse

profonde, et que mon cœur est pres

sé sans cesse d'une douleur vio

lente , "

3. Jusque-là, que, s'il eût été pos

sible , j'eusse désiré devenir moi-

même anathème, à l'égard de Jésus-

Christ , " pour le salut de mes frè

res, qui sont d'un même sang que

moi selon la chair;

4. Qui sont les Israélites que Dieu

a choisis pour être son peuple , à

qui appartient l'adoption des enfans

de Dieu , parmi lesquels il a fait

éclater sa gloire, qu'il a honorés de

son alliance, à qui il a donné sa

loi, qu'il a instruits des cérémo

nies de son culte , et à qui il a

adressé ses promesses ;

5. De qui les patriarches sont les

pères, et desquels enfin est sorti,

selon la chair, Jésus-Chvïsl même,

qui est Dieu, élevé au-dessus de tout,

et béni dans tous les siècles. Amen.

Si, malgré tous ces avantages , il

y a tant de Juifs qui périssent , et

Ad. ix.

i. Cor.

 

1. Litt. Je dis la vérité en Jésus-Christ.

' 2. C'est le sens du grec.

5. le P. de Carrières disoit ici , devenir moi-mêmeSmathëme , et être

séparé de Jésus-Christ. D. Calmet préfère de traduire en ces termes :

devenir moi-même anathème à l'égard de Jcsiif-Christ ; c'est-à-dire être

traité comme anathème par Jésus-Christ , et , lui l'aire le sacrifice de ma

vie pour le salut de mes frères , etc. Dans le langage de l'Ecriture , être

anathème, c'est être livré à sa perte , être condamné à périr : et il paraît

3u'ici saint Paul n'a pu l'entendre que du sacrifice de sa vie , de sa santé ,

e son corps , de ses biens , etc., mais non pas de son ame.

22. 10
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Gai.

qui ne reçoivent point l'accomplis

sement des promesses que Dieu

avait faites à leurs pères,

6. Ce n'est pas néanmoins que la

parole de Dieu soit demeurée vaine

et sans effet; car ses promesses exi

geaient qu'on fdl vrai Israélite et

vrai enfant d'Abraham. Or, tous

ceux qui descendent d'Israël, ne

sont pas pour cela vrais Israélites;

7. Ni tous ceux qui sont de la race

d'Abraham, ne sont pas pour cela

h.xxi 13. ses vrais enfans ; puisque Dieu lui

dit : Ce sera Isaac, et non pas Js-

maët, qui sera appelé votre fils.

8. C'est à-dire que ceux qui sont

enfans d'Abraham selon la chair et

selon l'ordre de la nature, ne sont

pas pour cela enfans de Dieu; mais

a8 que ce sont les enfans que ce pa

triarche a eus en vertu de la pro

messe de Dieu, qui sont réputés

être les vrais enfans d'Abraham.

g. Or, voici les termes de cette

promesse que Dieu fit à A braham,

par un ange qu'il lui envoya : Je

xvin- viendrai dans un an, en ce même

temps; et Sara aura un fils ; mais

ne vous imaginez pas que tous

ceux qui sont sortis de ce fils, soient

les vrais enfans d'Abraham et les

enfans de Dieu. *'

10. Car ce n'est pas seulement

darui Sara , et dans la préférence

que Dieu donne 11. son fils sur celui

d'Agar, qu'il paraît que tous les

e nfans d'A brofiam . selon la chair,

ne sont paspqur cela tes e 11fans de

(h.n. xxv. ï\. Dieu ,-'mais cela se voit aussi dans

Kébeica, qui conçut en même temps

deux enfans d' Isaac noire père ,

dont l'un fut choisi et l'autre re

jeté;

11. Car avant qu'ils fussent nés,

et avant qu'ils eussent fait aucun

bien ni aucun mal , afin que le dé

cret de Dieu sur ces deux enfans

Ci en.

10.

6. Non autem quod

exciderit verhum Dei.

Non eniin oinnes qui

ex Israël sunt , ii sunt

Israelitas :

7. Neque qui semen

sunt Ab ralise, omnes

iilii : sed in Isaac vo-

cabitur tibi semen :

8. Id est , non qui

filii camis , hi Iilii Dei :

sed qui filii sunt pro-

missionis, asstimanlur

in semble :

issionisenim

10c est : Se-

hnc tempos

et erit Sarae

g. Promissionisenim

verbiun hoc est : Se

ctiudum

veniain ,

filius.

10. Non solum au-*»

tem illa , sed et Re-

becea ex uno concubi-

tuhabens, Isaac patris

nostri :

1 1. Cum enim non-

duni nati fuissent, aut

aliquid boni agissent,

aut mali (ut secundum
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• ele

?: tui

electionera proposi-

tutn Dei maneret ) ,

12. Non ex operi-

bns , sed ex vocante

dictum est ei :

i5. Quia major ser-

viet minori : sicut

scriptum est : Jacob

dilexi , Esau autem

odio habui.

14. Quid ergo dice-

raus ?

qui tas

Absit.

Numquid îni-

apud Deum ?

cit

mi

15. Moysi enim di-

Miserebor cujus

misereor , et miseri-

cordiam praestabo eu- 1

jus miserebor.

16. Igitur non vo-

lentis, neque curren-

tis, sed miserentis est

Dei.

demeurât ferme , selon son élection

éternelle, "

1 2. Non à cause de leurs œuvres .

bonnes ou mauvaises, mais à cause

de l'appel et du choix de Dieu, il

fut dit à la mère :

13. L'aîné sera assujetti au plus

jeune, queje lui ai préféré; selon

qu'il est écrit : J'ai aimé Jacob, et

j'ai haï Esaù.

i4- Que dirons-nous donc ? Est-ce

qu'il y a en Dieu de l'injustice, lui

qui traite si inégalement deux en-

fans dont la condition paroît si

égale? Non, mes frères : Dieu nous

garde d'une telle pensée. " Il n'y a

point eu d'injustice dans la con

duite que Dieu a tenue à l'égard

de ces deux enfans ; te choix de ce

lui à qui il vouloit faire grâce , dé

pendait uniquement de sa volonté.

i5. Car il dit à Moïse : Je ferai mi

séricorde à qui il me plaira de faire

miséricorde; et j'aurai pitié de qui

il me plaira d'avoir pitié.

16. Ainsi cela ne dépend ni de ce

lui qui veut , ni de celui qui court,

mais de Dieu, qui fait miséricorde,

puisque c'est la grâce que Dieu

donne par un effet de cette miséri

corde spéciale , qui fait vouloir

ceux qui veulent, et courir ceux

qui courent.

17. Car l'Ecriture nous apprend

qu'il dit à Pharaon , par la bouche

de Moïse : C'est pptir cela même

que je vous ai élevé " sur le trône ,

et que je vous ai abandonné à la

dureté de votre cœur, pour faire

éclater en vous ma puissance, et

pour rendre mon nom célèbre dans

'f 11. Le grec peut se traduire : afin que le décret fondé sur l'élection

de Dieu demeurât constant.

ir i4- Deus neminem damnât antequam peceet , et nuttum coronat antequam

vincat. S. Ambr.

il 17. Autr. suscité. '

17. DixitenimScrip-

tura Pharaoni : Quia

in hoc ipsum excitavi

te , ut ostendam in te

virtutem meam , et

ut annuntietur noraen

meura in universa ter

ra.

Gen. xxv. 23.

Mal. .. 2.

Exod. xxxm

10.

Exod. ix. 1 G

10.
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la terre , par la grandeur des

rodiges que votre malice nx'obli-

era de faire pour la punir.

18. Il est donc vrai qu'il fait mi-

éricorde à qui il lui plaît, et qu'il

ndurcit qui il lui plaît, sans qu'il

ait pour cela aucune injustice

n lui , parce qu'en faisant grâce

ux uns , il ne fait point d'injus-^

ice aux autres. "

19. Mais vous me direz peut-être :

près cela , pourquoi Dieu se plaint-

1 ? car qui est-ce qui résiste à sa vo-

onté ?

20. O homme, qui êtes -vous,

ïur contester avec Dieu , " et quel

droit avez -vous de lui demander

compte de sa conduite sur vous ?

Un vase d'argile dit-il à celui qui

l'a fait : Pourquoi m'avez-vous fait

ainsi ?

21. Le policr n'a-t-il pas le pou

voir de faire, de la même masse

d'argile, un vase destiné à des usa

ges honorables, et un autre destiné

à des usages vils et honteux ? Pour

quoi donc Dieu n'aura-t-il pas le

même pouvoir sur ses créatures ?

22. Que dirons-nous donc, " si

Dieu, voulant montrer sa juste co

lère, et faire coiinoître sa puissance,

souffre, avec une patience extrême ,

les vases de colère préparés pour la

perdition , à cause de la corrup

tion de leurs œuvres,

2j. Afin " de faire paroître avec

plus d'éclat les richesses de sa gloire

sur les vases de miséricorde qu'il a

préparés pour la gloire ,

24 Et qu'il a choisis et appelés

18. Ergo cujus vult

miseretur , et queni

vult indurat.

1 9. Dicis itaque mi-

hi : Quid adhucqueri

tur ? voluntati eni

ejus quis resislit ?

20. O homo ,tu quia

es , qui respondeas

Deo ? Numquid dicit

figmentum ei qui se

Cnxit : Quid me fecisli

sic ?

21. An non habet

potestatem figulus lu-

ti , ex cadem massa

facere aliud quidem

vas in honorem, aliud

vero in contumeliam ?

22. Quod si Deus,

volensostendere iram,

et notam facere poten-

tiam suam , sustinuit

in multa patren

vasa irœ , apta in

teritum ,

a3. Ut ostenderet

divitias gloriae suse in

vasa misericordiae ,

quœ prœparavit in glo-

riaio.

24. Quos et vocavit

Il U i l

ntia

iu-

$ 18. Nonquia immlttit malitiam, sedqula non apponit graiiam.S.Thom.

'p 20. Litt. pour répliquer à Dieu.

■j^ 22. Le raisonnement que l'Apôtre commence ici, il le conclut lui-

même par ces mots au ^ 3o.

•f 23. Gr. litt. et aGn.
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on solum ex Ju-

aeis , sed ctium ex

gentibus ,

a5. Sicut in Osée

dicit : Vocabo non ple-

bera meam , plebem

paeatn : et non dilec-

lam , dilectam : et non

misericordiam eonse-

culain , niisericordiam

consecutiim.

26. Et erit : In loco

ubi dictum est cis :

Non plebs mea vos ,

ibi vocabuntur filii Dci

viv

comme nous " non-seulement d'en

tre les Juifs, mais aussi d'entre les

gentils ?

25. Selon qu'il le dit lui-même

dans Osée : " J'appellerai mon peu

ple , ceux qui n'étoient point mon

peuple; ma bien-aimée, celle que

je n'avois point aimée; et l'objet de

ma miséricorde, celle à qui je n'a

vois point fait miséricorde : "

26. Et il arrivera que dans le

même lieu où je leur avois dit au

trefois : Vous n'êtes point mon peu-

, ils seront appelés les enfans du

eu vivant : paroles qui marquent

clairement la vocation des gentils

à ta foi, et leur adoption divine ;

mais quant aux Juifs , il est cer

tain qu'il n'y en a que très-peu qui

doivent avoir part à cette grâce.

27. Car Isaïe s'écrie avec douleur

pour Israël : Quand le nombre des

enfans d'Israël seroit égal à celui du

sable de la mer , il n'y en aura qu'un

petit reste de sauvé,

28. Parce que Dieu, dans sa j

tice, consumera et retranchera"

peuple : le Seigneur fera un gr<

retranchement sur la terre.

27. Isaias autem cla

mât pro Israël : Si fue-

rit numerus filiorum

Israël tamquam arena

maris , reliquise salue

fient.

28. Verbum enim

'consutnmans, et abre-

vians inaequitate : quia

verbum breviatum fa-

ciet Dominus super

terrain.

2g. Et sicut prœdi- 2g. Et c'est ce que le même Isaï

xit Isaias : Nisi Domi- avoit dit auparavant : Si le Seigneur

"nus sabaoth reliquis- des armées ne nous avoit réservé

set nobis semen, sicut quelques-uns de notre race , pour

Sodomafacti essemus, leur faire miséricâtde, et accom-

'p 24. Autr. c'est-à-dire sur nous qu'il a aussi appelés, non soûle

ment , etc.
•fr a5. Autr. selon ce qu'il dit dans Osée.

tbid. Le grec imprimé lit simplement : et non diteclam, diteclam ; et ne

lit pas : et non misericordiam consecutam, etc. Quelques manuscrits lisent:

et non misericordiam, etc., et ne lisent pas : et non diteclam, etc. L'ex

pression non diteclam est prise de la version des Septante ; l'expression

non misericordiam consecutam , est plus conforme au texte hébreu. Mais

ordinairement saint Paul suit la version des Septante, comme étant alors

plus répandue que le texte hébreu.

1^ 28. Saint Paul rapporte ici ce texte selon la version des Septante.

Isai
 

hai
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plir en eux ses promesses , nous se

rions devenus semblables à Sodome

et à Gomorrhe, qui périrent entiè

rement.

50. Que dirons-nous donc à cela,

mes frères, sinon que les gentils,

qui ne cherchoient point la justice ,

ont embrassé la justice, cette justice

qui vient de la foi;

51. Et que les Israélites, au con

traire, qui cherchoient la loi de la

justice, ne sont point parvenus à la

loi de la justice ?

32. Et pourquoi ? Parce qu'ils ne

l'ont point recherchée par la foi;

mais ils ont agi comme s'ils eussent

pu y parvenir par les œuvres de la

loi ; " car au lieu de croire enJésus-

Christ , et de semettre par-là en

état de profiter des grâces qu'il étoit

venu leur apporter , il a été pour

eux un sujet de scandale et de chute

par leur incrédulité ; car ils se sont

heurtés contre la pierre d'achoppe

ment et de scandale ,

33. Selon qu'il est écrit : Je vais

mettre dans Sion une pierre d'a

choppement, une pierre de scan

dale pour les incrédules y et tous

ceux qui croiront en celui qui est

figuré par cette pierre, ne seront

point confondus, " ni trompés dans

leur espérance.

J2. Le grec lit : par 1rs œuvres de la loi.

if 155. L'Apôtre fuit encore ici la version des

et sicut Gomorrh

miles fuissemus.

30. Quid ergo dice

mus?Quod gentes qu

non sectabantur justi

tiam , apprehenderun

justitiam : justiliam au

tem quae ex fide est

31. Israël vero sec-

tando legem justifias

in legem justitise no

pervenit.

32. Quare ? Qui

non ex lide , sed quasi

ex operibus : offende-

runt enim in lapidem

offensionis :

33. Sicut scriptum

est : Ecce pono in Sion

lapidem offensionis , et

petram scandali : et

omnis qui crédit An

eum non confundetur

-ili»..*.: teïA: tu

Septante.
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CHAPITRE X.

Zèle des J uifs sans science. Ils s'efforcent d'établir leur propre justice, et

rejettent celle qui vient de Dieu par la loi. Il faut que la bouche con

fesse ce que le cœur croit. Prédicateurs envoyés. Election des gentils.

Incrédulité des Juifs.

i . Fratres , volun-

tas quidern cordis mei

etobsecratiuad Deum,

fit pro illis in salutem.

Testimonium e-

perliibeo illis ,

quod aemulationem

Dei habenl, sed non se-

ndum scientiam.

3. Ignorantes enim

(JRstitiam Dei , et suain

quœrente? slatuere ,

]ustitia? Dei non saut

uBfecti

:i J'< . >i.»,?. vL

■

4. Finis enim legis

Christus, ad justitiam

omni credenti.

1 . Mes frères, sije parie si forte

ment contre les Ju;fs , et si j'éta

blis si puissamment la réproba

tion de la plus grande parité de ce

peuple, ce n'est pas queje les haïsse,

ou queje me réjouisse de leur perte:

il est certain, au contraire , que je

sens dans mon cœur une grande af

fection pour le salut d'Israël, et que

je le demande instamment à Dieu

par mes prières.

2. Car je puis leur rendre ce té

moignage, qu'ils ont du zèle pour

Dieu; mais c'est un zèle qui n'est

point selon la science,

3. Parce que ne sachant pas quel

est le vrai moyen d'obtenir la jus

tice qui vient de Dieu , et qui rend

Vhomme vraimentjuste à sesyeux,

et s'efforça nt d'établir leur propre

justice, en voulant êtrejustifiés par

leurs propres forces, ils ne se sont

point soumis à la justice de Dieu, et

11' ont point voulu prendre les voies

qu'il avoil marquées, et dans les

quelles il falloit entrer pour la re

cevoir ; mais lu cherchant dans tes

œuvres de la loi , Us ont rejeté Jé

sus-Christ, par lequel seul ils pou

vaient accomplir la loi , et recevoir

la vraiejustice.

4. Car ./e'SMS-Ckrist est la fin et

l'accomplissement de la loi; c'est

lui qui en remplit toutes les figu

 



 

i5a PAUL AUX ROMAINS,EPÎTHE DE SAINT

qui

res , qui en fait accomplir tous les

préceptes, et qui donne la vraie jus-

tice qu'elle promet, à tous ceux qui

croient en lui. Or, cettejustice qui

vient de la foi en Jésus-Christ , est

bien différente de celle de la loi, et

bien plus facile à obtenir.

5. Car Moïse dit, touchant la jus

tice qui vient de la loi, que celui

qui eu observera les ordonnances ,

y trouvera la vie : " ainsi cette jus

tice dépendant de l'observation de

toutes les ordonnances de la toi, est

très-difficile à obtenir.

6. Mais pour ce qui est de la jus

tice qui vient de la foi, voici comme

il en parle : Ne dites point en votre

cœur : Qui pourra monter au ciel ?

c'est-à-dire, pour en faire descen

dre </&ws-Christ ;

7. Ou, qui pourra descendre au

fond de la terre? c'est-à-dire, pour

rappeler Jésus- Christ d'entre les

morts : on ne demande point que

vous fassiez des choses si difficiles

pour obtenir votre justification ;

on ne vous oblige point d'aller si

loin la chercher.

8. Mais que dit l'Ecriture ? " La

parole que je vous ai annoncée, et

que vous devez croire pour étre^

sauvé, n'est point éloignée de vous;

elle est dans votre bouche et dans

5. Moyses enim

scripsit quoniam justi-

tiam , qua; ex lege est,

fecerit homo .

vet in ea.

6. Qua; autem ex

fîde est justitia , sic di-

cit : Ne dixeris in cor

de tuo : Quis ascendet

in cœluin ? id est ,

Chris tum deducere:

7. Aut quis descen-

det in abyssum ? hoc

est, Chiistum a mor-

tuis revocare.

votre coeur : telle est la parole de la

foi que nous vous prêchons; elle ne

demande ni vos mains, ni votre

travail, mais votre bouche et vo

tre cœur;

9. Parce que si vous confessez de

bouche que Jésus est le Seigneur,

et si vous croyez de cœur que Dieu

l'a ressuscité d'entre les morts, vous

serez sauvé.

8. Sed quid die'

Scriptura ? Prope

verbum in ore tuo,

in corde tuo : hoc/

verbum lidci , quod

prœdicamus :

9. Quia si confitearis

in ore tuo Dominum

Jesum , et in corde tuo

credideris , quod Deus

illum suscitavit a mor-

tuis , salvus eris.

t 5. C'est le sens du grec qui porteà la lettre : Moyses enim scripsitjus-

tiliam quœ ex legeest : Quoniam qui fecerit ea homo, vivet in eis.

f 8. Gr. Mais que dit-il ?
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îo. Corde enim cre-

ur ad justitiam : ore

utein confessio fit ad

salutem.

î . Dicitenim Scrip-

tura : Omnis qui crédit

in illum, non confun-

etur.

la. Non enim est

distinctio Judaei et

Graeci : nam idem Do-

minus omnium , dives

in omnes qui invocant

illum.

i3. Omnis enim ,

quicumque invocave-

rit nomen Domini ,

salvus erit.

î \. Quomodo ergo

invocabunt, in quem

non crediderunt ? aut

quomodo credent ci,

uem non audierunt ?

uomodo autem au-

ient, sine prœdicantc?

15. Quomodo vero

praedicabunt , nisi mit-

tanturPsicut scriptum

est : Quam speciosi pe-

des evangelizantium

acem , evangelizan-

Ém bona !

Ht esir.rl

-h*ri2RB{i nOtI i' 1:1;. ï

16. Sed non omnes

obediunt Evangelio :

Isaias enim die it : Do

mine, quis credidit au-

ditui nostro ?

Isai. xxviii.

16.

io. Car il faut croire de cœur,

pour obtenir la justice, et confesser

la foi par ses paroles, pour obtenir

le salut.

n. C'est pourquoi l'Ecriture dit :

Tous ceux qui croient en lui ne se

ront point confondus. " Elle dit :

Tous ;

12. Parce qu'il n'y a point en cela

de distinction entre les Juifs et les

gentils, puisque tous n'ont qu'un

même Seigneur, qui répand ses ri

chesses sur tous ceux qui l'invoquent.

i3. Car tous ceux qui invoquent Joël, n. 3a.

le nom du Seigneur, dit le prophète 4ct. n. 21.

Joël, seront sauvés.

14. Mais comment l'invoqueront

ils, s'ils ne croient point en lui? et

comment croiront-ils en lui , s'ils

n'en ont point entendu parler ? et

comment en entendront-ils parler,

si personne ne leur prêche ?

15. Et comment les prédicateurs

leur prêcheront-ils, s'ils ne sont en

voyés ? C'est aussi ce que Dieu fait

aujourd' hui , en envoyant ses apô

tres prêcher l'Evangile dans toute

la terre : et ce sont ces prédica

teurs, que le prophète Isaïe a ad

mirés par avance, selon qu'il est

écrit dans le livre de ses prophé

ties : Que les pieds de ceux qui

annoncent l'Evangile de paix sont

beaux, de ceux* qui annoncent les

vrais biens ! ^^^.

16. Mais , me direz-vous , tous

n'obéissent pas à fEvangile. Il est

vrai, mes frères ; mais cette déso

béissance est elle-même l'accom

plissement d'une autre prophétie ;

car le même Isaïe, parlant en la

Isai. in.

ISah. 1. i5.

Hf ii. Ce texte est rapporté ici selon la version des Septante.
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personne de ces prédicateurs , dit :

Seigneur, qui a cru ce qu'il nous a

entendu prêcher?

1 7. Paroles qui confirment ce que

je viens de dire, et d'où je tire cette

conséquence : Donc la foi vient de

ce qu'on a entendu; et on a entendu,

parce que la parole de Jésus-Christ "

a été précitée. Ainsi, si plusieurs

Juifs et plusieurs gentils ne Vont

pas reçue, ce n'est pas qu'Us aient

manqué de prédicateurs qui la leur

aient annoncée.

18. Car je vous demande : Ne

l'ont- ils pas entendue ? Oui certes

Us {'ont entendue, puisque l'Ecri-

Ps. «m, 5. ture dit, en parlant de ces prédi

cateurs, que leur voix a retenti par

toute la terre, et que leur parole

s'est fait entendre jusqu'aux extré

mités du monde.

19. Et Israël n'en a-t-il point eu

f aussi connoissance ? n' a-t-il pas su

que cette parole devoit être pré

citée aux gentils , et qu'Us dévoient

la recevoir ? Oui, sans doute, il

l'a su, puisque Moïse, qui est le

premier de tous les prophètes , a dit ,

parlant aux Juifs en la personne

jûeut.xxxn. de Dieu : Je vous rendrai jaloux

«• d'un peuple qui n'est pas mon peu

ple, " et je ferai qu'une nation in

sensée deviendra l'objet de votre in

dignation et de votre envie.

ao. Et non - seulement Moïse,

mais aussi Isaïe; car ce prophète,

ou plutôt Dieu, par sa bouche, dit

hautement : Ceux qui ne me cher-

clioient pas , m'ont trouvé ; et je me

suis fait voir à ceux qui ne deman-

doient point à me connoître.

ai. Et adressant sa parole à Is-

Isai. lxv. 1 ,

1 7. Ergo fides e.

auditu, auditus nute

per verbum Christi.

18. Sed dico : Nu

quid non audieruu

Et quidem in omne

terram exivit sont,

eorum, et in fines 0

bis terra? verba eoru

19. Sed dieo : Num-

quid Israël non cogno-,

vit ? Primus Moysei

dîcït : Ego ad aeinul,i-;

tionem vos adducam

in non gentem : in gen-

tem insipientem ,

iram vos mittam.

LMlni .v

■

20. Isaias aute

audet , et dicit : Inven

tus sum a non quaeren

tibus me : palam ap-

parui iis qui me non

interrogabanl.

21. Ad Israël autem

tenwB

ren^Œ>

# 17. Gr. la parole de Dieu.

■fr 19. Autr. d'un peuple qui n'est pas un peuple : c'est-à-dire de la mul

titude des nations qui sont dispersées sur la terre sans aucun lien commua

qui les unisse pour en former un seul peuple. Tel étoit l'état des gentils

avant que J ésus-Christ les fit entrer dans son Église.
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dicit:Tota die expandi

manus ineas ad popu-

lura non credcntem,

et contradicentem.

raël, il dit : J'ei tendu mes bras du- ,,vv,

rant tout le jour à ce peuple incré

dule et rebelle à mes paroles.
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CHAPITRE XI.

Dieu s'est réservé quelques restes d'Israël, tandis que les autres sont de

meurés dans l'endurcissement. Juifs retranchés à cause de leur incré

dulité : gentils entés à leur place par miséricorde. Rappel futur des

Juifs. Profondeur des jugemensde Dieu.

 

1. Dico ergo : Nuin-

quid Deus repulit po-

pulum suum ? Absit.

Nam et ego Israelita

sum ex semine Abra

ham , de tribu Benja

min :

2. Non repulit Deus

ebem suam , quam

praescivit. An nescitis

in Elia quid dici t Scrip-

tura : quemadmodum

interpellât Deum ad-

versum Israël ?

5

I

3. Domine, prophe-

tas tuos occiderunt,

altaria tua suffode-

runt : et ego relictus

sumsolus , etquserunt

animam meam.

4- Sed quid dicit

illi divinum respon-

sum ? Reliqui mihi

septem millia viro-

1. Que dirai-je donc, mes frères ?

Est-ce que Dieu a tout-à-fait rejeté

son peuple. ? Non certes ; car moi-

même qu'il a appelé à la foi , et à

qui il a fait miséricorde , je suis

Israélite de la race d'Abraham, de

la tribu de Benjamin.

2. Ainf.i Dieu n'a point rejeté son

peuple qu'il a connu " dans sa pre

science ; et'quoiqu'H y ait ungrand

nombre de Juifs qu'il laisse dans

Vincrédulité et dans l'aveugle

ment , on ne doit pas croire pour

cela que toute la nation soit ré

prouvée ; car ne savez-vous pas ce

qui est rapporté d'Elie dans l'Ecri

ture ? de quelle manière il demande

justice à Dieu contre Israël, en di

sant : " 9m

7>. Seigneur, ils ont tué vos pro

phètes, ils ont démoli vos autels; je

suis demeuré tout seul de votre par

ti; et ils me cherchent pour m'ùter

la vie ?

!\. Mais qu'est-ce que Dieu lui ré

pond? Je mesuis, dit-il, réservé sept

mille hommes qui n'ont point fléchi

le genou devant l'idole de Baal.

5. ReS.

10.

5. Reg

18.

ir a. C'est-à-dire qu'il a choisi et aimé. Supr. vm. 29.

Ibid. Ce mot est dans le grec.
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rum, qui nou curv

verunt genua ante

Baal.

lsa't. vi. <S

Malt. \fl

.4.
Joun. xn. 4o.

Act. XXVIII.

a6.

Psat. Lxvnr.

23.

5. De même donc en ce temps,

mes frères , malgré l'infidélité pres

que générale des Juifs, Dieu a sau

vé ceux qu'il s'est réservés selon l'é

lection de sa grâce, " et qu'il a sé

parés de cette masse de perdition.

6. Si c'est par grâce que ceux

qu'il s'est réservés ont été sauvés ,

ce n'est donc pas par les œuvres ;

autrement la grâce ne seroit plus

grâce, mais une récompense due

au mérite.

7. Après cela, que dirons-nous,

sinon que tous les Israélites qui re-

cherchoient lajustice, ne l'ont point

trouvée ; mais que ceux-là seuls l'on t

trouvée, qui ont été choisis de Dieu; "

et que les autres ont été endurcis "

et aveuglés ,

8. Selon qu'il est écrit : Dieu leur

a donné jusqu'à ce jour" un esprit

d'assoupissement et d'insensibilité,

des yeux pour ne point voir, et des

oreilles pour ne point entendre ?

5. Sic ergo et in hoc

tempore , reliquia; se-

cundum eleetionnin

gratis? salvae l'aclae

sunt :

6. Si autem gratin ,

jam non ex operibus ,

alioquin gratia jam

non est gratia.

7. Quid ergo ?quod

quaerebat Israël , hoc

non est consecntus :

electio autem conse-

cuta est : ceteri vero

excœcati sunt :

8. Sicut scriptum

est : Dédit illis Deif

spiritum compunctio-

nis : oculos ut non vi-

deant , et aures ut non

audiant, usque in ho-

diernum diem.

9. Et David dicit

Fiat unensa eorum i

laqueum, et in capt'

nem , et in scandalu

et in retributionem

illis.

•ff 5. Gr. autr. C'est donc ainsi que, par un choix de grâce, il y a aussi des

restes dans le temps où'nous sommes. C'est à-dire que le mot salvœ n'est

pas dans le grec, j^^^m
■ty 7. Autr. Israël n'at-il donc point trouvé ce qu'il cherchoitî ceux qui

ont été choisis l'ont trouvé , mais les autres, etc.

Ibid. C'est le sens du grec : ont été endurcis.

Hr 8. L'expression de la Vulgate signifie à la lettre, componction. L'ex

pression grecque de saint Paul , qui est aussi celle des Septante dans

(saïe, xxix. 10., est presque la même que celle delà Vulgate , si ce n'est

que, prise selon son étymologie, saint Jean Chrysostôme l'explique par

l'obstination. Mais l'expression de l'hébreu dans Isaïe signifie l'assoupisse

ment ; et il y a lieu de conjecturer qu'on lisoit ainsi dans la version même

des Septante : une seule syllabe fait la différence de ces deux mots dans le

g:ec : xalotvvij'S» compunclio , xalavuulocijis, sopor.

9. Et David dit encore d'eux :

Que leur table, c'est-à-dire leur

autel et leur loi, leur soit comme

un filet où ils se trouvent envelop

pés; qu'elle leur devienne une pierre

de scandale et une occasion de chu-
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io. Obscurentur o-

culi eorum ne videant :

et dorsum eorum sem-

per incurva.

1 1. Dico ergo: Num-

quid sicfcffenderunt ut

caderenf ? Absit. Sed

illorum delicto, salus

est gentibus ut illos

mulentur.

is

cei

12. Quod si delic-

tum illorum diviliae

sunt mundi , etdimi-

nutio eorum divitiae

gentium : quanto ma

is plenitudo eorum ?

i3. Vobis enim dico

gentibus : Quamdiu

quidem ego sum gen

tium apostolus , minis-

te; et qu'elle soit, par le mauvais

usage qu'Us en feront, et par l'at

tachement mal réglé qu'Us auront

pour elle , la juste punition de leur

opiniâtreté. "

10. Que leurs yeux soient telle

ment obscurcis , qu'ils ne voient

point ia lumière qui luit au milieu

d'eux; et faites qu'ils soient tou

jours courbés contre terre, en les

laissant attachés à l'amour des

choses terrestres , et à la recherche

des biens périssables.

1 1 . Que dirai-je donc ? Les Juifs

sont-ils tombés de telle sorte que

leur chute soit sans ressource ? "

Non, mes frères ; au contraire, elle

sera la source de leur salut; car

leur chute " est devenue, par une

disposition admirable de la divine

providence , une occasion de salut

aux gentils , afin que l'exemple des

gentils leur donnât ensuite à eux-

mêmes de l'émulation , et les portât

à les imiter dans leur conversion.

12. Si leur chute " a été la richesse

du monde , et si leur diminution a

été la richesse des gentils, lorsque

le refus qu'ils ont fait de f'Evan

gile a été cause qu'il a été porté à

ceux-ci, qui l'ont reçu, combien

leur plénitude et leur conversion

générale enrichira-t-elte le monde

encore davantage ?

i5. C'est pourquoi je vous dis, à

vous qui êtes gentils, que tant que

je serai l'apôtre des gentils, je tra

vaillerai de toutes mes forces à ren-

t 9. Cette table est principalement l'Ecriture-Sainte , qui étoit propo

sée aux Juifs comme couverte de divins alihiens , ou ils dévoient trouver

leur nourriture spirituelle; et où maintenant, par une juste punition, ils

ne trouvent que pièges et pierres de scandale , parce qu'ils ne s'arrêtent

qu'à la lettre qui tue , et ne vont pas jusqu'à l'esprit qui vivifie.

♦ 11, Gr. autr. ne se sont-ils heurtés que pour tomber?

lbid. C'est le sens du grec.

"jy 12. C'estle sens du grec.
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dre illustre mon ministère , par la terium meum hono

conversion du plus grand nombre rifieabo ,

de gentils qu'il me sera possible ,

i4- Pour tâcher par^là d'exciter

une sainte jalousie dans l'esprit des

Juifs qui me sont unis selon la chair,

et d'en sauver quelques-uns.

i5. Car si leur réprobation " est

de venue la réconciliation du monde ,

que sera leur rappel et leur retour,

sinon une vie nouvelle, et comme

une résurrection des morts? Fous

devez donc le désirer, vous autres

gentils, ce rappel et ce retour des

Juifs; et ne pas insulter à ceux

qui périssent , ni les mépriser.

îG. Car si les prémices des Juifs

sont saintes dans la personne des

patriarches, la masse et tout le

corps dz la nation l'est aussi à

cause d'eux; et si la racine est

sainte dans la personne de ces an

ciens pères , les rameaux le sont

aussi dans la personne de leurs en-

fans.

17. Si donc quelques-unes des

branches ont été rompues, et si

vous, qui n'étiez qu'un olivier sau

vage, avez été enté parmi celles qui

sont demeurées sur l'olivier franc,

et avez été fait participant de la séve

et du suc qui sort de la racine de l'o

livier,

18. Vous ne devez pas pour cela

vous élever " de présomption contre

les branches naturelles : si vous

pensez vous éleverJPPaessus d'elles,

considérez que ce n'est pas vous qui

portez la racine , mais que c'est la

racine qui vous porte.

19. Vous direz peut-être : Ces

branches naturelles ont été rom

pues, afin que je fusse enté en leur

place.

it\. Si quomodo a

aemulandum provo-

cem carnein meam , et

salvos faciam aliquos

ex illis.

1 5. Si enim amissio

eorum , reconciliatio

est mundi : quœ as-

sumptio , nisi vita ex

mortuis ?

16. Quod si deliba- .'

tio sancta est, et mas

sa : et si radix sancta ,~

et rami.

17. Quod si aliqni

ex ramis fracti sunt ,

tu autem cum oleaster

esses, insertus es in

illis, et socius radici

et pinguedinis oli

factus es ,

18. Noli gloriari ad-

versus ramos : quod

si gloriaris , non tu

radicem portas , sed

radix te.

19. Dices ergo :

Fracti suntrami ut ego

inserar.

cr

1

>d-

toé

ï' i5. C'est le sens du grec.

^ 18. Litt. ne vous élevez pas.
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se. Bene : propter

eredulitatem fracti

nt : tu autem fide

I? : noli altutn sa-

re, sed time.»et

a

ai. Si enim Deus

atùralibus ratnis non

percit : ne forte nec

i parcat.

22. Vide ergo boni-

taiem et severitatem

Dei : in eos quidem ,

qui ceciderunt, seve-

ritalem : in te autem

bonitatem Dei, si per-

man.-cris in bonitate,

quin et tu excide-

2J. Sed et illi , si

non permanserint in

incredulitate, insère n-

Lttir : potens est enim

"'Deus iterum inserere

illos.

24. Nam si tu ex

naturali excisus es 0-

leastro, et contra na-

turam inseitus es in

_Lonam olivam : quan-

to magi> ii qui sccun-

dum naturam inseren-

t^tur suae olivae ?

I 25. Nolo enim vos

^^lguorare. fratres,mys-

teriuui hoc ( ut non

siti? vobis ip-is sapien-

tes ), quia eaeeitas ex

parte contigit in Israël,

donec plénitude geu-

tium intraret ,

20. 11 est vrai , elles ont été rom

pues à cause de leur incrédulité ; et

pour vous , vous demeurez ferme

par votre foi; mais prenez garde à

ne pas vous élever, et tenez-vous

dans la crainte.

ai. Car si Dieu n'a point épargné

les branches naturelles , vous devez

craindre qu'il ne vous épargne pas

aussi , vous qui n'êtes que des bran

ches sauvages.

22. Considérez donc la bonté et

la sévérité de Dieu; sa sévérité en

vers ceux qui sont tombés , et sa

bonté envers vous, si toutefois vous

demeurez ferme dans l'état où sa

bonté vous a mis ; autrement vous

serez aussi retranché , comme les

Juifs t'ont été.

23. Si eux-mêmes ne demeurent

pas dans leur incrédulité, ils seront

de nouveau entés sur leur tige,

puisque Dieu est tout-puissant pour

les enter encore.

24. Car si vous avez été coupé de

l'olivier sauvage, qui étoit votre tij;e

naturelle , pour être enté contre vo

tre nature sur l'olivier franc, à com

bien plus forte raison ceux qui sont

les branches naturelles de l'olivier

même, seront-ils entés sur leur pro

pre tronc jfl

2 5. .le suis bien aise de vous dé

couvrir a s secrets de la conduite

de Dieu; car jô ne veux pas, mes

Itères, que vous ignoriez ce mystère

de sa justice et de sa miséricorde ,

afin que vous ne soyez point sages

à vos propres yeux , et que vous ne

vous éleviez point en vous-mêmes; "

qui est qu'une partie des Juifs est

tombée dans l'aveuglement, " afin

 

y 25. Le grec peut se traduire ainsi : afin que vous ne vouséleviei point

en vous-mêmes.

Ibid. Gr. autr. dans l'endurcissement.
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de donner lieu à la 'conversion

d'une multitude de gentils ; et que

cet aveuglement des Juifs doit du

rer jusqu'à ce que la plénitude ^des

gentils soit entrée dans l'Eglise, et

que le nombre de ceux qui doivent

se convertir soit rempli.

26. Après quoi, tout Israël sera

sauvé; tous les Juifs embrasseront

la foi, et recevront la justice, se-

• Ion qu'il est écrit : Il sortira de Sion

un libérateur qui bannira l'impiété

de Jacob ; "

27. Et ce sera alors que l'alliance

que j'ai faite avec eux aura son ef

fet, lorsque j'aurai ainsi effacé leurs

péchés : " ce qui arrivera très-cer

tainement.

28. Car, quoiqu'il soit vraide dire

que, selon l'Evangile, qu'ils n'ont

point reçu , ils sont maintenant

ennemis de Dieu , à cause de vous,

et pour vous donner lieu d'embras

ser la foi , et de recevoir lajustice;

cependant il est vrai aussi que, se

lon l'élection de Dieu, ils lui sont

très-chers, " à cause de leurs pères;

29. Parce que les dons et la voca

tion de Dieu , qui les avoit appelés

et choisis pour être son peuple et

les héritiers de sajustice, sont im

muables; et il ne s'en repent point :

de sorte que les promesses qu'il leur

a faites s' accompliront infaillible

ment.

5o. Car, comme autrefois vous 11c

croyiez point en 'Dieu, et que vous

avez ensuite obtenffmiséricorde , à

cause de l'incrédulité des Juifs;

26. Et sic omnis Is

raël salvus fieret, sicut

scriptuui est : Veniet

ex Sion , qui eripiat }

et avertat impietatem

a Jacob :

27. Et hoc illis a

me testamentum,cum

abstulero peccata eo-

rum.

28. SecundumEvan-

gelium quidem , ini-

mici propter vos : se-

cundum eleelionem

autem , charissimi

propter patres :

29. Sine pœnitentia

enim sunt dona et vo-

catio Dei.

5o. Sicut enim a

quando et vos non cre-

didistis Deo , nunc

autem misericordiam

consecuti estis prop

ter incredulitatem illo-

f 26. Ce texte est rapporté ici selon la version des Septante.

# 27. Autr. et ce sera là l'alliance que je ferai avec eux , lorsque j'aurai

eOacé leurs péchés : le premier effet de l'alliance queje ferai avec eux sera

d'effacer leurs péchés. Jerem. xxxi. 33. 34.
■p 28. Gr. litt. ils sont aimés.



CHAPITRE XI. ]Gl

Itn et isti nunc

on crcdidcrunttn ves-

Iram miscricordiam ,

ni et ipsi misericor

diam consequantur.

32. Conclusit enim

Dens omnia in incre-

dulîtale : ut omnium

miscrealur.

 

53. O altitudo divi-

tiarum snpientiœ et

scientiœ Dei ! quam iu-

coraprehensibilia sunt

jucïicia ejus , et inves-

tigabiles vise cjus !

34. Quis enim co-

gnovit sensuin Domi-

ni ? aut quis consilia-

rius ejus fuit ?

35. Aut quis prior

dédit illi, et retribue-

tur.ei ?

^■6. Quoniamexip-

9flpfct per ipsum , et

fff ipso sunt omnia :

ipsi gloria in seculu.

Amen.

31. De même à présent les Juifs

n'ont point cru, afin que vous re

çussiez miséricorde, et que leur in

crédulité leur donnât lieu ensuite

de recevoir aussi eux-mêmes misé

ricorde.

32. Car Dieu a renfermé tous les

hommes dans l'incrédulité , et il a

permis qu'ils y soient tous tombés ,

afin de pouvoir exercer sa miséri

corde envers tous, et afin qu'étant

tous pécheurs , et les sauvant tous

par un pur effet de cette miséri

corde, il n'y en eût aucun qui piît

s'attribuer te mérite de sa justifi

cation et de son salut.

53. O profondeur des trésors de

la sagesse et de la science de Dieu !

que ses jugemens sont incompréhen

sibles, et ses voies impénétrables 1

54- Car qui a connu les desseins

de Dieu? ou qui est entré dans le

secret de ses conseils, pour y dé

couvrir les raisons de sa coiuluitc

sur les hommes ?

35. Ou qui lui a donné quelque

chose le premier, pour en préten

dre récompense ? Personne , sans

doute

5(ï. Car tout est de lui, tout est

par lui, et tout est en lui, " comme

étant le principe de toutes choses,

celui par qui elles ont toutes été

créées , et en qui elles subsistent

toutes : à lui seul soit gloire dans

tous les siècles. a^Ri.

Sap. ix. îô.

Liai. xt. 1 3.

1 . Cor. n. 16.

1 36. Selon le grec : car tout est de lui , tout est par lui , et tout est pour

lui, comme étant le principe de toutes choses , celui par qui elles ont toutes

été créées , et à qui ctles se rapportent toutes , en contribuant toutes à sa gloire.

22. 1 1
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CHAPITRE XII.

éceptes de morale. Nos corps hostie vivante. Renouvellement de l'es

prit. Nous sommes tous un même corps , dont chaque membre a ses

fonctions propres qu'il doit remplir. Principaux devoirs de la vie chré

tienne.

1 . Je vous conjure doue, mes frè

res , par la miséricorde de Dieu , par

cette miséricorde qui seule l'a obli

gé de vous appeler à la foi et à

la justice, de lui offrir vos corps ,

comme une hostie vivante , sainte

et agréable à ses yeux , pour lui

rendre un culte raisonnable et spi

rituel , par le bon usage que votre

foi et votre charité vous feront

faire de vos corps , et par les bon

nes œuvres où vous les appliquerez.

2. Et ne vous conformez point au

siècle présent; n'entrez point dans

ses sentimens; ne suivez point ses

maximes; mais transformez - vous

en des hommes tout nouveaux , par

le renouvellement de votre esprit,

. afin que vous reconnoissiez quelle

est la volonté de Dieu , que vous

puissiez discerner , dans chaque

occasion, ce qui " est bon , ce qui

est agréable à ses yeux, et ce qui est

le plus parfait.

5. Je vous exhorte aussi , vous

tous, selon le pouvoir que Dieu m'a

fait la grâce de- me donner en qua

lité d'apôtre , ah ne point vous éle

ver au delà de ce que vous devez,

dans les sentimens que vous avez de

vous-mêmes, mais de vous tenir

i. dans les bornes de la modération ,

selon la mesure du don de la foi que

Dieu a départie à chacun de vous

d'une manière toute différente.

1. Obsecro itaque

vos , fratres , per mi-

sericordiam Dei , ut

exhibeatis corpora ves-

tra hostiam viventem,

sanctain , Deo placen-

tem, rationabile obse-

quium vestrura.

2. Et nolite cont'or-

mari huic seculo, sed

reformamini in novi-

tate sensus vestri : ut

probetis quœ sit vo-

luntas Dei bona , et

beneplacens , et per-

fecta.

3. Dico enim

gratiam quœ data est

mihi , omnibus qui

sunt inter vos : non

plus sapere quam o-

portet sapere, sed sa

pere ad sobrietatem :

et unicuique sicut

Deus divisit mensu-

ram fidei.

 

^ 2. C'est le sens du grec.



 

CHAPITHE xir. 1 63

ai

ei

b

4. Sicutcnim iuuno

corpore multa mem-

bra habemus , ouinia

auleni membra non

eumdem actum ha-

ent :

5. Ita multi unum

corpussumus inChris-

to , singuli autem alter

alterius membra,

6. Habentes aulem

donaliones,secundum

gratiam quae data est

nobis, différentes : sî-

ve prophetiam secun-

dum rationcm fidei ,

y. Sive ministerium

sL ministrando , sire

qui docet in doctrina,

8. Quiexhortaturin

q. Car, comme dans un seul corps,

nous avons plusieurs membres , et

que tous ces membres n'ont pas la

même fonction ;

5. De même, en Jésus- Christ,

nous sommes plusieurs qui ne for

mons qu'un seul corps avec lui,

qui sommes tous réciproquement

les membres les uns des autres,

6. Et qui avons aussi des donfflif-

férens, et des fonctions différentes ,

selon la différence de la grâce qui

nous a été donnée. " Que chacun

donc se tienne dans les bornes du

don qu'il a reçu, et s'applique à

s'acquitter dignement de sa fonc

tion , sans aspirer à une plus éle

vée : ainsi que celui qui a reçu le

don de prophétie, soit pour expli

quer en public les Ecritures , soit

pour annoncer les choses à venir

qui lui auront été révélées , se

tienne dans les bornes de ce don,

et prenne garde seulement à s'en

servir toujours selon l'analogie " et

la règle de la foi , en ne disant rien

qui ne soit conforme à ce que la

foi nous enseigne.

7. De même, que celui qui est

appelé au ministère de l'Eglise,

s'attache à son ministère, s'acquit-

tant fidèlement des devoirs de sa

charge, et se souvenant qu'il y est

établi, non pour dominer, mais

pour servir. Que celui qui a reçu

le don d'enseignerTs'applique à en

seigner une bonne et saine doc

trine.

8. Que celui qui a reçu le don

^ 5. et 6. Autr. De mi'mc en Jcjus-Christ , quoiquenous soyons plusieurs,

nous ne sommes tous qu'xia seul corps avec lui, et nous sommes tous réci

proquement les membres les uns des autres. Or, comme nous avons tous

des dons différens et des fonctions différentes , selon la différence de la grâce

qui nous a été donnée : quechacun se tienne, etc.

$ 6. C'est l'expression propre du grec.

1 1.
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JnWSj v. i S .

Ephcs, iv. 5.

1. l'ct.u. i-.

Hcb. XIII. 2.

1. Pet. IV. 9.

d'exhorter et de prêcher, exhorte exhortando

et prêche avec zèle, avec onction,

et d'une manière qui soit utile à

ceux auxquels il parle. Que celui

qui fait l'aumône de sonpropre iien,

ou qui distribue celles de l'Eglise ,

le fasse avec simplicité , sans osten

tation et satis acception de per

sonne. Que celui qui est chargé de

la conduite de ses frères, s'en ac-

qutile avec soin et avec vigilance.

Qmrcclui qui exerce les œuvres de

miséricorde, le fasse avec ioie, et

avec une gaieté qui réjouisse ceux

à qui il rend ces offices de charité.

9. Enfin, que votre charité à tous

soit sincère et sans déguisement :

ayez le mal en horreur, et attachez-

vous fortement au bien.

10. Que chacun ait pour son pro

chain une affection et une tendresse

vraiment fraternelle : prévenez-vous

les uns les autres par des témoigna

ges d'honneur et de déférence.

11. Ne soyez point lâches dans vo

tre devoir : conservez-vous dans la

ferveur de l'esprit; souvenez- vous

pour cela que c'est le Seigneur que

vous servez.

12. Réjouissez-vous dans l'espé

rance de posséder les Mens étemels

qui vous sont préparés; soyez pa-

tieus dans les maux, persévérans

dans la prière ,

i5. Charitables pour soulager les

nécessités des saints, prompts à exer

cer l'hospitalité. ^

qui

huit in simplieitate ,

qui pracest in sollicitu-

dinc, qui miseretur in

hilaritate.

9. Dilectio sine si-

mulatione : odientes

malum , adhierenlg

hono :

10. Charitate frai

nitatis invicein df

gentes : honore invi

cein praevenientes :

1 1. Sollicitudine non

pigri : spiritu ferven

tes : Domino servien-

tes :

12. Spe gaudentes :

in tiibdl «tione palien-.

tes : orationi instantes:

14. Bénissez ceux qui vous persé

cutent; bénissez- les , et ne faites

point d'imprécations contre eux.

15. Soyez dans la joie avec ceux

qui sont dans la joie , et pleurez

avec ceux qui pleurent. "

i3. Necessitatibus

sanctorum communi

cantes : hospitalitalem

sectantes.

i4- Benedieite per-

sequentibus vos : be

nedieite , et nolite

maledicere :

1 5. Gaudere cum

gaudentibus, flcrc cum

flentibus :

^ iS. Les éditions varient : celle de Clément vm porte ici deux infini-

V
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îG. Idipsum invi-

i oui centièmes : non

alla sapientes, sed hu-

niililmsconscntientcs :

nolite esse prudentes

apud vosmetipsos :

17. Nulli malum

pro malo reddentes :

providentes bona non

tantum coram Deo ,

sed etiam coram om

nibus hominihus :

18. Si fieri potest ,

od ex vobis est , cum

omnibus hominibus

paccin habentes :

î^ig. Non vosmetip

sos defendentes, cha-

rissimi, sed date lo-

cuin irœ : scriptum est

enim : Mihi vindicta ,

ego rctribuam , dicit

Dominus.

ao. Sed si esurierit

inimicus tuus , ciba

illum : si sitit , potum

16. Tenez-vous toujours unis les

uns avec les autres dans les mêmes

sentimens et les mêmes allections;

et ne vous élevez point dans vous-

mêmes au-dessus des autres par des

pensées présomptueuses ; mais ra

baissez-vous jusqu'aux personnes

les plus tasses et les plus abjectes ;

et ne soyez point sages à vos propres

yeux. "

17. Ne rendez à personne le jrial

pour le mal : ayez soin de faire le

bien, non-seulement devant Dieu,

mais aussi devant tous les hommes ; "

car il ne nous suffit pas d'avoir

Dieu pour témoin du bien que nous

faisons; nous devons encore tra

vailler à édifier notre prochain par

nos bonnes œuvres.

18. Vivez en paix , si cela se peut , Hebr. x

et autant qu'il est en vous, avec tou

tes sortes de personnes.

 

.14.

19. Ne vous vengez" point vous-

mêmes , mes chers frères , lorsqu'on

vous aura fait quelque injure; mais

donnez lieu à la colère de Dieu; lais

sez-lui le soin de vous venger : "

c'est à lui que cela est réservé , car

il est écrit i-ti'est à moi que la ven

geance est réservée , et c'est moi qui

la ferai , dit le Seigneur : ne pensez

donc point à vous venger.

20. Au contraire, si votre ennemi

a faim , donnez-lui à manger; s'il a

soif, donnez-luî'à boire; car agissant

Eccli. XXVI II,

1.

Ma», v. 3o.

Deut. xxxii

35.

Hebr. x. 3o.

Prov.

21.

tifs : gaudere. . . . flere, coni'ornicuicnt à Icçod du grec : celle de Sixte v

porte deux impératifs : gattdete. . . . flete : cette leçon qui semble s'accor

der mieux avec ce qui précède et avec ce qui suit , pourrait bien avoir

été originairement celle du grec.

^ 16. Gr. autr. N'aspirez point à ce qui est élevé; mais accommodez-

vous à ce qu'il y a de plus bas et de plus humble : ne vous élevez point en

vous-mêmes.

if 17. Le grec lit simplement : ayez soin de faire le bien devant tous les

hommes.

19. C'est le sens du grec.

Ibid. Autr. donnez lieu à la colère ; souffrez patiemment l'emportement

de celui qui tous attaque : cédez-lui par la patience; et laissez ainsi passer

l'orage de sa colère. Car il est écrit , etc/
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Hap. vi.

». Pel. ii

de la sorte, vous amasserez des cli ar- da i 11 i : hoc enim fa-

bons de feu sur sa tête, qui feront

fondre la glace de ta haine qu'il a

pour vous, et qui le forceront de

reconnaître que vous êtes plus di

gne de son amour que de son aver

sion.

21. En un mot, ne vous laissez

point vaincre par le mal, mais tra

vaillez à vaincre le mal par le bien.

ciens, carbones ignis

congères super caput

ejus.

ai. Noli vinci a ma-

lo , sed vince in

nialum.

 

 

CHAPITRE XIII.

Obéir aux puissances comme établies de Dieu. Payer le tribut aux pri

rendre à chacun ce qui lui est dû. Amour du prochain , abrégé de

Sortir de l'assoupissement : quitter les œuvres de ténèbres ; se re'

de Jésus-Christ.

i . On veut vous persuader que la

liberté que Jésus- Christ vous a ac

quise, vous affranchit de l'obéis

sance et de la soumission que vous

devez aux princes de la terre, et

aux puissances qui y sont établies :

mais je vous déclare , mes frères ,

que, selon la doctrine de Jésus-

Christ même, il fautmxe tout le

monde se soumette " aux puissances

supérieures; car il n'y a point de

puissance qui ne vienne de Dieu,

et c'est lui qui a établi toutes celles

qui sont sur la terre.

a. Celui donc qufcrésiste aux puis

sances , résiste à l'ordre de Dieu ; et

ceux qui y résistent, attirent une

juste condamnation sur eux-mêmes,

et de la part de Dieu , et de la part

des hommes : cette raison est assez

forte pour vous obliger à vous sou

mettre aux puissances de la terre;

mais ce qu% doit vous porter à le

faire avec amour et avecjoie, c'est

 

i. Omnis anima po-

testatibus sublimiorjtjik

bus subdita sit :

est enim potestas nisi

a Deo : quae autem

sunt , a Deo ordinatœ

sunt.

a. Itaquequi resistit

otestati, Dei ordina-

oni resistit : qui au-

teinresistunt, ipsisibi

damnationem acqui-

runt :

"jf i. Lit t. Que toute aine , toute personne, soit soumise , etc.



qu'elles sont établies en faveur d<

 

3. Nam principes

non sunt timori boni

operis , sed mali. Vis

autem non timere po-

atem? Bonuin fac,

abebis laudem ex

. Dei enim minis-

est tibi in bonum.

maluin fece-

e : non enim

usa gladium

Dei enim mi-

est : vindex in

ei qui malum

5. Ideo necessilate

subditiestote , non so-

lum propter iram, sed

etiam propter con-

scientiam.

6. Ideo enim et tri-

buta praestatis : mi-

nistri enim Dei sunt ,

in hoc ipsum servien-

tes.

 

7. Redditeergo om

nibus débita : cui tri

bu tum , tributum : cui

bons, et qu'elles ne sont terribles

qu'aux médians ;

5. Car les princes ne sont point à

craindre, lorsqu'on ne fait que de

bonnes actions, mais seulement lors

qu'on en fait de mauvaises. Voulez-

vous donc ne point craindre les puis

sances , et n'avoir rien à appréhen

der de leur part ? Faites bien ; et

alors, au lieu de vous condamner ,

elles vous en loueront.

4. Car le prince est le ministre de

Dieu pour votre avantage; il est

établi de sa part pour récompenser

le bien que vous faites : mais si vous

faites mal , vous avez raison de crain

dre, parce que ce n'est pas en vain

qu'il porle l'épée ; car il est aussi, en

cela le ministre de Dieu : et il l'a

reçue de sa main pour exécuter sa

vengeance, en punissant celui qui

fait de mauvaises actions.

5. Il est donc nécessaire de vous

y soumettre, non-seulement par la

crainte du châtiment, mais aussi

par le devoir de la conscience , qui

ne veut pas qu'on s'oppose à u\

a,utorité légitime , sijustement e

blie , et pour une si bonne fin.

6. C'est aussi pour celte même

raison que vous payez le tribut aux

princes, parce qu'ils sont les mi

nistres de Dieu , toujours " appli

qués aux fonctions de leur minis

tère, continuellement occupés du

soin de maintenir le bon ordre

.. dans leurs états, d'y conserver la.

paix , d'y faire rendre la justice ,

et qu'il est juste que vous leur don

niez le moyen de soutenir les dé

penses auxquelles ces fondions les

engagent. *■

y. Rendez donc à chacun ce qui

lui est dû ; le tribut, à qui vous de

vez le tribut; les impôts, à qui vo%ls

 

 

 

Malt, xxii

6. C'est le sens du grec.

1
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Exod.&x. i4

Dcut. v. 18.

Levit.

18.

Malt.

3y.
Mare.

3i .

Gai.

Jac.

v. 14.

1. 8.

devez les impôts; la crainte, à qui

vous devez la crainte; l'honneur, à

qui vous devez l'honneur.

8. En un mot, acquittez -vous

envers tous de tout ce que vous leur

devez, ne demeurant redevables à

personne que de l'amour qu'on se

doit toujours les uns aux autres , et

dont on n'achève jamais de s'ac

quitter : ce devoir est celui que je

vous recommande le plus particu

lièrement , comme celui qui est le

plus essentiel, et qui renferme lui

seul tous les autres ; car celui qui

aime son prochain , accomplit toute

la loi ;

9. Parce que ces commandemens

de Dieu : Vous ne commettrez point

d'adultère : Vous ne tuerez point :

Vous ne déroberez point : Vous ne

porterez point faux témoignage :

Vous ne désirerez point le i)ien de

votre prochain : et s'il y a quelque

autre commandement semblable à

ceux-là; tous ces commandemens,

dis-je, sont compris en abrégé dans

cette parole : Vous aimerez votre

prochain comme vous-même.

10. Car l'amour qu'on a pour le

prochain, ne souffre point qu'on lui

lasse aucun mal, " ni qu'on le prive

d'aucun bien : et ainsi l'amour est

l'accomplissement de la loi, puis

que, lui seul empêche tout le mal

qu'elle défend, et fait faire tout le

■bien qu'elle ordonne.

11. Acquittons-nous donc de cet

a mour , mes chers frères, et d'au-

t ant plus " que nous savons que le

temps presse, et que l'heure est dé

jà venue de nous réveiller de notre

assoupissement, puisque nous som-

m es plus proches de notre salut que

vectigal , vectigal : cui

timorem , limorem :

cui honorem , hono-

rem.

8. Neminiquidquam

debeatis, ni«i ut invi-

cem diligatis : quienim

diligit proximuui , 1

gem implevit.

 

g. Nam : Non adul-

terabis : Non occides

Non furabem : No

falsum testiinoniuïH

dices : Non concupis-

ces : et si quod cjffe

aliud mandatuu, , in

hoc verbo instaura-

tur: Diligesproximum

tuum sicut teipsum.

10. Dilectioproximi

malum non operatur :

plenitudo ergo logis

est dilectio.

1 1. Et hoc scienles

tempus , quia hora est

jam nos de somno sur-

gere : nunc enim pro-

pior est nostra salus,

quam «un credidi-

mus.

y 10. Gr. litt. L'amour ne fait aucun mal au prochain.

■in. C'est le sens du grec.
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12. Nox praecessit,

dies autem appropin-

quavit : abjiciamus er-

go opéra tenebrarum,

et induamur arma lu-

's.

13. Sicut in die ho-

neste ambulemus , non

comessationibus et

ebrietatibus , non in

ilibus et impudici-

non in conten-

tione et aemulatione :

i4- Sed induimi-

rii Dominum Jesum

Christum , et carnis

curam ne feceritis in

esideriis.

lorsque nous avons commencé de

croire en Jésus-Christ.

12. La nuit de cette vie -pleine des

ténèbres de l'ignorance etdupéch "

est déjà fort avancée ; " et le jour <

l'éternité s'approche : quittons donc

les œuvres de ténèbres, et revêtons-

nous des armes de lumière.

13. Marchons avec bienséance et

avec honnêteté , comme on doit

marcher durant le jour. Ainsi ne

vous laissez point aller aux débau

ches ni aux ivrogneries, aux impu-

dicités ni aux dissolutions, aux que

relles ni aux envies ;

i4- Mais revêtez - vous de notre

Seigneur Jésus-Christ : entrez dans

ses sentimens ; imitez ses vertus,

et ne prenez pas de votre chair un

soin qui aille jusqu'à contenter ses

désirs déréglés.

 

 

i 12. C'est le sens du grec.
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CHAPITRE XIV.

Ceux qui sont forts dans la foi , doivent supporter les fbibles, et les foi

ble« ne doivent pas condamner les Torts. point se condamnerles uns

lesautres. Éviter le scandale. S'entr'édifier en toutes choses. Dieu est

le juge de tous.

i. Infirmum autem

in iide assuraite , non

in disceptationibus co-

gitationum. <f

2. AHus enim crédit

se mnnducare omnia :

quiautem infirinus est,

olus manducet.

 

î. Recevez aussi, je vous en con

jure , et traite&-avec douceur celui

qui est encore foible dans la foi, sans

en venir avec lui à des contestations

et à des disputes qui ne servent qu'à

éteindre la charité. Je vous dis ceci

■pour remédier à un désordre qui

est parmi vous , et qui peut avoir

des suites très-fâcheuses.

2. Car l'un croit qu'il lui est per

mis de manger de toutes choses, et

l'autre, au contraire, qui est foible

dans la foi, n'étant pas encore tien

Gai. v.

1 . Pet . I

if,.

I. 11.
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instruit de la liberté, que lui donne

l'Evangile, ne mange " que des lé

gumes, et renonce à l'usage des

viandes, de peur d'en manger quel

qu'une défendue par la loi.

3. Que celui donc qui mange de

tout, parce qu'il sait que cela lui

est permis, ne méprise pas celui

qui, n'étant pas si éclairé, n'ose

manger de tout; et que celui qui ne

mange pas de tout, parce qu'il croit

que cela lui est défendu, ne con

damne point celui qui mange de

tout, et ne te regarde point comme

un prévaricateur, puisque Dieu l'a

pris à son service.

4. En effet, qui êtes-vous, pour

oser ainsi condamner le serviteur

d'autrui ? S'il fait tien ou s'il fait

mal, s'il tombe ou s'il demeure fer

me , cela regarde son maître; mais

il demeurera ferme , parce que Dieu ,

à qui il appartient , est towZ-puis-

sant pour l'affermir. Ainsi ne vous

en inquiétez nullement.

5. lly a encore parmi vous une

autre source de division , qui est à

peu près de la même nature; car

l'un met de la différence entre les

jours , ayant un respect particulier

pour les fêtes légales: l'autre au

contraire considère tous les jours

également. Or, en tout cela, mes

frères, il faut que chacun abonde

en son sens, qu'il agisse selon qu'il

est pleinement persuadé , et qu'il

laisse la même liberté aux autres ,

sans entreprendre de. les condam

ner; car Us ont tous de bonnes in

tentions , et ils se proposent tous

une bonne fin dans ce discerne

ment qu'ils font des viandes el des

jours;

6. Parce que celui qui distingue

les jours, les distingue pour plaire

3. Is qui mandu-

cat, non manducantem

non speinat : et qui

non manducat , man

ducantem non judicet.

Deus enim illum as-

sumpsit.

4. Tu quis es ,

judicas alienum

vum ? Domino '

stat , aut cadit : stab

autem : potens est e-

nim Deus statuere il

lum.

5. Nam alius judicat

diem inter diem : alius

a 11 te m judicat omnem

diem : unusquisque in

suo sensu abundet.

6. Qui sapit diem ,

Domino sapit : et qui

^•2. C'est !e sens du grec, manducal.

{
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 manducat , Domino

ducat, gratias e-

agit Deo : et qui

manducat, Domi

no non manducat, et

gratias agit Deo.

 

au Seigneur; et celui qui ne les dis

tingue point, le fait aussi pour

plaire au Seigneur : " de même ce

lui qui mange de tout , le fait pour

plaire au Seigneur, car il rend grâ

ces à Dieu ; et celui qui ne mange

pas de tout , le fait aussi pour plaire

au Seigneur, et il rend aussi grâces

à Dieu. Ainsi ils font voir l'un et

l'autre, par ces actions de grâces,

qu'Us n'agissent que pour Dieu ,

dans le dessein de lui plaire; et

qu'Us rapportent à lui seul toutes

leurs actions, comme nous devons

tous faire.

7. Car aucun de nous ne vit pour

soi-même, et aucun de nous ne

meurt pour soi-même.

8. Mais soit que nous vivions ,

c'est pour le Seigneur que nous vi

vons; soit que nous mourions, c'est

pour le Seigneur que nous mourons.

Soit donc que nous vivions, soit que

nous mourions , nous sommes

jours au Seigneur.

g. Car c'est pour cela méi

Jésus- Christ est mort, et

ressuscité et rentré dans la ■

afin d'acquérir une domination

veraine sur les morts et sur les vi

vans.

10. Pourquoi donc , vous qui sui

vez encore la loi, condamnez-vous

votre frère, parce qu'il ne îet' suit

pas? ou pourquoi, vous qui ne la

suivez plus, méprisez - vous votre

frère , parce qu'il la suit ? N'est-ce

pas là usurper le droit que Jésus-

Christ a de nousjuger , et prévenir

lejugement qu'il fera de nous tous ?

Car nous comparaîtrons tous devant

le tribunal de Jésus-Christ , 4

it 6. C'est ce que le grec ajoute : et celui qui ne les distingue point, le

fait aussi pour plaire au Seigneur.

'fi 9. Le grec imprimé réunit ces deux expressions : qu'il est ressuscité

et rentré dans la vie. Les manuscrits varient ; les uns lisent simplement :

qu'il est ressuscité ; les autres lisent simplement : qu'il est rentré dans

la vie. ,

emo enim nos-

sibi vivit , et ne-

mo sibi moritur.

\- 8. Sive enim vivi-

mus , Domino vivi-

mus : sive morimur,

Domino morimur.

ive ergo vivimus ,

vemorimur, Domini

sumus.

g. InhocenimChris-

tus mortuus est , et

resurrexit : ut et mor-

tuorum et vivoru

dominetur.

m

10. Tu autem quid

judicas fratrem tuum ?

aut tu quare spernis

fratrem tuum ? Omnes

enim stabimus ante

tribunal Christi.

 

 

a. Cor. v. 10.
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ture

Selon cetle parole de l'Ecri-

" Je jure par moi-môme, dit

Isai. slv. aij. 1° Seigneur , que tout genou fléchira

Phil. h, 10. devant moi, et que toute nation me

reconnoîtra pour son Dieu. "

13. Ainsi chacun de nous rendra

compte à Dieu de soi-même.

i5. Ne nous jugeons donc plus à

l'avenir les uns les autres; mais ju

gez plutôt que vous ne devez pas

donner à votre frère une occasion

de chute et de scandale, comme

vous faites , lorsque vous le portez,

par votre exemple , à manger, con

tre sa conscience, des viandes qu'il

croit défendues.

i4- Ce n'est pas que ces viandes

aient rien de mauvais en elles-

mêmes; car je sais, et je suis per

suadé, " par ce que m'a appris le

Seigneur Jésus, que rien n'est im- timat quid commune^

de soi-même, et qu'il n'est im- esse , illi commune"

r qu'à celui qui le croit impur; est.

orte que ceux qui ont la con-

droite et l'esprit éclairé ,

vent manger de toutes sortes de

ndes, sans craindre d'en être

souillés; mais cependant il y a. des

occasions où ils sont obligés de s'en

abstenir;

i5. Car, si en mangeant de quel

que chose, vous attristez votre frère

et le scandalisez , dès lors vous ne

vous conduisez plus par la charité ,

et vous manquez au précepte le plus

i. Cor. vin. essentiel de la religion. Prenez-y

 

 

n. Scriptuin est

enim : Vivo ego , dicit

Dominus , quoniam

mihi flectetur omne

genu : et omnis lingua

confitebitur Deo.

1 2. 1 laque unusquis-

que nostrum pro s^

rationem reddet

i3. Non ergo

plius iuvicem j

mus : sed hoc ju

magis , ne ponati

fendiculum fratri

scandaluin.

i4- Scio, eteonfido

in Domino Jesu, qu

nihil commune per ip

sum , nisi ei qui exis-

 

donc garde, et ne faites pas périr,

par votre manger, celui pour qui Jé

sus-Christ est mort.

i£>. Que notre " bien donc ne soit

i5. Si enim propter

cibum frater tuus con-

tristatur, jam non se-

cundum charitatem

ambulas : noli cibo tuo

illum perdere pro quo

Christus mortuus est.

16. Non ergo blas-

* i i.Litt. Car il est écrit : Je jure, etc.

Ibid. Litt. et que toute langue confessera qiw je suit Dieu.

'jf 1 4. C'est le sens du grec.

f 16. Gr. votre bien.
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emelur bonum nos-

trum.

17. Non est enim

rcgnum Dei, esca et

potus , sed justifia , et

pax , et gaudium in

Spiritu Sancto :

18. Qui enim in hoc

servit Christo , placet

I Deo , et probatus est

hominibus.

m 19. Itaquequœpacis

sont, sectemur: etquse

œdificationis surit, in

invicem custodiamus.

B 20. Noli propter es-

'am destruere opus

Dei : omnia quidem

sunt munda , sed ma-

lum est homini, qui

per offendiculurn inan-

ducat.

ai. Bonum est non

manducare carnem, et

non bibere vinum , ne-

que in quo fratertuus

offenditur, autscanda-

lizatur, aulinfirmatur.

aa. Tu fidem habes ?

pênes temetipsuin ha-

be coram Deo. Beatus

qui non judicat semet-

point blasphémé ; et ne donnons pas

Ucu aux hommes scrupuleux et

mai instruits , de condamner com

me un crime ta liberté que Jésus-

Christ nous a acquise, de manger

des viandes défendues par la loi :

il vaut mieux s'en priver. Aussi-

tien cet usage des viandes n'est-il

pas d'un grand avantage pour le

salut:

17. Car le royaume de Dieu ne

consiste pas dans le boire et dans le

manger, mais dans la justice, dans

la paix et dans la joie que donne le

Saint-Esprit.

18. Et celui qui sert Jésus-Christ

en cette manière , se rend agréable à

Dieu , et est approuvé des hommes.

19. Becherchons donc ce qui peut

entretenir la paix parmi nous, et

observons " tout ce qui peut servir

à nous édifier les uns les autres.

20. Ainsi que le manger ne soit pas

cause que vous détruisiez l'ouvrage

de Dieu , en faisant périr votre

frère créé à son image et à sa res

semblance, et racheté par te sang

de Jésus - Christ. Ce n'est pas ,i

comme je vous l'ai déjà dit , que

toutes les viandes ne soient pures ;

mais cependant un homme l'ait mal

d'en manger, lorsqu'en le faisant il

scandalise les autres.

21. Et il vaut mieux ne point

manger de chair, et ne point ljoire

de vin , ni rien faire de ce qui est à

votre frère une occasionne chute et

de scandale , ou de ce qui peut

l'affoiblir dans sa foi. "

■22. Pour vous , étes-vous bien

persuadé que toutes les viandes

sont pures ? avez-vous sur cela une

foi éclairée? Contentez-vous de l'a-

Hr 19. Ce mot n'est pas dans le grec.

y 21 . Autr. ou sur quoi il est encore foible dans la foi. Supr. 1 . et a.
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voir dans le cœur aux yeux de Dieu.

Heureux celui que sa conscience ne

condamne point en ce qu'il veut

faire.

2 j. Mais celui qui étant en doute"

s'il peut manger d'une viande ,

ne laisse pas d'en manger, est con

damné far le propre témoignage

de sa conscience , et par les repro

ches qu'elle lui fait, parce qu'il

n'agit pas selon la foi et la persua

sion de son esprit. Or, tout ce qui

ne se fait point selon la foi , selon

cette persuasion intérieure et ce

bon témoignage de la conscience,

est péché.

^ îb. C'est le sens du grec.

ipsum in eo quod pr

bat.

23. Qui aulem dis-

cernit, si manducavfe;

rit , damnatus est ^

quia non ex fide. Ono-j

ne autem quod non

est ex fide, peccatum

est.
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CHAPITRE XV.

Condescendance et charité mutuelle. Jésus-Christ promis aux Juifs et

annoncé par grâce aux gentils. Saint Paul apôtre des gentils. II promet

aux Romains d'aller les voir, leur demande le secours de leurs prières ,

et leur souhaite la paix.

1. Nous devons donc, nous qui

sommes plus forts dans la foi, plus

éclairés et mieux instruits , sup

porter les foiblesses des infirmes ,

avoir égw'd à leurs scrupules , et

ne pas nous laisser aller ù une vainc

complaisance pour nous-mêmes,

qui nous porte à les mépriser et à

■les scandaliser.

2. Au contraire , il faut que

chacun de vous " ait de la complai

sance pour son prochain , et tâche

de le satisfaire dans ce qui est bon

et qui peut l'édifier. C'est l'exemple

que Jésus-Christ nous a donné.

3. Car Je'sws-Christn'aeu aucune

P î. Debemus aulem

nos firmiores imbe-

cillitates infirmorum

sustinere, et non nobis

placere.

2. Unusquisque ves-

trum proximo suo pla-

ceat in bonum , ad

sediûcutionem.

5. Eteniin Christuj

y?. Gr. chacun de nous.



 

non sibi placnit, sed complaisance pour lui-même : il rte

sicut scriptiim est : s'est point épargné; mais il s'est

Improperia imprnpe- livré pour les hommes : et s'étant

rantinni tibi cccide- chargé de leurs péchés , il a bien

runt super me. voulu porter sur lui la peine qui

leur étoit due , selon qu'il est écrit,

qu'il dit lui-même en parlant à

son Père: Les injures qu'on vous a

faites, sont tombées sur moi. Or, %a'

cet exemple de Jésus-Christ , et

ces paroles de l'Ecriture doivent

faire d'autant plus d'impression

sur vous , qu'il est certain qu'elles

ont été écrites pour votre instruc

tion.

4- Quaecumqnc enim 4- Car tout ce qui est écrit, "a

9cripta sunt, ad nos- été écrit pour notre instruction à

tram doctrinam scrip- tous , afin que nous conservions

ta sunt : ut per patien- une espérance ferme par la pa-

tiam , et consolatio- tience , et par la consolation que les

nem Scripturarum , Ecritures nous donnent,

spem habeamus.

5. Deus autcm pa- 5. Or, je souhaite que Dieu, qui

5ç4ienti8e et solatii, det est la source de cette patience et de

vobis idipsum sapere cette consolation , vous fasse la grâce

in alterutrum secun- d'en être remplis, afin que vous

dum Jesuui Christum: puissiez supporter avec plaisir les

défauts et les faiblesses les uns des 1. Cor.

autres, et être toujours unis de sen

timent et d'affection les uns avec les

autres, selon l'Esprit de Jésus-

Christ, qui est un Esprit de cha

rité et de douceur ;

6. Ut unanimes , 6. Afin que n'ayant ainsi qu'un

uno ore honorificetis même cœur et qu'une même bou-

Deum , et Patrem che , vous glorifiiez Dieu le Père de

Domini nostri Jesu notre Seigneur Jésus- Christ d'un&p

Christi. manière qui lui soit agréable.

7. Proplerquodsus- 7. C'est pourquoi traitez-vous les

cipite invicem , sicut uns les autres, et soutenez - cous

et Christus suscepit mutuellement poi^v la gloire de

vos in honorem Dei. Dieu, comme Jésus- Christ vous

a traités pour la gloire de Dieu son

Père. "

■jr i- Gr. litt. tout ce qui a été écrit ci-devant : c'est-à-dire toutes les

Écritures anciennes.

f 7. A la lettre et selon le grec : traitei-vou» les uns les autres, comme
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Veut.

43.

8. Dico enim Chris

lum Jesumminislrum

fuisse circumcisionis

propter veritate

ad confirmandas

missiones patrum:

 

9-

per

Gentes autem su-

misericordia ho-

norare Deum , sicut

scriptum est : Proplcr-

ea confitebor tibi in

gentibus, Domine,

nominc tuo cantabo.

S. C'est à celle gloire que vous

êtes tous obligés de travailler ,

mais ■particulièrement vous autres

"t ; car je vous déclare que,

lorsque Jésus-Christ a été le dis

pensateur et le ministre de l'Evan

gile à l'égard des Juifs circoncis ,

et qu'il le leur a annoncé , c'a été

afin que Dieu fût reconnu véritable

par l'accomplissement des promes

ses " qu'il avoit faites à leurs pères ,

et dont en quelque manière ils

avoient droit de demander l'exé

cution.

9. Mais pour les gentils qui n'ont

reçu aucunepromesse, et quin'ont

par conséquent aucun droit à l'E

vangile , ce n'a été que par un

pur effet de la bonté de Dieu , et

sans aucun engagement de sa part,

qu'il les a appelés à la connais

sance de Jésus-Christ. Ainsi ils

ont une obligation toute particulière

de glorifier Dieu de la miséricorde

qu'il leur a faite , selon qu'il est

écrit : C'est pour cette raison , Sei

gneur . que je publierai vos louanges

parmi les nations , et que je chan

terai des cantiques à la gloire de

votre nom.

10. Et l'Ecriture dit enco

jouissez- vous , nations, ave<

peuple. "

./c.vus-Christ nous a traites puur la gloire (le Dieu. Autr. traitez-vous les

uns les autres pourlagloire de Dieu, comme Jt.vHs-Cbrist nous a traités.

Autr. unissez-vous les uns avec les autres pour vous soutenir mutuellement,

omme A s«s-Christ nous a unis avec lui pour la gloire de Dieu.

^ cS. et 9. Autr.Jedis donc que Jésus-Christ a été le dispensateur et le

sinistré de l'Évangile à l'égard des Juifs circoncis, non en considération

; leurs a livres, mais pour montrer la fidélité de Dieu et la certitude des

omesscs faites à leurs pères. Kl quant aux gentils , qui n'ont ni œuvres ni

promesses , je dis'qu'ils n'ont qu'à glorifier Dieu de la miséricorde toute

gratuitequ'il a exercée envers eux , en les appelant à ta foi et se faisant con~

noiire à eux selon ce qui éioit annoncé dans les prophètes où il est écrit : C'est

pourquoi, Seigneur, je publierai vos louanges parmi les nations , etc. C'est-

à-dire parmi les gentils , car les gentils sont toutes les nations distinguées

du peuple juif. En latin , en grec et en hébreu, le même mot signifie éga

lement nations ou gentils.

$ 10. et 12. Ces textes sont exprimés ainsi dans la version des Sep

tante.

 

ore : Ré

avec soi:

10. Et iterum dicit :

Laîtamini, gentes,cum

plèbe ejus.
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il. Etiterum : Lau- Et

te, omties gentes, toutes le Sci

ominum : et magni- le tous.

illeurs

neur :

: Nations, louez

pcuples,glorifiez-

Pl. CIVI

 

ficate eum , omnes po-

puli.

12. Et rursus Isaias

ait : Erit radix Jesse ,

el qui exurget regere

gentes , in eum gentes

sperabunt.

13. Deus autem spei

rcplent vos omni gau-

dio et pace in creden-

do : ut abundetis in

spe, et virtute Spiritus

Sancti.

14. Certus sum au-

em , fratres mei , et

go ipse de vobis , quo-

niam et ipsi pleni estis

dilectione, repleti om

ni scientia, ita ut pos-

sitis alterutrum mo-

nere.

15. Audacius autem;

scripsi vobis, fratres,

ex parte, lamquam in

memoriam vos redu-

cens : propter gratiam

quas data est mihi a

Deo,

16. Ut sim minister

Christi Jesu in genti-

bus : sanctificans E-

vangelium Dei ut fiât

12. Isaïe dit aussi : II sortira de

la tige de Jessé un rejeton qui s'élè

vera pour commander aux nations ,

et les nations espéreront eu lui. "

13. Or, je Souhaite que Dieu,

qui est l'auteur et l'objet de cette

espérance , vous comble de joie et

de paix dans votre foi , afin que n'é

tant plus troublés par les remords

de votre conscience , et par les dis

putes et les contestations oui sont

parmi vous, votre espérance croisse

toujours de plus en plus , par la

vertu et par la puissance du Saint-

Esprit.

14. Pour moi, mes frères , je suis

très-persuadé " que vous êtes pleins

de charité , " que vous êtes remplis

de toute sorte de connoissance , et

qu'ainsi vous pouvez vous instruire

les uns les autres, sans avoir besoin

de mes avis.

15. Cependant, je vous ai écrit

ceci £ mes frères, et peut-être avec

un peu de liberté, nonpour vous ap

prendre ce que vous ignorez , mais

seulement pour vous faire ressouve

nir de ce que vous savez déjà , et en

user avec vous selon la grâce que

Dieu m'a donnée , et l'honneur qu'il

m'a fait de me choisir ,

16. Pour être le ministre de Jésus-

Christ parmi les nations , en exer

çant à leur égard la sacrificaturc "

de l'Evangile de Dieu , et le leur an-

Isai. xi.

14. Gr. Jitt. je suis persuadé. La Vulgateà la lettre : je suis certain.

Ibid. Gr. litt. de bonté.

16. C'est le sens du grec, âpoiipyovvTa. Saint Augustin lisoit dans la

Vulgate , i-onsccrans. On auroit pu dire, sacrlficans : et c'est peut-être

de là qu'est venu sanclificans.

22. 12
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nonçant , afin que l'oblation que je

lui ferai des gentils, après les avoir

convertis, lui soit agréable, étant

sanctifiée par le Saint-Esprit, qui

est le principe de l'obéissance qu'on

rend à la foi , et qui consomme le

sacrifice qu'on y fait de son esprit

et de son cœur.

17. J'ai donc sujet de me glorifier

en Jésus- Christ de Vheureux succès

qu'a eu cette œuvre " de Dieu, dont

j'ai été chargé. Je dis , en Jésus-

Christ ;

18. Car je n'oserois parler que de

ce que J&tti-Christa fait par moi

ohlalio gentium acce

ta , et sanctificata

Spiritu Sanclo.

17. Habeo igitur

gloriam in Christo Je-

su ad Deum.

IsqUlu

pour amener les gentils à l'obéis

sance de la foi , par la parole que

je leur ai annoncée, et par les œu

vres que j'ai faites, et dont ils ont

été les témoins , ,

19. Parla vertu des miracles et des

prodiges qui ont accompagné ma

mission , et par la puissance du

Saint-Esprit qui a éclaté dans les

dons qu'il a communiqués à ceux

qui ont embrassé la foi , et qui ont

donné un succès admirable à la

prédicationde l'Evangile : de sorte

que j'ai porté l'Evangile de Jésus-

Christ dans cette grande étendue de

pays qui est depuis Jérusalem jus

qu'à l'Ulyrie. "

20. Et je me suis tellement ac

quitté de ce ministère, que j'ai eu

soin de ne point prêcher l'Evangile

dans les lieux où Jésus-Christ avoit

déjà été prêché , pour ne pas bâtir

sur le fondement d'autrui ; véri

fiant ainsi cette parole de l'Ecri

ture :

21. Ceux à qui il 11 'avoit point

été annoncé, verro.t sa lumière;

18. Nonenim audeo

aliquid loqni eorum

quse per me non eflicit

Christus in obedien-

tiam gentium

et factis,

verbo

19. In virtute signo-

rum et prodigiorum ,

in virtute Spiriuis

Sancti : ita ut ab Jé

rusalem per circuitum

usque ad Illyricum re-

pleverim Evangelium

Christi.

ao. Sicautetn preedi-

cavi Evangelium hoc,

non ubi nominntus est

Christus, ne super a-

lienum fundamentum

aedincarem : sed sicut

scriptum est :

ait Quibus non est

annuntiatum de co ,

y 17. C*«st le sens du grec qui peut se traduire à la lettre : de ce qui

regarde Dit* u.

18. Le grec et la Vulgate à la lettre : Je n'oserai dire quelque chose de

ce que Jésus-Christ n'a pas tait par moi.

il 19. L'Ulyrie étoit au nord de l'Italie au delà du golfe Adriatique.

I



 

p

Dunt , et qui non

udierunt, intelligent.

Propter quod et

pediebar plurimum

venire ad vos , et pro-

hibitus sum usque ad-

huc. gic'

I a3. Nunc vero ulte-

iiuslocum non habens

in his regionibus , cu-

piditatem autem ha

bens venieudi ad vos

éx multis jam praîce-

ibus annis :

4. Cum in Hispa-

proficisci cœpe-

spero quodprœter-

»'videam vos, et

vobis deducar illuc ,

si vobis prirnum ex

arte fruitus fuero.

a5. Nunc igitur pro-

ficiscar in Jérusalem

uiinistrare sanctis.

26. Probaverunt e-

«im Macedonia et A-

chaia, collationent ali-

quam facere in pa 1 1 -

pères sanctorum, qui

sunt in Jérusalem.

27'. Placuit enim

eis : et debitores sunt

et ceux qui n'avoient point encore

entendu parler de lui , entendront

sa doctrine.

22. C'est ce qui m'a souvent em

pêché d'aller vers vous, et je n'ai pu

le faire jusqu'à cette heure. "

 

a5. Mais n'ayant plus maintenant

aucun sujet de demeurer davantage

en ce pays-ci , " et désirant depuis

plusieurs années d'aller vous voir,

24. Lorsque je ferai le voyagu

d'Espagne , j'irai vers vous; "et

j'espère vous voir en passant, afiu

qu'après avoir un peu joui de votre

présence , vous me conduisiez en ce

pays-là.

a5. Maintenant je m'en vais à

Jérusalem porter aux saints et aux

chrétiens pauvres les aumônes "

que j'ai recueillies pour eux.

26. Car les Eglises de Macédoine

et d'Achaïe ont résolu avec beau

coup d'affection " de faire quelque

part de leurs biens à ceux d'entre

les saints de Jérusalem qui sont

pauvres.

27. Us l'ont résolu , dis-je , avec

beaucoup d'affection ; " et ils se

Tv" 22. Ces mots : Et prohibitifs sum usqucadhuc , ne sont pas dans le grec.

1f a3. Saint Paul étoit alors à Corintlie. Infr. xvi. 1. voyez la préfaça

sur cette épître.

^24. Le grec ajoute ces mots, et pourrait se traduire: Si je fais le

voyage d'Espagne , j'irai vers vous ; car j'espère , etc. Saint Paul fut con-

duità Borne quelques années après . lorsqu'il eut appelé au tribunal de

César; mais il est incertain qu'il ait été en Espagne. Plusieurs pètes l'as

surent ; d'autres en parlent d'une manière moins expresse. Ou ne trouve

en Espagne aucun vestige certain qui prouve que saint Paul y ait été : on

remarque seulement une ancienne tradition qui suppose qu'en allant en

Espagne, il laissa dansles Gaules trois 'de ses disciples, Trophimeà Viles,

Crescent à Vienne et Paul à Narbonne ; mais cette tradition même est

contestée.

t 25. Lilt. pour rendre service aux saints. L'expression du grec s'entend

communément du soin des aumônes. Act. VI. a. xi. 29. xn. 25. etc.

^ 26. et 27. C'est le sens du grec.

13.
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sont fait un vrai plaisir\de leur

donner cette marque de reconnais

sance : et en effet ils leur sont rede

vables ; car si les gentils ont parti

cipé aux richesses spirituelles des

Juifs , ils doivent aussi leur faire

part de leurs richesses temporelles.

28. Lors donc que je me serai ac

quitté de ce devoir, et que je leur

aurai rendu " ce dépôt qu'on m'a

confié, et qui est le fruit de ta -piété

des fidèles , je passerai par vos quar

tiers , en m'en allant en Espagne.

29. Or, je sais que vous allant

voir, ma venue sera accompagnée

d'une abondante bénédiction de

l'Evangile de Jésus-Christ , qu'elle

servira à vous affermir dans la

foi , et à attirer sur vous les

grâces de Dieu , et les dons de son

Esprit dans une plus grande abon

dance.

5o. Je vous conjure donc , mes

frères, par Jésus-Christ notre Sei

gneur, et par la charité du Saint-

Esprit , de combatlre " avec moi

par les prières que vous ferez à Dieu

pour moi ,

5i. Afin qu'il me délivre des Juifs

incrédules " qui sont dans la Judée,

ctqxie les saints de Jérusalem reçoi

vent favorablement le présent que

je leur porte de la part des Eglises

de Grèce ;

5a. Et qu'ainsi étant plein de joie

de Vheureuxsuccès démon voyage,

je puisse aller vous voir, si c'est la

volonté de Dieu, et jouir avec vous

d'une consolation mutuelle.

33. En attendant que j'aie cette

eorum. Nam si spi ri—

tualiuin eorum partit

cipes f'acti sunt genti-

les : debent et in*

carnalibu9 ministrare

Mis.

28. Hoc igitur cum

consummavero , et as-

signavero eis fructum

hune : per vos profi-

ciscar in Hispaniara.

29. Scio autemquo-

niam veniens ad vos ,

inabundantiabenedic-

tionis Evangelii Chris-

ti veuiam.

3o. Obsecro ergi

vos , fratres , per Do-

minum nostrum Je-

sum Christum , et per

charitatem Sancti Spi-

rilus, ut adjuvetisme

in orationibus vestris

prô me ad Deuni,

3t. Ut libérer ab in-

fidelibus qui sunt in

Judaea , et obsequii

mei oblatio accepta

fiât in Jérusalem sanc-

tis ,

32. Ut veniam ad

vos in gaudio per vo-

luntatem Dei , et réfri

gérer vobiscum.

33. Deus autein pa-

 

^ 28. Litt. consigné.

i/ 5o. C'est le sens du grec.

V Si. C'est le sens du grec.



CHAPIT11E xv. 181

cîs sit cum omnibus

fobis. Amen.

satisfaction , jo prie le Dieu de paix

de demeurer avec vous tous , et d'y

faire cesser toutes les contestations

et les disputes qui vous troublent cl

qui vous divisent. Amen.

rVWVWvW .WWVVWVWVWWVVWWWWWVVVWWvWvVWWWVvWWVWVWWWVWVWWVX'WVV*!

CHAPITRE XVI.

3t Paul recommande Phébé diaconesse de Corinthe. Il salue diverses

fiersonnes de Rome. Il exhorte les Romains à éviter les dissensions. Il

es salue delà part de plusieurs personnes. Il leur souhaite la grâce de

Jésus-Christ.

 

use

1. Je vous recommande notre

sœur Phébé, diaconesse " de l'Eglise

de Corinthe , qui est au port de

Cenchrée , "

2. Afin que vous la receviez au

nomdu Seigneur, commeon doit re

cevoir les saints, et que vous l'assis

tiez dans toutes les choses où elle

pourroit avoir besoin de vous, com

me elle le mérite; car elle en a assisté

elle-même plusieurs , et moi en par

ticulier.

3. Saluez de ma part Prisque "

et Aquilas , qui ont travaillé avec

moi pour le service de Jésus-Christ,

4. Qui ont exposé leur tête pour

me sauver la vie , et à qui je ne

suis pas le seul qui sois obligé ,

mais encore toutes les Eglises des

gentils.

5. Saluez aussi de ma part l'E

glise qui est dans leur maison. Sa

Commendo autem

is Phœben soro-

nostram , quœ est

ministerio Ecclesiae,

est in Cenchris :

a. Ut eam suscipia-

is in Domino digne

sanctis : et assistatis ei

in quoeumque nego-

tio vestri indiguerit :

etenim ipsa quoque

astitit multis , et mihi

ipsi.

3. Salutate Priscam

et Aquilam adjutores

meos in Christo Jesu

4. ( Qui pro anima

measuas cervices sup-

posuerunt : quibus

non solus ego gratias

ago , sed et cuncta?

Ecclesiae gentium ):

5. Et domesticam

Ecclesiam eorum. Sa-

t. Le nom de diaconesse vient du grec ; et scion son étymologie , il

peut marquer qu'elle s'étoit consacrée au soulagement des pauvres , des

malades , des étrangers.

lbid. Cenchrée étoit un bourg qui sei voit de port à Corinthe du côté de

l'Hcllespont et de l'Asie.

#3. Le grec lit communément, Priscille : c'est ainsi qu'elle est nom

mée dans les Actes, xviu. 2. vtsuiv.

 

Ad. xviii.

c. 26.
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luez mon cher Epénètc , qui a été

les prémices de l'Asie, " et le pre

mier converti à la foi en Jésus-

Christ.

6. Saluez Marie , qui a beaucoup

travaillé pour vous.

r. Saluez Andronique et Junie , "

mes parens , qui ont été compa

gnons de mes liens , qui sont con

sidérables entre les apôtres , et

i ministres de l'Evangile , qui

rit embrassé la foi de </ésws-Christ

vant moi.

8. Saluez Amplias , " que j'aime

particulièrement en notre Seigneur.

9. Saluez Urbain , qui a tra

vaillé avec nous pour le service de

Jésus-Christ, et mon cher Stachys.

10. Saluez Apelle , qui est un fi

dèle serviteur de Jésws-Christ.

11. Saluez ceux qui sont de la

famille " d'Arislobule. Saluez Hé-

rodion mon cousin. Saluez ceux de

la maison de Narcisse , qui sont au

Seigneur.

12. Saluez 'fryphène et Thry

phose , lesquelles travaillent

le service du Seigneur. Salue

chère Perside , qui a aussi

1/

t pour

t notre

beau-

lutaie Epaenelum di

lectum inihi , qui est

primitivus Asiœ in

Christo.

6. Salutate Mariam ,

quae multum laboravit

in vobis.

7. Salutate Andro-

nicum et Juniam, co-

gnatos et concaplivos

meos, qui sunt nobi-

les in apostolis , qui et

ante me fuerunt ir

Christo.

8. Salutate Amplia

tum dilectissimummi

hi in Domino.

g. Salutate Urba-

num adjutorem noi

trum in Christo Jesi

et Stachyn dilectu

meum.

10. Salutate Apellen

probum in Christo.

1 1. Salutate eos qui

sunt ex Aristobuli do-

mo. Salutate H erodio-

nem cognatum meum.

Salutate eos qui sunt

ex Narcissi domo, qui

sunt in Domino.

12. Salutate Try-

phœnam et Trypho-

sam , quse laborant in

Domino. Salutate Per

 

 ^ 5. C'est-à-dire (le l'Asie mineure. Le grec lit : de l'Achaïe. Mais dans

é|>. aux Cor. xvi. i5. on voit que saint Paul attribue cette préroga-

e a un autre ; ce qui donne lieu de croire que la leçon de la Vulgate

préférable : plusieurs manuscrits grecs et tous les latins y sont con.

mes. TU

if 6. Le grec imprime et plusieurs autres exemplaires lisent : pour nous.

^7. La plupart des nouveaux interprètes prennent l'un et l'autre pour

hommes. Mais les pères , les Grecs dans leurs offices, et plusieurs savans

commentateurs, prennent Andronique pour homme, et Junie pour

femme, et peut-être épouse d'Andronique.

■^8. Selon le grec, Amplias; on lit dans la Vulgate Amplialum , peut-

être pour Amplialcm , ou Ampliam.

y il. Litt. de la maison.
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sidem charissimam ,

quae multum laboravit

in Domino.

15. Salutate Rufuin

electum in Domino ,

et matrem ejus , et

meam.

i4- Salutate Asyn-

critum , Phlegontem ,

Herinam , Palrobam,

Hermen , et qui cum

eis sunt, fralres.

I i5. Salutate Philo-

logum et Juliatn , Ne-

un et sororem ejus,

Olympiadem , et

urnes, qui cum eis

lit , sanctos.

16. Salutate in vicem

1 osculo sancto. Salu

ant vos omnes Eccle-

Christi,

17. Rogoaulem vos,

fratres , ut observetis

eos qui dissensiones et

offendicula , praeter

doctrinam quam vos

didicistis , t'aciunt : et

declinate ah illis.

18. Hujuscemodi

enim Christo Domino

nostro non serviunt ,

sed suo ventri : et per

dulces sermones , et

benedictiones , sedu-

cunt corda innocen-

tiura.

coup travaillé pour le service du

Seigneur.

i7) Saluez Rufus, qui est un élu

du Seigneur , et sa mère que je re

garde comme la mienne.

i4- Saluez Asyncrite , Phlégon ,

Hermas, " Patrobe , Hermès , et nos

frères qui sont avec eux.

i5. Saluez Philologue et Julie, "

Nérée et sa soeur, et Olympiade, "

et tous les saints qui sont avec eux.

16. Saluez-vous les uns les autres

par un saint baiser. Toutes " les

Eglises de Jésus- Christ vous sa

luent.

17. Mais avant de finir , il faut

encore que je vous prie, ' mes

frères, d'observer qui sont ceux qui

causent parmi vous des divisions et

des scandales , en enseignant des

choses qui vont contre la doctrine

que vous avez apprise , et d'éviter

leur compagnie.

1 8. Car ces sortes de gens ne ser

vent point <7e'sw*"-Christ notre Sei

gneur , mais leur ventre : Us ne

cherchent point sa gloire , mais

leurs intérêts y et par des paroles

douces et flatteuses , ils séduisent

les ames simples. Ne vous laisses

donc point gagner par ces flatterie*

y i4> La plupart croient que c'est celui dont nous avons un ouvrag*

connu sous le nom de livre du Pasteur.

'p i5. Plusieurs croient que Julie est une femme, peut-être épouse de

Philologue.

Ibid. Autr. Olympias, ou selon le grec , Olympas. On ignore si c'est un

homme ou une femme.

^ 16. Le mot omnes n'est pas dans legrec. ,

17. Gr. litt. je vous exhorte.

^ 18. Le grec lit ici : Jésus-Christ.
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artificieuses , et ne suives point

leur fausse doctrine.

ig. Car l'obéissance que vous avez

rendue à la foi , est venue à la con-

noissance de tout le monde; et je

m'en réjouis pour l'amour de vous :

mais je désire encore que vous de

meuriez fermes dans cette obéis

sance , que vous conserviez la

tonne réputation qu'elle vous a

acquise, et que vous soyez sages

dans le bien et simples dans le mal ,

sachant goûter et aimer les bonnes

choses , et ne connaissant pas seu

lement les mauvaises.

ao. Enfin, je souhaite de tout

mon cœur que le Dieu de paix brise

au plus tôt " Satan sous vos pieds :

c'est lui qui met le trouble parmi

vous. Que la grâce de notre Sei

gneur Jésus-Christ soit avec vous."

ai. Timothée, "qui est le com

pagnon de mes travaux , vous salue ,

comme aussi Lucius , " Jason " et

Sosipatre , " qui sont mes parens.

19. Vestra enim obe-

dientia in omnem lo-

cum divulgata est.

Gaudeo igitur in vo-

bis , sed volo vos sa-

pientes esse in bono ,

et simplices in malo.

22. Je vous salue au nom du Sei

gneur, moi Tertius, qui ai écrit cette

lettre. "

23. Caïus, " qui est mon hôte, et

celui de toute l'Eglise , " vous salue.

Eraste , trésorier " de la ville , vous

salue , et noire frère Quartus.

20. Deus autem p"

cis conterat Satana

subpedibus vestrisve*

lociter. Gratia Domin

nostri Jesu Christi vo

biscum.

ai. SalutalvosTimo-

theus adjutor meus ,

et Lucius , et Jason ,

et Sosipater , cognati

mei.

22. Saluto vos ego

Tertius , qui scripsi

epistolam,in Domino.

25. Salutatvos Caius

liospes meus, et uni-

versa Ecclesia. Salu-

tat vos Erastus arca-

aan:

II

Ib

20. Gr. Le Dieu de paix brisera bientôt Satan, etc.

j Ibid. Le grec ajoute : Amen.

il 2 1 . C'est celui à qui saint Paul a écrit deux lettres , et dont ilest parlé

dans les Actes, xvi. î.et suiv.

bid. Quelques-uns croient que c'est Lucius le Cyrénéen dont il est

"é dans les Actes, xiii. 1.

id. Jason est l'hôte de saint Paul à Thessalonique. Acl. xvn. 5.

'bld. On croit qu'il est le même que Sopatre ou Sosipatre de Bérée,

dont il est parlé dans les Actes , xx. 4-

■j^ 22. Tertius fut le secrétaire ou le copiste de saint Paul dans cette oc

casion.

25. Le grec le nomme Gaïus. 11 est nommé de même dans le grec de

la 1" ép. aux Corinthiens , 1.

Ibid. C'est le sens du grec : et celui de toute l'Église de Corinthe.

Ibid. Gr. litt. économe. Ce nom répond à peu près au i/uœstor des Latins,

qui signifie trésorier, qui avoit soin de la recette et de la distribution des
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uscivitatis, etQiinr-

tus frater.

, Gratia Domini

i Jesu Christi

m omnibus vobis.

-en.

Ei autem , qui

otens est vos confîr-

are juxta Erange-

"um meum , et prsedi-

cationem Jesu Christi,

secundum revelatio-

nem mysterii tempo-

ribus aeteinis taciti

( Quod nunc pa-

îctum est perScrip-

ras prophetarurn se-

ndumpraeceptuma;-

rni Dei , ad obedi-

"onem fidei ), in cunc-

is gentibus cogniti.

27. SolisapientiDeo

per Jesum Christuni ,

cui honor et gloria in

secula seculorum. A-

men.

ï4- Que la de Sei-notre

gneur Jésus -Christ soit avec vous

tous. Amen.

25. Gloire soit à celui qui est

tout - puissant pour vous affermir

dans, la foi de l'Evangile et de la

doctrine de Jésus-Christ, que je prê

che suivant la révélation que j'ai

eue du mystère de la justification

des hommes par la foi en Jésus-

Christ : " mystère qui étant de

meuré caché dans tous les siècles

passés ,

26. A été découvert maintenant

par les oracles des prophètes, dont

nous avons fait voir l'accomplisse

ment, selon l'ordre que nous en

avions reçu du Dieu éternel, et a

été connu de tous les peuples , " afin

qu'ils obéissent à la foi, " et qu'ils

puissent être sauvés ;

27. A Dieu , dis-je, qui est le seul

sage , honneur et gloire , " par Jésus-

Christ, dans tous les siècles des siè

cles. " Amen.

deniers publics. On croit que cet Eraste est celui dont il est parlé dans 1

Actes , xix. 22., et dans la 11e ép. à Timothée, iv. 20.

I 'p 2.5. Voyez dans l'ép. aux Ephésiens , 1. y. 10. et m. 4.-6., et dans l'ép.

aux Colossiens , 1. 26. et 27. i

^ 26. Litt. de toutes les natiaM!^^

Jbid. La parenthèse qui est dans la Vulgate, n'est pas dans le grec.

il 27. Le grec lit simplement : gloire.

Ibid. Le grec litsimplement : dans tous les siècles. Amen.

».
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PREFACE

/ A

SUR LA PREMIERE EPITRE

AUX CORINTHIENS.

1.

Quels étoient

les Corin-

thicus à qui

cette épître

est adressée.

Quelle fut

l'occasion de

cette épître :

quel en est le

Eujet.

CoriNthe étoit la capitale de l'Achaïe , et même de toute

la Grèce , depuis qu'Athènes et Lacédémone furent déchues

de leur domination. Sa situation entre la mer Ionienne et

la mer Egée sur l'isthme qui joint la Morée avec la Grèce?

la rendoit très propre pour le commerce : aussi étoit-elle

très-peuplée , très-riche et très-voluptueuse. L'impureté

surtout y régnoit souverainement; et ses habitans s'y abariw

donnoient avec d'autant plus de liberté , qu'ils la regar-j

doienl comme un acte de religion, propre à honorer les

divinités qu'ils s'étoient érigées. Tels étoient les Corin

thiens lorsqu'il plut à Dieu de faire lever sur eux la lumière

de l'Evangile.

Saint Paul.fut le premier qui le leur annonça : il y vint

en sortant d'Athènes (1), vers l'an 5a de l'ère chrétienne

vulgaire. Il annonça d'abord Jésus-Christ aux Juifs dans

leur synagogue ; mais comme ils s'élevèrent contre lui avec

blasphème , il secoua contre eux ses habits , en leur décla

rant qu'il alloit désormais vers les gentils. Le Seigneur lui

apparut durant la nuit , l'exhorta à parler avec courage, et

l'assura qu'il avoit dans cette ville un grand peuple. Saint

Paul y demeura un an et demi , occupé à y annoncer aux

gentils la parole de Dieu. Les Juifs s'élevèrent de nouveau

contre lui , et le menèrent devant le proconsul d'Achaïe :

e proconsul refusa de les entendre , et les renvoya. Quel

ques jours après , saint Paul s'embarqua , et prenant sa

route par Ephèse , il alla jusqu'à Jérusalem. Après le dé

part de saint Paul, saint Pierre vint prêcher à Corinthe ;

Apollon y vint aussi ; d'autres Juifs qui s'étoient érigés en

apôtres , entreprirent de soutenir le parti de la Synagogue

(1) Jet. xvnt. i. f( seqq.
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ouranle. Pendant ce temps-là , saint Paul ayant salué

'Eglise de Jérusalem , s'étoit rendu à Anlioche, où il passa

elque temps; et ayant traversé les hautes provinces de

Asie , il vint à Ephèse , où il demeura environ trois ans (1).

e fut pendant son séjour dans cette ville que Stéphanas,

ortunat et Achaïque vinrent le trouver de la part des Co-

'nthiens , vers l'an 56 , pour lui rendre compte de l'état

e leur Eglise (2).

Entre les abus qui s'y étoient glissés , et qui furent l'oc-

asion de cette épître , on distingue particulièrement une

spèce de division qui s'y étoit introduite à l'occasion de

ux qui avoient prêché parmi eux depuis saint Paul (3) ;

distingue l'inceste d'un particulier qui au scandale de

ute cette Eglise avoit épousé sa belle-mère (4) ; les pro-

qui s'agitoient entre eux , et qu'ils portoienl au tribu-

1 des jugts infidèles (5); la fornication, dont quelques-

' s n'avoient pas assez d'horreur (6); la liberté que quel-

es autres se donnoient de manger des viandes immolées

Six idoles, sans se mettre en peine des suites du scandale

que cela causoit aux foibles (7); l'immodestie de quelques

personnes du sexe qui paroissoient sans voile dans l'assem

blée des fidèles (8); l'indiscrétion avec laquelle les riches

venoienl prendre part au repas de charité qui précédoit la

communion , sans égard pour les pauvres qui souvent n'a-

voieut pas de quoi subsister (9); le désordre qui arrivoit

dans les assemblées , lorsque ceux qui avoient le don des

langues vouloient tous parler, même sans interprèle (10);

enfin l'incrédulité de quelques-uns qui doutoient de la ré

surrection générale , parce qu'ils ne pouvoient en com

prendre le mystère (1 1). Outre ces abus qu'il falloit cor

riger, les Corinthiens souhàitoient aussi que l'Apôtre les

instruisit sur quelques questions qui concernoient particu

lièrement le mariage , la viduité et la virginité (12). L'A-

pôlre ne pouvant pas , ou même ne jugeant pas à propos de

retourner auprès des Corinthiens sitôt qu'il le leur avoifc.

promis , leur écrivit pour corriger ces abus et répondre i

ces questions : c'est à quoi se réduit toute cette épître.

L'Apôtre avec Sosthènes, que l'on croit être celui qui avoit

(1) Aet. xix. 8. 10. et xx. Si. — (3) 1. Cor. m. 17. 18. — (3) 1. Cor.

h 10. et seqq. — (4) 1. Car. v. 1. et seqq. — (S) 1. Cor. vi. i. et seqq. —

(6) î. Cor. vi. i3. et seqq. — (7) 1. Cor. vm. 1. et seqq. — (8) 1. Cor.

xi. 2. et seqq. — (9) 1. Cor. xi. 17. et seqq. — (10) 1. Cor. xu. 1. et seqq. —

(il) î.Cor.xv. 1. et seqq. — (n) 1. Cor. vu. \. et seqq.
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été chef de la synagogue à Corinthc , salue d'abord l'E

glise de cette ville , et tous ceux qui en quelque lieu que ce

soit invoquent le nom de Jésus-Christ (chap. 1) ; parce que

son dessein étoit que cette lettre fût communiquée à tou

tes les autres Eglises de l'Achaïe , et qu'elle pût être utile

à tous les fidèles. Il leur souhaite à tous la grâce et la

paix (1). Ensuite s'adressant plus particulièrement aux

Corinthiens, il leur témoigne qu'il rend grâces à Dieu de

ce qu'ils avoient été comblés de toutes sortes de biens spi

rituels en Jésus-Christ , et qu'il espère que Dieu les affer-

ira dans le bien , et les y soutiendra jusqu'à la fin (2).

vient aux abus qui s'étoient glissés dans cette Eglise ; et

d'abord il les conjure de ne point souffrir parmi eux de di

visions (5). Il leur déclare que ce qui le porte à leur don

ner cet avis , c'est qu'il sait qu'il y a des contestations parmi

eux, les uns disant : Je suis à Paul; les autres, Je suis à

Apollon : ceux-ci, Je suis à Céphas; ceux-là, Je suis à

Jésus-Christ (4). Il entreprend de combattre cet abus , ea

leur représentant d'abord qu'il n'y a qu'un seul Sauveu

qui est Jésus-Christ, auquel ils doivent tous s'attacher

parce qu'il a seul été crucifié pour eux , et que c'est en son

nom seul qu'ils ont été baptisés (5) . Il rend grâces à Dieu

de ce qu'il n'a baptisé que très-peu de personnes parmi

eux , de peur que confondant les ministres du sacrement

avec celui au nom de qui ils le confèrent , ils ne puissent

dire qu'ils ont été baptisés en son nom (6). Il déclare que

Dieu l'a envoyé , non pour baptiser , mais pour prêcher ( 7) .

Et parce que le sujet de leur division étoit apparemment la

recherche d'une fausse sagesse et d'une vaine éloquence ,

il insiste beaucoup sur ces deux points, et il distingue ce

qui regarde la manière dont il prêchoit , et ce qui concerne

les vérités qu'il annonçoit. Quant à la manière dont il prê-

hoit , il avoue qu'il n'emploie point la sagesse de la pa-

ole, l'art d'une éloquence humaine (8); et il dit que c'est

~n de ne pas anéantir ou faire disparoître la vertu de la

oix de Jésus-Christ (9). Il avoue que la parole de la croix

aroît une folie aux yeux de ceux qui se perdent ; mais il

t remaf^ïer*qu'elle est en même temps la force et la

vertu de Dieu pour ceux qui se sauvent (10). Il explique

cela en montrant qu'il étoit même prédit que Dieu rejette-

roit la fausse sagesse des hommes; et qu'en effet en la re-

f 10. — (4) t il. et ia. — (5) f i5...-3.-(

14.-16

2) t 4.-9. — (3) * 10. — (4) * II. et 1a. — (5) '

■ (7) ir 17. - (8) Mi. - (9) Ibid. - (10) f 18.
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jetant il l'a

ropre sagesse n'avoit pu parvenir à con-

noltre JJieu, iî a plu à Dieu de sauver par la folie de la

prédication évangélique, ceux qui croiraient en lui (1). II

montre comment cette prédication est en même temps une

ir ceux qui se perdent , et toutefois pleine de force

pour ceux qui se sauvent , en ce qu'elle se

réduit toute à annoncer Jésus-Christ crucifié qui est un

candale pour les Juifs et une folie pour les gentils , et en

même temps la force et la sagesse de Dieu pour ceux qui

nt appelés (2) ; d'où il conclut que ce qui paroît en Dieu

une folie et une foiblesse , est plus sage et plus fort que la

sagesse et la force de tous les hommes (5). Il montre que

Dieu garde cette conduite non -seulement dans le choix

des moyensqu'il emploie, mais encore dans le choix de ceux

sur qui il les emploie. Il fait remarquer aux Corinthiens ,

^ntre ceux qui parmi eux ont été appelés , il y en a peu

sages selon la chair, peu de puissans et de nobles selon

monde ; mais que Dieu a choisi ce qu'il y a de moins

sage , de moins fort et de moins noble selon le monde ,

pour confondre ce qu'il y a de plus sage , de plus fort et

de plus grand aux yeux de la chair, afin que nul n'eût su

jet de se glorifier en soi-même (4) • II leur fait remarquer

que c'est.solon cette conduite de Dieu qu'ils ont été incor-

s à Jésus-Christ qui est lui-même notre sagesse , notre

ce, notre sanctification et notre rédemption , en sorte

que si quelqu'un veut se glorifier , il ne le peut que dans

le Seigneur (5). 4fjfflfcP^lfllJffe£. .

Il rappelle la conduite qu'il a tenue à leur égard (chap. 11),

et il avoue que quand il a été leur annoncer l'Evangile de

Jésus- Christ , il n'a pointemployé les discours élevés d'une

éloquence et d'une sagesse humaines; et qu'il a fait pro

fession de ne savoir autre chose que Jésus-Christ cruci

fié (6) : il avoue qu'il a même paru parmi eux dans un

état de foiblesse proportionné à l'anéantissement du Dieu

qu'il annonçoit jet que si sa prédication a eu quelque force,

elle ne l'a reçue ni de l'éloquence ni de la sagesse humaine,

mais des effets de l'Esprit et de la vertu de Dieu , afin qu'il

fût évident que leur foi étoit le fruit , non de la sagesse hu

maine, mais de la puissance de Dieu (7). Mais en même

temps il leur fait remarquer que si ses discours n'ont rien

(1)^ 19.-21.— (2) f 22.-4 — (3)t»5« — (4) f 2G.-29. — (5)^ So. ad

finem — (6) f 1 . et 2. — (7) Hf 5.-5.
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eu d'élevé, c'est parce que dans ses instructions il se pro

portionne à ceux auxquels il les donne; et c'est ici qu'il

commence d'insister sur les vérités qu'il annonce. 11 dé

clare donc qu'il annonce la sagesse aux parfaits , non tou

tefois la sagesse de ce monde , mais la sagesse de Dieu ren

fermée dans le mystère de l'incarnation de son Fils (1);

sagesse cachée de toute éternité en Dieu, sagesse dont !

princes de ce siècle ténébreux n'avoient point pénétré

mystère, sagesse dont aucun des hommes n'avoit pu par

lui-même prévoir les desseins (2). Il ajoute que cette sa

gesse lui a été révélée à lui et aux autres apôtres par l'Es

prit de Dieu ; car cet Esprit pénètre ce qu'il y a de pl

caché en Dieu , et c'est à lui seul qu'est réservée cette co

noissance : or , c'est cet Esprit même que les apôtres on

reçu pour connoître par lui les dons que Dieu a faits aux

hommes dans le mystère de son Fils (3). Il avoue quT"

parlant de ces mystères mêmes , il n'emploie point enco

les règles de l'éloquence humaine , mais le langage que 1

inspire le Saint-Esprit, traitant ainsi spirituellement le

choses spirituelles (4). Il fait remarquer que l'homme ani

mal et charnel n'est point capable de connoître les choses

spirituelles; et qu'il faut être spirituel pour les connoître et

pour en juger (5); d'où il conclut que l'homme vraiment

spirituel est en état de juger de tout , et n'a a craindre le

jugement de personne , parce que nul ne peut instruire ou

reprendre l'Esprit de Dieu qui éclaire l'homme vraiment

spirituel (6).

Après cela il expose aux Corinthiens pourquoi il ne leur

a pas parlé de ces grandes vérités dont il parle aux per

sonnes parfaites et spirituelles (chap. m); c'est parce qu'il

les a trouvés trop imparfaits et trop charnels (7). 11 leur

eprésente qu'actuellement même il» le sont encore trop ;

1 il le prouve par les jalousies et les dissensions qui sont

parmi eux; l'un se déclarant pour Paul, et l'autre pour

Apollon (8). Il leur représente que ni lui ni Apollon ne

sont que les ministres de Dieu : l'un plante , et l'autre ar

rose; mais pareux-mêmes ils ne sont rien : c'est Dieu qui

seul donne raccroissement ; et s'ii y a quelque différence

entre eux, il n'appartient qu'à Dieu d'en juger pour ré

compenser chacun selon son travail (9). L'Apôtre passe

les fidèles sont non seu-

 

(1) 1 6.v< 7. - (a) f 7.-9. - (3) f lo.-u, — (4) # i3. — (5) f 14. —
(6) f i5. ad fmem. — (7) f j. et ■>. — (8) f. S. et — (9) f S.-8.

S
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ment le champ que Dieu cultive , mais encore l'édifice

qu'il bâtit; et les ministres qu'il emploie, sont ses coopé-

rateurs (1). L'Apôtre leur fait remarquer qu'après avoir

sé parmi eux l'unique fondement que l'on puisse poser,

i est Jésus-Christ, c'est a ceux qui bâtissent sur ce fon-

tnent de prendre garde comment ils bâtissent; parce

e l'ouvrage de chacun sera éprouvé par le feu au grand

ur du Seigneur (2), Il distingue deux manières dont on

ut travailler à l'édifice de la foi , en supposant le fonde-

ent qui est Jésus-Christ. La première est d'élever sur ce

ndement un édifice d'or , d'argent ou de pierres précieu-

s , en prêchant une doctrine pure , saine et solide ; cet

vrage subsistera, et l'ouvrier sera récompensé (3). La

conde est d'élever un édifice de bois , de foin ou de paille,

prêchant une doctrine mêlée d'erreurs et d'opinions

umaines , ou trop revêtue des frivoles ornemens de l'élo-

uence ; ce qu'il y aura de frivole et de vicieux dans cet

avrage sera consumé par le feu; et l'ouvrier même aura

esoin de passer par ce feu pour être sauvé (4) • Il leur fait

marquer que comme ils sont l'édifice de Dieu , ils sont

aussi son temple , puisque l'Esprit de Dieu habite en eux ;

d'où il conclut que si quelqu'un viole la sainteté de ce

temple en leur enseignant l'erreur au lieu de la vérité, ce

lui-là s'attire sa condamnation et sa perte (5). Il les avertit

de ne point se séduire eux-mêmes par la recherche d'une

sagesse humaine. Il leur représente que pour être vraiment

sage , il faut devenir fou selon le monde , parce que la sa

gesse du monde n'est qu'une folie devant Dieu (6). Il le

prouve par deux textes de l'Ecriture (7). Il conclut de là

que personne ne doit se glorifier dans les hommes , quel

que sages et 'quelque éloquetis qu'ils paroissenl (8); non-

seulement parce que cette fausse sagesse et cette vaine élo

quence ne sont rien , mais parce que de plus , Paul , Apol

lon , Céphas, le monde entier, tout est pour les vrai? fi

dèles, tout est à eux; ils sont à Jésus-Christ, et Jésus-

Christ est à Dieu, à qui seul tout doit être ainsi rapporté,

comme à celui qui est le principe et la fin de toutes

choses (9).

De là il prend occasion de les avertir qu'ils ne doivent le

regarder lui et les autres apôtres que comme les ministres

(1) f 9. — (s) f îo.-iô. — 3) ♦ la. et 14. — (4) f 13. et i5. —

(5) f 16. et 17. — (6) f 18. et 19. — (7) f 19. et 20. — (8) f il. —

(9) ^ li.ad finam.
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de Jésus-Christ et les dispensateurs des mystères de Dieu

(chap. iv ) ; et il leur fait remarquer que la seule chose à

désirer dans un dispensateur , c'est qu'il soit fidèle à son

ministère (1). Sur quoi il leur témoigne qu'il se met

peu en peine du jugement des hommes, n'osant pas

même s'en rapporter à son propre jugement ; parce

que sur cela il n'y a que Dieu qui puisse juger (2); et

que comme en effet le jour viendra où il jugera et ren

dra a chacun la louange qui lui sera due , il faut attendre

son j ugement sans le prévenir (3) . Il leur déclare que pour

les instruire sans blesser personne, il a affecté de ne par

ler que de lui et d'Apollon dans tout ce qu'il vient de

dire de leurs prédicateurs , afin de leur apprendre par

son propre exemple même a n'avoir point d'autres sen-

timens de ceux qui leur annoncent l'Evangile , que ceux

qu'il leur a marqués , en sorte qu'ils aient soin de ne

point s'élever d'orgueil les uns au-dessus des autres à l'oc

casion de ceux qui les instruisent (4). H réprime ces sen-

timens d'orgueil, en leur faisant considérer que si quelque

avantage les distingue, c'est un don qu'ils ont reçu de

Dieu à qui ils en doivent toute la gloire (5). Il suppose

qu'ils sont rassasiés des plus excellentes connoissances ,

riches de toutes sortes de biens spirituels , et élevés eu

gloire et en puissance par des avantages qui les distinguent ;

et il souhaite qu'en effet cela puisse être (6). Il oppose à

cela l'extrême humiliation où Dieu le tenoit lui et les

autres apôtres , en les réduisant hêtre aux yeux du monde

comme les derniers des hommes (7). 11 compare cet

abaissement et cette humiliation des apôtres avec les avan

tages que les Corinthiens sembloient s'allribuer (8). II.

leur expose dans le détail tout ce que les apôtres avoient

à souffrir , et les dispositions avec lesquelles ils le souf-

froient (9). Il leur témoigne qu'il ne dit pas cela pour les

confondre, mais pour leur donner ses avis comme à ses très-

chers enfans (10). II insiste sur ces dernières paroles, et

leur représente que quand ils auroient dix mille maîtres

en Jésus-Christ , il sera toujours vrai qu'il n'y a que lui

qui est leur père, comme les ayant engendrés en Jésus -

Christ par l'Evangile qu'il leur a annoncé le premier (11).

En cette qualité , il les exhorte à l'imiter comme il imite

lui-même Jésus-Christ, et leur annonce que c'est pour

1. et f 3. et 4. -(S) fS.-(i) f 6. - (5) f 7. -

(6) f 8. - (7) f 9. - (8) f .0. - (9) f u.-jî (10) 14. - (m) * i5.
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la même qu'il leur envoie Timothée qui les fera res-

uvenir de la conduite qu'il lient , et qu'ils doivent eux-

êmes tenir (1). Il leur fait connoître qu'il sait que quel-

ues-uns parmi eux s'enflent de présomption , comme s'il

e devoit plus aller vers eux (2) ; il leur déclare qu'il

spère y aller dans peu , et qu'alors il examinera non les

tscours , mais les œuvres de ces personnes-là; parce que

pratique de la vertu est l'unique chose essentielle

us le royaume de Dieu (5). Sur cela il leur demande

'ils veulent qu'il aille vers eux la verge à la main , ou

ans un esprit de douceur (4).

Ensuite il passeà un second abus qui est la conduite qu'ils

noient à l'égard de l'inceste commis au milieu d'eux (ch. v).

insiste d'abord sur la certitude du fait , et sur l'énormilé

u crime (5). 11 leur reproche de conserver encore après

ela une vainc enflure ; den'avoirpas éléplutôt pénétrés de

ouleur à la vue d'un tel scandale , et de n'avoir pas re-

ranché du milieu d'eux celui qui s'en est rendu cou

pable (6). Pour suppléer à leur négligence, il prononce

lui-même dans les termes les plus forts et avec toute l'au

torité dont il est revêtu en Jésus-Christ , la sentence d'ex

communication contre celui qui a commis ce crime , et

le livre à Satan pour mortifier sa chair, afin que ce châ

timent puisse le ramener , et qu'ainsi il puisse être sauvé

au dernier jour (7). 11 leur reproche encore leur vaine

gloire, et leur dangereuse tolérance. Il les presse de re

trancher du milieu d'eux cet homme corrompu , en leur

«présentant qu'un peu de levain est capable de corrompi

ute la pâte ; qu'ils doivent eux-mêmes se regarder cotntn

ne pâte nouvelle et azirae dans laquelle ils ne doiven

pas souffrir le moindre levain ;• et que Jésus -Christ étant

lui-même notre pâque , nous devons'noûs approcher de lu

avec les azimes d'une vie pure et innocente et d'une piété

sincère (8). Il leur fait remarquer que quand , dans un

lettre précédente, il .'leur a recommandé de n'avoir aucu

commerce avec les fornicatcurs, il ne l'etlflSdoit pas des

fornicateurs de ce monde , c'est-à-dire de cenx'qui , vivant

hors de l'Eglise, se rendent coupablesdececrime et autres

semblables ; mais de ceux qui se trouvant être leurs frères,

c'est-à-dire membres de l'Eglise comme eux, se livreroient

à de tels excès-. On ne pouvoit alors éviter le commerce

16. et 17. — (a) # 18. — (3) # 19.' et 20. -, (4) f ai. et tilt. —

(S) f t. — (6) * 2. - (7) 1 3.-5. - (8) f 6. 8~„ - V. . .

2 2. 1 3
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avec les infidèles; mais l'Apôtre vouloit seulement qu'on

s'abstînt de fréquenter ceux d'entre les fidèles qui éloient

reconnus pour se livrer au crime (1). Il ajoute qu'en effet

il n'a aucun jugement à porter sur ceux qui sont hors de

l'Eglise, et par conséquent hors de sa juridiction, mais

que quant à ceux qui sont dans l'Eglise , ceux mêmes à

qui il écrit ont le pouvoir de les juger par l'autorité de

leurs chefs , et qu'ainsi laissant à Dieu le jugement de ceux

qui sont hors de l'Eglise , ils doivent prendre soin de re

trancher du milieu d'eux celui qui est reconnu pour cou

pable de crime (2).

Il passe à un troisième abus qui est celui qui regarde

les procès , dont ils porloientla discussion au tribunal des

infidèles (chap. vi). 11 leur reproche d'abord de ne pas

prendre plutôt pour arbitres leurs propres frères (3). H

leur représente que puisqu'ils doivent un jour juger le

monde et les anges mêmes , ils peuvent bien maintenant

juger de choses beaucoup moindres, telles que sont toutes

celles qui regardent le siècle présent (4) ; que pour juger

de ces sortes de choses, les derniers d'entre les fidèles

devroient suffire (5) . Il leur demande s'il est donc possible

qu'il n'y ait parmi eux aucune personne assez sage pour

être juge entre ses frères (6). Il leur reproche de

nouveau d'avoir entre eux des procès, et de les por

ter devant les infidèles (7). Il leur représente que c'est

déjà un désordre de ce qu'il y a parmi eux des procès ,

tant parce qu'ils devroient plutôt souffrir en silence les

injustices qui leur sont faites , que parce que parmi eu

il ne devroit se commettre aucune injustice (8). Il le

rappelle ce qu'ils savoient déjà , que ceux qui commelten

l'injustice, ne seront point héritiers du royaume de Dieu.

A l'injustice il joint plusieurs autres crimes qui excluent

de même de l'héritage céleste ; et il insiste particulièrement

sur les crimes de la chair , sur lesquels il va bientôt s'é

tendre davantage (9). Il leur fait remarquer quequelques!

uns d'eux avoient été eux-mêmes autrefois coupables des

crimes dont il vient de parler, mais qu'ils ont été lavés,

sanctifiés , justifiés par le baptême qu'ils ont reçu au nom

de Jésus- Christ (10); d'où il résulte qu'ils ne devoientplus

les commettre. On pouvoit lui objecter qu'il est permis de

soutenir ses droits , et de veiller à la conservation des -biens

(i)-fr 9.-11. — (»)t l*- adfinem. — (3) f 1. — (4) f 2. et 3. — (5) f 4.

- (6) t 5- - (/) t6-~ (8) * 7. « 8. - (9) t 9. et 10. - M f 1 ii
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ont on a besoin pour vivre. Il parolt que c'est sur cela

u'il répond : Tout m'est permis, mais tout n'est pas avan-

"geux : tout m'est permis, mais je ne me rendrai es-

ave de quoique ce soit (1); comme s'il disoit : Il peut

e permis de plaider, mais il peut être plus avantageux

ore de ne pas le faire ; il peut être permis de dé-

ndre son bien , mais cependant il ne faut pas s'en rendre

clave. Et c'est , ce semble , ce qui lui donne lieu de

"re : La nourriture est faite pour le ventre, et le ventre

our la nourriture; mais un jour Dieu détruira l'un et

'autre (2) ; comme s'il disoit : Les biens de cette vie

nt destinés à la subsistance de ce corps terrestre et

èrissable ; mais ils sont aussi périssables que ce corps ;

* nous ne devons nous rendre esclaves , ni de ce corps

î de ces biens. Ceci lui donne lieu de passer à un

ualrième abus qui est la fornication. Il leur représente

que le corps n'est point fait pour être livré à la for

nication . mais pour être consacré au Seigneur, qui veille

Wlui-même à sa conservation , et qui le ressuscitera au

dernier jour (3). Il leur fait remarquer que par l'union

spirituelle qui les attache au Seigneur , leurs corps mêmes

sont devenus les membres de Jésus Christ ; et qu'au

contraire par l'union charnelle qu'ils contracteroient avec

une prostituée , leurs membres deviendroienl les membres

d'une prostituée, ce qui seroit un horrible sacrilège (4).

Il les exhorte en conséquence à fuir la fornication ; et

il ajoute encore un autre motif, c'est que par ce crime

jl'homme pèche contre lui-même, en péchant contre son

^«•opre corps (5). Il leur représente aussi que leurs

Tnembres sont le temple du Saint-Esprit , temple que

Dieu même a acheté d'un grand prix : double motif qui

doit encore les porter à glorifier Dieu en conservant leur

corps exempt de toute souillure (6).

Ceci lui donne lieu de passer aux questions que le!

Corinthiens lui avoient proposées touchant le mariage,

la viduité, et la virginité ( chap. vu ). La première quesr

tion est de savoir s'il est avantageux pour le salu^ . de

se marier. Il répond d'abord en général, que la conti

nence est plus avantageuse , mais que néanmoins il vaut

mieux se marier que de s'exposer à tomber dans la

fornication (7). Il marque ensuite les obligations mutuelles

(ijt i*- - (») * i3. - (3) f '3- <* 14. - (4) f i5.-.7. - <5) fjH- -

(6) y 19. adfmem. — (7) y 1. et 2. — ,tj ♦Oî— 11
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du mari et de la femme , de se rendre l'un à l'autre le

devoir conjugal (1) ; de ne s'en abstenir que du con

sentement de l'un et de l'autre , pour un temps , et afin

de s'exercer au jeûne et à la prière; et de vivre ensuite

comme auparavant , de peur que le démon n'en prenne

occasion do les tenter (2). Il ajoute qu'en leur disant

ici de se marier, ce n'est point un précepte qu'il leur

donne, mais une simple condescendance ou permission;

que d'ailleurs , il souhaiteroit que tous vécussent dans la

continence comme lui ; mais qu'il reconnoît que chacun

a son don (5). La seconde question est de savoir si les

personnes veuves de l'un et de l'autre sexe peuvent se

remarier. Il y répond selon les mêmes principes : il leur

est avantageux de demeurer comme ils sont ; niais s'ils

ne peuvent pas garder la continence, il vaut mieux qu'ils

se marient (4V La troisième question est de savoir en gé

néral si les gens mariés peuvent se séparer , et contrac

ter ensuite un autre mariage. Il leur répond qu'ils 11

doivent point se séparer ; ou que s'ils sont obligés de 1

faire , ils ne doivent point contracter d'autre mariage ,

mais plutôt se réunir; et il leur déclare que c'est un

précepte (5) ; qu'ainsi a leur égard ce n'est pas lui qui

leur commande cela , c'est Dieu même ; au lieu qu'à l'é

gard des autres à qui il a répondu d'abord, ce n'est

qu'un avis qu'il leur donne, et non un précepte que le

Seigneur leur impose (6). La quatrième question regarde

nt proposé par les Corinthiens ;un cas particulier également propose p

il s'agit de savoir si les deux parties étant de différent*

religion , la partie fidèle peut se séparer de celle qui ne l'es

pas. Il répond que si la partie infidèle consent de vivre en pai)

avec la partie fidèle, celle-ci ne doit point se séparer (7). Il

en apporte deux raisons : l'une que la sainteté d'une

des parties peut contribuer à la sanctification de l'autre

en attirant à la foi la partie infidèle (8) ; l'autre que

la séparation' dès deux parties exposcroit leurs enfans à

rester impurs en demeurant dans l'infidélité .avec la

partie infidèle , au lieu qu'en demeurant avec la partie

fidèle, ils peuvent être amenés à la foi et sanctifiés par

la grâce des sacreméns (9). Il ajoute que si la partie

infidèle veut se séparer, la partie fidèle peut y consentir;

et il en apporte trois raisons (10) : la première, c'est

{i)f5. et 4. *Vtôf 5. -(3) ft. cf 7. -(*) f 8. ct0. - (5) *■ 10. ,.t

11. — (6)f 12. — {7)f 12. et i3. - (8)* i4.l_(9) ^i5. - (10) Jbid.
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'alors la partie fidèle n'est point assujettie à l'obligation

■• demeurer avec la partie infidèle (1) ; la seconde, c'est

e la partie fidèle doit préférer la paix à laquelle Dieu

ppclle , aux troubles domestiques auxquels elle se ver-

it exposée («) ; la troisième , c'est qu'elle n'est pas as-

rée de pouvoir gagner à Dieu la partie infidèle, sur-

ut lorsque celle-ci se retire et s'éloigne (3). (Ce qui est

t ici donnera lieu h une Dissertation sur le mariage

s infidèles. ) L'Apôtre ajoute qu'au reste il leur laisse

liberté de se conduire en cela chacun selon le don

rticulier qu'il aura reçu du Seigneur , ou même de de-

eurer chacun dans l'état où il étoit lorsque Dieu l'a ap-

é (4). H leur déclare que c'est ce qu'il prescrit partout ,

demeurer dans l'état où l'on étoit (5) , non-seulement

l'égard du mariage , mais encore à l'égard de la circon-

îsion et de la servitude (G) ; à l'égard de la circoncision ,

arce que c'est une pratique tout-à-fait Indifférente pour

salut , et que la seule chose nécessaire est d'observer les

mmandemensde Dieu. A l'égard delà servitude , il con

çut que celui qui est appelé étant esclave, reste esclave;

il le lui conseille même , parce qu'il peut faire un bon usage

des peines de sa servitude, et que d'ailleurs il n'en est pas

moins l'affranchi du Seigneur (7). Quant à celui qui est

appelé étant libre , il lui conseille de demeurer tel , parce

qu'étant esclave de Jésus-Christ, ii ne lui convient pas de

se rendre esclave des hommes en contractant des engage-,

mens qui pourroient le distraire du service qu'il doit a Jé

sus-Christ (8). Ainsi que chacun demeure comme il étoit ;

l'Apôtre le répète ici pour la troisième fois (9). De là il

Basse à la cinquième question qui est de savoir si la virgi

nité est de conseil ou de précepte. Il répond que le Sei

gneur n'en a point fait un précepte; mais que pour être

fidèle à son ministère , il la leur propose comme un con

seil (10). Il expose les raisons de ce conseil :1a première,

la situation violente et fâcheuse où les fidèles se trouvoîenfl

alors au milieu des persécutions ; dans cette situation , ifl

étoit plus avantageux d'être libre des liens du mariage (11).

Il avoue que s'ils sont engagés dans ces liens, ils ne doivent

pas chercher h les rompre; mais il prétend seulement que

s'ils n'y sont pas engagés , ils feront bien de ne pas les con

tracter. La seconde raison , ce sont les peines et les dan-

i5-— M Ibid. - (3)t -(4)t 17. — (5) Uid. — (6) £ .18,-20.

— (7)^21. et 22. — (8)* 2,5. — (9) £24. — (10) f 25. — (u) f 26.



 

198 PRÉFACE

ger9 ordinairement attachés a cet état (1) ; il avoue que ce

n'est point pécher que de se marier; mais en même temps

il avertit qu'on éprouve dans cet état des peines qu'il vou-

droit épargner à ceux qui n'y sont pas engagés (2). La

troisième, c'est la brièveté de la vie; le temps est si court,

qu'il ne faut s'attacher à rien dans ce monde, en sorte que

ceux mêmes qui ont des femmes , doivent être par la dis

position du cœur comme n'en ayant point , parce qu'en

général il faut user de ce monde comme n'en usant

point (3). La quatrième raison , ce sont les soins qui par

tagent l'esprit et le cœur de ceux qui étant engagés dans

cet état sont obligés de chercher les moyens de se plaire l'un

à l'autre ; au lieu que ceux qui n'y sont point engagés sont

libres de ne penser qu'à plaire au Seigneur (4). H les aver

tit qu'en leur parlant ainsi , il n'a pas dessein de leur dres

ser un piège , mais seulement de leur proposer ce qui peut

leur être utile (5) . Il déclare que si un père pense devoir:

marier sa fille , il ne pèche point ; et que même s'il le fait,

il fait bien ; mais que celui qui préfère de laisser sa fille

vierge, fait encore mieux (6). Par-là il confirme ce qu'il

avoit dit , qu'il est permis de se marier, mais qu'il est plus

avantageux de garder la continence. Ensuite il confirme

aussi ce qu'il avoit dit touchant les personnes mariées ou

veuves ; et il déclare que la femme est liée à la loi du ma

riage tant que son mari vit; que si son mari meurt , elle

peut se remarier, mais qu'elle sera plus heureuse, si elle

demeure veuve (7).

Après avoir ainsi répondu aux questions qui lui avoien t

été proposées , l'Apôtre revient aux abus qu'il avoit à coi

battre , et dont le cinquième regarde les viandes consa

crées aux idoles , dont quelques-uns croyoient pouvoir

manger, quoique cela scandalisât les foibles (chap. vin).

Il reconnoît que sur ce point ceux qui croyoient pouvoir

manger de ces viandes étoient aussi instruits que lui ; mais

1 leur représente que la science par elle-même ne sert qu'à

enfler; au lieu que la charité qui nous fait condescendre à

la foiblesse de nos frères , porte avec elle l'édification (8);

que si quelqu'un se complaît et se glorifie dans sa science,

sa science est vaine et illusoire ; au lieu que si quelqu'un

aime Dieu , il mérite d'être connu de lui ; ce qui est la

seule chose utile (9). Il convient avec eux que les idoles

(.) f 27. - (») f 28. - (3) t 39.-3.. - (4) f 3*.-34. - (5) f 35. -
(6) £ 36.-38. — (7) f 3g. ad finem. — (8) f 1 . — (9) t «. et S.
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ne sont rien ; qu'il n'y a qu'un seul Dieu ; que quelque mul

titude de dieux et do seigneurs que les hommes reconnois-

sent, les Chrétiens ne reeonnoisscnt qu'un seul Dieu qui

est le Père éternel , de qui procèdent les deux autres per

sonnes divines , et qu'un seul Seigneur qui est Jésus-Christ

on Fils Dieu et homme (1). Mais en même temps il leur

■eprésente que tous ne sont pas également persuadés du

léant des idoles ; et que ceux qui croyant que l'idole est

juelque chose , viennent à manger des viandes qui lui sont

consacrées , se souillent en mangeant de ces viandes dans

îtte disposition (2). 11 leur représente que la liberté qu'ils

donnent de manger de ces viandes , ne les rend pas meil-

îurs devant Dieu (3) ; et qu'elle peut devenir un sujet de

sandale pour ceux qui sont foibles , et causer leur perle

les portant à manger de ces viandes contre leur con-

:ience (4). Il leur représente que péchant ainsi contre

leurs frères , ils pèchent contre Jésus-Christ même (5); et

il leur déclare que si la chair qu'il mangeoit devenoit un

scandale pour ses frères , il se détermineroit plutôt à ne

jamais manger de chair (6).

Pour leur montrer qu'il n'exige d'eux que ce qu'il prati

que lui-même, il leur fait voir jusqu'où il a porté dans sa

conduite les ménagemens dont la charité doit user envers

les foibles (chap. ix). Il leur fait remarquer que s'ils se

croient libres de suivre les mouveniens de leur conscience,

il l'est aussi lui-même; et que si quelques-uns d'entre eux

se regardent comme leurs apôtres , il a droit au même ti

tre (7). Il relève son apostolat par l'avantage qu'il a eu de

voir Jésus-Christ , de qui il a reçu sa mission ; et par le

Succès de sa prédication parmi les Corinthiens mêmes ; d'où

il conclut que quand il ne seroit pas apôtre à l'égard des

autres peuples , il l'est au moins à leur égard ; et qu'ils sont

ainsi eux-mêmes sa défense et le sceau de son apostolat (8). -

Il leur fait remarquer qu'en cette qualité, il lui est libre ,

comme aux autres apôtres , de vivre de l'Evangile , et de se »

faire accompagner de quelque femme pieuse qui prenne»

soin de lui (9). De ces deux prérogatives, il insiste seule-^»

ment sur la première , et il apporte en preuve d'abord les

lois et les coutumes humaines : nul soldat qui serve à ses

dépens , nul vigneron qui ne mange du fruit de sa vigne ,

nul berger qui ne se nourrisse du lait de son troupeau (10).

(1) f 4-6. - W f 7. - (3) t. 8. - (4) * *-«». - (5) f '2. -
(6) * rt. et utt. - (7) f 1. - (8) f 1.-3 - (9) f 4.-6. - (10) * 7.
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Seconde preuve : l'autorité même de la loi de Moïse , qui

porte qu'on ne liera point la Louche au bœuf qui bat le

grain : à plus forte raison cela doit-il s'entendre des mi

nistres du Seigneur ; car si celui qui bat le grain peut es

pérer d'y avoir part, ceux qui sèment des biens spirituels

dans le cœur des fidèles, doivent au moins recevoir quel

que chose de leurs biens temporels (i). Troisième preuve:

l'exemple de leurs autres prédicateurs ; car si ceux-là usent

de ce privilège, il a encore plus de droit qu'eux d'en

user (2). Cependant il n'a pas voulu se servir de ce pou

voir ; et il a mieux aimé souffrir toute sorte d'incommodi

tés pour n'apporter aucun obstacle h l'Evangile (3). Au

tre preuve : l'exemple des ministres du temple , qui se

nourrissent des oblations que les peuples y font (4). Autre

preuve : l'autorité de Jésus-Christ même , qui a ordonné

que ceux qui prêcheroient l'Evangile , vivroient de l'Evan

gile (5). L'Apôtre leur fait remarquer qu'il n'a cependan

voulu user d'aucune des prérogatives dont il pouvoit user (6);

et il leur déclare qu'encore maintenant en leur écrivant

ainsi , son intention n'est pas d'exiger d'eux ces témoignages

de reconnoissance; qu'il aimeroit même mieux mourir que

de se laisser enlever la gloire de leur prêcher l'Evangile

gratuitement (7) ; qu'en effet le sujet de sa gloire et de

son mérite n'est pas précisément de prêcher l'Evangile,

puisqu'on cela il ne fait qnc ce qu'il est obligé de faire ;

ais que le sujet de sa gloire et de sa récompense est

le faire gratuitement et sans user du pouvoir que lui

donne son ministère (8). Et pour montrer jusqu'où il

porté le sacrifice qu'il a fait de la liberté que son ministè:

lui donnoit , il déclare qu'étant ainsi libre à l'égard de to

il s'est rendu serviteur de tous pour les gagner tous , vi

vant comme Juif avec les Juifs , et comme gentil avec les

gentils , c'est-à-dire s'assujettissanl aux observances de la

loi de Moïse , ou s'en dispensant , selon les dispositions de

ceux avec qui il se trouvoit (9). Et il ajoute qu'il fait tout

ela pour l'avancement de l'Évangile , et afin d'avoir part

aux biens qu'il promet (10). Il montre ensuite qu'il ne peut

en trop faire pour parvenir au salut. Il le prouve d'abord

par une comparaison. 11 propose aux Corinthiens l'exemple

des athlètes qui courent tous , et dont cependant un seul

remporte le prix. Il les exhorte à courir eux-mêmes de telle

(1) # 8.-11.- (2) £ 12.- (5) Ibid.-U) f ii.-(5)f U.~(6)f i5,

(7) Ibid. - (S)tf 16.-18. - (9) i/ J9.-23. — (u>) f 23.
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sorte qu'ils puissent remporter le prix (1). Il insiste sur

cette comparaison : il leur fait remarquer que les athlètes

gardent en toutes choses une exacte tempérance; et que

cependant ils n'attendent qu'une couronne corruptible , au

lieu que nous en attendons une incorruptible (2). Il leur

éclareque prenant ainsi lui-même pour modèle l'exemple

^u'il leur propose , il court et il combat comme les athlè-

es; et que l'adversaire qu'il combat est son propre corps,

u'il réduit en servitude , de peur qu'après avoir prêché

ux autres, il ne soit lui-même réprouvé (3).

A l'exemple des athlètes , il joint celui des Juifs qui voya-

èrent dans le désert (chap. x). Il fait remarquer aux Co-

inthiens que tout ce peuple avoit été couvert de la nuée

iraculeuse ; qu'ils avoient tous passé la mer Rouge; qu'ils

avoient tous mangé la manne; qu'ils avoient tous bu de

l'eau de la pierre; et que cependant la plupart déplurent

à Dieu , et périrent dans le désert (4). II ajoute que toutes

ces choses sont des figures qui nous regardent ; et que les

jugemens exercés sur ces Juifs prévaricateurs nous appren

nent à n'être pas comme eux , sensuels , idolâtres , fornica-

teurs, tentateurs et murmurateurs (5). Il assure de nou

veau que toutes ces choses doivent être regardées comme

des figures destinées à nous instruire (6). Il en conclut,

qu'à la vue de ces jugemens terribles, celui qui croit être

ferme, doit prendre garde à ne pas tomber (7). Il leur

fait remarquer qu'ils n'avoienl encore éprouvé que des ten

tations légères ; et il leur témoigne qu'il espère que Dieu

non-seulement ne permettra pas qu'ils soient tentés au-

dessus de leurs forces , mais qu'il leur fera môme tirer

avantage de la tentation (8). De là il revient à ce qui re

garde les viandes consacrées aux idoles; et il leur en dé

fend l'usage en les exhortant à fuir toute idolâtrie (9). Il les

prend eux-mêmes pour juges de la comparaison qu'il va

leur faire (10). Il leur fait remarquer que dans le culte nou

veau de la religion chrétienne , ceux qui participent au pain1

et au calice eucharistique , participent au corps et au sang cil

Jésus-Christ, et deviennent ainsi tous ensemble un même'

corps en mangeant tous ensemble d'un même pain (11).

Il leur fait remarquer que même dans le culte ancien de la

religion judaïque, ceux qui mangent de la victime immo-

(i)f 24. — (*)fa5. — (5) * a(j. ad finem. — (4)^ i.-5. — (5)*6.-io.

-(6)f n.-(7)f ,î._ (8)t>3--(9)t »*• - (io)f i5. -(.,)#

16. et 17.
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lée , prennent part à l'autel (i). Il leur laisse à conclure

que ceux qui mangent ries viandes immolées aux idoles,

prennent aussi part à l'autel des idoles. Il convient que l'i

dole n'est rien , et que ce qui lui est immolé n'a aucune

vertu particulière (2); mais il ajoute que c'est aux démons

mêmes que ces viandes sont immolées , et qu'il ne peut pas

leur permettre de communiquer avec les démons en par

ticipant aux choses qui sont offertes à ces esprits de ténè

bres (3). 11 leur lait remarquer qu'ils ne peuvent pas par

ticiper en même temps à la table du Seigneur et à la table

du démon ; que ce seroit irriter Dieu , et en quelque sorte

le piquer de jalousie ; que ce seroit le mépriser , et se pré

tendre plus fort que lui en négligeant ses menaces (4). On

pouvoit lui objecter que l'idole n'étant rien , et les viandes

immolées n'ayant aucune vertu, il devoil être permis d'en

user indifféremment; c'est ce qui lui donne lieu de reve

nir au principe qu'il a déjà établi , que tout ce qui est per

mis n'est pas toujours avantageux (5) ; à quoi il ajoute

que tout ce qui est permis n'édifie pas; et que nul ne

doit chercher sa propre satisfaction , mais le bien des au

tres (6). Il leur expose ensuite les règles qu'ils doivent

suivre. Il leur permet de manger indifféremment de toutes

les viandes qui se vendent à la boucherie , sans s'informer

d'où elles viennent , parce que tout ce qui est sur la terre

appartient au Seigneur (7). 11 leur permet d'aller chez les

infidèles qui les invitent , et d'y manger indifféremment de

tout ce qu'on y servira , sans s'informer d'où il vient (8).

Mais il veut que si on les avertit qu'une viande a été im

molée aux idoles, ils s'abstiennent d'en manger, pour ne

pas autoriser ou scandaliser celui qui les avertit (9); c'est-

à-dire, afin que les foibles n'aient pas lieu de condamner

la liberté de ceux qui étant plus instruits pouffo^t man

ger de ces viandes (10). Il les exhorte à faire tout pour la

gloire de Dieu (11); à ne point donner occasion de scan

dale ni aux Juifs , ni aux gentils , ni à l'Eglise de Dieu (1 2) ;

"préférer toujours comme lui ce qui est avantageux au

alut des antres (i3); et à imiter ainsi l'exemple qu'il leur

donne , comme il imite lui-même l'exemple de Jésus-

Christ (i4)>

( l) f 18. -(») 119— P) f »0. - (4) f 20.-22. - (5) f 22. - (6) f 2.3.

et î4-— (7) * 25. et 26.— (8) f 1-. — (9) f 28. et 29. — (>o) -jf 29. fi

3o. — (11) fSi. — (12)^ 32. — (i3) f 33. et ult.— (i4) Cap. II. f 1.

Ce Tcrsetdoit Ctre regardé comme la conclusion du chapitre précédent.
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,'Apôtre passe ensuite au sixième abus qui regarde quel

ques femmes qui entroient sans voile dans l'assemblée des

iidèles (chap. xi}. Il commence par louer les Corinthiens

de ce qu'ils témoignoient se souvenir de lui en observant les

traditions et les coutumes qu'il leur avoit enseignées (1).

Il leur fait remarquer que Jésus-Christ est le chef de

l'homme , l'homme le chef de la femme , et Dieu même le

hef de Jésus-Christ (2). Il en conclut que tout homme

ui prie et prophétise ayant la tête couverte , déshonore sa

êle ; parce qu'en couvrant sa tête , il prend sur lui la mar-

ue d'une servitude qui est indigne de lui ; et qu'au con-

raire toute femme qui prie ou prophétise ayant la tête dé

ouverte , déshonore sa tête , parce qu'en découvrant sa

êle, elle dépose la marque d'une subordination qui lui

onvient (3). Il insiste sur ce que les cheveux mêmes de la

emme sont un voile que la nature lui donne; en sorte que

si elle quitte son voile , il vaudroit autant qu'elle se fît ra-

er ; et que s'il lui est honteux de se faire raser, il est donc

onvenable qu'elle demeure voilée (4)- H remarque que

l'homme ne doit point se couvrir, parce qu'il est l'image

et la gloire de Dieu de qui seul il dépend (5). Il ajoute que

la femme est la gloire de l'homme de qui elle dépend (6);

t avant de tirer la conséquence de ce principe, il prouve

cette dépendance en faisant remarquer que l'homme n'a

point été formé de la femme , ni pour la femme , mais que

la femme a été formée de l'homme et pour l'homme (7);

de là il conclut qu'elle doit porter sur sa tête le symbole de

sa dépendance (8). Il y ajoute un autre motif, en disant

qu'elle le doit à cause des anges (9), soit qu'on l'entende

des esprits célestes qui sont nos témoins, ou plutôt des

prêtres mêmes qui sont les anges visibles du Seigneur. Mais

afin que l'homme ne se prévale pas de ses avantages , l'A

pôtre fait remarquer que dans l'ordre présent de la nature,

l'homme et la femme ne peuvent être l'un sans l'autre, et

que dans l'origine même , ils viennent l'un et l'autre de

Dieu (10). Après cela il laisse aux Corinthiens à juger s'il

n'est pas convenable et conforme à l'ordre même de la na^j

ture , que les femmes soient voilées (1 1). Enfin il tranche

en un mot toute contestation sur ce sujet , en déclarant que

si quelqu'un veut soutenir l'usage contraire , il lui suffit de

(1) f a.-(î) f 3. -(3) f 4. et 5. - (4) f 5. et 6. -(5) f 7. -

(6) Ibid. — (7) f 8. et 9. —(8) f 10. — (9) Ibid. — (10) f 11. et îa. —

(1.) f i3.-i5.
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répondre que cet usage n'est point reçu dans l'Eglise (1).

Ensuite il passe au septième abus qui regarde le repas qui

précédoit la communion dans les assemblées des fidèles.

Et d'abord il se plaint en général , que leurs assemblées leur

deviennent plus préjudiciables qu'utiles (2). Il s'explique,

et leur témoigne qu'il sait que dans leurs assemblées il se

forme des divisions (3). Il ajoute qu'il le croit en partie ,

parce qu'il faut qu'il y ait même des hérésies pour faire

connoîlre ceux qui sont fidèles a toute épreuve (4) . Ensuite

il montre ce qu'il entend par ces divisions , en leur repro

chant que lorsqu'ils s'assemblent ce n'est plus pour man

ger en commun et célébrer ainsi la cène du Seigneur, mais

pour manger chacun son souper, en sorte que les uns n'ont

rien à manger tandis que les autres font bonne chère (5).

Il leur reproche de mépriser par-là l'Eglise de Dieu , et de

couvrir de confusion ceux qui sont pauvres (6). Il leur

rappelle l'institution delà cène eucharistique, et l'ordre

que Jésus-Christ donna à ses apôtres de la renouveler en

mémoire de lui (7). Il leur fait remarquer que toutes les

fois qu'ils la célèbrent, ils renouvellent ainsi la mémoire

de la mort du Seigneur (8), dont le corps et le sang sont

représentés sous les espèces du pain et du vin. De la réalité

do cette transsubstantiation il conclut premièrement , que

quiconque participe indignement à copain et à ce calice,

se rend coupable envers le corps elle sang du Seigneur (9);

secondement, que l'homme ne doit manger de ce pain ni

boire de ce calice qu'après s'êlre éprouvé (10). Il fait re

marquer que celui qui y participe indignement, mange et

boit son jugement et sa condamnation (1 i). Il ajoute que

c'est pour cela même que parmi les fidèles de Corînlhc ,

plusieurs ont été frappés de maladies et même de mort (12);

et il fait regarder cela comme un jugement nui devient né-

cessaire , parce que nous ne prenons pas soin de le préve

nir en nous jugeant nous-mêmes , et qui peut nous devenir

avantageux, Dieu nous châtiant dans ce monde pour ne

pas nous condamner dans l'autre (i5). Enfin l'Apôtre,

jâprès avoir insisté sur le discernement que l'on doit faire

de la cène eucharistique , règle l'ordre que les fidèles doi- •

vent suivre dans les repas communs qui précédoieut les

16. — (2)^ 17. —(5) f iH. — iVf lS- el 19. — (5) t *>■ «< 21-

— (6) f 22.— (7) f 23.-25. — (8) f 26. — (9) f 27. — (10) f 28.—
(11) f 29. — (12)^ 3o. — (i3) fii. c/32.



 

saints mystères , et remet a régler plusieurs autres chose

lorsqu'il sera présent (1).

De là il passe au huitième abus qui regarde les dons

spirituels (chap. xn); et parce que les Corinthiens, dans

le temps de leur infidélité, avoient connu l'usage de con

sulter les oracles dos dénions, il leur apprend d'abord le

îoyen général de discerner ceux qui sont animés de l'es

irit de vérité , d'avec ceux qui sont animés de l'esprit di

lensonge; c'est d'interroger l'esprit qui les anime, et d

lui faire confesser Jésus-Christ (2). Ensuite reconnoissan

la diversité des dons spirituels, il en établit l'égalité du côté

le leur auteur et de leur principe , qui est le même Esprit ,

même Seigneur, le même Dieu (3); et du côté de leui

în, qui est l'utilité de l'Eglise (4). Il fait la distributioi

le ces différons dons, et il en distingue neuf (5). Il insiste

sur ce qne tous ces dons ont pour auteur un seul et même

Esprit, qui les distribue à chacun comme il lui plaît (G),

insuite , pour montrer l'union qui doit régner entre ceu;

qui ont reçu ces dons célestes, lesquels ont tous un même

principe et une même fin , il compare le corps mystique d

Jésus-Christ au corps humain, et fait d'abord remarque

que comme un corps a plusieurs membres qui ne forment

tous ensemble qu'un seul corps , de même en Jésus Christ

nous ne formons tous qu'un seul corps (7). Ensuite il

montre que le corps est nécessairement composé de plu

sieurs membres , mais que tous les membres appartiennent

au corps , et ne forment qu'un corps (8); qu'ils sont tous

dans une dépendance mutuelle , et que ceux qui paroissent

les plus foibles , sont aussi les plus nécessaires (9); que les

parties qui paroissent les moins honorables , sont aussi

celles q^onTionore davantage par les vêtemens qui les

couvrent (10); et qu'enfin tous les membres prennent part

au bien ou au mal les uns des autres (1 j). Il ajoute que nous

sommes de même tous ensemble le corps de Jésus-Christ,

et membres les uns des autres (1 2) ; que ces divers membrelH

sont distingués par les différens dons que Dieu leur a dis-^J

tribués (i3), et qu'ils n'ont pas tous les mêmes dons (i4)-

Il exhorte les Corinthiens à désirer les dons qui sont les

(1) ftt.adftncm.~- (a).fi.-3.— {ô)fi--6. — (4) £ 7. —(5) f .8.,

10.— (6) # 11.— (7) f îa. et i3. — (8) f 4.-20. — (y) ail et ai..—
(10) £ 33.-35. — (11) $ 3C. —. 37- — t 38. — (i4) «• 29.

et 3o.
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meilleurs, et leur annonce qu'il va leur enseigner une voie

plus excellente encore (1).

Il s'explique, et fait connoître que cette voie excellente

est la charité (chap. xm). Il la compare d'abord avec les

autres dons, et déclare que, quand on parleroit le langage

des anges et des hommes; quand on auroit le don de pro

phétie, ou la plus haute science, ou la plus grande foi;

quand on distribueroit tout son bien aux pauvres , ou qu'on

livreroit même son corps pour être brûlé , si on n'a la cha

rité , on n'est rien (2). Il expose ensuite les principaux

caractères de cette excellente vertu; il marque ce qu'elle

est et ce qu'elle n'est pas (3). Il semble que dans ce dé

nombrement , il ait particulièrement en vue les défauts qui

régnoient parmi les fidèles de Corinthe. Il insiste principa-

ment sur l'éternelle durée de la charité. Il fait remarquer

ue la charité ne finira point, au lieu que le don de la pro

phétie, le don des langues et le don de la science cesse

ront (4). H le prouve de la prophétie et de la science, en

ce que toutes nos connoissances en cette vie sont très-im

parfaites; mais lorsque la lumière de la gloire paroîtra ,

elle dissipera toutes ces connoissances imparfaites (5). II

explique cela par la comparaison tirée de ce qu'éprouvent

tous les hommes qui , passant de l'enfance à l'âge parfait,

perdent toutes les faiblesses de l'enfance (6). 11 y ajoute

une autre comparaison : nous ne voyons Dieu maintenant

que comme dans un miroir et sous des énigmes; mais

alors nous le verrons face à face (7). Enfin il fait remar-

a charité qui sub-
 

quer que des trois vertus principales qui subsistent mainte-

int, la foi , l'espérance et la et

siéra éternellement est la plus 1

Il montre ensuite aux fidèles de CorintHWjueJles doi

vent être leurs dispositions à l'égard de ces différens dons

de l'Esprit de Dieu , et quel usage ils doivent en faire ( cha

pitre xiv ). Et d'abord il les exhorte à rechercher avec

Çrdeur la charité (9). Il leur permet de désirer aussi les

autres dons spirituels, mais surtout le don de prophétie (10) ,

qui consiste non-seulement à connoître les choses futures

ou cachées , mais encore à parler des choses de Dieu d'une

manière utile et édifiante. Il compare ensuite le don de

prophétie avec le don des langues , et il fait sentir l'avan

tage du premier par plusieurs raisons. Il insiste d'abord sur

(1) f 3.. ciult. — (al * 1.-3.— (3)t 4--7- — (4) t 8. — (5) i 9. et

10. — (6) f 1 1. — (7) ^ 12. — (8) f i3. et ult. — (9) f 1. — (10) Ibid.
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ce que celui qui parle une langue inconnue , peut bien

s'édifier lui-même , mai? ne peut édifier , instruire , ni con

soler ceux qui ne l'entendent pas; au lieu que celui qui

rophélise, est entendu de tous, et édifie toute l'Eglise

ie Dieu (1); d'où l'Apôtre conclut que le don de prophé-

lie est préférable au don des langues , si ce n'est que celui-ci

ait joint au don d'interprétation , afin que l'Eglise de Dieu

misse être édifiée (2). Il confirme cela par son propre

temple; et il leur l'ait remarquer que si, tout apôtre qu'il

est, il venoit leur parler des langues inconnues, il le feroit

en vain ; et qu'il ne pourroit leur être utile qu'en leur an-

juçant , comme prophète , ce qu'il auroit appris par la ré-

Malion , ou , comme docteur , ce qu'il auroit appris par la

;ience (3). 11 emploie une comparaison tirée des instru-

aens; de même que si 1'jnstrument ne produit des sons

liflerens , on ne peut distinguer l'air qu'il joue, et il de

vient inutile; de même le don des langues devient inutile ,

celui qui parle n'est pas entendu (4). Il ajoute qu'il y a

lans le monde tant de langues différentes , que les hommes

seroient sans commerce et sans société, s'ils n'entendoient

pas la langue l'un de l'autre (5). Il en conclut que si les

Corinthiens ont tant d'ardeur pour les dons spirituels , c'est

pour l'édification de l'Eglise qu'ils doivent désirer d'en

être enrichis (G) ; et qu'ainsi celui qui a le don des langues

doit demander à Dieu le don de les interpréter (7). 11 fait

encore remarquer que s'il prie en une langue qu'il n'en

tende pas, son cœur prie, mais son esprit n'en reçoit aucun

fruit; de sorte que pour prier avec fruit, il faut qu'il prie

en même temps et du cœur et de l'esprit (8). Il ajoute que

si un fidèle prie du cœur en une langue inconnue, celui qui

doit répondre Amen , au nom du peuple , ne le pourra pas,

n'ayant pas entendu ce qu'il a dit (9). Il convient que cette

prière sera bonne en elle-même; mais il observe que les

autres n'en seront pas édifiés (10). Il rend grâces de ce qu'il

parle toutes les langues que les Corinthiens parlent; mais

il avoue que dans l'assemblée des fidèles , il aimeroit mieux^

ne dire que cinq paroles qu'il entendroit pour en instruire

les autres , que d'en dire dix mille en une langue incon

nue (il). H les exhorte à n'être plus enfans dans le discer

nement du bien, mais seulement dans la fuite du mal (12).

(0 y =.-4. - (2) y 5. - (3) y 6. - (4) y 7. 9. - (5) f l0. a , .'. -

(6)f la. — (7) y i5. — 1,8) t 'i-et i5. — (9) y 16. — (10) f 17. —

(1 1) y 18. et 19. — (12) y 20.
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Il montre, par l'Ecriture même, que le don des langues

est donné comme un signe pour les infidèles, et non pour

les fidèles; au lieu que le don de prophétie est donné pour

les fidèles, et non pour les infidèles (1). Il montre qu'à

l'égard des infidèles mêmes , lorqu'ils entrent dans l'assem

blée des fidèles , s'ils les entendent parler tous des langues

inconnues, ils n'en concevront que du mépris; au lieu que

s'ils les entendent tous prophétiser, ils en seront touches,

et reconnoîtront à cette marque l'opération de Dieu (a).

Après cela l'Apôtre règle l'usage de ces différens dons dan?

les assemblées des fidèles; et il ordonne que, soit que l'on

soit inspiré pour composer un cantique, ou pour dorner

quelque instruction , ou pour découvrir quelque chose de

secret , ou pour parler une langue étrangère, ou pour l'in

terpréter , tout se fasse pour l'édification (5); qu'à l'égard

du don des langues , il n'y ait que deux ou trois personnes

qui parlent ; qu'elles ne parlent que l'une après l'autre , et.

que quelqu'un interprète ce qu'elles auront dit (4); qu

quant au don de prophétie, il n'y ail aussi que deux ou

trois personnes qui parlent , et que les autres en jugent (5) ;

que si, pendant que l'un parle, un autre reçoit quelque

révélation, le premier se taise (G). Il observe que l'ordre

qu'il leur prescrit leur est très-possible , et qu'il ne le leur

prescrit que pour leur utilité commune (7). Il prouve cette

possibilité en leur faisant remarquer que les esprits des pro

phètes sont soumis aux prophètes, parce que Dieu n'est

pas le Dieu du trouble et de la confusion , mais le Dieu de

la paix (8) . A l'égard des femmes , il leur défend de par -

1er dans l'assemblée des fidèles , non-seulement pour ensei

gner , mais même pour s'instruire (g). II s'élève conln; les

fidèles de Corinlhe , comme s'ils eussent voulu introduire

de nouveaux usages , on s'écarter des usages des autres

Eglises (10). Il déclare que ceux qui se croient prophètes

ou spirituels, doivent se soumettre aux ordres qu'il leur

donne de la part de Dieu (11). Et il réduit toutes ces ordon-

' nances à trois chefs : rechercher principalement le don de

prophétie ; ne point empêcher l'usage du don des langues ;

faire tout dans l'ordre et avec bienséance (12).

Enfin l'Apôtre vient au neuvième et dernier abus , qui

est l'incrédulité de ceux qui doutoient de la résurrection

(l) If 21. Ct 22.— (2) f 23.-25. — (3) f 26. — (4) * 27. Ct 2K. —

(5) f 29. — (6) t 5o. — (7) f Su-,l(8) t 3a. ct 33. — (y) ^ 34. ct 35.—

(10) f 36. — (11) f 37. ct 38. — (12) f 39. ad finem.
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future (chap. xv). Et d'abord il déclare qu'il ne va l'aire

ulre chose que leur rappeler l'Evangile qu'il leur avoit

rêché , qu'ils avoient reçu , qu'ils tenoient encore en

'autres points, et qui étant conservé par eux tel qu'il le

tir avoit annoncé, devoit leur procurer le salut (1). Il

: fait souvenir qu'il leur a laissé en dépôt ces trois vérités

'il avoit lui-même reçues : Que Jésus-Christ est mort

cuv dos péchés; qu'il a été enseveli ; que le troisième

ur il est ressuscité : et il leur fait remarquer q\ie. ces trois

'rités sont appuyées sur l'autorité même des anciennes

Ecritures qui les avoient prédites (2). il leur rappelle ce

qu'il leur avoit dit des diverses apparitions de Jésus-Christ

"epnis sa résurrection , dont elles éloient les preuves les

plus naturelles ; il en marque six : la première , à Céphas;

la seconde , aux onze apôtres , le jour même de sa résur-

ection ; la troisième , en Galilée aux disciples assemblés

u nombre de plus de cinq cents ; la quatrième , à Jacques

ère du Seigneur; la cinquième, à tous les apôtres , le

jour de son ascension ; la sixième , à lui-même Paul (3).

Au souvenir de cette faveur singulière , il s'abaisse , et

se regarde comme un avorton , comme le moindre des

apôtres, comme indigne même du nom d'apôtre , parce

qu'il a persécuté l'Eglise de Dieu (4) . Mais en même temps

il rend hommage a Dieu , en reconnoissant que c'est par la

grâce de Dieu qu'il est ce qu'il est ; cl que la grâce de Dieu

n'a pas été vaine et stérile en lui; qu'il a même travaillé

plus que tous les autres , ou plutôt non pas lui , mais la

grâce de Dieu avec lui (5). Il ajoute que les vérités qu'il

annonce et qu'il vient de rappeler , ont aussi été annoncées

^par les autres apôtres : c'est ce qu'ils ont tous prêché ;

c'est ce que les Corinthiens mêmes ont cru (6). Or, la

résurrection de Jésus- Christ étant ainsi universellement

attestée , l'Apôtre s'étonne que quelques-uns osent encore

après cela nier la résurrection future , puisque si les morts

ne peuvent ressusciter, il s'ensuivra que Jésus-Christ n'est

pas ressuscité (7). Il fait voir les dangereuses conséquences*

qui résulteroient de là. Si Jésus-Christ n'est point ressus

cité , la prédication des apôtres est vaine , et ils sont de

faux témoins à l'égard de Dieu ; la foi des peuples est vaine ;

ils demeurent engagés dans leurs péchés ; ceux qui sont

morts dans cette foi , ont péri sans ressource ; ceux qui

(1) t 1. et 2. — (2) t 3. e( 4- — (3) f 5.-8. (4) f 8. et 9. — (5) f 10.

— (6) f 11. — (j)t »«. e> i3.

2 2. l/|
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vivent dans cette foi , n'ayant plus d'espérance en Jésus-

Christ que pour celle vie , sont les plus misérables des

hommes (i). Mais l'Apôtre ne craint point d'assurer que

Jésus-Christ est ressuscité (2) , et d'en conclure la certi

tude de la résurrection future. Il fait remarquer que Jésus-

Christ est ressuscité pour être les prémices de ceux qui

dorment du sommeil de la mort (5) ; que comme la mort

est entrée dans le monde par un seul homme , c'est aussi

d'un seul homme que doit venir la résurrection ; de sorte

que comme tous ceux qui meurent , meurent par Adam ,

tous ceux qui rentreront dans la vie, y rentreront par Jé

sus-Christ (4)- Il montre qu'en cela se trouve observé

l'ordre convenable : Jésus-Christ est ressuscité le premier

comme étant les prémices ; et à son dernier avènement , "

tous ceux qui lui appartiennent , ressusciteront (5) : après |

cela viendra la fin et la consommation de toutes choses, lors

que Jésus-Christ aura remis son royaume à son Père, après m

avoir détruit toute domination et toute puissance (6). Il

prouve par l'Ecriture, que Jésus-Christ doit régner jus

qu'à ce que son Père lui ait mis tous ses ennemis sous ses I

pieds ; et il ajoute que la mort sera le dernier ennemi qui

sera détruit (7). Il prouve encore par un autre texte que

tout doit être assujetli à Jésus-Christ ; il fait remarquer

qu'il faut sans doute en excepter celui qui doit lui assu

jettir tout : et il ajoute que lorsque tout sera assujetti à

Jésus-Christ , il remettra son royaume à son Père, cl lui

sera assujetti selon son humanité , afin que Dieu seul soit

alors tout en tous (8). Après cela il reprend les consé

quences qui résultent de l'opinion de ceux qui nient la

résurrection. Il a déjà fait remarquer que si les morts ne

ressuscitent point , ceux mêmes qui sont morts en Jésus-

Christ, ont péri sans ressource ; et il en conclut que c'é-

loit donc en vain que certains hommes superstitieux qui

nioient la résurrection , se faisoient baptiser pour les

morts (9). ( Ce baptême pour les morls sera le sujet d'une

Dissertation. ) 11 ajoute que si les morts ne ressuscitent

point , s'ils ont péri sans ressource, c'étoit donc en vain

qu'il s'exposoit tous les jours et à toute heure à lanl de

périls (10) ; sur quoi il cite particulièrement le combat

qu'il avoit eu à soutenir à Ephèse (11). (Ce combat sera

(1) Hr li.-içt- — (2) f 20. — (3) ïbid. — (4) $ 21. et aa. — (.5) # a3.—

(6) # 24. — (7) f 25. et 26. — (8) f 26.-28. — (9) f 29. — (10) y 3o.

et 3i.— (1-1) y 3a.
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aussi le sujet d'une Dissertation. ) Enfin il ajoute que si les

morts ne ressuscitent point , il ne nous reste plus qu'à dire :

"angeons et buvons , car nous mourrons demain (1). Il

vertit les Corinthiens de prendre garde aux suites funestes

ue pourroient ainsi avoir ces discours téméraires capa-

cs de conduire à la corruption des mœurs (2). Il les

horte à sortir de leur assoupissement pour ne pas tom-

r dans le péché. 11 leur reproche qu'il y en a parmi eux

qui ont perdu la connoissance de Dieu (3). Après cela il se

propose de leur part deux questions : Comment se peut-il

îaire que les morts ressuscitent ? quel sera le corps dans

lequel ils ressusciteront (4) ? Il répond à ces deux questions

par une comparaison : La semence ne reprend vie qu'après

'être morte; et le corps de la semence est différent du corps

"e la plante que Dieu fait naître de cette semence (5).

utres comparaisons : Toute chair n'est pas la même

hair (6) , et tous les corps ne sont pas de même na-

re (7). L'Apôtre faisant l'application de ces comparai

sons , montre la différence qu'il y aura entre nos corps

mortels et corruptibles , et nos corps ressuscités et incor

ruptibles (8). Ceci lui donne lieu de comparer les deux

principes de ces deux élats : comme nous tenons d'Adam

un corps animal semblable à celui qu'il a reçu de Dieu

dans sa création , de même nous recevrons de Jésus-Christ

un corps spirituel semblable à celui qu'il a reçu de son

Père dans sa résurrection (9). Le premier homme qui est

Adam , est terrestre , et nous sommes terrestres comme

lui : le second qui est Jésus-Christ est céleste , et nous se

rons célestes comme lui (10). La chair et le sang, c'est-à-

^ire ce corps animal et terrestre , ne peuvent posséder le

royaume de Dieu ; et la corruption , c'est à-dire ce corps

mortel et corruptible , ne peut entrer en possession de cet

héritage incorruptible (11). Ensuite il entreprend d'exposer

le mystère de la résurrection , c'est-à-dire de quelle ma

nière elle se fera. Et d'abord il déclare ( selon les exem

plaires grecs ) que nous ne dormirons pas tous du sommeil*

de la mort, mais que tous seront changés (12) : aussitôt il

s'explique en disant qu'en un clin d'œil , au son de la der

nière trompette , les morts ressusciteront dans un état in-

(1) y 32. — (2) y 35. — (3) y 34. — (4) # 35. — (5) % 36.-38. —

(6) y 39. - (7) y 4°- «*4«vr m t4».-44. -,(9) 1 44.-46. - (10) y 47-
4<). — (il) y 5o. — (12) y 5l. IIo!v1s; fitv où r.oi(ÀndW(«5a , icoivIej Se

l4.
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corruptible ; et nous , nous qui serons alors trouvés vivaus

sur la lerre, nous serons changés (1). Il fait entendre

quel est ce changement lorsqu'il ajoute, qu'il faut que ce

corps mortel et corruptible soit revêtu de l'incorruption et

de l'immortalité (2). (Ce qui est dit ici du mystère de la

résurrection donnera lieu à une Dissertation où l'on exami

nera tou t ce qui regarde ce grand événement. ) L'Apôtre con

tinue et montre qu'alors sera accomplie la prophétie d'Isaïe

qui dit que la mort sera absorbée et détruite par une entière

victoire (3); et celle d'Osée qui demande à la mort où est sa

victoire et son aiguillon (4). Il fait remarquer que le péché est

l'aiguillon de la mort, et que la loi est la force du péché (5);

et il nous invite à rendre grâces à Dieu qui nous fait

triompher du péché et de la mort par Jésus-Christ (6). II.

finit en exhortant les Corinthiens à être désormais fermes

et inébranlables dans la foi de la résurrection , et à tra

vailler sans cesse à l'œuvre du Seigneur , persuadés que

leur Iravail ne sera point sans récompense en notre

Seigneur (7) , parce que la résurrection future est cer

taine.

L'Apôtre ayant ainsi réprimé tous les abus , et satisfait

à toutes les questions des Corinthiens , termine cette

lettre par quelques avis sur différens sujets ( chap. xvi ) .

Et d'abord il les exhorte à mettre à part leurs aumônes

pour les fidèles de Jérusalem , afin que lorsqu'il sera ar

rivé chez eux, il puisse les envoyer ou les porter lui-

même (8). Il leur annonce qu'il ira les voir quand il aura

passé par la Macédoine ; et que peut être il s'arrêtera quel

que temps chez eux (9). Il ajoute que son dessein est

rester encore un peu à Ephèse , parce que Dieu y ouvfŒ

une grande carrière à son zèle (10). Il leur recommande

Timothée , au cas que ce disciple fidèle pût parvenir

jusqu'à eux (11). Il leur témoigne qu'il a prié avec instance

Apollon d'aller les voir., mais qu'Apollon a voit renvoyé

cela à un autre temps (12). Il les exhorte à veiller sur eux-

mêmes , à demeurer fermes dans la foi , à se fortifier de

plus en plus contre tous les scandales et tous les dangers ,

et à faire toutes leurs actions avec amour (i3). Il leur re

commande particulièrement la famille de Stéphanas qui

étoit la première de l'Achaïe qui eût embrasse la foi , et

(3) f 154. -(4) f 55. - (5) f 56. - (6) f 57.-
(10) f S. et 9. —(11) t
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qui s'étoit consacrée au service des saints (1). Il leur

témoigne la joie qu'il a eue de voir Stéphanas , Fortunat

et Achaïquc , qui étoient venus le trouver de leur part (2).

Il les salue de. la part des Eglises d'Asie , et les exhorte

à se saluer mutuellement par un saint baiser (5). Il les

salue de sa propre main (4). Il prononce anathème contre

S ceux qui n'aiment pas le Seigneur Jésus (5). Enlin il sou

haite à tous les fidèles de Corinthe la grâce de Jésus-

Christ , et les assure qu'il a pour eux tous en Jésus-Christ

une charité sincère (6).

On vient de voir que l'Apôtre étoit à Ephèse lorsqu'il

écrivit cette épître (7) . Et en effet les exemplaires latins

portent communément qu'elle fut écrite d'Kphèse. Plu

sieurs bons exemplaires grecs le lisent de même. La souscrip

tion grecque qui porte qu'elle fut écrite de Philippes, ne se

lit ni dans le manuscrit alexandrin, ni dans le grec et le

latin de Glermonl , ni dans le grec de Saint-Germain (quoi

qu'il se lise dans le latin du même manuscrit) , ni dans

quelques autres très-considérables. Cette épître est anté

rieure à celle qui est adressée aux Romains : elle fut écrite

vers l'an 5q de l'ère chr. vulg. Elle fut envoyée , selon la

souscription , par les mêmes Stéphanas , Fortunat et

Achaïque, qui etoient venus trouver l'Apôtre à Ephèse.

Quelques exemplaires y joignent Timolhée ; et il est vrai

que dans cette lettre même saint Paul marque qu'il le

leur a envoyé , Misi ad vos Timothcum (8) ; mais cette

expression même marque qu'il étoit déjà parti : c'étoit en

Macédoine qu'il l'avoit Renvoyé d'abord (9) ; et c'étoit de

Macédoine qu'il devoit aller ensuite à Corinthe , où il ne

devoit arriver selon cette lettre même qu'après qu'elle y

auroit été reçue (10).

r

m.

Remarques

sur le lieu et

le temps où

celte épître

fut écri'é.

(1) f i5. et 16. - (a) f et ,8. - (3) f ,9. et 20. - (A) * al. _

17- — (9) Act. xix. ai. _ (10) 1. Cor. xvi. 10. l^Vj
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DISSERTATION

SUR

 LE MARIAGE DES INFIDÈLES,

DANS LAQUELLE ON EXAMINE LE SENS DU TEXTE

DE LA PREMIÈRE ÉPÎTRE DE SAINT PAUL AUX

CORINTHIENS , CHAPITRE VII. il 1 5. :

Quod si infidclis discedit, discedat : non enim servi-

tuti subjectus est frater aut soror in hujusmodi*

i.

Occasion de

cette Disser

tation. Con

troverse sur

l'indissolubi

lité du ma—

riage des in

fidèles, etspé-

cialement sur

le texte de la

i™ é pitre de

saint Paul aux

Corinthiens ,

vu. i5. Par

tage de senti-

111 eus sur le

sens de ce

texte.

 

Depuis la première édition de cette Bible , il s'est élevé

une controverse sur le mariage des infidèles , dans laquelle

on a beaucoup disserté sur le sens de ces paroles de

iro épître de saint Paul aux Corinthiens, chap. vu. i il

Quod si infidclis discedil, discedat : non enim serviluti

subjectus est frater aut soror in hujusmodi : «Si l'inli-

»dèle se retire, qu'il se relire; car un l'rère ou une

«sœur ne sont point asservis en pareil cas. »

On attribue particulièrement au moine Gratien (i), au

teur du fameux décret qui porte son nom, d'être l'un des

premiers entre ceux qui se sont écartés du sens de l'Apôtre

sur ce verset, en supposant que l'Apôtre y considère le

mariage des infidèles comme n'étant point par lui-même

indissoluble : et que si l'une des parties s'étant convertie

à la foi , l'autre refuse d'habiter avec elle , et s'en sépare,

il est permis à la partie fidèle, non-seulement de la laisser

aller ^comme le dit saint Paul , discedat , mais encore de

* Cette Dissertation est une des pièces nouvelles ajoutées par l'éditeur

dans cette nouvelle édition. ( Note de ta prcccdenteèditlon).

(î) Gratien, célèbre religieux bénédictin, vivoit au douzième siècle.

Il étoit né en Toscane, et ce fut dans le monastère de saint Félix

de Bologne qu'il composa son recueil de canons ou décrets, qui a depuis

été appelé simplement le Décret. Il y employa près de vingt-quatre an-

' i, et il le publia vers l'an u5i. Le canon dont il s'agit se trouve

la seconde partie du décret de Gratien, quwat. a. can. a.
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coutractcr une aulro alliance , parce que la partie fidèle

n'est point asservie dans ce cas : non enim servituti sub-

jectus est frater aut soror in hujusmodi. Gratien appli-

quoil ainsi au lien du mariage , ce que saint Paul ne di-

soit que de la simple cohabitation : Quodsi infidelis dis-

cedit , dlscedat : non enim servituti subjectus est frater

aut soror in hujusmodi.

La réputation que ce docteur s'étoit acquise par son

grand travail sur la discipline ecclésiastique , donna un

grand crédit à son décret, qui devint bientôt la règle et

le fondement de toutes les décisions canoniques ; et sur le

point dont il s'agit, il fut suivi, non-seulement par la plu

part des canonistes, mais par plusieurs théologiens mêmes,

et par plusieurs commentateurs, interprètes ou traduc

teurs des Ëpîtres de saint Paul. Comme il ne s'agissoit que

d'une règle de discipline , on crut pouvoir s'en rapporter

au sentiment d'un docteur qui avoit particulièrement étu-

ié ces matières. Ainsi ce que saint Paul avoit dit de la seule

habitation des deux parties liées par le mariage , on crut

pouvoir l'appliquer au lien conjugal même. Voici le fait

qui a donné lieu de discuter ce point , et de revenir au

sens naturel dont Gralien s'étoit écarté.

Un Juif de Hagucnau en Alsace, nomme Borac-Lévi,

voit épousé, selon le rit delà Synagogue, une femme aussi

uive, nommé Mendel Cerf , dont il avoit eu deux filles.

Environ vingt ans après ce mariage, ce Juif ayant embrassé

lareligion chrétienne, et s'étant fait baptiser, avoit sommé

sa femme qui l'avoit quitté , de revenir avec lui ; et sur le

refus qu'elle en fit , motivé sur son attachement à sa re

ligion , il s'étoit pourvu en l'olïïcialité de Strasbourg , et

y avoit obtenu, le 7 septembre 1754, une sentence par

défaut , qui , conformément au décret de Gralien , décla-

roit ce Juif libre de tout engagement. Muni de cette sen

tence , Lévi avoit ensuite présenté requête à l'official de

Soissons , tendante à ce qu'il l'autorisât à épouser une

autre femme, attendu le refus quo Mendel-Cerf faisoit

de revenir avec lui. L'official de Soissons se croyant bien

fondé à ne point suivre le sentimentdc Gratien sur ce point,

rendit sa sentence le 5 février 1 756 , par laquelle il décla-

roit Lévi non-rccevable dans sa demande. Lévi interjeta

appel comme d'abus de cette sentence au parlement de

Paris; M. l'évêque de Soissons, le duc de Fitz-James, fut

intimé relativement au jugement de son officiai ; la cause
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fut amplement discutée, cl. publiquement plaidée pour et

contre par d'habiles avocats; après quoi sur les conclusions

de M. l'avocat général- Séguier , le jugement fut prononcé

le 2 janvier 17 58 par arrêt du parlement, qui déclare qu'il

n'y a abus, condamne Lévi à l'amende et aux dépens; re

çoit le procureur général appelant comme d'abus de la

sentence de Strasbourg ; faisant droit sur l'appe' , dit qu'il

y a abus; et en conséquence fait défense à Lévi de se marier

pendant la vie de Mendel-Cerf son épouse.

Dans cette controverse , les deux parties prétendirent

avoir pour elles l'autorité de saint Augustin : on cita sur ce

point ses livres à Pollentius sur les mariages adultères , où

en effet la question se trouve discutée. Cela donna lieu de

mettre sous les yeux du public une nouvelle édition de cet

ouvrage de saint Augustin avec une traduction française et

des notes : cette édition donnée par M. l'abbé le Queux pa

rut à Paris en 1763. Dans une de ses notes (1) , cet édi

teur relève ce qui avoit été dit par M. l'abbé Duguet , qui

dans ses Conférences ecclésiastiques avoit suivi le sentiment

de Gratien , en s'appuyant de ce texte de saint Paul : non

enim servituti subjectus est frater aut soror in hujus-

modi. Il prouve que snint Augustin ne donnoit point à ce

texte de l'Apotre le sens que lui donnoit M. Duguet , en

traîné par le préjugé commun qui venoit du décret de

Gratien. II ajoute (2) : « Nous observerons en passant ,

»que le pieux et savant auteur du livre intitulé : Le Nou-

» veau-Testament de notre Seigneur Jésus-Christ, traduit

«en français avec des notes littérales pour en faciliter

» l'intelligence (3), paroîl avoir été dans la même préven-

» tion que M. Duguet , quand il a traduit les mêmes paroles

»du chap. vu. >^ 1 5. de la première aux Corinthiens.

» Car en ce cas-là , fait-il dire à l'Apôtre , notre frère ou

» notre sœur n'ont plus d'engagemen t . Ces mots , n'ont plus

» d'engagement , semblent signifier que le, lien du mariage

» entre deux infidèles , dont l'un s'est converti à la foi, est

rompu lorsque la parlie infidèle se retire, et que la par

tie fidèle peut contracter un nouveau mariage. Il est bon

■ d'avertir encore ici que lo P. de Carrières , dans sa pa-

» raphrase du même verset de saint Paul , et l'auteur ou

«éditeur d'une bible en quatorze volumes tw-4°,quia

(1) Traduction des deux livres de saint Aug. à Poil. pag. 78. —

(a) ïbid. pag. 81. — (5) C'est le Nouveau-Testament deM.de Mésanguy.
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Comment

on a suivi sur

«commencé à paroîlre en 1748 (1) , clans sa préface sur

d la première aux Corinthiens , lom. xii", pag. 169, sont

» dans la même erreur. Enfin M. l'abbé Fleury , dans son

«livre intitulé : Institution au droit ecclésiastique, édi-

» lion de 1721 , pag. 181 , l'enseigne disertement, en ci-

ntant le chapitre vu de la première aux Corinthiens , et

»le chapitre Gaudemus (des Décrétales) d'Innocent m.

«Nous croyons avoir réfuté tous ces auteurs dans la per-

» sonne de M. Duguet,qui fournit lui-même contre cette

:> opinion qu'il avoit embrassée dans sa jeunesse , des prin

cipes victorieux dans son Explication de la Genèse ,

tome v , chap xxxvm. 16. pag. q3. »

Voila ce qui me donne lieu de revenir ici sur ce point : 11

et je commence par déclarer comme jel'ai déjà fait plusieurs

fois, que je fais profession d'une entière impartialité; Te sens de ce

qu'ainsi dans' ce que je vais dire, je ne fais aucune ac- ' texte de saint

1 .. , ' 1 , • ii.' 1 1 , . Paul le pré-
eption des personnes ; je ne considère que la seule véri- j„gécommun

é ; partout où je la trouve , je la respecte et j'y dé- dans la pré

fère. D'ailleurs mon objet ici est moins de discuter le fond mière édition

' ,,. ■• 1 , ... , , . de cette jBi-

de la question qui concerne 1 indissolubilité du mariage ble. Diverses

dans le cas dont il s'agit , que d'examiner le sens du texte bibles où le

saint Paul dont on a abusé relativement à ce cas par- TrîZVexçtf-

culier. Je laisse aux théologiens à discuter le fond de mé.

la question, j'examine seulement entre les interprètes quels

sont ceux qui ont mieux saisi le sens de l'Apôtre. Voici

donc ce qui m'avoit fait suivre le préjugé qui est com

battu ici. v

La paraphrase du P. de Carrières a pour fond la tra

duction de M. de Sacy, dans laquelle ce texte est ainsi

rendu : Que si le mari infidèle se sépare d'avec sa femme

qui est fidèle, qu'elle le laisse aller ; parce qu'un frère ou

une sœur ne sont plus assujettis en cette rencontre. Et

dans les explications imprimées sous le nom de cet auteur,

mais qui sont vraisemblablement de M. Beaubrun , qui

a continué les explications commencées par Mï»î. de Sacy

et du Fossé , ce texte est ainsi paraphrasé : c Ne sont plus

«assujettis, etc., au lien du mariage, parce que Dieu

«même les en dispense, selon la révélation qu'il m'en a

«faite; car autrement cette rupture seroit un sacrilège

«contraire à l'ordonnance de Jésus-Christ. Voyez Malth.

»xix. 6. » On voit par ces derniers mots que l'auteur de

cette explication en a senti tout l'inconvénient , puisqu'il

(1) C'est la première édition de cette Bible même.
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a soin d'y mettre ce correctif. D. Calmet a présenté dans son

commentaire la même traduction et la même interprétation:

« La femme ncst plus assujettie h la loi de son mari; le lien du

» mariage n'est plus censé subsister. » CestcequeleP.de

Carrières a exprimé dans sa paraphrase : «Ne sont plus assu;

« jeltis en cette rencontre à la loi du mariage qui les lioiëk

navec un infidèle. » La paraphrase du P. de Carrières

forme le fond de l'abrégé du commentaire de D. Calmet,

c'est-à-dire de la présente Bible. De là vient que la para

phrase de ce verset se trouve dans la première édition de

celle Bible telle qu'elle est dans la bible du P. de Car

rières; et je ne fis alors que suivre le torrent en plaçant

aussi cette interprétation dans l'analyse que renferme la

préface placée à la tête de cette épître.

Poussons plus loin. Le P. Mauduit dans son analyse des

Epîtres de saint Paul, en traduisant assez exactement les

expressions de l'Apôtre , ne laisse pas de leur donner en

suite le sens de Gratien. Son texte est trop long pour le

rapporter ici ; on peut le voir. M. Huré, dans son Nouveau-

Testament latin , suit le préjugé commun en disant :

Non enim servituti (conjugali) subjectus est. Il imite dans

sa traduction française les expressions de M. de Sacy ;

il traduit : « Parce qu'un frère ou une sœur ne sont plus

» assujettis en cette rencontre. » Et dans sa note, il suit le

préjugé commun en disant : « Assujettis à la loi du ma-

» riage , qui les lioit avec un infidèle ; ainsi ils peuvent se

«marier à d'autres. » M. le Gros dans la première édition

de sa traduction de la Bible sur les textes originaux , avoit

aussi conservé dans cet endroit les expressions de M. de

Sacy ; on y lit : «Que si la partie infidèle se sépare, qu'elle

» se sépare; carence cas notre frère ou noire sœur ne sont

«plus assujettis. » En conséquence la même expression est

passée dans la seconde édition que je donnai en 1 755, etqui

neparutqu'en 1 756. Enfin elle est passée dans toules les édi

tions de la bible de Sacy, à Paris , à Bruxelles et à Liège;

le là vient qu'elle se retrouve jusque dans l'édition que

je donnai en 1759. Ainsi l'on voit que si j'ai remis ainsi

jusqu'à trois fois sous les yeux du public en 1750, en 1756

et en 1759 , cette traduction , je n'ai fait que suivre ceux

qui m'avoient précédé. Il s'agvJ donc aujourd'hui d'exa

miner le sens du texte de l'Apôtre.

Mj Pour bien saisir la pensée de saint Paul , et éviter les

Analyse du faux sens qui lui ont été attribués, il faut reprendre de plus
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haut son texte , et en bien observer l'enchaînement et les chap. vu de

rapports. L'Apôtre commenco par annoncer qu'il va ré- la épître

pondre aux questions qui lui ont été proposées dans une 'hiens ^n™-

lettre que les Corinthiens lui ont écrite : De quibus autem lyse des neuf

scripsistis mihi : ces paroles sur lesquelles on passe peut- premiers ver-

être trop légèrement, sont néanmoins essentielles, comme

on le verra dansla suite. Saint Paul pose donc d'abord ici cette

maxime qu'tY est bon à l'homme de ne toucher aucune

femme; que cependant pour éviter le désordre, il est per

mis à chaque homme d'avoir son épouse, et à chaque femme

d'avoir son époux; et que dans ce cas, ils ont un devoir à

remplir l'un à l'égard de l'autre : Debilum reddat. II les

avertit de ne point se refuser ce devoir , si ce n'est d'un

consentement mutuel , et pour un temps , afin de vaquer à

la prière ; et il leur laisse la liberté do reprendre ensuite

l'exercice de leurs droits, en leur faisant néanmoins obser

ver qu'il ne dit ceci que par indulgence, et non pour leur

en faire un précepte : Hoc autem dico secundum indul-

gentîam , non secundum imperium. Le mariage est per

mis, mais il n'est pas commandé : chacune des parties a

un devoir à remplir, et un droit qu'il lui est permisd'exer-

cer : mais il ne leur est point commandé d'user de ce droit;

ce n'est qu'une indulgence, et non un précepte : Secun

dum indulgentiam , non secundum imperium. Car je

voudrois , dit l'Apôtre , que tous fussent dans l'état où je

suis , n'eussent de même que moi aucun engagement ; mais

chacun a son don ; et il est permis d'user du droit que

donne l'engagement du mariage lorsqu'on y est entré.

L'Apôtre après avoir parlé aux personnes mariées qui

sont actuellement dans les liens du mariage , vient à ceux

qui en sont dégagés par la mort de l'une des deux parties;

et il leur déclare qu'il leur est avantageux de rester dans

cet état de liberté où il se trouve lui même : Dico autem

non nuptis et vidais : bonum est iîîis si sic permaneant,

sicut et ego. Il faut ir: remarquer que l'expression non

nuptis est renfermée ^ans le grec en un seul mot masculin ,

àyâfiotç, mis ainsi en opposition avec le mot suivant, viduis^^

qui dans le grec est au féminin , xvpats : d'où il suit que

ces deux mots indiquent uniquement les personnes veuves

des deux sexes. C'est-à-dire que , sous ce rapport , l'ex

pression «ydtfxoiç, non nuptis , signifie , non pas ceux qui

n'ont jamais été mariés , mais ceux qui ne le sont plus ;

ceux qui sont dégagés des liens du mariage; c'est à ccux-
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là que saint Paul dit ici comme aux veuves, qu'il leur est

bon de demeurer dans cet état : Dico autem non nuptis

et viduis, to7ç âyâfioiç xtx\ xa~ç yr,p<xi^ , bonum est illis si sic

permaneant. Il parlera ailleurs de ceux qui n'ont jamais été

mariés ; mais ici il parle de ceux qui ne le sont plus, et leur

dit qu'il leur est avantageux de rester ainsi. II ajoute néan

moins que s'ils sont trop foibles pour garder la continence,"

ils peuvent se marier , c'est-à-dire contracter un second

mariage , le premier étant rompu par la mort de l'une des

parties. Car, ajoute- t-il, il vaut mieux se marier que de

brûler : Melius est enim nuberc quam uri.

Après avoir ainsi parlé aux personnes veuves des deux

sexes, il revient à celles qui sont actuellement dans les

liens du mariage : lis autem qui matrimonio juncti sunt.

A ceux-ci , je leur commande : Prœcipio. Aux autres , je

leur dis , je leur conseille ce qui me paroît leplus utile pour

eux : Dico; mais pour ceux-ci ce n'est point un conseil que je

leur donne , c'est un précepte que je leur impose : Prœci

pio. Ou plutôt ce n'est pas moi qui leur impose ce précepte,

c'est le Seigneur même : Prœcipio non ego , sed Domi-

nus. Et ce précepte que je leur impose au nom du Sei

gneur, c'est premièrement que l'épouse ne se sépare point

de son mari : Uxorema vivo von, discederc ; secondement,

que si elle se trouve obligée de s'en séparer, elle demeure

sans se marier : quod si discesseril , manere innuptam ;

ou plutôt encore qu'elle se réconcilie , s'il est possible , avec

son mari : aut viro suo reconciliari ; troisièmement, que

le mari de même ne quitte point sa femme : et vir uxo-

rem non dimiltat. Voilà ce que je leur commande au nom

du Seigneur.

Il y a ici trois points essentiels à observer : i° l'obligation

de ne point se séparer : Uxorem a viro non discedere;

obligation fondée sur la loi qui lie ensemble les deux époux.

2° L'obligation de ne point contracter un autre mariage

dans le cas même de séparation : aut si discesserit , ma

nere innuptam , aut viro suo reconciliari ; obligation fon-

'dée sur l'indissolubilité du lien. On ne doit point se sépa

rer sans cause légitime , parce qu'on est lié l'un à l'autre ;

mais lors même que pour une cause légitime on se sépare ,

on ne peut se remarier, parce que le lien est indissoluble.

La première obligation peut admettre des exceptions : aut

si discesserit; mais la seconde n'en admet point : saint

Paul les exclut toutes, en ne laissant d'autre parti à prendre
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que de demeurer sans se marier ou de se réconcilier avec

son époux : matière innuptam , aut viro suo reconciliari.

3° L'obligation réciproque des deux époux sur ces deux

points : et vir uxorem non dimïttat. Saint Paul en impo

sant au mari comme à la femme l'obligation de ne point se

séparer , laisse à conclure que dans le cas d'une séparation

légitime , le mari doit ainsi que la femme demeurer sans

se marier , ou se réconcilier avec son épouse , de même

que l'épouse avec son mari : l'indissolubilité du lien oblige

également les deux conjoints tant que l'un et l'autre vivent.

Voilà les trois obligations que saint Paul impose de la part

du Seigneur à ceux qui sont mariés : lis autem qui ma-

trimonio juncti sunt , prœcipio non ego , sed Dominas.

Ici s'élève une première difficulté, sur laquelle les sen-

timens sont partagés ; les uns prétendent que les expres-

ions de saint Paul étant générales, embrassent générale

ment tous ceux qui sont mariés , soit avec des fidèles, soit

avec des infidèles; et qu'ainsi dans l'un et l'autre cas si les

parties se séparent , elles doivent demeurer sans se marier:

manere innuptam , parce que le lien est indissoluble. Les

autres prétendent que comme saint Paul va parler à ceux

qui sont mariés avec des infidèles , il ne parle ici qu'à ceux

qui sont mariés avec des fidèles; et qu'ainsi ce n'est que

dans ce cas que les parties séparées doivent demeurer sans

se marier, parce que ce n'est que dans ce cas que le lien

est indissoluble. Les uns disent que saint Paul pose d'abord

la règle générale pour tous ceux qui sont mariés : lis au

tem qui matrimonio juncti sunt ; et qu'ensuite il va pas

ser à un cas particulier sur lequel les Corinthiens l'avoient

consulté. Les autres disent qu'écrivant aux fidèles , il les

suppose d'abord liés avec des fidèles ; et qu'ensuite il vient

à ceux qui se trouvoient liés avec des infidèles. Mais tous

conviennent que le mariage demeure indissoluble lorsque

les deux parties sont fidèles : la difficulté se réduit donc

au seul cas où l'une des parties s'étant convertie à la foi ,

l'autre est restée dans l'infidélité : et c'est à ceux-là que

saint Paul va maintenant parler.

Car pour les autres , selon l'expression de la Vulgate :

Nam ceteris; ou selon le grec, mais pour les autres, ce-

teris autem. La différence de ces deux particules n'est point

ici essentielle : elles rentrent l'une et l'autre dans le même

sens : \oilà ce que je dis généralement pour tous; car je

vais parler autrement pour Us autres dont vous m'avez
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écrit. Voilà ce que je dis pour tous; mais je vais parler

autrement pour les autres qui sont dans un cas particulier.

Il est visible qu'au fond ces deux phrases se réduisent au:

même sens.

Il en seroit de même quand on supposeroit que saint

Paul ne parloit d'abord qu'à ceux qui étoient mariés avec

des hdèles : Voilà ce que je dis pour les uns ; car je vais

parler autrement pour tes autres. Voilà ce que je dis aux

uns; mais je vais parler autrement aux autres. Ces deux

phrases ont encore également le même sens.

Quant aux autres donc, continue l'Apôtre, c'est moi

qui leur dis , et non pas le Seigneur : ceteris ego dico, non

Dominus. Ici se présente une seconde difficulté , sur la

quelle les sentimens sont encore partagés. Car les uns rap

portent ces dernières paroles à ce qui suit; les autres, à ce

qui précède; c'est-à-dire aux personnes veuves de l'un et

de l'autre sexe dont saint Paul a parlé aux # 8. et 9. ; et

comme saint Paul déclare ici que ce qu'il dit n'est qu'un

conseil de sa part , et non un précepte de la part du Sei

gneur , les uns ont cru pouvoir en conclure que ce qui suit

n'est qu'un conseil , tandis que les autres croient y voir un

précepte. Saint Jérôme y voit un précepte : Prœcipit , j

bet, Apostolus (1). Saint Augustin a cru n'y voir qu'

simple conseil : Mihi visum est eum monendo dixisse

mais néanmoins un conseil qui renferme une défense : 11.

nendo vetat, prohibet consiiio (2) : ce sont les termes du

saint docteur. Pour bien discerner le vrai sens de l'Apôtre,

il faut continuer de voir la suite de son texte.

Selon l'opinion commune , et selon le sens naturel des

expressions de l'Apôtre , il vient à ceux qui étant mariés ,

se trouvent être de différente religion par la conversion

de l'une des deux parties. Saint Augustin et saint Jérôme

sont d'accord sur ce point : « Saint Paul , dit saint Augus-

»tin, a ici en vue les mariages inégaux, c'est-à-dire ou

«les deux conjoints n'étoient pas tous deux chrétiens : Ad

» imparia sciliect , hoc. est ubi non ambo christiani fuc-

urant, conjugia loquitur (3). » «Saint Paul , dit de même

» saint Jérôme , parle ici à ceux que la foi a trouvés enga-

» gés dans le mariage , c'est-à-dire qu'il considère le cas

» où l'un des deux a cru à l'Evangile; et il ordonne que ce-

(1) Hieron. ado. Jovin. tib. 1. iom. îv. col. ï52. — (2) Aug. ad Poil,

ib. x. cap. i3. n. 14. c. 17. n. 19. et c. 18. n. 22. — (3) Aug. ad Poil. I. 1.

c. i3. n. 14.
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» lui qui croit, ne répudie point celui qui ne croit pas : Ilis

» autem quos inmatrimonio depreliendisset fldes, hoc est,

»si unus credidisset e duobus, prœcipit ne credens repu-

» diet non credentem (1) . » Tous les pères et tous les inter

prètes reconnoissent avec ces deux saints docteurs , qu'il

s'agit ici d'un vrai mariage actuellement subsistant.

Saint Paul distingue donc ici deux cas : celui où la partie

infidèle consent d'habiter avec la partie fidèle , et celui où la

partie infidèle se retire. «Si un fidèle a une femme infidèle

» qui consente de demeurer avec lui , qu'il ne la renvoie

» point , dit l'Apôtre : non ditnittat illam ; et de même si

«une femme fidèle a un mari infidèle qui consente d'habi-

» ter avec elle , qu'elle ne le quitte point : non dimittat

virum. Car la partie infidèle est sanctifiée par la partie fi

dèle; et vos enfans deviennent saints. »

« Mais si la partie infidèle se retire , qu'elle se retire ,

discedat; car en tel cas , continue l'Apôtre , un frère ou

une sœur ne sont point asservis : non enim servituti sub-

njectus est frater aut soror in hujusmodi; mais Dieu nous

» a appelés pour vivre en paix : in pace autem vocavit nos

» Deus. »

C'est principalement sur ce dernier texte que les sen-

tiniens ont été partagés; car les uns ont cru y voir la rup

ture du lien conjugal, tandis que les autres ont prétendu

n'y trouver qu'une simple séparation. Mais il est remar

quable que tout se réduit ici a deux points : ne pas ren

voyer la partie qui consent de demeurer : non dimittat;

mais laisser aller celle qui se retire : discedat ; et ces deux

points évidemment ne touchent que la seule séparation :

c'est ce qui donne lieu de conclure qu'il ne s'agit point ici

du lien conjugal, qui est indépendant de la séparation ,

puisqu'on peut être séparé sans que le lien soit rompu ,

comme saint Paul l'a déjà marqué en ordonnant à la par

tie séparée de ne point contracter un autre mariage : quod

si discesserit , manere innuptam.

Ceux qui au contraire croient voir ici la rupture du lien 1

conjugal, s'appuient principalement sur ce que l'Apôtre

dit : non enim servituti subjectus est frater aut soror in

hujusmodi ; on prétend que cela signifie : « Car en tel

» cas un frère ou une sœur ne sont plus assujettis ou asser

vis. » D'où l'on conclut que le lien ne subsiste plus; que

le lien est rompu : et ce lien est sans doute le lien conju-

(1) Hier. adv. Jovin. I. i. tom. iv.cot. 1S2.
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Analyse dos
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gai , puisqu'il s'agit ici de personnes mariées , comme le

reconnoissent les pères et les interprètes.

Mais en l'interprétant ainsi , on ajoute au texte de l'A

pôtre un mot qu'il n'y met pas, et qui favorise beaucoup

le sens qu'on lui attribue; l'Apôtre ne dit pas qu'en tel

cas on n'est plus assujetti ou asservi ; ce qui marqueroit la

cessation d'une servitude, l'affranchissement d'un joug, la

rupture d'un lien : mais il dit seulement qu'en tel cas on

n'est pas assujetti ou asservi : non enim serviluli subjectus

est frôler aut soror in hujusmodi. « C'est-à-dire, dit saint

» Augustin , qu'en tel cas le fidèle doit rcconnoître sa li

berté, en ne se croyant pas tellement asservi qu'il soit

«obligé d'abandonner la foi même pour ne pas perdre son

«conjoint infidèle : Jd est, hic agnoscat fidelis suam li-

»bertatem, ne ila se subjectum deputet servituti, ut ip-

vsam dimittat fidem, ne conjugem amittat infidelem. »

L'Apôtre ajoute : « Car que savez-vous, ô femme, si

» vous sauveriez votre mari ? et que savez-vous , ô homme ,

»si vous sauveriez votre femme? Vnde enim scis , millier,

» si virum salvum faciès? aut unde scis, vir, si mulierem

» salvam faciès ? »

Les sentimens sont encore partagés sur ce texte; on

prétendu y voir tout le contraire : on a supposé que

pouvoit signifier : « Car que savez-vous , ô femme , si vo

» ne sauverez point votre mari ? et que savez-vous , ô homi

»si vous ne sauverez point votre femme? » On allègue

pnrt et d'autre différentes phrases semblables, dont les

unes se prennent dans le premier sens , et les autres dans

le second : ce qui prouve seulement que dans le style des

Hébreux , cette phrase est susceptible des deux significa

tions, en sorte qu'il n'y a que sa liaison avec celle qui pré

cède , qui puisse en déterminer le sens : la seule particule

enim suffit pour le déterminer. Car de quoi s'agit-il ici?

c'est de prouver qu'on peut laisser aller la partie infidèle

qui veut se retirer; et voici les trois motifs que l'Apôtre

allègue : le premier , c'est qu'en tel cas où il s'agit de la foi ,

on n'est point assujetti à la loi matrimoniale au préjudice,

de ce que l'on doit à Jésus-Christ : non enim servituti

subjectus est frater aut soror in hujusmodi ; le second,

c'est que Dieu nous a appelés pour vivre en paix , et n'exige

pas que nous nous exposions aux persécutions domestiques

d'une union forcée : in pace autem vocavit nos Deus ; le

troisième, c'est qu'on n'est point assuré que cette union

m a

cela

rous

me,

e de
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salut de la partie inprocurer le salut de la partie infidèle :

on s'exposeroit à se perdre soi-même , sans pouvoir espé

rer sauver celui qui par opposition à la foi veut se retirer :

Undeenim scis, mulier, si virum salvum faciès? aut

undcscis, vir , simulierem salvam faciès? Il est évident

que le sens opposé tendroit à prouver qu'il ne faut pas lais

ser aller la partie infidèle ; ce qui est précisément le con

traire de ce que l'Apôtre veut prouver.

La dernière conclusion de l'Apôtre est que chacun doit

se conduire selon le don qu'il a reçu du Seigneur , et selon

l'état dans lequel Dieu l'a appelé : en sorte que , s'il est

**libre de tout lien , et que Dieu lui inspire de conserver cette

liberté , il la conserve ; que si au contraire il est engagé dans

les liens du mariage, qu'il en remplisse les devoirs , et qu'il

ne se sépare point de la partie qui lui est inséparablement

unie, si ce n'est qu'elle-même se retire : Nisi unicuique

sicut divisit Dominus, unumquemque sicut vocavit Deus,

ita ambulel.

Dans les trois motifs que l'Apôtre allègue , il est visible

qu'il ne parle que de la simple séparation , et qu'il ne dit rien

3ai marque la rupture du lien conjugal , dont au contraire i.indisS( )lul)J

marque bien clairement l'indissolubilité dans cette épître, uté du ma-

et dans ce chapitre même. 11 l'a déjà marquée bien exprès- riage dansce

sèment dans cette parole du 1 1 . : Quod si discesserit , mef'eTdan

 

VII. jà

Doctrine de.

saint Paul sur

(mulier) manerc mnuptam , aut viro suo reconciliari. son

Mais il y revient encore dans la suite de ce chapitre ; et auxI

c'est un texte auquel on ne fait peut-être pas assez d'atten

tion. « La femme , dit-il, est liée à la loi tant que son mari

«vit ; dès que son mari est mort, elle est libre : qu'elle se

• marie à qui elle voudra , pourvu que ce soit dans le Sei-

» gneur : Mulier alligata est legi quanto tempore vir

nvivit : quod si dormierit vir ejus , tiberala est : cui

tnubat, lanlum in Domino (1). 11 s'en explique de mêi

et avec plus d'étendue dans son épître aux Romains. « L

» femme , dit-il , qui est soumise à un mari , est liée à 1

» loi tant que son mari vit; mais dès que son mari est mort,

• elle est dégagée de la loi qui la soumeltoit à son mari.

• Si donc elle épouse un autre homme pendant la vie de

» son mari , elle sera tenue pour adultère ; mais si son mari

• vient à mourir , elle est affranchie de la loi qui la soumet-

• loit à son mari, en sorte que si alors elle en épouse un

«autre, elle ne sera point adultère (2). » Ainsi la femme

(1) 1. Cor. th. 39.— (a) iîom. vu. 2. et 3.

et dans

épître

auxRomains.
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ne donne

qu'un simple
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paration de

demeure.

n'est point esclave du mari , mais elle est liée h la loi : alli

gata est legi ; et lorsqu'elle devient libre , ce n'est point à

l'égard de son mari dont elle ne fut jamais l'esclave , mais

a l'égard de la loi qui la soumettoit à son mari : soluta est

a lege viri , liberata est a lege viri.

Il y a ici un point bien important à remarquer, c'est

que selon la doctrine expresse de l'Apôtre, cet assujettis

sement à la loi du mariage subsiste tant que le mari vit. 11

le dit nettement dans l'épître aux Romains : Quœ sub viro

est mulier , vivente viro, alligata est legi; il le dit aussi

clairement dans la première épître aux Corinthiens : Mu-'

lier alligata est legi quanto tempore vir ejus vivit. Con-

séquemment cet assujettissement ne peut cesser que par la

mort du mari; et en effet alors il cesse : c'est encore ce

que l'Apôlre dit expressément dans l'épître aux Romains :

Si autem mortuus fuerit vir ejus, soluta est a lege viri.

Il le dit aussi formellement dans l'épître aux Corinthiens :

Quod si dormierit vir ejus, liberata est.

Les conséquences que l'Apôtre tire de ces principes sont

également importantes pour décider la question dont il

s'agit ici. Dans l'épître aux Romains , il en conclut que si

une femme épouse un autre homme tant que son mari vit,

elle sera tenue pour adultère : Igitur vivente viro , voca-

bitur adultéra, si fuerit cum alto viro; mais que si son

mari meurt, alors étant affranchie, elle peut se marier

sans devenir adultère : Si autem mortuus fuerit vir ejus.

liberata est a lege viri : ut non sit adultéra , si fuerit

cum alio viro. De là dans son épître aux Corinthiens il

conclut qu'alors elle peut se marier à qui elle voudra : oui

vult nubat , pourvu néanmoins que ce soit selon le Sei

gneur: tantum in Domino.

Cela posé, toutes les difficultés tombent, toutes les

questions sont éclaircies ; car sans doute on conviendra que

l'Apôtre ne peut tomber en contradiction avec lui-même.

Dans ces textes , il déclare positivement que le lien conju

gal subsiste tant que les deux conjoints vivent; et que ce

lien n'est rompu que par la mort de l'un d'eux; donc il

n'a pas prétendu dire que ce lien fût rompu par la seule

retraite du conjoint infidèle qui se sépare de son conjoint

fidèle : ce n'est donc point là le sens de cette parole : non

enimservitutisubjectus est frater aut soror in hujusmodi.

Le lien subsiste, et subsistera tant que les deux conjoints

vivront; l'assujettissement est inviolable; et la servitude,
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si c'en est une , est relative à une loi dont on 'ne peut s'af

franchir : mais cette servitude ne va pas jusqu à obliger

la partie fidèle de s'exposer au danger de renoncer à la foi

pour retenir avec elle la partie infidèle qui à cause de sa

foi veut la quitter ; un frère ou une sœur ne sont point as

servis en ce cas : voilà ce que saint Augustin voyoit dan3

ce texte : Non enim servituti subjectus est fraler aut so-

ror in hujusmodi : id est , hic agnoscat fldelis suam li-

bertatcm , ne ita se subjectum deputet servituti , ut ipsam

dimittat fidem , ne conjugem amittat infidelem. Et c'est

bien le sens de l'Apôtre , puisque c'est le seul qui puisse

s'accorder avec sa doctrine expresse sur l'indissolubilité du

lien conjugal.

Le lien conjugal ne pouvant être rompu que parla mort,

n'est donc point de ce lien , mais de la seule cohabita-

ion, que l'Apôtre parle, lorsqu'il dit à la partie fidèle de

ne point renvoyer la partie infidèle qui consent de demeu

rer avec elle : Non dimittat. Et parce qu'il ne s'agit point

du lieu, mais de la seule cohabitation, ce n'est point un

précepte du Seigneur, mais un conseil de l'Apôtre : Ego

dico, non Dominas. Lorsque Jésus-Christ dit que l'homme

ne doit point séparer ce que Dieu a joint, il parle du lien

qui , par l'institution du Créateur, est indissoluble : sur ce

point, le précepte du Seigneur ne souffre aucune excep

tion. Mais il n'en est pas ainsi de la simple cohabitation;

elle est sujette à certaines exceptions fondées sur des causes

légitimes, qui la rendent en certains cas l'objet d'un con

seil. La cohabitation est une suite du précepte qui con

cerne le lien; et elle est elle-même l'objet du précepte,

lorsqu'il n'y a aucune cause légitime de dispense. Ainsi ,

en général, Dieu, en formant le lien qui unit l'homme et

la femme, ordonne à la femme de ne point se séparer de

son mari : uxorem a viro non discedere, et au mari de ne

point renvoyer sa femme, vir uxorem non dimittat : ce

n'est point là un conseil , mais un précepte du Seigneur :

Prœcipio non ego, sed Dominas. Mais il peut y avoir des

causes légitimes de séparation, sans préjudice du lien qui

demeure toujours subsistant. Le texte dit l'un et l'autre

très-formellement. Le Seigneur défend de se séparer; mais

cette défense n'est pas absolue; elle admet des exceptions

et des causes légitimes de dispense : Non discedat, aut si

discesserit. Il défend de plus ( et c'est l'objet principal de

la défense ), en cas même de séparation légitime , de con-

 

-

]5.



228 DISSEHTATION

 

tracter un autre mariage : mancre innuptam, aut vivo

suo reconciliari. Cette défense , qui est égale pour le mari ,

n'admet point d'exception ; ainsi , en toute sorte de cas ,

le lien du mariage est indissoluble.

IX. La loi de Moïse avoit permis la séparation en certains

Oncontinue cas ; propter aliquam fœditatem (i); et on avoit abusé de

quedans'ecs 'a généralité de l'expression, en l'étendant au delà de ses

versets saint bornes. Jésus-Christ observe que cette permission n'a été .,

l'aulne parle accorr]ée qu'à la dureté du cœur des Juifs (2); cependant

conjugal, et H ne la révoque point entièrement; il condamne seulement

ne donne l'abus que l'on en faisoit. 11 la restreint au seul cas de l'a^

qu'un simple du[tère , excepta fornicationis causa , nisi ob fornicatio-

conseil. ,_' . .V ' ... j 1 , 1, ,
nem (0); et il avertit que dans le cas même d une sépara

tion fondée sur ce motif, le lien subsiste , en sorte qu'il

n'est pas permis de contracter une autre alliance tant que

les deux parties vivent. Jésus - Christ s'éloil donc ainsi

expliqué sur le cas du désordre de la femme ; mais il n'a-

voit rien dit sur le cas de l'infidélité de l'une des deux par

ties ; et ce cas néanmoins devenoit très-commun du temps

des apôlres. Le Seigneur avoit défendu aux Israélites de

contracter des alliances avec les infidèles, à cause du dan

ger où ils s'exposoienl de se pervertir par ces alliances; et

lorsqu'il leur arriva de transgresser la loi en contractant d(

telles alliances , Dieu leur ordonna de renvoyer les partie

infidèles , parce que la loi qui défendoit ces alliances , les

rendoit nulles. Mais que falloit-il faire lorsque de deux par-

tics infidèles liées par le mariage , l'une des deux embras-

soit la foi ? Le lien subsistoit en vertu de la loi naturelle fon

dée sur l'institution du Créateur; niais étoit-il permis à la

partie fidèle d'habiter avec l'infidèle ? le devoit-elle? C'est

sur quoi le Seigneur n'avoit rien prescrit, parce que le de

voir , en ce cas , dépend de circonstances et de dispositions

qui peuvent varier; cl c'est sur quoi l'Apôtre va donner ici

son avis aux Corinthiens , qui le lui demandoient : Ceteris

ego dico, non Dominus : ce n'est donc point ici un pré

cepte du Seigneur, mais un conseil, un avis de l'Apôtre,

comme le dit très-bien saint Augustin : Monet Apostolus (4) •

C'est le sens naturel du texte : c'est ainsi qu'on l'a com

munément entendu, sans qu'il en résulte aucun préjudice

contre le lien conjugal , parce qu'il ne s'agit pas ici du lien ,

mais de la seule cohabitation. Le conseil de l'Apôtre est

•X

:s

v

(1) Deut. xxiv. 1. — (2) Malt. xix. S* — £5) Malt. v. 02. xix. 9. —

(4) Aug. ad PolLt. 1. c. i3. n.
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donc que si la partie infidèle consent de demeurer avec la ■""

partie fidèle, il est convenable de s'en tenir au précepte

général, en ne la renvoyant point : Non dimittat. Ainsi

le conseil qu'il donne, renferme une défense, comme le

remarque encore très-bien saint Augustin, monendo vetat,

prohibet consilio (1). Cette défense est conforme au pré

cepte général; elle en est une application à ce cas particu

lier; voilà pourquoi elle est conçue dans les mêmes termes ,

quoique d'un côté ce soit un précepte du Seigneur, et de

l'autre un conseil de l'Apôtre : lis qui matrimoniajuncti

sunt, prœcipio non ego, sed Dominus.... non dimittat....

Ceteris ego dico, non Dominus.... non dimittat. Cette

■défense étant ainsi toute semblable au précepte, saint Jé

rôme la regarde comme un précepte : Prœcipit Aposto-

lus (2). C'est ainsi que se concilient les divers sentimens

des saints docteurs, dont l'un croit voir un précepte où

l'autre ne voit qu'un conseil , mais un conseil qui renferme

une défense , et une défense conforme au précepte.

Comme donc ce n'est ici qu'un conseil , l'Apôtre expose

les motifs sur lesquels il l'appuie. Car il est bien remar

quable que lorsqu'il s'agit de la règle générale par rapport

à ceux qui sont dans les liens du mariage, l'Apôtre pro

pose simplement le précepte du Seigneur : Prœcipio non

ego , sed Dominus; et il ne l'appuie sur aucun autre motif

que l'autorité même du Seigneur, qui le prescrit ainsi : non

dimittat. Mais lorsque dans le cas particulier qui lui a été

proposé touchant les personnes qui se trouvent liées avec

les infidèles, il vient à donner conseil, ego dico, non Do

minus; il ne se borne pas à la seule exposition de son

avis ; il distingue dans ce cas deux circonstances particu

lières : la partie infidèle consent de demeurer , ou elle veut

se retirer. Dans le premier cas, son avis est qu'on ne la

renvoie point : non dimittat; mais cet avis , il l'appuie sur

deux motifs, l'un pris de la sanctification que la partie

fidèle peut communiquer à la partie infidèle : Sanctificatus

est enim vir infidelis per mulierem fidelem, et sanctifi-

cata est mulier infidelis per virum fidelem; l'antre pris

de la sanctification que la partie fidèle peut procurer aux

enfans nés de son mariage : Alioquin filii vestri immundi

essent ; nunc autem sancti sunt. De même lorsqu'il donne

son avis sur le second cas , où il s'agit de la partie infidèle

19. et c. 18. n. il. — (a) Hieron. adv.
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qui d'elle-même se retire , il ne se borne pas à ce seul mot ,

discedat; il appuie cet avis par trois motifs , comme nous

l'avons fait observer. D'ailleurs , si le prœcipio du principe

général s'élendoit sur le premier cas d'exception , H se por

terait jusque sur le second, qui est une suite du premier.

Mais il est visible que dans le second cas , ce n'est point un

précepte; c'est une simple concession ou permission : disc&-

dat. Le prœcipio de la règle générale ne porte donc sur au

cun de ces deux derniers cas.

Il est donc vrai que , sur ces deux cas , ce que dit sain

Paul n'est point un précepte du Seigneur , mais un conseil

que donne cet Apôtre : Ceteris ego dico , non Dominus,

Le sens naturel du texte est de rapporter ces mots à ce qui

suit : rien ne s'y oppose , puisque ce qui suit ne renferm

rien qui ne puisse être regardé comme un conseil; et a

contraire toute la suite du texte confirme cette interpréta

tion , puisque l'Apôtre, en montrant les motifs de la con

duite qu'il propose , parle en effet comme un homme qui

donne conseil ; et que si , dans le premier cas , son conseil

est conforme au précepte, dans le second son conseil est

une simple permission qui forme une exception au pré

cepte. D'ailleurs, dans ces deux cas, le conseil qu'il donne

ne porte aucun préjudice au lien , puisqu'il ne s'agit pas du

lien , mais de la seule cohabitation.

On objecte que quant à la cohabitation même , ce n'est

point un conseil, mais un précepte, comme le dit saint

Jérôme, Prœcipit Apostolus ; et on prétend le prouver

parles expressions mêmes de l'Apôtre : i° Parce que, dans

«Tes'^exDres6 'es c'eux Prem'ers cas , l'Apôtre emploie les mêmes expres

sions : non dimittat; d'où l'on conclut que comme c'est

un précepte du Seigneur dans le premier cas , il en est de

même dans le second. 2° Parce que le mot ceteris ne peut ,

dit-on , se rapporter à ceux du second ni du troisième cas ;

car ceux-là sont mariés comme ceux du premier. Or, ceux

du premier étant mariés : lis qui matrimoniojuncli sunt,

les autres, exprimés par ceteris, doivent n'être pas mariés ,

ou du moins être dégagés des liens du mariage par la mort

de l'une des deux parties ; et ce sont précisément ceux

dont l'Apôtre a parlé au $ 8. : Dico autem non nuptis et

viduis. 3° Par la conformité des expressions de l'Apôtre

au if 8. et au 12. Au $ 8. c'est un conseil qu'il donne ;

et il le fait entendre en disant simplement dico. Au if 10.

il impose, au nom du Seigneur, un précepte, en parlant

X.
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prœcipio non ego, sed Dominus. Au # 12. il revient

autres qui sont dégagés des liens du mariage , et il repi

le dico qu'il avoit employé en leur parlant : Céleris eL

dico , non Dominus. C'est, dit-on, une parenthèse pai

laquelle il confirme la distinction qu'il a mise entre le con

seil qu'il donne aux uns , dico , et le précepte qu'il impose

aux autres , prœcipio. Ensuite il revient à deux autres cas ,

ui concernent des gens engagés dans les liens du mariage

oui me les premiers. Après avoir posé, dans le premier cas,

le précepte général , non dimittat, il vient au second et au

troisième cas ; dans le second , il répète le précepte , non

dimittat; et si dans le troisième, il admet une exception ,

disant discedat, c'est encore, selon la remarque de saint

rouie, un précepte : Jubet. « L'Apôtre ordonne, dit ce

nt docteur, que si la partie infidèle répudie celle qui est

dèle , à cause de la foi en Jésus-Christ, celle-ci doit se

retirer, et ne pas préférer à Jésus- Christ la partie a qui

:11e est jointe par le mariage , puisqu'elle doit préférer Jé-

us-Christ à sa propre vie : Jubet, si infidelis repudiet

» fidelem propter fidem Christi, discedere debere creden-

«tein, nec conjugem prœferat Christo, cui etiam anima

npostponenda est (1). » Ainsi, selon saint Jérôme, il y a

également précepte dans les trois cas. Donc l'expression :

Ceteris ego dico, non Dominus, ne peut se rapporter au

second ni au troisième cas : donc ces mots ne se rappor

tent qu'au if 8. ; donc c'est une parenthèse.

Mais cette parenthèse n'étant alors qu'une simple répé

tition de ce qui est dit au 3^ 8., paroît entièrement inulile;

et il est hors de vraisemblance que saint Paul interrompe

son discours pour répéter ce qu'il a dit. De plus, celte pa

renthèse, si c'en est une , n'offre qu'une phrase imparfaite ,

où l'on ne trouve rien sur quoi l'on puisse appuyer ce mot

dico , qui demande nécessairement un appui. Il est contre

toute apparence que pour trouver cet appui, il faille remon*

ter du il 1 2. au il 8. , au lieu qu'il est très-naturel d'appuyer

ce mot sur la phrase qui suit : Ceteris ego dico, non Do

minus : Si quis frater , etc. C'est ainsi qu'on l'avoit tou

jours entendu avant ces derniers siècles, parce que c'est

le sens qui se présente naturellement ; et si , dans les der

nières éditions de la Bible , on a varié sur la manière de

 

(1) IJieron. adv. Jov. /. i. tom. iv. col. i5>.
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ponctuer ce texte , c'est parce que ces ponctuations ne sont

pas anciennes, et qu'en variant sur le sens, on a varié sur

la ponctuation. Mais saint Jérôme même ne marque aucun

rapport entre le $ 8. et le # 1 2. Il prend le texte au # 10.,

et le conduit jusqu'au if 17., sans prétendre faire remon

ter au 8. le dico du ii 12. S'il a cru voir dans le lan

gage de l'Apôtre celui d'un homme qui donne des préceptes,

ce n'est qu'à cause de la ressemblance de l'expression non

dimittat, dans les versets 11. 12. et i3.; car, comme cette

expression renferme dans le ^ 1 1. un précepte, il l'a prise

dans le même sens aux versets 12. et i3., sans néanmoins

nier la différence que l'Apôtre y met, en disant : Ceteris

ego dico, non Dominus. Dans l'un , selon l'Apôtre, c'est

un précepte du Seigneur : Prœcipio non ego, sed Domi

nus; dans les deux autres, selon saint Jérôme, c'est un

précepte posé par l'Apôtre , en vertu de son autorité apos

tolique : Prœcipit Apostolus. Mais lorsqu'il prétend étendre

ce précepte jusqu'à ce mot du if \b., discedat, il s'écarte

assez visiblement du sens de l'Apôtre , puisque ce mol ne

regarde pas la partie fidèle à qui saint Jérôme l'applique ,

mais la partie infidèle dont parle l'Apôtre : Si infidelis disce-

dil, discedat. Ce n'est point un précepte , mais une simple

concession : Si l'infidèle se retire , qu'il se retire : discedat ;

et le conseil que donne ici l'Apôtre , se réduit à dire qu'en

ce cas , on peut laisser aller la partie infidèle : discedat.

Or , dès que le prœcipio du premier cas ne peut s'étendre

jusqu'au troisième, il ne peut porter sur le second , qui est

inséparable du troisième : il se réduit donc au premier; et

alors le ceteris ne forme point une parenthèse ; c'est la suite

naturelle du texte ; le dico du ir 12. porte immédiatement

sur ce qui suit, et n'a aucun rapport au ir 8.

Si ce dico du 3^ 12. ressemble à celui du 8. , c'est

Suite de la qu'en effet dans l'un et dans l'autre il marque un conseil

réponse aux q|ie J'Apôtre donne , mais sans rapport de l'un à l'autre ,

prises desex- puisque rien n'amène ce rapport, et que tout y contredit,

pressions de De même le ceteris du 12. n'a pas besoin de se rappor-

Apôtre. ter aux pCrsonnes dont il a été parlé au if 8. Il est même

contre l'usage naturel de ce terme de le rapporter à des

personnes dont on a parlé , puisqu'àu contraire ce mot com

munément s'emploie pour désigner celles dont on n'a point

encore parlé ; et il est aisé de montrer que c'est en effet

ce qu'il signifie ici. L'Apôtre , après avoir parlé aux fidèles

dégagés des liens du mariage par la mort de l'une des par
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eux qui sont actuellement engagés dans les

âge : lis autem qui matrimonio functî

A ceux-là il leur ordonne de la part du Seigneur deux

choses : l'une de ne point se séparer sans cause légitime :

uxorem a viro non discedere; l'autre , de ne contracter

aucun autre mariage dans le cas même d'une légitime sé

paration , quod si discesserit, manere înnuptam. Voilà la

loi générale ; voilà ce qu'il prescrit de la part du Seigneur

généralement à tous ceux qui sont dans l'ordre commun.

Il vient ensuite aux autres dont les Corinthiens lui avoient

parlé : Ceteris; c'est-à-dire à ceux qui étoient dans le cas

particulier du lien contracté avec un conjoint qui demeu-

roit infidèle. Ceux-ci trouvant dans l'infidélité de la partie

qui leur est unie , un motif légitime de séparation , il ne

les assujettit point généralement au précepte , qui dans ce

s est susceptible de dispense quant à la séparation ; mais

il leur donne conseil relativement à la situation dans la

quelle ils se trouvent : Ceteris ego dico , non Dominus. II

distingue à l'égard de ceux-ci deux cas. Aux uns, il con

seille de s'en tenir au précepte commun , en ne renvoyant

point la partie infidèle , si elle consent de demeurer avec

eux : non dimittat. Aux autres il conseille d'user de la

dispense en laissant aller la partie infidèle , si elle se retire:

quod si injidelis discedit , discedat. Et comme il est visi

ble que dans ce dernier cas , c'est un conseil qu'il donne ,

il en résulte que c'est également un conseil dans l'un et

dans l'autre cas, parce que ces deux cas sont inséparables :

Ceteris ego dico , non Dominus.

Si donc entre ces trois cas il se trouve que le non dimit-

tat du second est tout semblable au non dimittat du pre

mier, c'est qu'en elFet le conseil de l'Apôtre est que dans

ce second cas on s'en tienne au précepte commun ; mais

cela n'empêche point que de sa part ce ne soit dans ce cas

même un conseil relativement à la dispense dont le pré

cepte est susceptible dans le troisième cas. Tous les jours

il arrive ainsi que les conseils sont conformes au précepte ;

car toutes les Ibis qu'il y a un motif de consulter et de dé

libérer sur l'observation d'un précepte , il y a deux partis

à prendre , et deux conseils à donner : l'un de s'en tenir

au précepte , l'autre d'user de la dispense. Voilà précisé

ment ce que renferme ici le conseil de l'Apôtre ; il con

seille aux uns de s'en tenir au précepte , et aux autres

d'user de la dispense. Ainsi ce non dimittat est un précepte
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du Seigneur pour ceux qui n'ont aucun motif légitime de

dispense : Prascipio non ego, sed Dominas. Aux autres

qui se trouvent dans un cas douteux et sujet a dispense ,

c'est un conseil de l'Apôtre , et non un précepte du Sei

gneur : Ceteris ego dico , non Dominas. Ainsi saint Au

gustin ne s'est point mépris, lorsqu'en rapportant très-

naturellement ces paroles à ce qui suit, il a cru ne voir

dans ce qui suit qu'un simple conseil de l'Apôtre : Mihi

visum est eum monendo dixisse ; mais un conseil qui

renferme une défense , monendo vetat , prohibet consi-

lio. Sur quoi il est essentiel de remarquer que saint Au

gustin en soutenant que ceci est un conseil, n'est point

contraire à ceux qui disent que c'est une défense; parce

que , selon la pensée de ce saint docteur , c'est un conseil

qui renferme une défense : monendo vetat , prohibet

consilio.

On objecte que si c'est un simple conseil , et non un

s» Réponse précepte , il sera permis de ne pas le suivre ; et qu'en

à l'objection effe^ saint Augustin suppose qu'il est permis à la partie

séquences ' fidèle de se séparer de l'infidèle : Conjux fidelis relin-

quere conjugem licite potu.it infidelcm (î) ; il le conclut

précisément de ce qu'en effet il rapporte ces mots , Ceteris

ego dico, non Dominus , aux paroles qui suivent; car

voici ses expressions : Cum vero ait, ego dico , non Do

minus , satis ostendit Dominum non prohibere quod

ipse prohibebat. Prohibuisset aulem Dominus , si esset

illicitum (2). Or, il n'est pas croyable, dit -on, que

l'Apôtre ait prétendu donner lieu de conclure que celle

séparation éloit permise. Il dit dans la suite de ce cha

pitre , que ce qu'il enseigne ici , il l'enseigne dans toutes

les Eglises : sicut in omnibus Ecclesiis doceo (3). Il n'est

pas croyable , dit-on , que dans toutes les Eglises , il eut

enseigne qu'il est permis aux époux fidèles de renvoyer

leurs épouses infidèles , et aux épouses fidèles de se sépa

rer de leurs époux infidèles. Cette doctrine auroit rendu

la foi odieuse aux infidèles ; et par-là elle auroit nui au

progrès de l'Evangile. Ainsi la doctrine de l'Apôtre ne se

réduit point ici à un simple conseil; c'est un vrai pré-

cepte'/et dès lors l'expression ceteris ego dico , non Do

minus, ne se rapporte point à co qui suit , mais à ce qui

précède.

(1) Aug. ad Poil. I. i.c. la. n. >|. — (a) Ibicl. t. 20. n. 34. — (3) i-

Cor. 7. 17.
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Saint Augustin répond amplement h cette objection (1)

en distinguant dans ce qui est permis , ce qui est avanta

geux et ce qui ne l'est pas ; selon cette parole de l'Apôtre :

Omnia mihi liccnt , sed non omnia expediunt (2). Mais

pour abréger cette discussion, il suffira d'observer que les

expressions de l'Apôtre préviennent l'abus que l'on en

pourroit faire , puisque le conseil que donne l'Apôtre se

réduit à ne permettre la séparation que dans le seul cas où

l'infidèle se retire : Quod si infidelis discedit , discedat ;

et dans le cas où l'infidèle consent d'habiter avec la partie

fidèle , l'avis de l'Apôtre est qu'on doit s'en tenir au pré

cepte commun, non dimittat. Il n'y avoit rien là qui pût

offenser les infidèles , rien qui fût capable de les éloigner

de la foi , rien que l'Apôtre ne pût enseigner dans toutes

les Eglises sans craindre de nuire au progrès de l'Evangile.

Le précepte défend la séparation : voilà l'obligation géné

rale; mais cette obligation est susceptible de dispense; il

est donc permis en certain cas de ne pas s'en tenir à la

rigueur du précepte : voilà le cas du conseil. Mais dans ces

cas douteux, tout ce qui est permis n'est pas expédient;

et les lois de la sagesse , de la prudence , de la charité,

prescrivent de ne point faire ce qui n'est pas expédient.

Ainsi dans le cas où la partie infidèle consent d'habiter

avec la partie fidèle , il n'est pas expédient de la renvoyer ;

il est au contraire expédient de rester avec elle pour l'at

tirer à Jésus-Christ : Il'Apôtre a donc dû dire dans ce jeas,

non dimittat. Au contraire , dans le cas où elle veut se

retirer , il ne seroit pas expédient de la retenir au risque

de s'afFoiblir et de se pervertir avec elle ; il est expédient

alors de la laisser aller plutôt que de s'exposer au danger

d'abandonner ,1a foi; l'Apôtre a donc pu dire dans ce cas : ,vt

infidelis discedit, discedat. DanSjl'un et dans l'autre cas ,

le conseil de l'Apôtre n'a rien qui puisse offenser les infi

dèles , rien qui ne soit utile aux fidèles , rien qui ne soit

digne de l'Esprit de Dieu , qui est en même temps l'auteur

des préceptes et des conseils , et qui n'ayant rien prescrit

dans la loi touchant les deux cas dont parle ici l'Apôtre ,

conseille par le ministère de l'Apôtre ce qu'il est expédient

de faire ou de ne pas faire.

Mais ce qu'il est bien important d'observer , c'est que

dans tout ce que saint Augustin dit sur le mariage des îa-

(1) Aug. adPotl. I. 1. e. i5. M seqq. — (a) 1. Cor. vi. 12.
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fidèles , il en reconnoît l'indissolubilité , et ne voit dans les

paroles de saint Paul qu'une simple séparation que l'Apôtre

conseille aux uns, et qu'il ne conseille point aux autres.

Saint Augustin s'en explique expressément lorsqu'il dit:

«La cause pour laquelle il n'est point expédient que les

«conjoints infidèles soient renvoyés par leurs conjoints

«fidèles, est évidemment exprimée. Car ce n'est point par

»le motif du lien conjugal que l'on doit garder à l'égard de

«ces infidèles, mais c'est afin de les acquérir à Jésus-

» Christ que l'Apôtre défend aux fidèles de se séparer

» de leurs conjoints infidèles : Aon enim propter vinculum

ncum talibus conjugale servandum , sed ut acquirantur

» in Christum, recediab infidelibus conjugibus Apostolus

avetat (i). On a néanmoins prétendu tirer avantage de

ce texte même contre le lien conjugal; comme si saint

Augustin eût voulu dire que saint Paul n'en parle point ,

parce que réellement en ce cas il n'y en a point. Mais saint

Augustin développe plus loin sa pensée , et prouve qu'il

reconnoît dans la doctrine même de saint Paul la réalité de

ce lien. C'est lorsqu'il dit : « L'Apôtre , par un conseil de

» charité , défend cette séparation du conjoint fidèle d'avec

«son conjoint infidèle , parce qu'elle met obstacle au salut

» des infidèles , non-seulement parce qu'en les offensant, on

» les scandalise alors d'une manière très- pernicieuse , mais

» encore parce que lorsqu'ensuile ils viennent à contracter

» d'autres mariages , du vivant des parties qui lesontren-

» voyés , il est alors très-difficile de les retirer des liens de

» ces alliances) adultères : Verum eliam quia in alia con-

njugia cum ceciderint, viventibus eis a quibus dimit-

» tunlur , adulterinis nexibus colligati difjici llime resol-

nvuntur (2). » Ces secondes alliances ne seroienl point

adultères , si le lien conjugal qui a formé les premières ,

ne continuoit de subsister tant que les deux parties vivent.

Il demeure donc constant que selon la doctrine de saint

Augustin fondée sur celle de saint Paul, le lien conjugal

subsiste même à l'égard des infidèles tant que l'une et

l'autre partie vivent ; et c'est ici le point essentiel.

XIII. On objecte que lorsqu'aux $ 10. et 11. saint Paul vient

3» Réponse à parler aux gens mariés , il n'y met pas la restriction que

y suppose. Il ne limite point le précepte

jo'etu0.8 de la cohabitation en l'appliquant uniquement aux ma-

1

CL

(1) Aug. ad Pollent. I. 1. c. i3. n. i4. — (2) lbid. c, 18. n. ï2.
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riages où les deux parties sont fidèles; il parle générale

ment de tous ceux qui sont mariés : Us autem qui matri-

moniojuncti sunt; c'est à eux tous généralement qu'il dit:

Prœcîpio non ego , sed Dominus. Soit que les deux parties

soient fidèles , soit que l'une des parties soit restée infidèle

tandis que l'autre est devenue fidèle , le devoir est égal

dans tous les cas : Non dimittat. Saint Paul le dit égale

ment de tous. Ce qui donnoit lieu h saint Augustin d'y sup

poser une distinction que saint Paul n'y met pas , c'est qu'il

rapporloit le ceteris à ceux dont l'Apôtre parle ensuite ; car

comme ceux-ci sont dans le second cas , saint Augustin en

concluoit que les premiers étoient dans le premier cas. Au

lieu que l'expression générale de saint Paul, Us autem qui

matrimoniojuncti sunt, embrasse tous les cas : et l'Apô

Ire ne fait que passer du général au particulier, lorsqu'il

vient au cas de ces mariages inégaux où l'une des parties

est restée infidèle , tandis que l'autre est devenue fidèle.

Or , dès que l'expression de saint Paul est générale , et

embrasse généralement tous ceux qui sont mariés, Us au

tem qui matrimoniojuncti sunt, le ceteris qui vient en

suite , doit nécessairement se rapporter à ceux qui ne sont

pas dans les liens du mariage ; donc il ne se rapporte pas à

ceux dont saint Paul parle ensuite; donc il ne peut se rap

porter qu'à ceux du if 8. qui sont dégagés des liens du

mariage par la mort de l'une des parties.

On pourroit répondre que l'Apôtre n'avoit pas besoin

d'exprimer au# 10. une restriction qui se présente natu

rellement : il écrit à des fidèles ; il les suppose d'abord

fiés avec des fidèles ; ensuite il vient aux autres qui se

trouventliés avec des infidèles. Mais sans insister sur cepoint,

il suffit d'observer que dès le commencement du chapitre

saint Paul avertit qu'il va répondre aux questions qu'on

lui a proposées : De quibus autem scripsistis mihi. La

première à laquelle il répond regardoit la continence tant

à l'égard de ceux qui étoient dans les liens du mariage ,

qu'à l'égard de ceux qui en étoient dégagés par la mort de

l'une des parties. La seconde a pour objet l'indissolu

bilité du lien ; et il est naturel de penser que les Corin

thiens lui avoient proposé sur ce point deux cas , le pre

mier sur le devoir général de ceux qui étoient dans les

liens du mariage ; le second touchant ceux qui étoient liés

avec des infidèles. L'Apôtre répond successivement sur ces

deux cas , toujours relativement aux questions qu'on lui
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1 .1.

avoit proposées. Son expression est concise comme elle

devoit l'être , c'esl-à-dire comme elle l'est communément

lorsqu'on répond à une lettre. Ceux à qui l'on écrit en

tendent facilement ce qu'on leur répond , parce qu'ils savent

ce qu'ils ont demandé. Le eeteris de saint Paul n'avoit au

cune obscurité pour eux; c'étoit comme s'il leur eût dit :

Quant aux autres dont vous m'avez écrit , voici ce que je

leur dis : Ceteris dico. Ceux qui n'ont point vu leur lettre,

peuvent juger de ce qu'ils ont demandé par la réponse

qu'on leur fait : et comme ici le ceteris dico tombe natu

rellement sur ce qui suit , et que dans ce qui suit, il s'agit

de ceux qui sont liés avec des infidèles , il est naturel d'en

conclure que ceux dont l'Apôtre a parlé auparavant .étoienl

en général tous ceux qui se trouvoient engagés dans les

liens du mariage.

On objecte encore qu'à la vérité le ceteris dico se rap-

aui "objec- porte à ce qui suit, mais que le précepte renfermé dans

lions prises les î o. et 1 1 . embrassant généralement tous ceux qui

12' et sont liés par le mariage, soit avec des fidèles, soit avec

des infidèles , il s'ensuit que les autres dont il est parlé

aux 12. et suiv. ne sont point engagés dans les liens d'un

vrai mariage; que si au 12. la Vulgate met uxorem au ,

j£ i3. elle met millier; que dans le grec de saint Paul,

c'est la même expression dans les deux versets , ywatxa ,

mulierem , dans l'un , et ytivr, , mulier, dans l'autre ; qu'il

s'agit donc ici d'un cas qui devoit être très-fréquent alors,

de gens qui dans l'infidélité vivoient ensemble sans être

mariés ; qu'ainsi le sens de l'Apôtre est celui-ci : Si un

fidèle au moment de sa conversion , se trouve habiter

avec une femme infidèle , laquelle consente de demeu

rer avec lui en l'épousant, qu'il ne la renvoie point,

mais qu'il l'épouse : de même si une femme fidèle au mo

ment, de sa conversion , se trouve habiter avec un homme

infidèle, lequel consente de demeurer avec elle en l'épou

sant , qu'elle ne le renvoie point , mais qu'elle l'épouse.

Si au contraire l'infidèle se retire , qu'il se retire , parce

qu'un frère ou une sœur , c'esl-à-dire un chrétien ou une

chrétienne , ne sont pas assujettis à l'égard de semblables

personnes, puisqu'ils n'étoient point liés par le mariage.

On peut observer que cette interprétation nouvelle sup

pose dans le texte de saint Paul plusieurs idées que l'Apô

tre n'y exprime point , et que personne n'y avoit vues.

On y suppose que saint Paul parle ici de l'état où s'est
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trouvé le fidèle au moment de sa conversion , et avant de

recevoir le baptême; car il n'a pu être baptisé sans avoir

auparavant renoncé à toute alliance illégitime ; on suppose

donc que saint Paul parle ici des catéchumènes. Mais il est

bien certain que dans tout ce qui précède il parle en général

aux fidèles de l'Eglise de Corinthe , c'est-à-dire à ceux qui

étoient baptisés ; et rienn'annonce qu'il vienne ici aux ca

téchumènes : bien au contraire, en disant *t quis frater , il

marque assez qu'il parle des fidèles baptisés; car s'il eût par

lé d'un simple catéchumène il lui sulfisoit de dire : Si quis.

Mais il le répète au i5. : frater aut soror ; par ces termes

on a toujours entendu ici des chrétiens, des fidèles pro

prement dits , c'est-à-dire des fidèles baptisés. Il est remar

quable que dans cette épître même , saint Paul définit

ce qu'il entend par un frère, lorsqu'il dit : « Quand je

«vous ai écrit de n'avoir point de commerce avec les for-

«nicateurs , je n'ai pas entendu les fornicateurs de ce

• monde, ... mais j'ai voulu dire que si celui qui est appelé

a frère, est un fornicateur , ... vous ne mangiez pas même

navec lui : si is qui frater nominatur. Car pourquoi en-

» treprendrois-je de juger ceux qui sont hors de l'Eglise :

« de iis qui foris sunt? Mais n'est-ce pas à vous à juger de

» ceux qui sont dans l'Eglise : de Us qui intus sunt (1) ? »

Les frères sont donc dans le langage de saint Paul ceux

qui so?il dans l'Eglise, et conséquemment ceux qui sont

baptisés ; c'est donc de ceux-là qu'il parle lorsqu'il dit ici :

Si quis frater , Si un frère a une femme infidèle. Or, un

frère , un fidèle baptisé , ne pouvoit avoir de femme

que par un mariage légitime ; donc il s'agit ici d'un vrai

mariage.

D'ailleurs on suppose que saint Paul parlant à des ca

téchumènes, les invite à épouser les personnes avec qui ils

vivoient illicitcment avant leur conversion ; mais rien

n'offre ici cette idée , qui n'a été imaginée que parce qu'on

a supposé que ceux dont parle îci saint Paul, n'éloient point

mariés. L'Apôtre ne dit point : Si un frère a une femme

infidèle qui consente de l'épouser , qu'il l'épouse; mais il

dit : « Si un frère a une femme infidèle qui consente d'ha-

» biter avec lui , qu'il ne la renvoie point : non dimitlat il-

» lam. » 11 en dit autant de la femme fidèle : « Si une'

«femme a un homme infidèle qui consente d'habiter avec

 

(1) i. Cor. v. 9. elseqq.
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»elle, qu'elle ne le renvoie point : non dimittal virum. »

Il ne s'agit point ici d'union à contracter, ou à refuser ,

mais de séparation à faire ou à ne pas faire : la sépara

tion suppose l'union déjà faite et une union légitime ,

puisqu'il s'agit d'un frère ou d'une sœur, c'est-à-dire de

chrétiens baptisés qui n'ont pu recevoir le baptême sans

renoncer à toute union illégitime ; et saint Augustin l'avoit

très-bien compris lorsqu'il dit : « 11 s'agit ici de personnes

«déjà unies par les liens du mariage, et non de personnes

»qui aient à contracler ces liens : De jam junctis loqui-

nmur non de jungendis (1). » Voilà ce que présente natu

rellement le texte de saint Paul.

On insiste sur ce que cet apôtre ne dit point propre

ment uxor , mais simplement yyvii , mulier. Mais en disant

cela, on oublie apparemment que les Grecs n'expriment

communément uxor que par le mot ywb , qui signifie sim

plement mulier; et qu'en effet dans tout ce chapitre pa"

tout où saint Paul parle de L'épouse proprement dite ,

l'appelle toujours simplement ywm,mulier ; jusque-làmê

qu'au 5. oùla Vulgatedit : Uxori vir debitum reddal : s

militer aulemel uxorviro, le grec dit simplement : Muli-

eri,-cÇj yuvaix'c , v ir debitum reddat :similiter autemetmulier,

■h yuvvi , viro. Il n'y a donc aucune conséquence à tirer de ce

qu'aux^ 12. et i3. saint Paul dit ywr,, mulier, et non pas

uxor, puisqu'il est démontré par le ir 3. que par le mot ymn,

mulier, il entend uxor. C'est ainsi qu'en français même

communément, en parlant de l'épouse, nous l'appelons

simplement la femme.

De plus en supposant que saint Paul parle ici des catéchu

mènes et de gens non mariés , on suppose qu'il a en vue le

lien conjugal au i/ 1 5., et qu'il reconnoît qu'il n'y en a point

entre les personnes dont il parle. Mais pour y trouver celte

idée , on change ici l'expression de l'Apôtre : on lui fait dire,

M7i frère ou une sœur ne sont pas assujettis à l'égard de

semblables personnes, puisqu'ils n'étoient point liés par

le mariage. Ce n'est point là ce que dit l'Apôtre. Il ne dit

point qu'un frère ou une sœurne sont point assujettis ou asser

vis à tels, mais en tels : c'est-à-dire non à telles gens, mais en

tels cas : in liujusmodi : il ne dit point to~ç Toeoii-rocç , Us qui

I sunt hujusmodi, mais èv toTç toioutoiç, in Us quœ sunt hu-

jusmodi ; ce qui est fort différent. Saint Paul ne dit point

qu'un frère et une sœur ne soient point asservis à de telles

(i) Aug.ad Polleni. i.i. c. n. n. a6.
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personnes , mais qu'ils ne leur sont point asservis en tels

cas : inhujusmodi. Le lien subsiste, et demeure indissoluble;

mais il n'oblige pas à la cohabitation dans des cas tels que

celui de se mettre en danger d'abandonner la foi pour ne

pas abandonner son conjoint : non enim serviluti subjec-

tus est frater aut soror in hujusmodi. Ainsi toutes les ex

pressions de l'Apôtre réclament contre l'interprétation qui

tendroit à les détourner à des catéchumènes, à des gens non

:ariés.

On objecte que c'est cependant l'unique moyen d'ex-

liquer le if i4- où saint Paul après avoir exhorté ces per-

onnes à ne point se séparer, ajoute : Car Chomme infi-

èle est sanctifié par la femme fidèle , et la femme infi-

'èle est sanctifiée par l'homme fidèle : autrement vos en

cans seroient impurs; au lieu que maintenant ils sont

aints. Cela signifie, dit-on., que l'union auparavant illicite,

eviendra légitime , et que les enfans nés de cette union

e seront plus bâtards, mais deviendront eux-mêmes lé

gitimes.

Il est facile de voir que celte interprétation aussi nou

velle que celle qui l'a fait naître, tombe et s'écroule avec

celle qui lui a donné naissance. On suppose que , dans les

versets précédens , saint Paul a parlé d'une union illicite

qu'il s'agissoit de légitimer ou de rompre; on en conclut

qu'il s'agit ici do légitimité et de bâtardise , et que c'est

à quoi se réduisent l'impureté et la sainteté dont parle l'A

pôtre. Mais dès qu'il demeure prouvé que dans les versets

précédens , il s'agit de gens mariés , il n'est pas possible

d'entendre celui-ci de la légitimité ni de la bâtardise; et

sans avoir besoin de recourir à cette idée singulière et dé

truite par le texte même de saint Paul, on a bien cru jus

qu'ici pouvoir entendre ce texte de la sanctification réelle

qu'un chrétien et une chrétienne peuvent procurer à leurs

époux infidèles , et aux enfans qui en sont nés ou qui en

naîtront. Saint Augustin l'explique ainsi (i), et l'église de

Paris, dans son missel, en fait l'application à sainte Clotilde

reine de France, qui obtint de Dieu la conversion de Clo-

vis son époux et procura le baptême à ses enfans, même

avant la conversion de son époux. On répond que saint

Augustin apparemment n'étoit point satisfait de celte in

terprétatioh , puisqu'.aïlleurs il dit (2) que les paroles de

(1) Aug. dé serm. Dom. in monte, l. i.e. îG. n. 45., et ad Pollent. I. i.

c. i3. n. 14. — (2) Aug. de pecc. mer. I. m. c, 12. n.21.
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l'Apôtre semblent demander , ou même exiger en quelque

sorte, un autre sens, qu'il cherche ensuite sans oser le

fixer. Mais la plupart des interprètes ont préféré l'inter

prétation de saint Augustin comme la plus naturelle <

par elle-même suffisante.

Il demeure donc prouvé que depuis le $ 10. jusqu'à

Ht 16. il s'agit de ceux qui sont engagés dans les liens d'u

vrai mariage , mais avec cette différence que dans les if 1

Paul parle généralement à tous ceux qui sontet 1 1

. 0

saint

 

mariés ; au lieu que dans les versets suivans , il vient

cas particulier de ceux qui se trouvoient liés avec des in

fidèles. Lorsqu'il parle indistinctement à tous , il leur im

pose au nom du Seigneur le précepte général de ne point

se séparer sans cause légitime, ou du moins de ne point

contracter d'autre mariage dans le cas d'une séparation

même légitime : Prœcipio non ego , sed Dominus. Aux

autres qui ont dans l'infidélité de leurs conjoints un motif

légitime de dispense à l'égard de la cohabitation, il leur

donne un conseil : Céleris ego dico, non Dominus : aux

uns, il conseille de s'en tenir au précepte ; ainsi son conseil

à leur égard renferme une défense conforme au précepte,

monendo vetal , prohibet consilio : il leur défend de ri

voyer leurs conjoints : non dimittat ; aux autres il 1<

permet d'user de la dispense , en laissant aller celui qui

veut se retirer : discedat. Ainsi dans le cas de l'infidélité

de l'une des parties , l'Apôtre ne permet ni divorce ni

séparation; mais il défend égalemen-t l'un et l'autre

disant à l'époux de ne point renvoyer son épouse :

dimittat illam; et à l'épouse de ne point renvoyer son épo

non dimittat virum. La seule chose qu'il permette est

de laisser aller l'infidèle, si l'infidèle de lui-même se retin

en refusant d'habiter avec la partie fidèle : Ouod si infi-

detis discedit, discedat; mais dans ce cas même, il ne s'a

git que d'une simple séparation, qui ne rompt point le lien

conjugal , parce que ce lien est indissoluble tant que les

deux parties vivent : ils demeurent l'un et l'autre assujettis

à la loi qui les unit ; mais cet assujettissement ne va pas

jusqu'à les obliger d'abandonner la foi pour conserver leur

commune habitation : un frère et une sœur , un homme

fidèle , ou une femme fidèle , ne sont point assujettis ou

asservis en pareil cas : Non enim servituti subjectus est

frater aut soror in kujusmodi. Dieu nous a appelés pour

vivre en paix dans la foi qui doit nous unir à lui ; il ne

e ni

, en

non

jux:



 

veut pas qu'on s'expose au péril d'une persécution domes

tique pour conserver l'union et l'habitation avec une partie

infidèle , qui en haine de la religion et de la foi veut se re

tirer : ln pace autem vocavit nos Deus. On ne peut donc

pas conclure du texte de saint Paul que l'infidélité de l'une

des parties puisse en aucun cas rompre le lien conjugal qui

la lie avec celle qui embrasse la foi.
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DISSERTATION

SUR

E BAPTÊME POUR LES MORTS,

DONT IL EST PARLÉ DANS LA PREMIÈRE EPÎTRE

AUX CORINTHIENS, CHAPITRE XV. $ 29.

Quoique le dogme de la résurrection des morts ait été de

tout temps la consolation des vrais fidèles , quoiqu'il ait été

cru d'une manière explicite dans la vraie religion, toutefois

il a toujours trouvé des adversaires , non-seulement au de

hors , mais au dedans même de l'Eglise. Dès avant Jésus-

Christ , il y avoit parmi les Juifs une secte entière qui fai-

soit profession de ne pas la croire. Le Sauveur n'a pris

soin d'inculquer aucune vérité d'une manière plus précise

que celle de sa résurrection , et celle de tous les hommes

à la fin des siècles. Sa résurrection étoit la preuve déci

sive de la religion qu'il venoit établir , et le gage le plus

certain de la résurrection future de ceux qui croyoient en

lui. Les apôtres dans leur prédication insistoient surtout à

prouver ce fait important, que Jésus-Christ est ressuscité;

et le démon par les premières hérésies qu'il suscita dans

l'Eglise, fit tous ses eflbrts pour le détruire , ou au moins

pour le rendre douteux et incertain.

Saint Paul écrivant aux Corinthiens , se plaint que qucl-
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ques-uns d'entre eux no croyoient pas la résurrection :

Quomodo quidam dicunt in vobis , quoniam resurreclio

mortuorum non est (i)? Il avertit Timolhée qu'Hjménée

çt Philète se sont éloignés de la vérité, soutenant que la

résurrection est déjà faite (a). Et nous savons que les

disciples de Simon le magicien (5) , les nicolaïtes (4) ,

les gnostiques (5), les archonliques (6), quelques cérin-

thiens (7), les valenliniens (8), les marcionites (9), les

marcosiens (10), les caïnistes (1 1), Saturnin (i2),Basi-

lide (i5) , Àpellc (i4) , Bardesane (i5) , Ménandre (1G) ,

en un mot presque tous les hérétiques des deux ou trois

premiers siècles, nioient la résurrection des corps, et ne

reconnoissoient point d'autre résurrection que celle qui se

fait dans le baptême par la grâce de la justification. Celle

hérésie existoit déjà du temps de l'apôtre saint Paul; et il y

fait souvent allusion dans ses Epîtres , appuyant sur les

preuves de la résurrection générale , et prémunissant

ses disciples contre les surprises des faux docteurs

qui couroient partout le monde pour y répandre

hérésie.

Le chapitre xv de la première épîlre aux Corinthie

est un des endroits où il s'applique avec plus de soin

combattre ceux qui atlaquoient le dogme de la résurrec

tion. Il y représente aux Corinthiens les conséquences aux

quelles s'exposent ceux qui nient la résurrection; et- ces

conséquences se réduisent à deux principales , qui en ren

ferment sous elles plusieurs autres.

Premièrement , Si les morts ne ressuscitent point, dit

l'Apôtre, Jésus-Christ n'est donc point ressuscité 10).

Et si Jésus-Christ n'est point ressuscité, notre prédira

lion est vaine , et votre foi est vaine aussi 1 4 )• Si <Té-

sus-Chrisl n'est point ressuscité , nol re prédication est vaine ,

et nous serons convaincus d'avoir été de faux témoins à

l'égard de Dieu, puisque nous avons rendu témoignage

contre Dieu, en disant qu'il a ressuscité Jésus-Christ ,

qu'il n'a point ressuscité , si les morts ne ressuscitentpoint.

Car si les morts ne ressuscitent point , Jésus-Christ n'est

\
(1) 1. Cor. xv. 12. — (u) 2. Tim. n. 17. 18. — (ô) Epiph. lucres. ai. Aug.

fhanes.^t. — (4) Aug. hœrcs. 18. — (5) Epiph. hâves. iS. c. i5. — (6)

Epiph. hœrcs. 4o. c. 2. — (7) Epiph. hœrcs. 28. cap. 6. — (8) TcrtuU. Prœ-

script.c. 53. — (y) Iren. lib. 1. c. ig. — (10) Epiph. lucres. 45. — (11) Aug.

lucres. 18. — (12) Tertull. Prœscript. c. 46. — (i3) TcrtuU. Prœscript. cap.

46.— (i4) Epiph. lucres. 44-—(i5) Epiph. lucres, c. 56.— (16) Tertull. Prie-

script, cap. /fi. et Ircn. lib. 1. cap. 21.
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point ressuscité ( jf- 1 5. iG.). Si Jésus-Christ n'est point

ressuscité, non-seulement notre prédication est vaine , mais

votre foi est vaine aussi , et vous êtes encore engagés dans

vos péchés (^17.). j

Secondement, si les morts ne ressuscitent point, non-

seulement Jésus-Christ n'est point ressuscité, mais fie plus

ceux mêmes qui sont morts en Jésus-Christ , ont donc péri

sans ressource (j^ 18.). Si ceux qui sont morts ont péri

ans ressource, nous n'avons donc d'espérance en Jésus-

hrist que pour cette vie ; et si nous n avons d'espérance

n Jésus-Christ que pour cette vie, nous sommes les plus

isérables de tous les hommes {if 19.). Si les morts ne

ressuscitent point , ceux qui sont morts ont péri sans

ressource; et que font donc ceux qui se font baptiser

our les morts ? pourquoi se font - ils baptiser pour

morts (tf 29.) ? Si ceux qui sont morts ont péri sans

essource , pourquoi nous-mêmes nous exposons-nous à

toute heure à tant de périls ( if 3o. ) ? Si les morts ne res

suscitent point, ils ont péri sans ressource; et dès lors

mangeons et buvons, puisque, nous mourrons demain

( jv" 3u. ). Mais maintenant Jésus-Christ est ressuscité

d'entre les morts , et il est devenu par sa résurrection les

prémices de ceux qui dorment du sommeil de la mort, et

qui sortiront comme lui de ce sommeil par la résurrection

(tf 20.).

Voila le précis du raisonnement de l'Apôtre. Il prouve le

dogme de la résurrection par la résurrection de Jésus-Christ

et par l'immortalité de Came ; et ils outient qu'il faut nier la

résurrection de Jésus-Christ et l'immortalité de Came , si on

nie le dogme de la résurrection. Si les morts ne ressuscitent

point, Jésus-Christn'est point ressuscité , et ceux mêmes qui

sont morts en Jésus-Christ ont péri sans ressource. Si les

morts ne ressuscitentpoint , nous n'avons plus d'espérance en

Jésus-Christ que pour celte vie; et dès lors nous sommes

les plus misérables de tous les hommes. Si les morts ne

ressuscitent point, en vain nous exposons-nous à tant de

périls; mangeons et buvons, puisque nous mourrons de

main. Si les morts ne ressuscitent point, que font ceux

qui se font baptiser pour les morts? pourquoi se font-ils

baptiser pour les morts?

Mais que signifie cette dernière parole de l'Apôtre ?

qu'est-ce que ce baptême pour les morts? C'est sur quoi

les interprètes sont trè9-parlagés ; et c'est ce que nous nous
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proposons d'éclaircir dans cette Dissertation. 5i nous nous

étions engagés à ne rien dire que de nouveau , il faudroit

demeurer ici dans le silence, car il n'y a peut-être guère

de question sur laquelle on ait plus écrit, et qui soit, pour

ainsi dire , plus épuisée que celle-là. Mais comme le public

demande que nous lui rendions au moins compte de ce que

les principaux écrivains pensent sur les difficultés qui se

rencontrent dans l'Ecriture , nous essaierons de le satis

faire ici, en rapportant les diverses explications de ce pas

sage , avec leurs preuves , et des réflexions sur chacune :

après quoi nous prendrons noire parti dans cette dis

pute.

I. Les plus anciens interprètes qui aient parlé de ce texte,

oîf de Ter cro'ent <IUC sa>nt Paul avoit en vue une sorte de gens qui

tullien et des recevoienl le baptême pour tes morts, ou en la place des

plus anciens morts , s'imaginant que ceux qui avoient été enlevés par la

pères et m- mort aVant d'avoir pu recevoir ce sacrement , étoient sou-

terpretes,sm- ' » -
vie par plu- lagés , et recevoient dans 1 autre vie le pardon de leurs

siems nou- péchés , par le mérite du baptême que recevoient pour eu

menfateCurT" îeurs Parens ou leurs am's vivans : de même que nou

tant catholi- croyons que les prières et les aumônes que l'on fait po

uuesquepro- jeg morts , leur servent pour l'expiation de leurs péché

qui n'ont pas été suffisamment expiés dans cette vie. La

première lecture des paroles du texte semble conduire na

turellement à ce sens. La force du grec lui est encore plus

favorable que ne l'est le latin ; le grec signifie proprement

le baptême en faveur des morts , au profit des morts; de

même qu'ailleurs il est dit que Jésus-Christ est mort pour

tous tes hommes, c'est-à-dire pour leur salut, pour leur

bonheur. C'est la même construction dans l'un et dans

l'autre passage.

L'Apôtre raisonne donc ici contre ceux des Corinthiens

quinioient la résurrection, et leur oppose un raisonnement

qu'on appelle ad hominem. Il suppose que chez les Corin

thiens , quelques-uns, par une dévotion peu éclairée, re

cevoienl ce baptême pour les morts; et il tire de cette

pratique même un argument contre eux, comme s'il disoit:

Sans prétendre approuver la conduite de ceux qui se font

baptiser pour les morts, je puis tirer de cette pratique

même un témoignage en faveur du dogme de la résuriec-

^tion; car si les morts ne ressuscitent point, comme quel

ques-uns le prétendent , à quoi bon se faire baptiser pour

les morts?
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On sait que les cérinthiens et les marcionites qui nioient

ou entendoient mal la résurrection , ne laissoient pas de

prendre le baptême pour les morts. Ces hérétiques suppo-

soient que la résurrection ne consistoit que dans le renou

vellement à la grâce, et dans la justification que nous re

cevons au baptême (1). Or, comme Jésus-Christ avoil

distinctement promis que les morts ressusciteroient, ils en

concluoient que les morts mêmes pouvoient recevoir la

ace justifiante , et par conséquent le baptême , qui est le

crement de la rémission des péchés (2). Et comme les

orts ne pouvoient le recevoir par eux-mêmes , ces mêmes

érétiqaes prétendoient que ceux qui s'intéressoient au sa-

t de ces morts, dévoient leur procurer cette résurrection,

- recevant le baptême à leur place et à leur profit , tomme

es enfans qui paient la dette de leurs pères.

Saint Paul combat ici ces erreurs , et prouve invincible

ment dans ce même chapitre la résurrection réelle des

morts au jour du jugement : mais pour vaincre ses adver

saires par leurs propres armes , il leur dit que leur conduite

est vaine et ridicule , si les morts ne ressuscitent point. 11

n'avoue pas qu'elle seroil bonne s'ils ressuscitoient ; mais

s'ils ne ressuscitent point, elle est absurde. Si les morts

ne ressuscitent point , il ne nous reste plus d'espérance après

cette vie; et dès lors à quoi sert-il de se faire baptiser pour

les morts?

Mais la grande difficulté consiste ici à montrer qu'au

temps de saint Paul , il y avoit des hérétiques qui soute-

noient les erreurs dontnous venons de parler , et qui éloienl

dans la pratique de se baptiser pour les morts. Nous suppo

sons avec de très-habiles gens , que la première épître aux

Corinthiens , de laquelle est tiré le passage que nous exa

minons ici, est écrite de la seconde année de Néron, 56

de l'ère chrét. vulg. Pour les preuves de cette date, on

peut consulter nos plus habiles chronologistes , Ussérius ,

Péarson, M. de Tillemont, et les autres. Dès ce temps- la,

les sectes des simoniens , des gnostiques et des nicolaïtes

qui nioient la résurrection , étoient formées; celle des cé

rinthiens , qui baplisoient les hommes vivans pour les morts,

subsistoit aussi. Les marcionites qui suivoient celte.même

pratique (3), a voient puisé leurs erreurs dans l'école des1

(1) Epiphan. hwres. 28. lren. lib. 1. cap. ig. — (2) Malth. xxvm. 19.

Marc. xvi. 16. — (3) Tertutl. conlra Marcion. lib. v. cap. 10. et C'Iirysost.

in 1. Corinth. homil. 4o. p. 45o,
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gnostiques qui , comme on en convient , subsisloient dès

le temps où saint Paul écrivit cette épître.

Tertullien insinue assez clairement que les marcionites

se faisoient baptiser pour les morts , lorsqu'il montre que

l'Apôtre n'a ni établi ni confirmé cet usage : Noli Apos-

tolum novum auctorem aut confirmatorem ejus deno-

xre (1); mais il prétend que s'il a fait mention de ceux

qui recevoient le baptême pour les morts, ce n'a été que

pour prouver la résurrection des morts par le témoignage

de ceux qui n'usoient de cette pratique que par la foi de

la résurrection : Vt tanto magis sisteret carnis resurrec-

tionem , quanto illi qui varie pro mortuis baptizarentur ,

fîde resurrectionis hoc facerent. Le même Tertullien , dans

le livre de la Résurrection de la chair (2) , suppose aussi que

du temps de saint Paul , il y avoit des personnes qui rece

voient un second baptême pour les morts , dans l'espérance

qu'il serviroit aux autres pour la résurrection : Certe Ma

prœsumptione hoc eos instituasse contendit , quia alii

etiam carni ut vicarium baptisma profuturum exislima-

rent ad spem resurrectionis.

Saint Jean Chrysostôme est plus exprès sur le baptême

employé par les marcionites en faveur des morts (3) ; il dit

que lorsqu'il est mort quelqu'un des catéchumènes des

marcionites , ils couchent une personne vivante sous le lit

du mort , puis s'approchant du corps , ils lui parlent , et

lui demandent s'il veut recevoir le baptême ; le mort ne

répond rien , mais celui qui est sous son lit répond pour li

et dit qu'il souhaite fort d'être baptisé : ainsi ils le baptis

au lieu du mort, par une momerie plus digne du théa

que d'un mystère si sacré.

Saint Epiphane (4) dit que les marcionites recevoient le

baptême non-seulement une fois , mais deux ou trois fois ,

et aussi souvent qu'on le vouloit. Tertullien (5) insinue la

même chose , lorsqu'après avoir parlé de l'usage qu'avoient

lui,

ent

lire

les marcionites

que cette plural

de se faire baptiser pour

lité de baptêmes est déjà

les morts , il dit

déjà condamnée par

(1) Tertutl. lib. v. contra Marcion. cap. 10. — (a) Tertul. de Resurrcc-

iohc carnis , c. '|8. — (ô) Chysost. bomil. 4o. p. 45o. in i . Corinih. Éirstcîàv

àp -rtç^taTyj^ou^EVoç Ôctt>)^y) <nctp' avxocç, t^iv Çov7a uiro TvjV xXtv*iv tou

"'oç xpOij/avreç , 7rpo<nacr[ tu vtxpw, xai $t,tx\iyovlat , xai 7rvv0a'yovrat d

fiovïono ÀaSetv to ^a-Trlt'a-p-a" iTra cxei'vou pLYjJÈv a7roxpivovp.Evou , o xcxpu/jL^tvoçpou/otto Àabetv to pa-Tr/ta-p-a" lira cxeivou pyjdEV a7roxpivovp.Evov , o xtxpvfmtv

avr' exfivou xaTwGev tpviai oti êl /3ov/otTo /5awTi<r67îvai xai outûi ^aTrîiÇoutjt

aùfov âïTÎ toû awsISovIos. — (4) Epiphan. hœres.fo. — (5) Tertull. lib. v.

contra Marcion. cap. 10.
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saint Paul : Jlabcmus illum allcubi unius baplismi défi

nitorem.

A l'égard des cérinthiens , saint Epiphane (i) est formel;

il enseigne expressément que plusieurs d'entre eux nioient

absolument la résurrection des morts, et que ce sont ces

hérétiques que saint Paul avoit en vue , en établissant ce

dogme dans sa lettre. Ce sont eux apparemment aussi que

saint Polycarpe (2) attaque dans son épîlre, et qu'il traite

d'antechrists , qui combattaient l'incarnation de Jésus-

Christ , la résurrection et le jugement. Enfin saint Epiphane

dit qu'il lient par la tradition (3) que les Cérinthiens se fai-

soient baptiser au nom de ceux d'enlre eux qui étoient

morts sans baptême. Je sais que, suivant plusieurs auteurs ,

les cérinthiens n'ont paru proprement que du temps de Do-

mitien ; toutefois saint Epiphane dit que cérinthe fut fait

chrétien dès le temps du baplême de Corneille (4); et saint

Polycarpe, saint Irénéc (ô) , Eusèbe (6), Philastre et saint

Jérôme (7), roconnoissenl qu'il a vécu du temps même

des apôtres. D'ailleurs quand on le mettroit du temps de

Domitien, sous saint Jean l'évangéliste , il suffirait pour

soutenir notre hypothèse de dire avec saint Irénée (8), que

les erreurs des cérinthiens avoient été enseignées long- temps

auparavant par les nicolaïtes, qui du consentement de

tous les écrivains , sont dès le commencement de l'E

glise.

Ces hérésies n'éloient ni obscures , ni renfermées dans

un petit nombre de personnes. Elles étoient au contraire

fort étendues : et les faux apôtres contre lesquels saint Paul

s'élève si souvent dans ses Epîtres, étoient des simoniens ,

ou des gnostiques, ou des cérinthiens; ils alloient par les

provinces , et répandoient leur venin avec beaucoup d'em

pressement; ils avoient des apôtres à proportion comme

l'église catholique ; et il poroît par saint Paul même, qu'ils

ne faisoient que trop de progrès, puisqu'il se plaint que

quelques-uns de ses disciples mêmes étoient tombés dans

leur hérésie (9), en niant la résurrection. Il ne doit donc

pas paroître surprenant qu'écrivant aux Corinthiens, chez

qui ces erreurs commençoient a se répandre , el parmi les-

(1) Epiphan. hœres. a8. cap. 6. — (2) Polycarpi cpisl. ad Philtppcns. —M

(3) Epiphan. hœres. 28. cap. 6. — (4) Epiphan- ibidem. — (5) Iren. lib. 111.

cap. 5. C.V Polycarpo. — (6^ Euseb. lib. 111. cap. 28. Hist. cccles. —■

(7) Hieronym. de Viris Illustrib. c. 9. — (8) Iren. lib. m. cap. 11. — (g) 1.

Cor. xv. 12. et 2. Timoth. n. 17. 18.
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quels il y avoit de ces gens qui se faisoient baptiser pour

les morts , il se serve contre eux de ce raisonnement : Si

les morts ne ressuscitent point, à quoi bon recevoir le bap

tême pour les morts?

Ce sentiment, comme nous l'avons dit, a été suivi par

les plus anciens pères qui ont expliqué ce passage , comme

Tertullien (1), le faux Amhroise (2), le traducteur syrien,

l'arabe , Haimon d'Alberstad, Valafride-Strabon (3) , saint

nselme , ou l'auteur du commentaire imprimé sous son

join, Pierre , abbé de Clunî , Théophylacte , saint Thomas,

la Glose ordinaire , et plusieurs nouveaux commentateurs ,

tant catholiques que proteslans, écrivant sur la première

épître aux Corinthiens , comme Clarius , Zégérus , Erasme

Titelman , M. Godeau , Grotius , Trémellius , Diodati

ïcultet, Calovius, Danhaver, Cameron , Schligtingius ; e

d'autres encore comme Bochart (4) , Justelle (5) , Dail

lé (6), Isaac Casaubon, Joseph Scaliger , Pélican, Muscu

lus , et quelques autres.

Le faux Amhroise (7), Tertullien, Pierre le Vénén

ble (8) , abbé de Cluni , dans son épître contre les pétr

brusiens , Joseph Scaliger dans sa Dissertation sur cet en

droit, croient que. non-seulement ces hérétiques se faisoienl

baptiser pour les morts , mais que dans l'Eglise même il y

avoit quelques fidèles qui par simplicité en usoient de mê-

~e , s'imaginant que ce baptême servoit au salut de ceux

Âui ayant été enlevés par une mort précipitée , n'avoienl

pas eu le temps de le recevoir. L'Apôtre, sans approuver

celte pratique , dit Pierre le Vénérable , loue la bonne vo-

onté de ceux qui la suivoienl dans la droiture de leur

ention. Tertullien marque le premier jour de févi

(1) Tertull. de Hesurrect. carnis ,

xv. 2y. — (5) Valafr. Sirab. de i

tom. 2. Geograph. pag. 1026. -

(G) Daillé, lib. 1. rie Salisfàctionc.

20. In tanlitm slabilem et raian

. — (2) Àmbrosiast . in 1. Cor.

I. — (4) lioch. Dissert, singutar.

stell. nol. ad can. xu. Neocesar. —

Ambrosiast. ad 1. Corinth. xv.

ostendere resurrectionem mortuo-

rum , ut exempium det eorum qui htm s* curi crant de [attira resurreelione ,

ut ctiam pro mortuis baplizarciitur : si r/uern mors prœvenissct , timentes

; animale, aut non résurgent qui baplizatus non fitérât , vivus nomine
"••lui tingcbatnr: uiicWet subjicil : Quia1 et baptizanlur pro illis? Exetn-

^factum itlorum probat , sed fixant fidem in resurreelione oslcn-

'elrus Cluniacens. epist. contra Petrobrusianos . Baptizatos tune

isdam aiunt , bona quidem , sednon sana voluntatc, pro ntorluis

bapllzalis ; wstimantes baptismum quod viventes non perceperant, si

pro ipsis vivi baplizarentur , mortuis prodessc. Quod Apostolus sic de hoc

eorum opère toquens tempérât , ut baptismum iukm non approbet, et bapliza-

torum voluntatem collaudet.
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comme le jour destiné particulièrement à cette sorte

de baptême : Viderit institutio ista calcidœ si forte fe-

bruariœ respondt int Mi, pro mortuis petere. Et Joseph

Scaliger croit qu'on avoit choisi ce jour en mémoire du

baptême de Jésus-Christ , que l'on a cru pendant quelque

temps avoir été baptisé ce jour-là. Mais doit-on si fort s'é

tonner que dans ces commencemens , une tendresse et une

dévotion mal entendue et mal réglée aient porté quelques

fidèles à cette pratique superstitieuse, puisque dans des

temps postérieurs on a vu quelquefois baptiser ainsi les

morts ? c'est ce qu'on remarque dans plus d'un endroit des

conciles d'Afrique (1), qui défendent cet abus : dans d'au-

es endroits , on leur donnoit la sainte eucharistie après

eur mort (2) , on la mettoit dans leur bouche , ou sur leur

oitrine. Tout cela prouve admirablement la foi de la ré-

urrection ; mais l'Eglise n'a jamais approuvé ces usages.

II. Saint Jean Chrysoslôme , OEcuménius , Photius ,

Théophylacte sur cet endroit, Harménopolus (3), Zonare

et Balsamon (4) , Pierre martyr, Forbésius (5) , Ham-

mond , et quelques autres , ont cru que saint Paul en cet

endroit faisoit allusion à la cérémonie qui se pratiquoit au

trefois avant le baptême, où le catéchumène récitoit sa

profession de foi , par laquelle il déclaroit qu'il croyoit la

rémission des péchés , et la résurrection des morts ; comme

si l'Apôtre raisonnoit ainsi : A quoi sert défaire cette pro

fession de foi , et de descendre dans l'eau , comme pour mar

quer l'espérance de la résurrection future , si les morts ne

ressuscitent pas ? n'est-ce pas là une momerie et une vaine

représentation? Pourquoi les obligeons-nous à croire et à

professer ce qui n'est point, et qui ne doit jamais avoir son

exécution? Ainsi en cet endroit être baptisépour les morts,

seroit la même chose quétre baptisé pour nos corps mor

tels, pour faire une profession solennelle de leur résurrec

tion future.

Mais l'embarras et l'obscurité dont ce système est en

veloppé , et le tour forcé qu'il est obligé de donner au

texte, ne préviennent nullement en sa faveur. C'est trop

prêter au texte , qui porte : Pourquoi se fàirc baptiser pour

(1) Concil. Carthag. cap. îH scu 19. ISec jam mortuos hommes bapli-mi

presbyterorum ignavia. Et Concil. 3. can. 6. Ut mortuos baplizari posso

fratrum infrmilas credat. — (2) Concil. Carthag. can. 18. et Concil. in

Trul/o y can, 83. et tib. U. Diatog. sancti Gregorii papœ , c. 24. — (3) Jlar-

menopul. de hœres. Marcion. — (4) Zonar. et Balsum. ad can. 18. Concil.

Carthag. — (5) Forbes. Institut, thcolog. lib. xiii.c. 1,3.

III.

Interpréta

tion de saint

Jean Chry-

Bostômo sui

vie par Théo

phylacte et

autres.
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Autre inter

prétation de

r^aint Jean

-.mvie pai

Théodoret et

quelques au

tres.

tes morts? de lui faire dire : Pourquoi se faire baptiser

pour un corps sujet à lamort, qui reçoit le baptême dans

l'espérance delarésurrection?D'ai\\ems saint Jean Chrysos-

tôme suppose une chose qui n'esl peut-être pas bien cerlaine,

que dès le temps de saint Paul , on obligeoit ceux qui vou-

loient recevoir le baptême , à faire une profession de foi ex

presse et solennelle touchant la rémission des péchés et la

résurrection des morts.

III. Le même saint Jean Chrysostôme , Théodoret , Z

nare , Balsamon , Gajétan , et quelques autres (î) , 1

donnent encore un autre sens assez approchant de cel

Chrysostôme qui vient d'être proposé : ils disent , qu'eire baptisé po

les moins , est équivalent à être baptisé pour les œuvr

mortes du péché; entrer dans l'eau du baptême, corn

s'ils étoient morts, ainsi que dans un tombeau, pour

sortir nettoyés du péché , par une espèce de résurreclio

qui représente celle qui doit nous arriver réellement à

fin du monde. On dit dans le langage ordinaire, être la:

pour mort , être pris pour mort , c'est-à-dire être aban

donné comme incurable ; ainsi on pourroit dire à peu près de

même : Etre baptisépour morts, ou comme morts, représen-

sentant ceux qui sont morts, ou représentant en nous-

mêmes la mort de Jésus-Christ , et sa sépulture , lorsque

nous entrons dans le bain sacré.

Mais je crains que ces manières de parler , qui sont as

sez conformes au génie de notre langue, ne se trouvent pas

de même proportionnées au génie de la langue grecque. La

préposition grecque hyper signifie presque toujours en fa

veur, ou au profit d'un autre ; ainsi dans l'Evangile, et dans

saintPaul, ilestdit très-souvent, que Jésus-Christ est mort

pour nous, hyper emôn ; mais je ne remarque pas que cette

même façon de parler se mettedans le sens qu'on voudroit lui

donner ici : Etre baptisé pour morts, comme si l'on étoit

mort. De plus , cette expression , être baptisé pour les

morts , ne peut naturellement s'entendre ainsi : être bap

tisé pour effacer le péché , qui est. la mort de l'amc, ou

pour expier les œuvres mortes du péché, ou pour figurer

la résurrection des morts, ou pour mourir au vieil homme.

Ces explications pourroient tout au plus tenir rang parmi

(1) Primas* SeduL Haymo, D. Thom. Lyr. Rigalt, not* in Tertull. Moli-

nautj inaquit Siloe. Cornet, a Lapide, Charnier, lom, 5. tiù. xxvi. cap,

19.11. 7. Episcopius in hune locum, Knatcbull.
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des moralités, niais on ne peut les prendre pour des ex

plications littérales.

IV. Saint Isidore de Daniiettc (i), et l'auteur du com- V.

mentaire sur les Epîtres do saint Paul, imprimé sous le InterPré'a-

i • ri* i \ • i» » a i tion de saint
nom de saint Jérôme (2), croient que 1 Apotre a voulu Isidore de

arquer en cet endroit, sous le nom de morts, nos corps Damiette.

ortels , et que nous recevons le baptême pour leur pro-

urer l'immortalité. Qu'est-il besoin de baptiser la chair,

' elle ne ressuscite point ? Pourquoi laver dans l'eau cette

rtie de nous-mêmes , qui est sujette à la mort , si elle

it mourir pour toujours? L'Apôtre appelle notre chair ,

morte , parce qu'elle seule est mortelle , et que l'ame

meurt point avec elle : Carnem nostram mortuam ap-

ellat, quoniam hac morte anima non moritur. Mais

lté acception des morts , pour marquer nos corps mor

ts , est trop violente et trop obscure, pour croire que

Apôtre ait voulu l'employer dans cette rencontre, où il

s'agit de prouver une vérité si essentielle à la religion , et si

importante.

V. Saint Epiphanc (5), et après lui Estius et plusieurs

autres interprètes (4), traduisent ainsi le passage de saint

Paul : Que deviendront ceux qui se font baptiser au EpipUane

temps de la mort , dans la maladie, lorsqu'ils sont déjà, suivie parEs

pour ainsi dire, morts; qui dans l'espérance de la résur- pi^sicm-s au-

reclion , et d'une meilleure vie, se l'ont baptiser dans leur très iaterpre

lit? Tout le monde sait qu'autrefois il y avoit plusieurs tcs*

chrétiens qui attendoient à l'extrémité à se faire baptiser.

On les appeloit Cliniques , par dérision. Cette sorte de

baptême n'a jamais été entièrement rejeté; mais aussi l'E

glise a toujours témoigné quelque espèce de mécontente

ment contre la négligence de ceux qui ne se faisoient ainsi

baptiser qu'à la fin de leur vie, ou dans le danger d'une

maladie; elle les excluoil du clergé, s'ils revenoient en

santé.

On dit contre ce sentiment, i° que la traduction est

dure et obscure , de mettre les morts , pour la mort, et de

VI.

Interpréta

tion de saint

(1) Isidor. Pclus. lib. i. ep. 221. BorarliÇô/icSm oïvTOÈp ;

<7(i»p:aTwv , etç àcp.5apa['av aura ««îatrxEUacrOTivat ttitÎeuûvIïç. — (2) Hierony-

miaster. in 1. Ctrr. xv. 29. — (5) Epiplum. hœres. 28. cap. G. KstAùç d"

ctUoc to pvjTov £ppL-flV£uov1cç yaaiv, ot( oi p.CAA©v7e; •zùtvlsLV , càcv w<7i xa.T-itfro%invo [, 1

eirï tocutvî t7i 7rpïi tyî; tîUvtyjs Aovlpoîi xscTai-toîivJac , etc.— (4) lia Jacob.

Capell. Calvin. Pctr. martyr. Hyperius. Vide et Estium , et Hcssel. in 1.

l'etri iv. et Galcn. calecli. 3. et Frnmond. hic. ( C'est le sentiment de

M. l'abbé de Vcnce. Hist. du N.-Teat. n" partie, pag. 170 et 171.)

 

.3*



2Ô/| DISSERTATION

 

VII

Interpréta

tion de Lu

ther suivie

par plusieurs

commenta

teurs protes-

ans.

VIII.

Interpréta

tion de Hein-

sius.

 

vouloir que ce qui signifie naturellement , être baptisé

pour les morts, se traduise par, être baptisé en danger de

mort; 2° que ce délai du baptême jusqu'à la dernière

maladie paroît avoir été entièrement inconnu du temps des

apôtres : on ne peut en citer aucun exemple dans ces temps

reculés; et on n'en trouvera peut-être même aucun avant

le quatrième siècle où vivoit saint Epiphane , et où Cons

tantin fut baptisé peu avant sa mort. D'où l'on conclut

qu'il y a bien de l'apparence que saint Epiphane n'a ainsi

interprété le texte de saint Paul , qu'en jugeant du temps

des apôtres par un usage qui subsistoit de son temps, mais

qui n'avoit commencé qu'avec le siècle où il vivoit.

VI. Plusieurs commentateurs protestans (1) ont pré

tendu que l'Apôtre vouloit parler d'un usage ancien dans

l'Eglise, qui étoit de se faire baptiser aux tombeaux des

martyrs. Les mots de l'original grec (2) peuvent assez

bien se traduire par, être baptisé sur les morts , sur les

tombeaux des illustres morts , dans les cimetières des

Chrétiens. Mais si cet usage a clé assez commun dans les

deuxième* troisième et quatrième siècles, il n'cstnulleruent

probable qu'il le fût du temps où saint Paul écrivoit cette

épître. Où trouver alors dans Corinthe des tombeaux de

martyrs, des oratoires, des cimetières destinés aux seuls

Chrétiens ?

VII. Hcinsius (3) traduit de celle sorte le passage en

question : Que feront ceux qui se font baptiser en faveur

ou en considération des morts? Il croit que saint Paul

fait allusion à l'usage d'imposer aux baptisés des noms de

personnes mortes depuis long-temps , par exemple de

quelque patriarche , ou de quelque autre saint du nouveau*"

testament.

Mais sans parler de la dureté de la traduction, et de la

foiblesse du raisonnement de saint Paul , s'il l'eût entendu

en ce sens, pour prouver la résurrection future ; il l'audroit

montrer deux choses : La première que l'on imposoit tou

jours le nom au baptême ; ce qui n'est vrai au plus que des

enfans , que l'on baptisoit alors rarement en si bas âge: la

seconde , que l'on dorionnoit aux baptisés des noms de per-

(1) Luther. Hammond. Ilalduin. Mcisncr. Butter. Clumn'U. Gerhard.

Fisc. Gérard. Joan. Voss. Dlsput. 2. de Resurrect. Âmyrald. in I. Cor.

xv. 29. Glass. Gramm. 5. parte t. ut. c. i4. alii ptures. — (a) Bomlt-

Çofuvot Cnrep t£Sv vexpuv. — (3) Heins. Exercit. sacris in hune locum.

i. Cor. xv.
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sonnes mortes ; mais on leur donnoit certainement quel

nom on vouloit, celui du père, de l'aïeul, du parrain. Cela

se pratiquoit du temps de saint Jean Chrysostôme (1),

comme il s'en plaint ; et cela se pratique encore aujourd'hui

parmi nous. Et lorsqu'on baptisoit les adultes, pour l'or

dinaire on leur laissoit leur ancien nom , encore qu'assez

ouvent ces noms fussent fort peu convenables à des chré-

'ens , puisque le nom des divinités païennes y entrait ,

mme dans Diodore , Diotrèphe, Apollo, Apollodore ,

Aphrodisius, Hermès, Posidonius, et ainsi des autres.

VIII. Louis de Dieu croit que les vivans sont baptisés

our les morts , en ce qu'en recevant le baptême , ils con-

rment les promesses de la résurrection , qui ont été faites

aux morts, et dont ils atlendenteux-mêmes dans l'autre vie

le parfait accomplissement.

On trouve cette explication un peu trop subtile. Les

saints qui sont dans le ciel, n'ont pas besoin de ce té

moignage de ceux qui se font baptiser, pour espérer la

résurrection; et la plupart de ceux qui reçoivent le bap

tême , ne pensent nullement à fournir des preuves de la

résurrection à ceux qui l'attendent dans l'autre vie , non

plus par les lumières de la foi , mais par une entière assu

rance , fondée sur la vision , qui anéantit la foi.

IX. Arias Monlanus veut que le baptême pour les morts,

ou pour prouver la rtsurrection des morts , soit celui que

recevoient ceux qui avant le baptême avoient déjà reçu

le Saint-Esprit, et qui ne recevoient le baptême de l'eau,

que pour professer publiquement qu'ils tenoient la résur

rection future , dont le baptême étoit le symbole.

Mais i° ni Corneille, ni saint Paul, ni les autres

qui avoient reçu le Saint-Esprit avant leur baptême,

n'étoient dispensés pour cela de recevoir le baptême d'eau.

2° L'Apôtre se seroit expliqué ici d'une manière presque

inintelligible, s'il eût voulu exprimer ce que veut Arias

Montanus. 3° Enfin le raisonnement de l'Apôtre n'auroit

eu que très peu do force pour prouver ce qu'il vouloit.

Car combien d'autres motifs pouvoient avoir ceux qui se

faisoient ainsi baptiser, sans avoir celui de confirmer le

dogme de la résurrection future ?
9 ■

X. Jean Cloppenbourg (2) veut qu être baptisé pour les

(1) Chrysost. homil. aï. in Gencs. 6. £2; "vxEt *«~S Tujfouaatç irpoirn-

yopiaiç twv TrairTTtav , xat tSv £7rt7ra7T7ruv , xat twv tt^îoç y/voç Jcaycpov7o>y, etc.

— (2) Joan. Cloppenbourg. Syntagm. Selcctar. Disput. disp. 6.
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morts, sîgnifie recevoir le sacrement de baptême en mé

moire et en l'honneur des morts, et surtout des martyrs ,

de qui les catéchumènes avoient reçu la connoissance de

la religion; le recevoir pour honorer leur mémoire, et pour

imiter leurs exemples.

Mais de quoi auroit pu servir à saint Paul la con

duite de ces personnes , pour prouver la résurrection fu

ture des morts? De plus , c'est trop limiter l'intention

de ceux qui recevoient le baptême , que de dire qu'ils le

recevoient pour les morts, pour les honorer, ou pour

les imiter.

XI. M. Spanheim (1) expliquant le passage de saint

Paul : Que feront ceux qui se font baptiser pour les morts?

dit que cela signifie que feront ceux qui ayant vu la cons

tance, lafermeté, la joieque témoignoientou les martyrs ou

les parfaits chrétiens, au moment de la mort, dans la ferme

espérance de la résurrection future , se portoient à re

cevoir le baptême , pour avoir part au même bonheur ?

Je crains qu'on ne trouve que cette explication est

tirée de trop loin , et que ce ne soit beaucoup prêter à

l'expression de saint Paul , de lui faire dire : Qu'arrivera-

t-il à ceux qui se font baptiser, touchés de la fermeté de

ceux qui meurent dans l'espérance delà résurrection? Cela

paroît un peu forcé.

XII. Le P. Hardouin (2) paraphrase ainsi le passage de

l'Apôtre : De quoi servira le baptême à ceux qui le de

mandent et le reçoivent à l'occasion des morts, si les

morts ne ressuscitent point ? c'est-à-dire , qui voyant le

grand nombre de personnes , qui mouroient parmi les

Corinthiens , auxquels saint Paul écrivoit , se hâloient de

recourir au baptême de peur d'être enveloppés dans le

même malheur et d'être privés du bonheur éternel , s'ils

étoient prévenus de la mort avant d'avoir reçu ce sacre

ment. De quoi leur servira cet empressement , si les morts

ne ressuscitent point, et si nous n'avons d'espérance en

Jésus-Christ que pour cette vie?

Ce père montre fort bien par saint Paul même, que Dieu

avoit frappé de mort plusieurs Corinthiens , principalement

de ceux qui s'npprochoient indignement des sacremens :

Ideo~ inter vos multi infrmi et imbccilles , et dormiunt

(1) Frcdcrici Spanheim. Exercit. in 1. Cor. xv. 20. tom. 3. not iss.

editionis operum ejui , sect. 5. — (î) Harduin. de triplici llaplismo,

s 17. nrv. edit. operum timstel. 170g.

\
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inutti (1). Il fait voir aussi par divers traits de l'histoire

ecclésiastique et des pères , que souvent dans les calamités

publiques, on accouroit en foule au baptême; chacun

voulant se mettre en bon état avant de sortir de ce monde,

de paroître devant Dieu.

On peut objecter contrecette explication, que les morts

quentes dont parle saint Paul , n'étoient que dans I'E-

'se , et pour les chrétiens qui s'approchoient indignement

-s choses saintes. Ce n'étoient point de ces morta-

's et de ces malheurs publics dont il est parlé dans

"stoire , et qui engageoient les peuples à recourir avec

pressement au baptême. Or, ces maux parliculiers dont

ient frappés les mauvais chrétiens , bien loin de porter

Juifs et les infidèles , et même les catéchumènes , à se

ter d'entrer dans l'Eglise , et à recourir au baptême , de-

ient au contraire les en éloigner. Pourquoi s'empresser

d'approcher des sacremens , qui devenoient funestes à

tant de gens ? il vaut mieux , auroient-ils pu dire , attendre

à recevoir le baptême à la fin de ma vie , lorsque je serai

malade, et réduit en danger de mort.

XIII. Bèze , et plusieurs autres après lui (2) , ont cru xi .

que l'Apôtre faisoit ici allusion ù ce qui se pratiquoit parmi Interpréta

les Juifs, où ceux qui avoienl touché un mort, éloient ÎL^";!6®"0'
• 1 • il* SU1V1L l'ill

censés impurs pendant sept jours , et obligés de se purifier plusieurs an

par des lotions et des cérémonies prescrites dans la loi (3). tres-

C'est ce que l'auteur de l'Ecclésiastique appelle , baptizari

amortuo (4). Cette sorte d'ablution étoit, dit-on, un sym

bole de la résurrection. En effet , quel autre motif pouvoit

engager à pratiquer cette cérémonie , de se purifier après

Woir touché un mort ? Si c'éloit pour nettoyer la souillure

sensible et corporelle , pourquoi attendre à s'en nettoyer

au bout de sept jours ?

XIY. D'autres (5) croient que saint Paul veut parler

de l'usage ancien,, pratiqué non- seulement chez les Hé- ;Interpréta-

breux, mais aussi chez presque tous les peuples infidèles , et'd^ïîuUia-

de laver les corps morts avant de les enterrer ou de les ger.

brûler, suivant les différens usages des nations. Quelle

nécessité de laver ainsi les corps morts s'ils ne doivent

(1) 1. Cor. xi. 3o. —(2) Ligfoot. Hor. Hebr. in CoriMh. xv. et Va^Kz ,

5. parte , tom. 2. quœst. 69. disp. \Sj. cap. 3. n./\8. 5i. C. Beriram. Lucu-

brat. Francoth. cap. 8. Joan. Cvcccius , in Hcbr. ix. i3. 14. Francis.

Burman. Charnier. Panstratia calholica , tom. 3. lib. xxvi. cap. 19. n. 35.

Alii apud Ncbrisscnscm Spanhcim. — (3) Nam. xix. 11. 12. — (4) Eccli.

xxxiv. 3o. Ban1tÇtu8oi onri vtxpoû. — (5) l'arceus , et Bullingcr. hic.

22. 1 7



 

DISSERTATION

point ressusciter ? il faut plutôt les jeter dans la terre , ou

les consumer dans les flammes , comme des objets d'hor

reur et des masses de corruption. Il est certain que le res

pect et la considération que Ton a pour les corps morts ,

ne sont fondés que sur ce qui leur éloitdû lorsqu'ils étoient

vivans , ou sur quelque autre vue supérieure qui semble

regarder la résurrection future. On ne s'étend point ici à

prouver qu'anciennement on lavoit les corps morts , et

qu'on les oignoit souvent, ou qu'on les embaumoit chez

plusieurs peuples. On peut voir les anciens historiens et

les nouvelles relations.

Pour réfuter les deux sentimens qu'on vient de propo

ser, il n'y a qu'à faire remarquer, 1° combien celte ex

plication est forcée : 5e faire baptiser pour les morts , ou

sur les morts , pour dire , se laver après avoir touché un

mort; ou bien laver un corps mort. 2° i\i les Juifs, ni

les païens, qui ont lavé, ou oint, et embaumé les corps

de leurs morts , n'ont prétendu enseigner la résurrection

des morts. Les païens ne la croyoient point; et si les Juifs

y pensoient, comme en cll'ct quelques-uns de leurs rab

bins (1) remarquent que celle cérémonie représente la ré

surrection, on ne peut pas en inférer que celle pratique;

n'ait été instituée que dans celle vue , ni que les Hébreux

aient voulu en faire une preuve de leur sentiment sur la

résurrection. Les peuples qui ne la croyoient pas , et ceux

des Hébreux qui la nioient , n'étoient pas moins religieux

que les autres à laver leurs morts et à conserver leurs

cadavres. 5° L'argument de saint Paul auroil été très-foible,

s'il eût dit : Que feront ceux qui lavent les corps morts

parmi les Juifs, s'il ny a point de résurrection? On art^

roil pu lui répondre : Et que feront ceux qui les lavent

parmi les infidèles? Ceux-ci allendent-ils la résurrection

des morts, comme l'attendent les Juifs et les Chrétiens?

XV. Sébastien Schmidt (2) , qui a travaillé exprès sur

éta- ce passage, croit ausssi bien que ceux que nous venons de

Sé" citer, que l'Apôtre fait allusion à la coutume des Juifs, de se

purifier après avoir touché un mort; mais il en rend

une autre raison. Moïse considérant la manière indigne

dont certains peuples trailoieut les morts,, en jetant leur

corps à la voirie , pour servir de pâture aux chiens , aux

vautours et aux autres animaux carnassiers, ou en les je-

(1) Rabb. Bêchai, et lib. Zohar. citali a Ligfoot. Bor. Ilcbr. in hune

loeum. — (a) Sebast. Schmidt. Disput. in 1. Cor. w. 29. Argcntor. an. i656.
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t dans le fumier comme des immondices , ordonna

'on ne les toucheroit qu'avec respect , et sous peine de

ntracter une souillure pareille à celle que contractent

ux qui touchent des choses sacrées dans un état d'im-

reté, lesquels sont par-là rendus incapables de s'appro-

er des choses saintes , de même que ceux qui touchent

s choses souillées.

L'unique fondement de cette défense de toucher les

orts, étoit, dit Schmidt, appuyé sur la foi de la résurrec-

on qu'ils attendoient; et lorsqu'ils se lavoient, après s'être

pprochés d'un mort , ils prioient Dieu , au moins d'une

anière implicite , qu'il ne leur imputât point cet attou-

ement , parce qu'ils ne l'avoient point fait par mépris ;

que , comme ils se lavoient extérieurement pour effacer

souillure légale, il lui plût de les nettoyer intérieurement

leur impureté cachée et de leurs péchés.

Ce sentiment tombe dans les mêmes inconvéniens que

la plupart de ceux que nous avons examinés. 1 0 II suppose

sans preuves , que le but de Moïse étoit d'éloigner les

Hébreux de la manière pleine de mépris et de barbarie ,

dont quelques autres peuples Irailoienl leurs morts. Les

Egyptiens, chez qui les Hébreux avoient vécu si long

temps, donnoient plutôt dans l'excès contraire; et les pa

triarches , dont ils étoient descendus , avoient toujours eu

un grand soin des sépultures. Les Juifs mêmes avant la loi

étoient pleins de respect pour les corps des personnes

décédées. 2° Si Moïse n'avoit eu intention que d'éta

blir le sentiment de la résurrection , pourquoi étendre la

loi de l'impureté contractée par l'attouchement d'un corps

«Paort , même à celui des bêtes ? Vouloit -il qu'on crût aussi

l'immortalité de leur ame , et leur résurrection future ?

5° Enfin le raisonnement de saint Paul , quand même on

accorderait que son texte peut souffrir le sens que lui

donnent ces auteurs, ne prouverait rien du tout contre

les gentils, mais seulement contre les Juifs. Or, saint Paul

propose ici un argument général. On sait qu'à la vérité

quelques peuples gentils (î) croyoient que toucher un

mort, imprimoit quelque souillure à un homme vivant; il-

employoient, pour se purifier, certaine lustration à pro

portion comme les Juifs, mais ils ne pensoienl nullement

à la résurrection future.

(i) Vide. Prioriutn nolis , in tib. v. TcHull. contra Marcion. altos.

"7-
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XVI. Estius (1) et quelques autres croient que chez

les Juifs, lorsque l'un d'eux mouroit dans le temps do

son impureté , et avant que les jours prescrits pour sa pu

rification fussent accomplis , un autre pour lui se faisoit

purifier selon la loi , et l'on croyoit que la purification de

celui-ci influoit sur le mort ; tout cela dans la ferme

persuasion où ils étoient de l'immortalité de l'ame , et de

la résurrection.

Mais on conteste le fait sur lequel est fondée cette hypo

thèse; il n'est appuyé sur aucun texte exprès des auteurs

juifs ; et quand il le seroit , il n'auroit pu servir qu'à con

vaincre le commun des Juifs, lesquels, au moins pour la

plupart, ne nioient pas la résurrection ; cette preuve n'eût

servi de rien contre les Corinthiens convertis , dont un

grand nombre étoient venus du paganisme dans l'Eglise.

XVII. Denys le chartreux, Catharin , Gagnée, le

cardinal Hugues, Turrien, Stapléton, Bécan , Bellarmin ,

et quelques autres (2) , ont pris ici le terme de baptême

dans un sens métaphorique pour les souffrances , les af

flictions , la croix, le martyre. Le Sauveur même a

quelquefois employé ce terme dans ce sens : Pouvez-votis

éi.iî baptisés du baptême dont je dois être baptisé? c'est-

à-dire être, pour ainsi dire , submergés comme moi sous

les eaux des afflictions , être noyés dans la douleur et

dans les larmes. De quoi vous sert de vous baptiser pour

les morts, si les morts ne ressuscitent point? A quoi bon

ces jeûnes , ces aumônes , ces macérations , ces larmes ,

cl ces prières pour le soulagement des âmes détenues

en purgatoire, si les morts ne ressuscitent point

Nous sommes très- persuadés de l'utilité des prières pouj^

les morts, et de tout ce que l'église catholique nous en

seigne sur le purgatoire. Ce n'est point ici le lieu d'éta

blir ce dogme ; mais nous ne croyons pas que la vraie

explication littérale du passage de saint Paul, soit celle

que l'on vient de proposer. 1° C'est une règle reçue par

tous les commentateurs, qu'on ne doit recourir au sens

métaphorique, que quand le sens littéral et naturel nous

manque, ou qu'il nous présente quelque absurdité,

(i]tEstius hic et quid. apud Hugo», cardinal. Vide et Salmer. et Justi-

nian.et Turrian. tib. iv. pro epist. Pont. cap. 14. — (2) Vallcmburgens.

Fratrcs de Unitate ceci. lib. xiu. c. de purgatorio, n. 84. Tirin, Justinian.

Salmer. Sa, Henriquez , Tanner. Bail. Feu-Ardent. Coster. et alii. Vide,

si lubet, Henric. Muller, Dissert. in hune locum , pag. 16. (Il paroit qu'on

peut y joindre le P. de Carrières.)

 



 

elque contradiction, ou quelque blasphème: or, ici il n'y

-ien de semblable, 2° On ne peut pas montrer dans l'E-

"ture que le verbe être baptisé, ou recevoir le baptême,

prenne jamais dans le sens des macérations volontaires,

des œuvres de pénitence.

XVIII. Maldonat (1), Guillaud (2) , Gagnée, Bence (3),

lénus , Tarnovius, Ligfoot, Sclatérus , Vorstius, l'ont

tendu ainsi : Que deviendront ceux qui sont baptisés

ns leur sang par le martyre , pour soutenir la vérité

e la résurrection, ou dans la foi de la résurrection, si

es morts ne ressuscitent point ? en vérité leurs souf-

nces sont bien vaines, et leurs espérances bien mal

:dées.

XIX. Alexandre Morus (4) l'explique ainsi : Que feront

ceux qui se font baptiser pour les morts, c'est-à-dire pour

Jésus-Christ, si Jésus-Christ n'est pas ressuscité, et si les

morts ne ressuscitent point ? car s'il n'y a point de résur

rection des morts , on doit dire que Jésus-Christ n'est

pas ressuscité. Le texte grec lit : Pour les morts; mais on

prétend qu'il y a ici un nombre pour un autre, que le plu

riel est mis pour le singulier.

XX. Mademoiselle Schurman (5) , si célèbre par sa pro

fonde érudition , dans une de ses lettres donne ce sens au

passage dont il s'agit ici : Que feront ceux qui sont bap

tisés pour les morts; c'est-à-dire qui sont tous les jours

exposés aux souffrances pour les morts, c'est-à-dire pour

les fidèles , qui sont en quelque sorte déjà considérés comme

morts dans le monde, s'ils n'ont point d'espérance pour la

résurrection , pour l'autre vie? En effet qu'étoit-ce que la

™e des Chrétiens d'alors , sinon une mort continuelle , et

quelle satisfaction avoient-ils dans le monde , s'ils n'espé-

roient point l'immortalité et la résurrection ?

XXI. Le P. Mauduit prétend (6) que la pensée de l'A

pôtre est que si les morts ne ressuscitent point , rien n'est

plus inutile ni plus insensé que les peines que prennent les

apôtres pour procurer aux infidèles la résurrection à la

gloire. Il suppose que saint Paul traite ici ces infidèles de

gens morts , et qu'il appelle un baptême , les soulfi ances et

XIX.

Interpréta-

lion de Mal

donat et de

quelques au

tres.

XX.

Interpréta

tion d'A

lexandre Mo-

XXI.

Interpréta

tion de ma

demoiselle

Schurman.

XXII.

Interpréta

tion du P.

Mauduit.

(1) Muldonat. in Matt. xx. 22. ci Luc. xsi. 5o. — (2) Guillaud. doclvr.

Paris, in hune locum. — (3) Gagnai, et Bence, in hune locum. — (4) Rivet,

et Alexander Morus , in hune locum. — (5) Anna Maria Schurman.

Epist. Responsoria ad Jacob. Lydium. — (6) Mauduit, analyse de la i">

épître aux Corinthiens, chap. xv., et Dissertât, v.
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la mort sanglante- que les apôtres endurent pour leur don

ner la vie.

Ces quatre opinions ont deux inconvéniens considéra

bles. Le premier qu'elles s'éloignent du sens propre et lit

téral de saint Paul, en prenant le baptême pour les souf

frances, et en recourant à un sens métaphorique et figuré

sans aucune nécessité. Le second, qu'elles expliquent le

terme de morts, d'une manière fort inusitée , ou pour l'es

pérance de la résurrection des morts, ou pour Jésus-

Christ mort, ou pour les fidèles exposés à la mort, ou

enfin pour les infidèles. Et si c'est cela que l'Apôtre a voulu

exprimer, on ne conçoit pas pourquoi il a choisi des ter

mes qui expriment si peu sa pensée , et qui nous laissent

tant à deviner.

XXIII. XXII. François Junius et quelques autres Ci) l'enten-

tion deïran- ^en' amsi : S'il n'y a point de résurrection à espérer , pour

vois Junius quoi nous exposons-nous tous les jours au baptême des af-

et de quel- flictions , des travaux , des persécutions , du martyre , pour

ques au ics. morts (2), pour les fidèles qui sont passés à une autre

vie? Pourquoi nous fatiguer à soutenir leur foi ? pourquoi

nous exposer à toute sorte de dangers pour une espérance,

aussi vaine et aussi incertaine?

Celte explication est sujette au même inconvénient que

toutes les autres qu'on a déjà vues , qui prennent le nom

de baptême en un sens métaphorique et figuré, dans un

endroit où il n'y a nulle nécessité de le prendre de cette

sorte. #

XXIV. XXIII. M. le Clerc (3) dit que ceux que l'on baptisoit^

lion deMét?c Pour ^es morts > étoient les fidèles qui recevoient tous les

Ciere; jours le haptême dans l'Eglise, pour succéder à ceux qui

étoient morts. L'Apôtre montre dans le chapitre xv de son

épître, où se rencontre le passage que nous expliquons ici,

que tous ceux qui entrent dans le christianisme , sont per

suadés de la résurrection; et il le prouve, parce qu'après

avoir vu que ceux qui y sont morts , sont morts assez mal

heureux, selon l'idée du monde , ils ne laissent pas de re

cevoir le baptême pour leur succéder dans une si triste es

pérance, si elle eût été bornée dans une vie si courte et si

(1) Francise. Jun. in Bellarm. contr. 6. de Purg. — (2) Hambourg.

Professor. Sedan, apud Bock. Dissert, in hune lecum , pag. 102S. Tarnov.

Exercil. Bibl. p. 649. Tilcr . parte î.disp. 65. Apud Hcnric. Mull. Dissert,

singul. in hune locum. — (5) M. le Clerc, remarques sur cet endroit ,

et notes sur Hammond.
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rable. Il ne prétend pas prouver lâ résurrection future

une preuve directe , il prouve simplement que telle est

foi de toute l'Eglise , et de lous ceux qui y entrent, qui

ns cela seroient les plus misérables de lous les hommes ,

mme le dit l'Apôtre (1) , si l'on ne consultoit que les sen

tons de la chair et du sang.

Cette explication est une des plus ingénieuses que l'on

t encore proposées. La phrase grecque (a) peut fort bien

uffrir le sens qu'on lui donne en suivant cette hypothèse;

oique la construction en soit assez extraordinaire , et

'on n'en ait, ce semble, aucun exemple dans le Nou-

au-Teslament. Il y a seulement une chose qui peut ici

ire de la peine , c'est qu'on fait raisonner saint Paul ,

omme s'il tiroit sa preuve de la conduite générale de toute

Eglise , au lieu qu'il propose un exemple particulier de

uelques personnes, qui suivoient une pratique différente

de celle du commun des fidèles. Si tous les Chrétiens sans

exception recevoient le baptême dans la foi de la résurrec

tion , comme on le suppose , le raisonnement de saint Paul

ne conclut rien : Que sera-ce de ceux qui reçoivent le bap

tême pour les morts : si les morts ne ressuscitent point ,

à quoi bon recevoir le baptême pour les morts? Il auroit

dû dire : Pourquoi recevez-vous , ou pourquoi recevons-

nous tous le baptême pour les morts , et pour succéder aux

fidèles qui sont passés dans une autre vie?

XXIV. Brochmandus (5) croit que l'Apôtre ne veut dire

autre chose par ces paroles : Que feront ceux qui sont

Ibaptisés pour les morts? que ce qu'il dit aux Thessaloni- jjr0(

tiens : Nous ne voulons pas que vous vous abandonniez dus

à la tristesse, comme les autres hommes qui n'ont point

d'espérance (4). C'est, dit-il, cette tristesse immodérée

pour la mort de nos proches, qu'il appelle un baptême

pour les morts ; et voici son raisonnement : Que dirons-

nous à ceux qui sont inconsolables sur la perle de leurs pro

ches, si les morts ne rcssuscilenl poinl? comment modére-

vexpa

pour

à ceux q

, si les n

i. Cor. x

s. Halycai

de nouvea

erre contr
art. demort.c, 2. Apua ltcnrw. muu. i/i.uk...
Joan. Tobias major, ont. pro itcfunctis , contra dot. cap. 3. — (4) 1.

Thcssal. îv. i3.

(0 >. Cor. XV. .9. - (2) 1. Cor. xv.,29. B«WKÇov1«t i«ip rS*

Dkinys. Halycarn. lib. vu.. paS% 553. T, P ™, ""g^ZJg&Z
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rons-nous leur douleur . a'ii n'y a point de félicité à espé

rer après cette vie , s'il n'y a point de résurrection ?

Si le verbe baptiser mis absolument et sans addition , se

prenoit quelquefois dans l'Ecriture, pour le baptême des

larmes et de la douleur , on pourroit peut-être admettre

cette explication; mais on ne le trouve jamais en ce sens,

à moins qu'il n'y soit déterminé par quelque autre terme,

qui en détourne la signification au sens métaphorique. De

plus cette manière d'expliquer renverse , ou du moins af

faiblit le raisonnement de saint Paul. Il dit : Que feront '

ceux qui sont baptisés pour les morts? et on lui fait dire :

Que ferons-nous , ou que dirons-nous àceux qui s'aflligent

immodérément de la perte de leurs proches?

XXV. Henri Muller, qui a fait imprimer une Disserta

tion sur ce sujet à Rostoeh en i656 , après avoir rapporté

dix-sept opinions diverses sur ce passage , et après les avoir

examinées et censurées les unes après les autres, propose

enfin sa conjecture de cette sorte : Que feront ceux qui

sont baptisés pour les morts ? c'est -à-dire pour la défense

des morts , pour appuyer l'espérance de la résurrection ,

dans laquelle ceux qui les ont précédés sont morts. Comme

si l'Apôtre disoit : Si vous ne croyez pas la résurrection ,

pourquoi défendez-vous par votre baptême lessentimens de

ceux qui l'ont confirmée , puisque vous ne recevez le bap

tême que pour mériter que la promesse de la résurrec

tion dans laquelle ils sont morts , vous soit aussi appli

quée ?

Ce sentiment revient assez à celui de Louis de Dieu

que nous avons compté pour huitième , et de Cloppenbourg

que nous avons compté pour dixième. Il faut donner h 1

phrase de l'Apôtre un sens trop forcé; il faut trop prêter

au texte pour lui faire dire ce que ces interprètes veulent

qu'il ait entendu. Se faire baptiser pour les morts, ou , si

l'on veut , pour ta défense des morts , ne veut pas dire re

cevoir le baptême, pour confirmer la foi et la promesse de

la résurrection. De plus cela rend le raisonnement de saint

Paul rampant et languissant : Que feront ceux qui se font

baptiser pour soutenir la foi que les morts ont eue en la

résurrection? Cela n'est point énergique, cela ne frappe

point. *

Après ce long étalage d'opinions diverses, dont les unes

sont défectueuses , parce qu'elles prennent le nom de bap

tême dans un sens figuré, impropre et forcé ; et les autres

I
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en ce qu'elles expliquent le terme de morts d'une manière

encore plus violente ; celles-ci , en ce qu'elles sont fondées

sur des faits douteux et incertains , ou sur des suppositions

très-contestables ; et celles-là , parce qu'elles expliquent le

texte grec d'une manière contraire au génie de cette lan

gue , nous croyons sans prétendre prévenir le jugement du

public , que l'explication qui a été suivie par Tertullien ,

par le faux Ambroise, et par les plus fameux critiques

de nos jours , et que nous avons proposée la première , est

la plus juste et la mieux fondée.

i° On ne sauroit lui contester la clarté du texte; dès la

première lecture tout le monde le prend dans le sens que

nous l'entendons : Que feront ceux qui se font baptiser

pour les morts , en faveur des morts, au profit des morts,

pour leur mériter le pardon et l'expiation de leurs péchés?

Si l'on n'avoit point conçu d'inconvénient à suivre ce sen

timent, il n'y a aucun des commentateurs qui ne l'eût em

brassé. Or , en matière d'explication , celle qui frappe d'a

bord les lecteurs, généralement parlant, est toujours pré

férable à toutes les autres, à moins qu'il n'y ait d'autres

raisons qui obligent à la quitter.

2° Cette explication conserve au raisonnement de saint

Paul toute sa force, soit qu'on veuille avec Tertullien, le

faux Ambroise , Pierre le Vénérable , Scaliger , et plusieurs

autres , que l'usage de se faire baptiser pour les morts , étoit

fréquent , même parmi les fidèles , dont toutefois la pra

tique n'étoit pas sans quelques abus ; soit qu'on suppose'que

cet usage n'étoit que pour les hérétiques qui nioient la ré

surrection, et que saint Paul raisonne ici contre eux par

un argument ad hominem. Que feront ceux qui se font

baptiser pour les morts , s'il n'y a point de résurrection ?

A quoi peut servir ce baptême reçu par un vivant , pour

aider un mort , si ce mort est mort pour toujours , et sans

espérance d'une nouvelle vie? Le vivant peut-il lui commu

niquer la grâce , quand même il la recevrait dans le bap

tême? Si les morts ne ressuscitent point, ceux qui sont

morts ont péri sans ressource : en vain donc se ferà-t-on

baptiser pour eux.

3° Le fait sur lequel est fondée celte explicatio^i,*a été

bien prouvé ci-devant : nous avons montré que la plupart

des premiers hérétiques qui vivoientdu temps de saint Paul,

nioient la résurrection , et que quelques-uns d'entre eux se

faisoient baptiser pour les morts. J'avoue qu'on ne peut pas



266 DISSERTATION

 

montrer de même , que les fidèles se soient fait ainsi bap

tiser : mais ni les anciens ni les modernes que nous avons

cités , n'y ont trouvé de difficulté; et la chose est Lien plus

croyable que ce que l'on sait des fidèles d'Afrique , qui

encore au quatrième siècle baptisoient même des morts.

XXVIII. 4° Les inconvéniens que l'on a cru remarquer dans le

Us incon- SCI1iiment que nous soutenons , et qui ont empêché les com

vemens que , , , r j • 1 i-j r»

l'on prétend mentatcurs de s y rendre , n ont au tond rien de solide. Ur

remarquer dit t par exemple, que saint Paul sembleroit approuver

l'on prétend mentateurs de s y rendre , n ont au fond rien de solide. On

remarquer dit, par exemple, que saint Paul sembleroit approuver

danscette in- 1» j r • iT »■ 1 . >/.
icrprétation 1 usage de se laire baptiser pour les morts, n étant pas

n'ont rien de probable qu'il dût tirer un argument en faveur de la résur-

sohde. rection future, d'une chose qu'il croyoit mauvaise et su

perstitieuse ; c'aurait été ou autoriser les fidèles à conti

nuer dans celle pratique, s'il est vrai qu'ils y fussent, ou

donner du crédit aux hérétiques , qui sans admettre le

dogme de la résurrection des morts , pratiquoient cetle

manière de baptiser. De plus , le raisonnement de saint

Paul ne concluoit , dit-on , ni contre ces hérétiques , qui

nioient la résurrection, ni contre les fidèles, qui la croyoient,

ni contre ceux qui se faisoient baptiser pour les morts , ni

contre ceux qui ne le faisoient pas.

Les hérétiques cérinthiens , et les marcionites , qui re-

cevoient le baptême pour les morts , auroient répondu à

saint Paul , lorsqu'il les pressoit , en disant : Que feront

ceux qui reçoivent le baptême pour les morts , s'il n'y a

point de résurrection? A quoi bon se faire baptiser pour

les morts? ils auroient répondu : Ce baptême que nous re

cevons est utile aux morts , en ce qu'il leur mérite la ré

mission de leurs péchés , qui est la vraie résurrection dont M

parle Jésus-Christ, et dont vous, Paul , parlez si souvent^

dans vos épîlres P en relevant la dignité du baptême , et

en le comparant à la résurrectron du Sauveur. Seroil-il de

la justice de Dieu , qui veut sauver tout le monde , de n'a

voir pas préparé des remèdes de salut h ceux qu'une mort

précipitée a enlevés du monde , avant d'avoir pu recevoir

le baptême? Et quel autre remède plus convenable que de

faire recevoir par d'autres à leur intention , ce sacrement

de la régénération ?

La preuve de saint Paul ne concluoit point non plus

contre les fidèles, qui pouvoient avoir quelque doute sur

la résurrection future. Ils lui auroient dit : Nous ne nous

informons point de ce que font les hérétiques , et peut-être

quelques simples d'entre les fidèles. Nous avons appris de
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vous-même , qu'il n'y a qu'une Eglise et qu'un baptême ;

ainsi il faut d'autres raisons pour nous convaincre. On ne

prouve pas les vérités de la religion par des pratiques ab

surdes et ridicules ; autrement on diroit que les païens ont

cru bien des articles de notre foi , s'il étoit permis d'infé

rer leur croyance de plusieurs de leurs pratiques supersti

tieuses et extravagantes. Enfin dans toute rigueur on ne

peut pas même conclure ia résurrection de ce que prati

quent les hérétiques en recevant le baptême pour les morts,

quoiqu'on puisse en inférer qu'ils croyoient l'immortalité

de l'ame. Il y a bien de la distance de ce dernier dogme

au premier.

Mais nous répondons à ces raisons : Que saint Paul n'ap

prouve par son raisonnement , ni la pratique des hérétiques,

ni celle des fidèles qui pouvoient par simplicité recevoir le

baptême pour les morts. II argumente contre eux, comme

on l'a dit , ad hominem. Ce n'est point aux fidèles éclairés

que saint Paul parle en cet endroit; ils ne nioient pas la

résurrection , et n'avoient garde d'imiter ceux qui se fai-

soient baptiser pour les morts. Mais il prouve invincible

ment contre les hérétiques, et contre les fidèles ignorans

et superstitieux , que leur usage même rend témoignage au

dogme de la résurrection; puisqu'enfin il est très-inutile de

s'inquiéter des morts , s'ils ne doivent point ressusciter, et

s'ils ne subsistent plus dans une autre vie. S'ils subsistent

dans l'autre vie, et que l'ame soit immortelle, il est aisé

d'en conclure qu'ils ressusciteront. Dieu ne récompenseroit

ou ne puniroit qu'une partie de l'homme, s'il ne récom-

pensoit ou ne punissoit que son ame. Il n'est pas juste que

le corps qui a eu sa part au bien ou au mal que l'homme

a fait , n'en reçoive pas aussi la peine ou la récompense.

Le dogme de 'l'immortalité de l'ame et le dogme de la

résurrection sont inséparablement unis ; et nous voyons

que l'auteur du 11e livre des Machabées , et Jésus-Christ

même dans l'Evangile , supposent celte union de même que

l'Apôtre. L'auteur du 11e livre des Machabées ayant dit

que Judas Machabée avoit envoyé à Jérusalem une somme

considérable , afin qu'on offrît un sacrifice pour iS péchés

de ceux qui étoient morts dans le combat, Remarque

qu'en cela Judas Machabée témoignoit ses bons et religieux

sentimens touchant la résurrection : car, ajoute-t-il, si

Judas n avoit espéré que ceux qui avoient été tués ressus

citeraient un jour , U eût regardé comme une chose vaine

■ XXIX.
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et superflue de prier pour les morts (1). La prière pour

les morts suppose donc la résurrection; mais elle suppose

la résurrection, en supposant l'immortalité de l'ame, in

séparable de la résurrection.

Quant à ce que les morts doivent ressusciter, dit Jésus-

Christ aux sadducéens , Moïse le déclare assez lui-même,

lorsqu étant auprès du buisson , il appelle le Seigneur , le

Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob.

Or , Dieu nest pas le Dieu des morts , mais des vivans ,

parce que tous sont vivans devant lui (2). Le raisonne

ment de Jésus-Christ ne prouve directement que l'immor

talité de l'ame, et l'existence des patriarches après leur

mort. Mais il est aisé d'en inférer la résurrection future du

corps , qui est ce que Jésus-Christ même veut prouver. En

effet, si les anciens justes subsistent selon l'ame, et qu'ils

n'aient point reçu dans ce monde la récompense qui est

due à leur bonne vie , il est de la justice de Dieu, qu'ils la

reçoivent dans l'autre vie , non-seulement quant à l'ame ,

mais aussi quant au corps , qui a été l'instrument de leurs

bonnes actions. Autrement leur récompense ne seroit pas

entière. L'ame d'Abraham n'est pas tout Abraham. Jésus-

Christ prétend donc prouver la résurrection , en prouvant

l'immortalité de l'ame, inséparable de la résurrection.

C'est ainsi que saint Paul prétend prouver la résurrec

tion par l'immortalité de l'ame , soutenant que celui qui

nie la résurrection des corps, doit aussi nier l'immortalité

de l'ame ; et que celui qui convient de l'immortalité de

l'ame , doit aussi convenir de la résurrection des corps.

Et parce que ceux mêmes qui nioient la résurrection ,

prétendoient toutefois que ceux qui étoient morts avant

d'être baptisés , pouvoient même après la mort , recevoir

l'application des fruits du baptême , si quelqu'un se laisoit

baptiser pour eux , saint Paul prélcnd tourner en preuve

contre ces hérétiques cette pratique superstitieuse qu'ils

avoient eux-mêmes introduite; et il soutient que si les

morts sont encore vivans selon l'ame pour recevoir l'ap

plication du baptême qu'un autre reçoit pour eux , les

morts doivent donc ressusciter ; et que si au contraire les

morts ne, doivent point ressusciter , il est donc inutile

de se faire baptiser pour eux, puisqu'ils ne sont plus

vivans même selon l'ame, pour recevoir l'application du

baptême.

(1) 1. Mach. xii. 44- — (2) Luc. xx. 57. 5S. '
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Selon l'auteur du nc livre des Machabées , s'il est utile

de prier pour les morts , il faut convenir que les morts

doivent ressusciter. Selon Jésus-Christ, si le Seigneur

n'est pas le Dieu des morts , mais le Dieu des vivans , il

faut convenir que les morts doivent ressusciter. Selon

saint Paul , si ces hommes superstitieux prétendent qu'il

soit utile de se faire baptiser pour les morts , il faut qu'ils

conviennent que les morts doivent ressusciter.

Enfin si les morts na ressuscitent point , dit l'Apôtre ,

Jésus-Christ n'est donc point ressuscité. Si Jésus-Christ

n'est point ressuscité , notre prédication est vaine , et nous

sommes de faux témoins contre Dieu. Si Jésus-Christ n'est

point ressuscité , votre foi est vainc , et vous êtes engagés

dans vos péchés. Si les morts ne ressuscitent point , ceux

mêmes qui sont morts en Jésus-Christ ont péri sans res

source. Si les morts ne ressuscitent point, nous n'avons

plus d'espérance en Jésus-Christ que pour cette vie ; et

dès lors nous sommes les plus misérables de tous les

hommes. Si les morts ne ressuscitent point, pourquoi nous

exposons-nous à tant de périls? mangeons et buvons, car

nous mourrons demain. Si les morts ne ressuscitent point,

que font ceux qui se font baptiser pour les morts ? pour

quoi se font-ils baptiser pour les morts ? Alioquin quid

faciunt qui baptizanlur pro rnortuis , si omnino mortui

non resurgunt? ut quid et baptizantur pro Mis ?

i
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DISSERTATION

SUE

LE COMBAT DE SAINT PAUL

A ÉPHÈSE,

OU L ON EXAMINE LE SENS DE CETTE PAROLE

DE SAINT PAUL:

A parler salon l'homme 7 que me sert d'avoir com

battu à Ephèse contre les bêtes , si les morts ne

ressuscitent point P 1. Cor. xv. 32.

i.

nalyse du

aisonnement

de saintPau],

a la suite du

quel se trou

ve le texte

qui fait le su

jet de cette

Dissertation.

Quelques nouveaux convertis de l'Eglise de Corinthe ,

trop prévenus des principes de la philosophie païenne , ne

pouvoient goûter le dogme de la résurrection des morts.

Ils formoient sur cela des doutes , et proposoient des rai-

sonnemens qui enibarrassoient les simples fidèles. On en

donna avis à saint Paul , qui mit en œuvre toute son auto

rité , et toute la force de ses raisons pour réfuter ces

esprits présomptueux et téméraires , et pour rassurer la foi

chancelante des Corinthiens. Il s'attache particulièrement *

à leur faire remarquer les conséquences auxquelles ils s'ex-

poseroient en refusant de croire la résurrection. Si les

morts ne ressuscitent point, dit l'Apôtre, Jésus -Christ

n'est donc point ressuscité ; et si Jésus-Christ n'est point

ressuscité, notre prédication est vaine, et votre foi est

vaine aussi. Si les morts ne ressuscitent point , ceux mêmes

qui sont morts en Jésus -Christ ont donc péri sans res

source; nous n'avons donc d'espérance en Jésus- Christ

que pour cette vie ; et dès lors nous sommes les plus mi

sérables des hommes. Si les morts ne ressuscitent point ,

pourquoi nous-mêmes nous exposons-nous à toute heure a

tant de périls ? mangeons et buvons , car nous mourrons

demain. Et à parler selon l'homme, que me sert d'avoir
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combattu à Ephèse contre les bâtes , si les morts na res

suscitent point (1) ?

C'est ce dernier article qui fait le sujet de cette Disser

tation ; il renferme d'assez grandes difficultés , car saint

Luc , qui dans les Actes des apôtres , nous a rapporté si

fidèlement ce que saint Paul fit, et ce qu'il souffrit à

Ephèse , ne nous a rien dit de ce combat contre les bêtes;

et les anciens pères des quatre premiers siècles , qui ont

recueilli avec tant de soin les moindres circonstances que

la tradition avoit conservées de la vie des apôlres , ne nous

ont rien appris de celle-ci. Cet argument qui paroît pure

ment négatif et par conséquent assez foible , est fortifié par

une réflexion qui vient naturellement dans l'esprit de ceux

qui savent l'histoire de saint Paul, qui est qu'il pourroit

bien appeler combat contre les bêles , celui qu'il eut à sou

tenir contre Démèlre orfèvre d'Ephèse , et contrôles autres

ouvriers de cette ville , qui excitèrent contre lui une sédi

tion où il faillit de périr.

Des hommes aussi emportés , aussi brutaux , aussi mé-

chans que ceux-là , méritent bien le nom do bûtes farou

ches; c'est ainsi que le même apôtre désigne Néron sous le

nom de lion (2) , et les Crétois sous celui de mauvaises

bêtes: Malœ bestial, ventres pigri (0). Saint Ignace le

martyr (4) ayant été condamné à être exposé aux bêtes ,

dit qu'il fut mis entre les mains de dix léopards qui le

conduisoient d'Antiochc à Rome , avec lesquels il fut

obligé d'anticiper en quelque sorte son supplice, et de

combattre contre les bêtes depuis Antioche jusqu'à Rome.

Or, ce combat , ces bêtes et ces léopards , n'étoient autres

que les soldats qu'on lui avoit donnés pour gardes et pour

conducteurs. De même saint Jean , et Jésus-Christ même ,

appellent les Juifs race de vipères (5) ; et les prophètes

donnent aux rois injustes et violens le nom de lions , de

léopards , d'aigles , de vautours ; et aux langues des mé

dians , le nom de langues d'aspics : Venenum aspidum

sub labiis eorum (6).

Mais les circonstances du temps et les lois de la chro

nologie ne nous permettent pas de nous rendre à ce senti-

11.

Difficultés

1&e l'on for

me sur ce

texte. Motifs

de ceux qui

croient que

saint Paul ne

fut point ré

ellement ex

posé aux bO-

tes à Éphèse;

mais que le

combat qu'il

eut à soute-

tenir est la

sédition exci

tée par Dé-

métre.

III.

Motifs qui

(1)1. Cor. xv. 02. Si ( secundum hominem ) ad bestias pugnavi Ephesi ,

quidmihi prodest , si moriui non resurgunt? — (a) a. Timoili. iv. 17. Libe-

ratus sum de ore leonis. — (3) Tit. i. la. — (4) Ignat. cpist.ad Tharscnses.

Aito ïvpi'aç Pwuvjç ^ptop-a^w , oùx In1 àioywv (3sSpci>o-xofxtvoç. —■

(S) Mait. m. 7. — (6) Psat. cxxxix. 4. ttc.
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ie combat

dont parle S.

Paul, oi que

saint fauleut

réoJleinent à

combattre

contre les bê

tes, ou qu'au

portent à ment; car elles nous apprennent que la sédition excitée à

croire que Ephèse par l'orfèvre Démètre , et par ses associés , n'arriva

ne'^uff'tr" 1UC ''annce d'après la première lettre aux Corinthiens , où

le passage que nous examinons est rapporté ; savoir l'an

57 de l'ère chrétienne vulgaire ; ainsi nous sommes ohligés

de dire que ce fut l'an 56 qu'arriva le combat dont saint

Paul parle ici en ces termes : Scion l'homme , j'ai com

battu contre les bêtes à Ephèse. Or , nous ne connoissons

durant cette année aucune persécution suscitée à Ephèse

moins ily fut contre saint Paul, qui puisse être désignée par les termes

que nous avons cités ; il semble donc qu'on doit les prendre

à la lettre ; car si l'on ne veut pas les prendre en ce sens ,

sur ce principe , que saint Luc n'en dit rien dans les Actes ,

est-il juste de supposer d'autres persécutions à Ephès

puisque saint Luc n'en exprime aucune avant l'an 57 ?

force de l'argument négatif tiré du silence de cet évangé-

liste , doit être égale pour l'un et pour l'autre. Si l'on

n'en peut rien inférer en faveur d'un combat réel de saint

Paul contre les bêtes , on n'en doit rien aussi conclure au

contraire.

Il est vrai que saint Paul dans sa première épître aux

Corinthiens , dans laquelle il rend compte de ce qui lui est

arrivé pendant la première année qu'il a passée à Ephèse,

dit : Pourquoi nous exposons-nous à toute heure à tant

de périls? Oui , mes frères , par la gloire qui me revient à

voire sujet en notre Seigneur Jésus-Christ , je meurs tous

les jours (1). Puis il ajoute l'endroit que nous expliquons

ainsi : A parler selon l'homme , que me sert d'avoir com

battu à Ephèse contre les bêtes? Cependant qu'on lise le

chapitre xix des Actes des apôtres , où saint Luc raconte

ce qui est arrivé h saint Paul à Ephèse pendant les années

55 et 56 , on n'y remarquera que des succès avantageux de

prédication , et des merveilles que Dieu y opéra par son

oyen, lesquels occasionèrent un grand nombre de con-

ersions ; jusqu'à ce qu'enfin la sédition de l'orfèvre Dé-

mèlve , et de ses associés , l'obligea de quitter cette ville

en l'année 57. Puis donc que saint Paul dans l'endroit que

nous venons de citer, et qui est comme un supplément de ce

que saint Luc n'a pas marqué dans les Actes des apôtres ,

dit expressément qu'il est toujours exposé à la mort , et

qu'il a combattu contre les bêtes à Ephèse , pourquoi ne

le prendrions-nous pas à la lettre ?

(1) 1. Cor. xv. 3o. Si. 3a.

ce

55

sa

mo

ver

mè
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Certes le texte nous y conduit si naturellement, que per

sonne ne s'aviseroit de l'expliquer autrement, si l'on ne s'éloit

prévenu que dans les Actes , saint Luc n'a omis aucune

des choses considérables qui sont arrivées à saint Paul , ce

qui assurément n'est pas soutenuble. Saint Paul mémo

dans ses Epîlres nous apprend un bon nombre d'événemens

qui ont échappé à la diligence de saint Luc , ou pour

mieux dire , que le Saint-Esprit n'a pas jugé à propos que

nous apprissions par son canal. Par exemple, saint Luc ne

dit rien du ravissement de saint Paul au troisième ciel ( i) ;

de sa prédication dans le Pont , la ïhrace , 1*1 II yr io et

la Galatie(a); de la fameuse répréhension de saint Pierre

par saint Paul à Antioclie (3) ; des épîtres qu'il a écrites à

diverses Eglises ; de la conversion qu'il fit d'Onésime étant

à llome dans les liens; des lettres qu'il écrivit vers le même

temps à Philémon , aux Philippiens et aux Golossiens ; du

naufrage dans lequel il fut un jour et une nuit au milieu de

la mer (4) ; des trois naufrages qu'il a faits (5) ; des cinq

fois qu'il a été flagellé par les Juifs (6). Le silence de saint

Luc n'est donc pas un argument sans réplique dans cette

matière. Ainsi il faut s'en tenir au texte qui marque dis

tinctement qu'il a combattu contre les bêtes; el cela dans

un endroit où son style ne paroît nullement figuré , et où

le lecteur n'est point du tout préparé à une expression aussi

hardie et aussi extraordinaire que le seroit celle dont il

s'agit , prise dans le sens d'une persécution qu'il auroit

soufferte de la part de ses ennemis.

Mais, dira-t on, saint Paul ne parle point de ce combat

qu'il a souffert contre les bêtes à Ephèse , lorsque dans sa

seconde épître aux Corinthiens , il fuit le dénombrement

des maux qu'il a endurés pour la foi (7). Il est vrai; mais

n'est ce pas assez qu'il ait fait mention de ce supplice dans

la première épître aux Corinthiens? Convenoit-il à sa mo

destie de le rappeler encore dans la seconde? De plus, ne

peut-on pas appliquer à l'événement dont nous parlons ,

ces paroles de la seconde aux Corinthiens : Je suis bien

aise que vous sachiez l 'affliction qui nous est survenue en

Asie , qui a été telle que les maux que nous avons souf

ferts ont été excessifs , et au-dessus de nos forces , jusqu'à

nous rendre même la vie ennuyeuse (8) ?

(1) a. Cor. xii. a. 5. 4- — (a) Rom. xv. 19. — (3) Galot. 11. 11. — (4) 2.

Cor. xi. a5. — (5) a. Cor. xi. a5. — (6) a. Cor. xi, ï'\- — {") a. Cor. xi. 5.

10. — (8) a. Cor. 1.8.

2 2. l8
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Peut-être aussi que la vraie raison qui a fait que ni saint

Luc dans les Actes , ni saint Paul dans la seconde aux Co

rinthiens , n'en ont parlé d'une manière expresse , c'est

que la chose n'eut point de suite considérable , et que saint

Paul fut simplement condamné à ce supplice , sans l'avoir

réellement souffert , h cause de sa qualité de citoyen ro

main ; car on remarque qu'il n'étoit pas permis d'y expo

ser un homme de cette qualité (i) ; ou pour quelque autre

raison qui nous est inconnue : peut-être qu'y ayant été

exposé , il en sortit sans en avoir été touché , comme il

arrivoit quelquefois, et comme Dieu le permetloit assez

souvent à l'égard des saints martyrs (2); d'où vient que

saint Ignace disoit : Je prie Dieu que les bêtes soient

promptes à me dévorer , et qu'elles ne me traitent pas

comme elles traitent quelques autres martyrs, dont elles n'o

sent toucher le corps. Si elles ne veulent pas venir, je les

nttirerai ; je leur ferai violence pour être dévoré (5).

Souvent les personnes exposées aux bêtes sortoient du

premier combat saines et sauves , ou seulement légèrement

blessées ; et alors avant la fin du combat on les achevoit ,

et on les égorgeoit par la main des gladiateurs destinés à

cela ; c'est ainsi que l'on traita sainte Perpétue , sainte Fé'

licité , et les autres martyrs d'Afrique : ou bien ils étoient

réservés pour un autre spectacle , comme il arriva à sainte

Blandine , martyre de Lyon. La même chose put arriver a

saint Paul; et comme il avoit couru tout le danger de ce

supplice , ayant été près d'être mis en pièces par Tes bêtes ,

il a pu dire aux Corinthiens : En parlant humainement ,

que me sert d'avoir été exposé aux bêtes à Eplièse , si (es

morts ne ressuscitent pas ?

En efl'et , INicéphore Calliste (4) cite d'un très-ancien

lemoigijage ];vre intitulé , Les Vorages de saint Paul, que cet apôtre

de 1 auteur 1 . > , t/ ? • 1

des Voyages étant h hphèse pendant qu un nomme Jérôme y avoit la

desaintPaul principale autorité, y harangua le peuple avec tant de

céphorT Caî- l0rce et de liberté , que le gouverneur se crut obligé de

liste. A quoi l'en reprendre : mais le peuple porta plus loin sa colère

se réduit Vu- et sa v;0lence ; il ]e chargea de chaînes, et le mit en pri-

prétcndfaire 80n » en attendant qu'on l'exposât aux bêtes. Le jour venu ,

de ce témoi- on lâcha contre lui un lion d'une grandeur et d'une force

gnage. W"

(1) Vide Baron, an. 55. n. 7. — (2) Voyez les Actes de saint Taraque

et de ses compagnons, ch. x , et Euseb. 1. thi, Hist. eccl. c. 7. p. 399. —

(3) Ignatii epist. ad Romanos. — (4) Nicephor. Callist. lib. 11. cap. a5.

Hist. ceci.
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extraordinaires. Mais cet animal étant d'abord sorti sur lui

avec impétuosité , vint se coucher modestement a ses pieds ;

on lâcha ensuite d'autres bêtes , sans qu'aucune osât lui

faire le moindre mal. En même temps il s'éleva une hor

rible tempête , avec une grêle si prodigieuse , qu'elle tua

plusieurs personnes, et coupa l'oreille à Jérôme , gouver

neur de la ville. Ce coup lui fit ouvrir les yeux. Il se con

vertit, et reçut le baptême. Le lion qui a voit épargné saint

Paul , se sauva dans les montagnes voisines j et saint Paul

se voyant en liberté , alla droit en Macédoine.

On ne doit pas beaucoup s'étonner , ajoute Nicéphore ,

que saint Luc dans les Actes n'ait pas fait mention de ce

combat de saint Paul. Quoique saint Jean soit le seul des

évangélistes qui rapporte la résurrection de Lazare , nous

ne la croyons pas moins pour cela. Chacun des écrivains

sacrés n'écrit pas toutes choses. Quant à l'ouvrage d'où

cette histoire est tirée, il faut convenir qu'il est d'une très-

petite autorité. Nicéphore n'a pas donné à cette histoire

un nouveau mérite en la rapportant. Le livre des Voyages

de saint Paul est ancien, puisque Origène (1), Tertul-

lien (2), saint Jérôme (5) et Eusèbe (4) en font mention;

car je suis persuadé que les Actes de saint Paul et

les Voyages du même apôtre sont un seul ouvrage.

Tertullien dit qu'un prêtre d'Asie , trop zélé pour la mé

moire de saint Paul , le composa. Il en fut convaincu

par l'apôtre saint Jean, dit saint Jérôme, et en pu

nition des faussetés qu'il y avoit avancées , l'auteur fut

dégradé , et privé des fonctions de son ordre. Je ne

veux faire aucun autre usage du témoignage de cet ancien

écrivain , et de ceux qui l'ont suivi , sinon de montrer que

la seule lecture du passage que nous examinons , ou une

tradition constante de ce temps-là, ont déterminé à dire

que saint Paul avoit été réellement exposé aux bêtes.

Au reste nous avons d'autres témoignages, et d'autres auto- v.

rités plus fortes que celle-là pour le sentiment que nous soute- Témoignages

nons. Saint Jean Chrysostôme écrivant sur la première épître des anc,ens

ss • 1 • 7r\ > • y î> 11 , • commenta-

aux Corinthiens (a), n a point recours à 1 allégorie pour teursquiont

expliquer le combat de saint Paul à Ephèse, ce qui marque prisàlalettre

qu'il l'entendoit simplement, et à la lettre: et sj£ ces paulUducom-

(1) Vide Origen. tom. 21. in Joan. p. 298. Edit. Huet. Item. Ub, 1. de

principiis. —r (2) Terlull. I. de Baptismo , c. 17. — (5) Hieron. Catalog.

Script, eccles. in Luca. — (4) Euseb. Hist. eccl. tib. 111. c. 3. et 25. —

(5) Chrysost. homit. XL. p. 454-

18.
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i t »n«.«:t mois, secundum homincm, il dit que Dieu avoit tiré saint

eu à soutenir Paul de ce danger, ou il devoit périr selon l opinion des

contrelcsbé- hommes. Il supposoit donc qu'il en avoit été délivré d'un

manière miraculeuse. Théodoret (1) est encore plus for

mel , puisqu'il dit que l'Apôtre auroit été dévoré par les

bêtes , si Dieu ne l'avoit sauvé par un miracle. Pélage dair

son Commentaire sur la première épître aux Corinthiens

propose les deux sentimens ; celui qui l'entend d'un com

bat réel contre les bêtes , et celui qui l'explique des per

sécutions qu'il a soufl'ertes de la part des hommes. Il ajout

qu'il y a plusieurs faits marqués dans les épîtres de sain

Paul , qui ne se lisent pas dans les Actes. Primasius a suiv"

et presque entièrement copié Pélage , dont le Commentaire

passoit alors , comme il a passé encore long-temps depuis ,

pour être l'ouvrage de saint Jérôme. Le faux Ambroise (2)

dit expressément que saint Paul ne craignit point d'être

exposé aux bêtes et à la mort, sûr qu'il étoit d'une autre

vie : Si secundum humanum sensum bestiis offerri, mori

non timuil, nikil profecil : sed non hoc est , quia ccrtusde

promissa vita , non solum non timuit, sed et libenter bes

tiis offerri se passas est.

VI. Voilà comme les plus anciens commentateurs de saint

dreP uoi ^>au' ont enten('u ce passage ; et le R. P. Alexandre, quoique

queupposTà attaché au sentiment qui l'explique dans un sens figuré, re-

ce sentiment, connoît que les anciens l'ont pris dans le sens littéral : Ilœc

cVst'î'e senti"3 tamen verba, Ad bestias pugnavi Ephesi , proprio non

ment des an- metapliorico sensu anliqui interprètes intellexerunt (5).

ciens inter- de Tillemont (4) , dont la profonde érudition et l'extrême

T^Hemonten reserve sont si connues, prend hautement le parti que nous

prend la dé- venons de proposer; et il réfute Baronius et Estius , qui

lerese. soni d'une opinion contraire. Il montre que le grec the-

riomachein, dont se sert saint Paul, ne signifie pas seule

ment combattre volontairement contre les bêtes, comme

faisoient certains athlètes, chose dont il n'est pas même

permis de soupçonner saint Paul, comme étant indigne,

non-seulement d'un chrétien et d'un apôtre, mais même

d'un honnête païen ; ce terme même signifie aussi être

exposé aux bêtes , comme il n'arrivoit que trop souvent

aux Chrétiens, que l'on punissoit comme s'ils eussent été

1

(1) Théodoret. in 1. Cor. xv. 32. — (2) Jmbrosiast. in 1. Cor. xv. 3a.—

(3) Nat. Alex, in 1. Cor. xv. 52. — (4) Tillemont, note 4°. sur saint

Paul.
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convaincus de sacrilège (1), et que l'on rendoit en quelque

sorte responsables de tous les malheurs qui arrivoîent à

l'état ; en sorte que si le Tibre causoit quelque désordre par

ses débordemens , si le Nil ne débordoit pas à son ordi-

•e , s'il arrivoit une sécheresse , une famine , une peste ,

tremblement de terre, on çrioit aussitôt : Les Chré-

fls au lion : Si Tiberis ascendit in inventa, si Nilus

ascendit in arva, si cœlum stetit , si terra movit ,

lames, si lues; statim , Christianos ad leonem, tantos

unum (2).

Baronius avoit remarqué que le supplice des bêtes n'é

tant pas pour les citoyens romains , il n'éloit pas croyable

que saint Paul y eût été condamné. M. de Tillemont ré

pond que saint Paul peut avoir été condamné à ce supplice ,

et l'avoir subi , de même qu'à Philippes de Macédoine il

avoit souffert la peine du fouet, malgré sa qualité de ci

toyen romain. De plus , il remarque que souvent les gou

verneurs passoiont par-dessus ce privilège quand il s'agis-

soit des Chrétiens, qui étoient regardes par les païens

comme des ennemis du genre humain , et indignes de

toute considération. On en a un exemple remarquable dans

saint Attale, martyr de Lyon , qui fut exposé aux bêles,

pour gratifier le peuple , quoiqu'on n'ignorât pas qu'il étoit

citoyen romain.

Outre les anciens interprètes des Epîtres de saint Paul,

que nous avons cités , il y a encore divers autres écrivains

distingués par leur mérite et leur antiquité , qui ont appuyé

le parti que nous soutenons (5). Tertullien , dans sou livre

de la Résurrection de la chair (4), dit véritablement que

les bêtes dont saint Paul parle, sont les maux qu'il a souf

ferts en Asie , et qui l'avoient mis en danger de mort :

Quotidie morior, utique pericutis carnis , per quant et

depugnavit ad bestias Epkcsi , illas scilicet bestias Asia-

ticœ pressurœ; mais ces paroles n'excluent point le sens

littéral. Dans un autre livre (5), il se sert du même pas

sage pour mettre saint Paul au rang des martyrs; ce qui a

suffi à un de ses commentateurs pour avancer que Tertul

lien avoit pris saint Paul à la lettre.

Saint Cyprien (6) paroît avoir entendu les parois de

 

 

vil.

Aux témoi

gnages des

anciens in

terprètes se

joignent les

témoignag ;s

de Tertullien

et de saiiil

Cyprien , i[ui

ont pensé de

même.

(î) Lege sexta n. ad legem. Juliam peculalus et de sacrilegis. — (a) Ter-

tull. Apologet. cap* 4°. — fil Euscb. lib. v. c. i. Hist. ecct. — (4) Terlull.

de Resurrect. carnis , cap. \S. — (5) Tertull. de pudicitia, cap. 22. — (6) Cy-

prian. Epist. G. Edil. l'amcl. 1 5. Vodivell.
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l'Apôtre dans le même sens, lorsqu'il dit que saint Paul a

souffert souvent la prison , le fouet et les bêtes : Post car-

cerem sape repetitum , post flagella, post bestias , circa

omnia mitis et humilia perseveravit. Saint Hilaire (1) l'en

tend aussi dans un sens littéral , puisqu'il dit que saint Paul

a été exposé dans un théâtre , pour servir de spectacle au

peuple : Ediclisne régis Paulus , cum in theatro specla-

culum ipse esset , Christo Ecclesiam congregabat?

Vin. Entre les nouveaux commentateurs , on peut compter

Partage des pour notre sentiment, Cajétan , Cornélius a Lapide, Lu-

nouveaux ther, Vorstius, Piscator, Zégérus, et quelques autres. Mais

commenta- ' . 1 i i 1 .
teurs. Valeur nous taisons beaucoup plus de cas de leurs raisons que de

de leurs opi- leur nombre ; et nous avouons sans peine que la foule des nou

veaux commentateurs nie que saint Paul ail été réellement

exposé aux bêtes dans l'amphithéâtre d'Ephèse. Il faut toute

fois faire entre ces derniers quelque distinction ; car OEcu-

ménius , par exemple , Remy de Lyon , ou d'Auxerre (2)

(car on ne convient pas d'où il étoit), saint Thomas et

quelques autres l'entendent du danger que saint Paul cou

rut à Ephèse dans la sédition excitée par Démètre l'or

fèvre (3); mais nous avons déjà vu que ce tumulte n'arriva

que l'année d'après la première lettre aux Corinthiens , et

que par conséquent ce système étoil insoutenable. Les au

tres l'expliquent en général des méchans , des hérétiques ,

des hommes aussi farouches que des bêtes, qui firent divers

maux à saint Paul à Ephèse, et dont il se plaint dans la

seconde aux Corinthiens : Je suia bien aise que voua sa

chiez l'affliction qui nous est survenue en Asie , qui a été

telle, que les maux que nous avons soufferts ont été exces

sifs , et au-dessus de nos forces , jusqu à nous rendre même

la vie ennuyeuse (/{). El de ce nombre sont Baronius (5),

Estius, Grotius, Heinsius (6), Liglfoot {-), Calovius (8),

Suicer (o,),sBasnage , Bèze, liammond , Deyling; et entre

les anciens, Sédulius, Scolus et Lanfranc.

IX. I Mais avant de conclure cette Dissertation, il est bon

Remarques d'exposer en peu de mots ce que c'éloit que ces combats

"jntre " con'Te 'es bêtes , et de combien de sortes il y en avoit ; cela

les bêtes. donnera du jour à ce que nous venons de dire,. Le mot grec

theritmachein dont saint Paul se sert dans l'endroit que

(1) Hilar. in Aux. p. 131. — (2) Remigius Antisziod. tom.8. lîibt. PP.—

(3) Ad. xix. 23. cl seqq. — (4) 2. Cor. 1. 8. 9. — (5) Baron, an. 55. n. 7.—

(G) Hcins. Exercit. sàcr. fol. 4>4- — (7) Liglfoot. Uor. Hclir. — (8) l'a-

lov. in hune toc. t. Cor. xv. 52. — (9) Suicer. Thcxaur. Ecctex. t. t. p. 1399.
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nous examinons, signifie proprement et à la lettre, com

battre contre les bêtes. Les Latins appcloient ces sortes de

gens Bestiarios; et les Grecs (1), Epithanatious , The-

riomachous, Parabolous, ou plutôt Parabolanous. Il y en

avoit de trois sortes. Les uns , pour faire montre de leur

force et de leur adresse , s'exposoient volontairement à

combattre contre les bêtes dans l'amphithéâtre. Les autres,

pour gagner de l'argent , faisoient ce métier , et servoient

à donner le divertissement au peuple ; ces sortes d'athlètes

étoient dans un souverain mépris parmi les honnêtes gens ,

comme faisant trafic de leur propre vie : Qui se ad aliénée

gratiœ voluntatem nundinali sanguinis jaclura admor-

tis spectaculum vendunt. Les derniers enfin étoient des

criminels que l'on exposoit aux bêtes pour en être dévorés.

11 leur étoit quelquefois permis de se défendre ; mais cela

ne les exemptoit pas de la mort. Il falloit combattre jus

qu'à ce que quelque bête les eût dévorés ; il ne servoit de

rien d'en avoir tué une ou plusieurs; si on ne périssoitpas

dans un spectacle , on étoit réservé pour un autre.

On voit des restes des combats du premier genre dans

les combats de taureaux , usités encore aujourd'hui en Es

pagne , où des personnes de qualité combattent en pré

sence du roi et des grands contre des taureaux; on en

voit également des restes dans les combats contre les bêtes,

qui se pratiquent dans le Mogol , où des personnes de la

première considération donnent des preuves de leur va

leur , et méritent par-là les plus grands honneurs de l'étal.

Nous lisons (2) dans l'Histoire de, France, que Pepin-le-

Bref , fils de Charles Martel , et depuis roi de France ,

regardant un jour à Fcrrières un combat de bêtes féroces,

vit un lion furieux qui s'éloit attaché à un taureau , et qui

le tenoit par le cou ; il dit aux seigneurs qui étoient au

près de lui , qu'il faudroit lui faire lâcherj^ise : aucun

n'eut le courage de l'entreprendre; niais ce prince après

les avoir tous considérés , sauta à bas de l'échafaud le cou

telas à la main , alla droit au lion , et d'un coup lui sépara

la tête du corps.

A l'égard (Je ceux qui étoient condamnés aux bêtes , les

uns y étoient exposés nus et sans défense ou même enfer

més et liés dans des filets , pour être tués, et mis en pièces

par les bêtes. Les autres étoient obligés de combattre

(1) EircGavaïtouç , 7rapaSoAouç , 3y}ptofAccxov;. — (2) Fivmic. lib. vm. c, i3.
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contre elles jusqu'à la mort. 11 étoit rare que les specta

teurs demandassent la vie ou la grâce de quelques-uns ,

comme il arrivaàcet Androcle, dont parle Aulu-Gelle (i),

lequel ayant été condamné aux bêles , fut reconnu dans

le théâtre par un lion , auquel il avoit autrefois tiré une

épine du pied. Cet animal le reconnut, le caressa, le

défendit contre les autres bêles ; et le peuple charmé d'un

spectacle si nouveau , fit donner la vie à Androcle , et la

liberté au lion.

On ne donnoit pas de combats contre les bêtes en toutes

occasions. Il falloit que les empereurs ou les gouverneurs

de province les accordassent au peuple par une grâce spé

ciale. Les bourgeois de Smyrne ayant demandé que saint

Polycarpe fût exposé au lion , le proconsul répondit qu'il

ne le pouvoit, parce que le jour destiné à ces sortes de

spectacles étoit passé (2). C'est pourquoi ce saint martyr

fut condamné au feu ; et lorsqu'on voulut exposer aux

bêles les martyrs de Lyon , il fallut exprès donner un

spectacle de bêles au peuple. Il n'est pas impossible que

saint Paul ait été demandé par le peuple d'Ephèsc pour

être exposé aux bêtes , ainsi que saint Polycarpe ; et que

pour pareille raison il en ait été garanti.

Comme les supplices auxquels on condamnoit les Chré

tiens , n'éloient pas seulement pour procurer du diver

tissement au peuple, mais aussi pour punir les crimes dont

on les accusoit , pour inspirer de la frayeur aux autres

par leurs exemples , on ne se contentoit pas d'y exposer

des hommes robustes et capables de combattre et de se

défendre, on y envoyoitaussidesvieillardsfoibleset caducs,

etmême des femmes ;et pour leurôter tout moyen de résis

ter , on les enfermoit quelquefois dans des filets , comme

il arriva à sainte Blandine illustre martyre de Lyon (3).

D'autres fois on les altachoil à des pieux , ou on les cousoit

dans des peaux de bêtes , afin que les ours et les lions les

déchirassent avec plus de facilité et d'avidité. C'est ainsi

que Néron en usa envers les Chrétiens , qu'il accusoit d'a

voir causé l'incendie de Rome, dont lui-même étoit l'au

teur (4). Sainte Blandine avant d'être exposée à un tau

reau dans un filet , avoit été attachée à un pieu pour être

(1) Aul. Gell. lit. v. cap. 14. — (a) Euseé. Hisl. eccl. lib. iv. cap. i5 :

M»> «Tvoti t'Çov (xut5 , îirci;?y] ntitXnptZxit là xvinytam. — (3) Euseb. Hist. eccl.

I. X. c. I. Meïa to ■wvjj'acov TovcryaTov etç yvpyixSoY /?ov}0£~aa Tawpoi wapcêXTî'ôïj.

■— (4) Tarit. Annal. I. xv. c. 44.
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dévorée des bêtes (1). Juste-Lipse en rapporte encore

quelques autres exemples dans son livre de Cru.ce (2).

Pour revenir à saint Paul , nous ne doutons pas qu'il

n'ait été exposé dans le théâtre d'Ephèse , ou du moins con

damné aux bêtes , en sorte que sans une protection par

ticulière de Dieu , il auroit été mis à mort , ainsi que le

croient saint Jean Chrysostôme et Théodoret, qui ex

pliquent en ce sens ces mots , secundum hominem. Mais

nous ignorons le moyen dont Dieu s'est servi pour le ti

rer de ce danger , et personne ne pourra jamais le dire

d'une manière sûre; l'histoire que, raconte Nicéphore ,

tirée des Vojagesde saint Paul, étant trop apocryphe pour

qu'on y ajoute foi, et l'antiquité ne nous ayant rien conservé

de certain sur cela.

(1) Eitseb. Hist. ceci. /. jc. ci. — (2) Just. Lips. de Cruce , lib. m.

cap. 21.
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SUR

LA RÉSURRECTION DES MORTS.

Importance

du aVgme de

la résurrec

tion.

Sentimenj

des païensi

sur la résui?

rection.

Le dogme de la résurrection des morts est le point ca

pital de notre croyance, dit saint Augustin: Resurrcctio

morluorum prœcipua fîdes Christianorum (1). C'est le

principal objet de nos espérances et de notre consolation,

au milieu des traverses de cette vie (2). Otez la résurrec

tion , vous détruirez tout d'un coup le christianisme.

Nulle erreur n'est plus conlradictoirement opposée à 1

religion de Jésus-Christ , que celle qui nie la résurrec

tion (3). Si Jésus-Christ n'est point ressuscité , la prédi

cation des apôtres est fausse, notre foi est vaine, nos es

pérances sont sans fondement (4). Mais aussi s'il est ressus

cité , la résurrection est possible , et la nôtre est infail

lible, puisqu'elle est fondée sur la promesse de Jésus-Christ ,

qui nous a donné sa résurrection comme un gage et une

preuve que nous ressusciterons un jour. Les Juifs con

viennent avec nous dans le fond de ce dogme ; quelques

philosophes mêmes ont admis une espèce de résurrection ;

mais la foi des Chrétiens sur cet article est fort différente

et des opinions des philosophes, et de la croyance des

Hébreux. ^^^^^

Les païens en général regardoient la résurrection des

morts comme un sentiment ridicule : lorsque saint Paul

parlant dans l'aréopage (5), eut seulement dit que Jésus-

Christ étoit ressuscité , la plupart s'en moquèrent. La

religion chrétienne ne fut pas plus tôt sortie du berceau ,

qu'elle fut attaquée par une foule d'hérétiques qui nioient

la résurrection , comme les disciples de Simon le magi

cien , les cérinthiens , les gnostiques , les nicolaïtes , les

valentiniens , les marcionites , les manichéens , Jes séleu-

i psalm. ci.

 

(1) Augusi. serm. i5o. nov. edit. n. 2. — (2) Idem in psalm. 'ci. serm. 2.

n. 7. — (5) Aug. in psalm» i.xxxvin. serm. 2. n. 5. In nutla re sic contradici-

tar fidei cltristiante , sicut de carrtis resurrectione. — (4) I. Cor. XV. i4< —

(5) Art. xvii. 3a.
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ciens, et plusieurs autres. Dès le temps de l'apôtre saint

Paul (1), il y en evoit parmi les Corinthiens qui la con-

testoient ; et dans sa seconde épître à Timolhée (2), il

nomme en particulier Hyménéus et Philète, qui préten-

doient que la résurrection étoit déjà faite , confondant la

résurrection morale , qui consiste dans la régénération à

la grâce et à la justice , avec la résurrection réelle que

nous attendons au dernier jour , et dans laquelle nos

corps naturels seront revêtus de gloire et d'immortalité.

Quelques anciens philosophes paroissent avoir cru une

espèce de résurrection ; par exemple , les pythagoriciens

qui admettoient la métempsycose , et le passage d'une ame

d'un corps dans un autre. Aristote (3) en passant, repro

che à Thalès de dire qu'il n'y a aucune répugnance que

les corps ressuscitent; mais il ne nous enseigne pas en quoi

consistoit cette résurrection marquée par Thalès. Les Chal-

déens lenoient aussi la résurrection , selon Théopompe (4);

et c'est apparemment d'eux que Démocrite , qui avoit été

à leur école (5) , avoit pris ce sentiment : Similis et de

asservandis hominum corporibus , ac reviviscendi pro-

missa Democrito vanitas , qui non revixit ipse (6) .

Platon, en quelques endroits (7), enseigne la résurrec

tion; et saint Augustin (8) nous apprend que les platoni

ciens croyoient que les ames passoient continuellement des

corps qu'elles avoient animés, dans un état de liberté; et

que de là elles rentroient dans les corps^qui se formoient et

qu'elles animoient de nouveau : Alternantibus vicibus in-

desinenter vivos ex mortuis , et ex vivis mortuos fieri.

En sorte que , selon ces philosophes , le sage ne diffère du

commun des hommes , qu'en ce qu'après sa mort il se réu

nit à l'astre qui lui convient , et qu'après y avoir été atta

ché quelque temps , vaincu par le désir d'animer un autre

corps , il en descend et s'attache de nouveau au corps or

ganisé d'un enfant. Les méchans au contraire ne sont pas

plus tôt sortis du corps , qu'ils en cherchent un autre pro

portionné à la vie qu'ils ont menée dans les précédens , et

(1) i.Cor.'x/. 12. — (2) 2. Tint. h. 18. — (3) Aristot. I. m. de Anima,

c. 6. — (4) IHicopomp. Philippic.vm. apud Laert. in proœmio : AvaÇiw<TEn9at

xalà tov; fjt-ayouç tovç àv^pwTrouç , xai eWcrôai à^avarovç , xai Tût ovla a-jrwv

CTtxl-naemv «jtafitvsîv. — (5) Lacrt. in Democrito. — (6) Plin. I. vu. c. 55. —

(7) Ptato in Politico : È*x twv téIcXévIyixotwv au xcifjis'vwv 31 cv ttî yvî , Tzailiv

sxft Çuvcffîa^cvouç, xat àva6iw(ra^évouç. — (8) Aug. deCivit. I. xm. c. 19. cl

l. xxii. c. 12 . n. 2.
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entimens

I 'il- sur

résurrec-
 

qu'ils en'.rent, ou dans une bête, ou dans quelque corps

humain gâté par de mauvaises dispositions.

Le même saint Augustin remarque que Porphyre, qui a

vécu depuis la naissance du christianisme , ayant hérité

des sentimens de son maître Platon , les abandonna en ce

point , et prétendit que les ames des hommes ne desccn-

doient jamais dans le corps des bêtes , et que celles des

sages étant une fois séparées de leurs corps , n'y retour

noient jamais , mais demeuroient éternellement bienheu

reuses en Dieu. Ainsi il reconnoissoit avec les Chrétiens la

béatitude des aines des justes dans le ciel; mais il s'éloi-

gnoil des sentimens du christianisme, en ce qu'il soutenoit

que les ames des gens de bien ne seroient jamais réunies à

leurs corps, et que les corps n'auroient aucune part au

bonheur de leur ame.

Le sentiment de Platon sur le retour des ames dans les

corps avoit fait du progrès même parmi les Juifs qui

croyoient la résurrection. Josèphe qui étoit pharisien , et

Philon , qui suivoil la philosophie de Platon , croient que

les ames des justes en sortant du corps , retournent dans

l'air ou dans la sphère d'où elles sont sorties; et qu'après

cela , elles reviennent animer des corps comme aupara

vant (1). Ils ne parlent pas si distinctement de la résur

rection réelle des morts à la fin des siècles ; mais on trouve

ce dogme bien marqué dans les livre» sacrés de l'Ancien-

Testament (2), dans le second des Machabées (3); et il est

indubitable par l'Evangile et par les Actes des apôtres (4),

que les pharisiens et le commun des Juifs soutenoient ce

sentiment contre les sadducéens. Ce qu'il y a de fort parti

culier , c'est qu'alors ils ne regardoient point le dogme de

la résurrection comme un article fondamental de leur re

ligion , puisqu'ils n'excluoient point les sadducéens de leur

communion , de leurs assemblées, et des principales charges

de l'état; et Josèphe (5) nous assure qu'on en avoit même

vu qui avoient été grands-prêtres. Aujourd'hui ils sont plus

rigoureux, ils traitent les >adducéens d'hérétiques, d'épi

curiens , et soutiennent qu'ils n'ont aucune part au siècle

futur (6).

(1) Vide Philon. de Giganlib. p. aaa. aa3. et de confasione linguar.

p. uyo. Joseph, lit. m. de Bellojud. c 14. in Lut. p. 85a. 853. et alibi non

semel. — (a) Vide Job. xiv. la. XIX. a5. et Ezech. xxxvn. 1. et. Sap. 111.

G. i3. îv. i5. — (5) a. Mach. vu. 9. i4- a3. 36. — (4) Ad. zxui. 6. 8. —

(5) Joseph. Antiq. lib. iviii. cap. a. Voyez aussi Act. v. 17. — (6) Vide

McnasseBen-Isracl , de Resurrect, mort. lib. 1. cap. 1,
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Quelques Juifs enseignent que tous les hommes ne res

susciteront pas, mais seulement les Israélites; et encore

avec quelque exception, parce que les grands scélérats

d'entre eux n'auront point de part à cette prérogative :

d'autres croient que généralement tous les hommes ressus

citeront. 11 yen a qui soutiennent que les hommes, une fois

ressuscités, ne seront plus sujets à la mort; d'autres (1) en

seignent le contraire , et que les ames seules jouiront de la

béatitude éternelle. Ainsi on ne peut pas dire que leur foi

sur cet article soit entièrement fixée.

On a vu aussi dans l'église chrétienne quelques variétés IV-

de sentimens sur cet article. Plusieurs anciens pères (2) de^uêfqui's

ont pensé qu'il y auroit une double résurrection : la pre- chrétiens ju-

inière qui précéderoit ce règne de mille ans, pendant les- daïsans, qui

quels , selon eux , le Messie doit dominer sur la terre; la „" e'^Xubk

conde qui suivroit ce règne, et commenceroit le règne résurrection,

ernel des saints dans le ciel : sentiment qu'ils avoient tiré

s Juifs , puisqu'on le trouve dans le quatrième livre d'Es-

dras (5), dans le testament des douze patriarches (4)> dans

plusieurs rabbins, et que Cérinthe demi-juif le soutenoit

dès le premier siècle. Etienne Gobarre, dont Photius nous

a conservé des extraits (5), traitoit la matière de lu résur

rection d'une manière problématique , et soutenoit le pour

et le contre. Par exemple , il disoit qu'à la résurrection

nos corps seront au même état de corruplibilité où ils sont

aujourd'hui; et il enseignoit aussi le contraire. Il disoit que

nous ressusciterons en la même forme et au même âge ,

que nous mourrons ; puis il disoit au contraire que les en-

fans ressusciteront dans un âge parfait. Il disoit que nos

corps ressuscités seront subtils , aériens, spirituels ; puis il

avançoit qu'au contraire ils seront terrestres , épais , et

tout semblables à ceux d'aujourd'hui. Il disoit que les justes

ressusciteront les premiers , et qu'après la résurrection

ils vivront sur la terre, mangeant , buvant , et engendr ant ;

qu'ils demeureront en cet état de paix et de plaisir pendant

mille ans , après quoi viendra la résurrection générale ; et

au contraire, que les justes ne ressusciteront pas avant les

autres , et qu'on ne verra point sur la terre le règne de

(1) Abarbanel, et Mos. /iigypt. apud Menasse-Ben-lsrael , lib. m. e. il.

— (2) Papias apud Euseb. t. ut, Hist. c. 3c). Justin, dialog. cum Tryphone ,

Irenœ. t. v. c. 53. 7'crtult. I. m. contra Marcion. etc. — (3j 4« Esdr. iv. 55.

et vi. 18. et seq. — (4) Testamentum ^n.'^Patriarch. Testamenfum Juda,

n. a5. et Zabuton. n. 10. et Dan. n. 5. elLevi, n. 18. — [5) Photius Cad. 23a.

•
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mille ans. Enfin il traitoit de la même manière , ei établis

sent le pour et le contre, au sujet du paradis , en disant que

les justes, après la résurrection , y demeureront , et n'y de

meureront pas; que ce lieu de délices n'est ni sur la terre

ni dans le ciel , mais dans un lieu mitoyen.

V. Les livres de Moïse ne nous fournissent pas de preuves

^Preuves du jj}en expresses de la résurrection future et générale. Le

résurrection! Sauveur dans l'Evangile (1) se sert de ces paroles de

l'Exode : Je suis le Dieu d'Abraham , le Dieu d'Isaac ,et

le Dieu de Jacob (2); d'où il conclut la certitude de la ré

surrection, en disant seulement : Or Dieu n'est pas le

Dieu des morts , mais des vivans. Son raisonnement ne

prouve directement que l'immortalité de l'ame et l'exis

tence des patriarches après leur mort. Mais , comme on

l'a déjà dit (3), il est aisé d'en inférer la résurrection fu

ture des corps ; car si les anciens justes subsistent dans

leur aine , et qu'ils n'aient point reçu dans ce monde la

récompense qui est due à leur bonne vie , il est de la jus

tice de Dieu qu'ils la reçoivent dans l'autre vie , non seu

lement quant à l'ame , mais aussi quant au corps , qui a été

l'instrument de leurs bonnes actions. Autrement leur ré

compense ne seroit ni entière ni parfaite; l'ame d'Abraham

n'est pas tout Abraham.

Le rabbin Sammaï (4) prouvoit la résurrection par cet

autre passage du même livre : J'ai apparu à Abraham ,

à Isaac et à Jacob et je leur ai promis de leur donner

la terre de Chanaan (5). Or ils n'ont jamais joui de ref

let de cette promesse ; ils ressusciteront donc pour pouvoir

en jouir. Ce rabbin raisonne suivant les principes des Hé

breux , qui admettoient un règne des justes et des patriar

ches sur la terre après la résurrection. Mais nous ne croyons

pas que ni Abraham ni Isaac doivent ressusciter pour pos

séder réellement la terre de Chanaan, dont ils n'auront

alors ni envie ni besoin ; mais pour jouir de la terre des

vivans dans l'éternité bienheureuse , dont le pays de Cha

naan n'étoit que la ligure. Menassé-Ben-Israël (6) convient

que les Juifs ne tirent des livres de Moïse que des argu-

mens de vraisemblance pour prouver la résurrection fu

ture.

(1) Matt. xxii. 3i.52. — (a) Eûcod. m. 6. — (3) Voyez vers la fin de

la Dissertation sur le baptême pour les morts, placée précédemment. —

(4) R. Schammai Pereh Hetec. — (5) Exod, vi. 3. 4- — (6) Menasse-Ben-

Jsrael, lib. 1. cap. i. adfinem , de Resurr. mort.
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Isaïe la marque distinctement par ces paroles : Vos

morts revivront ; ceux de mon peuple qui étaient tués

ressusciteront. Réveillez- vous , et faites éclater votrejoie,

vous qui habitez dans la poussière; parce que votre rosée

est une rosée de lumière (1). Les docteurs juifs (2) ensei- 3

gnent que cette rosée aura une vertu créatrice , qui donnera

à la terre la fécondité , et qui lui fera produire tout en vie j

les corps morts qui sont enfermés dans son sein. Ils com

parent cette résurrection à ce qui arrive dans la production

des hommes. Cette rosée est comme le père , la terre est

la mère , les morts qui ressuscitent sont comme les enfans

qui sont engendrés et qui naissent.

Ezéchiel (3) n'est pas moins exprès. Il fut conduit en

esprit dans une campagne toute remplie d'ossemens de

morts : Dieu envoya dans ces os un esprit de vie; ils com

mencèrent à se remuer , à se réunir , à se charger de chair,

de nerfs , et de peau ; et enfin on vit des hommes s'élever

et ressusciter. Il y eut autrefois une grande dispute entre

les écoles de Sammaï et d'Hillel ; savoir si la résurrection

se feroit dans l'ordre marqué dans Ezéchiel , c'est-à-dire

si elle commencerait par les os et les nerfs , pour s'achever

par la chair et la peau. Sammaï étoit pour l'affirmative ;

mais Hillel soutenoit que cela se feroit de la manière dont

Job parle de la formation du fœtus dans le sein de la mère:

Vous m'avez revêtu de peau et de chair , et vous m'avez

affermi d'os et de nerfs (4). Dispute frivole , puisque saint

Paul nous assure que la résurrection se fera tout d'un coup

et en un moment. I

Quelques autres rabbins (5) ont prétendu que ces os

que vit Ezéchiel étoient ressuscités véritablement, et que

ces hommes étoient revenus à Jérusalem, et y avoienleu

des enfans depuis leur retour. Le rabbin Juda se vantoit

de tirer d'eux son origine , et d'avoir reçu de son père quel

ques téphilims (ce sont certaines bandes qu'ils mettent

sur le front pendant leurs prières ) , qui venoient de ces an

ciens ressuscités. Mais nos interprètes enseignent commu

nément que tout jee que raconte Ezéchiel ne se passa qu'en

esprit , et que sa prophétie , de même que celle d'Isaïe que

nous venons de voir , avoit deux objets : l'un qui étoit le

retour des Hébreux de la captivité dans la terre de Cha-

(1) Isai. xxvi. 19. — (2) Joseph. Albo , et Viri synag. magnas. —

(3) Ezech. xxxvii. 1. et seq. — (4) Job. x. 11. — (5) Rab. Juda, et ali

apud Menasse-Ben-Israel , lib. n. cap. 11. de Resurrect.
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naan ; l'autre la résurrection des morts. Le premier

éloit le gage , le symbole, et l'assurance du second.

Job est regardé avec raison comme l'évangéliste de la

résurrection. Tout son livre est plein d'expressions qui

prouvent l'attente où il étoit de celte heureuse métamor

phose. Le changement qui arriva à sa fortune , à sa santé,

à sa personne , étoit une figure très-expresse de la résur

rection future. Je sais, dit-il, que mon Rédempteur est

vivant, et qu'au dernier jour je ressusciterai du fond de

la terre; que je serai de nouveau revêtu de ma peau , et

que dans ma chair je verrai mon Dieu. Oui je le verrai

moi-même , et mes yeux le considéreront; moi, et non

pas un autre; et cette espérance est cachée dans mon

sein (1). Le Psalmiste est encore bien formel pour la ré

surrection : Si vous retirez l'esprit qui anime vos créa

tures, elles meurent, et retournent dans la poussière, d'où

elles ont été tirées. Vous leur enverrez votre esprit , ou

votre souflle , et elles seront créées de nouveau ; et vous re

nouvellerez la face de la terre (2) Le prophète Osée mar

que aussi l'espérance de la résurrection par ces termes :

C'est le Seigneur qui nous a frappés , et qui nous guérira;

il nous rendra la vie dans deux jours, il nous ressusci

tera le troisième jour , et nous vivrons en sa présence (3).

La résurrection de Jésus-Christ notre chef, sorti vivant du

tombeau trois jours après sa mort , est le principe et le gage

de notre future résurrection.

Le sentiment de la résurrection se remarque d'une ma

nière encore plus expresse dans les livres écrits depuis la

captivité de Babylone. L'auteur du livre de la Sagesse la

marque ordinairement sous le nom de visite. Les justesse

reposent en paix , et leur espérance est pleine d'immorta

lité (4). Ils brilleront dans le temps oit Dieu les visi

tera, et ils jugeront les nations, etc. L'auteur de l'Ecclé

siastique (5), parlant des juges d'Israël, prie Dieu que leur

mémoire soit en bénédiction , et que leurs os refleurissent

du fond de leurs sépulcres. Ce qui a rapport à ces autres

expressions d'isaïe : Vos os germeront comme l'herbe (6).

Daniel , parlant de ce qui doit arriver après la persécution

de l'Antéchrist, dit que la multitude de ceux qui dorment

dans la poussière de la terre se réveilleront , ou ressusci-

(iï Job. xix. 25. — (2) Psalm. cm. 29. 3o. — (3) Osée. vi. 2. 3. —

(4) Sap. m. 1. 2. 5. etc. Voyez aussi ebap. îv. et v. — (5) Ectli. xivi. 14.

— (6) Isai. lxyi. 14.
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teront, tes uns pour recevoir la vie éternelle , et les autres

pour souffrir un opprobre et une ignominie qui ne finira

mais (1).

L'auteur du second livre des Machabées s'exprime sur

cet article avec autant de précision que nos évangélisles ,

et que saint Paul même. Un des sept frères Machabées

parlant à Antiochus , lui dit : Vous nous faites perdre la

vie présente ; mais le Roi du monde nous ressuscitera pour

la vie éternelle, après que nous aurions donné notre vie

pour ses lois (2) . Le quatrième des mêmes frères lui tient

ce discours : Il est plus avantageux d'être tué par les

•hommes, dans l'espérance que Dieu nous rendra la vie

]i*<Bn nous ressuscitant ; car pour vous, vous ne ressuscite-

'faee point à lu rie (5). Et la mère de ces sept frères leur dit :

; Zie Créateur du monde qui a formé l'homme dans son ori

gine, vous rendra un.jour l'aine et la vie en récompense

de ce que vous vous méprisez vous-mêmes pour ses lois (4) .

BfeJ'«uteur , après avoir raconté que Judas Machabée avoit

envoyé au temple une somme considérable, afin de faire

offrir, des sacrifices pour ceux qui étoient morts dans le

combat, fait cette réflexion (5) rQu'ilauroit été fort inutile

de grier pour les morts, et d'offrir pour eux des sacrifices,

s'ils ne dévoient pas ressusciter; et que Judas Machabée

n'auroit pas fait cela , s'il n'eût été bien persuadé de la ré

surrection future. L'auteur du quatrième livre des Macha

bées Sue plusieurs ont attribué à Josèphe l'historien, et

qui s^trouve parmi ses Œuvres sous ce titre , De l'em

pire de la raison , est absolument dans les mêmes prin

cipes.

Nous ne croyons pas devoir entasser ici un plus grand

nombre de preuves sur cette matière. Le dessein de cette

Dissertation n'est pas de prouver le dogme de la résurrec

tion , mais d'examiner le temps, la manière, et les autres

circonstances de ce grand événement, qui peuvent nous

être connues. Il nous suffit de savoir que du temps de notre

Seigneur, c'étoit le sentiment commun de toute la nation

juive', si l'on en excepte les sadducéens. Jésus-Christ l'a

confirmé dans l'Evangile en plusieurs endroits. Saint Paul

et les autres apôtres l'ont enseigné, et l'ont prouvé non-

seulement contre les sadducéens et les hérétiques de Jeur

(1) Dan. xii. 2. In opprobrlum ut videant semper. ( Hebr. In opprobrium

et inignom'miam œternam.) — (2) 2. Mack. vu. 9. — (3) Ibid. y 14. —
(4) Ibid. t 25. — (5) ■>. Mack. xj». 44.

22. JO,
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ussi contre les philosophes. L'église chré

tienne en a toujours fait un des principaux articles de sa

croyance. Ainsi la chose est entièrement hors de doute.

On a vu ci-devant que quelques Juifs (i) croyoient que

la résurrection ne seroit pas universelle, mais qu'elle ne

seroit que pour les justes, et les bons Israélites. Les an

ciens qui ont admis une double résurrection (2), et uu

règne de mille ans pour les justes sur la terre, n'admet-

toicnl point les méchans au bonheur ni à la gloire de celte

première résurrection. Mais celte première résurrection

prétendue , et ce règne de mille ans , ne sont point recon

nus dans l'Eglise; et le Sauveur marque distinctement que

les bons et les méchans ressusciteront en même temps (5),

et paroîlront ensemble devant son tribunal; les uns, pour

être éternellement heureux; elles autres , pour souffrir des

supplices éternels. C'est aussi la doctrine de saint Paul et

des autres apôtres.

Le respect superstitieux que les Juifs ont pour la Ici

de Chanaan , leur a fait croire que ce sera dans ce pa

que s'opérera la résurrection. De là leur envie de se faire

enterrer dans ce pays, et d'y aller passer les derniers

jours de leur vie. Delà l'opinion si commune parmi eux,

que les morts doivent s'y rendre en roulant par-dessous

la lerre , afin de s'y rencontrer au jour de la résurrec

tion (4). Ils rapportent à cela les éloges que l'Ecriture

donne au pays de Chanaan , et les promesses qiitjW)ieii

leur a faites de le leur donner pour toujours , à errx et

à leur postérité. C'est là qu'ils espèrent passer les mille

ans de vie sous l'heureux règne du Messie , avant la se

conde résurrection, et le jugement universel, qui doit

se faire, disent-ils , dans la vallée de Josaphat, entre la

ille de Jérusalem et le mont des Oliviers. Mais ce senli-

11 1 n'est pas universel parmi «ux ; H y en a plusieurs (5)

î croient comme nous , que la résurrection se fera dans

toutes les parties du monde et tout à la fois, partout où

il y aura des corps morts. D'autres (6) soutiennent que

la résurrection commencera par la Terre-Sain le , et se

.1.

!1 n'y aura

qu'une résur

rection, et

elle sera uni

verselle ; le

lieu où elle se

fera , c'est

tout l'uni

vers : le

tcnipsaiiqutl

elle se fera ,

Dieu seul le

connoît.

 

srre

ays

(1) Kimchi in ps. 1. Aiaimon. Âbarbancl , Joseph, Albo. Vide Buxtorf.

Synag. Jitd. c. 1. et Muis. in ps. 1. etc. — (2) Jren. I. v. c. 52. Qttid. apitd

Aug.l. xx. c. j. deCh-it. Vide et IHi ronym. misai. 18. — (5) Joan.v. 29.

— (4) Vide Talwud. Babyl. Cetuitotli. c. i3. et Jerosolym. Chilai , c. 9. etc.

— (5) MenasseBtn-Israel de Btsurrcct. t. 11. c 2. — (6) Vide Bercschit ,

Rabla Parasch. 27. et çfi. et Scmoll:, Babba Parasc.it.
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continuera successivement , mais avec beaucoup de rapi

dité , dans tous les autres pays du monde.

Le temps précis de la résurrection est incertain. Jésus-

Christ a déclaré (1) que les anges mêmes n'en savoient I

rien ; et il ne jugea pas à propos de le découvrir à ses

apôtres lorsqu'ils le lui demandèrent. On sait seulement

que ce sera à la fin des siècles , et au second avènement J

du Fils de Dieu. La tradition qui a eu cours pendant si

long-temps , et qui vouloit que le monde ne dût durer

que six mille ans , a été renouvelée par quelques savans

du dernier siècle , et est suivie par un grand nombre de

nouveaux auteurs (2). Mais la durée du monde est de

ces choses dont le Père céleste s'est réservé la connois-

sance (5). Le Sauveur nous a avertis que ce jour terrible

viendra comme un voleur , et surprendra les hommes

lorsqu'ils y penseront le moins (4).

Qu'arrivera-t-il alors à ceux qui seront trouvés vivans yn.

au moment où Jésus-Christ paroîtra ? Saint Paul s'en ex- Qu'arrivera-

plique ainsi dans sa première épître aux Thessaloniciens : t 'iàceuxqui

117 1 r 1 j c • . seront trou-
Jyous vous déclarons au nom au seigneur, que nous qui Tés vivans au

serons vivans et réservés pour son avènement, nous ne dernier avé-

préviendrons point ceux qui seront dans le sommeil de r?me^i w„

la mort. Car aussitôt que le signal aura ete donne par

la voix de l'archange, et par le son de la trompette de

Dieu, le Seigneur même descendra du ciel , et ceux qui

serorfc morts en Jésus-Christ ressusciteront d'abord; puis

nous autres qui serons vivans, et qui aurons été réservés,

nous serons emportés avec eux dans les nuées pour aller

au-devant du Seigneur au milieu des airs ; et alors nous

serons pour toujours avec le Seigneur (5) . Saint Augustin

reconnoît que ces paroles paroissent assurer que ceux qui

seront alors trouvés vivans , ne mourront point , mais

seront tout à coup changés et revêtus de l'immortalité ,

qui leur sera commune avec tous les autres saints; et il

avoue que toutes les fois qu'il a voulu penser à ce texte ,

il a cru n'y voir rien autre chose : Nec aliquid aliud mihi

visum est , quoties de his verbis volui cogitare (6). Mais

le même apôtre s'exprime encore sur ce point d'une ma

nière plus précise dans sa première épître aux Corinthiens :

(1) Marc. xiir. 3a. — (2) Voyez la Dissertation sur la fin du monde,

tom. xxiii. — (5) Jet. t. 7. — (4) Matt. xxiv. 4a. et seqq. 1. Thess. v. 2. et

seqq. — (5) 1. Thess. iv. i5. et seqq. — (6) Aug. de oeto Dulcifii quant. 3.

«. i.vel epist. 193. c. i|. n. 9.

19.
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 Voici un mystère que je vais vous dire : Non

endormirons pas tous du sommeil de la mo:

serons tous changés. En un moment , en i

au son de la dernière trompette , car la tri

t nera ; et alors les morts ressusciteront en un

ruptiblc , et nous, nous serons changés; car il faut que

ce corps corruptible soit revêtu de l'incorruptibilité, et

que ce corps mortel soit revêtu de l'immortalité (1). Mais

sur ce dernier texte , les interprètes sont partagés , parce

qu'il y a diversité dans la leçon même des exemplaires de

celle épîlre. LaVulgate lit : Nous ressusciterons tous, mais

nous ne serons pas tous changés (2). Les bons et les mé

dians auront part à la résurrection , niais ceux ci n'éprou

veront pas cet heureux changement qui arrivera aux élu

ils ne seront pas revêtus de la gloire dont seront revêt'

les élus (5). Cette manière de lire de la Yulgalc se trouve;

dans de fort bons manuscrits (4) , et dans plusieurs

ciens pères latins (5). Il semble même qu'elle ait pre

toujours été la plus commune, et presque la seule

dans l'église latine. D'autres (6) lisent : Nous

donc tous du sommeil de la mort , mais nous ne s

pas tous changés. Tous les hommes mourront , mais tous

ne ressusciteront pas à la gloire. Enfin le grec imprimé,

la plupart des anciens manuscrits , et les pères grecs li

sent : Nous ne dormirons pas tous du sommeil de Ta mort ,

mais nous serons tous changes (7). Les fidèles qui seront

(1) 1. Cor. xv. Si. et seqq. — (2) 1. Cor. xv. Si. Omncs quidem resurge-

mus , sed non omnes immulabimur. — (3) Diodor. Tharsens. Apollinar.

Ongtn. Didymus aptul Hieronym. epist. ad Mmcrvium et A lexand. Vide

et Aug. t. xx. de Civit. cap. 20. Alii Latini. — (4) Ctarom. S. Germ.

Vêlez. S. Cyrill. teste Gagn. — (5) Terlull. de llcsurr. carn. cap. 42. Hilar.

in psal. cxvm. Ambrosiast. in 1. Cor. xv. Ambros. in Hexaemer. I. iv.

c. 4. et I. v. c. 20. II ieronymiasi . in 1 . Cor. xv. cl Hieronym. ep. ad Miner,

ad finem. Aug. plaribus lacis , qui in plcrisque Latinis liabcri dicit , quasst.

3. ad Dulcit. Fulgcnt. Bujin. Beda. Gcnnad. Philo Carpat. Vide MM. in

\.Cor. XV. — (6) D'avis; \i\-t o-jv xo:^7)37j(70/ji£3a , cUX'ou TrâVïeç aiXa)ro<70Lu3a.

Ita Alexand.Colb. Borner. G. L. Codd. Gneci aliquot, testibus OEcumcn.

Hi.ronymiast. in 1. Cor. xv. Hieronym. epist. ad Minervium. Codd.

Latini atiqui leste Aug. queest. 5. ad Dulcit. et l. xx. dedv. cap. 20. qui

et epist. otim. ï^Gj nunc 2o5. notât cam lectionern fuisse Codd. Grœc.

Mlhiop. Didym. apud Hieron. epist. ad Minerv. — (7) Hocvleç fùv où xoip)-

>/)TOfj.s8a , Travleç <?£ àWotynvop.tâoc.. Ita Codd. aliqui Gr. teste OEcumen.

Hieronymiasi. Hieron. Acacio. Codd. atiqui Latini, teste Didymo, MSS.

plerique, omnes Grœci , Syr. Arab. Origcn. Theod. Ileracl. Apollinar.

Didym. Diodor. Thars. Author. Besp. ad orihodox. quœst. 91. et 109.

Theod. Cbrysost. Theodoret. Theoph. OEcumcn. Auth. Dialog. contra

Marcion. Method. apud Plwt. Hieronym. in Isai. li. Vide Mill. in 1. Cor.



 

trouvés vivans au moment où Jésus-Christ paraîtra , ne

mourront pas , mais ils seront revêtus de l'incorruptibilité,

de même que ceux qui sortiront de la poussière de la terre :

tel est le sentiment commun des pères grecs. Jusqu'ici

l'Eglise n'a rien décidé sur cette matière ; et il est permis

de suivre de ces deux sentimens , celui qui paraît le plus

vraisemblable. Il est toujours certain que , selon la Vulgatc

même , saint Paul distingue la résurrection de ceux qui

seront morts , d'avec le changement de ceux qui seront

trouvés vivans : Les morts ressusciteront , dit l'Apôtre ; et

nous , nous serons changés; voilà ce qu'on lit également

et dans la Vulgate et dans le grec au $ 52. Or, en quoi

l'Apôtre peut-il faire consister cette distinction , sinon en

ce que , comme porte le grec au 5 1 . , Nous ne dormi

rons pas tous du sommeil de la mort , mais nous serons

tous changés? Car les morts seront aussi eux-mêmes chan

gés , mais ils seront changés en ressuscitant , et après avoir

passé par la mort ; et nous , nous serons changés sans

avoir passé par la mort. Nous ne dormirons pas tous du

sommeil de la mort , mais nous serons tous changés : (es

morts ressusciteront , et nous , nous serons changés. Celle

leçon paraît former ainsi un sens plus suivi et mieux lié.

Les docteurs juifs (1) sont à peu près dans la même in

certitude que nos interprètes sur cette question. Les uns

soutiennent que ceux qui ne seront pas morts au moment

de la résurrection, ne mourront point, mais passeront

tout d'un coup de la vie à l'incorruption et à l'immor-

talilé. IVlais d'au 1res veulent que tous les hommes meurent

avant d'avoir part au siècle futur.

Jésus-Christ, ressuscité d'entre les morts , est devenu

les prémices de ceux qui dorment pour se réveiller un

jour, et pour entrer dans la vie éternelle et bienheureuse

qu'il leur a méritée. Car comme la mort est venue par un

homme, dit l'Apôtre, la résurrection, devoit venir aussi

par un homme. Ainsi comme c'est en Adam que tous

meurent , de même c'est en Jésus- C'hrist que tous revi

vront; mais chacun en son rang : Jésus-Christ le^remier

comme les prémices de tous ; puis ceux qui sont à lui , et

qui ressusciteront à son avènement (2). Et ailleurs, comme

(1) Menassc-Ben-lsrael , lib. il. cap. i3. de liesurreel. — (2) 1. Cor.

XV. al. et seqq. Deinde ii qui sunt Christi , qui in adventu ejus credideruni.

(Gr. Deinde ii qui sunt Christi, in adventu ejus. )

VIII.
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nous venons de le voir, le même Apôlre dit (1) : Aussitôt

que le signal aura été donné par la voix de l'archange,

et par le son de la trompette de Dieu, le Seigneur même

descendra du ciel, et ceux qui seront morts en Jésus-

Christ , ressusciteront d'abord ; puis nous autres qui se

rons vivans, nous serons changés, comme le dit ailleurs

le même apôtre (2) , et nous serons emportés avec eux

dans les nuées pour aller au-devant du Seigneur au mi

lieu des airs. Ces deux textes insinuent qu'au jour et au

moment même de la résurrection générale , la résurrec

tion des élus précédera celle des réprouvés. Quelques-uns

insistant davantage sur cette expression , chacun en son

rang , ont même prétendu que les saints de l'ancienne loi

ressuscileroient avant les saints de la loi nouvelle , et ainsi

des autres. Mais ce que l'on sait certainement, et ce que

l'Apôtre même nous apprend , c'est qu'en un moment, en

un clin d'œil, au son de la dernière trompette , les morts

ressusciteront , et nous , nous serons changés (5) .

Saint Jérôme (4) assure que la tradition des Juifs éloit

que les morts ressusciteroient la nuit, ou au point du jour,

vers le même temps où notre Sauveur sortit du tombeau ;

et que cette tradition passa de la Synagogue à l'Eglise ,

comme on l'a montré ailleurs (5).

Saint Paul nous avertit (6) qu'au moment de la résur-

Quc t'aut-il rection l'on entendra le son de la trompette , et la voix

entendre par l'archange. Et le Sauveur dit dans l'Evangile (yjHque

peuéqu'ip!^ 'e temPs vient où tous ceux qui sont dans les tombeaux,

cédera la ré- entendront la voix du Fils de l'homme , et sortiront pour

ressusciter , les uns à la vie , et les autres à leur condam

nation. Et ailleurs (8) , que le Fils de l'homme enverra ses

anges avec des trompettes d'un son éclatant. Dans pres

que tous les lieux où il est parlé de ce dernier jour , l'Ecri

ture marque toujours le son de la trompette ; et les inter

prèles conviennent assez que la trompette sonnera , ou du

moins qu'on entendra un sou pareil à celui de la trom-

fette, mais d'une trompette de Dieu , in tuba Dei, c'esl-

«-direqpm son extraordinairement fort et perçant, comme

(1) 1. Tltess. iv. 16. 17. Résurgent primi (gr. primum). Deindc nos , etc.

— (2) 1. Cor. xv. 52. — (3) î. Cor. xv. 52. — (4) Hieron. in lUalth.

xxv. 6. — (5U Voyez dans la Dissertation sur tes caractères du Messie,

tom. xix, et dans li Dissertation sur ta fin du monde, tom. xxm. —

(6) 1. Thessal. iv. iG. — (7) Joan. v. 28. Vocem FiliiDei (gr. vocem

ejus, id est Filii hominis.) — (8) Matlh. xxiv. Si, Cum tuba et voce

magna (gr. cum tuba vocis magnœ).
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celui qui se fit entendre an mont Sinaï, lorsque le Sei

gneur y descendit pour donner la loi à Moise (i) : son

terrible et éclatant, que les Hébreux ne purent supporter ,

et qui les obligea a demander à Moïse qu'il leur parlât lui-

même , et que le Seigneur ne leur parlât plus , de peur

qu'ils ne mourussent. D'autres croient que cette trompette

n'est autre que la voix, de l'archange , qui appellera tous

les hommes, ou même la voix de Dieu, son tonnerre ,

son ordre, sa volonté toute puissante , qui leur comman

dera de sortir de la poussière , et qui leur donnera la vie

et l'immortalité; c'est le même fiât qui les a tirés autrefois

du néant, et qui les tirera alors du tombeau. Saint Paul

insinue que la trompette sonnera plusieurs fois , puisqu'il-

dit que les morts ressusciteront à la dernière trompette ,

in novissima tuba (2). Saint Jean Chrysoslôme et ïheo-

phylacle l'entendent a la lettre ; ils croient que le grand

Juge ne descendra qu'au dernier son de la trompette.

Les Hébreux prenant à la lettre cette parole d'Isaïe que X.

nous avons rapportée ci-devant : Héveillez-vous , et fuites Vaincs ■

éclater votre joie, vous qui habitez dans la poussière, J'"'"',','"^"".

parce que votre rosée est une rosée de lumière, etc. (5), des rabbin,

croient que cette rosée sera vivifiante, et deviendra une sur

source de vie aux corps qui sont caches au fond de la terre. recl

D'autres (4) enseignent que Dieu ressuscitera les morts,

par le moyen d'un petit os qu'ils appellent luz , placé dans

l'épine du dos, et qui est, disent-ils , incorruptible et inal

térable. Ils se fondent sur cette parole du Psalmiste : Dieu

conservera tous les os dujuste; un seul ne sera pas brisé (5) .

Ce seul os qui ne sera ni brisé ni corrompu, est, selon eux,

celui dont nous parlons. L'empereur Adrien se moquant

un jour de la résurrection , et se raillant d'un Juif qui van-

toit la vertu de cet os , voulut , ait- on , en faire l'expérience

devant lui. On prit l'os , on le mit sous la meule , et il ne

fut point écrasé ; on le jeta au feu, et il ne fut point en

dommagé; on le battit sur l'enclume, cl il ne fut point

brisé. C'est, disent-ils, autour de cet os que doivent se

réunir, dans la résurrection, toutes les aulreJHfrlies da^J

corps. Ce sera comme le centre de leur réunron ; ou ,

comme dit un rabbin , ce sera un levain qui ranimera toutes

les parties du corps réduit en poussière, ou comme le grain

(1) Exod. xx. 18. — (2) Vide. 1. Cor. xv. 5a. et Clirysost. et Tlwopltyl.

in 1. Thcssal. iv. 16. — (5) Isai. xxvi. 19. — (4) Bcreschit. liabba Parasch.

28. et Zoar. — (5) Psalm. xxxui. 21.
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de froment jeté en terre , qui produit le froment. Nous ne

réfutons point sérieusement cette prétention fabuleuse des

Hébreux. On voit toujours dans ceci leur esprit. L'exis

tence de cet os prétendu n'a jamais été prouvée.

Les mêmes auteurs agitent la question de savoir quand

l'ame sera réunie au corps. Sera-ce pendant que le corps

sera encore dans le tombeau , ou après qu'il en sera sorti ,

et qu'il sera rétabli dans son premier élat? L'opinion la

plus suivie (1), est que l'ame ne rentrera dans son corps

que quand il sera parfaitement organisé. C'est ce qui est

assez marqué dans Ezéchiel : J'ouvrirai vos sépulcres, et

je vous en ferai sortir ; je mettrai en vous mon esprit ,

et vous vivrez (2). Mais si la résurrection se fait tout d'un

coup , et dans un moment , comme nous l'avons montré ,

cette question est tout-à-fait frivole et inutile.

Ils racontent que la reine Cléopâlre demanda un jour

au rabbin Méir (5), si les morts ressusciteroient nus ou

habillés. Il répondit que comme le grain de froment, qu'on

jette nu dans la terre, est reproduit revêtu, et couvert de

plusieurs enveloppes dans l'épi; ainsi les justes sortiront du

tombeau couverts d'habits. El quels seront ces habits? les

mêmes avec lesquels ils ont été ensevelis (4). Ce qui se

prouve par l'habit dans lequel Samuel apparut à la pytho-

nisse (5). Et de là vient le soin qu'ont eu les plus fameux

rabbins, de se faire habiller proprement après leur mort.

D'ordinaire on les revêt d'habits blancs , qui est une cou

leur de joie et de fête. Dieu, dans leur résurrection , leur

donnera donc ou les mêmes habits qu'ils ont apportés dans

le tombeau , ou il leur en créera de nouveaux. Mais à quoi

bon ces habits? est-ce pour les garantir du froid ou du

chaud , ou pour couvrir leur nudité , ou eniin pour orner

un corps si parfait, si beau , si glorieux? Non , sans doute.

Il faut donc dire qu'ils ressusciteront nus. Mais comme les

Juifs attendent, après la résurrection, un règne de mille

ans sur la terre , où ils mèneront une vie toute plongée

dans les délices , il n'est pas surprenant qu'ils donnent des

■fiabils nnx hommes ressuscités.

De ce* sentiment , ils tombent dans une difficulté bien

plus grande, quand il s«'agit de trouver sur la terre assez

d'espace pour loger tous ceux qui ressusciteront , et qui y

(1) Vide Menassc-Bcn- Israël, lib. n. cap. y. deJtesurrect. — (j) Ezech.

xxxvii. 12. 14. — (3) Vide Tract. Sanheilr. Jonathan, in Golwl. Rabba.

— (4) Talmud. Jerosol. Chitai. cap. 9. — (5) 1, Rcg. xxvm. l4-
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jouiront d'une béatitude naturelle. Cette difficulté embar

rasse particulièrement ceux qui tiennentque tous les hommes

ressusciteront, et que plusieurs même des païens, qui ont

vécu louablement, jouiront de cette félicité (i). Pour y ré

pondre, ils disent que la terre sera alors fort différente de

ce qu'elle est aujourd'hui; il n'y aura ni désert, ni terre

inculte et inhabitable : tout y sera plein, fertile, habité;

de sorte qu'il y aura de quoi loger tous ceux qui auront

mérité de jouir du bonheur qui suivra la première résur

rection. Les millénaires dévoient penser sur tout cela à peu

près de même que les Juifs.

La métempsycose, à laquelle ont cru plusieurs Juifs, pa-

roît incompatible avec l'idée de la résurrection universelle ,

et même avec la résurrection particulière ; car la même

ame ayant animé successivement plusieurs justes , à qui on

ne peut refuser Ja grâce de la résurrection, comment pourra -

t-elle alors les animer tous ? Ou n'en animera-t-elle qu'un ,

et laissera-t-elle tous les autres dans la poussière , sans les

ressusciter? Et après cela, lequel de ces corps animera-

t-elle ? sera-ce le premier, ou le dernier qu'elle a animé , ou

celui qui aura le plus mérité la résurrection ? Les uns (2)

croient qu'elle se réunira au premier; et les autres (3), au

dernier des corps qu'elle a autrefois animés; de sorte que

les autres corps auxquels elle aura été unie, seront regar

dés comme des arbres stériles, qu'on abandonne au milieu

de la campagne. Ils croient en général qu'il n'y a point

d'ame qui n'ait passé successivement au moins dans trois

corps , afin que si l'un est d'une humeur incommode , elle

en rencontre un autre d'un tempérament plus aisé , et que

si elle a offensé Dieu dans l'un , elle puisse l'apaiser dans

un autre. Mais comme le sentiment de la métempsycose est

abandonné par le commun des Hébreux, et par tous les

Chrétiens, il est inutile de résoudre les difficultés qui nais

sent de cette opinion.

On forme une infinité d'autres questions curieuses sur

l'état des hommes après leur résurrection ; quelle sera

la nature de leurs corps, leur grandeur, leur âge, leur

sexe? Ressusciteront-ils avec leurs défauts naturel?; dans

Autres ques

tions que l'on

forme sur lu

résurrection.

l'âge décrépit, dans l'âge parfait-; ou enfin dans l'âge ^"natmÇ

où ils étoient lorsqu'ils sont morts? Les monstres, les corPs des

bienheureu

(1) Vide Rab. Moscn, et Rab. Moscn. Gabay. Tatmud. apud Menasse-

Bcn-Israel , /. 11. c. 9. de Rcsurrect. — (2) Abarbanet. apud Menasse-

Ben-Isracl, lib. n. c. 18. de Rcsurrect. — (3) Rab. Uishiah. in Zohar.
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enfans ressusciteront-ils dans l'état d'enfance, d'infirmi

té , ou de difformité ? L'Ecriture ne nous en dit pas assen

pour résoudre la plupart de ces difficultés ; et quelques-

unes sont de nature à ne pouvoir être décidées que par

l'événement. Mais nous tâcherons au moins de rappor

ter ce qu'on en dit , et de choisir ce qu'il y a de meil

leur parmi les diverses opinions des écrivains.

Jésus-Christ nous dit dans l'Evangile ( 1 ) que les bienheu

reux seront comme les anges de Dieu; et saint Paul nous

assure que nos corps seront immortels et incorruptibles (2).

Les pères nous enseignent que les corps ressuscités seront

revêtus de gloire, transparens, légers , lumineux. C'est à

peu près ce que l'on peut dire de certain sur cela , et à

quoi l'on peut s'en tenir.

Saint Augustin (3) réfute l'erreur de certaines personnes

qui , pour prouver qu'après la résurrection, on vcrroit

Dieu des yeux du corps, soutenoienl qu'alors la chair

seroit transformée en la substance de Dieu ; et qu'ainsi

étant en quelque sorte divinisée , elle deviendroit capable

de voir Dieu d'une manière sensible. Mais en traitant

sentiment avec tout le mépris qu'il mérite, il leréfuti

beaucoup de solidité. Dans un autre endroit (4), il rapporte

l'opinion de ceux qui croy oient que le corps deviendroit es

prit , et qu'alors nous verrions Dieu des yeux du corps :

sentiment qui semble détruire la réalité de la résurrection,

en voulant trop la relever. L'Ecriture (5) nous promet un

corps spirituel , mais non pas un changement substantiel de

la nature de notre corps en celle de l'esprit. Notre résur

rection ne sera certainement pas plus parfaite que celle de

Jésus-Christ; et toutefois Jésus-Christ fait voir à ses dis

ciples après sa résurrection , qu'il a un corps réel , un

corps palpable , composé de chair et d'os (6).

Les corps des bienheureux seront revêtus de gloire et de

lumière. Ils brilleront comme le soleil , dit le Sauveur (7).

Notre Seigneur Jésus-Christ transformera , dit saint Paul,

notre corps tout abject au il est , et le rendra conforme à

so?i corps glorieux (8) Saint Augustin (9) compare la vi-

(1) Matt. xxii. 3o. — (2) 1, Cor. xv. 53. — (3) Aug. cpisl. olim G,

nunc 92. n. 5. — [tyldcm, epist. 147. c. 21 et epist. io5. n. 10. — (5) 1.

Cor. xv. 44- — (6) Luc. xxiï. 3g. — (7) Matlh. 1111, 43. — (8) l'Iùtipp. m.

n.Reformabit ( gr. transformabii) corpus liumititatis nostrœ, configuratum

(gr. ut sit configuratum ) corpori ctaritatissuœ (gr. gloriœsuœ ). — (cjjAug.

serm. 277. n. 12.
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vacité et la promptitude des corps glorieux à la pénétra-

lion des rayons visuels , cju î , selon l'ancienne philosophie ,

portent les objets à nos yeux, ou qui vont de nos yeux aux

objets avec une célérité presque inconcevable. Telle sera

la promptitude et la pénétration des corps ressuscité*. Et

de même que le corps du Sauveur après sa résurrection ,

pénétra dans le lieu où étoient les apôtres, quoique les

portes fussent fermées; ainsi les corps glorifiés et ressus-

cités seront capables de pénétrer dans les lieux les plus

cachés et les plus impénétrables. Rien ne résistera à leur

activité et à leur mouvement.

Les Hébreux (1) enseignent que l'ame, tandis qu'elle

est dans son état glorieux , et séparée du corps , se nour

rit de la lumière supérieure dont elle est pénétrée et re

vêtue; et lorsqu'à la résurrection, elle sera réunie à son

corps , elle y rentrera avec cette même lumière : et alors

son corps sera aussi éclatant que le ciel , suivant l'expres

sion de Daniel : Fulgcbunt quasi splendor firmamenti...

et quasi slellœ in perpétuas œternitates (2) .

Quelques personnes , du temps de saint Augustin (5) , XII.

" endoient que les hommes ressusciteroient avec leurs Les hommes

défauts corporels , de même que Jésus-Christ est ressus- r0Ilt.iis ave0

cité avec les cicatrices des clous qui avoient percé ses pieds leurs défauts

et ses mains. Mais ce saint docteur soutient que nos dé- c°l-Porelsï

fauts ne ressusciteront point , et que si notre Sauveur a

voulu paroîlre avec ses cicatrices après sa résurrection,

c'est par un effet de sa puissance , et non par une suite

nécessaire de sa résurrection : Hoc potestalis fuit non

necessitatis. C'est qu'il vouloit s'en servir pour convaincre

l'incrédulité de ses disciples, et qu'elles dévoient contribuer

à l'éclat de sa gloire. Il dit ailleurs (4) que les corps des

saints ressusciteront sans aucun défaut , sans difformité ,

sans besoin , sans pesanteur, sans incommodité, sans foi-

blesse.

Les plus anciens docteurs hébreux (5) ontélé persuadés

que les morts ressusciteroient dans la même taille , avec le

même tempérament , les mêmes qualités , les m^Jes dé

fauts , qu'ils avoient eus durant leur vie. L'aveugle, selon

eux, ressuscitera aveugle; le boiteux , boiteux ; le mélan-

(1) Iîab. Levi Midras Hanchelam.— (2) Dan. xu. 3.—(3) Aug. serm. olim

147. nunc 242, n. 3. 4- et serm. 2ijo. c. 3. — (4) Aug. Enchirid. de fide,

spe , et charitate, cap. 91. — (5) Dcrcschit. liabba Parascli. 95. (lemar.

Sanhédrin, et Jalluit llabbati.
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colique, mélancolique. Mais Dieu dans la suite les per

fectionnera , les guérira , et les rétablira dans un état plus

glorieux. Ils confirment ce sentiment par ces paroles de

l'EccIésiaste : La génération passe , et la génération

vient (1) ; et par l'histoire de l'apparition de Samuel à la

pythonisse (2). Ce saint vieillard lui apparutsous la même

forme et avec le même habit qu'il avoit eus pendant sa

vie. Ils s'autorisent aussi de ce texte d'Isaïe „ qu'ils ap

pliquent à la résurrection : Je dirai à l 'aquilon : Donne-

moi mes enfans; et au midi : Amène-moi mes /ils et mes

filles.... Fais paroitre ce peuple qui étoit aveugle, et

qui a des yeux; qui étoit sourd , et qui a des oreilles (5).

Dieu guérira donc leur aveuglement et leur surdité. Mais

ce privilège n'est que pour les justes. Les méchans de

meureront éternellement dans toute leur difformité. Ces

rabbins raisonnent suivant leurs principes : puisqu'ils

croient devoir vivre de nouveau sur la terre , où ils se

réuniront à leurs tribus, où ils boiront, ils mangera

ils se marieront, il faut qu'ils soient en état de faire

toutes ces choses agréablement el commodément. Mais

comme nous sommes dans des principes fort éloignés de

ceux des Juifs,, rien ne nous oblige d'admettre leurs sen-

limens , ni de recourir à leurs explications sur l'état des

corps ressuscités.

Les païens et les incrédules du temps de saint Augus-

Les enfans tin (4) formoient plusieurs questions embarrassantes sur la

essuscite- résurrection des enfans. Ils demandoient aux Chrétiens :

fans'? les vieil- Comment les enfans ressusciteront-ils ? S'ils ressuscitent

lards ressus- grands , ils seront ce qu'ils n'ont jamais été ; et ce ne

sera plus le même homme qui esl mort , et qui ressusci

tera. S'ils ressuscitent petils , foibles, contrefaits, et tels

qu'ils étoient dans le sein de leur mère , ou dans les pre

miers momens de leur naissance , quel avantage , quelle

gloire , quel plaisir pouront-ils trouver dans leur résurrec

tion? Ne vaudroit-il pas mieux pour eux qu'ils n'eussent

jamais tu le jour, et qu'ils ne parussent jamais aux yeux

des hommes , que d'y paraître dans une forme si humi

liante , et dans un état si rabaissé ?

Saint Augustin n'osffllecider s'ils ressusciteront dans la

XllI.

cir*.'ront-ils

viefflar^^

 

gustin

forme de l'enfance et.dans la petitesse de leur corps,

(1) Ecet. 1. 4- — (a) 1. Reg. xxvm. 14. — (5)Isai. xi.111. 6.8. — (4) Vide

tug. serm. 147, iiirac 24a. c. 3. tu 4- et epist. 167. nov. cdit.et l. xxn. de

■ivit. c. i4-
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parce que l'Ecriture ne s'exprime pas sur ce sujet ; mais

il ne doute nullement de leur résurrection future. Il croit

beaucoup plus probable qu'ils ressusciteront dans un âge

parlait , et dans un corps proportionné à cet âge : Cre-

dibilius plenas œtates resurrecturas , ut reddatur mune-

re, quod accessurum crat tempore. 11 ajoute : Et quand on

açcorderoit qu'ils ressusciteront dans l'état de l'enfance ,

;Çnsuivroit-il qu'ils dussent être foibles , difformes et

parfaits? N'y a-l-il pas une certaine beauté et une cer

ne perfection qui convient a l'enfance , et Dieu ne peut-

as revêtir un petit corps de l'éclat de sa gloire? En-

, conclut-il, ôtez à ces corps la corruptibilité, et ajoutez-

y ce qu'il vous plaira : Postremo corruplionem toile, et

quod vis adjice. Ailleurs (i), en parlant des enfans qui

sont morts avant de voir le jour, il dit que personne n'o-

seroit nier que la résurrection ne doive donner aux corps

ressuscilés toute la perfection qu'ils auroient eue, s'ils

avoienl eu le temps de croître , de même qu'elle leur

ôtera tous les défauts qu'ils auroient pu contracter en

grandissant : Ut non desit perfectio quœ accessura crat

tempore, quemadmodum non erunl vitia quœ accesserunt

tempore.

Ceux qui n'ont pas cru (2) que les enfans dans le sein

de leur mère fussent animés de l'ame raisonnable, mais

seulement de l'ame sensitive ou végétative , n'ont pas be

soin de chercher en quel état ces enfans ressusciteront. Il

est visible que n'ayant jamais été animés, ils ne doivent

pas être compris au rang des hommes, ni par consé

quent ressusciter. Mais comme le sentiment commun est

que ces petites créatures reçoivent l'ame raisonnable ,

au moins dés que leur corps est formé , et suffisamment

organisé, il faut dire aussi qu'ils ressusciteront comme

les autres hommes. Quant à la manière, c'est à Dieu ,

qui a promis qu'un cheveu de nos têtes ne périroit point,

ou de leur donner avec une promptitude miraculeuse 1

grandeur et la taille qu'ils auroient dîi avoir s'ils avoien

vécu, ou d'achever en eux ce qui y est déjà ébauché,

et de développer ce qui est renfermé dans ce pctiFcorps,

ou enfin de présenter en grand ,jj^es traits et la figure

qui y sont déjà en abrégé ; Crealori qui creavit cuncta

(1) Aug. Enclùrid. de fide , spe, cl charitatc, cap. cl lib. xxm. de

Civil, cap. i3. — (2) Derescliil. liab. Parasch. 7>\. Jalmcd. Parasch. Piitidc

et Nyda , cap. 5.
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de n'thilo , quomodo déesse posset , unde adderet quod

addendum esse mirus artifex nosset ? dit saint Au-

gastin (1).

Plusieurs interprètes (2) anciens et modernes , fondés sur

ces paroles de saint Paul : Jusqu'à ce quenousarrivions tous

dans l'état d'un homme parfait, à la mesure de l'âge

complet de Jésus-Christ (3) , ont avancé qu'à la résurrec

tion tous les hommes paraîtront à l'âge où Jésus-Christ est

mort, c'est-à-dire vers l'âge de trente-trois ans ; en sorte

que, et les enfans et les vieillards seroient , les uns avan

cés , et les autres reculés, jusqu'à cet âge, pour se ren

contrer tous à la mesure de l'âge complet de Jésus-Christ.

L'Apôtre n'a pas dit que nous arriverions à la taille de Jé

sus-Christ, mais à son âge, suivant la remarque de saint

Augustin ; autrement il faudroit que les plus grands per

dissent quelque chose de leur grandeur, ce qui paroîtroil

contraire à la promesse que le Sauveur a faite à ses dis

ciplesj qu'un cheveu de leur tête ne périroit point. Mais

il ne s'est point obligé à ne pas ajouter quelque chose à

ceux à qui il manqueroit , par exemple , de la taille , ou

de l'âge.

Cette explication toute commune qu'elle est , n'est pas

sans difficulté. Les Grecs (4) et plusieurs Latins (5) don

nent un autre sens au passage de saint Paul. Saint Augus

tin (6) même, saint Jérôme (7) et saint Thomas , revien

nent ailleurs au sens des Grecs , qui l'en tendent du progrt

que les fidèles font dans la foi et dans la vertu; en

qu'ils parviennent à un âge parfait , c'est-à-dire à un

de force , de vigueur , et de perfection spirituelle.

Saint Jérôme a cru voir dans un texte d'Isaïe l'âge au

quel tous les hommes ressusciteront ; c'est lorsque ce

prophète parlant de la nouvelle Jérusalem , dit : II n'y

aura plus là d'enfant pour le nombre des jours, ni de

vieillard qui ne remplisse le nombre de ses jours. Car

l'enfant de cent ans mourra, et le pécheur de cent ans

sera maudit (8). «Dans cette ville, dit ce saint docteur ta) ,

» il n'y aura plus de différences d'âges ; il n'y aura plus là

(1) Aug. lib. xxii. de Civit. c^j j. — (2) Vide Aug. lib. xxii. de Civil,

c. i5. cl scq. Anselm. D. Thom. lùc, cl Ilicronym. inepitaph. Paulœ, c. 12.

Est. atii. — (5) Ephcs. ix. i3. — (4) Chrysost. Thcophyl. OEcumcn. —

(5) Ambrosiasl. Haymo , Sasbbld. alii plures. — (G) Aug. I. xxn. de

Civit. c. 18. — (7) Hieron. in Ephcs. îv. i5. — (8) Aug. Enchirid. de

fide, spe , et charilate , cap. 85. Voyez aussi lib. xxn. de Civit. cap. 19. —

(()) Jsai. lxv. jo.



 

SUR Là RÉSURRECTION DES MORTS. 3o3

» d'enfant ni de vieillard , de petit ou de grand , qui ne rem-

» plisse le nombre de ses jours : mais comme ils seront les

«enfans de la résurrection , ils parviendront tous à l'âge de

» l'homme parfait , à la mesure de l'âge de la plénitude de Jé~

» sus-Christ ; en sorte qu'il n'y en aura aucun à qui il manque

» des années , ou qui en ail plus qu'il n'en doit avoir , et il ne se

» trouvera point que les uns n'aient point acquis les forces

» suffisantes, etquelesautres, cessantd'être ce qu'ils ont été,

» tombent dans la décrépitude de l'âge. Mais ils parviendront

» tous à l'âge de cent ans , tel que fut celui d'Abraham , lors-

» qu'il reçut la promesse du Seigneur touchautla naissance de

«son fds Isaac. Dans ce temps -là donc, quand tous les

» hommes reissuscilésaurontainsi le même âge , le saint et le

«pécheur seront mis par la résurrection dans un égal degré

» de perfection à cet égard , en sorte qu'il n'y aura point de

«différence entre eux pour l'âge ; mais l'un sera appelé à

«la récompense , et l'autre entraîné au supplice. » Le texte

d'isaïe en cet endroit est obscur, et ce n'est pas ici le

lieu d'en approfondir le sens; mais on a peut-être assez lieu

de douter qu'il renferme ce que le saint docteur croyoit y

découvrir.

A l'égard des monstres , on ne peut douter qu'ils ne

doivent un jour retourner à la vie , mais non pas avec ce

qui les rend monstrueux. Dieu corrigera en eux tout ce

qu'il y avoit de difforme (î). Nec resurrectura negabun-

lur; ncc ila resurrectura sunt , ac non poilus correcta

amendaiaque nalura. Tout ce qui doit mourir doit aussi

ressusciter; tout ce qui est homme aura part à la résur

rection. Si le monstre est double, et qu'il ait deux ames ,

il ressuscitera deux personnes distinctes et séparées ; s'il

l n'a qu'une ame , il ne ressuscitera qu'une personne. Les

m hermaphrodites ressusciteront dans leur sexe le plus appa-.

W rent. Ceux qui seront monstrueux par leur grandeur ou

par leur petitesse seront rétablis dans un état parfait.

Lorsqu'un potier de terre travaille à un vase qui ne réussit

pas, ou qui par hasard se casse et se renverse , il reprend

la même argile , la remanie, et en forme un vase nouveau ,

parfait, beau , proportionné. Ce qu'il y avoit de trop ou

de trop peu dans un endroit du vase à la première fois

est répandu et partagé sur le tout dans la seconde; et de

cette sorte , ce qui causoit sa difformité concourt à sa

XIV.

Eu quelétat

ressuscite

ront lesmons-

tres.

(i) Ilicron. inlsai. cap. 65. lib. mit.
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XV.

Les femmes

ressuscite

ront - elles

dans leur

propre sexe ?

 

beauté. Il en sera de même à proportion dans la résurrec

tion de nos corps; toutes leurs parties seront comme re-î

fondues en une seule masse. Le Créateur prendra ce qui

excède en un endroit pour suppléer a l'autre; et ainsi oip

verra dans le corps une parfaite régularité. C'est ce qu'en

seigne saint Augustin : Nulla ibi erit diff'ormitas, ubi et qveca

prava sunt corrigentur ; et quod minus est quam decet ,

unde Creator novit , inde supplebitur ; et quod plus est

quam decet , materiœ servata integritate , detralielur (1) .

Il y a long-temps qu'on dispute dans l'Eglise si les femmes

ressusciteront dans leur propre sexe. Plusieurs anciens (2)y

ont soutenu la négative, fondés principalement sur ces

paroles de saint Paul : Jusqu'à ce que nous arrivions tous

dans l'état d'un homme parfait , à la mesure de l'âgo

complet de Jésus-Christ (3) ; et ailleurs : Pour être renËé'i

dus conformes à l'image du Fils de Dieu (4) ; et princi-r ''

paiement sur ces paroles du Sauveur : Dans la résurrec j

tion , les hommes n épouseront point de femmes , ni le$

femmes de maris ; mais ils seront comme les anges do

Dieu (5). On ajoute à ces textes quelques raisons théolo-

giques et philosophiques ; par exemple , que l'homme seul'

a été créé de la terre , et que la femme a été tirée de

l'homme. Le fameux Scot dit de plus que la femme n'estf

que comme un accident de l'homme ; que ce n'est quel^i

par occasion que la femme est ce qu'elle est. La naturel

tend toujours à produire un homme ; mais elle n'y réussite

pas toujours, à cause de l'indisposition de Celui qui engen

dre ou de celle qui conçoit ; et alors , contre sa première'

intention , elle ne produit qu'une femme. C'est ce qo^TCn

dit de plus plausible pour celte opinion.

Mais Tertullien (6) , saint Jérôme (7) ,

in (8) , et la plupart des théologiens , croient que la femme

n'est pas moins parfaite en son genre que l'homme ; qu'elle

est comme lui clans la première intention du Créateur;

qu'elle est sa créature , et nécessaire pour la propagation

du genre humain ; en un mot , que ce n'est rien moins

qu'un défaut dans la nature : Non est enim vitium sexus

 

saint Augus-

(1) Aug. lib. xxn. de Civit

Hilar. et Ilieronym. in eundc

19. — (a) Origtn. in Matth. xxm. 3o.

c. Basil, scu alius in psat. exiv. Aiiianas,

serin, 3. centra Arian. alii apud Aug. lib. xxn. cap. 17. de Civit.

(3) Eplics.w. i3. —(4)i?om. vin. 29. — (5) Matth. ZXl'iî 3o. — (6)Tcrtull.

de Ilesurrect. carnis , c. 60. 61. — (7) Hier, epitaph. Paulœ , et cp. ad

Pammach. contra errorcs Joan. Jcrosolym. — (8) August. lib. xxn. de Civil,

cap. 17.
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femineus, sed natura , dit saint Augustin. Il est inutile de

demander à quoi servira la distinction des sexes après la

résurrection. Cette objection conduit à dire que l'homme

même ne ressuscitera pas dans son sexe ; conséquence qui

est contraire à l'intention de celui qui feroit l'objection.

Il n'y aura alors ni mariage , ni génération , ni subordi

nation de l'épouse au mari. Nous serons tous comme les

anges de Dieu , sans infirmité , sans besoin , sans honte ,

sans concupiscence. Nos premiers parens dans le jardin d'E-

den étoient nus et ne rougissoient point , parce qu'ils

étoient dans l'innocence. Il en sera de même après la

résurrection. Les bienheureux , tout occupés de la gran

deur, de la sagesse et de la bonté de Dieu, seront dans

une pureté et une innocence infiniment plus parfaite que ne

pouvoit être celle de nos premiers pères avant leur chute.

Ces paroles mêmes de Jésus-Christ : Dans la résur

rection les hommes n'épouseront point de femmes , ni les

femmes demaris, fournissent à saint Jérôme (1) un argu

ment pour en conclure qu'alors il y aura distinction de sexes ;

car on ne dit pas que ce qui n'a nulle aptitude , nulle pro

portion , nul rapport au mariage, ne se mariera pas. On

ne le dit pas du bois et de la pierre , par exemple , parce

qu'ils ne sont pas de nature à pouvoir le faire : Non

enim de lapide et ligno dicitur : Non nubent ne-

que nubentur ; quœ naturam nubendi non habent; sed

de Us qui possunt nubere. Tertullien prouve la même

chose par la promesse absolue que Jésus-Christ fait à tous

les hommes de ressusciter. Quand on dit que l'homme en

tier ressuscitera , on entend qu'il ressuscitera avec tous ses

membres qui , quoique inutiles alors aux usages auxquels ils

servent aujourd'hui , seront toujours nécessaires pour la

beauté et l'intégrilé du corps. On peut voir à peu près les

mêmes sentimens et les mêmes preuves dans les Questions

aux orthodoxes, imprimées sous le nom de saint Justin le

martyr (2) , et dans Gennade (3) , au Traité des dogmes ecclé

siastiques , imprimé parmi les Œuvres de saint Augustin.

Saint Irénée (4) insinue de même assez clairemetit que

tous les hommes ressusciteront dans le sexe qui leur est

propre.

On ne doit pas douter que dans la résurrection , il ne

(1) Ilieronym. lib. xxu. de Civil, cap. îy. — (2) Bespons. ail quœst. 55.

ad Orthodox. — (3) Cennad. de ccclcs. Dogmat. cap. 43- — (4) Ircnat,

lib. 11. cap. 23. et lib. v. cap. i3.

22. 20
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doive y avoir une très-grande différence entre le corps des

damnés et celui des bienheureux. Mais il est fort inutile

de se fatiguer à rechercher s'ils ressusciteront avec leurs

défauts naturels, puisque nous savons très-certainement

que leur damnation est éternelle : Neque enim fatigare

nos débet incerta eorum habitudo aut pulchritudo , quo

rum erit certa et sempiterna damnatio , dit saint Augus

tin (1). Et il est superflu de nous objecter que le corps ne

sera pas incorruptible , s'il est sujet à la douleur ; ou qu'il

ne sera pas corruptible s'il n'est pas sujet à la mort. Car

quelle est cette incorruplion où l'on est rongé par une dou

leur infinie , et toujours nouvelle ? et quelle est cette vie où

l'on est toujours malheureux ? Non est enim vera vila nisi

ubi féliciter vivitur ; nec vera incorruptio nisi ubi salus

nullo dolore corrumpitur. L'intégrité , la force , l'incor

ruptibilité de leurs corps , ne servira qu'à les rendre plus

malheureux. Ils demeureront immortels et incorruptibles,

pour pouvoir souffrir éternellement : Résurgent incorrupti

inlegritate membrorum , sed tamen corrumpendi dolorc

pœnarum (v).
Saint Fulgence (3) ne croit pas que les corps des méchans

doivent être changés à la résurrection. Ce changement

dont parle saint Paul , Et nos immulabimur (4) , est , selon

ce père, une prérogative réservée aux seuls justes. Les

impies ressusciteront comme les justes , niais ils n'auront

point part à cet heureux changement. Ils demeureront

dans l'état de foiblesse et de corruption qu'ils ont reçu

dans leur naissance, et s'ils ne succombent pas à la vio

lence de leurs tourmens , c'est afin qu'ils puissent souffrir

éternellement. Le ver qui les ronge ne meurt point; et

le feu qui les brûle ne s'éteint point. Ce feu est comme

un sel qui les conserve , et qui les rend en quelque manière

incorruptibles : Oittnis enim igne salietur , et omnis vic-

tima sale salietur (5).

Saint Augustin et saint Fulgence n'ont pas cru que l'in

corruptibilité et la douleur fussent compatibles ; et c'est ce

qui les a conduits dans les sentimens qu'on vient d'exposer.

Je ne vois pas toutefois que ces deux choses soient si

opposées , en supposant que la douleur ne réside que dans

l'ame. On sait que l'ame est de sa nature immortelle , quoi-

. cpisl. 126. 71. i5. nov. edit. et

n, cap. 3. n. 3j. — (4) ».

(1) Aug. Enchirid. cap. 92. — (2) Aat

serm. 162. — (3) Fulgent. lib. de fide ~

Cor. xv. 52. — (5) Mare. îx, 4«-
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que sujette à la douleur; et quand on la supposeroit unie

à un corps incorruptible , qui empêche qu'elle ne ressente

de là douleur à l'occasion de ce qui arrive à ce corps ,

quoiqu'elle n'ignore pas qu'il est incorruptible ? Il y a cer

tains maux du corps, qui causent à l'ame une très -vive

douleur, quoiqu'elle sache que ces maux ne donneront pas

la mort au corps ; par exemple , la douleur de la goutte ,

et le mal des dents.

Les prétendus esprits forts forment une infinité d'ob

jections contre le dogme de la résurrection. Gomment une

ame bienheureuse peut elle conserver du penchant pour

un corps qui ne lui a causé que des peines? Comment ce

corps rongé de vers , consumé par les llanimes , réduit en

poussière , qui a, si l'on veut , servi de pâture aux animaux

carnassiers, aux vautours, ou aux poissons, pourra- 1 -il

retourner en vie? Gomment les parties du corps qui , par

une transpiration insensible , se dissipent continuellement,

pourront-elles se réunir dans ce même corps? Comment

les peuples qui se nourrissent de chair humaine , pour

ront-ils ressusciter dans leur propre chair , puisque parmi

eux la chair de l'un est si souvent devenue la chair de

l'autre ?

Mais à tout cela on peut répondre que la résurrection.

%'est pas de ces choses qui dépendent de l'enchaînement

des causes nalurelles. C'est une merveille de la toute-puis

sance de Dieu (1), dont on ne doit pas espérer d'expliquer

ni les causes, ni les moyens naturels. Il ne s'agit que de

s'assurer de la vérité de la chose. Que la fragilité humaine

nepresume donc pas de décider témérairement sur la na

ture des corps ressuscitas, de peur de perdre, par une

vaine curiosité , le mérite de la foi , et celui de la résurrec

tion bienheureuse, dit saint Augustin (2). Nous avons,

dans les livres sacrés de l'Ancien et du Nouveau-Testament,

des preuves certaines de la résurrection future; nous en

avons des gages et des assurances dans la résurreclion du

Sauveur, dans celle de Lazare , et dans celle des saints qui

ressuscitèrent avec Jésus-Christ (5). Il est donc stiperliu

de former des difficultés contre la certitude des promesses

du Fils de Dieu , et contre la vérité d'un fait si indubitable.

Que la substance de nos corps soit réduite en cendre,

en poussière : qu'elle soit dissipée par la transpiration ;

(1) Vide Atlienagor. de resurrect. mort. pag. !±h. — (2) Augusl. sirm.

287. num. i3. — (3) Mattli, xxvu. 52.
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qu'elle soit devenue la substance d'une bête carnassière

ou d'un homme barbare , qui s'en sera nourri , Dieu saura

la recueillir et la ramener au corps auquel elle appartient.

Il n'a besoin , pour cela , ni du conseil ni du secours de

l'homme. Les difficultés qui nous paroissent insurmon

tables , ne subsistent point à son égard. S'il a pu créer

l'homme en un moment par sa parole, d'une matière étran

gère , ne pourra-t-il pas le rétablir et lui rendre sa propre

matière ? Il ne faut pas croire que toutes les parties qui ont

composé nos corps depuis le commencement de notre nais

sance jusqu'à notre mort, doivent ressusciter avec nous.

Cela formeroit un corps monstrueux par sa grosseur. II

suffit qu'il en ressuscite de quoi former un corps propor

tionné tel qu'il éloit, si l'on veut, à l'âge de trente ans,

ou simplement au temps de notre mort. Saint Augustin (1)

compare la résurrection des morts h une statue de métal

qui , ayant été brisée et fondue , ne conserve plus au

cune trace de son ancienne forme; le fondeur, qui veut la

rétablir, la refond de nouveau , mêle toutes les parties du

métal dans son fourneau, et, les faisant couler dans un

moule semblable au premier, en forme une statue toute

semblable à celle qui avoit élé rompue.

Soit donc que Dieu veuille nous ressusciter tous au même

état où nous étions au sortir de cette vie ; soit qu'il veuille

que nous ressuscitions tous comme à l'âge de trente-trois'

ans; ou enfin tous égaux, de même taille et do même gros

seur , qui peut l'empêcher de le faire , en ôtant ce qui est

superflu dans les uns , et en suppléant de leur abondance à

ce qui manque aux autres ? Ita modi/icabitur illa in uno-

quoque materies, ut nec aliquid ex ea percaâKet quod ali-

èui defuerit, ille suppléai, quielinm de nilùlo potuit quod

volitit operari (2). On peut rappeler encore ici l'exemple

du fondeur qui, de plusieurs statues de différente forme et

grosseur, brisées , mêlées , fondues ensemble, veut en com

poser un pareil nombre d'égale grandeur et de semblable

nue. Enfin , quelque parti que nous prenions dans celte

question, nous ne devons point être embarrassés, puisque

c'est Dieu qui s'engage à nous ressusciter, et à faire tous

les changemens nécessaires pour y parvenir. Au reste , il

nous paroît bien plus croyable que chacun ressuscitera

dans la forme, dans le sexe et dans la taille qui lui sont

(1) August. Enchirid. de fide , spe et charilnle, cap. 89. 'cl lib. xxu. de

Civil, cap. 19. — (2) August. Enchirid. cap. 90.
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propres. Il faut que chacun se reconnoissc et se retrouve

dans l'état où il étoit pendant sa vie. Ce seroit plutôt une

création qu'une résurrection , si les hommes ressusciloient

différens de ce qu'ils ont été dans le monde.

L'objection qui se tire des corps humains qui ont été dé

vorés par d'autres hommes , paroît la plus embarrassante.

Car pour ceux qui ont été mangés par les animaux carnas

siers , elle embarrasse moins , puisque les animaux ne doi

vent point ressusciter, et qu'ainsi ce qui leur a servi de

pâture sera sans conséquence rendu à celui à qui il appar

tient. Les rabbins (1) croient qu'après la fin de ce siècle,

et sous le règne temporel du Messie , les animaux subsiste

ront dans un état plus parfait qu'ils ne sont aujourd'hui ;

qu'ils seront rétablis dans l'état où ils étoient avant la chute

d'Adam. 11 est vrai qu'ils ne ressusciteront point; mais la

difficulté subsiste tout entière , du moins à l'égard des ani

maux carnassiers qui , ayant mangé la chair des justes avant

la résurrection , se trouveront encore en vie après cette ré

surrection. Que deviendra la chair du juste incorporée avec

celle de l'animal dont nous parlons ? C'est à ceux qui sou

tiennent ce sentiment à satisfaire a celte question.

jijL Pour nous , nous nous bornons à répondre à la difficulté

"• . qui se lire des anthropophages ou mangeurs d'hommes.

On demande à qui appartiendra le corps qui aura été mangé ;

à celui qui l'a dévoré cl converti en sa substance , ou à celui

qui aura été mangé ? Saint Augustin (2) ne doute point qu'il

ne doive êlre rendu à qui il appartenoit originairement :

lieddetur c.aro Ma liomud, in quo esse caro kumana prlr

mitus cœpit. Celui qui l'aura mangé ressuscitera eu sa

propre substance , de même que celui qui aura été mangé.

Athénagore (5), après s'être proposé la même difficulté

Wf qu'on vient de voir, y répond en disant que la chair hu

maine n'étant pas une nourriture propre à l'homme , ne

peut servir à sa substance , ni se convertir en sa substance;

et qu'ainsi , encore qu'elle entre dans le corps de l'homme ,

elle y est, ou dissipée par la transpiration, ou rejetéc avec

les superfluités. Elle n'y demeure point et ne forme point

de chair, n'étant pas une nourriture solide; ainsi, à la ré

surrection , elle ne peut proprement composer le corps de

celui qui doit ressusciter. Mais je doute que celle raison

(1) Vide, si placcl , Philonem di prœmiis et pœnis , pag. 92^. et Semotk.

Jiabba, et Menasse Ben-hruel , lib. m. cap. 6. p. 3o3. — (2) Aug. lib. nu,

cap. 19. de Civil. — (3) yttlicnagor. lib. dç Rcsurrcct. mo[t.
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Conclusion

de cette Dis
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soit du goût de nos philosophes. La chair humaine n'est

pas, à la vérité, une nourriture ordinaire et naturelle à

l'homme, parce que Dieu lui a défendu d'en user. Mais

ceux qui en usent la digèrent et la converlissent en leur

propre substance , de même que toute autre nourriture.

' C'est un vol qu'ils seront obligés de restituer au temps et

à la manière que Dieu l'ordonnera , comme dit saint Au

gustin. La sagesse du Créateur saura alors distribuer la

matière de nos corps, et en l'aire une dispensation qui

sauvera, et la vérité de sa parole, et la beauté de son

ouvrage.

Mais il est temps de conclure cette Dissertation. Nous y

avons vu une des plus grandes vérités de la religion chré

tienne , appuyée sur les textes les plus exprès de l'Ancien

et du Nouveau - Testament , fondée sur les promesses de

Jésus-Christ, assurée et rendue croyable par l'exemple de

sa résurrection , et de celle des autres hommes à qui il a

rendu la vie. Mais combien de ténèbres sont encore répan

dues sur ce mystère ! Quand, comment, dans quelle forme,

à quel âge ressusciterons-nous ? C'est ce que la curiosité

humaine recherche inutilement. Nous savons que nous res

susciterons à la fin des siècles ; qu'il n'y aura qu'une résur

reclion; qu'elle se fera dans un moment, dans un clind'œ

que les corps des élus seront incorruptibles , glorieux , ira

mortels. Mais quel sera l'état de ceux des méchans et des

réprouvés? Comment accorder leur immortalité et leur in

corruptibilité avec des tourmens et des douleurs infinies

et continuelles? Comment ressusciteront les enfans , en

quelle forme, en quelle grandeur? Comment ressuscite

ront les monstres et ceux qui n'ont jamais va le jour ? Dieu

seul s'est réservé ces connoissances ; il s'est contenté de

nous apprendre ce qu'il nous est utile et important de sa

voir, qui est que tous les hommes ressusciteront et paroî-

tront devant le liibunal du souverain Juge, pour recevoir

la peine ou la récompense du bien ou du mal qu'ils auront

fait en Celte vie : Omîtes enim nos manifestari oportet

ante tribunal Christi, ut référât unusquisque propria cor-

poris prout gessil, sive bonum , sive malum (1).

s—

r-

I;

i-

(l) 2. Cor. T. 10.



 

PREMIÈRE ÉPÎTRE

DE SAINT PAUL AUX CORINTHIENS.

CHAPITRE PREMIER.

Saint Paul salue les fidèles de Coriuthc. 11 rend grâces à Dieu des dons

surnaturels qu'il a répandus sur eux. Il les exhorte à éviter les divisions.

Sagesse humaine réprouvée de Dieu. Croix, scandale aux yeux des

Juifs , folie aux yeux des gentils , force de Dieu pour sauver ceux qui

croient. Dieu confond les puissans par les foibles , afin que nul ne se

glorifie qu'en lui.

Al' LUS vocatus

i

et

q<

ti!

su

apostolus Jesu Christi

per voluntatein Dei ,

et Sosthenes frater,

2. Ecclesia; Dei ,

îaeestCofinthi, sanc-

Jifîcalis ia Christo Je-

u , vocatis sanctis ,

cum omnibus qui in-

vocaut nomen Domini

nostri Jesu Christi, in

omni loco ipsgrum, et

nostro.

3. Gratia'^Wbis et

pax a Deo Pâtre nos

tro, et Domino Jesu

Christo.

4- Gratias ago Deo

meo semper pro vobis

in gratia Dei, quae da

ta est vobis in Christo

Jesu :

i. Paul, apôtre de Jésus-Christ par

la vocation et la volonté de Dieu,

et Sosthène son frère, "

a. A l'Eglise de Dieu qui'est à Co-

rinthe , aux fidèles qui ont été sanc

tifiés par la foi en Jésus-Christ , et

qu'il a appelés pour être saints, et

à tous ceux qui , en quelque lieu

que ce soit , invoquent le nom de

notre Seigneur Jésus-Christ , qui est

leur Seigneur comme le nôtre. "

5. Que Dieu notre Père et Jésus-

Christ notre Seigneur vous donnent

la grâce et la paix.

4. Je rends pour vous à mon Dieu

des actions de grâces continuelles,

à cause de la grâce de Dieu , qui

vous a été donnée en Jésus-Christ,

par ses mérites, avec tant d'abon

dance , «

Hr i. Plusieurs croient que ce Sosthène est le môme que celui dont il

est parlé au livre des Actes , xvm. 17.

jf 1. C'est le sens du grec : Domini noxlri Jesu Clirisli. . . [Domini ,sci/i-

eet) ipsorum et nostri.
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1. Thcss. v.

»4.

5. Et parce que vous avez été

comblés en lui de toutes sortes de

richesses spirituelles , et 'particu

lièrement de toutes celles qui re

gardent le don de la parole et de la

science ;

6. Le témoignage qu'on vous a

rendu de Jésus-Christ ayant été ainsi

confirmé parmi vous ; ces dons que

vous avez reçus étant des preuves

certaines de sa divinité qu'on vous

apréchée, et des marques assurées

de la présence du Saint-Esprit ,

qui avoit été promis , et que vous

avez reçu;

7. De sorte qu'il ne vous manque

aucun don divin, ni aucune des

grâces qui vous sont nécessaires ,

pour attendre avec confiance la ma

nifestation de notre Seigneur Jésus-

Christ ,

8. Etant persuadés que Dieu vous

affermira encore, et vous fera per

sévérer jusqu'à la fin dans la sain

teté et la justice , afin que vous

soyez trouvés irrépréhensibles " et

sans péché, au jour de l'avènement

de notre Seigneur Jésus-Christ.

g. Car Dieu, par lequel vous avez

été appelés à la société de son fils

Jésus-Christ notre Seigneur, est fi

dèle et véritable : ainsi il ne man

quera pas de vous faireentrer dans

cette société divine, comme il vous

fa promis.

10. Or, afin qu'il n'y ait rien

en vous qui sry oppose , je vous con

jure , mes frères , par le nom de

Jésus-Christ notre Seigneur, d'avoir

tous un même langage, et de ne

point souffrir parmi vous de divi

sions , ni de schismes ; mais d'être

tous unis ensemble dans un même

esprit et dans un même sentiment.

11. Je vous dis ceci, mes frères ,

5. Quod in omnibus

divites facti estis in il-

lo , in omni verbo et in

omni scientia :

6. Sicut testimo-

nium Christi confirma-

lum est in vobis :

7. Ita ut niliil vobis

desit in ulla gratia ,

expectantibus revela-

tionem Domini noslri

Jesu Christi,

8. Qui et confirma-

bit vos usque in finem

sine crimine , in di

adventus Domini no

tri Jésus Christi

g. Fidelis Deus : per

quem vocatî eslis in

societatem filii ejus

Jesu Christi Domini

no-lii.

Il

1

Obsecro autem

vos, fratres, per no-

men Domini nostri Je

su Christi , ut idipsum

dicatis omnes, et non

sint in vobis schisma-

ta : sitis autem perfecti

in eodem sensu, et in

cadeni sententia.

1 1. SigniGcatum est

"fi 8. C'est le sens du grec : afin que vous soyez trouvés irrépréhensibles

au jour , etc.

/
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cnim mihi de vobis, parce que j'ai été averti par ceux de

fratres mei , ab ils qui la maison de Çhloé," qu'il y a des

suntChloes, quiacon- contestations parmi vous ausujct de

—tiones sunt iuter vos maîtres.

vos.

îa. Hocautemdieo, 12. Ce que je veux dire, est que

quodunusquisque ves- chacun de vous prend parti, en di-

trum dicit : Ego qui- sant : Pour moi , je suis à Paul ; et

dem sum Pauli : ego moi , je suis à Apollon ; et moi , je

autem Apollo : ego suis à Céphas;" et moi, je suis à

vero Cephae : ego au- Jésus-Christ,

tem Christi.

i3. Divisus est i3. J^sws-Christ est-il donc di-

Christus ? Numquid visé ? Est-il partagé en plusieurs

Paulus crucifixus est Christs , pour vous partager ainsi

pro vobis ? aut in no- en plusieurs sectes? Est-ce Paul qui

mine Pauli baplizati a été crucifié pour vous ? ou avez-

estis ? vous été baptisés au nom de Paul ,

pour vous attacher à lui ? '

14. Gratias ago Deo, i4- Ces différens partis que vous

quod neminem ves- prenez pour ceux qui vous ont ad-

trum baptizavi nisi ministré le sacrement de baptême,

Crispum et Caium : font que je rends grâces à Dieu de

ce que je n'ai baptisé aucun de vous

sinon Crispe et Caïus ; "

15. Ne quis dicat 1 5. Afin que personne ne dise

quod in nomine meo vous avez été baptisés en mon nom.

aptizati estis.

16. Baptizavi autem 16. J'ai pourtant encore baptisé

et Stcphanae domum : ceux de la famille de Stépbanas; et

ceterum nescio si je ne sache pas en avoir baptisé

quem aliuuvJiaptiza- d'autres : aussi n'ai -je pas dâ te

verim. faire, S

17. Non emm misit 17. Parce que Jésus-Christ ne m'a

meChristusbaptjzarc, pas envoyé pour baptiser , mais

sed evangelizare : non pour prêcher l'Evangile, et le p re

in sapientia verbi, ut cher .sans y employer la sagesse de

non evacuetur crux la parole, ou l'art des discours étu-

Christi. diés , pour ne pas anéantir la croix

de Je'sws-Christ , et pour empêcher

^11. Chloé étoit une femme chrétienne de Corinthe.

12. Apollon est celui dont il est parlé dans les Actes , xviii. 24. et suiv.

Céphas est saint Pierre , nommé ainsi en syriaque. Joan. 1.42.

t i4- Crispe étoit le chef de la synagogue, dont il est parlé dans les

Actes, xviii. 8. Caïus (ou selon le grec, Gaïus) avoit été l'hûte de saint

Paul dans la même ville. Rom. xvi. ?.3.

1^ i5. Le grec lit : que j'ai baptisé en mon nom.
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18. Verbum enim

crucis , pereuntibus

quidem stultitia est :

iis autem qui salvi

fiunt , id est nobis , Dei

Tirtus est.

qu'onn'attribuât à l'éloquence hu

maine, et à, la force de ses raison-

nemens , la conversion des hom

mes, qui appartient uniquement

t ù ia puissance de la croix.

18. Car à la vérité la parole de la

croix est une folie pour ceux qui

se perdent ; mais pour ceux qui se

sauvent, c'est-à-dire pour nous,

elle est la force et la vertu de Dieu ,

le moyen tout-puissant et efficace

dont il se sert pour opérer notre sa

int ; ainsi ceux qui l'annoncent

doivent attendre d'elle seule tout

le fruit de leurs prédications , et

ne pas mettre leur confiance dans

une éloquence purement humaine,

dont Dieu déclare lui-même par

son prophète, qu'il doit ia rejeter.

■ g. Car il est écrit : Je délruirai

la sagesse des sages , et je rejetterai

la science des savans , " et nous

voyons en effet que Dieu l'a re

jetée.

20. Car où sont les sages , où sont

les doctes , où sont les savans du

siècle que Dieu a choisis pour être

les ministres de sa parole? Il n'y

en a pas un seul. Dieu donc n'a-t-il

pas convaincu de folie la sagesse de

ce monde par le mépris qu'il en a

fait , et par la conduite qu'il a te

nue dans l'ouvrage du salut des

hommes ?

21. Car Dieu voyant que le mon

de , avec la sagesse humaine , ne

l'avoit point connu dans les ouvra

ges de sa sagesse divine , il lui a plu

de sauver, par la folie de la pré

dication d'un Dieu crucifié, ceux

quicroiroient en lui- Or, ce moyen

paroissoit véritablement une folie

aux yeux de tous les hommes , et

sembloit peu propre à les attirer.

^19. La Vulgate à la lettre : la prudence des prudens. Le grec peut se

traduire à la lettre : l'intelligence des intelligens. Et c'est aussi le sens de

l'hébreu d'isaïe , xxix. 14.

19. Scriptum est

enim : Perdam sapien-

tiam sapientium , et

prudentiam pruden-

tium reprobabo.

20. Ubi sapiens

ubi scriba ? ubi co

quisitor hujus seculi

INonne slultam l'ec

Deus sapientiam hujus.;

mundi ? ^^^r

21. Nam quia in

Dei sapienlia non co-

gnovit mundus per sa-

pienliam"Deiun : pla-

cuit Deo per stultiliam

prœdiealionis salvos

facere credentes.
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22. Quoniam cl Ju-

dœi signa petunt , et

Grœcisapientiam quae-

runl :

20. Nos autem prae-

dicamusChristumcru-

cifixum : Juda'is qui-

dem srandalum , gen-

tibus autem stultitiarn:

24- Ipsis autem vo-

catis , Judaeis atque

Grsecis , Christum Dei

virtutera , et Dei sa-

pientiam :

25. Quia quod stul-

tum est Dei,sapientius

esthominibus : et quod

infirmiirn est Dei, for-

tius est horainibus.

fr

s il

26. Yidcte enim vo-

ationem vestram ,

aires, quia non multi

apientes secundum

amena , non multi

polentes , non multi

nobiles.

27. Sëd quœ stulta

sunt mundi elegit

Deus , ut o^jfundat

sapientes : confirma

mundi elegitueus , ut

confundat t'ortia :

28. Et ignobilia

mundi , et conlempti-

bilia elegit Deus , et

eaqusenon sunt, utea

quae sunt destrueret :

29. Ut non glorietur

22. Car les Juifs demandent des

miracles pour être convaincus par

leur autorité, et les gentils " cher

chent la sagesse , et veulent être

persuadés par la force du raison-

netnent.

25. Pour nous néanmoins , nous

prêchons simplement Jésus-Christ

crucifié , qui est un sujet de scan

dale aux Juifs , et qui paroît une

folie aux gentils ; "

24. Mais qui cependant est la

force de Dieu et la sagesse de Dieu

pour ceux qui sont appelés , soit

Juifs , soit gentils ; "

25. Parce que ce qui paroît en

Dieu une folie, est plus sage que la

sagesse de tous les hommes ; et que

ce qui paroît en Dieu une foiblesse ,

est plus fort que la force de tous les

hommes.

26. En effet, mes frères , considé

rez qui sont ceux parmi vous qui

ont été appelés " à la foi , et vous

verrez au' ii y en a peu de sages se

lon la chair , peu de puissans , et

peu de nobles :

 

27. Mais au contraire Dieu a

choisi les moins sages selon le mon

de, pour confondre les sages; il a

choisi les foibles selon le monde

pour confondre les puissans;

28. Et il a choisi les plus vils et

les plus méprisables selon le monde,

et ce qui n'étoit rien, pour détruire

ce qui étoit de plus grand dans le

monde;

29. Afin qu'aucun homme ne se

Hl 22. Litt. les Grecs. Voyez dans l'épîUe aux Romains , 1. 1G.

"fi 25. Gr. litt. aux Grecs.

H a4- Litt. soit Grecs.

Hr 26. Pocatiose prend ici pour vocati, de même qu'ailleurs electto pour

eleeti, Boni. xi. 7., circumeisio pour cireume'ui , Rom. ni. 3o. etc.
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Jcr. xxni. 5.

Jcr. ix. a'

ai-

2. Cor.x. i-

glorifie devant lui, et n'attribua sa

vocation à sa grandeur et à ses

mérites.

30. C'est par cette conduite de

Dieu que vous êtes établis en Jésus-

Christ , qui nous a été donné à tous

pour être notre sagesse, notre jus

tice, notre sanctification et notre

rédemption ;

31. Afin que, selon qu'il est écrit,

celui qui se glorifie ne se glorifie que

dans le Seigneur , et n'attribue qu'à

lui seul (a gloire de sajustification

et de son salut.

omnis caro in cons-»

pectu ejus.

30. Ex ipso autem

vos estis in Christo

Jesu , qui foetus est

nobis sapientia a Dec ,

et justitia , et sanctifi-

catio , et redemptio :

31. Ut quemadmo-

dum scriptum est : Qui

gloriatur, in Domino

glorietur.
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CHAPITRE II.

Saint Paul n'emploie ni l'éloquence ni la sagesse humaine. Il prêche tou

tefois la sagesse , mais celle de Dieu, cachée au monde , et révélée par

l'Esprit de Dieu. Il n'y a que ceux qui sont éclairés par cet Esprit, qui

puissent comprendre cette sagesse.

1. Potjb moi, mes frères, j'ai

suivi cet ordre de Dieu; et lorsque

je suis venu vers vous pour vous an-

Supr. î. 17. noncer l'Evangile de «/ésws-Christ,"

je n'y suis point venu avec les dis

cours élevés d'une éloquence et

d'une sagesse humaines;

2. Car je n'ai point fait profession

de savoir autre chose parmi vous

que Jésus-Christ, et Jésus- Christ

crucifié.

Ad. xvin. 1. 3. Et tant que j'ai été parmi vous,

j'ai toujours été dans un état de foi-

blesse, de crainte et de tremblement

proportionné à l'anéantissement

du Dieu que j'annonçois;

3, Pet. 1. 16. 4- Et je n'ai point employé, en

1. Et ego, cum ve

nissem ad vos, fratics ,

veni non in sublimi-

tate sernioni* aut sa

pientia; , annuntians

vobis .^testimonium

Chrisli.

•x. Non enim judi-

cavi^pie scire aliquid

inler vos , nisi Jesum

Christum , et hune

crucifîxum.

3. Et ego in infirmi-

tate , et timoré , et tre-

more multo fui apud

vos :

4. Et sermo meus,

il 1. Litt. le témoignage de JtiKS-Christ ; ou , selon le grec , le témoi

gnage de Dieu; c'est-à-dire l'Evangile déjà désigné sous ce nom au chapitre

précèdent, 'p 6.
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et praedicatio mea, non

in persuasibilibus hu-

maose sapientiœ ver-

bis , sed in ostensione

spiritus et virtutis :

5. Ut fides vestra non

sit in sapientia homi-

num , sed in virtute

Dei.

6. Sapientiatn aulem

loquimur inter per-

fectos : sapientiam ve-

ro non hujus seculi ,

neque princi\iuin hu

jus seculi, qui des-

truunlur :

t<

e

 

7. Sed loquimur

Dei sapientiam in mys-

erio , quai abscondita

fit , quampratidcstina-

Slit Deus aute secula

glorian&iostramlonam n

. Ouam n8. QuaWnemo prin-

cipum hujus seculi co-

guovit : si enimcogno-

vissetit, nunquani Do-

minum gloriae cruci

fixissent.

9. Sed sicut scrip-

vous parlant et en vous prêchant,

les discours persuasifs de la sagesse

ou de l'éloquence humaine, mais

les effets sensibles de l'Esprit et de

la vertu de Dieu, c'est-à-dire les

dons du Saint-Esprit et les mira

cles qui ont été les preuves dontje

me suis servipour vous convaincre

de la vérité de mes paroles.

5. J'en ai usé ainsi, afin que

votre foi ne soit pas établie sur la

sagesse des hommes, mais sur la

puissance de Dieu. Ce n'est pas que

nos discours manquent de sagesse;

6. Car nous prêchons la sagesse

aux parfaits , non pas la sagesse de

ce monde , ni des princes de ce

monde, qui se détruisent; je veux

dire des démons, dont l'empire se

détruit de plus en plus par l'é

tablissement du règne de Jésus-

Christ :

7. Mais nous prêchons la sagesse

de Dieu renfermée dans le mystère

de l'incarnation de son Fils; cette

sagesse cachée qu'il avoit prédes

tinée et choisie avant tous les siècles,

comme la voie dont il vouloit se

servir pour opérer notre salut, et

nous donner part à sa gloire ;

8. Sagesse que nul des princes de

ce monde n'a connue, car s'ils l'eus

sent connue, et s'ils eussent su que

la mort du Fils de Dieu étoit te

moyen dont cette sagesse divine

vouloit se servir pour sauver les

hommes, et pour détruire Vempire

du démon," ils n'eussent jamais

crucifié Jésus-Christ , qui étoit le

Seigneur de la gloire , et qui devoit

en être le dispensateur parsa mort.

9. Mais comme il est écrit que

ir 8. Ou plutôt , s'ils eussent été pleïc

Fils de Dieu. Il parmi bien par l'Evangi

ent convaincus que Jésus étoit

Fils de Dieu. Il paroît bien par l'Evangile qu'ils soupçonnoient que Jésus-

Clirist pouvoit être le Fils de Dieu ; mais la plupart des interprètes pen

sent que ce texte même de saint Paul montre qu'ils n'en avoient pas une

connoissanec certaine.
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Isa!, lxiv. 4-

Supr. i. i

■ i. 1 . 4-

Pet. i. i

l'œil n'a point vu, l'oreille n'a point

entendu, et le cœur de l'homme

n'a jamais conçu ce que Dieu a pré

paré pour ceux qui l'aiment;" aussi

est-U vrai de dire que personne

n'a jamais connu les moyens dont

Dieu avoit résolu de se servir pour

faire arriver les hommes à cette

félicité qu'il leur avoit préparée :

10. Mais pour nous, Dieu nous

les a révélés par son Esprit, qui

connaît parfaitement tous les se

crets d< sa sagesse, parce que l'Es

prit de Dieu pénètre tout , et même

ce qu'il y a de plus caché dans les

profondeurs de Dieu : lui seul a cet

avaniage, et l'on ne doit pas en

être surpris;

1 1. Car qui des hommes connoît

ce qui est dans l'homme, sinon l'es

prit de l'homme qui est en lui ?

Ainsi nul ne connoît ce qui est en

Dieu , que l'Esprit de Dieu qui est

en lui.

12. Or, nous n'avons point reçu

l'esprit du monde mais l'Esprit de

Dieu," qui nous a été communiqué,

afin que nous connoissions les dons

que Dieu nous a faits.

13. Aussi les connoissons-nous,

ces dons; et nous les annonçons,

non pas, comme je vous l'ai déjà

dit, avec les discours qu'enseigne

la sagesse humaine, mais avec ceux

qu'enseigne le ^amt-Esprit, et selon

les règles qu'il nous prescrit; com

muniquant les choses spirituelles

aux spirituels, qui seuls en sont

capables."

tuin est : Quod oculus

non vidit , nec am is

audivit , nec in cor

liominis aeceiidit, quas

praeparavit Deus iis

qui diliguut iliuui :

10. Nobis autem re-

velavit Deus per Spi-

ritum suum : Spiritus

enim omnia scrulatur,

eliain prol'unda Dei.

n. Quis enim ho-

miniim scit quae sunt

hominis, nisi spiritus

hominis , qui in ipso

est? ita et quas Dei

sunt, nemn cognovit,

nisi Spiritus Dei.

12. Nos autem no

spiritum hujus munC

aecepimus, sed Spiri

tum qui exDeo est , u"

scinmus quaé à' Deo d

nata sunt itodis :

13. Quae et loqui-

mur non in doetis hu-

mansB^'sapientia! ver-

bis , sed in doctrina

Spiritus, spititualibus

spiriluulia comparan

tes.

^ 9. L'Apôtre cite ici ce texte sans s'attacher scrupuleusement aux ex

pressions propres ni de l'hébreu ni des Septante ; mais il a évidemment

en vue le texte d'Isaïe , lxiv. 4

"fy 12. Le pronom hujus n'est pas dans le grec.

Ibid. Litt. l'Esprit qui est ou qui procède de Dieu.

•f i3. Autr. traitant spirituellement les choses spirituelles.
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1 ,'|. Car l'homme animal et char

nel" ne conçoit point les choses qui

sont de l'Esprit de Dieu; elles lui

paroissent une folie, et il ne peut

les comprendre, parce qu'on doit

en juger par une lumière spirituelle

qu'il n'a pas.

i5. Mais l'homme spirituel, qui

est éclairé de l'Esprit de Dieu , juge

sainement de tout , et n'est jugé par

personne.

16'. En effet qui connoît l'Esprit

du Seigneur pour pouvoir l'ins

truire et le conseiller, " ou pour

oser reprendre ceux qu'il conduit

lui-même? Or, nous Savons, cet

1 Esprit de Jésus - Christ ; et ainsi

nous connaissons les sentiment et

les pensées de Jésus-Christ.

■4. Autr. l'homme animal; c'est-à-dire l'homme qui ne consulte que

les lumières naturelles , différent de l'homme charnel , qui est celui qui ne

suit que la chair et le sang dans sa conduite et dans ses sentimens , et mis

ici en opposition avec l'homme spirituel qui est celui qui est éclairé des

Jumiéres surnaturelles.

# 16. Ce mot est ajouté en supposant que l'Apôtre ait eu en vue le

exte d'Isaïe , xl. iô. Mais l'expression du grec est différente, et pourrait

e traduire.: pour le convaincre , c'est-à-dire pour réformer les sentimens

le celui qui isl éclairé de l'Esprit de Dieu; et c'est ce qu'exprime la suite

i/j. Animalis autem

homo non percipit ea

qua? sunt Spiritus Dei :

Stultitia enim est illi ,

et non potest inlelli-

gere : quia spirituali-

ter eiaminatur.

15. Spiritualis au

tem judicat omnia, et

ipse a uetniue judica-

tur.

16. Quis enim co-

gnovit sensum Doini-

ni , qui instruat eum?

Nos autem sensum

Christi habemus.

Sap. ix. l3.

Jsni. xl 10.

Rom. xi. 54.

CHAPITRE III.

Les Corinthiens étant encore charnels n'ont pu recevoir des instructions

spirituelles. Les ministres p'antent et arrosent; c'est Dieu qui donne

l'accroissement . Jésus-Christ est le seul fondement de la prédication

évangélique. L'ouvrage hàti sur ce fondement sera éprouvé par le feu.

Les Chrétiens sont le temple de Dieu. La sagesse du monde est une

folie. Ne pas mettre sa gloire dans les hommes.

1. Et ego , fratres ,

non potui vobis loqui

quasi spiritualibus, sed

quiisicarnalibus. Tam-

quam parvulis in

Christo,

1. Cependant, mes frères , je n'ai

pti vous parler comme à des hommes

spirituels, mais comme à des per

sonnes encore charnelles, comme à

de petits enfans en J&wi-Christ."

'f 1. C'est le sens du grec qui , coupant ici le verset , y met un point , en

\ 4

\
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a. Je ne vous ai nourris que de

lait, et non pas de viandes solides;

je ne vous ai instruits que des vé

rités les plus simples et lesplus com

munes de la religion ; etje n'ai pu

vous découvrir tes mystères, pro

fonds de la sagesse de 'Dieu dont

nous sommes instruits , parce que

vous n'en étiez pas alors capables;

et à présent même vous ne l'êtes

pas encore, parce que vous êtes en

core charnels;

3. Car puisqu'il y a parmi vous

des jalousies, des disputes et des di

visions," n'est-il pas visible que

vous êtes charnels, et que vous vous

conduisez selon le vieil homme ?

4. En effet puisque l'un dit, Je

suis à Paul; et l'autre. Je suis à

Apollon; n'êtes-vouspas des hommes

encore tout charnels?" Qu'est donc

Paul, et qu'est Apollon, pour vous

attacher ainsi à eux ?

5. Ce sont simplement des mi

nistres de celui en qui vous avez cru,

et qui travaillent pour son service,

chacun selon le don et tétaient qu'il

a reçu du Seigneur."

6. C'est moi, par exempte, qui

ai planté, et qui ai jeté dans vos

ames tes premières semences de la

foi; c'est Apollon qui a arrosé ces

semences, et qui les a cultivées par

ses prédications; mais c'est Dieu

qui leur a donné l'accroissement,

et qui tes a fait fructifier.

7. Et ainsi celui qui plante

n'est rien ; celui qui arrose n'est

n'en : mais c'est Dieu qui donne l'ac-

2. Lac vobis potum

dedi , non escam : non-

dum enim poteratis :

sed nec nunc quidem

potestis , adhuc enim

carnales estis.

3. Cum enimsit in-

ter vos zelus et con-

tentio : nonne carnales

estis , et secundum ho-

minem ambulatis?

4. Cum enim quis

dicat : Ego quidem

sum Pauli , alius au-

tem : Ego Apollo : non

ne homines estis ?

Quid igilur est Apollo ?

quid vero Paulus ?

5. Ministri ejus cui

credidistis, et unicui-

que sicut Dominus de-

dit.

6. Ego plantavi ,

Apollo rig^t : sed

Deus incrementum de-

7. Itaque7. Itaque neque qui

plantât est aliquid , ne-

que qui rigat : sed ,

supposant que ces quatre mots, tamquam parvulis in Christo, se rappor

tent à ce qui précède.La Vulgatejes rapporte à ce qui suit, en ponctuant

ainsi : Tamquam parvulis in Christo, lac vobis potum dedi : Je ne tous ai

donné que du lait , comme à des enfans en Jésus-Christ.
$■3. Le grec ajoute ce mot.

■b 4. C'est le sens du grec : d'ètes-vous pas encore charnels ?

. y 5. -Selon le grec : Que sont-ils , sinon des ministres par qui vous avez

cru , et dont chacun a agi selon le don qu'il a reçu ?
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qui incrementum dat,

Deus.

8. Qui autem plan-

_ tat, etquirigat, unum

I sunt: unusquisqueau-

I tem propriam merce-

I dem accipiet sccun-

I dum suum laboi'em. 

g. Dei enirn sumus

adjutores : Dei agricul-

tura estis, Dei œdifica-

tio estis.

10. Secundum gra-

tiam Dei , quae data

est mihi, sapiens ar-

chitcctus fundamen-

tum posui : alius au

tem siipersedifieat. U-

nusqn isque.autein vi-

doat ([uotnodo super-

aodifiect.

1 1 . Fundamentum

enirn aliud nemo po-

test ponere, prœterjd

quoi! posilum est*,

quod est Christus Jé

sus.

12. Si quis autem

superaedificat super

fundamentum hoc, au-

rum , argentuin , lapi

des pretiosos , ligna,

fenum , stipulant :

croissement, qui est tout; c'est lui

qui fait tout; et c'est à lui que,

toute la gloire est due.

8. Celui donc qui plante et celui

qui arrose ne sont qu'une môme

chose, puisqu'ils ne sont rien tous

les deux : ainsi Us ne méritent pas

plus l'un que l'autre votre attache

ment; el s'il y a quelque différence

entre eux, , c'est à Dieu seul à la

faire. Il la fera en effet, car chacun

de nous recevra sa récompense par

ticulière selon son travail,

g. Parce que nous sommes les

coopérateurs " de Dieu et des ou

vriers qu'il veut bien employer à

son ouvrage. Vous êtes vous au

tres cet ouvrage auquel Dieu nous

applique , puisque vous êtes le

champ que Dieu cultive par notre

ministère, et l'édifice qu'il bâtit

par nos mains.

10. Pour moi, scion la grâce que

Dieu m'a donnée , j'ai posé dans vos

ames le fondement de cet édifice

spirituel, comme un sage archi

tecte , en vous prêchant une foi

pure, sans mélange d'erreurs ni

d'ornemens étrangers. Un autre bâ

tit dessus : mais que chacun prenne

garde comment il bâtit sur ce fon

dement, qui est le seul qu'on puisse

poser;

11. Car personne ne peut poser

d'autre fondement que celui qui a

été mis ; et ce fondement , c'est

Jésus - Christ.

 

 

Gai. vi. 5.

12. Si donc on élève sur ce ron-

dement un édifice d'or, d'argent, ou

de pierres précieuses , en prêchant

d'une manière solide à ceux qui

ont reçu la foi; ou si on en élève

un de bois , de foin , de paille , en

 

 

~fi 9. C'est le sens du grec.

22.
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cherchant trop dans ses discours

{'éloquence humaine ;

i3. L'ouvrage de chacun de ces

prédicateurs paroîtra enfin; et le

jour du Seigneur," ce jour où il

viendra juger le monde, fera voir

quel il est, parce qu'il sera décou

vert par le feu qui éclatera alors,"

et que ce feu mettra à l'épreuve l'ou

vrage de chacun.

14. Si l'ouvrage et t'édifice que

quelqu'un aura bâti sur ce fonde

ment demeure sans être brûlé, il

en recevra la récompense.

15. Si au contraire l'ouvrage de

quelqu'un est consumé parle feu,

il en souffrira la perte : il ne laissera

pas néanmoins d'être sauvé, mais

comme en passant par le feu , et en

expiant ainsi la faute qu'il avoit

commise en préchant ta parole de

Dieu d'une manière qui ne répon-

doit pas assez à son excellence et à

sa sainteté. Mais si Dieu traite de

ta sorte les prédicateurs qui font

entrer dans leurs discours des cho

ses inutiles, ou qui les parent d'or-

nemens vains et superflus, com

ment en usera - 1- il à t'égard de

ceux qui vous prêchent une mau

vaise doctrine, et qui , en renver

sant le fondement de la foi qu'on

avoit posé dans vos ames, détrui

sent le temple de Dieu ?

16. En effet ne savez -vous pas

que vous êtes le temple de Dieu, et

que l'Esprit de Dieu habite en vous?

17. Si quelqu'un donc profane le

temple de Dieu, Dieu le perdra sans

doute; enr le temple de Dieu est

saint, et U n'en peut laisser la pro

fanation impunie. Or c'est vous

qui êtes ce temple; et ainsi ceux

i5. Uniuscujusqu

opus manifestum eril •

dies enim Domini de

clarabit, quia in ign

revelabilur: et unius

cujusque opus quale

sit , ignis probabit.

14. Si cujus opu

manserit quod super

œdiûcavit, niercede "

accipict.

15. Si cujus opus

arserit , deti imentuin

patietur : ip-e aulem

salvus erit : sic ta1ne.11

quasi per ignein.

16. Nescitis quia

templum Dei eslis, et

Spiritus Dei habitat in

vobis ? '

17. Si quis aulem

templum Dei violave-

rit , disperdet illum

Deus : templum enim

Dei saucluin est , quod

estis vos.

it 1 3. Gr. litt. le jour , c'est-à-dire le grandjour, lejour du Seigneur.

Ibid. Autr. parce qu'il sera manifrbte au milieu du feu ; lorsque cejour

commencera à paruiire, il sera précède du feu.

1
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8. Nemo se sedu-

si ouïs videlur in-

sapiens esse in

oc seeulo, slullus fiât

ut sit sapiens.

Sapientia enim

mundi stultitia

pud Deum. Scrip-

est enim : Com-

dam sapieutes

astutia eorum.

Do-

itio-

quo-

. Et ilerum

inus no vit cogit;

neiîsapientium ,

njjitri vana; sunt.

2). Nemo itaqne

jlorietur in homini-

JUS.

aa. Omnia enim

1 vestra sunt , sive Pau-

lus, sire Apollo, sive

Cephas , sive mundus,

sive vita , sive mors ,

sive praesenlia , sive

futura : omnia enim

vestra sunt :

a3. Vos autem

Christi : Christus au

tem Dei.

qui corrompent par leurs erreurs

ta pureté de votre foi dél

le temple de Dieu , et doivent

tendre à périr.

îS. Que personne donc ne se

trompe soi-même, et ne se laisse

éblouir par le faux éclat de sa

science et de sa sagesse humaine;

mais au contraire , si quelqu'un

d'entre vous pense être sage selon le

monde, qu'il devienne fou selon ce

même monde, pour devenir vérita

blement sage aux yeux de Dieu.

ig. Car la sagesse de ce monde

est une folie devant Dieu, selon qu'il

est écrit : Je surprendrai" les sages

dans leurs propres artifices , et je les

convaincrai de folie, en me servant

de leur adresse même pour les faire

tomber dans le piège qu'ils vou

laient éviter.

•io. Et ailleurs : Le Seigneur pé

nètre les pensées des sages, et il en

connoît lu vanité."

 

Job.

Psal.

i >.

21. Que personne donc ne mette

sa gloire dans les hommes; que per

sonne ne se glorifie de la sage. se ou

de l'éloquence de ses maîtres , et ne

se fasse un honneur de leur ap

partenir.

22. Car, bien loin que vous soyez

à quelqu'un d'eux, toutes choses

sont à vous , soit Paul , soit Apollon ,

soit Céphas, soit le monde , soit la

vie , soit la mort . soit les choses pré

sentes, soit les futures : tout est à

vous,

23. Et vous êtes à Jmts-Christ,

ettMvMS-Clirist est à Dieu, à qui tou

tes choses appartiennent, comme

à celui qui en est le principe et la

fin.

"jf \g. Gr. litt. Dieu, qui surprend les sages, etc.

"j^ 20. Autr. Le Seigneur connoît les pensées «les sages , et il sait qu'elles

sont vaines. Le texte du psaume porte à la lettre , les pensées des hom

mes; ce n'est qu'une expression plus générique.

21.
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CHAPITRE IV.

Comment on doit regarder les ministres de l'Evangile : ne point les juger

ne point se glorifier en eux. Tout discernement vient de Dieu. Souf

frances et humiliations des apôtres. Sévérité paternelle de saint Pa~

contre ceux qui s'enfloicnt de présomption.

i. Que les hommes nous considè

rent donc seulement comme les mi-

4- nistres de Jésus- Christ et les dis

pensateurs des mystères de Dieu.

a. Or, ce qui est à désirer dans

les dispensateurs, est qu'ils soient

trouvés fidèles dans leur ministère,

qu'ils s'en acquittent selon l'ordre

et les desseins de Dieu, qu'Us y

cherchent sa gloire et le salut du

prochain , et non pas leurs propres

intérêts , ou l'estime et l'approba

tion des hommes.

3. Pour moi, je me mets fort peu

en peine d'être jugé par vous, ou

par quelque homme que ce soit ; "

car bien loin de faire quelque fond

sur lejugement que les autres por

tent de moi, je n'ose pas me juger

moi-même, ni m'en rapporter à

mon propre jugement.

4- Car encore que ma conscience

ne me reproche rien , je ne suis pas

justifié pour cela; je ne vois peut-

être pas tout ce qui est dans mon

cœur. Mais c'est le Seigneur qui est

mon juge; c'est lui qui, connais

sant parfaitement ce qu'il y a de

plus cache axi fond de. mon ame ,

peut porter de moi un jugement

juste et équitable.

5. C'est pourquoi, vous quin'avez

î. Sic nos existim

homo , ut ministro

Christi et dispen-

satores mysteriorum

Dei.

2. Hic jam quœritur

inter dispensatores, ut

fîdelis qui» inveniatur.

5. Mihi autem pro

minimo est ut a vobis

judicer , aut ab huma-

no die : «ed neque'

meipsum judico.

4- Nihil enim mih

conscius sum : sed noi

in hoc j ustificatus sum:

qui nutem judicat me,

Dominus est.

5. Itaque nolitc an-

■j^ 3. Litt. ou par le jour de l'homme ; c'est-à-dire, ou par qui que ce soit

dans le temps et avant le grandjour du Seigneur.

I
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te tempus judicare ,

quoadusqueveniatDo-

mihus : qui et illumi-

nabit abscondita lene-

brarum , et manifesta-

bit consilia cordium :

et tune laus erit uni-

cuique a Deo.

6. Haec autem , fra-

tres , transfiguravi in

me et Apollo , propter

vos : ut in nobis disca-

tis , ne supra quam

scriptum est, unus ad-

versus alterum infletur

pro alio.

 

7. Quis enim te dis-

cernit ? Quid autem

abes quod non acce-

isli ? Si autem acce-

isti , quid gloriaris

uasi non acceperia^? 

pas la même pénétration, ne jugez

point avantle temps; maissuspendes

votrejugement jusqu'à ce que le Sei

gneur vienne, qui exposera à la lu

mière ce qui est caché dans les ténè

bres les plus épaisses des conscien

ces," et qui produira au grandjour

les plus secrètes pensées des cœurs :

et alors chacun recevra de Dieu la

louange qui lui est due.

6. Au reste , mes frères , tout ce

que je viens de dire touchant vos

prédicateurs, je l'ai proposé en ma

personne, et en celle d'Apollon, à

cause de vous; afin que, sans blesser

personne , vous appreniez par notre

exemple, et par les sentimens que

vous voyez que nous avons denous-

mêmes , à n'avoir pas d'autres sen

timens " de vos maîtres que ceux

que je viens de marquer , prenant

garde à ne pas vous enfler d'orgueil

les uns contre les autres pour autrui,

c'est-à-dire pour ceux qui vous ont

annoncé VEvangile ; vous faisant

honneur de leur science et de leur

mérite, et prenant de là occasion

de vous élever au - dessus de vos

frères : ce qui est très-injuste.

7. Car enfin qui vous discerne

d'entre les autres ? et qui est-ce qui

met entre eux et vous ces distinc

tions avantageuses dont vous vous

flattes ? Qu'avez -vous que vous

n'ayez point reçu de Dieu F Mais si

vous l'avez reçu de Dieu, pourquoi

vous en glorifiez- vous, comme si

vous ne l'aviez point reçu de lui, et

que cela vint de votre propre fond,

ou de celui de vos maîtres? Il faut

que vous en ayez tiré de grandes

richesses; car à présent vous n'avez

plus besoin de nous, ni de nos ins~

'p 5. Autr. qui portera la lumière dans les ténèbres les plus profondes ,

dans les replis les plus cachés des consciences.

'p 6. C'est le sens du grre : ne supra quant scriptum est sapiatis , ut non

unus , etc.
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tractions , trop basses et trop fa

milières pour vous.

8. Vous êtes déjà rassasiés, rem

plis de sagesse, de doctrine et de

lumières; vous êtes déjà riches de

toutes sortes de biens spirituels ;

vous régnez sans nous : et plût à

Dieu que vous régnassiez en effet,

afin que nous régnassions aussi avec

vous; et que la part que nous ne

pourrions manquer d'avoir à votre

gloire, en qualité d'apôtre qui vous

a annoncé le premier l'Evangile,

nous relevât un peu, et nous tirât

de l'état de mépris et d'humiliation

où nous nous trouvons !

Ç) Car il semble que Dieu nous

traite, nous autres apôtres, comme

les derniers des hommes, comme

ceux qui sont condamnés à mourir

dans l'amphithéâtre, nous faisant

servir comme eux de spectacle au

monde, aux anges et aux hommes."

En effet , voyez quelle différence

il y a entre vous et nous.

i o. Nous sommes fous pour l'a

mour de Je'st/s-Christ ; mais vous

très vous êtes sages en Je'sus-

]hrist : nous sommes foibles, et

sus êtes forts ; vous êtes honorés ,

nous sommes méprisés.

Jusqu'à cette heure nous en

durons la faim et la soif, la nudité

et les mauvais traitemens; nous n'a-

point de demeure stable;

8. Juin satnrati es-

tis , juin divites facti

estis, sine nobis regnu-

tis: et utinani regnetis,

ut et nos vobiscum re-

gnemus !

9-

Deus

Puto enim quod

nos apostolos

novissimos ostendit ,

tamquam morti

natos : quia spect

lurn facti sumus

do , et angelis , et lin-

minibus.

12. Nous travaillons avec beau

coup de peine de nos propres mains :

on nous maudit, et nous bénissons;

on nous persécute , et nous le souf

frons ;

i o. Nos stulti prop-

ter Chi'istum , vos au-

tem prudentes inChris-

to : nos infirmi , voai

autem fortes : vos no-

biles, nosautem igno-

biles.

n. Usque in 1

horam et esurimus, (

sitimus, et nudi su

mus , ctcolaphis csedi-

mur, et instabiles su

mus ,

12. Et laboramns o-

perantes manibus nos-

tris : malediciinur , et

beriediciinns : perse-

cutionem patimur, et

sustinemus :

i3. On nous dit des injures, et i3. Blasphematnur,

9. Gr. autr. au monde, soit anges , soit hommes.
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jsecramus : tam-

quam purgamenta hu-

jusmundi factisumus,

omnium peripsema us-

que adhuc.

14. Nonutconfun-

dam vos , hœc scribo ,

sed ul filios meos cha-

rissirnos moneo.

15. Nam si decem

millia p 1 dagogorum

habealis in Christo,

sed non mnltos patres :

nain in Christo Jesu

per Evangelium ego

vos genui.

16. liogo ergo vos ,

imitatores tnei estote ,

sicut et ego Christi.

17. Ideo misi ad vos

Timotheum , qui est

filius meus charissi-

ni us , et fidelis in Do

mino , qui vos commo-

nei'ai-iet vias meas ,

quœ surt^^n Christo

Jesu , sicut ubique in

omni Ecclesia doceo.

18. Tamquam non

venturus sim ad vos,

sic inflaii sunl quidam.

19. Veniam autem

ad vos tilo, si Domi-

nus voluerit^ret co-

gnoscaai non senno-

nem eorum qui inflati

sunt , sed virtutem.

nous répondons par des prières :

enfin nous sommes jusqu'à présent

regardés comme les ordures du mon

de, comme les balayures qui sont

rejetées de tous.

in}. Je ne vous écris pas ceci pour

vous causer de la houle; mais je

vous avertis de votre devoir, comme

mes très-chers enfans.

15. Car quand vous auriez dix

mille maîtres " en Jésus- Christ,

vous n'avez pas néanmoins plusieurs

pères, puisque c'est moi qui vous ai

engendrés eu Jesws-Christ par l'E

vangile , que je vous ai annoncé le

premier. Or, vous savez que (es en-

fans doivent imiter leurs pères.

16. Soyez donc mes imitateurs ,

je vous en conjure, comme je le suis

moi-même de Jesus-Christ. "

17. C'est pour cette raison que

je vous ai envoyé Timothée, qui est

mon fils très-cher" et irès-lidèle en

notre Seigneur , afin qu'il vous fasse

ressouvenir de la manière dont je

vis moi-même en Jésus-Christ , et

dont j'enseigne partout dans toutes

les Eglises que l'on doit vivre; et

qu'ainsi vous puissiez plus aisé

ment nous imiter , et former votre

conduite s%ir le modèle de lanôtre.

18. Au reste, il y en a parmi

vous qui s'enflent de présomption ,

comme si je ne devois plus aller vous

voir.

19. J'irai vous voir néanmoins

dans peu de temps, s'il plaît au

Seigneur ; et alors je reconnoi-

trai , non quelles sont les paroles et

l'éloquence de ceux qui sont ainsi

enflés de vanité, mais qtrerre est

^ i5. C'est-à-dire précepteurs.

* 16. Ces mots, sicut et ego Christi, ne sont pas dans le grec imprimé:

on les trouve répétés au chap. xi. ^ 1.

$ 17. Gr. autr. mon (ils bien-aimé.
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leur vertu , et quelles sont leurs

tonnes œuvres. "

20. Car le royaume de Dieu et

la religion chrétienne ne consis

tent pas dans l'éloquence et les belles

paroles , mais dans la vertu et la

•pratique des bonnes œuvres. "

ai. Que " voulez-vous donc que

je fasse lorsque j'irai vers vous ?

Aimez-vous mieux que j'aille vous

voir la verge à la main , ouavec cha

rité et dans un esprit de douceur ?

Si vous voulez que ce soit avec

douceur , il faut que vous corri

giez les désordres qui sont parmi

vous.

ao. Non eniui in ser-

mone est regnum Dei,

sed in virtute.

21. Quid vnltis ? in

virga veniain ad vos ,

an in charitate, et spi-

ritu mansuetudinis ?

# 19, Ou plutôt : mais quels sont les effets et les fruits qu'ils produisent

parmi vous.

20. Ou plutôt : Carie royaume de Dieu , l'établissement de la religion

chrétienne . ne consiste pas dans l'éloquence et les belles paroles des prédica

teurs de l'Evangile , mais dans les effets de leur prédication , dans l'efficacité

de l'Esprit de Dieu qui convertit ceux àqui l'on prêche,

'p ai. Les Grecs commencent ici le chapitre v.

CHAPITRE V.

Levit. xviii.

6. S. XX. II.

 

Incestueux dans l'Eglise de Corinthe. Saint Paul le livre à Satan. 11 rem

commande aux Corinthiens de se séparer de ceux qui se rendent cou

pables de grands crimes.

1. Car c'est un bruit constant qu'il

y a de l'impureté parmi vous , et une

telle impureté, qu'on n'entend point

dire qu'il s'en commclle de sem

blable parmi les païens, jusque-là

qu'un d'entre vous abuse de la

femme de son propre père.

2. Etaprès cela . a ous êtes encore

enflés d'orgueil ; et vous n'avez pas

au contraire été dans les pleurs à la

vue d'un tel désordre; vous n'avez

pas travaillé à retrancher du mi

lieu de vous celui qui a commis une

action si honteuse; et vous vous

1. Omsino auditur*

inter vos fornic.itio, etfl

talis fornicatio , qualis

nec inter gentes, ita ut

uxorem putris sui ali—

quis habeat.

2. Et vos inflati es-

tis : et non magis luc-

tum habuistis, ut tol-

latur de medio ves-

trum qui hoc opus fe-

cit !
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3. Ego quidcm ab-

sens corpore , prœsens

autem spiritu , jam ju-

dicavi ut prœsens, eum

qui sic operatus est ,

4- In nomine Domi-

ni nostri Jesu Christi ,

congregatis vobis et

meo spiritu , cum vir-

tute Domini nostri

Jesu ,

5. Tradere hujusce-

modi Satanœin interi-

tum carnis , ut spiritus

salvus sit in die Domi

ni nostri Jesu Christi.

6. Non estbona glo-

riatio vestra. Nescitis

quiamodicum fermen-

tum totam massam

eorrumpit ?

7. Expurgate vêtus

fermentum , ut sitis

nova conspersio, sicut

cstis azymi : etenim

pascha nostrum im-

molatus est Christus.est Christi

amusez à disputer de votre science

et de {'éloquence de vos maîtres !

3. Pour moi, je ne puis dissimu

ler un crime si horrible , ni le

laisser plus long-temps impuni.

C'est pourquoi étant à la vérité ab

sent de corps, mais présent en es

prit, j'ai déjà prononcé ce jugement,

comme si j'étois présent ;

l\. Qui est que vous et mon es

prit étant assemblés au nom de notre

Seigneur Jésus-Christ, celui qui est

coupable de ce crime soit , par la

puissance de notre Seigneur Jé

sus , "

5. Livré à Satan pour mortifier sa

chair , " afin que son ame soit sau

vée au jour de notre Seigneur Jésus-

Christ. "

6. Vous n'avez donc point sujet

de vous tant glorifier; au contraire

vous devriez vous humilier, et

être couverts de confusion , d'a

voir souffert un tel désordre par

mi vous. Ne savez-vous pas qu'un

peu de levain aigrit toute la pâte,

et qu'ainsi ce mauvais chrétien

peut corrompre toutevotre Eglise ?

Retranchez-le donc au plus tôt de

votre corps;

7. Et purifiez-vous du vieux le

vain, afin que vous soyez une pâte

toute nouvelle , comme vous êtes

vraiment des pains sans levain, par

l'innocence et la sainteté que vous

avez reçue dans votre baptême;

car JwswA'-Christ a été immolé pour

nous, " lui qui est notre pâque et

notre agneau pascal.

t

$ 4- Gr. litt. de notre Seigneur Jésus-Christ.

^ 5. Cet abandonnement à Satan étoit le retranchement de la société

des fidèles , c'est-à-dire l'excommunication pour un temps, afin de corri

ger le coupable , excommunication suivie alors par miracle de quelque

maladie ou de quelque autre plaie sensible. ,

Ibid. Gr. litt. du Seigneur Jésus.

^ 7. Ces deux mots 3ont dans le grec.
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8. C'est pourquoi célébrons cette 8. Itaque epulemur,

non in fermento vete-

ri , neque in fermento

mali liée et nequitiae ,

sed in azymis sinceri-

tatis et veritatis.

9. Scripsi vobisi

epistnla : Ne comm

ceamini Cornu ariis.

10. Non ntiqne if

nicariis hujus mundi

aut av iris , ant rapa"

bus , aut idolis

vientibus : alioqui"

bueratis de hoc

do exiisse.

féte , " et mangeons cet agneau di

vin, non avec le vieux levain de

notre -première vie, ni avec le le

vain de la malice et de la corrup

tion, mais avec les pains sans levain

de la sincérité et de la vérité.

g. Je vous ai écrit dans une lettre"

ne vous n'eussiez point de com-

îerce avec les fornicateurs;

10. Cequeje n'entends pasdes for-

nicateursde ce monde, Je veuxdire

d'entre les païens, non plus que des

avares, des ravisseurs du bien d'au

trui, ou des idolâtres qui sont par-

mieux: autrement ilfaudroit que

vous sortissiez du monde, quiestplein

de gens qui commettent ces crimes;

11. Mais quand je vous ai écri

que vous n'eussiez point de com

merce avec ces sortes de personnes,

j'ai entendu que si celui qui est du

nombre de vos frères, et qui fait fornicalor, aut avarus

comme vous profession de ta reli- aut idolis servi

gion chrétienne, est fornicateur , aut maie

ou avare, ou idolâtre, ou médisant, ebriosus,

ou ivrogne, ou ravisseur du bien uum ejusmo

d'autrui, vous ne mangiez pas bum sumere

même avec lui, pour lui marquer

par-là combien vous avez en hor

reur sa conduite, et combien vous

êtes éloignés] de prendre part à ses

crimes : voilà ceux dont j'ai voulu

parler.

12. Aussi pourquoi entrepren-

drois-je de juger ceux qui sont hors

de ('Eglise, sur lesquels je n'ai

nulle juridiction ? et pourquoi

même faui-U que je sois obligé de

11. Nunc aulem

scripsi vobis non cora-

quimiscen : si îs bâ

ter nominatur est

 

1 2. Quid enim mihi

de iis qui loris sunt ,

judicare ? Nonne de iis

qui inius sunt, vos

judicatis ?'

*f 8. C'est le sens du jirer.

^ 9. Le Grec porte littéralement : Je vous ai écrit dans la lettre que,

etc.; ce que plusieurs entendent d'une lettre antérieure à celle-ci. Ceux

qui l'en tende ni de cette lett. e même pensent que cela rappelle les premiers

versets de ce chapitre , où saint Paul reproche aux Corinthiens d'avoir snut-

fert au milieu d'eux cet incestueux , et leur ordonne de le séparer d'avec

eux. Le P. de Can ières , suivant ici cette opinion , avoit traduit , dans c ite

lettre. D. Calmet l'a mis de même, mais en avouant cependant que le

texte conduitau premier sentiment.



 

CHAPITRE V. 33 1

i5. Nam eos qui fo-

ris sunt, Deus judica-

bit. Auferte malum ex

\obis ipsis.

juger ceux qui sont parmi vous ?

N'est-ce pas à vous à juger ceux qui

sont dans votre Eglise ?

i3. Dieu jugera ceux qui en sont,

dehors; mais pou: vous, n'atten

dez pas ce jugement , et retranchez

au plus tôt ce méchant " du milieu

de vous.

■j^ i3. C'est le sens du grec.

m 

CHAPITRE VI.

Saint Paul reproche aux Corinthiens de s'appeler eD jugement devant les

infidèles. 11 les exhorte à l'nir les procès. 11 leur rappelle les péchés qui

ferment l'entrée du ciel. 11 leur recommande de fuir la fornication. Nos

corps sont les membres de Jésus-Christ et les temples du Saint Es

prit.

) . Comment setrouve-t-il aussi quel

qu'un parmi vous qui , ayant un

différend avec son frère , ose l'appe

ler en jugement devant lesniéchans

et les infidèles, et non pas devant

les saints et les Chrétiens ?

2. Ne savez-vous pas que les saints

doivent un jour juger le monde "

avec Jésus-Christ ? Si donc vous

devez juger le monde, ètes-vous

indignes de juger des moindres

choses ?

1. Acdet aliquis ves-

trum habens negotium

adversus alleruni , jn-

dicariapud iuiquos, et

non apud sanutos ?

a. An nescilis qno-

niam sancti de hoc

înundu judicabnnt ?Et

si in vobis judicabitnr

mundus , indigni estis

qui de minimis judi-

eetis?

5. Nescilis qnnniam

angelos iudicnbiinus ?

quanto inagis ififiyla-

ria ?

4. SecuTaria igitur

judicia si habuei itis :

contemptibiles qui

sunl in Ecclesiu . illos

construite ad judican-

dum.

5. Ad verecundinm

5. Ne savez-vous pas que nous

serons juges des anges mêmes ?

combien plus devons-nous l'être de

ce qui ne regarde que la vie " pré

sente ?

4. Si donc vous avez des différends

touchant les choses de celte vie,"

prenez pour juges de ces matières

les moindres personnes de l'Eglise.

Je vous le dis pour vous en

Ht 1. C'estle sens du grec.

"p 3. et 4- C'est le sens du grec.
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faire confusion : est-il possible qu'il vestram dico : Sio non

ne se trouve point parmi vous un

seul homme sage qui puisse être

juge entre ses frères?

Malt. v. 39.

Luc. vi. 29.

Rom. xu. 17.

1. Thess. iv.

6.

 

Mais au contraire on voit un

plaider contre son frère ; et en

core devant des infidèles!

7. C'est déjà certainement un pé

ché et un fort granddérèglement"

parmi vous, de ce que vous avez des

procès les uns contre les autres ;

mais ce qui est insupportai/le,

c'est de voir un Chrétien plaider

contre son frère, devant des païens

et des idolâtres. Pourquoi ne souf

frez-vous pas plutôt qu'on vous fasse

tort? Pourquoi ne souffrez-vous pas

lutôt qu'on vous trompe, " et qu'on

prenne votre bien ? "

8. Mais c'est vous-mêmes qui

'aites le tort; c'est vous qui trom-

ez , et qui trompez vos propres

frères. "

9. Ne savez-vous pas que les in

justes ne seront point héritiers " du

royaume de Dieu ? ne vous y trom

pez pas : ni les fornicateurs , ni les

idolâtres , ni les adultères,

10. Ni les impudiq

minables , ni les

avares, ni

disans ,

est inter vos sapiens

quisquam , qui possit

judicare inter fratre

suum ?

6. Sed frater eu;

fratre judicio conte

dit : et hoc apud in

deles !

7. Jam quidem om-

nino delictum est in

vobis , quod judicia

habetis inter vos. Qua-

re non magis injuriam

accipitis ? quare non

magis

mini ?

fraudem pati-

8. Sed vos injuri

facitis , et fraudât

hoc fratribus.

iriam

«s : et

 

9. An nescitis quia

iniqui regnum Dei non

possidebunt ? Nolite

errare : neque forni-

carii , neque idolis

servientes , neque a-

dulteri,

10. Neque molles ,

neque maroulorum

concubitores , neque

turcs , ncqqc avari ,

 
 

ni les abo-

voleurs , ni les

;nes, ni les mé-

eurs du bien

C'est déjà certainement un défaut.

> observe qu'il faut distinguer entre ce qui est inter-

: qui est interdit à tout le monde. Saint Augustin

parlant des conseils évangéliques: Hcec prœcepta non

fonda in execirnmie operis , sed semper sont habenda in

ut scilicet simus parati hue faccre vet sustinere potius

f/uam atiquid agere contra charitatem fraternam.

Ibid. C'est le sens du grec : pourquoi ne souffrez-vous pas plutôt qu'on

vous prenne votre bien?

^8. Autr.Mais c'est vous-mêmes qui faites tort aux autres, et qui leur

prenez leur bien, et qui traitez ainsi vos propres frères.

"p 9. et 10. C'est le sens du grec.
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neque ebriosi, neque

malcdici, neque rapa-

ces, regnum Dei pos-

sidebunt.

11. Et hœc quidam

listis : sed abluti es-

îsed sanctifîcati es-

^Heed justifîcati estis

^Hkômine Domini nos-

^Besu Christi , et in

fitu Dei nostri.

12. Omnia mihi li-

cent, sed non omnia

expediunt : omnia mi

hi licent, sed ego sub

nullius redigar potes-

tate.

|0

i3. Esca ventri , et

d'autrui , ne seront héritiers " du

royaume de Dieu.

11. C'est ce que quelques-uns de

vous ont été autrefois ; mais vous

avez été lavés , vous avez été sanc

tifiés, vous avez été justifiés au no

et par les mérites de notre Seigneu

Jésus-Christ," qui vous ont ét

appliqués dans le baptême, et pa

l'Esprit de notre Dieu qui vous y

été communiqué : ne vous souillez

donc pas de nouveauparces crimes

dont vous avez été purifiés ; et que

Vattachement aux biens delà terre

ne vous porte point à les acquérir

ou à les conserver par des procès

qui, altérant la charité , mettent

votre salut en danger. Ce n'est pas

qu'il ne soit quelquefois permis

d'avoir des procès, et de recourir

auxjuges établispar les puissances

de la terre , pour leur demander

justice ; mais ne vous servez pas

aisément de cette permission, et

souvenez - vous toujours de cette

maxime :

12. Tout m'est permis, mais tout

n'est pas avantageux ; tout m'est

permis , mais je ne me rendrai es

clave de qui que ce soit ;" c'est la

règle queje suis moi-même, et que

je suivrai toute ma vie : ainsi,

quoiqu'il me soit permis de de

mander en justice ce qui m'ap

partient , je ne me servirai jamais

de cette permission , et je ne m'as

sujettirai point à tous les em

barras que les procès traînent

après eux, pour avoir de quoi me

nourrir.

13. Cependant les viandes sont

 

"p 1 1» dr. litt. du Seigneur Jésus.

1 2. et i3. L'auteur de la paraphrase a taché de marquer ici la liaison

de ces deux versets avec ce qui précède et ce qui suit ; liaison qui partage

les interprètes. Voyez ce qui en a été dit dans l'analyse. '
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leai ethunc et lias des

Iruet : corpus uuteinf

non l'ornicationi, tf

Dontino , et Domi

corpori.

4

pour le ventre, et le ventre est pour venter escis : Ueusa»

les viandes ; mais unjour Dieu dé

truira l'un et l'autre. Ainsi il n'est

pas à propos de se donner tant de

mouvement pour des choses qui

doivent périr. " Or, il n'en est

pas de ta fornication comme de

la nourriture : le corps n'est point

fait pour la fornication , mais pour

servir et glorifier le Seigneur; et le

Seigneur est pour le corps, qu'il doit

aussi unjour rendre participant de

sa gloire ; car le corps ne doit pas

être détruit pour toujours ;

i4- Mais comme Dieu a ressus

cité le Seigneur, il nous ressusci

tera de même par sa puissance , et

nous unira éternellement à Jé

sus-Christ, comme à celui qui est

notre chef, et dont nous sommes

tes membres.

15. En effet, ne savez-vous pas

que vos corps sont les membres de

Jésus-Christ? Arracherai-je donc à

Jésus-Christ ses propres membres,

pour les faire devenir les membres

d'une prostituée ? A Dieu ne plaise.

16. Ne savez-vous pas que celui

i4- Dcus vero

Dominum suscitav

et nos suscitabit

virtulem suam

 

qui se joint à une prostituée devient

8 vin même corps avec elle? car ceux

,\ qui étoient deux ne seront plus

qu'une chair, dit l'Ecriture.

17. Mais celui qui demeure atta

ché au Seigneur, pur l'ardeur de

sa charité et par la pureté de sa

vie, est un même esprit avec lui.

18. Fuyez donc la fornication :

quelque autre péché que l'homme

commette, il est hors du corps;

mais celui qui commet le péché de

fornication pèche contre son pro

pre corps, et profane le temple du

Saint-Esprit.

19. Ne savez-vous pas en effet que

votre corps " est le temple du Saint-

j/ 19. C'est l'expression du grec.

15. Nescitisquc

corpora vestra ine

bra sunt Christi ?

lens ergo mer

Christi . t'aciam mem-

bra inerelricis? Absit.

16. An nescitis quo-

niam qui adhœret me-

retrici , unum corpus

eflicitur ? Erunl enim

( inquii ) duo in carne

una.

1 7. Qui nutem ad-

bairet Domino , unus

spiritus est.

18. Ftlgitc l'ornica-

tionem : omne p< cca-

tum . quodeuinque fe-

cerit homo , extra cor

pus est : qui autem

l'ornicatur, in corpus

suum peccat.

19. An nescitis quo-

niam membra vestra



CHAPITRE vi. 55

 

templum snnt Spiritus

Sancti , qui in vobis

est, quein habetis a

Deo . et non estis ves-

tii ?

. Empti enim es-

reiio magno. Glo-

te et portate

in corpore ves-

Esprit qui réside en vous, et qui

vous a été donné de Dieu ? et ne

savez-vous pas encore que vous

n'êtes plus à vous-mêmes,

20. Parce que vous avez été ra

chetés d'un grand "prix, l'ayant

été par ie sang du Fils de Dieu ?

Glorifiez donc et portez Dieu dans

votre corps et dans votre esprit ,

puisque l'un etl'autre est à Dieu ; "

et ne vous servez pas d'un bien

qui lui appartient pour satisfaire

vos passions déréglées, et pour

l'offenser.

50. Dans le grec le mot magno est sous-entendu ici, de même qu'au

chap suiv. V 2".

lbid. Le grec lit : Glorifiez Dieu dans votre corps et dans votre esprit,

puisque l'un et l'autre est à Dieu. Au reste les manuscrits les meilleurs et

les plus anciens ne lisent point ces mots : et dans votre esprit, etc.

 

CHAPITRE VII.

Cha-Règles de conduite touchant le mariage, la viduité et la virginité

cun a son don. Chacun doit demeurer dans l'état oii il étoit lorsque

Dieu l'a appelé. Avantages de la virginité : peines du mariage : honneur

des veuves.

1. De quibus autem

scripsistis,jnihi : Bo-

nutu est nomini mu-

lierem non tangere:

l'opter fornica-

aulta», unus-

2. Proj

tionem ;

qui «que suam uxorem

habeat, et unaquseque

suutn viruni habeat.

3. Uxori virdebiltim

reddat : similiter nu-

tem et uxor viro.

1. Pour ce qui regarde les choses

dont vous m'avez écrit , je vous di

rai en général qu'il est avantageux

à l'homme de ne toucher aucune

femme.

•>.. Néanmoins , pour éviter la for

nication, que chaque homme vive

avec sa femme , et chaque femme

avec son mari. "

5. Que le mari rende à sa femme

ce qu'il lui doit, et la femme ce

qu'elle doit à son mari.

# 2. Autrement et à la lettre : que chaque homme ait sa femme, et

chaque femme son mari ; c'est-à-dire qu'il vaut mieux se marier que de

s'exposer à tomber dans la fornication.
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4- Je dis ce qu'Us se doivent ; car

le corps de la femme n'est point

en sa puissance , mais en celle de

son mari : de même le corps du

ari n'est point en sa puissance ,

ais en celle de sa femme.

5. Ne vous refusez donc point

l'un à l'autre ce devoir, si ce n'est

du consentement de l'un et de

l'autre , pour un temps seu

lement, afin de vous exercer au

jeûne " et à l'oraison ; et ensuite vi

vez ensemble comme auparavant ,

de peur que la difficulté que vous

avez à garder la continence ne donne

lieu à Satan de vous tenter , et de

vous porter au péché.

6. Or, je vous dis ceci comme

une chose qu'on vous pardonne et

non pas qu'on vous commande ; "

7. Car je voudrois que vous fussiez

tous comme moi, "sans être mariés :

mais chacun a son don particulier,

selon qu'il le reçoit de Dieu, l'un

d'une manière , et l'autre d'une au

tre ; et chacun doit se conduire se

lon ce don qu'il areçu du Seigneur.

8. Pour ce qui est de ceux qui ne

sont plus dans les liens du mariage ,

c'est-à-dire des hommes veufs " et

des femmes veuves, je leur déclare

qu'il leur est bon de demeurer dans

cet état, comme j'y demeure moi-

même.

9. Si néanmoins ils sont trop foi-

bles pour garder la continence, qu'ils

se marient; car il vaut mieux se ma

rier que d'être brûlé par les 'ardeurs

de la concupiscence , et emporté

dans ie péché.

 

4- Mulier sui corpj

ris polestutem non lu

bet, sed vir : similitf

autem et vir sui coM

poris potestatem no

habet , sed mulier.,

5. Nolite frauda

invicem , nisi forte

consensu ad tempu

ut vacetis orationi :

iterum revertimini

idipsum , ne tentet v

Satanas propter inco:

tinentiam vestram

6. Hoc autem dico

secundum indulgen-

tiam , non secundum

imperium.

7. Volo enim omnes

vos esse sicut meip-

sum : sed unusquis-

que proprium donum

hnbet ex Deo : alius

quidem sic , alius vero

sic. |m

8. Dico autem non à

nuptis , et viduis : bo-ij

num est illis si sic per- ^|

maneaut, sicut et ego.

g. Quod si non se

continent , nubant :

melius est enim nube-

re quam uri.

5. Le grec ajoute ce mot.

^ 6. Autr. je vous dis ceci par condescendance , et non par commande

ment.

^7. Gr. litt. que tous les hommes fussent comme moi.

$ 8. C'est le sens du grec. Saint Paul considère ici les personnes veuves

de l'un et de l'autre sexe : il parlera des vierges aux y 2S et suiv.

j
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Isautemquima-

lio juncti sunt ,

praecipio non ego, sed

Dominus , uxorem a

viro non disccdere.

|t. Quod si disces-

it, manere innup-

J, aut viro suo re-

fçiliari : et vir uxo-

non dimittat.

12. Nam ceteris ego

dico . non Dotninus :

Si quis frater uxorem

habet infidelein , et

hivc consentit habitarc

eu m illo, non dimittat

il Ki m .

i3. Etsiqua mulier

fidelis hab'et viriim in-

fidelem , et hic con-

enlit habitare cuin

la , non dimittat vi-

m.

i4- Sanctificatns est

nim vir infldelis per

iiilierem fidelein , et

anctificata est mulier

infldelis per viruin fi

delem : alioquin filii

vestri immundi es

tent , nunc autem

sancti sunt.

10. Quant à ceux qui sont déjà

mariés , ce n'est pas moi , mais le

Seigneur, qui leur fait ce comman

dement, qui est : Que la femme ne

se sépare point d'avec son mari.

11. Si elle s'en est séparée, pour

de tonnes raisons qu'elle peut avoir

eues, il faut qu'elle demeure sans

se marier, ou qu'elle se réconcilie

avec son mari; et que le mari de

même ne quitte point sa femme ; ou

s'il la quitte , comme il peut le faire

légitimement dans certaines occa

sions , qu'il demeure sans se ma

rier, aussi-bien que la femme qu'il

a quittée.

12. Pour ce qui est des autres dont

vous m'avez écrit, ce n'est pas le

Seigneur, mais c'est moi qui leur

dis : " Que si un fidèle a une femme

qui soit infidèle, c'est-à-dire ido

lâtre, laquelle consente de demeu

rer avec lui , sans le troubler dans

l'exercice de sa religion , qu'il ne

se sépare point d'avec elle.

13. Et de même si une femme fi

dèle a un mari qui soit infidèle, le

quel consente de demeurer avec elle,

et de la laisser vivre en repos dans

sa religion, qu'elle ne se sépare

point d'avec lui.

14. Car le mari infidèle est sanc

tifié par la femme fidèle ,et la femme

infidèle est sanctifiée par le mari fi

dèle ; la sainteté d'une des parties

étant capable d'attirer l'autre à la

■ foi , et de la rendre sainte en la

rendant chrétienne : autrement ,

et si vous veniez à vous séparer,

vos enfaus seraient impurs, demeu

rant engagés dans l' in fidélité avec

ta partie infidèle, au lieu que maill

 

 

et' 1 2. Les sentimens sont partagés sur le sens de ces mots , céleris dico :

les uns prétendent les rapporter aux personnes veuves dont il a été parlé

au -p 8. ; les autres les rapportent bien plus naturellement aux personnes

mêmes dont l'Apôtre va parler. Voyez ce qui est dit de ce texte dans la

Dissertation sur le mariage des infidèles, a la tête de cette épître.

22. 22
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tenant ils sont saints, étant amenés

à la foi, et introduits dans l'Eglise

far la partie fidèle , qui leur pro

cure la grâce des sacremens.

i5. Si le mari infidèle se sépare

d'avec sa femmequi est fidèle, qu'elle

le laisse aller sans scrupule , parce

qu'un frère ou une sœur, un chré

tien ou une chrétienne, ne sont

point asservis en cette rencontre ; "

mais Dieu nous a appelés pour vivre

en paix : ainsi nous ne sommes

point obligés de demeurer avec des

infidèles, lorsqu'ils nous troublent

dans l'exercice de notre religion,

et qu'ils tâchent, par leurs persé

cutions, de nous faire abandonner

la foi. Si quelque chose pouvoit

nous y obliger, ce seroit l'espé

rance de les convertir et de contri

buer à leur salut ; mais celte espé

rance a trop peu de fondement ,

pour nous engager à courir les ris

ques d'un si grand danger.

Car que savez-vous, ô femme,

si vous sauverez votre mari ? et que

savez-vous, ô mari, si vous sauve

rez votre femme ? "

 

 

i5, Quod si infidelis

discedit, discedat : non

eniin servituli subjec-

tus esl fialer aut soror

in hujusmodi : in

autem vocavit

Deus.

 

 

16. Unde enim scis,

mulier. si virum sal-

vum faciès? aut unde

scis , vir , si mulierer

salvam faciès ?

■jfr 14. Le P. de Carrières snpposoit que cette sanctification des dey1

epoux et de leurs enfans se bornoit à la seule légitimité de l'union de

époux et de la naissance de leurs enfans ; il disoit donc : « Car le mari in-

» fidèle est sanctifié par la femme lidèle , etc.... la sainjgtè de l'une def

» parties sanctifiant l'attire dans l'usage du mariage , qui devient par-là saii

» et légitime devant Dieu , de sorte que vous pouvez demi tirer ensemble en 1

> reté de conscience : autrement , ci ans veniez à vous séparer , vos en-

»fans seraient impurs et regardes comme dis enfans illégitimes , aulieu que

» maintenant , demeurant ensemble , ils sont saints et reconnus peur lègi-

atimes. » Maison l'entend plus communément de la sanctification qui naît

de la foi, à laquelle la partie fidèle attire la partie infidèle et ses enfans.

Voyez ce qui a été dit de ce texte dans la Dissertation ci-devant citée.

■fi 1 5. Le P. de Carrières . se laissant ici entraîner par le préjugé de ceux

qui ont méconnu le vi ai sens de ce texte , disoit : 9 ne sont plus assujettis

en celte rencontrer! ta toi du mariage qui les doit avec un infidèle. «C'est

qu'en effet les sentimens ont ete partagés sur ce texte : les uns ont cru

que cette parole de l'Apôtre devoit s'entendre du lien même conjugal;

les autres mit reconnu que les expressions mêmes de l'Apôtre marquent

assez qu'il ne parle que de la seule séparation de demeure, sans aucun

préjudie* du lien. Voyez la Dissertation citée.

f 16. Quelques-uns ont cru devoir traduire ici : « Que savez-vous, ô

• femme , si vous ne sauverez point votre mari, etc. » Mais cette négation
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17. Cependant que chacun ne se

conduise que selon le don particu

lier qu'il a reçu du Seigneur, et se

lon l'état dans lequel il étoil lors-

qve Dieu l'a appelé; et c'est ce que "

j'ordonne dans toutes les Eglises.

18. Ainsi un homme est-il appelé

à la foi étant circoncis ? qu'il n'af

fecte point de paroître iucirconcis.

Y est-il appelé n'étant point circon

cis ? qu'il ne se fasse point circon

cire.

19. Car, au fond , ce n'est rien

d'être circoncis , et ce n'est rien d'être

incirconcis : niais le tout est d'obser

ver les commandemens de Dieu.

20. Que chacun donc demeure

dans l'état où il étoit quand Dieu l'a

appelé.

21. Ainsi avez-vous été appelé

étant esclave? ne vous mettez point

en peine de sortir de votre escla

vage : mais quand même vous pour

riez devenir libre, ne vous servez

vas de ce pouvoir, usez plutôt, pour

votre bien et pour voire salut, de

celte condition d'esclave dans la

quelle vous vous trouvez, et dans

laquelle vous devez demeurer sans

peine;

22. Car celui qui, étant esclave,

est appelé au service du Seigneur,

devient affranchi du Seigneur; et de

même celui qui est appelé étant li

bre, devient esclave deJésus-Clirlst;

de sorte qu'en quelque état que vous

n'est point dansle texte ; et si l'on veut suivre avec attention le raisonne

ment de l'Apôtre , ou comprendra qu'en effet elle ne doit pas y être.

L'Apotre considère ici les fidèles conjoints à des infidèles dans deux cir

constances différentes; et en conséquence il leur donne dillérens avis,

qui sont fondés sur difTerens motifs, tl dit aux fidèles : 1° Si l'infidèle

consent de demeurer avec vous , ne le quittez point ; car en ce cas vous
pouvez le sanctifier en l'amenant à Jésus-Christ. -iQ Si au conlraire, il veut

seséparer, ne prétendez pas retenir malgré lui un homme qui veut vous

quitter ; car en ce cas que savc/.-vous si vous sauveriez un homme qui veut

se perdre ? Voyezla Dissertation citée. '

17. C'est le sens du grec ; c'est-à-dire qu'au lieu de et sicul, on y lit

et sic.

 

17. JXtsi unicutque

sient divisit Dominus ,

unumquemque sicut

vocavit Deus ita am-

bulet, et sicut in.om

nibus Ecclesiis doceo.

18. Ciicuincisus ali-

rocatus est ? non

t pra-putium.

utio aliquis vo-

st Pnoncircutn-

r.

19. Circumcisio ni-

hilest, et praeputium

nihil est : sed observa-

tio mnudatornm Dei.

20. Unusquisque, in

qua vocatione voeatus

est, in ea permaneat.

21. Servus voeatus

es ? non sit tihi cuise :

M il et si potes fieri li

ber, inatfis utere.

 

 

22. Qui enim in Do-

ino voeatus est ser

tis , libertus est Do-

nini : simlliter qui

iber voeatus est, ser

vus est Christi. S :

22.
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Supr. vi. 20.

1. Pet. i. 18.

soyez, vous êtes toujours à Jésus-

Christ ,

ia. Par qui vous avez été achetés

d'un grand prix : ne vous rendez

donc pas esclaves des hommes, en

contractant avec eux des engage-

mens qui -pourvoient vous distraire

du service que vous devez à Jésus-

Christ.

Mais que chacun de vous,

mes frères, demeure dans l'état où

il étoit lorsqu'il a été appelé , et qu'il

s'y tienne devant Dieu.

25. Quant aux vierges, je n'ai

point reçu de commandement du

Seigneur, qui ies oMige à garder

toujours la, virginité, si elles n'en

ont point fait vœu : mais voici le

conseil que je leur donne, comme

étant un fidèle ministre du Sei

gneur , par la miséricorde qu'il m'en

a faite, et disant sincèrement ce

queje crois plus conforme à sa vo

lonté et à ses intentions.

26. Je crois donc qu'il est avanta

geux, à cause des nécessités pres

santes de cette vie, qui se trouvent

en plus grand nombre dans le ma

riage que dans aucun autre état; "

qu'il est, dis-je, avantageux à l'hom

me de ne point se marier.

37. Cependant êtes-vous lié avec

une femme ? ne cherchez point à

vous délier : n'êtes-vous point lié

avec une femme? ne cherchez point

de femme.

28. Si néanmoins vous épousez

une femme , vous ne péchez pas ; et.

si une fille se marie , elle ne pèche

pas : mais ces personnes souffriront

dans leur chair des afflictions et des

maux qui sont inséparables du ma-

s3. Pretio empti es-

lis : nolite fieri servi;

hominum.

24- Unusqui6que in^

quo vocatus est , fra-

tres, in hoc perma-

neat apud Deum.

25.Devirginibusau-

tein praeceptuin Domi-

ni non habeo : consi-

lium autem do , tam-

quam miscricordiam

consecutus a Domino,

ut sim fidelis.

irno er^26. Existimo ergo

hoc boniim esse^rop-

ter instantem hecessi-

tatem , quoniam bo-

num est Immini si

esse.
m

27. Alligatus es uxo'

ri ? noli quœrere solu-J

tionem. Solutus es ah

uxore ? noli quœrere

uxorem.

28. Si autem acce-

peris uxorein , non

peccasti : et sinupserit

virgo , non peccavit :

tribulationem tamen

carnis habebunt hujus-

^ 26. Autr. à cause de la nécessité présente, du danger auquel nous ex

pose ta persécution. G'est-a-dire , à cause du besoin actuel que nous avons

de conserver notre liberté au milieu des persécutions qui nous environ

nent , en sorte que les liens delà chair et du sang, ni aucune attache ter

restre, ne puissent nous empêcher de demeurer fidèles à Jésus-Christ.

{
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modi:ego autem vo-

bis parco.

29. Hoc itaque dico,

fratres : Tempus brève

est : reliquum est , ut

et qui habent uxores ,

tamquam non haben-

tes sint:

5o. Et qui fient ,

tamquam non flentes :

et qui gaudent , tam

quam non gaudentes :

et qui emunt , tam

quam non possideu-

tes :

3i. Et qui utuntur

hoc mundo , tamquam

non utantur : praeterit

enim figura hujus

mundi.

5a. Volo autein vos

sine sollicitudine esse :

qui sine uxore est,

ollicitus est quœ Do-

ini sunt , quomodo

aceat Deo.

53. Qui autem cum

uxore est , sollieitus

est quœ sunt mundi ,

quomodo ptaceat uxo-

ri : et divisus est.

34. Et mulier in-

nupta , et virgo , cogi-

riagc : or , je voudrais vous les épar

gner, et vous porter à tes éviter.

29. Voici donc ce que je vous dis

■pour cela, mes frères , et sur quoi

je vous prie de faire attention :

Le temps est court ; " et ainsi il

faut que ceux mêmes qui ont des

femmes soient comme n'en ayant

point ;

30. Et ceux qui pleurent, comme

ne pleurant point; ceux qui se ré

jouissent, comme ne se réjouissant

point; ceux qui achètent, comme

ne possédant point;

31. Enfin ceux qui usent de ce

monde , comme n'en usant point :

car la figure de ce monde passe; il

change de face à tout moment, et

il disparotlra à la fin; de sorte

qu'Une mérite pas qu'on s'attache

à lui , ni qu'on y cherche aucun

établissement.

32. Mais ce qui fait encore que

je vous exhorte à ne point vous

engager dans les liens du mariage,

c'est que pour moi je désire vous

voir dégagés de soins et d'inquié

tudes , et entièrement appliqués à

Dieu : or, celui qui n'est point ma

rié s'occupe uniquement du soin

des choses du Seigneur, et de ce qu'il

doit faire pour plaire au Seigneur. "

53. Mais celui qui est marié s'op-

cupe du soin des choses du monde,

et de ce, qu'il doit faire pour plaire

à sa femme et ainsi il se trouve

partagé. "

54. De même une femme qui

n'est point mariée , et une vierge

 

1? 29. Gr. autr. C'est qu'au reste le temps est court, et ainsi il faut

que, etc.

if 7>2. C'est l'expression du grec.

]^ 33. Le grec joint ceci au verset suivant , de cette sorte : Il y a bien

de la différence entre une femme et une vierge : celle qui n'est point ma

riée s'occupe du soin des choses du Seigneur, etc.
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s'occupe du soin des choses du tat quae Domini sont .

Seigneur; elle pense à ce qu'elle

doit faire afin d'être sainte de corps

et d'esprit , et de se rendre ainsi

agréable au Seigneur : mais celle

qui est mariée s'occupe du soin des

choses du monde , et de ce qu'elle

doit faire pour plaire à son mari.

35. Or, je vous dis ceci pour vo

tre avantage, non pour vous dres

ser un piège, " en vous imposant

comme une loi V obligation de vivre

dans la continence ; maispour vous

porter à ce qui est plus parfait , et

qui vous donne un moyen plus fa

cile de prier Dieu sans empêche

ment et sans distraction. "

30. Si quelqu'un donc croit que

ce lui soit un déshonneur que sa

fille passe la fleur de son âge sans

être mariée, et qu'il juge devoir la

marier, qu'il fasse ce qu'il voudra;

il ne péchera point si elle se ma-

\ rie.

37. Mais celui qui n'étant engagé

par aucune nécessité , et qui se trou

vant dans un plein pouvoir de faire

ce qu'il voudra, prend une ferme ré

solution dans son cœur, et juge en

lui-même qu'il doit conserver sa lille

vierge; celui-là, dis-je , fait une

bonne œuvre.

58.

ut sit sancta corpor

et spiritu : quae aute

nupta est , cogitât q

sunt roundi , qitomod

placent viro.

35. Porro hoc ad u

litatem vestram die

non ut laqueum vobi

injiciam , sed ad id

quod honestuin est, et

quod facultatem prae-

beat sine impedimen-

to Dominum obse-

crandi.

56. Si quis aiitem

turpem se videriexisti-

mat super virgine sua,

quod sit superadulta ,

et ita oportet fieri :

quod vult faciat : non

peccat , si nubat.

5j. Nam qui statuit

in corde srio nrmus ,

non habens necessi-

tatem , poteslatem au-

tem habens suas

lunlatis , et hoc j

cavit in cordesuo, s

vare virginem suam,

bene facit.

58. Igituret quimaH

flnônio jungit virgi-^P

Et ainsi celui qui marie sa

e la trii

.. Je ner..

dis la même chose à l'égard des et qui non jungit, me

veuves : elles ont la liberté de se lius facit.

■marier.

fille fait bien ; mais celui qui ne la^triffionio jungit vîrgiJ

marie point fait encore mieux. Je nem suam , bene facit :

3ç). Car la femme est liée à la

ioi " du mariage, tant que son

mari est vivant; mais si son mari

meurt, elle est libre. Qu'elle sema-

3g. Mulier alligata

est legi quanto teuipo-

re vir ejus vivit : quod

si dormierit vir ejus,

■^35. Quelques-uos traduisent le grec : pour vous imposer un joug.

Ibid. Le grec signifie plutôt : de tous attacher à Dieu sâns distraction.

$ 5g. Gr. autr. par la loi.
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 ■pta est : cui vult

ubat . tantum in Do-

ino.

Ileatior auteui

.sisiepermanserit,

cuudum meum con-

ium : puto autem

et ego Spiritum

habeam.

rie à qui elle voudra, " pourvu que

que ce soit selon le Seigneur, et

selon tes règles établies dans son

Eglise.

4o. Mais cependant elle sera plus

heureuse si elle demeure veuve,

comme je le lui conseille; et je crois

que j'ai aussi en cela l'Esprit de

Dieu , et que c'est lui gui me fait

parler ainsi.

Gr. litt. elle est libre de se marier à qui elle voudra.

V .wvwv^vwxwvwvvwvwwwvwt.ww*

CHAPITRE VIII.

1 . De iis autem quae

idolis sacrificantur ,

scimus quia omnes

scientiam habemus :

scientia inflat, charitas

vero œdificat.

Des viandes immolées aux idoles. La science enfle; la charité édifie. L'i

dole n'est rien; mais celui qui scandalise les fbibles pèche contre Jésus-

Christ. ,

1. Quant aux viandes qui ont été

immolées aux idoles , nous n'i

gnorons pas que nous avons tous

sur ce sujet assez de science ;

nous savons tous assez qu'elles ne

contractent far cette immolation

aucune souillure qui les rende im

mondes , et qui en interdise l'u

sage : mais la science enfle, et la

charité édifie. Ainsi il ne faut pan

écouter seulement notre science,

ni faire tout ce qu'elle nous

assure être permis ; mais il

faut encore consulter la charité ,

et voir ce qu'elle demande de

nous.

2. Si quelqu'un se persuade sa

voir quelque chose , ne sachant pas

cette règle, il ne sait pas même en

core de quelle manière il doit sa

voir, " ni l'usage qu'il doit faire

2. Si quis autem se

existimat scire ali-

quid , nondum cogno-

vit quemadmodum 0-

porteat eum scire.

de la science. Elle ne doit servir

qu'à nous inspirer l'amour de

Dieu et du prochain.

'f 2. Gr. il ne sait encore rien en la manière qu'on doit le savoir.
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3. Car si quelqu'un aime Dieu,

il est connu et aimé de Dieu ; mais

s'il 11'aimepas Dieu, il n'est qu'un

objet de sa haine et de son aver

sion , et toute sa science ne servira

qu'à te rendre plus digne de sa

colère et de sa vengeance.

4. Quant à ce qui est donc de

manger " des viandes immolées aux

idoles, cela n'est point mauvais

en soi : nous savons que les idoles

ne sont rien dans le monde, et qu'il

n'y a nul autre Dieu que le seul

Dieu que nous adorons.

5. Car encore qu'il y en ait qui

soient appelés dieux , soit dans le

ciel, soit sur la terre ; et qu'ainsi il

y ait plusieurs dieux et plusieurs

seigneurs ,

6. Il n'y a néanmoins pour nous

qu'un seul Dieu, qui est le Père, du

quel toutes choses tirent leur être,

et qui nous a faits pour lui ; et il

n'y a qu'un seul Seigneur, qui est

Jésus-Christ, par lequel toutes cho

ses ont été faites , comme c'est aussi

par lui que nous sommes tout ce que

nous sommes, et dans l'ordre de la

nature, et dans l'ordre delà grâce.

7. Mais tous n'ont pas la science ,

et la connoissauce " de ces vérités;

tous ne sont pas également ins

truits de la vanité des idoles ; car

il y en a encore à présent qui ,

croyant que l'idole est quelque cho

se , mangent des viandes qui lui ont

été offertes, dans la pensée qu'elles

ont contracté quelque souillure par

celte oéiation : et ainsi leur con

science, qui est foihle et erronée,

en est souillée. Or, quoiqu'il vous

soit permis , à vous qui êtes per

suadés du néant des idoles , de

manger des viandes qui leur ont4

5. Si quis aulem di-

ligit Deum , hic cogni-

tus est ab eo.

4. De escis auteui

quae idolis immolan-

tur , scimus, quia ni-

hil est idolum in inun-

do , et quoil nullus est

Deus, nisi unus.

5. Nam etsi sunl qui

dicantur dii , sive in

cœlo , sive in terra ( si

quidem sunl dii multi,

et domini multi ) :

6 Nobis tamen u-

nus Deus , Pater, ex

quo omnia, et nos in

illuui : et unus Domi-

nus Jésus Christus ,

per quem omnia, et

nos per ipsum.

7. Sed non in omniP

bus est seientia : qui

dam autem cum con-

scientia - usque nunc

idoli, quasi idolothy-

tum manihicant : et

conscientia ipsorum ,

cum sit infirma, pol-

luitur.

 

v> 4- C'est le sens du grec.

^7. C'est l'expression du grec:

vérité*.

tous n'ont pas la connoissauce de ces
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Esca autem nos

commendat Deo :

nequeenim si mandu-

"caverimus , abundabi-

'mus , neque si non

►manducaverimus , de-

ficiemus.

g. Vide le autem ne

brte haec licentia ves-

iffendiculum fiât

10. Si enim quis vi

dent eum qui habet

scientiam , in idolio

recumbentem : nonne

conscientia ejus , cum

sit infirma, aedificabi-

tur ad manducandum

dolothyta ?

1 1 . Et peribit infir-

rauj in tua scientia

frater, propter quem

Christus mortuus est?

12. Sic autem pec-

cantes in fratres , et

percutientes conscien-

 

m

été offertes , cependant la charité

vous oblige de vous en abstenir

devant ces personnes foibles , de

peur de les porter par votre exem

ple à en manger contre leur con

science. Fous n'y perdrez rien de

vant Dieu ;

8. Car la viande par elle-même

ne nous rend pas agréables à Dieu :

si nous mangeons , nous n'en au

rons rien davantage devant lui , ni

rien de moins si nous ne mangeons

pas. iVe vous faites donc pas une

peine de ne pouvoir user de la li

berté que vous avez de manger de

tout.

9. Mais prenez garde seulement

que cette liberté que vous avez ne

soit aux foibles une occasion de

cliute , comme elle pourroit l'être,

si vous vous en serviez en leur pré

sence.

10. Car si l'un d'eux en voit un

de ceux qui sont plus savans et

mieux instruits de la liberté que

lui donne l'Evangile , assis à table

dans un lieu consacré aux idoles, "

ne sera-t-il pas porté , lui qui est

encore foible, à manger aussi de ces

viandes sacrifiées , avec cette per

suasion qu'elles ont été souillées

par les idoles auxquelles elles ont

été offertes ?

11. Et ainsi vous perdrez" par Kom.xiv.i5.

voire science , et par l'usage que

vous en faites à contre-temps, votre

frère qui est encore foible et peu

éclairé, pour qui Jfisws-Christ est

mort.

12. Or , pécbant de la sorte contre

vos frères, et blessant leur con

science qui est foible , vous pécbez

 

f 10. Autr. assis à une table où l'on sert des viandes consacrées aux

idoles.

^ 11. Vulg. litt. Et perdrez-vous, etc. C'est-à dire qu'on y trouve un

point interrogant qui n'est pas dans le grec.
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contre Jésus-Christ même , qui les

a rachetés par son sang , et à qui

ils appartiennent.

i5. C'est pourquoi je suis dans

celte résolution , que si ce que je

mange scandalise mon frère , je

ne mangerai plutôt jamais de chair,

pour ne pas scandaliser mon frère,

et iui être une occasion de chute.

tiameorum infirmam,

in Christum peicalis.

i3. Qnapropter si

esca scandalizat fra-

trem meum , nonman-

ducabo carnem in

aeternuin , ne fratrem

meum scandalizem.

VWVWWVWVWYVVVWV'VVVVVVWVVYWVVVVV*VV/WIW Ab<l«lWriMWVWVUAVIM»mhkWAVlW

CHAPITRE IX.

Celui qui prêche l'Evangile a droit de vivre de l'Evangile : saint Paul

in<:t sa gloire à ne pas user de ce droit. Il se fait tout à tous , pour les at

tirer à Jésus-Christ. Nous courons tous dans la lice; saint Paul nous y

anime par son exemple.

1. C'est sur ce principe de cha

rité que je régie toute la conduite

de ma vie ; et c'est par ce seul mo

tif que je me prive de beaucoup

de choses qui me sont permises en.

elles-mêmes. Car, par exemple,

quelle autre raison m'empécheroit

de prendre de vous ce qui m'est

nécessaire pour ma subsistance ?

Ne suis- je pas libre de le faire , si

je veux ? ne suis-je pas apôtre aussi-

tien que ceux qui le font ? " N'ai-

je pas vu Jésus-Christ notre Sei

gneur aussi-bien qu'eux 7 n'ai-je

pas, comme eux, reçu de iui mon

autorité et ma mission? N'ètes-

vous pas vous-mêmes mon ouvrage

en notre Seigneur ? Oui, sans

doute, vous l'êtes.

a. Et quand je ne scrois pas apôtre

à l'égard des autres, je le suis au

moins à votre égard ; car vous êtes

le sceau de mon apostolat en notre

Seigneur. Votre conversion à la 1

foi en est une preuve authentique ;

î. Non sum liber?

non sum apostolus ?

Nonne Christum Je-

sum Doininuni nos-

trum vidi ?nonne opus

meum vos estis in Do

mino ?

i

a. Et si aliis

sum apostolus ,

tamen vobissum

signaculum apostola-

tus mei vos estis in

Domino.

non

sed

nam

^ t. Le grec imprimé lit : Ne suis-je pas apôtre ? ne suis-je pas libre î
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3. Mea defensio

apud eos qui me inter-

rogant, ha3C est.

4. Nurnquid no»

habemus potestatem

anduuundi et biben-

. Nurnquid non ha-

ius potestatem mu-

lierem sororem cir-

cumducendi , sicut et

ceteri apostoli , et

fralres Domiui , et Ce-

phas ?

6. Aut ego soins, et

Barnabas, non habe

mus potestatem hoc

operandi ?

7. Quis militât suis

stipendiis umquam ?

quis plantât ^ine£un ,

et de fructu ejus non

edit ? quis pascit gre-

gem , et de lacté gre-

gis non manducat ?

8. Nurnquid secun-

dum hominem haec

 

dons du Saint-Esprit , que

avez reçus , sont comme te

caractère dont il a été sceiie et

torisé.

3. Aussi est-

ceux qui m'int

sion, et qui

preuves; je n'

toutes les merv

opérées chez vous par mon minis

tère, pour leur fermer la 'bouche,

et les forcer de me reconnotlre pour

un véritable apôtre de Jésus-

Christ.

4- N'avons-nous donc pas en cette

qualité le pouvoir de manger et di

boire aux dépens de ceux à q

nous prêchons l'Evangile?

5. N'avons - nous pas le pouvi

de mener partout avec nous une

femme qui soit notre sœur en Jé

sus-Christ, comme font les autres

apôtres , les frères, ou, pour mieux

dire , les cousins de notre Seigneur,

et Céphas même ? "

6. Serions-nous donc seuls, Bar

nabe et moi , qui n'aurions pas le

pouvoir d'en user de la sorte, et

qui fussions obligés de vivre du

travail de nos mains," en p

 

 

chant l' Evangile ? Non , san

doute.

7. Car qui est-ce qui va jamais à

la guerre à ses dépens? " qui est-ce

qui plante une vigne, et n'en mange

■ point du fruit ? ou qui est le pasteur

d'un troupeau, qui ne mange point

du lait (kr troupeau ? ; :

8. Vous dis- je ceci seulement scion

l'homme ? et le droit qu'ont les pré-

■din

travailler

, tle vivr<

les

'p 5. C'est-à-dire saint Pierre. Joan. 1. 4.2.

^ 6. Le grec lit : qui n'aurions pas le pouvoir cl

mains ? ( Non habemus potestatem non operandi ? ) c

l'Évangile sans travailler des mains.

t 7. Gr. litt. à ses vivres, en se fournissant à soi-même sa nourriture.

On donnoit aux soldats une certaine quantité de nourriture par jour oiv

par mois.
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Veut. xxv.

dicateurs de l'Evangile, de rece

voir leur subsistance de ceux à

qui ils l'annoncent , n'est-il fondé

que sur ces raisons tirées de la

conduite ordinaire des hommes ?

N'est-il pas aussi établi par la loi

de Dieu ? et la loi ne le dit-elle pas

elle-même ? Oui , elle le dit.

g. Car il est écrit dans la loi de

Moïse : Vous ne tiendrez point la

Tim. v. bouche liée au bœuf qui foule les

grains. " Or, Dieu se met-il en peine

de ce qui regarde les bœufs ?

10. Et n'est-ce pas plutôt pour

nous-mêmes qu'il a fait cette ordon

nance ? Oui , sans doute , c'est pour

nous que cela a été écrit ; pour

nous montrer que , comme celui

qui laboure la terre doit labourer

avec l'espérance d'en tirer du fruit,

et que celui qui bat le grain doit

espérer d'y avoir part , de même ce

lui qui travaille au ministère de

l'Evangile doit te faire avec es

pérance de recueillir quelque fruit

de son travail.

Rom. xv. 37. 11. Si donc nous avons semé dans

ames des biens spirituels , est-

e grande chose que nous re-

illions un peu de vos bie

orcls ?

12. Et enfin si d'autres usent de

vos m

ce un

cueill

porels

 

dico ? et an

non dicit ?

lex lisec

ce pouvoir à votre égard , " pour

quoi n'en userons-nous pas plutôt

qu'eux? Mais cependant nous n'a

vons point usé de ce pouvoir ; et

nous souffrons au contraire toutes

sortes d'incommodités , pour n'ap

porter aucun obstacle à l'Evangile

de JtfSMS-Christ , et four âter tout

lieu de croire^ que c'est l'intérêt

qui nous le fait prêcher.

i5. Je pourrois encore justifier

le droit qu'ont les ministres '

9. Scriptum estenim

in lege Moysi : Non

alligabis os bovi tritu-

ranti. Numquid de bo

nus cura est Deo ?

10. An propter nos

utique hoc dicit ? Nam

propter nos scripta

sunt : quoniam de

in spe , qui ar.it, ar

et qui triturât, ir

fructus percipiend

1 1. Si nos vobis spl-

ritualin seminavimus,

magnum est si nos

carnalia vestra meta-

mus ?

îa. Si alii potestatis

vestrae participes sunt,

quare non potius nos?

s<;d non 11 si sumus

hac potestale. ; sed oin-

nia sustinemus , ne

quod offendiculuni de-

mus Evangelio Christi.

de u

i3. Nescitis quo-

iam qui in sacrario

la Palestine on fouloit les blés sous les pieds des animaux ,

1 bœufs.i bœufs.
•fr îa. C'est le sens du grec.
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operantur, quae de sa-

crario sunt, edunt,et

qui altari deseiviunt,

cum altariparticipant?

14. Ita et Dominus

ordinavit iis qui Evan-

geliura annuntiant, de

Evangelio vivere.

15. Ego autein nullo

horum usus sutn. Non

au tem scripsi haec ut

ita fiant in me : bonum

est enim mihi magis

mori ,quam ut glu nain

meam quis evacuet.

16. Nam si evange-

lizavero, non est mihi

gloria : nécessitas e-

nim mihi incumbit :

va; enim mihi est si

non evangelizayero.

17. Si enim volens

hoc ago , mercedem

ico : si autem invi

tas , dispensatio mihi

crédita est.

18. Quae est ergo

merces mea ? Ut Evan-

gelium prsedicans, sine

suinptu ponam Evan-

gelium, ut non abutar

potestale mea in Evan

gelio.

{'Evangile de vivre de l'Evangile,

par l'exempte de ceux qui servent

dans le temple. Car ne savez- vous

pas que les ministres du temple

mangent de ce qui est offert dans le

temple , " et que ceux qui servent à

l'autel ont part aux oblations de

l'autel ?

14. Ainsi le Seigneur a aussi or

donné à ceux qui annoncent l'Evan

gile de vivre de l'Evangile.

15. Pour moi néanmoins, je n'ai

usé d'aucun de ces droits ; et encore

maintenant je ne vous écris point

ceci, afin qu'on en use ainsi envers

moi, puisque j'aimerois mieux mou

rir que de souffrir que quelqu'un me

fit perdre cette gloire que j'ai de

prêcher gratuitement l Evangile,

qui est la seule que je puisse avoir

dans mon ministère.

16. Car si je prêche l'Evangile , ce

ne m'est point un sujet de gloire,

puisque je suis obligé nécessaire

ment à ce ministère : et malheur à

moi si je ne prêche pas l'Evangile.

17. Si je le prêche de bon cœur ,

j'en aurai la récompense; mais si je

ne le fais qu'à regret, je dispense

seulement ce qui m'a été confié ; et

ne faisant rien que ce que je suis

obligé de faire , je n'ai aussi rien

à prétendre.

18. En quoi donc trouverai-je un

sujet de récompense ? En prêchant

de telle sorte l'Evangile de Jésus-

Christ" que je le prêche gratuite

ment, et sans rien prendre, afin

que je me mette par-là tout d'un

coup en état de ne jamais abuser

du pouvoir que j'ai dans la prédi

cation de l'Evangile , de recevoir de

ceux à quije l'annonce ce qui m'est

 

 

 

■jf i5. C'est le sens du grec.

y 18. Le grec ajoute : de Jcjus-Christ.
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nécessaire pour ma subsistance.

Mais ce n'est pas là le seul droit

auquel j'ai renoncé en prêchant

l'Evangile. Je me suis en quelque

sorte dépouitléde moi-même , pour

y faire plus de fruit.

îg. Car étant libre à l'égard de

tous , je me suis rendu serviteur

de tous, pour gagner à Dieu plus

de personnes. Je me suis assujetti

dans celte vue aux manières de vie

différentes de ceux avec qui je me

suis trouvé.

20. Et j'ai vécu avec les Juifs

comme Juif, pour gagner les Juifs ,

21. Avec ceux qui sont sous la loi

comme si j'eusse encore été sous la

loi . quoique je n'y fusse pas assu

jetti, " pour gagner ceux qui sont

sous la loi; avec ceux qui n'avoient

point de loi, comme si je n'en eusse

point eu moi-même (quoique j'en

eusse une à l'égard de Dieu , "

ayant celle de Jésus-Christ ), pour

gagner ceux qui étoient sans loi.

22. Je me suis rendu foible" avec

lesfoibles, pour gagner les fbibles :

en un mot, je me suis fait tout à

tous, pour les sauver tous."

 

toutes ces choses ," aux-

t semble que je ne sois pas

je les fais pour i'ayance-

ile, et afin d'en être

veux "RirW afin

art aux grâces q.u'M

ig. Nam cum liber

essem ex omnibus ,

omnium me servum

feci , ut plui es lucri-

facerein.

20. Et factus sum

Juda;is tamquain Ju-

daeus , ut Juda?os lu

entrer.

ai. lis qui sub

sunl, quasi su

essem ( cum ip

essem sub lege) , ut eos

qui sub lege crant lu-

crifacerfm. Iisquisine

legeerant,tamquam si

ne lege essem (cum sine

lege Dei non essem, sed

in lege essem Christi) ,

ut hicrifacerem eos qui

sine lege erant.

22. Factus suminfir-

mis infinnus , ut infir

mes lucrifàcerem. Om

nibus oinnia fnctus

sum, ut oinnes face-

rem salvos.

a3. Omnia autem

facio propter Evange-

liurn , utparticeps ejus

eflieiar.

donne, et aux hiens éternels qu'il

^ 21. Ces mots , cum ipse non essem sub lèse , ne sont point dans le gree

imprimé.

Ibid. C'est le sens du grec : cum sine lege Deo non essem.

^22. Gr. litt. comme foible.

Ibid. Gr. autr. pour en sauver quelques-uns à quelque prix que ce fut.

D 25. C'est le sens du grec, qui lit simplement ; Or, je lais ces choses, etc.
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24. Nescitis quod ii

qui in stadio currunt ,

omnes quidem cur

runt, sed unus accipit

bravium ? Sic currite

ut comprehendalis.

y 25. Omnis autem

qui in agone conlendit,

ab omnibus se absti-

net : et illi quidem ut

corruptibilein coro-

natn accipiant : nos

autem incorruptam.

26. Ego igitur sic

curro , non quasi in

incertum : sic pugno,

non quasi aereru ver-

berans :

27. Sed castigo cor

pus tneum , et in ser-

vitutem redigo , ne

forte, eum aliis praedî-

caverim,ipse reprobus

efliciar.

promet. Suivez mon exemple, mes

chers frères , je vous en conjure;

et ne craignez pas d'en trop faire

pour assurer votre salut.

24. En effet ne savez-vous pas

que quand 011 court dans la carrière, ;

tous courent; mais un seul remporte:

le prix qui est donné à celui qui

court le mieux? Courez donc aussi

de telle sorte, mes chers frères, que:

vous remportiez le prix, et que per

sonne ne vous enlève votre cou

ronne.

25. Or, tous les athlètes gardent

en toutes choses une exacte tempé

rance, se privant de tout ce qui

pourroit les affoiblir ou les rendre

plus pesons ; et cependant ce n'est

que pour gagner une couronne cor

ruptible , au lieu que nous en atten

dons une incorruptible. Que ne de

vons - nous donc point faire pour

l'obtenir ?

26. Pour moi, mes frères, je

couru pour y arriver; et je ne cours

pas au hasard ; mais j'ai toujours

en vue celte couronne de gloire où

j'aspire, et j'ai soin de ne point

m'écarter de ta voie qui y conduit:

Je combats, et je ne donne pas des

coups en Pair, qui ne portent point

sur mon adversaire ;

27. Mais je traite rudement mon

corps, comme étant l'ennemi qui

s'oppose 4 mon salut ; et je le ré

duis en servitude par les austérités

de ma vie, de peurqu'ayant prêché

aux autres, et leur ayant enseigné

les voies du ciel , je ne sois moi-

même un réprouvé qui en soit ex

clus.
I . ..• :
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Exod. xni.

21.

Aum. îx. ai.

Exod. xiv.

22.

Exod. xvi.

Exod. xvn. G.

Aum. xx. 1 1 .
 

CHAPITRE X.

Juifs ingrats exterminés dans le désert. Tout ce qui leur est arrivé

figuratif et écrit pour notre instruction. Celui qui croit être ferme doitl

craindre de tomber. Unité des Chrétiens par l'eucharistie. Ne poi

chercher sa propre satisfaction , mais le bien des autres. Faire tout pc

Dieu.

i. Noio enim

ignorare , fratres , quor

niam patres noslri ouït

nés sub nube RieruijflL

et omnes mare tran-

sierunt :

î. Si je compare tes Chrétiens à

des athlètes qui courent dans la

carrière, et dont un seul remporte

te prix, c'est parce que je ne veux

pas que vous ignoriez, mes frères,

que tous ceux qui embrassent la

foi, qui reçoivent ie baptême, qui

participent aux mystères de Jésus-

Christ , ne sont pas pour cela sau

vés. Nous en avons un exemple

terrible dans l'Ecriture; car elle

nous apprend que tous nos pères ,

au nombre de plus de six cent

mille, ont été sous la nue dont Dieu

les couvrit en sortant de l'Egypte;

qu'ils ont tous passé au travers de

la mer Rouge ;

2. Qu'ils ont tous été comme bap

tisés sous la conduite de Moïse dans

la nuée et dans la mer, figures ad

mirables de notre baptême; "

3. Qu'ils ont tous mangé d'une

même viande spirituelle , de la

manne que Dieu leur envoya du

ciel; "

4. Et qu'ils ont tous bu d'un même

breuvage spirituel ; " car ils buvoient

^ 2. La mer représentoit les eaux du baptême; la nuée, la grâce du

Saint-Esprit.

^3. Autr. d'une même viande spirituelle ; c'est à-dire figurative de la

chair de Jésus-Christ , dont il dit lui-même : Ma chair est intiment viande,

Joan. vi. 56., et qu'il compare lui-même à la manne. Joan. vi. 32. 5i. 5o,.

4- C'est-à-dire figuratifdu sang de Jésus-Christ , dont il dit lui-même :

Mon sangest vraiment breuvage. Joan. vi. 56. Cette eau mystérieuse pou-

voit aussi représenter la grâce de Jésus-Christ , qui lui-même la compare à

l'eau. Joan. iv. 10.

se 1

nul)

Etomnes inMoy-

iptizati sunt , in

, cl in mari :

5. Et omnes cain-

dem escam spirilalem

manducaverunt :

!\. Et omnes eutn-

dem potiim spiritalem
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unt(bïbebunt au- de l'eau de la pierre spirituelle et

tem de spiritali couse- miraculeuse ," qui les suivoit dons

quente eos petra , pe- le désert; et cette pierre étoit la fi-

• ' gure de Jésus-Christ qui nous suit

en ce monde , et qui nous fortifie

par sa grâce et par son Esprit.

5. Mais cependant il y en eut peu

d'un si grand nombre, qui fussent

agréables à Dieu, car ils périrent

presque tous dans le désert , et deux

seulement entrèrent dans la terre

promise.

6. Or , toutes ces choses ont été

des figures de ce qui nous regarde,

et cette perte des Juifs doit nous

servir d'exemple , afin que nous

ne nous abandonnions pas aux mau

vais désirs de not/re cœur , comme

ils s'y abandonnèrent, en deman

dant des viandes à Moïse, et re

grettant celles de l'Egypte.

7. Ne devenez point aussi idolâ

tres comme quelques-uns d'eux ,

dont il est écrit : Le peuple s'assit

pour manger et pour boire de ce qui

avoit été sacrifié au veau d'or, et

ils se levèrent ensuite pour jouer et

pour danser en son, honneur.

8. Ne commettons point de for

nication, comme quelques-uns d'eux

commirent ce crime , pour lequel il

y en eut vingt-trois mille qui furent

frappés de mort en un seul jour.

9. Ne tentons point Je'sws-Christ/'

comme le tentèrent quelques-uns

d'eux, qui doutèrent de la vérité-

dés promesses de Dieu, et de l'é

tendue de sa- puissance, et qui fu

rent tués par les serpens. 1

10. Ne murmurez point contre

Dieu , ni contre ceux qui vous con

duisent de sa part , comme firent

quelques-uns d'eux, qui murmu

rèrent contre Moïse et Aaron, et

tra autem

tus)

5. Sed non in pluri-

bus eorurn beneplaci-

tum est Deo : nam

prostrati sunt in de-

«erto.

Haec autem in

gura facta sunt nos-

ri , ut non simus con

cupiscentes malorum,

et illi eoncupie-

7. Neque idolola-

trae efliciamini , sicut

quidam exipsis:quem-

admodum scriptuin

est : Sedit populus

manducare et bibere ,

et surrexerunt ludere.

i 8. Neque fornice-

ftour, sicut quidam ex

îpsis fornieali sunt , et

eciderunt una die vi-

ginti tria miliia.

9. Neque lentemus

Christum, sicut qui

dam eorum lenlave-

runt, et a serpentibus

perierunt.

10. Neque murmu-

raveritis , sicut qui

dam eorum murmura-

verunt , et perierunt

ab exterminatore.

Num.

64. 65.

.!«*!

Ps. Ci

Exod.

6.

Nam. s

..^.4. Autr. de la pierre spirituelle, c'est-à-dire figurative de Jésus-

Christ. .
■jf 9. Quelques manuscrits grecs lisent : le Seigneur.

22. 20
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qui furent frappés de mort par Vange

exterminateur."

11. Or, toutes ces choses qui

leur arrivoient, étoient des figures

de ce qui nous arrivera aussi à

■nous, si nous les imitons ; et elles

ont été écrites pour notre insfruc-

1 1. Hase autem om-

nia in figura continge-

bant illis : scripta sunt

autem ad correptio-

tion," à nous autres qui nous trou

vons à la fin des temps , afin qu'en

voyant la chute et la perle de ce

grand peuple qui avoit reçu tant

de faveurs de Dieu, nous appre

nions à ne pas trop compter sur

nos propres forces , ni même sur

les grandes grâces que nous avons

reçues du Seigneur.

12. Que celui donc qui croit être

ferme, prenne bien garde à ne pas

tomber. Au reste , vous n'avez pas

encore grand sujet de vous glorifier

de votre fermeté.

i5. Vous n'avez eu " jusqu'ici

que des tentations humaines et or

dinaires, qu'il est facile de sur

monter. Ce n'est pas queje veuille

dire que vous deviez en avoir dans

la suite auxq uelles vous ne puissiez

résister; car Dieu est fidèle, et il

ne permettra pas que vous soyez

tentés au-dessus de vos forces ; mais

il vous fera tirer avantage de la ten

tation même , afin que vous puissiez

persévérer "jusqu'à la fin dans la

sainteté et la justice que Jésus-

Christ nous a méritées : cependant

ne vous exposez pas témérairement

nem nostram , m quos

fines eeeulorum deve-

nerunt.

12. Itaque qui se

existimat stare, videut

ne catlat.

i5. ïentatio vos

non appréhendât nisi

"humana: fidelis autem

Deus est, qui non pa-

tietur vos tentari supra

id quod potestis , sed

faciet etiam eum ten-

tntione proventumA

ut possitis sustinerej

qui :10. Quelques-uns rapportent ceci au murmure qui s'éleva après le

retour de ceux quiavoient été envoyés pour considérer la terre de Chanaan.

iVum. xiv. 1. ctscqq. Mais d'autres le rapportent au murmure qui s'éleva

après la révolte et la punition de Coré, Dathan et Abiron. Nam. xvi. il.

ctscqq. Judith et l'auteur du livre de la Sagesse parlent aussi de l'ange

exterminateur qui frappa le peuple en cette occasion. Judith, vin. ï5. Sap.

xviii. a5. ;

H il. C'est le sens du grec.

"fr i5. C'est le sens du grec : non apprehendit. Plusieurs exemplaires

mêmes de la Vulgate,et plusieurs pères latins lisent ainsi.

Jbid. Gif. autr. mais en permettant la tentation, il vous donnera l'avan

tage d'en sortir victorieux, en sorte que vous aurez la force de soutenir ses

épreuves. »
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i4- Propter quod,

charissimi mihi , fu-

gite ab idolorum cul-

ura.

15. Ut prudentibus

loquor, vos ipsi judi-

ate quod dico.

16. Calix benedic-

onis , cui benedici-

ius, nonne communi-

catio sanguinis Christi

est ? et panis quem

lïangimus , nonne par-

ticipatio corporis Do-

mini est?

17. Quoniam unus

panis , unum corpus

multi sumus, omnes

qui dé uno pane parti-

cipamus.

18. Videte Israël se-

ndum carnem : non-

e qui edunt bostias ,

participes sunt altaris?

h

19. Quid ergb Pdico

quod idolis immola-

tum , sit aliquid? aut

quod idolum sit ali

quid ?

au danger; mais au contraire,

évites jusqu'aux moindres appa

rences de péché .

i4- C'est pourquoi, mes très-chers

frères, fuyez l'idolâtrie, et tout ce

qui en approche : ainsi abstenez-

vous démanger des viandes offertes

aux idoles; car quoiqu'on ne soit

pas idolâtre pour en manger, on

participe toujours un peu par -là

à V idolâtrie.

15. Je vous parle comme à des

personnes sages ; jugez vous-mêmes

de ce que je dis.

16. N'est-il pas vrai que le calice

de bénédiction que nous bénissons,

est la communion du sang de Jésus-

Cbrist, et que le pain que nous rom

pons est la communion " du corps

du Seigneur ? " en sorte qu'en man

geant de ce pain et buvant de ce

calice , nous nous unissons tous

ensemble avec Jésus-Christ.

17. Car nous ne sommes tous en

semble qu'un seul pain et un seul

corps avec Jésus-Christ , nous tous

qui participons" à un même pain,

qui est le corps de notre Seigneur

J 1 sus-Christ.

18. Considérez aussi les Israélites

selon la chair : n'est-il pas vrai que

citez eux ceux qui mangent de la

victime immolée sur l'autel, pren

nent ainsi part à l'autel ? Si donc

vous mangez des viandes immo

lées aux idoles, n'est-ii pas vrai

aussi que vous prenez partàl'autel

' des idoles ? , <3Ê

19. Est-ce donc que je veuille dire

que ce qui a été immolé aux idoles

ait contracté quelque vertu par cette

immolation, ou que l'idole soit quel

que" chose qui ait pu la lui. com- .

uer Non, mes frères. ..- ■ ■a- . -. ...< 1 . . 1

$ 16. C'est l'expression du gr?

Jbid. Le grec lit : de ,/esuj-Chrrst.
•ty 17. Gr. autr. puisque nous participons tous , etc. 1

y 19. Autrement et scion le grec : Est-ce donc que je veuille dire que

23.
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20. Mais je dis que ce que les

 

païens immolent, ils l'immolent aux

démons, et non pas à Dieu, et que

ceux qui participent à leurs sacri

fices communiquent avec les dé

mons. Or, je désire que vous n'ayez

aucune société avec les démons; car

vous ne pouvez pas boire le calice

du Seigneur et le calice des démons :

ai. Vous ne pouvez pas participer

à la table du Seigneur et à la table

des démons.

22. Est-ce donc que nous voulons

irriter Dieu, et le piquer de jalousie,

en prenant part aux sacrifices de

ses ennemis? Sommes - nous plus

forts que lui , et croyons-nous pou

voir lui résister, nous qui ne crai

gnons point de l'offenser? Vous me

direz peut-être que vous ne pouvez

pas offenser Dieu en mangeant des

viandes immolées aux idoles, puis

que c'est une chose qui d'elle-même

est permise; mais souvenez-vous de

e queje vous ai déjà dit dans cette

etlre: Tout m'est permis, mais tout

n'est pas avantageux.

25. Tout m'est permis, mais tout

n'édifie pas le prochain.

Cependant il faut l'édifier;

et ta charité veut que personne ne

cherche sa propre satisfaction , mais

le bien des autres : voici donc la

règle que vous devez suivre.

jgez de tout ce qui se ve

ierie,sans vous enquérir

t, par un scrupule de

20. Sed quae immo

lant gentes , dasmoniis

immolant, etnon Deo.

Nolo autem vos socios

ûeri daemoniorum: non

potestis calicem Domi-

ni bibere, et calicem

daemoniorum :

21. Non potestis

mensae Domini parti

cipes esse, et mensae

daemoniorum

22. An aemulam

Dominum ? Numquid

fortiores illo sunius ?

Omnia mihi licent , sed

non omnia expediunt

 

 

XIII. 1.

X VII.

«6. Car " la terre et toutee qu'elle

a3. Omnia mi^

cent , sed non o

aediflcant.

24. Nemo quod

suum est quaerat , sed"

quod alterius.

)mne quod in

venit , man-

duoate, nihil interro-

gantes propter con-

scientiam.

26. Domini est tfar-

ra, et plenitudo ejus.

oie soit quelque chose ? ou que ce qui a été immolé aux idoles soit aussi

îlque chose , et ait contracté par-là quelque vertu ?

t a6. Cette particule est dans le grec.



 

fait , et qui n'a rien fait que de

27- Si quis vocat vos

infidelium , et vultis

ire, omne quod vobis

uppouitur manduca-

te, nihil interrogantes

ropter conscientiam.

28. Si quis auteru

dixerit : Hoc immola-

lum est idolis : nolitc

manducare , propter

illum qui indicavit, et

propter conscientiam.

29. Conscientiam

tem dico non tuam ,

ed alterius. L't quid

enim libertns mea judi-

catur ab aliéna con-

scientia ?

bon.

27. De même, si un infidèle vous

prie à manger chez lui , et que vous

y veuilliez aller, mangez de tout ce

qu'on vous servira, sans vous en

quérir d'où il vient, par un scru

pule de conscience.

28. Mais si quelqu'un vous dit:

Ceci a ét<; immolé aux idoles ; n'en

mangez pas, à cause de celui qui

vous a donné cet avis, et aussi de

peur de blesser la conscience.

5o Si ego cum gra-

a participo , quid

sphemor pro eo

od gratias ago ?

3i Sive ergo man

ducatis, sive bibitis ,

29. Quand je dis la conscience ,

je ne dis pas la vôtre, mais celle

d'un autre, c'est-à-dire de votre

frire qui est scrupuleux , et peu

instruit de la liberté que nous

donne l'Evangile. Mais, me direz-

vous,ses scrupules ne doivent point

m'empécher d'en user ; car pour

quoi la liberté que j'ai de manger

de tout, sera-t-elle condamnée par

la conscience d'autrui ?

5o. Et si je prends avec action

de grâces ce queje mange, pourquoi

parle-t-on mal de moi? et me con-

damne-t-on pour une chose dont

je rends grâces à Dieu, et par la

quelle je le glorifie ?" Il est vrai,

mes frères , qu'on a tort de vous

condamner; mais la charité vous

oblige de ménager la foiblesse de

vos frères, et d'avoir égardàlcurs

heruputes ; car elle veut que vous

fassiez toutes vos actions pour la

gloire de Dieu, et pour l'édifica

tion du prochain.

3i. Soit donc que vous mangiez

soit que vous buviez , et quelque

29. et 3o. Autr. C'est ainsi qu^^t charité veut que nous ménagions ta

foibhsscdc nos frères. Car pourquoi m'exposerois-je à Caire condamner par

la conscience d'un autre cette liberté que j'ai de manger de tout'/ Et si je

prends avec action de grâces ce queje mange, pourquoi donnerai-je sujet

à un autre de parler mal de moi pour une chose dont je rends grâces à

Dieu ?
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chose que vous fassiez , faites tout

pour la gloire de Dieu ;

3a. Et ne donnez point occasion

de scandale , ni aux Juifs , ni aux

gentils , ni à l'Eglise de Dieu ;

35. Comme je tâche moi-môme

de plaire à tous en toutes choses ,

ne cherchant point ce qui m'est

avantageux en -particulier; mais ce

qui est avantageux à plusieurs pour

être sauvés, et ce qui peut contri

buer à ieur salut.

sive aliud quid facitis

omnia in gloriam D

facile.

3ï. Sine offension

estote Judaeis, et gen

tibus , et Ecclesiafe

Dei :

33. Sicut et ego peir!

omnia omnibus pla<f_

ceo , non qusereniL

quod mihi utile est^'

sed quod multis , ut

salvi fiant.

vWW\VWWVV.W \■>WVWWWVVVWWWVWWWWV\WWWWWWWW*VHWVWV\WMVMwv

CHAPITRE XI.

Les hommes en priant doivent avoir la tête nue, et le» femmes , la tête

voilée. Les Corinthiens sont repris de ne pas célébrer la cène du Sei

gneur avec assez d'ordre. Institution de l'eucharistie. S'éprouver soi-

même avant d'en approcher. Se juger pour n'être point jugé.

i. Imitatores mei

estote , sicut et eg~

î. Soyez donc aussi mes imita

teurs , comme je le suis moi-même

en cela de JJsws-Christ , " qui n'a

point cherché sa propre satisfac

tion , mais qui s'est livré lui-

même pour le salut des hommes.

2. Au reste , je vous loue , mes

frères, de ce que vous vous sou

venez de moi en toutes choses,

et que vous gardez les traditionM

queje vous ai laissées, et les pré-l

ceptes que je vous ai donnés. "

3. Mais je veux encore que vous

sachiez que J('..M.s-Christ est le chef

et la téteae tout homme ; que

l'homme est le chef de la femme ;

et que Dieu est le chef de JéSus-

Christ. ^

^ i. Ce verset est la conclusion du chapitre précédent. Voyez l'analyse

qui est dans la préface.

^ a. Selon Icgrec : et que vous gardez les tradition^ , les instructions ,

que je vous ai données.

Christi.

2. Laudo autem vos,

fratres , quod per om

nia mei memores estis:

et sicut tradidi vobis ,

prœcepta mea tenetis.

3. Volo autem vos

scire , quod omnis viri

caput Christus est :

caput autem mulieris,

vir : caput vero Chris

ti , Deus.



CIIA.PITHJK XI. 359

4. Omnis vir orans

aut prophetans velato

capite, deturpatcaput

snutn.

5. Ouinisaulem mu-

lier orans aut prophe

tans non velato capite,

deturpat caput suuin :

unum enim est ao si

decalvetur.

6. Nam si non vela-

r mulicr, tondealur :

voro turpe est mu-

—: * "I ; i 1

SI
i

lieri tonderi , aut de-

calyari , velet caput

suum.

 

7. Vir quidem non

débet velare caput

su 11111 : quoniam imago

|et gloria Dei est , mu-

Jier autem gloria viri

est.

8. Non enim vir ex

muliere est , sed

lier ex viro.

 

g. Etenim non est

creatus vir propter

mulierem , sed mulier

propter virum.

10. Ideo débet mu

lier potestatem habe-

4. Et ainsi tout homme qui prie

ou qui prophétise en public, ayant

la tête couverte , déshonore sa tête,

-parce que c'est une marque de ser

vitude indigne de celui qui a Jé

sus-Christ pour chef, et qui ne

dépend que de lui.

5. Mais il n'en est pas ainsi des

femmes : au contraire, toute

femme qui prie, ou qui prophétise"

dans l'Eglise , n'ayant point la

tête couverte d'un voile , déshonore

sa tête, car c'est comme si elle étoit

rasée ;

6. Parce que si une femme ne se

voile point la tête , et si elle veut

l'avoir découverte, elle devroit

donc aussi avoir les cheveux cou

pés; car ses cheveux sont comme

une espèce de voile qui la couvre :

mais s'il est honteux à une femme

d'avoir les cheveux coupés, ou d'être

rasée; et si cette honte même lui

apprend qu'elle doit avoir la tête

couverte, il faut donc qu'elle se

voile la tête.

7. Pour ce qui est de l'homme ,

il ne doit point se couvrir la tête

parce qu'il est l'image et la gloire

de Dieu, au lieu que la femme est

la gloire de l'homme.

8. Car l'homme, dans son prin

cipe, n'a point été tiré delà femme;

mais il est sorti immédiatement

des mains de Dieu, au lieu que

la femme a été tirée de l'homme.

g. Et l'homme n'a pas été créé

pour la femme, mais la femme pour

l'homme , Dieu la lui ayant don

née pour être son aide et sa com

pagne.

10. C'est pourquoi aussi lafemme

doit porter sur sa tète un voile ,

Gcn. 1

Gcn.

^4- 5. Dans le style de l'Écriture , prophétiser n'est pas seulement

prédire l'avenir, mais en gênerai parler au nom de Dieu et par la vertu

de son Esprit. Infr. xiv. 3. ■
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■pour marque de la puissance que

■l'homme a sur elle : et ct.la à cause

des anges, qui sont les témoins

de nos actions, et qui veulent tou

jours nous voir dans l'ordre où

Dieu nous a mis : mais les hommes

ne doivent pas abuser de ces avan

tages qu'ils ont sur les femmes ;

car si d'abord l'homme n'a point

été tiré de la femme, au lieu que la

femme a été tirée de l'homme,

1 1 . Toutefois à présent, l'homme

n'est point sans la femme, ni la

femme sans l'homme en notre Sei

gneur.

12. Car comme la femme au

commencement a été tirée de

l'homme , aussi l'homme , mainte

nant naît de la femme : et l'un et

l'autre viennent de Dieu, qui est

le. principe de toutes choses , " et

qui l'a ordonné ainsi , afin d'en

tretenir ia paix et l'union de la

charité entre l'homme et la femme,

par cette dépendance mutuelle , et

ce besoin réciproque qu'ils ont l'un

l'autre.

1 3. Jugez-en donc vous-mêmes à

présent : est-il bien décent à une

femme de prier Dieu dans l'assem

blée des fidèles , sans avoir un voile

sur sa tête ? Quand toutes les rai

sons que je viens de rapporter ne

sicffiroient pas pour vous convain

cre que cela ne doit point se faire.

i4- La nature même ne vous en

seigne-t-elle pas qu'il seroit honteux

à vin homme de laisser toujours

croître ses cheveux;

i5. Et qu'il est au contraire ho

norable à une femme de les laisser

toujours croître , parce qu'ils lui

ont été donnés comme un voile qui

doit la couvrir ?

y ja. Litt. et tout ïient de Dieu

re supra caput prop-»

ter angelos.

1 1. Verumtamen ,

neque vir sine mulie-

re , neque mulier sine

viro , in Domino.

12. Nam sicut mu

lier de viro , ita et vir

per mulierem : om nia

autem ex Deo.

i5. Vos ipsi judic

te : decet mulie:

non velatam ora

Deum ?

Nec ipsa natura

docet vos, quod vir

quidem si comam nu-

triat , ignominia est

itti :

i5. Mulier vero si

comam nutriat, gloria

est illi , quoniam ca-

pilli pro velamine ei

dati sunt ?
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16. Si après cela quelqu'un veut

encore contester, il nous suffît de

répondre que ce n'est point là noire

coutume, ni celle de l'Eglise de

Dieu , de souffrir que les femmes

paroissent dans les assemblées des

fidèles sans être voilées.

1 7. Je viens de vous dire queje

vous louois de ce que vous gardiez

les règles que je vous ai données ;

mais cependant jenepuisvous louer

en une chose que je vais vous dire, "

qui est que vous vous conduisez

de telle sorte dans vos assemblées ,

qu'elles vous nuisent an lieu de vous

servir.

18. Car premièrement , j'ap

prends que lorsque vous vous assem

blez dans l'Eglise, il y a des partia

lités parmi vous ; et je le crois en

partie ;

19. Parce qu'il faut qu'il y ait

même des hérésies parmi vous , "

afin qu'on découvre par-là ceux

d'entre vous qui ont unevertu éprou

vée.

ao. Lors donc que vous vous as

semblez comme vous faites, ce n'est

plus manger la cène du Seigneur,!

ni célébrer la mémoire de celle

qu'il fit avec ses apôtres la veille

de sa passion.

21. Car, au lieu que dans celte

cène , notre Seigneur fit asseoir

tous ses apôtres à sa table , et les

fit tousmanger avec lui ; dans vos

assemblées , au contraire,? chacun

se hâte de manger son ^souper en

particulier , sans attendre les au

tres : " ainsi les uns n'ont rien à

manger pendant que les autres le

font avec excès.

y 17. C'eit le sens du grec.

y 19. Ces deux mots sont dans le grec.

y 2 1 . Dans les assemblées des premiers chrétiens , après la lecture des

livres saints et la prière on participoit au corps et au sang du Seigneur j

ensuite on faisoit en commua le repas de charité nommé chez les Grecs

Agape , qui signifie charité.

16. Si quis auteui

-videtur contentiosus

esse : nos talem con-

suetudinem non habe-

mus , neque Ecclesia

Dei.

17. Hoc autem prœ-

cipio , non laudans ,

quod non in melius ,

sed in delerius conve

nais.

18. Primumquidem

convenientibus vobis

in Ecclesiaui , audio

scissuras esse inter

vos , et ex parte credo.

19. Nam oportet et

hœreses esse , ut et qui

probati sunt , mani-

festi fiant in vobis.

20. Convenientibus

ergo vobis in unum ,

jam non est domini

cain cœnam inandu-

care.

21. Unusquisque e-

nim suam cœnam prae-

sumit ad mauducan-

dum : et alius quidem

esurit , alius autem

ebrius est.
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22. Pourquoien usez-vous ainsi?

N'avez-vous pas vos maisons pour y

boire et pour y manger, si vous en

avez besoin? ou méprisez-vous l'E

glise de Dieu, et tes fidèles qui s'y as

semblent? Voulez-vous faire honte à

ceux qui sont pauvres, et qui n'ont

pas le moyen de se traiter comme

vous?Que vous dirai-je sur cela?vous

en louerai-je ?" Non certes, je ne vous

en loue point. Bienloindecela, jene

saurois vous exprimer combienje

désapprouve une conduite si peu

charitable et si immortifiée dans

une action que Jésus-Christ même

vous a ordonnéde faire, enmémoire

de la charité excessive qu'il a eue

pour vous, et des souffrances extrê

mes qu'il a endurées pour votre

salut. Je dis Jésus-Christ;

23. Car c'est du Seigneur que j'ai

appris ce que je vous ai enseigné ,

qui est que le Seigneur Jésus , la

nuit même qu'il devoit être " livré

à la mort, prit du pain;

i

2S

L

Matt.'

26.

Marc.

2.

U.C. XIII

24. Et ayant rendu grâces à Dieu

son père , rompit ce pain , et dit

à ses disciples : Prenez et mangez,

ceci est mon corps , qui sera livré "

'9-

pour v

de m

 
ceci en mémoire

 

25. Il prit de même le calice

après avoir soupé, et te leur présen

ta , en disant : Ce calice est la nou

velle alliance que Dieu contracte

avec vous en mon sang , qui va être

répandu pour vous : faites ceci en

mémoire de moi toutes les fois que

vous le boirez.

26. Car toutes les fois

if 22. C'est le sens du grec

f 2Ô. Autr. la nuit môme qu'il fut livré.

f 24- Gr. brisé.

que vous

22. Numquiddomo

nonhabetis ad mandu-

candum etbibenduin ?

autEcclesiamDei cou

temnitis , et confund

tis eos qui non haben

Quid dicam vobis

Laudo vos ? in hoc non

laudo.

23. Ego enim accepi

a Domino quod et tra-

didi vobis , quoniam

Dominus Jésus in qua

nocte tradebatur, ac-

cepit panem ,

24. El gratias agens

fregit , et dixit : Acci-

pite , et manducate

hoc est corpus meum,

quod pro vobis tra-

delur : hoc tacite in

meaui commemora-

tionem.

25. Similiter et ca-

licem , postquam cœ-

navit , dicens : Hic

ealixnovum téstamen-

tum est in meo san

guine: hoefacite, quo-

tiescumque bibetis , in

meam commemora-

tionem.

26. Quotiescumque
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eniinmanducabitispa-

nem hune, et calicem

bibetis, mortem Do-

mini annunliabilis do

uce veniat.

27. Itaque quicum-

que manducaverit pa-

nem hune, vel biberit

calicem Domini indi

gne, reus erit corporis

et sanguinis Domini.

28. Probet autem

seipsum homo : et sic

de pane illo edat , et

de calice bibat.

29. Qui enim man-

ducat et bibit indigne,

judicium sibi mandu-

cat et bibit, non di-

judicans corpus Do

mini.

30. Ideo inter vos

multi infîrmi et iuibu-

cilles , et dorraiunt

multi.

31. Quod si*nos-

metipsos dijudicare-

mus , non utique ju-

dicaremur.

32. Dum judicamur

autem, a Domino cor-

ripimur, ut non «um

hoc mundo damne-

mur.

mangerez ce pain, et que vous boi

rez ce calice, vous annoncerez la

mort du Seigneur, et vous en renou

vellerez la mémoire, jusqu'à ce

qu'il vienne juger les vivans et les

morts.

27. C'estpourquoiquiconque man

gera ce pain, ou boira le calice du

Seigneur indignement, et avec une

conscience souillée de péchés, sera

coupable de la -profanation du corps

et du sang du Seigneur qu'il y re

çoit.

28. Que l'homme donc s'éprouve

lui-même , avant d'approcher de

cette table sacrée; qu'il examine

sa conscience : et si elle ne lui re

proche rien, qu'il mange ainsi de

ce pain , et qu'il boive de ce calice ;

mais si elle ne lui rend pas ce bon

témoignage, qu'il prenne bien gar

de de s'en approcher.

29. Car quiconque mange ce pain,

et boit ce calice indignement, et

sans pureté de conscience, mange

et boit sa propre condamnation , ne

faisant pas le discernement qu'il doit

du corps du Seigneur d'avec -les au

tres viandes, et n' apportant pas les

dispositions nécessaires pour rece

voir cette nourriture toute céleste

et toute divine.

30. C'est pour cette raison qu'il y

a parmi vous beaucoup de malades

et de languissans, et que plusieurs

dorment du sommeil de la mort.

31. Car il est certain que si nous

nous jugions nous-mêmes , nous ne

serions pas ainsi jugés de Dieu.

32. Et même, lorsque nous som

mes jugés de la sorte, c'est le Sei

gneur qui nous châtie comme ses

enfans durant cette vie, afin que

nous nous corrigions , et que nous

ne soyons pas condamnés avec le

monde pour l'éternité. Profitons
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donc de cette bonté de Dieu , et de

ces exemples terribles qu'il nous

met devant les yeux.

35. Et ainsi, mes frères, lorsque

vous vous assemblez pour manger

dans l'Eglise, attendez-vous les uns

les autres.

34- Et si quelqu'un est pressé de

manger , qu'il mange chez lui avant

de venir à l'Eglise, afin que vous

ne vous assembliez pas à votre con

damnation , et que votre intempé

rance et votre peu de charité ne

paroissent pas dans l'Eglise, et ne

scandalisent pas les fidèles. Je ré

glerai les autres choses, lorsque je

serai venu chez vous.

33. Itaque , fiatrus

mei , cuin convenitis

ad manducandum, in-

vicem expectate.

7>'\. Si quis esurit,

doini manducet : ut

non in judieium con-

veniatis. Cetera au-

tem , cum venero , dis-

ponam.
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CHAPITRE XII

11 y a divers dons du Saint-Esprit , qui les distribue comme il le juge à

propos pour l'utilité de l'Eglise. Toute l'Eglise est un seul corps : cha

que membre a sa fonction; tous ont besoin les uns des autres, et doi

vent travaillera l'utilité commune.

i. De spïritualibus

autem , nolo vos igno-

rare , fratres.

 

1. Mais pour ce qui est des dons

SY>irilue\s,je7i'atlendraipas si long

temps à vous en instruire; car je

ne veux pas que vous ignoriez, mes

frères, ce que vous devez en savoir.

Je vous prie d'abord de considérer

la différence que ces dons mettent

entre la religion chrétienne que

vous professez maintenant , et l'i

dolâtrie que vous suiviez autre-

ois.

2. Car vous vous souvenez bien

que, lorsque vous étiez païens, vous

vous laissiez entraîner, " selon qu'on

vous menoit, vers les idoles muettes,

que vousrévériez commedesdieux,

sans avoir aucune preuve de leur

2. Scitis quoniatn

cutn gentes essetis, ad

simulacra muta prout

ducebamini euules.

 

: Vous savez que vous étiez païens ,
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3. Ideo notum vobis

facio, quod iierao in

Spiritu Dei loquens ,

dicit anatliema Jesu :

et nemo potest dicere ,

Dominus Jésus , nisi

in Spiritu Sancto.

/(. Divisiones vero

graliarum sunt : idem

autem Spiritus :

5. Et divisiones rni-

nistratinnum sunt :

idem autein Dominus :

6. Et divisiones o-

peialionum sunt : i-

dem vero Deus , qui

operatur omnia in om

nibus.

7. Unic.uique autem

datur manil'e-itatio Spi

ritus ad utilitatem.

I

8. Alii quidem pcr

Spirituin datur sermo

sapicntiœ : alii autem,

sermo scientiae secun-

divinité, au lieu qu'à présent le

Dieu que vous adorez vous a don

né son Saint - Esprit , comme le

sceau de votre foi , et comme le ga

rant des vérités que l'on vous a

annoncées. Mais parce qu'il y en

a plusieurs qui se disent animés

de cet Esprit divin, qui ne le sont

néanmoins que par l'esprit du dé

mon , je veux aujourd'hui vous

apprendre à en faire le discerne

ment.

3. Je vous déclare donc , mes frè

res , que nul homme, parlant par

l'Esprit de Dieu, ne dit anathème à

Jésus ; et que nul ne peut confesser

que Jésus est le Seigneur " et le Sau

veur du monde, sinon parle Saint-

Esprit, qui est le principe de tout

le bien qui est en nous.

4- Car il y a, à la vérité, diver

sité de grâces et de dons spirituels,

mais il n'y a néanmoins qu'un même

Esprit qui les communique.

5. Il y a diversité de ministères,

mais il n'y a qu'un même Seigneur

qui les distribue.

6. Et il y a diversité d'opérations

surnaturelles , mais il n'y a qu'un

même Dieu qui opère tout en tous.

7. Or, ces grâces extérieures , et

ces dons du Saint-Esprit, qui se font

connoître au dehors, sont donnés à

chacun , non pour son utilité par

ticulière, mais pour l'utilité de tou

te l'Eglise, et selon ses différens be

soins. C'est pourquoi aussi ils sont

tous différens dans chacun des fi

dèles qui les reçoivent.

8. Car l'un reçoit du Saint-Esprit

le don de parler dans une haute sa

gesse : un autre reçoit du même Es

prit le don de parler avec science :

■j^3. C'est le «ens du grec : ntmopotnt dicere Dominum Jesum.
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dum cumdem Spiri-

tum :

9. Alteri, fides ing. Un autre reçoit le don de la foi

par le même Esprit : un autre reçoit

du même Esprit la grâce de guérir

les maladies ;

10. Un autre le don de faire des

miracles; un autre le don de pro

phétie; un autre le don du discer

nement des esprits; un autre le don

de parler diverses langues; un au

tre le don de l'interprétation des

langues.

36. 11. Or, comme nous l'avons déjà

■/• dit, c'est un seul et même Esprit

qui opère toutes ces choses, distri

buant à chacun ses dons, selon qu'il

lui plaît, et sans aucun mérite de

la part de ceux gui les reçoivent ,

auxquels ils sont donnés pour le

bien du corps de Jésus-Christ,

dont tous tes fidèles sont les mem

bres.

12. Car comme notre corps n'é

tant qu'un , est composé de plusieurs

membres ; et qu'encore qu'il y ait

plusieurs membres , ils ne sont tous

néanmoins qu'un même corps; il en

est de même du Christ entier. C'est

IWtn seul corps composé de plusieurs

membres. Jésus-Christ est le chef

de ce corps ; tous les fidèles en sont

les membres.

îô. Car nous avons tous été bap

tisés dans le même Esprit, qui est

l'Esprit dè Jésus-Christ , pour n'ê

tre tous ensemble qu'un même corps

avec lui, soit Juifs, soit gentils, soit

esclaves, ou libres; et nous avons

tous reçu dans l'eucharistie un di

vin breuvage, qui est le sang de Jé

sus-Christ, pour n'être tous aussi

qu'un même Esprit " avec lui : en

eodetn Spiritu : alii ,

gratia snnitatum in

uno Spiritu :

10. Alii , operatio

virtutum : alii, pro-

phetia : alii , discretio

spirituum : alii , gê

nera lingu.trum : alii,

interpretatio sermo-

num.

11. Hsec autem om-

nia operatur unus at-

que idem Spiritu s ,

dividenssingulis proul

vult.

12. Sicut enira cor

pus unum est , et

mernbra habet limita,

omnia nutein membra

corporis , cura sint|

mulla , unum tamen

corpus sunt : ita et

Christus.

i3. Eteniin in uno

Spiritu omnes nos in

unum corpus bnptizati

sumus , sive Juda;i ,

sive gentiles , sive

servi , sive liberi : et

omnes in uno Spiritu

potati sumus.

•fr 13. C'est le sens du grec : in unum spiritum. La Vulgate peut signi

fier : et nous avons tous été divinement abreuvés du même Esprit, par le don

de sa grâce répandue dans nos cœurs.
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i/j- Nam et corpus

non est unum mera-

brum , sed multa.

1 5. Si dixerit pes :

Quoniam non sum

manus , non surn de

corpore : num ideo

non est de corpore :'

16. Et si dixerit au-

ris : Quoniam non sum

oculus , non sum de

corpore : num ideo

non est de corpore ?

17. Si totum corpus

oculus, ubi auditus. si

totum auditus , ubi

odoratus ?

18. Nunc autem po-

suit Deus membra ,

unumquodque eorum

in corpore sicut vo-

luit.
 

19. Quod si essent

omnia unum mem-

bruin, ubi corpus:' A

20. Nunc autem

multa quidem mem

bra , unum autem

corpus.

sorte qu'étant ainsi plusieurs si

différens tes uns des autres, nous

ne formons néanmoins tous qu'un

môme corps avec Jésus-Christ. Et

l'on ne doit pas en Être surpris;

i4- Car le corps n'est pas un seul

membre , mais ce qui résulte de

l'assemblage de plusieurs ; et ta dif

férence quise trouve entre les mem

bres et leurs différentes fondions ,

n'empêche pas qu'Us ne soient tous

du même corps.

1 5. Par exemple, si le pied disoit :

Puisque je ne suis pas la main, je ne

suis pas du corps; ne seroit-il point

pour cela du corps ?

16. Et si l'oreille disoit : Puisque

je ne suis pas œil, je ne suis pas du

corps ; ne seroit-elle point pour cela

du corps ? Elle ne laisseroitpas d'en

être, le corps ne pouvant être par

fait sans ces différentes parties.

17. Car si tout le corps étoit œil,

où seroit l'ouïe ? et s'il étoit tout ouïe,

où seroit l'odorat ? Il n'y en auroit

point; et ainsi le corps seroit privé

d'un de ses sens , et demeurerait im

parfait.

18. Mais aussi Dieu, pour empê9

cher cet inconvénient , a mis dans

le corps plusieurs membres diffé

rens les uns des autres; et il les y a

placés chacun comme il lui a plu,

et selon qu'il étoit nécessaire pour

former un corps humain , qui ne

peut être tel , sans cette multipli

cité et cette diversité de membres.

19. Car si tous les membres n'é-

toient qu'un seul membre, où seroit

le corps ? Comment seroit-il orga

nisé ? Il ne le seroit point, au lieu

qu'il l'est à présent.

20. Car il y a plusieurs membres ,

qui ont différentes fonctions; et

tous ces membres ne font qu'un

seul corps. Ils sont si étroitement
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unis ensemble, et dépendent telle

ment les uns des autres, que tes

plus nobles ne peuvent mépriser tes

moins moitiés, ni s'en passer.

ai. Car l'oeil ne peut pas dire à la

main : Je n'ai pas besoin de votre

secours ; non plus que la tête ne peut

pas dire aux pieds : Vous ne m'êtes

point nécessaires.

 

22. Mais au contraire les membres

du corps qui paroissent les plus fai

bles, sont les plus nécessaires. "

25. Nous honorons même davan

tage, par nos vétemens , les parties

du corps qui paroissent les moins

honorables; et nous couvrons avec

plus de soin et d'honnêteté celles

qui sont les moins honnêtes.

24. Car pour celles qui sont hon

nêtes, elles n'en ont point besoin.

Mais Dieu a mis un tel ordre dans

tout le corps , qu'on honore davan

tage ce qui est moins honorable de

soi-même.

25. Afin qu'il n'y ait point de

Plchisme, nidedivision dans le corps,

mais que tous les membres conspi

rent mutuellement à s'entr'aider les

uns les autres ;

2f). Et que si l'un des membres

souffre, tous les autres souffrent

avec lui; .pu si l'un des membres a I

quelque avantage , tous les autres

s'en réjouissent avec lui.

27. Or vous êtes tous ensemble

le corps de Jésus-Christ , et membres

les uns des autres. " Qu'on voie donc

ai. Non potest au-

tem oculus dicere ma-

nui : Opéra tua non

indigeo : aut iterum

caput pedibus : Non

eslis unihi necessarii.

22. Sedmulto mugis

quœ videniurmembra

corporis inflriniora es

se, necessariora sunt :

25. Et quœputamus

ignobiliora inembra

esse corporis , his ho-

norem abundantiorem

circumdamus : et quse

inhonestu sunt nostra,

abundantiorem hones-

tatem habent.

a4- Honesta aulem

nostra nullius egent :

sed Deus temperavit

corpus, ei cui deerat,

abundantiorem tri-

buendo honorem ,

25. Ut non sit schis

ma in corpore , sed

idipsuui pro invicem

sollicita sint inembra.

26. Et si quid pati-

tur unuin membrum ,

compatiuntur omnia

mernbra : sive glo-

riatur unum mem

brum, congaudent om

nia inembra.

27. Vos autem estis

dbrpus Chrisii , et

mernbra de membre.
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22. Gr. autr. sont cependant nécessaires.

27. Le grec imprimé peut se traduire , et chacun de vous en particu

lier enestun des membres {membraex parle). D'anciens manuscrits grecs

lisent comme la Vulfraté.
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aussi parmi vous la même union,

la même charité , et le même em

pressement à vous secourir les uns

les autres , qu'on voit entre tes

membres d'un même corps; vous

y avez te même engagement ;

28. Etquosdamqui- 28. Car Dieu a établi dans son

em posuit Deus in Eglise , premièrement des apôtres , Eph, iv.

cclesia , primum a- secondement des prophètes troi-

ostolos, secundo pro- sièmement des docteurs; ensuite

hetas , tertio docto- ceux qui ont la vertu de faire des

es , deinde virtutes , miracles ; puis ceux qui ont la grâce

xinde gratias curatio- de guérir les maladies, ceux qui ont

um , opitulationes , le don d'assister les frères , ceux qui

gubemationes , gênera ont le don de gouverner , ceux qui

linguarum, interpre- ont le don de parler diverses lan-

tationes sermonum. gues, ceux qui ont le don de les

interpréter : " et ainsi tous les fî~

dètes sont dans une mutuelle dé

pendance et dans un 'besoin réci

proque tes uns des autres , n'ayant

pas tous tes mêmes grâces ni tes

mêmes taiens.

29. Numquid om- 29. En effet , tous sont-ils apô-

nes apostoli ? num- très? tous sont-ils prophètes? tous

quid omnes prophe- sont-ils docteurs?

tse ? numquid omnes

doctores ?

5o. Numquid omnes 3o. Tous font-ils des miracles?

virtutesPnumquid om- tous ont-ils la grâce de guérir les

nés gratiam habent eu- maladies? tous parlent - ils plu-

rationum?numquidom- sieurs langues ? tous ont-ils le don

nés linguis loquuntur? de les interpréter? Non, sans doute;

numquid omnes? inter- mais Dieu a partagé différemment

pretantur ? ces dons entre tous tes fidèles, afin

que ceux qui auroient tes plus ex-

celiens ne pussent mépriser les

autres, ni s'en passer ; et que ceux

qui auroient tes moindres trou

vassent de quoi se consoler dans l'u

tilité qu'ils retireraient des grâces

des autres , et dans le pouvoir où

Us seroient eux-mêmes de les as

sister à leur tour.

"j^ 28. Ces deux mots , interpretationcs sermonum, ne sont pas dans le

grec ordinaire. Mais le 'p 5o. les suppose.

22. 24
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3i. Entre: donc dans ce dessein

de Dieu : appliquez-vous A faire

profiter te talent que vous avez

reçu de lui , et n'en désirez point

li'autres ; 011 , si vous en désirez

quelqu'un , ayez au moins plus

d'empressement pour les dons qui

sont les meilleurs , et les plus utiles

à l'Eglise : mais je vais encore vous

montrer une voie beaucoup plus

excellente , et un bien que vous de

vez chercher avec beaucoup plus

d'ardeur ; c'est la charité, qui est

la plus nécessaire de toutes les ver

tus , et sans laquelle tous les au

tres dons , quelque excellens qu'ils

soient , sont insuffisa.ns pour l'é

ternité.

3i . iEmulamini au-

tera charismala melio-

ra. Et adhuc excel-

lentiorem viam vobi

demonslro.

VVWWVvWWVVWvVX V

CHAPITRE XIII.

 
Sans la charité tout est inutile pour le salut. Caractères de cette vertu.

Elle ne finira point. Connoissancc de Dieu imparfaite en cette vie.

Charité plus excellente que la foi et l'espérance.

 

» effet , quand je parlerois

toutes les langues des hommes et

, si je n'avois point

serois que comme

t et une cymbale"

quand j'aurais le don de

prophétie , que je pénétrerais tous

les mystères , et que j'aurais une

parfaite science de toutes choses ;

et quand j'aurois toute la foi possi

ble et capable de transporter les «ùjle

montagnes , si je n'avois point la ira

charité, je ne serois rien.

3. Et quand j'aurois distribué tout

1. Si linguis homi

num loquar, et ange

lorum , charitatem au

tem non habeam , fac-

tus sum velnt aes so-

nans , aùt cymbalum

tinniens.

2. Et si habueropro-

pheliam, et noverim

nnysteria omnia , et

omnem scienliam : et

si habuero omnem fi-

m , ita ut montes

ansf'eram , charita

tem an 1 cm non habue

ro , nihil sum.

5. Et si distribuera

' 1 . Voyez ce qui est dit de cet instrument dans la Dissertation sur les

rumens: musique des Hébreux , tom. ix.
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in cibospauperum'om-

esfacuitatesmeas, et

i tradidero corpus

leum ita ul ardeam ,

haritatem autem non

abuero , nihil mihi

rodest.

l\. Clin ri las patiens

st, bcnigna est : cha-

itas non aeuïulatur,

on agit peiperam ,

non inflatur ,

5. Non est ambitio-

sa, non quaerit quae

sua sunt, non îrrita-

tur, non cogitât ma-

lum :

G. Non gaudet super

iniquitate , congaudet

autem veritati :

7. Omnia suffert ,

omnia crédit , omnia

sperat , omnia susti-

net.

8. Charitasnunquam

cidit : sive prophe-

a; evacuabuntur,sive

ingna; cessabunl , sive

cientia destruetur.

9. Ex parte enim

cognoscimus , et ex

parle prophetamus^™

mon bien pour nourrir les pauvres,

et que j'aurois livré mon corps pour

être brûlé, " si je n'avois point la

charité , tout cela ne me servirait

de rien pour l'éternité. Or , afin

que vous connaissiez parfaitement

line vertu si nécessaire , je vais ta

peindre à vos yeux , et vous en re

présenter les di/Jérens caractères.

l\. La charité est patiente ; elle

est douce et bienfaisante : la ch irité

n'est point envieuse ; elle n'est point

téméraire et précipitée ; elle ne s'en

fle point d'orgueil.

5. Elle n'est point ambitieuse ; "

elle ne cherche point ses propres in

térêts; elle ne se pique point et ne

s'aigrit point ; elle n'a point de mau

vais soupçons :

(5. Elle ne se réjouit point de l'in

justice, " mais elle se réjouit de la

vérité :

7. Elle supporte tout ; elle croit

tout ; elle espère tout ; elle souffre

tout. "

8. De plus , la charité ne finira

jamais ; au lieu que les prophéties

s'anéantiront , que les langues ces-1

seront, et que la science sera abolie.

9. Car ce que nous avons mainte

nant de science et de prôphétie, et

ce que nous connaissons des choses

y 3. La plupart des anciens ne, lisent point ita , mais simplement ut

ardeam ; c'est aussi le sens du grec,

y 5. Le grec signifie proprement : elle n'est point dédaigneuse.

Ibid. Litt. elle ne pense point le mal.

y 6. C'est l'expression duerec.

y -. On peut remarquer que saint Paul insiste ici trois l'ois sur l'exer

cice de la patience , qui est un des principaux caractères de la charité :

Charitas patiens est;. . . omnia suffert ;. . . omnia sustinet. C'est qu'en effet

la patience a plusieurs objets et plusieurs rapports. On peut la considérer,

i° comme soumise au prochain , dont elle souffre les défauts et les injus

tices : cite est patiente ; 2° comme soumise à Dieu , dont elle supporte les

retardemens et les délais : elle supportetout ; 3° comme disposée à recevoir

de la main de Dieu les épreuves et les châtimens qui sont inévitables dans

cette vie : elle souffre tout.

Q/(.
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de Dieu , est très-imparfait , et pro

portionné à Vétat d'imperfection

où nous sommes sur la terre.

10. Mais lorsque nous serons dans

l'état parfait du ciel, tout ce qui est

imparfait sera aboli.

11. Par exemple, quand j'étois

enfant, je parlois en enfant, je ju-

geois en enfant, je raisonnois en en

fant ; mais lorsque je suis devenu

homme, je me suis défait de tout ce

qui tenoit de l'enfant.

12. Ainsi nous ne voyons Dieu

maintenant que comme en un mi

roir et en des énigmes ; mais alors

nous le verrons face à face : je ne

connois maintenant Dieu qu'impar

faitement; mais alors je le connoî-

trai comme je suismoi-même connu

de lui : et cette connaissance , gui

nous mettra en possession du bon

heur que nous croyons et que

nous espérons , fera qu'il n'y aura

plus ni foi ni espérance, et que

la charité seule demeurera pour

nous faire aimer éternellement un

bien quenous connottrons toujours

infiniment aimable; et c'est ce qui

la relève, non-seulement au-dessus

des dons extérieurs , mais même

au-dessus des vertus intérieures

les plus excellentes et les plus né

cessaires.

13. Car ces trois vertus , la foi

l'espérance et la charité , demeurent

à présent dans l'Eglise , et sont

toutes trois nécessaires pour lajus

tification et pour le salut : mais la

charité est la plus excellente des

trois.

10. Cum autem ve-

nerit quod perfectum

est, evacuabitur quod

ex parle est.

1 1. Cum essem pav-

vulus, loquebar utpar-

vulus , sapiebam ut

parvulus , cogitabam

ut parvulus : quando

autem factus suni >/ir,

evacuavi quœ erant

parvuli.

îa. Videmus nunc

per spéculum in a;nig-

mate , tune autein fa-

cie ad faciem : nunc

cognosco ex parte ,

tune autem cognos-

cam sicut et cognitus

sum.

* iiL- •

i5.. Nunc autem ma-

nentfides, spes,cha-

ritas, tria haec : major

autem horum est cha-

citas.
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CHAPITRE XIV.

e don de prophétie' préférable au don des longues , et le don des langues

inutile aux fidèles sans le don d'interprétation. Règles pour l'usage de

ces dons. Les femmes doivent garder le silence dans les églises.'

l. Sectamini chari-

atem : aemulaminispi-

ritalia, magis autem

ut prophetetis.

2. Quienim loquitur

lingua, non hominibus

loquitur, sed Deo; ne-

mo enim audit : Spi-

ritu autem loquitur

mysteria.

3. Nam qui prophe-

at , hominibus loqui-

ur ad aedificationem ,

et exhortationem , et

consolationem.

 

4- Qui loquitur lin

gua, semetipsum aedi-

ficat : qui autem pro-

phetat, Ecclesiam Dei

aedificat.

î. Recherchez donc avec ardeur

la charité : mais désirez aussi les

dons spirituels , et surtout celui de

prophétiser , qui sert beaucoup

plus à l'édification du prochain

que le don des langues.

a. Car celui qui parle , et qui pro-

fionce un discours dans une langue

inconnue , ne parle pas aux hom

mes , mais à Dieu ; t'puisque per

sonne ne l'entend ,et qu'il parle, par

le mouvemen t intérieur qu'il en

reçoit du .Sainf-Esprit , des choses

qui demeurent cachées , " à moins

qu'il n'ait le don de les expliquer.

3. Mais celui qui prophétise par

le aux hommes ; et ce qu'il leur dit

de la part de Dieu , soit en lewA

prédisant l'avenir , soit en leur

découvrant les choses secrètes et

inconnues , soit en leur expliquant

les obscurités de i'Ecriture , soit

en leur développant les mystères

de la foi , sert pour les édifier , les

exhorter et les consoler. '

4. Ainsi celui qui parlesune lan

gue inconnue s'édifie seulement

lui-même, par cettegrâce qu'il sent

que Dieu lui fait de parler un

langage qu'il n'ajamais appris ;

au lieu que celui qui prophétise

édifie toute l'Eglise. "

p 2. Litt. des mystères.

'p 3. On voit ici clairement que saint Paul comprend sous le terme de

prophétie tout discours inspiré qui tend à édifier, à exhorter , à consoler.

il 4- La Vulgate ajoute : de Dieu. Ce mot n'est pas dans le grec.
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5. Je souhaite donc que vous

ayez tous don des langues , mais

encore plus celui de prophétiser ;

parce que celui qui prophétise est

préférable à celui qui parle une lan

gue inconnue, si ce n'est qu'il in

terprète ce qu'il dit, afin que l'E

glise de Dieu en soit édifiée : sans

cela tous ses discours ne servent

de rien

6. Aussi, mes frères, quand je

vien drois vous parler en des langues

inconnues , quelle utilité vous ap-

porterois-je , si ce n'est que je vous

parle en vous instruisant , ou par

la révélation des choses cachées , ou

par la science et la connoissance

des mystères de la religion , ou par

la prophétie et l'explication des

Ecritures , ou par la doctrine des

vérités de la foi cl des règles de

in ivyi nu*n 4£> ?

5. Volo autem om-

nes vos loqui linguis,

magis autem prophe-

lare. Nam major est

qui prophetat, quam

qui loquitur linguis :

nisi forte interprcte-

tur, ut Ecclesia œdiû-

cationeui accipiat.

6. Nunc autem, fra-

tres, si venero ad vos

linguis loquens, quid

vobis prodero , nisi

vobis loquar aut

revelatione , aut

scienlia , aut in

phetia , aut in

trina ?

in

in

pro-

doc-

 

la morale ?

7. Les choses inanimées qui ren

dent des sons , comme les hautbois

et les harpes , si elles ne forment

des tons différens, comment pourra-

t-011 distinguer ce que l'on joue sur

ens?

8. En effet, si la trompette ne rend

qu'un son confus , qui se préparera

au combat?

9. De même , si la langue que

vous parlez n'est intelligible , com

ment pourra-t-on savoir ce que

vous dites ? Vous ne parlerez qu'en

l'air, et vos paroles ne serviront de

rien à ceux qui les écouteront.

10. Car il y a tant de diverses lan

gues dans le monde , et il n'y a

point de peuple qui n'ait sa langue

particulière.

1 1 .

7. Tamen quee sine

anima sunt vocem

dantia , sive tibia , sive

cithara , nisi distinc-

tionem souituum de-,

derint : quomodo scie

tur id quod canitur,

aut quod citharizaturi

8. Etenim si incer

tain vocem det tuba,

quis parabit se ad bel-

lum ?

g. Ita et vos perlin-

guam nisi manil'estum

sermonein dederitis ,

quomodo scietur id

quod dicitur ? eritis

im in aera loquen-eun

tes.

 

10. Tarn multa , ut

pula , gênera lingua-

rum sunt in hoc mun-

do : et nihil sine voce

ro
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virlutem vocis : ero ei

cui loquor barbarus:

et qui loquitur, mihi

barbarus.

12. Sic et vos, quo-

niam semulatores estis

spirituum, ad œdilica-

Jtonem Ecclesiœ quae-

rite ut abundetis.

13. Et ideo qui lo

quitur lingua , oret ut

iiiterpretetur.

14. Nam si orem

lingua , spiritus meus

orat ; mens autem mea

sine fructu est.

15. Quid ergo est ?

Orabo spiritu, orabo

et mente : psallam spi-

ritUj psallam et mente.

16. Ceterum si be-

nedixeris spiiilu : qui

supplct locum idiotœ,

quomodo dicet, Amen,

force des mots et tes sens des parû

tes , je serai barbare à celui à rmti

je parle;" et celui qui me pailë

me sera barbare : nous ne nous en

tendrons ni l'un ni l'autre

12. Ainsi, mes frères , puisque

vous avez tant d'ardeur pour les

dons spirituels , désirez d'en être

enrichis pour l'édification de l'E

glise.

13. C'est pourquoi, que celui qui

parle et qui prononce un discours

en une langue qu 'il n'entend pas ,

demande à Dieu le don de l'inter

préter ; sans quoi le don de parler

une langue étrangère ne sera pas

d'une grande utilité pour lui ,

non plus que pour les autres.

14. Car si je prie eu une langue

que je n'entends pas, mon cœur"

à la vérité prie ; mais mon esprit et

mon intelligence est sans fruit.

15. Que ferai-je donc pour n'être

pas privé de cet avantage ? Je prie

rai de coeur , mais je prierai aussi

avec intelligence : je chanterai de

cœur des cantiques , mais je les

chanterai aussi avec intelligence ,

et d'une manière que je puisse

m'entendre moi-même et être en-m

tendu des autres : c'est aussi la

règle que vous devez suivre.

16. Car enfin si vous ne louez

Dieu yaeducœur, et dans une lan

gue inconnue , comment celui qui

tient la place du peuple " répou-
 

"j^ 1 1. Le grec lit : à celui qui parle.

il i4- Litt. mon esprit. Ce que quelques-uns entendent de l'Esprit-Saint

qui anime un homme inspiré.

"fr 16. Gr. litt. celui qui remplit le lieu du peuple ; ce qui peut signilier,

celui qui est au milieu du peuple , en supposant que celui qui parloit dans

l'assemblée seplaçoit en un lieu plus élevé. Le grec pourroit aussi signi

fier, un homme du nombre de ceux qui n'entendent que leur propre lan

gue. Le mot idioia , qui , tirant son origine du grec , est passé dans la Vul-

gate, et imité même dans notre langue par le mot idiot, se prend en dif

férons sens dans le grec : il ne signifie pas seulement un simple particu

lier, un homme du simple peuple, un ignorant, mais un homme de tel

peuple parlant une telle langue, c'est-à-dire sa propre langue, pâr oppo-
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dra-t-il Amen , à la fin de votre ac

tion de grâces , puisqu'il n'entend

pas ce que vous dites ?

Ce n'est pas que votre action

de grâces ne soit bonne en elle-

même ; mais les autres n'en sont

pas édifiés.

18. Aussi je loue mon Dieu "de

ce que je parle et de ce que j'en

tends toutes les langues que vous

parlez. "

19. Mais si je n'avois pas cet

avantage, j'aimerois mieux ne dire

dans l'église] que cinq paroles dont

j'aurois l'intelligence , pour en ins

truire aussi les autres , que d'en dire

dix mille en une langue inconnue.

Pour vous, vous n'êtes pas dans

ia même disposition; vous êtes

charmés d'entendre parier des lan

gues que vous n'entendez point ,

semblables à des enfans qui ad

mirent tout ce qui leur paroit ex

traordinaire , quoiqu'ils n'y com

prennent rien.

20. Mes frères, ne soyez point en-

fans , pour n'avoir point de sagesse,

'tit pour ne savoir pas juger du vé

ritable prix des choses ; mais soyez

enfans pour être sans malice , et

soyez sages comme des hommes

parfaits dans le goût que vous avez

pour les choses , et dans le juge

ment que vous en portez. Ainsi

donnez aux dons spirituels le

que chacun d'eux mérite ; et

placez pas , comme vous faites ,

au-dessus du don de prophétie , le

don des langues , qui lui est fort

inférieur.

super tuam benedic-

tionem , quoniam quid

dicas nescit ?

17. Nam tu quidem

bene gratias agis ,

sed alter non œdifica-

tur.

li

meo quod omnium

vestrum lingua lo-

quor.

19. Sed in ecclesia

volo quinque verba

sensu ineo loqui , ut

et alios instruam :

quam decern inillia

verborum in lingua.

Gratias ago Deo

20. Fratres , uolite

pueri effici sensibus 'A

sed malicia parvuli esj

tote : sensibus aute

perfecti estote.

 

sition à ceux d'un peuple étranger qui parlent une langue étrangère : de

là vient qu'en françois môme nous appelons idiotismes les expressions

propres d'une langue. Infr. a3. et 24.

18. Litt. je rends grâces à mon Dieu.
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21. In lege scrip-

tum est : Quoniam in

aliis linguis et labiis

aliis loquar populo

huic : et nec sic exau-

dient nie , dicit Do-

minus.

22. Itaque linguae

in signum sunt non

fidelibus, sed infideli-

bus : prophétise autera

non infidelibus , sed fi

delibus.

23. Siergoconveniat

universa Ecclesia in

unum , et omnes lin-

guis loquantur , in-

trenl autem

Sdeles : nonne dicent

quod insanitis ?

24. Si autem omnes

prophetent , intrel au

tem quis infidelis vel

idiota, convincilur ab

omnibus , dijudicatur

ab omnibus :

'21. Car il esv dit dans l'Ecritu

Je parlerai à ce peuple en des lan

gues étrangères et inconnues ; et

après cela même ils ne m'enten

dront point , " dit le Seigneur.

22. Et ainsi le don rfepaWe»* les lan

gues étrangères et inconnues est un

signe et un miracle qui est donné

àl'Eglise, non pour les fidèles, qui,

n'entendant point ce qu'on leur

dit en ces tangues , ne peuvent en

être édifiés; mais pour les infidèles,

que Dieu veut attirer par l'éclat

de ce prodige : et le don de prophé

tie, au contraire, n'est pas donné

à l'Eglise pour convertir les infidè

les , mais pour instruire les fidèles,

et les fortifier dans la foi : et ainsi

le don de prophétie est êeaucoup

plus utile dans l'Eglise que le don

des langues , qui est même moins

propre à convertir les infidèles que

le don de prophétie.

23. En effet, si, toute une Eglise

étant assemblée en un lieu , tous

parlent diverses langues , et que des

ignorans ou des infidèles " entrent

dans cette assemblée , tien loin

d'être touchés de ce prodige ,

ne diront-ils pas au contraire que

vous êtes des insensés, qui parlent

sans s'entendre, et sans savoir ce

qu'Us disent ?

24. Mais si tous prophétisent, et

qu'un infidèle ou un ignorant "entre

dans votre assemblée, tous le con

vainquent de la vérité de la reli-

gionpar les Ecritures qu'ils lui ex

pliquent; tous le jugent , et l'ohli-

il 21. Litt. dans la loi. On comprenoit sous ce nom tous les livres sa

crés. Joan. x. 34- IV- 25- Rom. m. 19. etc.

Ibid. L'Apôtre rend ici le sens sans s'attacher aux expressions du pro

phète.

^ 20. Autr. des inGdèles ou des hommes qui ne savent que leur propre

langue. Voyez la note sur le t 16.

^ a4. Autr. un infidèle ou un homme qui ne sait que sa propre langue.
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25. Occulta cordis

ejus manifesta fiurrt :

et ita cadens in faciem,

adorabit Deum, pro-

nuntinns quod verc^

Deus in vobis sit.

26. Quid ergo est ,

fratres :' cura conveni-

tis, unusquisque ves-

trum psalmum habet,

doctrinam habet , apo-

calypsim habet , lin-

guam habet , inter-

pretationeni habet :

omnia ad œdificatio-

neni fiant.

gent de reconnaître l'impiété de

son idolâtrie, en ta comparant

avec la sainteté de l'Evangile

qu'ils lui exposent.

25. Le secret de son cœurestdécou-

vert paria pénétration de l'Esprit

de Dieu quiles anime; de sorte que,

se prosternant le visage contre terre,

il adorera Dieu, rendant témoignage

que Dieu est véritablement- parmi

vous , et qu'il vous fait connaître

ses plus secrètes pensées.

26. Que faut-il donc, mes frères ,

que vous fassiez , pour bien user

des dons différens que vous avez

reçus de Dieu , et pour les rendre

utiles à vous et à toute l'Eglise ?

Le voici : Si, lorsque vous vous as

semblez, l'un est inspiré de Dieu

pour composer un cantique, l'autre

pour instruire, un autre pour révé

ler les secrets de Dieu , un autre

pour parler, ou plutôt pour pro

noncer un discours dans une langue

inconnue, un autre pour l'interpré

ter, ayez soin que tout se fasse pour

l'édification des fidèles, sans trouble

et sans confusion.

| 37. Et ainsi, s'il y en a qui aient

le don des langues , qu'il n'y en ait

point plus de deux ou trois qui par

lent en une langue inconnue , et

qu'ils parlent l'un après l'autre ; et

qu'il yait en même tempsquelqu'un

ni interprète ce qu'ils auront

it.

28. S'il n'y a point d'interprète ,

ue celui qui a ce don de parler

•■s tangues inconnues se taise dans

l'Eglise, et qu'il ne parle qu'k lui-

même et à Dieu.

29. Pour ce qui est aussi des

prophètes , qu'il n'y en ait point

plus de deux ou trois qui parlent

dans chaque assemblée ; et que les

autres en jugent, examinant si c'est

l'Esprit de Dieu qui tes inspire.

27. Sive lingua quis

loquitur , secundum

duos, aut ut multum

très , et per partes , et

unus interpretetur.

 

28. Si auteni non

fuerit interpres , taceat

in Ecclesia, si ni auteni

loouatur et Deo.

29. Prophetae auteni

duo aut très dicant ,

et ceteri dijudicent.
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30. Si , pendant que quelqu'un-

parle, il su fait une révélation à an

autre de ceux qui sont assis dans

l'assemblée , que le premier se taise.

31. Car vous pouvez tous prophé

tiser l'un après l'autre, afin que

tous apprennent et que tous soient

consoles. " Vous ne devez pas

craindre que ie Saint-Esprit , qui

vous anime, s'oppose à ce silence

si nécessaire pour te bon ordre ,

3a. Puisque les esprits des pro

phètes sont soumis aux prophètes.

33. Car Dieu n'est pas un Dieu de

trouble et de confusion , mais un

Dieu de paix ; et c'est ce que j'en

seigne dans toutes les Eglises des

saints. "

34- Pour ce qui est des femmes,

voici le règlement queje fais à leur

égard : il faut que les femmes par

mi vous" se taisent dans les Eglises,

parce qu'il ne leur est pas permis

d'y parler ; mais elles doivent être

soumises, et se tenir dans le silence

selon que la loi l'ordonne.

35. Si elles veulent s'instruire de

quelque chose, qu'elles le deman

dent à leurs maris, lorsqu'elles s^P

ront dans leurs maisons , et non pas

dans l'Eglise ; car il est honteux

à une femme de parler dans l'E

glise , et il n'y en a pas une où

cela se fasse. Pourquoi donc vou-

driez-vous y introduire cet usage,

ou plutôt cet abus ?

36. Est-ce de vous que la parole

de Dieu est premièrement sortie?

ou n'est-elle venue qu'à vous seuls,

pour que vous ayez droit de faire

des lois , et que vous puissiez vous

f 3i. C'est le sens du grec.

# 33. Le grec imprimé peut se traduire : comme on le voit dans toutes

les Eglises des saints. Le mot doceo ne s'y trouve pas ; mais on le lit dans

plusieurs anciens manuscrits.

54- C'est le sens du grec imprimé, qui porte à la lettre : que vos

femmes.

30. Quod si alii re-

velatutn fueritsedenti,

prior taccat.

31. Potestis enim

omnes per singulos

prophetare : ut omnes

discant , et omnes ex-

hortentur :

3a. Et spiritus pro-

phetarum prophetis

subjecti sunt.

33. Non enim est

dissensionis Deus, sed

pacis : sicut et in om

nibus Ecclesiis sancto-

rum doceo.

34. Mulieres in Ec

clesiis taceant : non

enim permittitur eis

sed subditas

sicut et lexdicit.

loqui

esse ,

35. Si quid autem

olunt dicere , domi

iros suos interrogent,

urpe est enim mu-

lieri loqui in Ecclesia.

36. An a vobis ver-

bum Dei processit :'

aut in vos solos per-

venit ?

Gcn. in. 16.
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dispenser de suivre celles qui sont

ètublies ?

37. Au reste , si quelqu'un par

mi vous croit être prophète ou spi

rituel, etanimé del'Esprit deDieu,

qu'il reconnoisse que les choses que

je vous écris sont des ordonnances

qui viennent du Seigneur.

38. Si quelqu'un veut l'ignorer,

et refuse de le reconnaître , il sera

lui-même ignoré et rejeté de Dieu,

qui est l'auteur de ces règtemens. "

39. Enfin, mes frères , pour con

clure tout ce discours des dons spi

rituels , voici en un mot ce que

vous devez observer : Désirez sur

tout le don de prophétie, et n'em

pêchez pas l'usage du don des lan

gues.

40. Mais que tout se fasse dans

la bienséance et avec ordre.

37. Si quis videtur

propheta esse aut spi-

ritunlis, et cognoscat

quae scribo vobis ,

quia Domini *unt man

data .

38. Si quis autem

ignorât, ignorabitur.

5g. Itaque, fratres,

aemulamini propheta-

re : et loqui linguis

nolite prohibere.

4o. Omnia autem

honeste et secunduin

ordinem fiant.

'f/ 38. Le grec imprimé lit : qu'il l'ignore ; qu'il demeure , s'il veut, dans

son ignorance, mais à sonmalheur.

 

CHAPITRE XV.

Résurrection des morts prouvée par celle de Jésus-Christ. Conséquences

impies auxquelles s'exposent ceux qui nient la résurrection. Ordre de

la résurrection; comment elle se fera. Qualités des corps ressuscites.

Homme terrestre ; homme céleste. Mystère deja^ésuirection.

Gui. 1. 11. 1. Il ne me reste plus maintenant,

mes frères , qu'à vous faire souvenir

de l'Evangile que je vous ai prêché,

que vous avez reçu, dans lequel

vous demeurez fermes,

2. Et par lequel vous êtes sauvés ;

afin que vous voyiez si vous l'avez

retenu comme je vous l'ai annoncé, "

1. Notum autem vo

bis facio , fratres , E-

vangelium quod prse-

dicavi vobis, quod et

accepistis, in quo et

statis,

2. Per quod et sal-

vamini : qua ratione

praedicaverim vobis ,

f 2. Autr. Et par lequel vous êtes sauvés, si toutefois vous l'avez re

tenu , etc.
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si tenetis , nisi frustra

credidistis.

3. Tradidi enim vo-

bis in primis quod

et accepi : quoniam

Christus mortuus est

propeccatis nostrisse-

cunduni Scripturas :

4. Et quia sepultus

est, et quia resurrexit

tertia die secundum

Scripturas :

5. Et quia visus est

Cephae, et post hoc

undeeim ,

6. Deinde visus est

plus quam quingentis

fratribus simul , ex

quibus multi marient

usque adhuc , quidam

autem dormierunt :

j. Deinde visus est

Jacobo , deinde apos-

olis omnibus :

8. Novissime autem

omnium tamquam ab-

ortivo visus est et

mihi.

9. Ego enim sum mi-

nimus apostoloriîm ,

qui non sum dignus

vocari apostolus, quo

niam persecutus sum

Ecclesiam Dei.

puisque autrement ce seroit en vain

que vous auriez embrassé la foi ,

dont tous les articles sont égale

ment nécessaires au salut. Or, la

résurrection des morts est un des

•principaux de ces articles, et dont

on vous a instruits avec le plus de

soin.

3. Car ,' premièrement , je vous

ai enseigné , et comme donné en

dépôt ce que j'avois moi-même re

çu, savoir, que Jc'sms-Christ est

mort pour nos péchés, selon les Ecri

tures ,

4. Qu'il a été enseveli, et qu'il

est ressuscité le troisième jour, se

lon les mêmes Ecritures;

5. Qu'il s'est fait voir à Céphas,

puis aux onze " apôtres.

6. Qu'après il a été vu en une

seule fois de plus de cinq cents frères,

dont il y a plusieurs qui vivent en

core aujourd'hui , et quelques-uns

sont déjà morts;

7. Qu'ensuite il s'est fait voir à

Jacques, " puis à tous les apôtres;"

8. Et qu'enfin , après tous les

autres, il s'estfait voir à moi-même,

qui ne suis qu'un avorton ;

9. Car je suis le moindre des

apôtres ; et même je ne suis pas

digne d'être appelé apôtre , parce

que j'ai persécuté l'Eglise de Dieu.

5. C'est-à-dire à saint Pierre. Supr. ix. 5.

Ibid. Le grec imprimé lit : aux douze; mais plusieurs anciens ont lu

conformément à la Vulgate.

yr 7. Suivant une ancienne tradition , ce fut à saint Jacques le mineur,

évêque de Jérusalem.

Ibid. On comprend ici sous le nom d'apôtres, non-seulement les onze

dont il est parlé au y 5., mais aussi les soixante-douze disciples, qui par

tageoient avec eux les fonctions de l'apostolat en annonçant l'Évangile.

hai. lui. 5.

Jon. 11. 1.

Joan. xx. ■y-

Act. ix. 3.

Ephes. m. S
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io. Grnlia nutem

Dei sum id quod sum ,

rl gratia ejus in me

vacua non luit : sed

abundanlius illis om

nibus laboravi : non

ego aulem , sed gratia

Dei niecum.

 

io. Mais c'est par la grâce de

Dieu que je suis ce que je suis ; et

sa grâce n'a point été stérile en moi,"

mais j'ai travaillé plus que tous les

autres dans le ministère de l'E

vangile dontyai été chargé, non

pas moi toutefois , mais la grâce de

Dieu , qui est " avec moi ; car c'est

elle qui est le principe du bien

que je fais avec son secours.

n. Ainsi, mes frères, soit que

ce soït moi , qui suis le moindre

des apôtres, soit que ce soient eux

qui vous prêchent, voilà ce que

nous vouà; prêchons tous, et voilà ce

que vous avez cru.

la. Puis donc qu'on vous a prê

ché , et que vous avez cru que Jé-

5us-Chtist est ressuscité d'entre les

morts, comment se trouve-t-il en

core parmi vous des personnes qui

osent dire que les morts ne ressus

citent point ?

i3. Car si les morts ne ressus

citent point, JeSMA- Christ n'est donc

point ressuscité.

i4- Et si J&si/s-Christ n'est point

ressuscité, notre prédication est

vaine , et votre foi est vaine aussi.

1 5. Nous serons même convain

cus d'avoir été de faux témoins à

l'égard de Dieu, puisque nous avons

rendu témoignage contre Dieu mêine,

1 1. Sive enim ego ,

sive illi , sic prœdi- 1

camus , et sic credi-

distis. «P*

12. Si nutem Chris-

tus prœdicatnr quod

resurrexit a mortuis ,

quomodo quidam di-

cunt in vobis,qnoniam

resurrectio mortuo-

rum non est?

ij. Si autem resur-

rectio mortnorum non

est , neque Christus

resurrexit.

i4- Si autem Chris

tus non resurrexit

inanis estergo praedic

tio nostra , inanis e

fides et vestra :

i5. Invenimur au

tem et l'alsi testes Dei :

quoniam teslimoni-

ii m dixiinus adversus

10. Selon le grec : et la grâce Jqu'il m'a donnée n'est point demeurée

sans etl'et. \

lbid. Selon la remarque d'Estius , « le grec porte , yi ixvv ifwi , qute me-

»cum est, c'est-à-dire qui est avec moi, selon que saint Jérôme allègue une

net deux fois ce passage dans le premier dialogue qu'il a écrit contre les

«pélagiens , chap. m, et encore dans la lettre qu'il a écrite à Principia ,

• où il explique le psaume xtiv. C'est ainsi que le divin secours est expri-

»mé dans le langage des saintes Ecritures, comme au psaume xxn, etc.

»0r, le secours suppose que celui qui est secouru agit aussi. Ainsi l'Apo-

»tre, par cette façon de parler, insinue la coopération de la grâce et du

«livre arbitre. Prmsumens, dit saint Bernard , se non sottttn operis esse mi-

>nistrum per effectum t sed operantis qttodatnmodo socitim pet consensum. »

Bcm de (irai, et lib. Arb.



 

cnAPixnK xv. 385

Deutu, quod susoita-

vèrit ChristuQi , quem

nonsuscitavit, simor-

tui non resurgunt.

16. Nain si inortui

non resurgunt , neque

Christus resurrexit.

17. Quod si Christus

non resurrexit , vana

est fuies vestra , adhuc

enhn estis in peccatis

Testris.

18. Ergo et qui dor-

mierunt in Christo ,

perierunt.

19. Si in bac vita

tantum in Christo spe-

rantessumus, inisera-

biliores sumus omni

bus bominibus.

20. Nune autem

Christus resurrexit a

ortuis primitiœ dor-

ientium :

ai. Quoniam qui-

dem per hominem

mors , et per homi

nem resurrectio mor-

tuorurn.

22. Etsicutin Adam

omnes moriuntur, ita

et in Christo omnes

vivifleabuntur ,

23. Unusquisque au

tem in suo ordine :

primitise Christus ,

en disant qu'il a ressuscité Jésus-

Christ , qu'il n'auroit pas néan

moins ressuscité si les morts ne

ressuscitent pas.

16. Car si les morts ne ressus

citent point, t/<^MS-Clu ist n'est point

aussi ressuscité.

17. Si Jésus-Christ n'est point

ressuscité, votre foi est donc vaine ;

vous êtes encore engagés dans vos

péchés.

1 8. Ceux qui sont morts en Jé

sus-Christ, et faisant profession

de croire en lui , ont donc péri sans

ressource.

19. Si cela étoit ainsi , et si nous

n'avions d'espérance en Jésus-

Christ que pour cette vie, nous se

rions les plus misérables de tous les

hommes , puisqu'il nous oblige de

la passer dans Véloignement des

plaisirs et dans la pratique de, la

pénitence , et que nous n'aurions

ensuite aucune récompense à at

tendre.

20. Mais consolons-nous, mes frè

res; ne craignons point ces incon-

véniens. Jésus-Christ est assuré

ment ressuscité d'entre les morts

il est devenu " les prémices de ceux

qui dorment du sommeil de la

mort, le gage et le principe de leur

résurrection.

21. Car comme la mort est venue

par un homme, la résurrection des

morts doit venir aussi par un homme.

22. Et comme tous meurent en

Adam , tous revivront aussi en Jé

sus-Christ,

23. Et chacun en son rang; Jésus-

Christ le premier, comme les pré

mices de tous ; puis ceux qui sont à

Cot.i. iS.

Apoc. 1. 5

1. Thess. iv

i5.

fi 20. Le grec s'exprime ainsi : primitite dormientium fuctus est.
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lui, qui ont cru en son avènement, deinde ii qui

et qui t'ont attendu avec impa

tience. "

Et alors" viendra la fin et la

consommation de toutes ehoses ,

lorsque Jésus -Christ aura remis

son royaume , qui est son Eglise ,

à Dieu son père , et qu'il aura dé

truit tout empire, toute domination

et toute puissance.

af). Car Jésus-Christ doit régner

dans l'Eglise jusqu'à ce que son

Père lui ait mis tous ses ennemis

sous ses pieds.

26. Or, la mort sera le dernier

ennemi qui sera détruit , et elle le

sera très-assurément , aussi-bien

que tes autres ; car l'Ecriture dit

que Dieu lui a mis tout sous les

pieds , et lui a tout assujetti. Mais

quand elle dit

sunt

Christi, qui iu adven-

tu ejus crediderunt.

24. Deinde finis ,

cum tradideritreguum

Deo et Patri,cum eva-

cuaverit omnem prin-

cipatum , et potesta-

tem , et virlutem.

25. Oportet autem

illum regnare , donec

ponat omnes inimicos

sub pedibus ejus.

26. Novissima au

tem inimica destruetur

mors : omnia enim

subjecit sub pedibus

ejus. Cum autem di-

cat :

27. Que tout lui est assujetti, il

est indubitable qu'il en faut excep

ter celui qui lui a assujetti toutes

choses.

28. Lors donc que toutes choses

auront été assujetties au Fils , alors

le Fils sera lui-même, selon son

humanité, et avec toute l'Eglise

dont il est le chef, assujetti à celui

cuti lui aura assujetti toutes choses;

afin que Dieu, possédédans ta gloire

•par tes saints , soit tout en tous ,

et qu'il soit lui seul à tous tout

leur bonheur. Après cela , mes

frères , doutez - vous encore de ta

vérité de la résurrection? et ne

croyez-vous pas que tes morts doi

vent ressusciter ? Oui, sans doute,

ils ressusciteront.

29. Autrement quelle raison au-

roient ceux qui sont baptisés d'un

baptême de larmes et de pénitence

pour soulager les morts , s'il est

27. Omnia subjecta

sunt ei , sine dubio

praeter eum qui subje

cit ei omnia.

28. Cum autem sub

jecta fuerint illiomnia,

tune et ipse Filius sub-

jectus erit ei qui sub

jecit sibi omnia, ut s

Deus omnia in on

bus.

29. Alioquin quid

facient quibaptizantur

pro mortuis , si om-

nino mort ui non resur-

£ 20. Le grec lit : puis ceux qui sunt à ./esus-Christ ressusciteront à

son avènement.

:'!\. Litt. Et ensuite viendra, etc.



chapitre xv. 385

gunt ? ut quid et bapti-

zantur pro iliis ?

5o. Ut quid et nos

periclitamur omni lio-

5 1. Quotidie morior

per veslram gloriam ,

fratres , quarn habeo in

Christo Jesu Domino

nostro.

5a. Si ( secundum

homincm) ad bestias

pugnavi Ephesi , quid

mihi prodest , si mor-

tui non resurgimt

Manducemus et biiia-

îhus , cras eniui mo-

jlieimir.

vrai que les morts ne ressuscitent

point? En effet, si cela est ainsi,

pourquoi sont-ils baptisés pour les

morts ? poitrquai &'affligent-Us et

se tourmentent-Us pour des gens

qui ne peuvent en tirer aucun

fruit/"

3o. Et pourquoi nous - mêmes

nous exposons-nous à toute he>ire

à tant de périls pour gagner des

ames à Jésus-Christ ?

Si. Car il n'y a point de jour que

je ne meure , ou queje ne m'expose

à ta mort pour votre gloire, mes

frères , et pour vous procurer le

bonheur d avoir part à la gloire

que j'ai l'espérance de trouver

après ma mort en Jésus-Christ no

tre Seigneur. " Cependant c'est une

gl anda folie à moi , s'il n'y a

point de résurrection.

">2. Et si, pour parler selon l'hom

me , j'ai combattu à Ephèse contre

des bêles farouches ," quel avantage

en tiri rai-je , si les morts ne ressus

citent poin;!J Ne pensons qu'à boire

et à manger , puisque nous mour

rons demain , et que nous n'avons

rien à craindre ou à espérer après

 

BPj^o. Les sentimens sont l'or! partagés su? le sens de ce vers* l On voit

ici le sentiment du P. de Carrières. L'opinion la plus communesuivie par

D. Calmet est qu'entre les hérétiques qui nioient la résurrection, i! y en

avoit qui néanmoins se taisaient baptiser pour les morts ; c'est-à-dire, en

i'aveurde ceux qiiietoieot sortis de cette vie avant d'avoir reçu le baptême.

Saint Paul, sans approuver cette pratique , en tire seulement une preuve

contre eux, en montrant que cette pratique suppose nécessairement

l'immortalité de l'ame , et par conséquent la résurrection des corps , parce

que ces deux dogmes sont inséparables. Voyez la Dissertation sur le bap

têmepour Us morts . à la tête de cette épître.

^ 3l. Cette paraphrase est fondée sur la leçon delà Vulgate selon l'é

dition de Sixte v, qui porte, propter vestram gloriam. Mais l'édition de

Clément vin, qui est l'édition commune, lit : pernestram glnriam ; et c'est

l'expression du grec, dont le sen9 est : je vous en ass.ire par la gloire que

je reçoisde vous en Jésus Christ notre Seigneur. Le mot patres n'est pas

dans le grec.
■^32. Quelques-uns croient que saint Paul fut! réellement exposé aux

bêtes , comme ony exposa plusieurs martyrs. D'autres pensent qu'il dé

signe sous ce nom les infidèles mêmes qui s'étoient soulevés contre lui.

Voyez la Dissertation sur le combat de saint l'aulà Ephèse, àla tète de celte

épitre.

V

22. 20



386 1" ÉPÎTIIE DE SAINT PAUL AUX CORINTHIENS,

 

 

33. Nolite seduci :

corrumpunt mores bo-

nos colloquia mala.

54. Evigilate, justi,

et nolite peccare: igno-

rantiam enim Dei qui

dam habent : ad reve-

rentiam vobis loquor.

notre mort. Voilà comme raison

nent les impies qui nient la ré

surrection.

33. Mais, mes frères, ne vous

laissez pas séduire par ces discours

trompeurs ; et souvenez-vous que

les mauvais entretiens corrompent

les bonnes mœurs. "

34. C'est pourquoi réveillez-vous,

justes ;" tenez-vous sur vos gardes,

et ne vous laissez point aller aux

péchés , dans lesquels on veut vous

entraîner ; car il y en aparmi vous

quelques-uns qui ne connoissent

point Dieu. Je vous le dis pour vous

faire honte ; il y en a qui ne peu

vent comprendre que sa puissance

aillejusqu'à ressusciter les morts ,

et qui tâchent de vous inspirer les

mêmes sentimens, et de vous por

ter à les imiter dans leurs désor

dres , par l'espérance de l'impu

nité dont ils se flattent très-mal à

propos.

35. Mais, me dira quelqu'un de

ces esprits forts , comment les

morts ressuscitent - ils ? Comment

peut-il se faire qu'Us reprennent

leurs corps réduits en cendre et en

poussière ? et supposé que cela se

puisse , quel sera le corps dans le

quel ils reviendront?

36. Insensé que vous êtes ! ne

voyez-vous pas tous les jours que

ce que vous semez ne reprend

point de vie , s'il ne meurt aupara

vant , et s'il n'éprouve toutes tes

altérations que souffrent tes corps

morts? Pourquoi donc ne voulez-

vous pas que Dieu puisse faire à

l'égard de ces corps , ce qu'il fait

tous les jours à l égard des plan

tes ? Pour ce qui est de l'état dans

lequel se trouveront ces corps res-

$ 33. Ces paroles sont de Ménandre , poëte grec.

y 34. Gr. autr. Sortez de votre assoupissement pour embrasser la justice.

(Evigilatejuste.) Plusieurs exemplaires latins lisent ainsi.

35. Sed dicet ali-

quis : Quomodo resur-

gunt mortui quali

corpore venient ?

56. Insipiens , tu

quod seminas non vi-

vificatur , nisi prius

moriatur. /

 



CIIAPITBE xv. 087

o*. Et quotl Semi-

nas, non corpus quod

futurum est, seminas ,

sed nudum granum ,

ut puta tritici, autali-

cujus ceterorum.

38. Deus autem dat

illi corpus sicut vult :

et unicuique seminum

proprium corpus.

 

i

3g. Non omnis caro

eadem caro : sed alia

quidem hominuwi , a-

lia vero pecorum, alia

olucrum, alia autem

■scium.

40. Et corpora coe-

lestia , et corpora ter-

restria : sed alia qui

dem cœlestium glo-

ria, alia autem terres-

trium.

41. Alia claritas so-

Hs, alia claritas lunée,

et alia claritas stella-

rum : Stella enirn a

Stella dill'ert in clari-

tate.

42. Sic et resurrec-

tio mortuorum. Semi-

natur in corruptions ,

suscités, il sera sans doute bien

diffèrent de celui où ils éloient au

paravant.

57. Car, par exemple, quand

vous semez , vous ne semez pas le

corps de la plante qui doit naître,

mais la graine seulement, comme

du blé, ou de quelque autre chose.

38. Mais Dieu lui donne un corps

tel qu'il lui plaît , et il donne à

chaque semence le corps qui est

propre à chaque plante , selon l'u

sage auquel il veut l'employer.

Ainsi il donnera à chaque homme

le corps qui lui sera propre, selon

le degré de gloire auquel il t'aura

destiné; de sorte que les hommes

après la résurrection seront tous

différais les uns des autres, comme

nous voyons que dans la création

Dieu a fait toutes chairs différen

tes tes unes des autres :

3g. Car toute chair n'est pas la

même chair; mais autre est la chair

des hommes , autre est la chair des

bêtes, autre celle des oiseau* , au

tre celle des poissons ; et non-seu

lement les chairs sont différentes

selon les différentes espèces d'ani

maux , mais les corps sont aussi

différens et de différente nature ;

40. Car il y a des corps célestes et

des corps terrestres; mais les corps

célestes ont un autre éclat que les

corps terrestres. Et l'éclat de ces

corps célestes n'est pas le même en

tous :

4>. Le soleil a son éclat , la lune

le sien , et les étoiles le leur ; et

même entre les étoiles, l'une est

plus éclatante que l'autre.

42. Il en arrivera de même dans

la résurrection des morts. Le corps

maintenant , comme une semence ,

35.
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est mis en terre plein de corruption;

et il ressuscitera incorruptible.

45. Il est mis en terre tout dif

forme ; et. il ressuscitera tout glo

rieux. Il est mis en terre privé de

mouvement; et il ressuscitera plein

de vigueur.

44- H est mis en terre comme, un

corps tout animal ; et il ressuscitera

comme, un corps tout spirituel. Car

s'il" y a un corps animal, il y a

aussi un corps spirituel, selon qu'il

est écrit :

45. Adam le premier homme a

été créé avec une ame vivante; et

le second Adam , qui est Jésus-

Christ , a été rempli d'un esprit

vivifiant. '«Bl

40. Mais ce n'est pas le corps spi

rituel qui a été formé le premier ;

c'est le corps animal , et ensuite le

spirituel ;

47. Car le premier homme est le

terrestre formé de la terre; et Je

second homme est le céleste " des

cendu du ciel.

4S. Ainsi comme le premier hom

me a été terrestre , ses enfans aussi

sont terrestres; et comme le second

homme est céleste, ses enfans aussi

sont célestes. "

49. Comme donc nousavons porté

l'image de l'homme terrestre , par

la, corruption et la mort à laquelle

nos corps ont été assujettis, nous

rterons " aussi l'image de I'hom-

éleste , par la gloire de l'im-

ortalitè dont ils seront revêtus,

 

surget in încorru

tioue.

43. Seminatur in

ignobilitale , surget in

gloria. Seminatur in

inlirmitate , surget in

virtute.

44- Seminatur cor

pus animale , surget

corpus spiriti'le. Si est

corpus animale , est et

spiritale , sicut scrip-

tum est :

45. Factus est pri-

mus homo Ada

a nim

vissimus

rhum vivificantem.

46. Sed non prius

quod spiritale est, sed

quod animale : deinde

quod spiritale.

4?. Primus homo

de terra , terrenus :

secuudus homo de

cœlo, cœlestis.

48. Qualis terrenus,

taies et terreni 5 e

qualis cœlestis , tal

et cœlestes.

4g. Igilur , sic

portavimus imaginem

terreni , portemus et

imaginem cœlestis.

jOtK I

-or. ?Kîh<;b r.ilA .iA
■ty 44- ïrt particule si n'est pas dans le grec imprimé , mais elle se trouve

ins plusieurs exemplaires manuscrits.

ir 47. Le grec imprimé lit : le Seigneur. Mais plusieurs manuscrits et les

pères ne lisent point ainsi.

^ 48. Litt. Tel le terrestre , tels aussi les terrestres ; et tel le céleste ,

tels aussi les célestes.

49. C'est le sens du screc imprimé. La Vulgate lit : portons aussi main-

tC7tanl]'iuia 'e de l'homme céleste par une vie toute pureet toute sainte. La

plupart des pores et plusieurs manuscrits grecs sont conformes à la Vul

gate.



 

CHAPITRE XV. 58()

pourvu que. nous nous en soyons

rendus dignes par une vie toute

pure et toute sainte. "

50. Or, je vous dis ceci, mes frè

res , parce que la chair et Je sang

ne peuvent posséder le royaume de

Dieu, et que la corruption ne pos

sédera point cet héritage incorrup

tible.

51. Voici donc un mystère que je

vais vous dire, qui servira à vous

affermir dans ta foi de cette vérité;

c'est que nous ressusciterons tous ,

mais nous ne serons pas tous chan

gés dans cet état glorieux et con

forme à Jésus - Christ. Les seuls

élus auront cet avantage ; et la

résurrection des autres ne servira

qu'à les mettre en état déporter le

corps du péché , et la corruption

d'Adam, dans un feu éternel. "

5 2 . Pour ta manière dont se fera

cette résurrection générale, elle se

fera en un moment, en un clin

d'oeil, au son de la dernière trom

pette ( car la trompette sonnera ) ;

et alors tous les morts ressusciteront

en un état incorruptible, et nous se-*

rons changés, nous que Dieu a choi

sis pour nous faire miséricorde;

nous passerons tout d'un coup des

ténèbres de la corruption et de la

mort , à la lumière de ta gloire et

de l'immortalité ; "

H 4g. Cela a rapport au verset suivant, que quelques-uns prennent en ce

sens ; mais voyez un autre sens dans l'analyse qui se trouve dans la pré- |

face.

y 5i. Selon le grec imprimé : Voici un mystère que je vais vous dire ; ]

c'est i^uenousne dormirons pas \mmlu sommeil de la mort, mais nous se- «

rons tous changés de l'état mortel et corruptible en an état immortel et incor

ruptible. La leçon de la Vuigate se trouve dans de fort bons manuscrits et

dans plusieurs anciens pères; et il semble que c'a toujours été la plus

commune et presque la seule usitée dans l'église latine. Mais la leçon du

grec est celle de la plupart des anciens manuscrits, des pères et des in

terprètes. Voyez la Dissertaiion sur la résurrection , à la tète de cette épitte.

y 52. Selon le grec du y précédent , le sens est ici : et alors nous qui

serons demeures vivons sur ta terre , nous serons changés de l'état mortel et

corruptible en un ctat immortel et incorruptible. Voyez la note précédente,

la Dissertation sur la résurrection , a la tête de celte épîlre , et le texte de la

î" épître aux Thessaloniciens , iv. i5.,torn. xxm.

50. Hoc autem dico,

fratres , quia caro et

sanguis regnum Dei

possnlerenon possunt,

neque corruptio incor-

ruptelain possidebit.

51. Ecce mysterium

vobis dico : Omnes

quidein resurgemus ,

sed non omnes immu-

tabimur.

52. Inmomento, in

ictu oculi , in novissi-

ma tuba ( canet enim

tuba ), et mortui resur

ent incorrupti , et nos

mutabimur.

m
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Osee,xm. 14.

Hebr. il. 14.

53. Car il faut que ce corps cor

ruptible soit revêtu de l'incorrupti

bilité , et que ce corps mortel soit

revêtu de l'immortalité.

54. Et quand ce corps corrupti

ble aura été revêtu de l'incorrup

tibilité, " et que ce corps mortel

aura été revêtu de l'immortalité,

Jsai. xxv. 8. alors cette parole de l'Ecriture sera

accomplie : La mort a été absorbée

et détruite par une entière victoire. "

55. Alors on pourra lui deman

der avec le prophète : O mort, où

est ta victoire ? ô mort , où est ton

aiguillon ?"

56. Or, le péché est l'aiguillon de

la mort, et l'instrument dont elle

s'est servie pour nous percer; et la

loi est la force du péché, n'ayant

servi par occasion qu'à le faire

multiplier.

i.Joan. v. 5. 57. Mais rendons grâces à Dieu,

qui nous donne par notre Seigneur

Jésus -Christ la victoire que la loi

n'avoit pu nous faire remporter?

58. Ainsi, mes chers frères, de

meurez fermes et inébranlables dans

V la foi de la résurrection , que vous

avez reçue; et travaillez sans cesse

de plus en plus à l'œuvre de Dieu ,

sachant que votre travail ne sera pas

sans récompense en notre Seigneur,

qui certainement vous paiera avec

usure , dans l'autre monde , de tout

ce que vous aurez fait dans celui-

ci pour l'amour de lui.

jr 54. Ces mots sont dans le grec.

Ibid. Ce passage est d'Isaïe, xxv. 8. Le même mot hébreu que saint

Jérôme a traduit dans Isaïe par in sempiternum , peut aussi signifier in Vic

toria ; et c'est le sens qui approche le plus de la version des Septante.

^ 55. Ce passage est d'Osée xni. cité ici dans le sens des Septante.

55. Oportet eniin

corruptibile hoc indu-

ere incorruptionem ,

et mortale hoc induere

immortalitatem.

54. Cum autem

mortale hoc induerit

immortalitatem , tune

fîet sermo qui scrip-

tus est : Absorpta est

mors in Victoria.

55. Ubi est , mors ,

Victoria tua? ubi est ,

mors, stimulus tuusP

56. Stimulus autem

mortis peccatum est :

virtus vero peccati ,

lex.

57. Deo autem gra-

tias, qui dédit nobis

victoriam per Domi-

num nostrum Jesum

Christnm.

58. Itaque, fratr

mei dilecti , stabi

estote , et immobiles ,

abundantes in opeB

Domini semper, scièm

tes quod labor vt^ster

non est inanis in Do

mino.

 

1
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CHAPITRE XVI.

 Saint Paul recommande aux Corinthiens les pauvres de l'Eglise de Jéru

salem. Il leur promet d'aller les voir. Il leur recommande Timothce.

Derniers avis qu'il leur donne. Autres recommandations. Salutations.

 

i. De collectis au-

tem , quœ fiunt in sanc-

tos , sicutordinavi Ec-

clesiis Galatiae , ita et

vos facite.

a. Perunam sabbati

unusquisque vestrum

apud se seponat, re-

condens quod ei bene

placuerit : ut non, cum

venero, tune collectée

fiant.

3. Cum autem prae-

sens fuero:quosproba-

veritis , pet epistolas ,

hos miltam perferre

gratiam vestram in Jé

rusalem.

Ê 4- Quod si dignum

f'uerit ut et ego eam ,

fccum ibunt.

5. Veniam autem ad

vos, cum Macedoniam

pertransiero : nam

Macedoniam pertrans-

ibo.

6. Apud vos autem

forsitan manebo , vel

etiam hiemabo : ut vos

mededucatis quoeum-

que iero.

7. N0I0 enim vos

modo in transitu vide-

re , spero enim me

aliquantulum tempo-

1. Quant aux aumônes qu'on re

cueille pour les saints, ou les chrè'

tiens de Jérusalem, faites la même

chose que j'ai ordonnée aux Eglises

de Galatie.

2. Que chacun de vous mette à

part chez soi le premier jour de la

semaine" ce qu'il pourra donner,

l'amassant peu à peu , selon sa bonne

volonté, afin qu'on n'attende pas à

mon arrivée à recueillir les aumônes.

3. Et lorsque je serai arrivé, j'en

verrai avec des lettres de recom

mandation ceux que vous aurez ju

gés propres pour porter vos charités

à Jérusalem.

4. Si la chose mérite que j'y aille

moi-même, ils viendront avec moi.

5. Or, j'irai vous voir quand j'au

rai passé par la Macédoine, car je

passerai par cette province ;

6. Et peut-être que je m'arrêterai

quelque temps chez vous, et que

même j'y passerai l'hiver , afin que

vous me conduisiez ensuite au lieu

où je pourrai aller.

7. Je dis queje m'arrêterai quel

que temps chez vous; car je ne veux

pas cette fois vous voir seulement en

passant, mais j'espère que je demeu

 

f 3. Ce premier jour de la semaine est le dimanche.
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rerai assez long - temps chez vous,

si le Seigneur le permet.

8. .le demeurerai à Ephèse jus

qu'au jour de la Pentecôte;

9. Car Dieu m'y ouvre visiblement

une grande porîe, et une entrée fa

vorable" pour y prêcher l' Evan

gile , et il s'y élève contre moi plu

sieurs ennemis; ce qui m'obligera

d'y demeurer jusqu'à ce temps-là.

10. Au reste, si Timothéc va vous

trouver, ayez soin qu'il soit en sû

reté chez vous, parce qu'il travaille

à l'œuvre du Seigneur aussi- bien

1 1. Que personne donc ne le mé

prise ou te néglige; mais recondui

sez le " en paix, afin qu'il vienne

me trouver, parce que je l'attends

avec nos frères.

13. Pour ce qui est de mon frère

Apollon , je vous assure que " je l'ai

fort prié d'aller vous voir avec quel

ques-uns de nos frères; mais enfin

il n'a pas cru devoir le faire présen

teraient. Il ira vous voir, lorsqu'il

en aura trouvé une occasion favo

rable. "

i3. Cependant soyez vigilans ; de

meurez fermes dans la foi; agissez

ïeourageusemenl, et soyez pleins de

jïorce;

I 1/4. Faites avec amour tout ce que

wous faites.

i5. Vous connoissez, mes frères,

la famille de Stépha'nas, de Forlu-

ris manere apud vos ,

si Dominas pcmiise-

rit.

8. Permanebo au-

tem Ephesi, usqne ad

Penlecosten.

9. Ostium enim mi -

hi aperturn est ma

gnum et evidens , et

adversarii multi.

10. Si autem venerit

Timotheus, videte ut

sine timoré sit apud

vos : opus enim Do-

mini operatur , sictit

et ego.

1 1. Ne quis ergo il-

lum spernat : deducite

autem illum in pacc ,

ut veniat ad me : ex-

pecto enim illum cum

tïalribus.

12. De Apollo au

tem fratre vobis notum

facio , quoniam mul-

tum rogavi eum ut

veuiret ad vos eu

fratribus : et uti

non luit voluntas

nuuc veniret : vent

autem, cum ei vacuu

fuerit.

13. Vigilate , state

in fiile, viriliter agite,

et confortamini.

14. Omnia vestra in

chhritale fiant.

15. Obseero autem

vos, fratres, noslis do-

■j^Q. Gr. autr. Car Dieu m'y ouvre une grande porte et une entrée favo

rable. ',.*;.. •>

y 11. C'est-à-dire en l'accompagnant par honneur jusqu'au port,

y 1 2. Ces mots , vobis notum facio quoniam, ne sont pas dans le grec.

Ibid. C'est le seps du grec.
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rnurn Stephanœ , et

Fortunati , et Achaici :

quoniam surit priuii-

tia) Auhaiœ , et in mi-

nisteiium sanciorum

ordiuaverunt seipsos '

16. Ut et vos sub-

diti sitis ejusmodi, et

omni coopérant! et la-

boranti.

17. Gaudeo autem

in prœsentia Stepha

nœ , et Fortunati , et

Achaici : quonia'ii id,

quod vobisdeerat, ipsi

suppleverurit:

18. Refecerunt enim

et memn spiritum , et

vestrum. Cognoscite

ergo qui hujusmodi

sunt.

19. Salutant vos Ec-

clesiœ Asias. Salutant

os in Domino mni

ai Aquiln et Pris-

lu , cura doinestica

ua Ecclesia : apud

uos et hospitor.

ao. Salutant vos

omnes fratres. Salu-

tate invicem in osculo

sancto.

21. Salutatio mea

manu Pauli.

tia et d'Achaïque : vous savez qu'ils

ont été les prémices de l'Achaïe,

ayant été les premiers qui ont em

brassé- la foi dans cette province; "

et qu'ils se sont ensuite consacrés au

service des saints, employant leurs

biens et leurs personnes à assister

les pauvres fidèles.

ib. Je vous prie donc d'avoir pour

eux la déférence qui leur est due,

et pour tous ceux qui contribuent ,

comme eux, par leur peine et par

leur travail à l'œu\re de Dieu.

17. Au reste, je 111e réjouis de

l'arrivée de Stéphanas, de Fortunat

et d'Achaïque, parce qu'ils ont sup

pléé par leurs services à ce qui me

manquoit à cause de votre absence;

18. Car ils ont consolé mon esprit,

aussi - bien que le vôtre, qui sans

doute étoit touché de me savoir

dans le besoin, sans aucun secotirs.

Ils m'en ont donné de tout leur

pouvoir. Honorez donc de telles

personnes.

19. Les Eglises d'Asie vous saluent.

Aquilas et Priscille, chez qui je de

meure ," et l'Eglise qui est dans leur

maison," vous saluent avec beau

coup d'affection en notre Seigneur.

20. Tous nos frères vous saluent

Saluez-vous les uns les autres pa

un saint baiser.

21. Je vous salue, moi Paul, q

écrit ceci de ma propre main."

if i5. Selon le grec imprimé : Vous connoissez la famille de Stépliana

vous savez qu'elle'a été les prémices de l'Achaïe. Plusieurs manuscrits

ajoutent Fortunat, et quelques autres y joignent Achaïquc , ce qui paroît

être pris du y 17.

^19. Le grec imprimé , plusieurs anciens manuscrits, et les pères grecs,

ne lisentpoint ces mots, apud quos 1 ( hospitor, mais on les lit dans quel

ques manuscrits grecs et dans la plupart des exemplaires latins. Saint

Paul avoit dejademeuré chez Aquila étantà C 1 inthe. Art. wni. "i.

lbid. Cela peut signiticrles fidèles qui s'assembloient chez eux.

^ 21. Autr. Je vous salue de ma propre main , moi Paul. La même salu-
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32. Si quelqu'un n'aime point

notre Seigneur Jésus-Christ, qu'il

soit anathèmc : Maran alha ; te

Seigneur vient qui sera son juge."

23. Que la grâce de notre Seigneur

Jésus-Christ soit avec vous.

a4- Je vous ai parié un peu for

tement dans ceUe lettre; soyez per

suadés que c'est parce que j'ai pour

vous tous une charité sincère en Jé

sus-Christ. Amen.

tation termine l'épître aux Colossiens,iv. 18. et la u« aux Thessaloniciens

m. 17.

f 22. Ces deux mots Maran alha sont syriaques , et signifient

Seigneur vient. C'étoit, dit-on , le plus grand de tous les anathèmes , par

lequel on dévouoit un homme au dernier malheur en le menaçant de la

venue et du jugement du Seigneur.

22. Si quis non

amat Dominnm nos-

trum JesuiuChriblmn,

sit anathema , Maran

atha.

23. Gratia Domini

nostri Jesu Chrïsti vo-

biscuin.

24. Charilas mea

cum omnibus vobis in

Christo Jesu. Amen. 
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PRÉFACE

SUR LA DEUXIÈME ÉPITRE

AUX CORINTHIENS.

aint Paul étoit en peine de l'effet que sa première lettre

voit produit sur l'esprit des Corinthiens. Timothée étoit

revenu depuis peu de cette ville (1) ; mais comme il en

étoit parti avant que la lettre de saint Paul y eût été

reçue , il ne put lui en apprendre le succès. Ce fut ce

qui détermina l'Apôtre à y envoyer Tite avec un autre

disciple (2). Lorsque Tite fut arrivé à Corinthe, les fidèles

le reçurent avec un respect mêlé de crainte (3), tant la

précédente lettre de saint Paul les avoit touchés , et avoit

réveillé leur vigilance , et leur attention à mériter son es

time et son affection. Pendant ce temps , saint Paul fut

obligé de sortir d'Ephèse , à l'occasion de la sédition

qui fut excitée contre lui par un orfèvre nommé Dé-

métrius (4). II alla à Troade sur les côtes de l'Hellespont,

spérant y rencontrer Tite de retour de Corinthe (5).

ais comme il ne le trouva point , l'inquiétude où il étoit

touchant le succès de sa lettre ne lui permit pas de s'y

arrêter, quelque heureuse disposition qu'il y trouvât pour

l'Evangile (6). Il passa donc la mer , et vint en Macé

doine, où il eut beaucoup à souffrir (7). Mais Dieu le

consola par l'arrivée de Tite , qui vint le rejoindre à Phi-

lippes , et lui apprit les heureux effets que sa lettre avoit

produits (8) . Il l'avoit écrite dans un extrême douleur , et

avec beaucoup de larmes , y étant porté parle mouvement

de la charité particulière qu'il avoit pour eux (9). Elle

excita aussi de semblables sentimens dans leur cœurs :

elle y causa de la tristesse, mais une tristesse utile et

selon Dieu, qui les porta à une véritable pénitence; elle

(1) a. Cor.:, i - — (a) a. Cor. m. 18. — (3) a. Cor. vif. i3.-i5. — (4) Act.

xix. a3. et seqq. — (5) a. Cor. 11. la. — (6) a. Cor. 11. i3. — (7) a. Cor. vu.

4. 5. — (8) 2. Cor. vi. 6. 7. 11. — (9) a. Cor. n. 4-
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y produisit le soin et la vigilance sur eux-mêmes (i) ,

la crainte de la colère de Dieu , la satisfaction cuvers

l'Apôtre, le désir de le revoir, le zèle pour le défendre,

l'indignation contre les auteurs de la division et des dés

ordres qui étoient parmi eux , et surtout contre l'inces

tueux, qu'ils se hâtèrent de punir (2).

Mais en même temps Tito lui apprit que les faux apôtres

étoient étrangement irrités de la liberté avec laquelle il

les avoit repris dans sa lettre; qu'ils le faisoienl passer

pour un homme inconstant, et qui changeoit aisément de

dessein par des vues charnelles et intéressées (3). Ils

fondoient ce reproche sur ce que , leur ayant promis,

apparemment dans une première lettre que nous n'a

vons plus , de' revenir une seconde fois chez eux avant

d'aller en Macédoine (4) , il avoit depuis changé de

dessein , et dans sa précédente lettre il leur avoit marqué

qu'il n'iroit chez eux qu'après avoir passé par la Macé

doine (5). Tite lui témoigna aussi que ces hommes qui

s'altribuoient le titre et les fonctions d'apôtres et de mi

nistres de Jésus-Christ , non-seulement l'accusoient de lé

gèreté , niais affectaient de le décrier et de le faire regar

der comme un homme méprisable (6), tandis qu'ils s'ar-

rogeoient une puissance et une autorité toute despotique (7).

L'Apôtre jugea que dans celle conjoncture sa présence

ne feroit pas un bon effet , parce qu'étant obligé d'agir

alors suivant les menaces qu'il avoit laites dans sa précé

dente épître , il pourroit , par celte fermeté de conduite

irriter ses adversaires , et leur donner lieu d'indisposé

contre lui les esprits des fidèles. Ainsi avant de continue,

son voyage, il prit le parti de leur écrire, pour se concilier

davantage ceux qui lui étoient déjà affectionnés, et pour

ramener ceux qui éloient prévenus contre lui.

Eli commence donc son apologie en se justifiant surce qu'il

avoil jusqu'alors différé de retourner à Corinthe, Après

cela il entreprend de justifier en général sa conduite à

l'égard des Corinthiens , mais d'une manière si délicate ,

que le témoignage avantageux qu'il est obligé de se rendre

retombe plus sur ses collègues et sur son ministère , que

sur lui-même. Ensuite il leur adresse quelques exhortations

générales , et leur donne quelques avis , particulièrement

(1) a. Cor. tu. g. — (2) a. Cor. vu. 11. — (5) a. Cor. 1. 17. — (4) »•

Cor. 1. i5. 16. — (5) 1. Cor. xvi. 5. -

xi. ao.

 

(6) a. Cor. x. 1. io. — (7) a. 6or.
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sur ce qui regarde les alliances avec les infidèles. Il leur

témoigne son affection. Il leur parle de la quête qu'il leur

avoit demandée pour les fidèles de Jérusalem; et il les

presse sur cela par tous les motifs les plus capables de les

toucher. Enfin il reprend sa défense à découvert; il com

bat les faux maîtres, et leurs crédules disciples , avec une

véhémence et une. liberté tout apostolique, et termine

sa lettre en leur annonçant sa prochaine visite. Oi peut

regarder celte lettre comme un chef-d'œuvre de celle

éloquence vive et solide que tous les interprètes admirent

dans saint Paul.

L'Apôtre, joignant avec lui Timothée nouvellement reve

nu de Corinthe (chap. i), salue les fidèles de celte Eglise,

et ceux de toute l'Achaïe, à qui celte lettre devoit êlre

comniuniqtiée (1). Il rend grâces à Dieu des consolations

qu'il lui a fait ressentir au milieu des afflictions qu'il lui a fait

éprouver (e); et il tire un motif de consolation pour les fi

dèles mômes à qui il écrit , en leur faisant considérer que

soil qu'il soit affligé, soit qu'il soit consolé, c'est pour leur

consolation et pour leur salut (3) . Il leur témoigne la grande

affliction qui lui étoit survenue en Asie ( que l'on croit êlre

la sédition excitée par Démétrius) , et le danger extrême où

il s'éloit vu exposé (4)- H espère que Dieu, qui l'a délivré de

ce danger, et qui le délivre encore chaque jour de plusieurs

autres, continuera de le délivrer ainsi dans la suite (5);

'est ce qu'il attend du secours de leurs prières, aux-

uelles il attribue sa délivrance , et dans lesquelles il soù'£

kite trouver un supplément à sa reconnoissance (fi). Ceci

Wa donne entrée à son apologie , qui va faire le princi-

»1 objet de sa lettre ; il l'ouvre donc par une proposition

générale sur laquelle elle doit rouler tout entière : c'est que

le fondement de sa gloire est le témoignage que sa conscience

lui rend de s'être conduit en ce monde, et surtout à leui

égard , avec toute la simplicité et la sincérité qu'on doit

attendre d'un apôtre de Jésus-Christ , non avec la sagessj

de la chair, mais avec la grâce de Dieu (y). Il leur faifc

remarquer qu'il ne leur écrit rien en cela dont ils ni

reconnussent la vérité (8); et il espère qu'ils auront lieu

de reconnoître toujours , ainsi qu'ils l'ont déjà reconnu,

qu'il est leur gloire, comme ils sont la sienne (9). Il vient

ensuite à ce qui regarde le délai de son voyage : il leur

Wf>.ei!.-(!) T&-3.-5.— (5) *6. ety. — (i) f 8. c(9. — (5) * 10.

-(6)fu.-(7)*ia. — (8)f i3,— (9)* i3.«»i4.

II.

Analy-o de

cette épitre.
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témoigne que c'étoit la confiance qu'il avoit eue de les

trouver dans de favorables dispositions qui lui avoit

fait d'abord former le dessein de revenir vers eux avant

d'aller en Macédoine (1). Il leur demande ensuite si lors

qu'il a changé de dessein à cet é<prd , ils ont pu le con

vaincre en cela de légèreté, et s ils ont pu en conclure

que ses résolutions n'étoient fondées que sur des vues char

nelles , qui lui faisoient dire également le oui et le non sur

un même objet (2). Il prévient d'abord le préjugé qu'ils

pouvoient former de là contre la doctrine qu'il leur avoit

prêchée : il les assure qu'au moins à l'égard de la parole

qu'il leur a annoncée , il n'y a point de oui et de non ,

c'est-à-dire qu'elle n'est point susceptible de variation ;

et il atteste sur cela la fidélité même de Dieu (3). II leur

fait remarquer qu'il ne se trouve ni inconstance ni varia

tion en Jésus-Christ, qui leur a été annoncé par lui Paul,

par Silvain et par Timothée (4) , et que toutes les pro

messes que Dieu a faites trouvent en Jésus-Christ leur

vérité et leur accomplissement par le ministère des apôtres

mêmes (5). Il ajoute que c'est de Dieu qu'il a reçu comme

eux la grâce qui l'affermit en Jésus-Christ, l'onction in

térieure qui le consacre à Dieu , l'effusion de l'Esprit de

Dieu , qui est en lui comme en eux le sceau et le gage de

l'élection (6). Après cela il vient à ce qui regarde sa con

duite , et il prend Dieu à témoin que c'a été pour les épar

gner qu'il n'a point encore été à Corinthe (7). 11 les avertit

qu'en s'exprimant ainsi, il ne prétend pas avoir acquis d

domination sur leur foi , mais qu'il se regarde seuleme„

comme devant contribuer à leur faire goûter la joie pure

ui est le fruit de cette foi , par laquelle seule ils peuvefl

emeurer fermes en Jésus-Christ (ô).

. Il continue de justifier sa conduite aleurégard (chap. 11).

II leur déclare que la résolution qu'il a prise de ne

point aller les voir a eu pour motif la crainte d'être

obligé de leur causer de la tristesse en allant chez eux (9).

Il leur témoigne que leur joie étant la sienne , s'il les eût

affligés , il eût été lui-même sans consolation (10). Il leur

Barque que c'est pour cela même qu'il leur a écrit , afin

Iju'à sou arrivée il n'eût pas tristesse sur tristesse , espérant

bien d'eux tous qu'ils se feroient une joie de contribuer

 

(1) f i5. et 16. _ (2) f i7. - (3) f ,8. - (4) # 19. - (5) £ 20. -

(6) f 21. et 23. — (y) f >3. — (8) a4. et vit. — (9) ^ 1.— ("j;^ 2.
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à la sienne (1). Il leur témoigne l'extrême affliction dans

laquelle il leur a écrit . et leur déclare qu'alors son des

sein n'a pas été de les affliger, mais de leur faire connoître

la charité toute particulière qu'il a pourUux (2). Il recon-

noît que si quelqu'un d'eux l'a contristé , il présume bien

qu'ils ont tous ressenti, au moins en partie la même dou

leur (5). Il consent qu'ils usent maintenant d'indulgence

à l'égard de l'incestueux, de peur qu'il ne soit accablé par

un excès de tristesse, en demeurant sous l'anathème dont il

avoit été frappé (4). H les prie même de donner à cet

homme des marques de leur charité , et leur témoigne

qu'il attend cela d'eux comme une nouvelle preuve de

leur docilité (5). Il s'unit à eux pour accorder cette

indulgence , et il l'accorde pour eux et au nom de

Jésus-Christ , afin de prévenir les artifices de Satan (6).

Il leur inarque qu'étant parti d'Ephèse , il étoit allé à

Troade pour y prêcher l'Evangile , et qu'il y avoit trouvé

d'heureuses dispositions ; mais que n'y ayant point ren

contré ïite, qui devoit lui apprendre de leurs nouvelles ,

il s'étoit déterminé à aller au - devant de lui en

Macédoine (7). Il rend grâces à Dieu des triomphes con

tinuels qu'il lui plaît de remporter par son ministère ; et de

ce qu'il répand par lui en tous lieux l'odeur de la connois-

sance de son nom , l'ayant rendu lui-même la bonne odeur

de Jésus-Christ : odeur de mort pour ceux qui périssent ,

deur de vie pour ceux qui se sauvent (8). Pénétré de la

randeur de ce ministère, il demande qui peut être ca

pable de l'exercer (9). Il témoigne qu'au moins il peut

h rendre ce témoignage, qu'il n'est pas du nombre de

ceux qui altèrent la parole de Dieu, mais qu'il l'annonce

avec une entière sincérité, comme parlantde la partdeDieu,

en la présence de Dieu, et au nom de Jésus-Christ (10).^

Ainsi après s'être justifié sur le délai de son voyage à

Corinthe , il va désormais justifier en général la conduite

qu'il a tenue dans l'exercice de son ministère à l'égard des

Corinthiens ( chap. ni), lise demande à lui-même s'il t^Ê

commencera de faire son apologie , comme il l'avoit déjà

faite dans sa précédente lettre (11); et s'il a besoin de lettre

de recommandation ou de la part des autres peuples aupreSR

des Corinthiens , ou de la part des Corinthiens auprès 1

(l)t's.-(s)f4. -(5) # 5.-(4) i/6.et7.-(5) f8. et9.-(6)f,Q

«t 11. — (j)f 11. *( i3. — (8) ^14.-16.- (9) f 16. — (10) t 17- clult.—
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des autres peuples. II fait remarquer aux Corinthiens qu'ils

sont eux-mêmes sa lettre de recommandation que Jésus-

Christ a ii'i-mêmc écrite dans leur cœur par l'Esprit de

Dieu qui leur a élé communiqué par le ministère de sa

prédication (1). Il déclare que »'il parle ainsi, c'est par

la confiance qu'il a eu Dieu par Jésus- Christ (2). 11 re-

connoît que de lui-même il n'est capable de rien (0) ; et

que c'est Dieu qui l'a rendu capable du ministère qu'il

exerce (4)- H montre l'excellence de ce ministère en le

comparant avec le ministère de l'ancienne alliance. L'un

ne renfermoit par lui-même que la lettre qui tue ; l'autre

renferme l'esprit qui vivifie (5) : l'un étoit un ministère

de mort et de condamnation , qui n'avoit pour objet que

la lettre de la loi gravée sur la pierre , et ne devoit durer

que pendant un temps; l'autre donne le Saint-Esprit ,

communique la vraie justice et demeure pour toujours.

Si donc le premier a élé accompagné d'une telle gloire,

que les enfans d'Israël ne pouvoient regarder le visage de

Moïse qui en étoit le ministre ; combien le second doit-il

être plus glorieux pour ceux qui en ont été revêtus, et quelle

gloire n'ont-ils pas lieu 'd'espérer (G) ? L'Apôtre ajoute

que c'est cette espérance même qui lui donne lieu d'agir

et de parler avec toute sorte de liberté (7), et de se con

duire d'une manière toute différente de Moïse. Moïse met

toit un voile sur son visage , pour marquer que les en

fans d'Israël ne pourroienl arrêter leur vue sur Jésus

Christ, qui étoit la fin de ce premier ministère dontTex

cice devoit cesser (8) ; et en effet leurs esprits sont

meurés endurcis ; ce voile est passé du visage de Mo

leur cœur; et il y demeurera jusqu'à ce qu'ils se co

iertissent au Seigneur (9). Mais les ministres de la loi

nouvelle remplis de l'Esprit de Dieu qui est le principe

de la vraie liberté, voient librement ce qui demeure caché

pour ceux qui ont sur le cœur ce voile qui ne s'ôle que par

Jésus Christ : ils reçoivent à découvert la gloire du Seigneur;

ils deviennent comme des miroirs fidèles qui en repré-

jtent l'image; et par une vive transformation telle qu'on

it l'attendre de l'opération de l'Esprit de Dieu , ils s'a-

ncent toujours de gloire en gloire , en s'avançant de lu

mières en lumières (10).

Après avoir ainsi relevé en général le ministère evangé-

(i)y i.-3. - (2) y 4. —(5) f 5. -(4) * 5. et 6. — (5) t 6.— (6}f.

7.-11. — (7) y u.— (8) 10. — (y) y 14.-16. — (10) y i7.adfin.
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lique, l'Apôtre revient à sa défense personnelle (chap. iv).

Il déclare donc qu'honoré d'un tel ministère par un effet de

la pure miséricorde du Seigneur, il eu soutient toutes les

peines avec courage ; qu'il rejette loin de lui tout ce qui

seroit capable d'en effacer la gloire; qu'il l'exerce avec fi

délité , n'altérant point la parole de Dieu, mais ne cher

chant à se rendre recommandable que par la manifestation

de la vérité, (1). Il ajoute que si après cela l'Evangile qu'il

annonce est encore voilé , ce n'est que pour ceux qui pé

rissent, et dont le Dieu de ce siècle a aveuglé les esprits (2).

Il fait remarquer aux Corinthiens que ce n'est pas lui-même

qu'il prêche et qu'il annonce , mais Jésus-Christ seul , dont

il n'est que le serviteur à leur égard (3); et qu'en leur an

nonçant Jésus-Christ , il ne fait que leur communiquer la

lumière que Dieu a répandue dans son cœur, afin qu'il les

éclairât (4)- H avoue sa foiblesse, en reconnoissant qu'il

porte ce trésor dans un vase de terre; mais en même temps

il fait remarquer que cette foiblesse même contribue à faire

éclater la puissance de Dieu (5). Il montre comment Dieu

le soutient au milieu des plus grands maux; en sorte que

portant continuellement en lui l'image de la mort de Jésus-

Christ par les souffrances qu'il éprouve , il porte en même

'emps en lui l'impression de la vie de Jésus-Christ par sa

onservation au milieu de tant de maux (6). Il se compare

n cela avec les Corinthiens, et leur fait remarquer que

'sus-Christ imprime ainsi en lui l'image de sa mort par

es souffrances qu'il lui laisse éprouver, tandis qu'il im

prime en eux les effets de sa vie par les grâces qu'il leur

accorde (7). 11 ajoute qu'animé comme eux de l'esprit de

la foi . il imite l'exemple du Psalmiste, et annonce haute-

%ent les vérités que son cœur croit , sachant que celui qu

a ressuscité Jésus-Christ, le ressuscitera aussi lui-même

et le rendra participant du bonheur qu'il leur a préparé (8)

Ce qui lui donne lieu de se reconnoître encore comme leu

serviteur , dont tous les travaux doivent contribuer à leu

sanctilicaliôn, afin que la grâce de Dieu se répandant s

plusieurs par son ministère, il en revienne aussi à Dieu plu

de gloire (9). Il ajoute que l'espérance de la récompens

qu'il attend , le soutient; en sorte que , quoique son corps

s'affoiblisse et se ruine par les travaux et les infirmités , son

esprit prend chaque jour de nouvelles forces , parce que

(i)t i.tta.-(ï) *3. c«4-— (3)^5. — (4)# 6. — (5)* 7. — (6)f 8.-

u. -(7)t 1». — (8)t i3. et 14.- (9)£i 5.

22. 26
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considérant, non les choses visibles qui passent, mais les

choses invisibles qui ne passent point , il comprend que le

moment si court des tribulations présentes lui acquiert le

poirls éternel d'une gloire incomparable (1).

11 continue de montrer les sentimens que produit eu lui

l'espérance de la récompense (chap. v). 11 ûéclare donc

qu'il est peu touché de la destruction de c? lie maison ler-

reslre qui est son corps mortel, parce qu'il sail qu'il en a

une autre à attendre, qui sera éternelle cl céle le, c'est-à-

dire l'immortalité de ce même corps (2). ïl témoigne qu'il

gémit dans le désir d'être revêtu de cette maison céleste,

mais cependant , s'il éloit possible , sans être dépouillé de

cette maison terreslre (5); car il avoue qu'en gémissant

sous le poids de ce corps morlel, il vondroit cependant

n'en être pas dépouillé , mais être seulement revêtu de

l'immortalité , en sorte que tout ce qu'il y a de mortel en

lui, fût absi rbé par la vie (4). Il remarque que c'est Dieir

même qui nous a formés pour cette heureuse fin, et que

son Esprit qu'il répand en nous, est pour nous le gage de

ce bonheur (5). 11 déclare que c'est ce qui le remplit de

confiance ; de sorte que sachant que tant que nous sommes

dans ce corps morlel, nous sommes éloignés du Seigneur,

ne jouissant, point du bonheur de le voir, il aime mieu

même sortir de ce corps pour jouir de la présence du Sei

gneur (6). Il ajoute que cette disposition le porte à n'avo*

d'autre sein que de plaire au Seigneur , soit pendant la vi

soit à la mort , parce qu'il sail que nous paroîlrons tou

tribunal de. Jésus-Christ , pour y recevoir la juste rét

tiou du bien ou du mal que nous aurons fait dans n

orps (7). Pénétré de la crainte du Seigneur, il tâcheV

ersuader les hommes de son innocence; mais en rnêml

mps il se console sur ce qu'au moins elle est connue de

ieu ; et il présume que les Corinthiens en sont aussi eux-

êmes persuadés (8). Aussi il proleste que s'il leur parle

nsi, ce n'est pas pour se justifier et se relever auprès

eux, mais pour leur donner de quoi soutenir sa défense

uprès de ceux qui ne mettent leur gloire que dans les

vantasres extérieurs (9); que si par les louanges qu'il se

donne , il semble se rtir des bornes de la modestie et de la

bienséance., il ne regarde en cela que Dieu , dent la gloire

est intéressée dans !a réputation de ses ministres ; et que

(0 y iG. a,' fm. — (•>) * 1. — (3) H 1. et 3. — (4) f 4. — (5)* 5. —

(6) ^6.-8. - (7) t 9- « >»• - (8) y 1 1. - (9) t >»•
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si au contraire il se rabaisse, c'est pour s'accommoder à

leur foiblesse (1). II déclare qu'en cela c'est la charité même

de Jésus-Christ qui le presse ; considérant que comme Jé •

sus-Christ est mort pour tous, tous doivent être morts à

eux-mêmes, et ne vivre que pour Jésus-Christ (2). Il ajoute

qu'en conséquence il ne connoît plus personne selon la chair ;

et que si lui ou les autres apôtres ont connu Jésus-Christ

selon la chair , s'ils se sont attachés à lui par quelques vues

humaines, ils ne le considèrent plus maintenant de celte

sorte (3) : quiconque est en Jésus-Christ, est une nouvelle

créature en qui tout doit être nouveau (4). Il reconnoit que

ce changement vient de Dieu, qui nous a réconciliés avec

lui par Jésus-Christ, et qui a confié à ses apôtres le minis

tère de la réconciliation (5). Il insiste sur ce dernier point;

et il l'ait remarquer que Dieu s'étant réconcilié le monde

par Jésus-Christ, il a mis dans la bouche des apôtres la

parole de la réconciliation; en sorte qu'ils sont comme les

ambassadeurs de Jésus-Christ pour exhorter les peuples à

se réconcilier avec Dieu (G). Il explique le mystère de cette

réconciliation , en disant que celui qui étoit l'innocence

même ; a été traité comme s'il eût été le péché même , afin

qu'en lui nous devinssions justes de cette vraie justice

vient de Dieu par la foi (7).

Après s'être ainsi justifié en relevant l'excellence de

ministère et la fidélité avec laquelle il s'en est a

l'Apôtre commence de donner quelques avis aux

thiens (chap. vi). Et d'abord il les exhorte en géu

conduire de telle sorte, qu'ils n'aient pas reçu en vain la

Tpice de Jésus-Christ (8). Il leur fait remarquer que selo;

Ecriture , il y a un temps favorable et, des jours de salu

et que ce temps favorable est principalement celui da

lequel ils vivent, c'est-à dire celui de l'alliance nouvelle (

Il se propose lui-même pour exemple , en leur faisant

marquer le soin qu'il prend de ne point déshonorer

ministère , mais de se conduire en tout comme un fid

ministre de Dieu (10). Il entre sur cela dans le détail

expose les peines qu'il souffre (11), les vertus qu'il p

tique (12), les fonctions qu'il exerce (i3), les vicissitu

qu'il éprouve (1 4), le contraste de ce qu'il paroît être et

ce qu'il est en effet (i5). Après avoir ainsi ouvert son coe

 

-(3) f «6. -(4)* 17
et 20.—(7) f ai. et utt. —(*)■# 1. —,(9) t (»<>)_'

i5.—(a)f 14. et i5. ■

t 20.—\fff ai. et ult.—(H)

5. T-(t*>f 6. — (i3) f7. .(i4)t8'-(>5)tf 8

-(5)ti8. -(6)^19

3. et 4.— (11)1? /(. «

10.
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aux Corinthiens , avec les témoignages d'une tendre af

tion , il les invite à lui rendre amour pour amour , et

ouvrir leur cœur aux avis qu'il va leur donner (1). Il les

exhorte à ne point contracter de mariages avec les infi

dèles (2). Il allègue sur cela deux raisons pressantes : la

première est l'inégalité de ces alliances où l'on joint en

semble la justice et l'iniquité , la lumière et les ténèbres ,

Jésus-Christ et Bélial , le fidèle et l'infidèle , le temple de

Dieu et les idoles (3). Il leur fait remarquer qu'en effet

ils sont le temple de Dieu , et il le prouve par la promesse

que Dieu fait, dans l'Ecriture, d'habiter dans ceux qui

seront son peuple (4). La seconde raison est le comman

dement que Dieu fait à ceux qui appartiennent à son peuple

de se séparer des infidèles , et de ne prendre aucune part

à leur corruption et à leurs souillures; et la promesse qu'il

y joint de les recevoir alors , de leur servir de père , et de

les regarder comme ses enfans (5). Ces excellentes pro

messes sont le motif principal qu'il emploie pour les exhor

ter à se purifier de tout ce qui est capable de souiller leur

corps et leur esprit , et à perfectionner l'œuvre de leur

sanctification dans la crainte de Dieu (6).

L'Apôtre continue de leur témoigner son affection

( chap. vu). Et d'abord il les prie de le recevoir et de

lui donner une place dans leur cœur (7). Il leur repré

sente qu'il n'a offensé personne, qu'il n'a corrompu per

sonne, qu'il n'a fait tort à personne (8). Il ajoute q

ne leur dit point cela comme un reproche pour les ■

damner, eux qu'il porte dans son cœur h la vie et jj

mort; mais qu'il en use ainsi par la confiance qu'il a^

pouvoir leur parler librement (9). Il leur témoigne qu'

jrouve en eux un grand sujet de gloire , de consolation ,

©t même d'une joie surabondante au milieu de ses tri

bulations (10). Il leur expose les peines qu'il avoit eu à

souffrir depuis son arrivée en Macédoine (u) , et la cbn-

solalion qu'il avoit reçue non - seulement de l'arrivée de

Rte , mais plus encore de celle que Tite même avoit reçue

npez eux , et dont il lui fit part , en lui marquant le désir

qu'ils avoient de le revoir , la douleur qu'ils ressentoient

He l'avoir conlristé, le zèle qu'ils témoignoient pour le

 

f (1) f 1 i.-i3. — (2) f 14. — (5) f 14.-16. — (/,) f 16. — (5) t 17. ad

fin. — (6) Cap. vu. # 1. Ce verset est la conclusion du chapitre précédent.

E (7) f 2- - (») Ibid. - (9)# 3. el4.-(io)#4.-(u)<jb.
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défendre (1). II leur déclare que quoiqu'il les ait attristés

par sa lettre , il ne s'en repent plus ; qu'il en avoit eu

d'abord quelque peine , mais que maintenant il en a même

de la joie , parce que cette tristesse leur avoit été salu

taire (2). Ceci lui donne lieu de remarquer combien est

différent le partage de ceux qui s'affligent selon Dieu , et

le partage de ceux qui s'affligent selon le monde (3). Il

leur représente tous les heureux effets que cette tristesse

selon Dieu avoit produits en eux (4). Il ajoute que lors

qu'il a écrit sa précédente lettre , ce n'a été ni à cause de

l'incestueux qui avoit fait l'injure , ni à cause du beau-

re qui l'avoit soufferte , mais pour leur faire connoître

soin et l'affection qu'il a pour eux devant Dieu ; et que

est pour cela que l'heureux effet de sa lettre a été pour

" un sujet de consolation (5). Il leur témoigne que sa joie

été encore augmentée par celle de ïite , voyant qu'ils

ont tous contribué à la satisfaction de ce disciple fidèle

par l'obéissance qu'ils lui ont rendue , et par la crainte

respectueuse avec laquelle ils l'ont reçu (6). Il en conclut

qu'après cela il a sujet d'agir à leur égard avec une entière

confiance ; ce qui est encore pour lui un nouveau sujet de

joie (7)._

De là il passe à ce qui regarde la quête qu'il leur avoit

déjà demandée pour les fidèles de Jérusalem (chap. vm).

El d'abord il leur fait connoître la grâce que Dieu a faite

aux Eglises de Macédoine ; premièrement en ce que

ieur joie a été d'autant plus abondante , qu'ils ont été'

éprouvés par de plus grandes afflictions ; secondement en

que leur profonde pauvreté a répandu avec abondance

is richesses de leur charité sincère (8). Il insiste sur ce.

que les fidèles de ces Eglises se sont portés d'eux-mêmes

à donner même au delà de ce qu'ils pouvoient, le con

jurant de recevoir leurs aumônes, et de prendre part au

soin de les porter (9). Il ajoute qu'ils ont même surpassé

ses espérances en se donnant eux-mêmes non -seulement

au Seigneur , mais encore à lui pour tout ce qu'il voudroit

exiger d'eux (10). II témoigne aux Corinthiens que c'en

ce qui l'a porté à prier Tite de retourner chez eux , pdB

achever de les faire contribuer à celte bonne œuvre à U

quelle ce même disciple les avoit déjà exhortés dans so'

(1) t 6. et 7. — (2)8. cttç). — (3) ■% 10. — (4) f 11. — (5) #12. et 1

—(6) # i3-<5. — (;)# 16. et utt. — (8) f uet 2. — (9) f 3. et 4.

(io)# 5.
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premier voyage , en sorte que comme ils sont déjà riches

en foi , en paroles , en science , en zèle et en affection pour

lui , ils le soient aussi en charité pour le soulagement de

leurs frères (1). Il ajoute qu'en leur parlant ainsi , il ne

prétend pas user du droit qu'il a de leur commander ,

mais seulement exciter leur charité par l'exemple de leurs

frères (2). A ce premier motif, il en ajoute un second,

c'est l'exemple de Jésus -Christ même , qui étant riche

s'est rendu pauvre pour l'amour de nous , afin que nous

devinssions riches par sa pauvreté (3). Il insiste sur ce que

ce n'est qu'un conseil c]u'il leur donne , mais un conseil

qui leur est utile ; et comme dès l'année précédente , ils

avoienl formé le dessein de contribuer à cette bonne œu

vre , et avoient même déjà commencé de le faire , il les

exhorte à achever selon leurs facultés (4). Il leur témoigne

(jue leur bonne volonté sera reçue de Dieu sans qu'ils

soient obligés de faire plus qu'ils ne peuvent; qu'il n'exige

pas d'eux qu'ils se réduisent à l'indigence pour soulager

les autres, mais qu'il souhaite que leur abondance tem

porelle supplée dans ce siècle à l'indigence de leurs frères,

afin que les richesses spirituelles de leurs frères puissent

dans le siècle à venir suppléer à ce qui pourroit leur man

quer ; en sorte que tout soit ainsi réduit à une sorte d'é

galité, selon ce qui est dit de la manne (5). Il rend grâces

à Dieu qui a inspiré à ïite le même soin pour eux; il]

leur marque que ce disciple fidèle s'est porté avec allée*

tion à retourner vers eux , et que déjà il est parti (6). Il

ajoute qu'il a envoyé avec Tile un autre frère (on croit.,

que c'est saint Luc ) qui est devenu célèbre à l'égard de

l'Evangile , et qui lui a été donné pour l'accompagner dans 1

ses voyages, et prendre part au soin qu'il a de recueillir^

les aumônes des fidèles (7). Il témoigne qu'en envoyant

ensemble ces deux disciples, son dessein est d'éviter que

personne ne puisse lui rien reprocher sur celte somme

dont il se trouve être le dispensateur (8). II ajoute qu'il a

[envoyé avec eux encore un autre frère en qui il a reconnu

^beaucoup de zèle particulièrement dans cette occasion (9) ,

R qu'il espère que ces trois disciples seront bien reçus chez

mux (10). Il les exhorte à leur donner des marques de leur

(.) * 6. et 7. — C»)#8. —(3) f 9. — (4) f 10. et 11. — (5) f ia.-i5.

(6) f 16. cl 17. — (7) f 18. et 19. — (8) f 20. et 21. — (9) f 22. —

t>) f 22. et 20.
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charité, et à justifier la confiance avec laquelle il se glo

rifie du leur affection, et de leur fidélité (1).

11 coulinue de leur donner quelques avis au sujet des

aumônes qu'il leur demande (chap. îx) , non plus toutefois

pour les porter à les accorder; il se persuade qu'il seroit

inutile d'insister davantage sur ceJa , parce qu'il sait qu'ils

s'y portent volontiers (2) ; il ajoute même qu'il s'en est

glorifié auprès des Macédoniens en leur témoignant que

dès l'année précédente l'Achaïe étoit disposée à taire cette

charité (3) : mais il emploie ce motif pour porter les Co

rinthiens à faire en sorte que leurs aumônes soient prépa

rées avant qu'il arrive , afin que ce ne soit pas un sujet

de confusion pour lui ou àiême pour eux, s'il se trouvoit

qu'ils n'eussent rien préparé lorsqu'il arrivera avec les

Macédoniens qui doivent l'accompagner (4). Il leur té

moigne que c'est dans cette vue qu'il a jugé nécessaire de

leur envoyer ses frères , afin qu'ils aient soin de leur faire

préparer leurs aumônes (5) : il ajoute que ces aumônes

doivent être telles qu'elles puissent être regardées comme

un don offert par la charité , et non arraché à l'avarice (6) ;

sur quoi il les avertit que qui sème peu en cette vie ,

moissonnera peu dans l'autre (7). Il les exhorte à donner

aussi sans peine , parce que Dieu aime celui qui donne

vec joie (8). Il leur représente que Dieu est tout-puissant

our les comhler de toutes sortes de grâces , en sorte

'ayant tout ce qui leur suffit pour leur subsistance lem-

jtelle , ils aient encore abondamment de quoi exercer

toutes sortes de bonnes œuvres (g). Il leur promet même

ces deux avantages; ou au moins il les leur souhaite (10).

Il ajoute que cette oblation non-seulement suppléera aux

Besoins des fidèles , mais contribuera même à faire rendre

à Dieu un grand nombre d'actions de grâces (1 1) ; qu'elle

portera les fidèles de la Judée à glorifier Dieu de la sou-Jg

mission que les Corinthiens témoignent pour l'E\angile,

et de la charité avec laquelle ils l'ont part de leurs bienjB

à leurs frères (12) ; qu'enfin elle les portera à prier DieqH

pour les Corinthiens , et à désirer même de les voir à cause

de l'excellent don qu'ils ont reçu de Dieu (1 ô). Ce qui donncH

lieu à l'Apôtre de conclure ceci en rendant grâces à Dieu J

(>)f 2'i.ct «/(.— (a) f i. et 3. — (3) y ■>..— (4) t 3. et 4. — (5) f 5.

- (6J, Ibid. - {-) f 6. - (8) y 7. - (9) » 8. et 9. - (.o) f 10. .et i i. -

(m) y i2. y i5. — (i5) y 14.
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de ce don excellent et ineffable qu'il suppose être en eux (1) .

Après cela l'Apôtre reprend sa justification ,

en général comme au commencement de sa lettr

insiste plus sur son ministère que sur sa personne^

H s'exprime toujours en pluriel , confondant ainsi s

avec celle des autres apôtres : désormais il va se just

d'une manière plus expresse et plus personnelle (chap.

Et d'abord il les prie par cette douceur et cette modestie

de Jésus-Christ qu'on l'accusoit de ne pas imiter, lui qui'"

paroissant si bas et si petit parmi eux , se relevoit en son

absence , et sembloit les traiter avec un air de confiance

et de hardiesse ; il les prie de ne pas le mettre dans la

nécessité d'user de cette fermeté envers quelques :

s'imaginent qu'elle n'est en lui que l'effet d'une

ambitieuse et toute charnelle (2). Il leur représe

quoiqu'il vive dans la chair , il ne se conduit pas

chair (3). Il ajoute que les armes dont il est revêtu ne

sont point charnelles , mais accompagnées d'une force

divine pour renverser tous les remparts qu'on lui oppose ,

c'est-à-dire tous les raisonnemens humains ; pour détruire

tout ce qui s'élève contre la science de Dieu , pour sou

mettre tous les esprits à l'obéissance de Jésus-Christ; enfin

pour punir tous les rebelles qui se trouveront parmi eux ,

lorsque la plus grande partie se sera1 réduite à son de-jS

voir (4). Et il leur demande s'ils ne s'arrêtent qu'aux apjfl

parences pour porter leur jugement (5). Il déclare queJH

quelqu'un de ses adversaires se persuade d'être à Jésus-

Christ , celui-là doit considérer que lui Paul est auj

Jésus-Christ (6). Il ajoute que quand il se glorif

peu plus qu'il n'a fait, de la puissance que le !

lui a donnée , il n'auroit pas lieu d'en rougir (7). 0uar

ceux qui lui reprochoient qu'il vouloit les effrayer par

des lettres graves et fortes, tandis que nul n'éloit plus foible

ni plus méprisable que lui lorsqu'il étoit présent ; il les

Avertit que tel qu'il est dans ses lettres lorsqu'il est absent,

tel sera-t-il aussi par les effets lorsqu'il sera présent (8) .

1 déclare qu'il n'a pas la hardiesse de se mettre au rang

e quelques-uns qui se relèvent eux-mêmes en se mesu-

ant sur l'idée qu'ils ont d'eux-mêmes , et ne se compa

rant ainsi qu'avec eux-mêmes (9). Pour lui, il se mesure

sur la puissance qu'il a reçue, et sur les succès de son mi-

(0 f i5. et ult. — (a) 1 1. et a. — (S) f S. — (4) f 4--6. - (5) t 7- —

(6,) Ibid. - (7)f 8.- (8) f 9.-1 .. - (9) f ia.
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nistère : ainsi se renfermant dans les bornes du partage

que Dieu lui a donné , s'il se glorifie de quelque chose

auprès d'eux, c'est de leur avoir porté l'Evangile de Jésus-

Christ, ce qui ne peut lui être contesté (1). Mais il espère

que leur foi croissant de plus en plus , il aura lieu d'é

tendre son partage beaucoup plus loin , en prêchant l'E

vangile aux nations qui sont au delà d'eux , sans cependant

entreprendre sur le partage d'un autre (a).- Et en même

temps il reconnoît que s'il se glorifie , ce ne doit être que

dans le Seigneur , parce que ce n'est que celui à qui Dieu

même rend témoignage , qui est vraiment estimable (3).

Après cet aveu, il va exposer les avantages qui le dis

tinguent (chap. xi ). Mais auparavant il supplie les Co

rinthiens d'excuser l'imprudence qu'il va faire (4) ; et ce

qui doit la rendre excusable auprès d'eux , c'est qu'il ne

s'y porte que par le zèle qu'il a pour leur salut. Car d'un

côté il les aime avec la même jalousie que Dieu, les ayant

fiancés à Jésus-Christ leur unique époux, pour les pré

senter à lui comme une vierge toute pure (5) ; et de

l'autre il craint que comme le serpent séduisit Eve , leurs

esprits ne se laissent corrompre , et ne viennent à déchoir

de la simplicité de la foi en Jésus-Chrisl (G). Il reconnoît

que si quelqu'un leur annonçoit un autre Christ plus grand

que celui qu'il leur a annoncé, un autre Esprit plus ex

cellent , un autre Evangile plus parfait , ils auroient raison

le souffrir, et il n'auroit pas lieu de se plaindre (7).

ais il est persuadé qu'à cet égard il n'est e:

ur aux plus grands d'entre les apôtres; il a anno:

me Christ, le même Esprit, le même Evangile (8). Il

avoue qu'il peut paroitre grossier et peu instruit pour le

angage ; mais il soutient qu'il n'en est pas de même de la

scifflee qui lui est nécessaire pour l'exercice de son minis

tère ; et il en prend à témoin les Corinthiens mêmes (9) .Ainsi

n'ayant aucun reproche à craindre du côté de l'Evangile

qu'il leur a annoncé , il leur demande si son crime sera de

le leur avoir annoncé gratuitement (m). Il avoue qu'il a reçu

des autres églises l'existence dont il avoil besoin pour les

servir, et qu'étant au milieu d'eux, il a toujours évité de

leur être à charge, et a reçu des Macédoniens les choses

dont il avoit besoin ( 1 1). Il proleste qu'il ne se laissera po:

- (2) ■» i5. et 16.— (3) f 17. ad finem. — (4) f

5. - (7) * 4- -(») H 5. - (9) * 6. - (10) f
-
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ravir cette gloire dans loule l'Achaïe (i). II déclare que ce

n'est pas qu'il ne les aime , mais que c'est pour ôter ce sujet

de gloire à ceux qui cherchaient à se glorifier en voulant

paroître loul-à -l'ait semblables à lui (2). 11 caractérise ces

hommes pervers en déclarant que ce sont de faux apôtres,

des ouvriers trompeurs , qui se transforment en apôlres

de Jésus- Christ (3). 11 ajoute que comme Satan se trans

forme en ange de lumière , on ne doit pas s'étonner si ses

ministres se transforment en ministres de la justice (4).

Mais en même temps il annonce que leur fin sera con

forme à leurs œuvres (5). Il réitère les excuses qu'il a déjà

faites ; et il prie les Corinthiens de ne point le regarder

comme imprudent s'il continue de parler avantageusement

de lui, ou du moins il les prie de supporter celte impru

dence (6). Il avoue qu'en cela il paroîlra s'écarter des rè

gles prescrites par le Seigneur, et sortir des bornes de la

sagesse ; mais en même temps il leur fait sentir que puis

que tant de gens se glorifient selon la chair, il est en quel

que sorte obligé de se glorifier de même , pour montrer

qu'il ne leur cède pas même de ce côté-là (7). D'ailleurs

il se persuade que comme ils font profession de sagesse ,

ils souffriront bien de sa part cette espèce de folie ; puis

qu'ils souffrent même les plus étranges excès de la part

des faux apôtres , ses adversaires , qui les tenoienl dans

une espèce de servitude, leur ravissant leur bien, et les

traitant avec hauteur et même avec outrage (8). Il avoui

qu'à l'égard de cette conduite impérieuse et tyraiiniquej

"il leur est inférieur; mais qu'excepté cela ils ne pouvoienf

se vanter d'aucun avantage dont il ne pût aussi lui même

se vanter (9). Sont-ils Hébreux , Israélites, enl'ans d'A

braham? il l'est comme eux (10). Sont -ils ministres de

Jésus-Christ ? il l'est plus qu'eux (11). Il le prouve paffRmt

ce qu'il a souffert pour Jésus-Christ, et par tout ce que

Jésus-Christ a l'ait pour lui. 11 expose d'abord avec élenlue

ce qu'il a souffert pour Jésus-Christ. Il distingue les maux

extérieurs (1 2) et les peines intérieures (1 5). Mais il aime

mieux in.-isler sur les maux extérieurs qui le font paroîlre

plus foible aux yeux des hommes (i4)- H prend Dieu à

témoin de !a vérité de loul ce qu il vient de dire (i5) ; et

il v ajoute la persécution qu'il avoit soufferte à Damas, et

p) t 10. — (s) t n. et 12.— (3) t i3. —(4) t 14. et 1 5. — (5j t i5. —

t 16. — (7) y 17. ci 18. — (8) ifr iç). et 20. — (9) t si. — (10) y 22. —

y s3. — (12) f 23.-27. — (l5i * 28. et 29. — (14) y 3o. — (i5) y 5i.
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la manière dont il se sauva, obligé de se faire descendre

dans une corbeille par une fenêtre (1).

Après avoir expose ce qu'il a souffert pour Jésus-Christ,

il vient à ce que Jésus-Christ a fait pour lui (chap. xn) ,

c'est-à-dire aux visions et aux révélations (2). Mais ici la

modestie l'oblige à ne parier de lui. qu'en troisième per

sonne. Il assure donc qu'il connoît un serviteur de Jésus-

Christ , qui a été ravi au troisième ciel, quatorze ans au

paravant; il ignore si ce. fut en corps ou en aine; mais il

assure que cet homme ainsi enlevé dans le paradis y en-

lendit des choses mystérieuses qu'il n'est pas permis à un

homme de rapporter (3). Jl remarque qu'il pourrait trouver

en cela un sujet de se glorifier; mais il aime mieux encore

e se glorifier que dans ses souffrances (4). Il témoigne

ne ce qui l'arrête, c'est qu'il craint qu'on ne l'estime

au-dessus de ce que l'on voit en lui et de ce que l'on en

tend dire de lui (5). Il ajoute qu'afin que la grandeur de

ses révélations ne lui devînt point un sujet de s'élever ,

Dieu avoit permis qu'il éprouvât dans sa chair des tenta-

lions humiliantes ; qu'il avoit demandé a Dieu d'en être

délivré; mais que Dieu lui avoit dit qu'il devoit se con

tenter d'avoir le secours de sa grâce pour les vaincre ;

parce que sa puissance ne paroîl jamais mieux que dans

la foiblesse de celui qu'elle soutient. (6). Il déclare que

'est pour cela qu'il se plaît dans les foiblesses et dans les

ines qu'il éprouve , parce que c'est alors même qu'il

^fient plus fort par les secours de la grâce (7)

tout ce d tiiil , il avoue aux Corinthiens qu'il a fa

cela une imprudence ; mais en même temps il ajoute que

ce sont eux-mêmes qui l'y ont contraint (8). Il leur re

présente que c'étoil à eux à parler avantageusement de

lui , et qu'ils étoienl fondés à le faire, puisque quoique par

lui-même il ne soit rien , cependant par la grâce de l'apos

tolat il est égal aux plus éminens d'entre les apôtres (1

Il ajoute qu'ils ont vu au milieu d'eux les marques de s

apostolat par sa patience au milieu de tous les maux qu'il

a eu à souffrir, et par les miracles et les prodiges qu'il tf,.

opérés (10). Il leur demande en quoi ils ont été inférieu

aux autres Eglises , sinon en ce qu'il n'a point voulu l

être à charge; et il les prie de lui pardonner cela (11)

leur déclare que pour la troisième fois il se dispose à ail

(6)

(ij f :,■>. ad fin. - (■>) y t. — (5) y s. -4. — (4) y 5. — (5) y fi.

) 1 7-9- - (7) f io. - (H) v" . i. - (yl Md. - (10) y i2. - (I i) y i3.

a
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les voir , et que ce sera encore sans leur être à charge (1).

Il ea donne trois raisons : la première , c'est que ce n'est

pas leur bien qu'il cherche , mais eux-mêmes (2) ; la se

conde , c'est qu'il n'est pas même dans l'ordre de la na

ture que les pères s'enrichissentaux dépens des enfans (5);

la troisième , c'est qu'il est disposé non-seulement à leur

donner tout ce qu'il pourroit avoir, mais à se donner lui-

même pour le salut de leurs ames , quoique leur affection

pour lui soit inférieure à celle qu'il a pour eux (4). H se

propose une objection : on dira peut-être qu'en affectant

de ne vouloir point leur être à charge , il a usé d'artifice

et d'adresse pour les surprendre (5). A cela il répond

leur demandant s'il s'est servi de quelqu'un de ceux ~

leur a envoyés pour tirer quelque chose d'eux ; si

qu'il leur a envoyé avec un autre frère n'a pas agi c

eux avec le même désintéressement (6). Après cela il leur

demande s'ils croient encore que son dessein dans tout

ceci soit de se justifier devant eux; et il leur déclare que

leur parlant devant Dieu et en la personne de Jésus-Christ,

ce n'est que pour contribuer à leur édification et à leur

salut qu'il a dit toutes ces choses (7). Il leur témoigne

qu'il craint qu'arrivant chez eux , il ne les trouve pas tels

qu'il voudroit , et qu'eux-mêmes ne le trouvent pas aussi

tel qu'ils voudroient (8). Il explique en quoi il craint de

ne pas les trouver tels qu'il voudroit ; il craint de trouver,

chez eux beaucoup de vices spirituels (9) , et des vicjÉ

même charnels qui n'auront point élé réparés par une

sincère pénitence (10)

Il va maintenant expliquer en quoi il craint qu'eux-

mêmes ne le trouvent pas tel qu'ils voudroient (chap. xm).

Il leur déclare de nouveau que pour la troisième t'ois il se

dispose à aller chez eux ; et il leur annonce qu'alors tout

se jugera sur le rapport de deux ou trois témoins comme

la loi l'ordonne (1 1). Il leur répèle comme absent ce qu'il

leur avoit dit lorsqu'il étoit présent au milieu d'eux ; que

s'il retourne à Corinthe , il n'épargnera aucun de ceux

i ont péché (12). 11 leur demande si c'est qu'ils veulent,

^ouver la puissance de Jésus-Christ qui parle par sa

che (i3). Il leur fait remarquer que Jésus-Christ a déjà

it éclater sa puissance parmi eux; que quoique Jésus-

(1) y 14. — (2) Ibid. — (3) Ibid. — (4) * !5. — (5) v ,6 -16)4
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Christ ait été crucifié selon la foiblesse de sa chair , il vit

néanmoins maintenant par la vertu de Dieu ; et que quoi

que lui Paul soit foible avec Jésus-Christ , il paroîtra ce

pendant vivant et plein de force avec Jésus-Chrisl par la

vertu de Dieu dont il est revêtu pour reprendre et châtier

les prévaricateurs (1). Il les exhorte à s'examiner plutôt

eux-mêmes pour reconnoître s'ils sont encore dans la foi ;

il leur demande s'ils ne reconnoissent point que Jésus-

Christ soit en eux , comme il doit y être , à moins qu'ils

ne soient déchus de ce qu'ils étoient (2). Il espère qu'au

moins ils reconnoîtront qu'il n'est point déchu de ce qu'il

étoit , qu'il n'a rien perdu de son pouvoir (5). Mais il

leur déclare qu'il souhaite, non d'exercer au milieu d'eux

son pouvoir en punissant les coupables , mais bien plutôt

de les trouver si fidèles qu'il n'ait pas lieu d'exercer son

pouvoir (4). Sur quoi il remarque que le pouvoir spirituel

qu'il exerce n'a de force ni d'usage que pour la vérité, et

non contre elle (5). Il leur témoigne que leur force fait

sa joie , et que leur perfection est l'objet de ses prières (6).

Il les avertit qu'il leur écrit cette lettre afin de n'avoir pas

lieu d'user avec sévérité de la puissance que Dieu lui a

donnée (7). Il les exhorte à la joie , à la perfection , à la

consolation mutuelle , à l'union des sentimens, à la paix ,

afin que le Dieu d'amour et de paix soit avec eux (8). Il

les invite à se saluer les uns les autres par un saint baiser :

il les salue de la part des fidèles de Macédoine (9). Il leur

souhaite à tous la grâce toute-puissante du Fils, qui touche,

converlit et guérit le cœur; la charité toute gratuite du

Père , qui choisit, adopte et couronne ceux qu'il lui plaît ;

^Ton toute divine du Saint-Esprit, qui se répandant

cœurs, les anime, les sanctifie et les consacre

deur et à la sainteté de Dieu pour l'éternité (10).

croit que cette épître fut écrite de Philippes en

MacSdoine ; c'est ainsi que le marquent la plupart des

exemplaires grecs. Quelques exemplaires po

fut de Troade , dans l'Asie mineure ; mais '

que ce fut de Macédoine (1 1), quoiqu'il n'y

torilé certaine qui nous oblige à croire que ce

lippes plutôt que de quelque autre ville de ce pays. Lel

souscriptions qui se lisent à la fin des Epîtres de saint Paul I

 

III.

Remarques

sur le lieu et

le temps où

ette épltre

crite.

(t}f 3. c<4.-(3)fr 5.-(3)t6.-(4)t7--(5)l

(7) y 10.— (8) f u.— (9) f 12. — (10) f i3. et ult.

i3. vu. 5. 6. ix. 2.

f $. - (6) #9
(11) 2. Cor.
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ne sont ni authentiques ni uniformes; et il y a même de

très-anciens manuscrits qui ne les lisent point. Quelques-

uns portent que ce furent Tite , saint Luc et saint Barnabe

qui portèrent cette lettre. D'autres ne nomment que ïile

et saint Luc; d'autres nomment Tite et Timothée ; d'autres

ne nomment que Tite. On sait certainement que Tite fut

accompagné de deux disciples fort recommandables (î) ;

on croit que l'un étoit saint Luc; mais pour l'autre, on

ignore son nom. Celte lettre fut écrite vers le milieu de

l'année 67 de l'ère chrétienne vulgaire , près d'un an après

la première, et environ quatorze ans après la vocation de

saint Paul à l'apostolat (2).

(1) 2. Cor. vin. 6. 16. et seqq. — (2) 2. Cor. jeu. 2.
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DEUXIEME EPITRE

DE SAINT PAUL AUX CORINTHIENS.

CHAPITRE PREMIER.

Saint Pau) salue les fidèles de Corinthe. II est affligé et consolé pour leur

consolation et leur salut. Maux excessifs qu'il a éprouvés : sa confiance

en Dieu. Il s'excuse de ce qu'il n'a pas été les voir. Vérité invariable de

l'Evangile.

i.Pàuliis apostolus

Jesu Christi pervolun-

tatem Dei , et Timo-

theus frater , Ecclesia;

Dei , quae est Corin-

thi , cum omnibus

sanctis, quisuntinuni-

Tersa Àchaia :

2. Gralia vobis et

Èxu à' Deo Fatre nos-

^■l et Domino Jesu

Chri'to.

0. Bcncdi<-tus Deus

et Pater Domini nostri

*esu Chrisli , Pater

1.sericoi'àiaruîii , et

Deus totius consola-

tionis ,

4. Qui consolatur

nos in omni tribulatio-

ne nostra : ut possi-

(mus et ipsi consolari

eos , qui in omni pres

sura sunt , per exhor-

tationem , qua exhor-

1. Paci, apôtre de Jésus-Christ, par

la volonté de Dieu, etTimothée son

frère en Jésus-Christ , et son com

pagnondans le ministère de VEvan

gile, à l'Eglise de Dieu qui est à Co

rinthe, et à tous les saints ou les

chrétiens qui sont dans toute l'A-

chaïe : "

a. Dieu notre Père, et notre Sei

gneur Jésus-Christ vous donnent la

grâce et la paix.

3. Béni soit le Dieu et le Père de

noire Seigneur Jésus - Christ," le

Père des miséricordes, et le Dieu

de toute consolation,

4. Qui nous console 1

maux, afin que nous |

consoler les autre» f

maux, par la mê%

dont nous sommes

consolés" de Dieu, qui a {a 60

de proportionner toujours nos corfà

solutions à nos peines.

 

tatnur et ipsi a Deo.

ir 1 . C'étoit la province dont Corinthe étoit la capitale.

^ 3. Autr. Béni soit Dieu Père de notre Seigneur Jésus-Christ

$ 4* C'est le sens du grec.
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5. Car à mesure que les souffran

ces de Jésus- Christ s'augmentent

en nous , nos consolations aussi

s'augmentent par </e««s-Christ.

G. Or, soit que nous soyons affli

gés, c'est pour votre consolation"

et pour votre salut; car c'est pour

vous apprendre que les afflictions

sont le partage des serviteurs et des

amis de Dieu, et pour vous encou

rager par-là à souffrir tes vôtres

avec patience, et même avec joie.

Soit que nous soyons consolés , c'est

aussi pour votre consolation, et pour

vous faire voir celles que vous de

vez attendre de Dieu. Soit donc que

nous soyons affligés, soit que nous

soyons consolés, c'est toujours pour

votre consolation " et pour votre sa

lut, qui s'accomplit dans la souf

france" des mêmes maux que nous

souffrons.

7. Et c'est ce qui nous donne une

ferme confiance pour vous, et ce

qui nous rend comme assurés de

votre salut, sachant qu'ainsi que

vous avez part aux souffrances, dont

Dieu permet que nous soyons affli

gés, vous aurez aussi part à la con

solation qu'il veut biennousdonner

\jdans nos maux.

8. Ils ont été extrêmes , et je ne

crains pas de l'avouer; car je suis

bien aise, mes frères, que vous sa

chiez l'affliction qui nous est surve

nue en Asie, et la persécution qui

nous a été suscitée par les orfèvres

d'Ephèse," qui a été telle, que les

5. Quoniam sient

ahundant passiones

Christi in nobis : ita

et per Chrislum abun-

dat consolatio nostra.

6. Sive autem tri-

bulamur pro vestra

exhortatione et salute,

sive consolamur pro

vestra consolatione ,

sive exhortainur pro

vestra exhortatione et

salute , quœ operatur

toleranliam earum-

dem passionum , quas

et nos patimur :

7. Ut spes nostra fir-

ma sit pro vobis : scien-

tes quod sicut socii

passionum estis

eritis et consoli

8. Non eni

mus ignorare

très de trib

nostra , quae fa

in Asia, quoniain su

pra minium gravati

sumus supra virtutem,

 

■f'6. C'est le sens du grec qui se réduit à ces mots: Soit que nous soyons

affligés , c'est pour votre consolation et votre salut , dont l'œuvre s'accom-

Hfit par la patience avec laquelle vous supportez les mêmes maux que nous

■ourlions ; soit que nous soyons consolés , c'est encore pour votre consolation

Ht votre salut. Et c'est ce qui nous donne , etc. Ces mots de la Vulgate :

Hûv0 eonsotamur pro vestra consolatione , sive exhortamar pro vestra cxltor-

Wbtione, sont une double traduction.

mkil 8. Voyez les Actes, xix. 24. et suiv.
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ita ut taedcrct nos e-

liam vivore.

g. Sed ipsi in nobis-

metipsis responsum

mortis babuimus , ut

non simus fldentes in

nobis , sed in Deo ,

qui suscitât mortuos :

 

10.

pencu

et eru^:1

ramus"quon

hue eripiet,

Adjuvantibus

de tantis

s eripuit

em spe-

1 et ad-

maux dont nous nous sommes trou

vés accablés ont été excessifs, et au-

dessus de nos forces, jusqu a nous

rendre même la vie ennuyeuse, et

à nous ôter toute espérance de pou

voir la conserver plus long-trmps."

g. Car nous avons comme entendu

prononcer eu nous-mêmes l'arrêt de

notre mort; et Dieu Va permis ainsi,

afin que nous ne mettions point notre

confiance en nous . mais en Dieu ,

qui non-seulement peut conserver

ta vie à ceux qui paraissent sur le

point de ia perdre , mais qui res

suscite les morts.

io. C'est lui aussi qui nous a dé

livrés d'un si grand péril;" c'est lui

qui nous en délivre encore tous les

joui s, et qui nous en délivrera à l'a

venir, comme nous l'espérons de sa

bonté,

s 1 1

et vobis in oratione

pro nobis : ut ex mul-

torum personis, ejus

uas in nobis est do-

utionis, per multos

agantur pro

rni:b

: tb

Et les prières que vous ferez

pour nous, y contribueront aussi.

Je vous les demande de tout mon

cœur, et je vous prie instamment

de les offrir à Dieu, pour te re

mercier du secours qu'il nous a

donné dans cette occasion; afin

q«e la grâce que nous avons reçue

en; considération de plusieurs , soit

aussi reconuue par les actions de

grâces que plusieurs en rendront

pour nous. J'espère que vous m'ac

corderez cette assistance spirituelle

que je vous demande; du moins,

je ne vois rien qui puisse vous por

ter à me la refuser.

12. Car nous avons cette gloire,

et-notre conscience nous rend ce té

moignage que nous nous sommes

conduits dans ce monde, et surtout

à votre égard, dans

■ 12. Nam gloria nos-

tra hsec est :■■ testitwo-

nium conscientiae nos-

traé, quod m «hnplici-

tate cordis et sinceri-

$ 8. C'est le sens du grec : jusqu'à nous Oter l'espérance

Toir sauver notre vie.

^ 10. C'est le sens du grec,
■fr 12. Ou plutôt : Carie sujet

rend notre conscience de nous être p

 

wffr'.MiT.'^

 

que nous

22. 27
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tate Dei, et non in sa-

pientia carnali, sed in

gratia Dei, conversali

sumus in hoc mundo :

abuudantius autein ad

vos.

i3. Non enim alia

scribimus vobis, quam

quae legistis et coguo-

vistis : spero autein

quod usque in finem

cognoscetis ,

i4- Sicut et cogno-

vistis nos ex parte ,

quod gloria vestra su

mus , sicut et vos nos-

tra, in die Domini nos-

tri Jesu Christi.

 

cœur" et dans la sincérité de Dieu,

non avec la sagesse de la chair et

selon les règles de ta prudence hu

maine, mais dans la grâce de Dieu

et selon son Esprit.

i5. Je ne vous écris en cela que

des choses dont vous reconnoissez "

la vérité en les lisant, et j'espère

qu'à l'avenir vous connoîtrez entiè

rement

i4- Ainsi que vous avez déjà re

connu en partie, que nous sommes

votre gloire , comme vous serez la

nôtre au jour de notre Seigneur Jé

sus-Christ." Je veux dire que c'est

un sujet de gloire pourvous d'avoir

eu un apôtre comme moi, qui vous

a prêché l'Evangile dans toute sa

pureté, et sans autre intérêt que

celui de votre salut; comme c'en

sera un pour mai d'avoir trouvé

en vous tant de docilité à le rece

voir, et tant de fidélité à l' observer.

15. C'est dans cette confiance, et

dans t' espérance de vous trouver

dans cette heureuse disposition à

mon égard, que j'avois résolu au

paravant d'aller vous voir, afin que

vous reçussiez une seconde grâce,

iu que ta foi que vous avez em

brassée au premier voyage quej'ai

faitchezvous, fût fortifiée, et reçût

un nouvel accroissement dans, ce

second.

16. Et ainsi je voulois passer par

chez vous eu allant en Macédoine,

revenir ensuite de Macédoine chez

vous, et de. là me faire conduire par

vous en Judée.

BPWJW** ■ ; ■

P17. Ayant donc pour lors ce des

sein, est-ce par inc.onstan.çe que je

WL"' w '
W $ 13. Le mot cordis n'est pas dans le grec.

I f i5. C'est îe sens du grec,

if 14. Gr. litt. au jour du Seigneur Jésus.

: ri :ilcirt ut îidoT Jb

-iciii ïr» Ui ^îWhïi ijp»q

i5. Et hac confi-_

dentia volui prius ve

nire ad vos , utsecur

dam gratiam habe

tis :

 

16. Et per vos tran-

sire inMacedoniam, et

iterum • a Macedonia

venire ad vos, et a

vobis deduci in Ju-

daeam.

1

voluissem , numquid

(.': -ils* û îr'/ri ,oi y

. .
■l> tMi.-. 'r HlH fcrlM

■j. Cum ergo hoc
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levitate usus sum?Aut

quœ cogito , secun-

dum carnetn cogito ,

ut si t apud me est et

NON ?

18. Fidelis au (cm

Deus , quia sermo nos-

ter, qui fuit apud vos,

non est in ilîo est et

no».

 

19. Dei enim Clins

Jésus Christus , qui

in vobis pt:r nos pree-

diuatus est , per me ,

et Si Ivan uni , et Ti-

rnolheum , non fuit est

et Son , sed est in illo

fuit.

20. Quotquot enim

romissiones Deisunt,

illo est : ideo et

pïum Amen Deo

ui autem con

firmât nos vobiscum

in Christo , etqui unxil

nos , Deus:

ne l'ai point exécuté ? Ou , quand je

prends une résolution, cette réso

lution n'est - elle qu'humaine. , et

trouve-t-on ainsi en moi le oui et le

non ? Non, mes frères.

18. Mais quand cela seroit , et

quand H seroit vrai de dire qu'il

n'y a q u'incertitude et inconstance

dans mes résolutions et mes des

seins , mensonge et déguisement

dans mes discours et mes paroles,

soyez assurés au moins que cela

ne se trouve point dans l'Evangile

que je vous ai prêché. Dieu est vé

ritable; et il m'est témoin qu'il n'y a

point eu de oui et de. non dans la pa

role que je vous ai annoncée.

ig. «Car Jésus - Christ, fils de

Dieu, qui vous a été prêché, par

nous, c'est-à-dire par moi, par

Silvain " et par Timothée, n'est pas

tel que le obi et le non se trouvent

en lui; il est très-ferme et très-vé

ritable;

20 Car c'est en lui que toutes

les promesses de Dieu ont leur vé

rité; et c*est par lui aussi qu'elles

s'accomplissent toutes, à l'honneur

de Dieu, et à notre gloire, à nous

qui avons l'avantage d'avoir été

choisis par Jésus - Christ , pour

porter a toutes les nations les 'bé

nédictions que Dieu avait promis

à Abraham de répandre, sur elles."

21. Or c'est ce qui prouve ad

mirablement la vérité delà parole

que nous vous a i ons annoncée, et

que vous ave; reçue; puisque celui

qui nous confirme et no-us affermit

j,' 19. C'est le même que Silas dont il est parlé dans les Actes , xvrn. 5.

*b 20. Le grec imprimé peut se traduire : Car c'est en lui que toutes iH

promesses de Dieu ont leur vérité et leur accomplissement pour la gloiH

de Dieu par notre ministère. Quelques manuscrits lisent d'une maniéra

plus conforme à la Vulgale , et peuvent se traduire : Car c'est en lui qtiel

toutes les promesses de Dieu ont leur vérité; et c'est pourquoi pat lui aussi

nous disons Amen à Dieu , nous rendons hnmmage à ta fidélité de ses promtM

ses , afin qu'il soit glorifié par nous en Jésus-Christ. Or, celui , etc.

. 27-
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22. Qui et signa

nos, et dédit pign

Spiritus

nostris.

avec vous dans la foi en Jésus-

(.liriht, et qui nous a oints de l'onc

tion de sa grâce et de son Esprit,

■poumons rendre capables de notre

ministère, c'est Dieu même, qui

ne peut mentir ni tromper.

22. Et c'est lui aussi qui nous a

marqués de son sceau , en répan

dant sur nous les dons de son Es

prit, et qui pour gage des Mens

éternels qu'il nous a promis , nous

a donné le Saint-Esprit même dans

nos cœurs.

25. Pour moi donc je prends Dieu

à témoin , lui de qui nous avons

reçu tant de grâces, et je veux bien

qu'il me 'punisse si je ne dis la vé

rité , lorsque je vous assure que c'a

été pour vous épargner, que je n'ai

point encore voulu aller à Coiinthe.

24. Quand je dis vous épargner,

ce n'est pas que nous dominions sur

votvc foi, et que nous prétendions

avoir acquis sur vous quelque do

mination à cause de ta foi que nous

vous avons annoncée ; mais c'est

que nous sommes les aides et les co-

opérateurs " de votre joie, et que

nous voudrions ne vous faire ja

mais aucune peine, comme nous

y sommes obligés, et comme vous

le méritez effectivement, puisque

vous demeurez termes dans la foi"

que vous avez embrassée.

^ 34 C'est l'expression du frrec : les coopérateurs de votre joie

ïbid. Aulr. car c'est par la foi que vous demeurei fermes.

in cordibus

23 Ego autem tes

tera Deum invoco in

animam îneam , quod

parcens vobis

veni ultra Corinth

non

um :

24. Non quia domi-

namur fidei vestrae,

sed adjutores snmus

gaudii vestri ; nam fide

statis.
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CHAPITRE IL

Charité de saint Paul envers les fidèles de Corinthe. Son indulgence en

vers l'incestueux pénitent. Apôtres odeur de vie aux uns, et odeur de

mort aux autres. Falsificateurs de la parole de Dieu.

1. Statui aulein

hoc ipsum apud me ,

ne iterum in tristia ve

inem ad vos.

2. Si enim ego con-

tristo vos : et quis est

qui me laetificet , ni«i

qui contrislatur ex

me ?

3. Et hoc ipsum

scripsi vohis , ut non,

cum venero, tristitiain

uper^tristitiam ha-

11 , Je iiiiibus o-

ijwat me gaudere:

ens in omnibus

quiameum gau-

inniuin ves-

 

'4- Nam ex multa

tribulatione et angns-

tia cordis scripsi vobis

per multas lacrymas ,

non ut conlristemini ,

sed ut sciatis quam

1. Etant dans cette disposition à

votre égard, je résolus donc en moi-

même de ne point aller vous voir de

nouveau, de peur de vous causer de

la tristesse , ce qui m'auroit été tout

le plaisir que je dois trouver chez

vous,

2. Car si je vous avois attristés,

qui pourroit me réjouir , puisque

vous qui devriez le Lire, seriez vous-

mêmes dans la tristesse que je vous

aurois causée ?

5. C'est aussi ce que je vous avois

écrit, vous recommandant de corri

ger les désordres qui étoient parm

vous," afin que, venant chez vous

je ne reçusse pas tristesse sur tris

tessc, de la part même de ceux qui

dévoient me donner de la joie. Or,

je vous écrivis celte lettre, ayant

cette confiance en vous tous, et

persuadé que chacun de vous^

vera toujours sa joie dans la mienne,

et qu'ainsi vous seriez bien aises

de m'épargner la douleur d'être té

moin de l'inceste qui étoit parmi

vous, et qui m'étoit déjà très-sen

sible , tout éloigné que j'étois de

vous.

4. Car je vous écrivis alors dans

une extrême affliction, dans un ser

rement de cœur, et avec une grande

abondance de larmes; et je vous

écrivis avec force , non

sein de vous attrister, m.

1-

v

s

11

 

 

le des-

our voua

y 5,Voyezdans la 1" ép. aux Cor. iv. 31.
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n-

bundantius in vobis

5. Si quis aulern

contristavit , non me

contristavit , sed ex

parte, ut non onerem

omnes vos.

 

faire eonnoître la charité toute par- charitatem habeam

ticulière (pie j'ai pour vous, et le

soin que je prends de voire salut.

5. Au reste, je veux bien re

connaître que si l'an de vous m'a

attristé, il ne m'a pas attristé moi

seul, mais vous tous aussi, au moins

en quelque sorte ; ce que je dis pour

ne pas vous charger tous du crime

d'un seul, comme si vous en étiez

tous coupables pour l'avoir souf

fert avec indifférence , et autorisé

par votre dissimulation."

6. Pour ce qui est de celui qui a

commis ce crime, c'est assez pour

lui qu'il ait subi la correction et

la peine qui lui a été imposée par

votre assemblée.

7. Et au lieu d'user à son égard

d'une plus grande sévérité, vous

devez le traiter maintenant avec in

dulgence et le consoler, de peur

qu'il ne soit accablé par un excès

de tristesse.

8. C'est pourquoi je vous prie "

de lui donner des preuves effectives

de votre charité.

9. Et c'est pour cela même que je

vous en écris, afin de vous éprouver,

e reconnoître si vous êtes obéis-

en toutes choses , et si vous re-

•ez ce pécheur à votre commu

nion lorsqueje vo us ai prie, comme

sVenavez exclus lorsqueje vous

ordonné. Je mejoins avec vous

ur la réconciliation, de cet in-

L'auteur de la paraphrase emploie ici deux fois ces deux mots,

omnes vos, et par cette répétition il réunit deux sens différons. Ensuivant

le sens que donne la ponctuation de la Vulgate , on pourroit traduire : Que

si l'un de vousm'a :illristé , il ne m'a pas attristé entièrement , mais seule-

mcntvn partie , et queje dis pour ne pas vous charger tons du crime d'un

etc. En suivant le sen» que donne la ponctuation du grec, on peut

6. Sufficit

ejusmodi est,

gatio hsec, qnœ fit a

pluribus :

7. Ita ut e contra

rio magis donelis, et

consoleinini , ne forte

abundantiori tristitia

absorbeatur qui ejus

modi est.

8. Propter quod ob-

secro vos , ut confir-j

métis in illuirAhari^

tatem.

p. IdeoenimetscJ

si , ut engnoscam e^^H

rimentuui vesituin, an

in omnibus obfBntçH

sitis.

seul

trad si l'un de vous m'a attristé , il ne m'a pas attristé moi seul,

ssl, au moins en quelque sorte , Ce queje dis pour ne pas

/«surcharger dans son affliction. Une seule virgule fait la ditférence de ees

deux sens : non me contristavit , sed ex parle , ut non onerem , omnes vos,

^Bst la ponctuation du grec.

. Gr. litt. je yous exhorte.
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10. Cui autem ali-

quid donastis, et ego:

nam et ego quod do-

navi , si quid donavi ,

ropler vos in persona

Christi ,

1 1. Ut non circum-

veniamur a Satana :

non enim ignoramns

cogitationes ejus.

i2. Cum venissem

autein Troadein prop-

ter Evangelium Chris

ti , et ostium

apertum es

lui 110 ,

mihi

set in Do-

qui

eo q

rim

i5. N

ieui. s

quod

cestueux , commeje m'y ëlois uni

pour son excommunication.

10. Car ce que vous accordez à

quelqu'un par indulgence , je l'ac

corde aussi; et si j'use moi-même

d'indulgence à l'égard de ce pé

cheur, j'en use à cause de vous , et

je le rétablis au nom et en la per

sonne de JeA'M.s-Christ,

1 1. Afin que Satan n'emporte rien

sur nous , " et qu'il ne nous ravisse

pas cette ame, se servant , pour ia

perdre, de ta pénitence même qui

doit la guérir; car nous n'ignorons

pas ses pensées et ses artifices.

1 1. Or, pour vous faire voir en

core combien votre salut nous est

cher , et combien j'ai été sensible

ment touché de ce dérèglement qui

s'est trouvé parmi vous, je vou.->

dirai (/«'étant venu à Troade pour

prêcher l'Evangile de r/6>ws-Christ ,

quoique le Seigneur m'y eût ouvert

une porte et une entrée favorable,

et que je visse une grande disposi

tion à y faire beaucoup de fruit y

i5. Cependant je n'ai point eu

spiritui meo, l'esprit en repos, parce que je n'y

non invene- avois point trouvé mon frère Tite :

mais ayant pris congé d'eux, dans

l'impatience oùj'étois d'apprendre

de vos nouvelles , et de savoir l'ef

fet que ma lettre avait produit, je

m'en suis allé au-devant de luijus

qu'en Macédoine, où j'ai eu beau

coup à souffrir.

\!\. Mais je rends grâces à Dieu,

qui nous fait toujours triompher en

Jésus- Christ, " el qui répand par

nous en tous lieux l'odeur de la con-

iioissance de son nom, se servant

des persécutions qu'on, nous fait

dans un pays , pour nous faire

passer dans un autre, cl pour ré

on habui re-

Titum , fratrem

meum : sed ralefaciens

eis , proi'ectns sinii in

Macédonien.

14. Deo autem gra-

tias, qui sempertrium-

phat nos in Christo

Jesu , el odorem noti

fia? suae manifestât per

nos in omni loco :

il. C'est le sens du grec.

'p i4- Gr. litt. en Jésus Christ.
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bonne

i5. Quia Christi

bonus odor snmus

Di'o , iu iis qui salvi

fuint , et in iis qui pe

reurit :

îSj. Aliis quidem

dor mortis in mortet;

aliis aulem odor vita

in vitam. Et ad haec

quis tam idoneus ?

■peindre, ainsi ■partout la

odeur de Jésus-Christ.

1 5. Car nous sommes devant Dieu

la bonne odeur de JcA'MS-Christ, soit

à l'égard de ceux qui se sauvent, soit

à l'égard de ceux qui se perdent ;

16. Etant aux uns une odeur de

mort qui les fait mourir, et aux au

tres une odeur de vie qui les fait vi

vre. Et qui est capable " d'un tel

ministère ? qui peut s'assurer de

n'y faire point de fautes ? C'est ce

qui fait que nous nous en acquit

tons avec crainte et tremblement ,

et que nous amwnçons l'Evangile

avec une grande circonspection.

17. Car nous ne sommes pas com

me plusieurs qui altèrent et qui fal

sifient la parole de Dieu; mais nous

la prêchons avec une entière

rite, comme de la part de Di(

la présence de Dieu, et dans l'Es

prit et la personne de «/«««-Christ.

16. La particule tam n'est pas dans le grec.

CHAPITRE III.

Lettre vivante écrite sur les tables du cœur par le Saint-Espr]

bonne pensée si Dieu ne la donne. Ministère de la lettre et de

de mort et de vie. Voile sur le cœur des Juifs. ï ransl'ormatio:

Saint-Esprit.

mus
 

 

No

sicut

adultérantes

Dei , sed ex

tate, sed sicut ex Deo,

coram Deo, in Christo

loquimur.

m su-

plurinii

verbum

sinceri-

1. Mais commencerons-nous de

nouveau à nous reiever nous-mêmes?

avons-nous besoin, comme quel-

-uns, que d'autres nous don-

t des lettres de recommandation

envers vous, ou que vous nous en

donniez envers les autres ?

a. Non, saits doute, nous n'en

avons pas besoin; vous êtes vous-

Imes notre lettre de recoinman-

 

1. ïticrpiMus itemm

nosmetipsos commen-

dare? aut numquid e-

gemus (sicut quidam)

Cummendatitiis epis-

tolis ad vos, aut ex

vobis ?

2. Epistola nostra

vos estis , scripta in

cordibus nostris , quse
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scilur el legitur ab

omnibus hoininibus :

5. Manifeslati qùod

epistola cstis Christi .

ininistrata a iK>bi< , et

scrijita non atramcn-

to, sed spiritu Dci vi-

vi : non in tabulé la-

pideis, sed in tabulis

cordis carnalibus.

4. Fiduciam autem

taleni habemus , por

Christùm ad Deum :

5. Non quod suffi-

cientes simus cogitare

aliquid a nobis , quasi

ex nobis : sed sufli-

cientia nostra ex Deo

est :

|Qui et idoneos

fecit ministres- no-

tamenti , non lit-

ied Spiritu : lit-

jjnim occidit ,

is autem vivifi-

 

dation, qui est écrite dans notre

cœur, " qui est reconnue et lue de

tous les hommes ;

3. Votrt conversion à ta foi, el

votre fidélité à suivre les règles de

V Evangile , faisant voir à tout te

monde que vous êtes la lettre de Jé

sus-Christ, dont nous avons été les

secrétaires; et qui est écrite, non

avec de l'encre, mais avec l'Esprit

du Dieu vivant; non sur des tables

de pierre , mais sur des tables de

chair, qui sont vos coeurs.

4- Or, c'est par Jésus- Christ que

nous avons une si grande confiance

en Dieu , et c'est en lui seul que

nous nous glorifions ainsi de votre

conversion, comme en celui qui en

est le principal auteur, et de qui

nous tenons tout le s uccès de notre

travail, et le travail même.

5. Car, pour nous , nousne som

mes pas capables de former de nous-

mêmes aucune bonne pensée, com

me de nous-mêmes ; mais c'est Dieu

qui nous en rend capables, par la

grâce et par les mérites de Jésus-

Christ.

6. Et c'est lui aussi qui nous a

rendus capables d'être les minisires

de la nouvelle alliance qu'il a faite

avec les hommes , non par la lettre

de la loi, mais par l'Esprit-Jaint,

qu'il leur a communiqué. " Car la

lcltrc de la loi tue , faisant seu

lement connoître le péché ,

donner la force de l'éviter; " mais

l'r sprit de Dieu vivifie, donnant

non-seulement la. lumière tu

saire pour connoître le bien, mais

V 1. Litt. dans nos cœurs; ou peut-être , dans vos cœurs. Voyez le ver

set suivant.
■p 6. Gr. autr. tes ministres , dis -je , non pas de la lettre de ta loi, mais do

1'Iisprit de Dieu.

Ibid. Outre la peine de mort que la loi prouonee, elle tue d'une autre

façon; parce que n'apportant aucun secours à notre l'oiblesse, elle ne l'ait

qu'ajouter au crimela conviction d'avoir transgressé le commandement si

expressément proposé.
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encore ta grâce et ta volonté de

l'accomplir. Jugez de là quelle

doit être la grandeur et l'excel

lence de notre ministère.

y. Car si le ministère de la lettre

gravée sur des tables de pierres, qui

étoit , comme nous venons de dire ,

un ministère de mort, a été accom

pagné d'une telle gloire, que les en-

fans d'Israël ne pouvoient regarder

le visage de Moïse, qui en étoit le

ministre, à cause de la gloire et de

la lumière dont il éclatoit, laquelle

devoit néanmoins finir;

8. Combien le ministère de l'E

vangile, qui est tout intérieur et

spirituel, et qui donne te Saint-

Esprit même, doit-il être plus glo

rieux !

g. Car si le ministère de la loi,

qui, au lieu de justifier les ho\

mes, n'a servi, par occasion , au'

les rendre plus criminels , et à at

tirer sur eux la condamnation de

Dieu, a été accompagné de gloire;

le ministère de la grâce, qui donne

aux hommes ta vraie justice , et

qui les rend agréables aux yeux de

Dieu, en aura incomparablement

ntage.

. Et cette gloire même du nii-

fye de la loi ne paroit point

une véritable gloire, si ou la

compare avec la sublimité de celle

du ministère, de l'Evangile.

1 1. Car si le ministère qui devoit

finir a été accompagné (te gloire,

celui qui durera toujours doit l'être

beaucoup davantage.

12. Ayant donc une telle espé

rance , nous qui en sommes les mi

nistres , nous vous parlons avec

toute sorte de liberté ;

i.". Et nous ne faisons pas comme

Moïse, qui multoit un voile sur son

vjsage, marquant par-là que, coin-

7. Quod si îninistra-

tio mortis, litteris de-

formata in lapidibus,

fuit in gloria , ita ut

non possent intendere

filii Israël in faciem

Moysi , propter glo-

riam vultus ejus, quaî

evacualur :

Quomodi

ministrat

ritus erit in gloria

non

Spi-

Nau si m

iuni:

si ministra-

10 damnationis gloria

est : multo magis a-

bundat ministerium

justitiœ in gloria.

10. Nam nec

ficatum est ,

ruit in hac

propter excel

gloriam.

11. Si enim quod

evacuatur, per glo

riam est : multo ma

gis quod manet , in

gloria est.

12. Habentes igitur

talem spem , inulta

fiducia utimur :

13. Et non sicut

Moyses ponebat vela-

men super fdciern

1
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suam , ut non inten

tèrent filii Israël in

faciem ejus, quod eva-

cuatur :

14. Sed obtusi sunt

ensus eorum. Usque

hodierimm enim

iem idipsum vela-

men in lectione Vete-

l is Testamunti manet

non revelalum ( quo-

niam in Christo eva-

euatur
 

usque in

diein, cuin

es , vela-

st super

m

i5.

hodier

legitur

m en po

cor coriim.^t

16. Cum autem

conversus fuerit ad

Doininum , auferetur

velamen.

 

Ï^TDominus autem

^Jf^Uis est : ubi au-

i ri tu s Domini ,

tas.

os vero oranes,

a facie gloriam

'ni spéculantes ,

in eamdem imaginent

transformamur a cla-

ritale in claritatem ,

tamquaui a Domini

Spirilu.

me les enfuis d'Israël ne pouvoient

regarder fixement cette lumière dont

il ëclatoil, laquelle devoit finir, ils

ne pourraient aussi arrêter leur

vue sur J ésui- Christ , lequel étoit

ta fin de la loi qui devoit cesser. "

«4- En effet ils n'ont pu le re

connaître dans la loi; mais leurs

esprits sont demeurés endurcis et

aveuglés; car jusqu'aujourd'hui mê

me, lorsqu'ils lisent l'Ancien Testa

ment , ce voile demeure toujours sur

leur cœur sans être levé, parce qu'il

ne s'ôte que par Je'sw.v-Clirist , qu'ils

ne veulent point recevoir.

15. Ainsi jusqu'à cette heure, lors

qu'on leur lit Moïse, ils ont sur le

cœur un voile qui les empêche de

reconnaître Jésus-Christ dans ce

qu'il a écrit.

16. Mais lorsque ce peuple sera

converti au Seigneur, et que le Sei

gneur habitera en eux par la foi,

le voile qui êloit sur leur cœur en

sera ôlé, et ils auront la liberté de

voir ce qu'il leur avoit toujours

caché.

17. Car le Seigneur est Esprit; " joan_

et où est l'Esprit du Seigneur, là

est aussi la liberté.

tv. 24.

1 8. Ai nsi nous t ous q ui a vons reçu

cet Esprit, nous avons la liberté

de voir Jésus-Christ , n'ayant j

de voile qui nous couvre le vis:

et contemplant la du Sei

gneur, que lu foi nous déçut'

dans les suintes Ecritures , nous

sommes transformés en la même

image, par l' impression que cette
il

■j^ i3. C'est le sens du grée , qui peut se traduire : qui mettoit un voile

sur son visage pour être un signe île t'ari-ugtcmcnl des eni'aag d'Jsraé'l , qui

n'ont pu arrêter leur vue sur Jrsus-CItrisi , </ni t foit la fin de ee ministère

qui devoit finir, et leurs esprits sont demeurés endurcis. Car'ctc.

^17. Gr. litt. le Seigneur est l'esprit. Quelques-uus soupçonnent qu'il

faudroit lire : Où est le Seigneur, là est l'esprit.
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>e fait sur nous ; " et nous

nçons de clarté en clarlé par

lumination de l'Esprit du Sei-

ur, gui nous communiqua tous

jours de. nouvelles lumières ,

qui nous donne de nouvelles

'naissances, afin que nous puis-

sionsinstruire et éclairer tes autres.

du Seiane

avançons de gloire f n

•$ 18. Gr. aulr. et recevant comme des miroirs la gloire

nous sommes transformés en sa ressemblance, et nous avançt

gloire, comme par l'impression do l'Esprit du Seigneur, qui/ rme en nous

cettcressemblancc. Autr. nous sommes transformes en la mt' ine image pour

communiquer aux autres ia clarté que nous avons reçue , comme ctant

éclaires par l'Esprit du Seigneur.

WYmvWVWtVW)WWWWWW.^MVVV,VWmvWl\Vl\\VX\1\VWWWVWAVUWUWVlWkVVVl*

CHAPITRE IV.

 

Sincérité des apôtres dans l'exercice du ministèr e évangélique. Incrédu-

comnenreT',VeH F°rCeideSae6trCS aU ""V"-" d"s persécutions Eé-

 

C'est pourquoi , ayant reçu un

" ministère selon la miséricorde

nous a été faite, nous ne dégé-

ons point de la sainteté qu'il

demande de nous."

a Mais, soutenant toujours ta

dignité du caractère dont nous

sommes revêtus , nous rejetons loin

de nous les passions, qui se cachent

comme étant honteuses; ne nous

conduisant point avec artifice, pour

nous insinuer dans l'esprit des

hommes , et n'altérant point la pa

role de Dieu par une lâche com

plaisance pour eux; mais n'em

ployant pour nous rendre recom-

mandables envers tous les hommes,

qui jugeront de nous sans passion

et selon le témoignage de leur con-

^ i.Ce mot est dans le grec.

r^H^'d, Autr. nous ne perdons point courage. Infr

1 . Ioeo habenies ad

minislrationeu

quod niiseric

cmiseciiti sumus

defîcimus :

2. Seil ahd

occulta dedeci

ambulantes in

tia , n< que adu

tes verbiim Dei

in manifestatione ve-

ritatis conimendantec

nosinetipsos ad om-

neni conscientiam ho-

minum connu Deo.

 

* 16.
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3. Quod si etiam o-

pertum est Evange-

liûin nostrum , in iis

qui pereunt est oper-

tum :

4. In quibus Deus

11 jus saeculi excœcavit

entes inûdelium, ut

non fuirent illis illu-

iniualio Evaugelii glo-

riae Christi

imago Dei.

qui est

 

5. Non enii

metipsos prsedic

Jesum Christum

inum nostrum :

nos autem servos vos-

sper Jesum :

■ t>- 1 ■< nu i.ifc.on

Qu

dixit

uonîam Deus

ui dixit de tenebris

lucem splendescere ,

ipse illuxit in cordibus

noslris , ad illumina-

tionem scient iœ clari-

tatis Dei , in facie

Christi Jesu.

7. Habemus autem 7. Or,

science, que la sincérité avec laquelle

nous prêchons devant Dieu la vérité

de son Evangile."

5. Si, malgré cette clarté et cette

sincérité, l'Évangile que nous prê

chons est encore voilé, c'est seule

ment pour ceux qui périssent, qu'il

est voilé;

4- Pour ces infidèles dont le Dieu

de ce siècle a aveuglé les esprits ,

afin qu'ils ne soient point éclairés

par la lumière de l'Evangile, qui

est l'image de la gloire de Jèsus-

Christ, qui est lui-même l'image

■parfaite de Dieu, étant son fils co-

éternet et consubstantiel. Je dis

que l'Evangile est {'image de ta

gloire de Jésus-Christ, parce qu'il

fait connoitre sa grandeur et sa

puissance infinie, et que c'est pour

vous donner celte connoissance que

nous vous l'annonçons.

5. Car nous ne nous prêchons pas

nous-mêmes; mais nous prêchons

Jésus - Christ notre Seigneur : et

quant à nous , nous nous regardons

comme vos serviteurs par " Jésus-

Christ , qui nous a chargés de

vous porter la connoissance de son

nom, et qui nous a donné toutes

les grâces et les lumières néces

saires pour bien nous acquitter de

ce ministère.

6. Car le même Dieu qui, dans

ta création du monde, a commandé

que la lumière sortît des ténèbres,

est celui qui, dans ces derniers

temps, a fait luire sa clarté dans

nos cœurs, afin que nous pussions

éclairer les autres, et leur donner

la connoissance de la gloire de Dieu,

selon qu'elle paroît en Jésus-Christ ,

qui en est l'image et la splendeur.

nous portons ce trésor

'* I
il 2. Litt. mais nous rendant recommandables à tout!

hommes devant Dieu par la manifestation de la vérité,

y 5. Gr. «utr. pour Jésus.

ce des
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thesaurum istum in

 

dans nos corps qui ne sont que

des vases de terre, afin que l'on re

connaisse que la grandeur de la

puissance " qui est en nous, est de

Dieu, et non pas de nous. C'est cette

puissance divine qui nous soutient

dans tous nos maux: c'est elle qui

nous empêche d'y succomber.

8. Car nous sommes pressés par

toutes sortes d'afflictions, mais nous

n'en sommes point accablés : nous

nous trouvons dans des difficultés

insurmontables, mais nous n'y suc

combons pas :

9. Nous sommes persécutés , mais

non pas abandonnés; nous sommes

abattus, mais non pas entièrement

perdus ;

1 o. Portant toujours en notre corps

la mort de Jésus ," par nos souffran

ces, qui en sont une vive représen

tation, afin que la vie de Jésus pa

roisse aussi dans noire corps."

11. Car nous qui vivons, nous

sommes à toute heure livrés à la

mort pour Jésus, afin que la vie de

Jésus paroisse aussi dans notre chair

mortelle, et que la conservation de

cette chair fragile et périssable au

milieu de tant de maux, qui ne

peut être attribuée qu'à la puis

sance de Jésus, soit une preuve

évidente de sa résurrection, puis

qu'il est certain qu'il ne pourroit

nous conserver la vie, s'il ne vi

vait lui-même,

12. Ainsi la

prime ses effets en nous, par

part que nous nvons à pes souf

frances ; et sa vie imprime ses effets

en vous ,. -par l'affermissement, et

i'augmentation de voire foi en sa

vasis fictilibus : ut su

blimitas sit virtutis

Dei , et non ex no-

bis.

8. In omnibus tri—

bulationem patimur,

sed non angustiamur :

aporiamur , sed non

destituimur :

9. Persecutionem

patimur, sed non de-

relinquimur : llejici-

mur, sed non péri

mas :

10. Semper mortifi-

calionem Jesu in cor-

pore riostro circumfe-

rentes , nt et vita Jesu

manifestetur in corpo-

ribus noslris.

1 1. Semper enim nos

qui vivimus ,

tem tradimur

Jesum : ut et

manifestetur

nostra mortali

irflMnew

r-i-nlrni:»! 'jb Ji

. ;.V»-:K»iwal«p! m >'JBI

> uAiïnétF-tù i:rulii«':-<j|

-unit: hi'. . . , >

12. Ergo mors in

nobis operatur, vita

autem in vobis.;

'P y. C'est \c sens du grec : «t sublimitas virtutis sit Dei, etc.

ir 10. Gr.Iîtt. du Seigneur Jésus, j

ib'ui. C'est l'expression du grec : in corporc nostro.

i
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résurrection , et par l'assurance

que celte foi vous donne de parti

ciper un jour à sa vie glorieuse.

i5. Et parce que nous avons un

même esprit de foi avec vous, nous

agissons selon qu'il est écrit de Da

vid, qui dit dans un endroit de

ses psaumes : J'ai cru; c'est pour

quoi j'ai parlé. Car nous croyons

aussi nous autres ; et c'est aussi

pourquoi nous parlons avec une en

tière liberté, et sans rien craindre,

non pas même ta mort ,

i4- Sachant que celui qui a res

suscité le Seigneur " Jésus, nous

ressuscitera aussi avec Jésus, " et

nous placera avec vous dans ta

gloire qu'il vous destine , et à la

quelle nous sommes chargés de

vous préparer par tous les travaux

de notre ministère. "

15. Car toutes choses sont pour

vous, tout ce que nous faisons,

tout ce que nous souffrons, est pour

votre sanctification et pour votre

abûndet in gloriam salut, afin que la grâce de Dieu se

répandant avec abondance sur plu

sieurs, il en revienne aussi à Dieu

plus de gloire, par les actions de

grâces qui lui en seront rendues par

plusieurs.

16. C'est pourquoi ayant cette

confiance , nous ne perdons point

courage ; mais encore q Lie dans nous

l'homme extérieur se détruise, par

les maux que nous souffrons, néan

moins lHiomnic intérieur se renou

velle de jour en jour par l'espérance

que nous arons que. ces maux se

ront suivis d'une gloire infinie.

i3. Habentes aulem

eumdem spirituni fi-

dei, sicut scriptum est :

Credidi , propter quod

locutus sum , et nos

credimus , propter

quod et loquimur :

14. Scientes quo-

niamqui suscitavit Je-

sum , et nos cum Jesu

suscitabit , et consti-

tuet vobiscum.

10. Ouinia enim

propter vos : ut gratia

abundans per multos

in gratiarum actione ,

Propter quod

deileimus : sed

icet is qui foris est ,

ter homo corrum-

patur , tamen is qui

intus est , renovatti

17. Id enim quod

in prsesenli est mo- lé;

17. Car le m(

léger des afflicti

oral

ious

si court et si

que nous souf-

Ps

^ 14. Le grec exprime ce mot. i

Ibid. Gr. par Jésus.

Jbid. Gr. autr. sachant que celui qui a tiré le Seigueur

nous tirpra aussi par Jésus de tous les périls x et qu""

roître encor^au milieu de vous.
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frons -?« cette vie, produit en nous mentaneum et

le poids éternel d'une souveraine et

incomparable gloire.

 

18. C'est pourquoi nous ne con

sidérons point les choses visibles,

niais les invisibles, parce que les

choses visibles sont temporelles, et

passent avec le temps; mais les in

visibles sont éternelles, et ne finis

sent jamais. Ainsi nous vivons

dans une grande indifférence pour

{es choses visibles; nous sommes

peu sensibles à leur perte ; et nous

voyons noire propre corps exposé

à périr à tout moment, sans en

être touchés.

WVWVWMVWWVWVWVWVVVXiVXWVX WVvW .V* MA VVVWWWVW

CH

levé

tribulationis nostrae ,

snpra modumin subli-

mitate œternum glo-

ria3 pondus operatur

in nobis :

18. Non contem-

plantibus nobis quas

videntur,sed qusBnun

videntur. Quœ eniiu

videntur , tcinporalia

sunt : quœ autem non

videntur, œlerna sunt.

 

Exil de cette fie. Soupirs vers le ciel. Tribunal de Jésus-Christ

doivent vivre pour lui. C'est par lui que nous sommes récon

Dieu. Les apôtres sont ses ambassadeurs.

 

ELI. Car nous savons que si cette

maison de terre où nous habitons,

comme dans une lente," vient à se

dissoudre, Dieu nous donnera dans

le ciel une autre maison; une maison

qui ne sera point faite par la main

des hommes, et qui dmera éternel

lement. Mais (juoique Vespérance

de posséder cette maison céleste',

nous console intérieure ment , et

nous soutienne dans nos maux,

l'obligation où nous sommes de

l'acheter aux dépens de notre vie,

ne laisse pas de nous ajjHger;

3. Et c'est ce qui nous l'ait gémir

1. SciMUS

quoniam si te;

domusnoslra huj

bitationis dissolv

quorl aedificatiorlen

l)eo habcniiis, domii

non manulaciam , ae-

ternam in cœlis.

 

[Xilip

-OHI Jao iln'.3*iq Pt

a. Nam et in hoc

C'est le sens

? en une tente

du ec, cette maison de terre où nous habitons

' 11 dumus noslra hujuslabernaculi.
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îgemiscii

tationem muiuiui ,

quae de cœlo est, su-

perindui cupientes :

5. Si tacnen vesliti ,

non nudi inveniamur.

in

4. Nametquisuuius

hoc tabernaculo ,

ingemiscimus gravati :

eo quod nolumus ex-

poliari, sed superves-

tiri , ut absorbeatur

quod mortale est, a

vita.

 

5. Qui autem efficit

10s in hoc ipsum ,

ui dédit nobis

 

iritus.

Audentes igitur

mper, scientes qno-

iam dum mmus in

.jorpore , peregrina-

mur a Domino

( Per fidem enitn

dans le désir que nous avons d'être

revêtus" de ta gloire, qui est cette

maison céleste que nous attendons,

et dont on nous mettra en posses

sion :

3. Si toutefois nous sommes trou

vés vêtus de Jésus-Christ et de sa

justice, et non pas nus et destitués

de tonnes œuvres."

4. C'est, dis -je, ce qui noua

fait gémir; car pendant que nous

sommes dans ce corps mortel ,

comme dans une tente, nous gé

missons sous le poids de notre con

dition mortelle , et nous ne sentons

qu'avec peine la nécessité de mou

rir; parce que nous ne voulons pas

être dépouillés de notre corps , mais

être revêtus par-dessus de la gloire

et de l'immortalité bienheureuse ;

en sorte que ce qu'il y a de mortel

en nous soit absorbé par la vie ,

et que nous devenions immortels ,

sans passer par la mort.

5. Or, ce désir de la gloire et de

l'immortalité bienheureuse, qui

est en nous , n'est pas vain et inu

tile, puisque c'est Dieu même qui

nous a formés pour cet état, et qui

nous a donné pour gage son Saint-

Esprit , afin que noua soyons plus

assurés d'y entrer.

6. Nous sommes donc aussi tou

jours pleins de confiance dans tous

nos maux : et comme nous savons

que , pendant que nous habitons

dans ce corps , nou

gnés du Seigneur ,

patrie ,

7. Parce que c'est seulement

Apoc.

iS.

 

'p 2. Litt. d'être revêtus comme par-dessus. Voyez le

y 3. Quelques anciens manuscrits grecs et latins , et

sent autrement. Et quand nous serions dépouillés de ce

nous ne serons pas pour cela trouvés nus et sans notre corps ; mais uteit nous

ressuscitant 3 nous rentrerons dans ce même corps revêtu de l'immortalité

Autr. Nous desirons d'être ainsi revêtus de la gloire , mais

pendant que nous soyons trouvés revêtus de notre corps ,

pouillés de ce corps par la mort. Car, etc.

22.

 

I
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la foi que nous marchons vers lui ambnlnmus

et que nous n'en jouissons pas en

core par une claire vue.

8. Daus celle confiance que nous

avons, nous aimons mieux sortir de

la maison de ce corps, pour aller

habiter avec le Seigneur , que d'y

demeurer plus long-temps, étant

privés de ce bonheur.

ç). C'est pourquoi toute notre am

bition est de lui être agréables, soit

à présent jue nous sommes éloi

gnés de lui, soit lorsque nous serons

en sa présence.

10. Car nous devons tous com-

paroître devant le tribunal de Jêsus-

Christ , afin que chacun reçoive

ce qui est dû aux bonnes ou aux

mauvaises actions qu'il aura faites

pendant qu'il étoit revêtu de son

corps. "

n. Sachant donc combien le Sei

gneur est redoutable, et connoissant

la rigueur dujugement qu'il exer

cera alors , nous avons soin de ne

scandaliser personne; et nous tâ

chons, par la sainteté de notre vie

de persuader les hommes de notre

innocence : nous ne réussirons

peut-être pas dans celte entreprise;

mais au moins avons- nous cette

consolation , d'être assurés que

Dieu connoît qui nous sommes; et je

veux croire que nous sommes aussi

connus de vous dans le secret de

votre conscience.

12. Aussi nous ne prétendons

point nous relever encore ici nous-

mêmes à votre égard; et nous voulons

seulement, en nous justifiant de

vant vous, vous donner occasion

de vous glorifier à noire sujet, et

vous fournir des preuves de notre

innocence, afin que vous puissiez

répondre à ceux qui mettent leur

gloire dans ce qui paroît, et non

o. Le grec imprimé porte à la lettre : ca quœ per corpus.

et non

per speciem ) :

8. Audcmusautem,

et bonatn voluntatem

habemus magis pere-

grinari a corpore, et

prœsentes esse ad Do-

minum.

9. El ideo contendi-

mus , sive absentes ,

sive présentes, pla-

cere illi.

10. Omnesenitnnos

manifestari oporletan-

te tribunal Cbristi, ut

référât unusquisque

propria corporis ,

prout gessit, sive bo-

nuin , sive malum.

11. Scientes ergo

tiniorem Domini , ho-

minibus suademus ,

Deo autein manifesti

suraus. Spero autem

et in conscientiis ves-

tris manifestos nos

12. Noniterum coin-

mendamus nos robis,

sed occasionem damus

vobis gloriandi pro

nobis : ut habeatis ad

eos qui in facie glo-

riantur

corde.

, et noo ir
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1

s ce qui est dans le fond du

œur, et qui veulent s'élever au-

dessus de nous, à cause de quel

ques talens extérieurs , ou de quel

ques vertus affectées dont ils se

font honneur. C'est donc unique

ment la gloire de Dieu et votre

salut , que nous cfierchons en tout

ce que nous faisons.

i5. Car soit que nous soyons em

portés comme hors de nous-mêmes,

et que nous paraissions sortir des

bornes de la modestie chrétienne ,

par les louanges que nous nous

donnons, c'est pour Dieu que nous

en usons de la sorte, parce que

sa gloire se trouve intéressée dans

la réputation de ses ministres : soit

que nous nous tempérions , et que

nous nous rabaissions dans nos

discours cl dans nos manières,

c'est pour vous,: -pour nous accom

moder à votre faiblesse, et pour

donner des exemples de mo-

et d'humilité. Les faux apô-

prennent occasion de nous

: mais la crainte d'être

ne nous fera pas chan-

conduite.

i4- Parce que la charité de

Jésus-C hrist nous presse, et que

Famour qui l'a porté à donner sa

vie pour nous et pour tous les

hommes , nous apprend ce que

fnous devons faire pour sagloire et

pour le salut de nos frères ; con

sidérant en effet que , si un seul

est mort pour tous , donc tous sont

morts à eux-mêmes, pour être en

tièrement à lui.

1 5. Or, il est certain que Jésus-

Christ est mort pour tous, afin que

ceuv qui vivent , ne vivent plus pour

eux-mêmes, mais pour celui qui

est mort , et qui est ressuscité pour

eux.

16. C'est aussi ce que nous fai-

 

10. Sive enim m

le excedimus , Dco

sive sobiiisumusj vo-

bls.

i4- Chantas enim

Christi urget nos :œs-

timantes hoc , quo-

niaui si unus pro om

nibus

ergo omnes mortui

sunt :

 

1 a. JKt pro omnibus

nioitiius est GhristUS .

ut cl qui vivunt, jatn

non sibi vivant, sed

ei qui pro ipsis mor-

tiui3 est et resurrexit.

16. Itaqu™ no^^J

 

28.
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sons; et c'est pourquoi nous necon-

noissonsplus personne selon la chair,

ni par rapport à nos propres inté

rêts ; et si nous avons connu Jêsus-

Christ selon la chair, si nous nous

sommes attachés à lui ( je parle

en ia personne de ceux qui l'ont,

suivi durantsonministèrepuhlic) ,

à cause des avantages que nous y

trouvions , ou que nous en espé

rions , nous ne le connoissons plus

maintenant de cette sorte : nous

nous sommes défaits de ces vues

humaines , qui appartiennent au

vieil homme, dont nous avons été

dépouillés, pour être revêtus du

nouveau.

1 7. Si donc aussi quelqu'un " est

mort en J&ws-Christ , et est véri

tablement ressuscité avec lui, il

est aussi devenu une nouvelle créa

ture. Ce qui étoit vieux , est passé,

et tout est nouveau chez lui, pen

sées , sentimens , inclinations ,

actions;

1 8. Et le tout vient de Dieu , qui

opère en nous le vouloir et le faire,

nous a réconciliés avec lui-

1e par Jésus" - Christ, et qui

s a confié , à nous autres apô-

le ministère de cette réconci

liation.

19. Car Dieu a réconcilié le monde

avec lui en Jésus-Christ," ne leur

imputant point leurs péchés à cause

de lui, et il a mis en nous la parole

de cette réconciliation, nous char

geant de l'annoncer aux hommes,

et de les exhorter de sa part à en

profiter.

20. Nous faisons donc auprès de

vous la charge d'ambassadeurs de

hoc neminem novi-

mus secundum car-

nein. Et si cognovi-

mus secundum car-

nem Chrislum : sed

nunc jam non novi-

17. Si qua ergo in

Christo , nova creatu-

ra : vetera transieruiit :

ecce facta sunt omnia

novafa.

18. Omnia autem

ex Deo , qui

conciliavit su

Chrislum , et

nobis ministeriu

conciliationis.

er

etlit

nu re-

19. Quoniam qui-

dem Deus erat in

Christo mundum re-

concilians sibi , non

reputans illis delicta

ipsorum, et posuit in

nobis verbum recon-

ciliationis.

20. Pro Christo ergo

legatione fungimur ,

"fr 17. C'estlesens du grec : Si qu'a ergo , etc.

y 18. Le grec l'exprime.

étoit en Jésus-Christ se réconciliant le monde. Le

grec favorise l'autre sens : Deux erat. . . réconciliant. . . non reputans. . . et

y 19. Autr. Dieu étoit

rec favorise l'autre sens :

ponens.
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tarnquam Deo exhor

tai] te per nos. Obse-

cramus pro Christo ,

reconciliamini Deo.

 

Jésus-Christ : et c'est Dieu même

qui vous exhorte par notre bouche,

lorsque nous vous conjurons au

nom de JéA'MS-Christ de vous récon

cilier avec Dieu. Ne vous rendez

donc pas sourds à cette voix , n'en

durcissez vas vos cœurs; et laissez-

vous toucher à la charité de Dieu :

elle est immense et infinie,

21. Puisque, " pour l'amour de

nous, il a traité celui qui ne con-

noissoit point le péché comme s'il

eût été le péché même , " faisant

mourir sur la croix son propre

fils, afin qu'en lui nous devinssions

justes de la justice intérieure qui

vient de Dieu, et qui rend l'homme

vraiment juste à ses yeux.

'jS'ai. Cette particule ect exprimée dans le grec.

lbid. Autr. il a rendu victime pour le péché celui qui ne connoissoit

point le-péché. Dans la langue hébraïque le péché signifie souvent la vic

time pour le f

21. Eum , qui non

overat peccatum,pro

nobis peccatum fecit ,

ut nos efïiceremur jus

tifia Dei in ipso.

V WWV WWV\ VV\ VWVWVW\W AV\\\ VWVWWVWVVX'VWVWX VVVVVVVVVVVVWWWWVVVXj

CHAPITRE VI.

pas recevoir en vain la grâce de Dieu. Caractères des ministres de

; l'Evangile. Saint Paul aime et veut être aimé. Jésus-Christ et Bélial

"nalliables. Les enfans de Dieu doivent fuir ses ennemis.

1. Adjuvantes au-

tem exhortamur , ne

in vacuumgratiain Dei

recipiatis.

a. Ait enim : Tem-

pore accepto exaudivi

te , et in die salutis ad-

juvi te. Ecce nunc

tempus acceptabile ,

euce nuno dies salutis.

Ht 1. C'est le sens du grec.

1. Etant donc les coopérateurs-'

de Dieu dans l'ouvrage de votre

sanctification, nous vous exhortons

à ne pas recevoir en vain la grâce

de Dieu et le salut qu'il vous pré

sente.

2. Car il dit lui-même : Je vous

ai exaucé au temps favorable, et je

vous ai aidé au jour du salut. Or,

voici maintenant le temps favorable;

voici maintenant le jour du salut.

Ayez donc soin d'en profiter; et ne

laissez pas passer ces jours de gra

ttai, sui.
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. Coi

ces, ces temps de miséricorde , qui

ne rev iendront peut-être jamais.

5. C'est à quoi, dis -je, nous

vous exhortons , comme étant les

coopératcurs de Dieu : et nous pre

nons garde aussi nous-mêmes , en

cette qualité, de ne donner à per

sonne " aucun sujet de scandale,

afin que notre ministère ne soit

point déshonoré.

4- Riais agissant en toutes choses

comme de fidèles ministres de Dieu,

nous nous rendons recommandâ

mes " par une grande patience dans

les maux, dans les nécessités pres

santes, et dans les extrêmes afflic

tions ,

5. Dans les plaies, dans les pri

sons, dans les séditions," dans les

travaux, dans les veilles, dans les

jeûnes ,

6. Par la pureté," par la science,

par une douceur persévérante, par

la bonté, par les fruits du Saint-

Esprit, par une charité sincère,

3. Nemini dantesul-

latn offensionem , ut

non vituperetur nii-

nijleriuni noslrum •

4- Sed in ouinibu

exliibeamus nosmet-

ipsos , sicut Dei minis-

tros , in multa patien-

tia, in tribulationibu

in necessitatibus ,

angustiis ,

5. Inplagis, in rarce-

rihus , in seditionibus,

in laboribus, in vigi-

i |
e

 

y. Par la parole de vérité que

nous annonçons, par la force de

Dieu dont nous sommes revelus,

par les armes de la justice dont nous

nousservons pour combattre adroite

et à gauche, et pour nous soutenir

également ,

8. Parmi l'honneur et l'ignominie,

parmi ia mauvaise et la bonne répu-

tatii n; caron nous considèrecomme

des séducteurs, quoique sincères et

éritatoles; comme inconnus, quoi-

liis , in jejumis ,

6. In castitale, in

scientia , in longanimi-

tate , in suavitate «JnJ

Spiritu Sancto, in ch

ritate non ficta ,

7. In verbo ^|

tis, in virtute De

arma juslitiae a de!

et a sinisti

 

Ue très connus;

Comme toujours mourans, et

w

8. Per gloriam et

ignobililatem , per in-

famiam et bonam fa-

mum : ut seductores ,

et veraces : sicut qui

ignoti , et cogniti :

9. Quasi morientes,

Or. en quoi que ce soit.

C'est le sens du grec.

$ 5. Gr. autr. dans l'agitation ; c'est-à-dire , obligé de passer continuel-

ment d'un lieu dans un autre pour se dérober aux recherches de nos en

nemis.
 

ssion qui rend mieux celle du grec.

" grec.
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et ecce vivimus : ut

castigati, et non mor-

tifieati :

10. Quasi tristes ,

semner autem gauclen-

tes : sicut egentes ,

multos aulein locuple-

fantt s : tuniquam nihil

habentes , et oiiiuia

Dossidentes.

1 1 . Os nostrum pâ

te t ad vos,o Corinthii:

cor nostrum dilatatum

est.

12. Non angu^tia-

i in nobis : angus-

ini aulein in vis-

us vestris.

Eamdem autein

tes remuneratio-

tamquam filiis

ilatamîni et vos.

14. Nolite jugum

ducere cum iulideli-

pae enim parti-

o justitiae cum

Bjiquitate P aut quse

societas luci ad tene-

 

hvas ?

 

1 5. Quae autem con-

ventio Christi ad Be-

lial ? autquae pars fideli

cum infideli ?

16. Qui autem con

sensus temploDeieum

vivant néanmoins toujours; comme

châtiés, mais non jasqità filre tués;

Dieu nous conservant la vie , pour

preuve de noire innocent e.

10. Nous paroissons comme tris

tes , et nous sommes toujours dans

la joie; comme pauvres, et nous en

richissons plusieurs;"comme n'ayant

vien, et nous possédons tout, parce

que nous possédons Dieu , qui est

le maître de tout.

11. O Corinthiens, ma bouche

s'ouvre , et mon cœur s'étend par

l'affection que je vous porte.

12. Mes entrailles ne sont point

resserrées pour vous; mais les vôtres

le sont pour moi.

10. Rendez-moi donc amour pour

amour: je vous parle comme à mes

enfans; étendez aussi pour moi votre

cœur, et recevez les avis queje vous

donne, comme venant d'un père

qui vous aime tendrement.

i j. Ne vous attachez point à un

même joug avec les infidèles, en

contractant mariage avec eux, ou

en vous liant à eux en quelque au

tre manière que ce soit ; car quelle

union peut-il y avoir entre la justice

et l'iniquité? quel commerce entre

la lumière et les ténèbres ?

15. Quel accord entre Jmts-Christ

et Béiial ? " quelle société entre le fi

dèle et l'infidèle ?

16. Quel rapport entre le temple

de Dieu et les idoles ? car vous êtes

j . ( 01

16. et 1

'9-

Tt 10. La plupart l'expliquent des richesses spirituelles dont les apôtres

ètoient comme les dispensateurs.

^/ 14. Gr. autr. Ne contractez poiut une alliance inégale en vous atta

chant à un même joug avec les infidèles.
■it i5. C'est-à-dire le démon, qui en secouant le premier le joug de la

subordination à l'égard de Dieu, est devenu le prince de tous ceux qui

fans (tevivent sans joug, et que l'Ecriture appelle pour ce

Jiilial , parce qu'ils sont regardés comme ayant '

vm. 44. Selon l'étymologie , Bélial signifie , sar
. Joan.
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Lev. xxvi 1 2.

le temple du Dieu vivant, comme idolis ? Vos enim estis

Dieu dit lui-même dans {'Ecriture:

J'habiterai en eux, et je m'y promè

nerai; je ser;.i leur Dieu, et ils se

ront mon peuple.

 

7. C'est pourquoi sortez du mi-

de ces personnes , dit le Sei-

r : séparez-vous d'eux, et ne

chez point à ce qui est impur ;

i». Et je vous recevrai : je serai

votre père , et vous serez mes fils et

es filles, dit le Seigneur tout-puis-

templum Dei vivi , si-

cut dicit Deus : Quo-

niam inhabitabo in

illis , et inambnlabo

inter eos , et ero illo-

rum Deus , et ipsi e-

runt mihi populus.

17. Propter quod

exitedemedio, eorur

et separamini, dici

Dominus, immundum

ne tetigcritis ;

18. Et ego recipinm

vos : et ero vobis in

patrem , et vos eritis

mihi in filios

dicit Dominu

potens.

18. Dans ces trois derniers versets 1\

textes de l'Ecriture , sans s'astreindre au

sacrés.

 

ôtre réunit le sens de plusieurs

iropres expressions des auteurs
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CHAPITRE VII.

Saint Paul témoigne aux CorinthiensTaffection qu

:esse :tion qu'il a reçue de leur part. Double trist

dont ils ont été touchés. Il les remercie de la

faite à Tite.

 

 

léts de ce

ption qu'ils

1. Ayant donc reçu de telles pro

messes, mes chois " frères, puri

fions-nous de tout ce qui souille le

corps et l'esprit, achevant {'œuvre

de notre sanctification dans la crain

te de Dieu : c'est à quoi nous vous

exhortons; c'est tout ce que nous

demandons de vous : recevez donc

favorablement nos paroles ,

a. Et donnez nous une place "

dans votre cœur. Nous n'avons minem laesimus, ne

1. Has ergo haben-

tes promissiones , cha-

rissinii , nmndemtis

nos ab omni inquina-

mento carnis et spiri—

tus, perficientes ganc-

tificationem in timoré

Dei.

2. Capite nos. Ne-

rec: chari.

rec.
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minem corrupimus ,

linem circumveni-

3. Non ad condem-

nationem vestram di-

co : praediximus enim ,

quod in cordibus nos-

tris , ad commorien-

dum et ad conviven-

dum.

4. Multa mihi ficlu-

cia est apud vos , multa

mihi gloriatio pro vo-

bis : repletus sum con-

superabun-

in omni tri-

bi

 

 

ve-

issemus in Macedo-

niam, nullam requiem

abuit caro nostra ,

em tribulatio-

'ssi sumus : fo-

gnse , intus ti-

ores.

6. Sed qui consola-

r humiles, consola-

est nos Deus in ad-

ventu Titi.

7. Non solum autem

in adventu ejus, sed

etiam in consolatione ,

qua consolalus est in

vobis, referons nobis

vestrum desiderium ,

vestruin fletum , ves

tram œmulationem

pro me, ita ut magis

gauderem.

rien fat qui nous en rende in

dignes; nous n'avons fait tort à

personne; nous n'avons corrompu

l'esprit de personne; nous n'avons

pris le bien de personne.

3. Je ne vous dis pas ceci pour vous

condamner, et pour vous repro

cher votre ingratitude. Je n'ai

aucun ressentiment contre vous,

puisque je vous ai déjà dit que vous

êtes dans mon cœur à la mort et à

la vie.

4- Mais je vous parle avec une

grande confiance et une grande li

berté , " parce queje suis persuadé

que vous recevrez bien ce que je

vous dis. J'ai grand sujet de me

glorifier de vous et de votre prompte

obéissance ; de sorte que je suis rem

pli de consolation, je suis comblé de

joie parmi toutes mes souffrances ,

qui sont très-grandes ;

5. Car étant venus en Macédoine,

nous n'avons eu aucun relâche se

lon la chair , mais nous avons tou

jours eu à souffrir; ce n'a été que

combats au dehors, et que frayeur

au dedans.

6. Mais Dieu, qui console les hum

bles et les affligés , " not

par l'arrivée de Tite ;

isolés

7. Et non-seulement par son arri

vée, mais encore par la consolation

qu'il a lui-même reçue de vous, et

dont il m'a fait part, m'ayant rap

porté l'extrême désir que vous avez

de me revoir, la douleur que vous

avez ressen lie de m avoir affligé par

votre négligence à punir le crime

qui étoit parmi vous , l'ardente af

fection que vous me portez, et le zele

mit les deux idées de confiance et de liberté.

mot grec signifie également humbles et hui

'jr 4- Le mot grec réunit les deux idées de confiance et

it 6. De même ici le 1

ou affligés.

liliés



44* H" ÉrtTRE DE SAlriT PAUL ADX C0RINTHI1 ,\>

avec lequel vous ï>ou,, déclarez pour

moi " contre les faux apôtres; ce

qui m'a été une augmentation de

joie, et ce qui m'a fait oublier tout

le chagrinquej'aieude vous avoir

affligés.

8. Car encore que je vous aie at- 8. Quoniam etsi cen

tristes par ma lettre, néanmoins je tiistavi vosinepistula ,

n'en suis point fâché ; et quoique non me pœnitel : etsi

 

je l'aie été auparavant , en voyant

qu'elle vous avoit attristés pour un

peu de temps ; "

9. Cependant maintenant j'ai de

la joie, non de ce que vous avez eu

de la tristesse , mais de ce que votre

tristesse vous a portés à la pénitence;

desorte que la tristesse que vous avez

eue a été selon Dieu ; et ainsi la peine

que nous vous avons causée, ne vous

a été nullement désavantageuse.

10. Car la tristesse qui est selon

Dieu , comme a été la vôtre , qui

est venue du regret de l'avoir of

fensé, produit pour le salut une pé

nitence stable; " mais la tristesse de

ce monde, et la douleur qu'on res

sent lorsqu'on est privé de ses biens

ou de ses plaisirs , produit la mort,

excitant dans t'ame des mouve-

mens de calère , de murmure et de

vengeance, qui lui donnent la

mort.

1 1. Considérez donc combien cette

tristesse selon Dieu , que vous avez

ressentie, a " produit en vous, non-

seulement de soin et de vigilance

sur vous-mêmes, mais de satisfac

tion " envers nous, d'indignation

contre cet incestueux , de crainte

pœniteret, videos quod

epistola illa (etsi ad

boram ) vos contris-

tavit ,

g. Nunc gandeo :

non quia contristati

estis, sed quia contris

tati estis ad pœuiten-

tiain. Contristati enini

estis secundi

ut in

tum p

bis.

10.

cundum Demn

tia e>t, prenitenliam

in salutem stabilem

opcralur : seculi au tem

tristitia mortem ope-

ratur.

 

-«•vnoç

-l.i! ni *i

11. Ecce ervim hoc

ipsum , secundum

Deum contristari vos ,

quantam in vobis ope-

ratur sollicitudineoi :

sed defensionem , sed

indignationem , sed ti-

7. C'est le sens du grec : le zèle avec lequel vous vous déclarez pour

moi. ^P>

^ 8. Gr. autr. Car je vois qu'en effet , quand ce ne seroit que pour un

peu de temps , cette lettre vons a attristés.

jr 10. Gr. une pénitence dont on ne se repent point.

. C'est le sens du grec.

Gr. litt. d'apologie , de justification.

I
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îorem , secï deside-

rium, sed aemulalio-

nem , sed vindiclam :

in omnibus exbibuistis

vos , inconlaininatos

ei

ni

1 ». Igitur, etsi scrip-

vobis . non proptcr

ncn qui fecitinjurium,

née propter eum qui

passus est : sed ad ma-

nit't'standam sollicitu-.

dinem nostram , quani

habèmus pro vobis

iô. Coram Deo :

ideo'consnlali sumus :

in eonsolationc auttin

no.»tra , abundantius

magîa gavisi sumus

super ghudioTiti, q^iia

-:itus
 

si quid apud

de vobis gloria-

BEssuiTi, non suiti con-

Rusus : sed sien l omnia

"obis in veritate locuti

sunms, ita et gloriatio

nostrn, quœ fuit ad

Thum , verilas facta

fesl.

i5. Et viscera ejus

ibundautius in vobis

«nul : remiuiscentis

romnium vestrum obe-

de la colère de Dieu, de désir de

nous revoir, de zèle '' pour vous

défendre, d'ardeur à venger ce cri

me; " de i,0) te que vous avez ra>'t voir,

par toute votre conduite, que vous

étiez purs et irréprochables dans

cette affaire, comme nous le souhai

tions effectivement.

la. Car lorsque nous vous avons

écrit, ce n'a été ni à cause de celui

qui a fait l'injure, ni à cause de ce

lui qui l'a soufferte, ni pour punir

le fils incestueux , ni pour venger

le père déshonoré; niais c'a été pour

vous " faire connoître le soin que

nous avons de vous

i5. Devant Dieu, et le désir que

nous avons que vous soyez innocens

à ses yeux. C'est pourquoi aussi

nous avons été consolés , lorsque

Tite nous a assuré que vous n'a

viez nulle part à ce crime : et ou

tre la consolation que nous en

reçue, " notre joie s'est encore

coup augmentée par celle de

voyant que vous avez tous contr

au repos de son esprit, que ce

avoii troublé;

\!\. Et que si je nie suis loué rte

vous, en lui parlant, je n'ai point

eu sujet d'en rougir; mais qu'ainsi

que nous ne vous avions rien dit que

dans la vérité, aussi le témoignage

avantageux que nous avions rendade

vous à Tite, s'est trouvé confoi

a la vérité.

 

1 5. C'est pourquoi

son cœur uu redo

tion envers vous,

vient de Pobéisi

 

♦ 1*. C'est l'expression du grec

Ibid. Gr. autr. d'empressement pour remédier au mal

scandale, d'ardeur pour L punir.

12. Le grec exprime ce mot.

Il i3. Gr. autr. C'est pourquoi ce. que vous avez fait

i effet consolé* :inais notre joie,. etc.

ent dans

d'affec-

u'il se sou-

ue vous lui

de zèle omit r V
 

 

 

1
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avez tous rendue, et comment vous

l'avez reçu avec crainte et tremble

ment.

16. Je me réjouis donc, " après

cette épreuve, de ce que je puis me

promettre tout de vous, et de ce que

j'ai lieu d'espérer que vous ne me

refuserez rien de ce que je vous de

manderai. Je me servirai de ce

crédit que vous voûtez bien que

j'aie auprès de vous, pour implo

rer votre assistance en faveur des

pauvres fidèles de Jérusalem , qui

ont été dépouillés de leurs iienspar

la persécution, ou qui s'en sont dé

pouillés eux-mêmes par l'excès de

leur charité.

'p 16. Cette particule est dans le grec.
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dientiam : quomodo

cum timoré ettremore

excepistis illum.

16. Gaudeo quod in

omnibus confido in

vobis.

CHAPITRE VIII.

 

Aumônes abondantes des Eglises de Macédoine pour les saints de Jéru

salem. Saint Paul exhorte les Corinthiens à imiter la charité dl

Eglises. I! rend témoignage à leur bonne volonté. Il lenr redemande

ceux qu'il envoie pour recueillir leurs aumônes.

1. Mais il faut auparavant, mes

frères, que je vous fasse savoir la

grâce que Dieu a faite aux Eglises de

Macédoine,

2. Qui est que leur joie s'est d'au

tant plus redoublée, qu'ils ont été

éprouvés par de plus grandes afflic

tions; et que leur profonde " pau

vreté a répandu avec abondance les

richesses de leur charité sincère. "

3. Car il est vrai , et il faut que je

leur rende ce témoignage , qu'ils se

1. Notam autem fa

cimus vobis , fratres ,n

gratiam Dei, quae data

est in Ecclesiis Mace-

doniae ,

a. Quod in multo j

experimento tribula-

tionis,abundantiagau-

dii ipsorum fuit : et

altissirna paupertas eo-

rum abundavit in di-

vitias simplicitatis eo-

rum.

3. Quia secundum

virtutem , testimoni-

!r 2. C'est l'expression du grec.

Kf. Litt. de leur simplicité dah s t'ext te de le Rom. xii. 8.
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um illis reddo, et su

pra virtutem volunta-

rii fuerunt ,

4- Cum multa ex-

hortationeobsecrantes

nos gratiaui , et coin-

inuuicationem minis-

terii , quod fît in sanc-

1 sicut spe-

ravimus, sed seinetip-

sos dederunt primum

Domino , deinde nobis

per voluntatem Dei :
 

(i. Ita ut rogaremus

Titum, utqueinadmo-

dum cœpit , ita et per-

ficiat in vobis etiam

gr;

 

sont portés d'eux-mêmes à donner

autant qu'ils pouvoient, et même

au delà de ce qu'ils pouvoient;

4- Nous conjurant avec beaucoup

de prières de recevoir " leurs aumô

nes , et de souffrir qu'ils eussent part

à la charité qu'on fait aux saints de

Jérusalem. "

5. Et ils n'ont pas fait seulement

en cela ce que nous avions espéré

d'eux ; mais ils se sont donnés eux-

mêmes, premièrement au Seigneur,

et puis à nous par la volonté de Dieu,

afin que nous disposassions d'eux

et de tout ce qui leur appartient ,

comme nous icjugerions à propos;

6. En sorte que l'ardeur de leur

charité nous ayant touchés, et

nous ayant fait désirer de voir en

vous le même zèle pour la prati

que de celte vertu, nous avons prié

Tite, que , comme il a déjà com

mencé de travailler à l'ouvrage

de votre sanctification, il achève

de vous rendre parfaits en cette

grâce ;

7. Et que, comme vous êtes ri

ches en toutes choses, en foi, en

paroles, en science, en toutes sor

tes de soins, et dans l'affection que

vous nous portez, vous le soyez aussi

en cette grâce de libéralité envers

vos frères.

sicut in om-

s abundatis iide ,

I sermone , et scien-

ia, et omni sollicitu-

dine , insuper et cha-

ritate vestra in nos, ut

et in hac gratia abun-

detis.

8. Non quasi impe-

rans dico : sed per a-

liorum sollicitudinem,

etiam vestrœ charitatis

ingenium bonum com-

probans.

4- Ce mot est dans le grec.

Itid. Gr. autr. l'aumône qu'ils offraient pour prendre pa?

destinée aux saints de Jérusalem. Voyez Rom. xv. a5. : "

 

dis pas néan-

ser une loi,

ous porter ,

ur des autres ,

8. Ce que je ne !

moins pour vous it

mais seulement pq

par l'exemple de l'aU

à donner des preuves de votre cha

rité sincère. Fous n'y êtes pas seu

lement excités par l'exemple des

tance

r. xvi.

1.-3.
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Macédoniens , mais encore par ce

lui de Jésus-Christ.

9. Car vous savez quelle a été la

bonté de notre Seigneur Jésus-

Christ, qui, étant riche, s'est ren

du pauvre pour l'amour de vous,

afin que vous devinssiez riches par

sa pauvreté-

10. C'est donc ici un conseil que

je vous donne, parce qu'il vous est

utile : et vous devez l'embrasser

avec d'autant plus d'ardeur, que

vous n'avez pas seulement commen

cé les premiers à faire cette charité ,

mais que vous en avez de vous-

mêmes formé le dessein dès l'année

passée, avant qu'on vous en eût

parié.

i>. Achevez donc maintenant ce

que vous avez commencé de faire "

dès lors, afin que , comme vous avez

une prompte volonté d'assister vos

frères, vous les assistiez aussi effec

tivement de ce que vous avez, et

sans vous incommoder. Votre au

mône, si elle est petite, n'en

pas moins agréable à Dieu.

12. Car lorsqu'un homme a

grande volonté de donner. Dieu la

reçoit, ne demandant de lui que ce

qu'il peut, et non ce qu'il ne peut

pas. "

13. Et ainsi je n'entends pas que

les autres soient soulagés, et que

vous soyez surchargés; mais que,

pour ôler l'inégalité qui se trouve

entre vous,

Votre abondance temporelle

supplée maintenant à leur pauvreté

temporelle , afin que votre pauvreté

spirituelle soit soulagée aussi par

leur abondance spirituelle , et

9. Scitis erim gra-

tiara Domini nost

Jesu Christi. qaonian

propter vos egenus

î'actus est , eum esset

dives, ut illius inopia

vos divites essetis. ^

10. Et consilium in

hoc do : hoc enim vo-

bis utile est , qui non

solum facere , sed et

velle cœpislis ab anno

priore : ■b

1 1. Nunc vero et fac

to perficite : ut quem-

adrnodum proinptus

est animus voluntalis,

ita sit et perfieiejBfflx

eo quod habetii

 

la. Si enim volunf-H

tas prompta est : se*H

cundum id quod habet,m

accepta est, nonsecun- ^

dum id quod non habet.

13. Non enim ut aliis

sit l uni issio , vobis au-

tein tribulatio, sed ex]

sequalitate ,

14. In prœsenti tem-

porevestra

illorum inopiai

pleat : ut et

abundantia ve

ndantia ■

ni sup- 9|

illorum

; sens du grec : ce que vous avez commencé de faire.

Lit t. elle est reçue de Dieu selon ce qu'il a, et non selon ce qu'l.
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ise sitsuppîementum,

îtfiatœqualitas, sicut

criptum est :

i5. Qui multum ,

non abundavit, et qui

modicuui, non mino-

ravit.

Gratias autem

qui dédit eam-

sollicitudincni

vobis in corde

Quoniam exhor-

nem quidem sus-

: sed cum soili-

 

ad yos.

18. Misimus etiam

cum illo fratrem , cu-

jus laus est in Evan-

gelio per oinnes Eccle-

sias :

19. Non solum au

tem , sed et ordinatus

est ab Eeclesiis cornes

pcregrinationis nostrae

K hanc gratiam, quae

■ninistratur a nobis ad

Domini gloriatn , et

destinatam volunta-

tem nostram:

20- Devitantes hoc,

inequis nos vituperet

in hac plenitudine ,

quœ ministratur a no

bis.

21. Providemus e-

nim bona non solum

coram Deo, sed etiam

«oram hominibus.

qn'ainsi tout soit réduit à l'égalité ,

selon qu'il est écrit de la manne :

15. Celui qui en recueillit beau

coup , n'en eut pas plus que les au

tres ; et celui qui en recueillit peu,

n'en eut pas moins.

16. Or, je rends grâces à Dieu de

ce qu'il a donné au cœur de Tite la

même sollicitude quej'ai pour vous,

et de ce qu'il lui a inspiré le même

désir de vous voir entrer dans cette

bonne œuvre.

17. Car non-seulement il a bien

reçu la prière que je lui ai faite d'al

ler vous exhorter à avancer cette

quête; mais s'y étant porté de lui-

même avec encore plus d'affection ,

il est parti de son propre mouve

ment pour aller vous voir.

18. Nous avons envoyé aussi avec

lui notre frère Luc , qui est devenu

célèbre dans toutes les Eglises par

l'Evangile qu'il a publié avec beau*

coup de zèle et de fidélité; "

19. Et de plus, c'est aussi lui qui

a été choisi par les Eglises pour nous

accompagner dans nos voyages, et

prendre part au soin que nous avons

de procurer cette assistance à nos

frères, pour la gloire du Seigneur,

et pour seconder notre " bonne vo

lonté. JP'-'

20. Notre dessein, en donnant ce

compagnon à Tite, a été d'éviter

que personne ne puisse rien nous

reprocher sur le sujet de cette au

mône abondante, dont nous som

mes les dispensateurs;

ai. Car nous tâchons de faire le

bien avec tant de circonspection,

qu'il soit approuvé, non-seulement

de Dieu, " mais aussi des hommes.

li

'p 18. Voyez la préface sur l'Évangile de saint Lus.

$ 19. Le grec imprimé lit , votre.

j/ 2i, Gr. litt. du Seigneur.



448 IIe EPÎTItB DE SAINT l'AUL
AUX COHIHTIIIIJNS ,

22. Nous avons envoyé encore avec

eux. notre frère Apollon, " que nous

avons reconnu zélé et vigilant en plu

sieurs rencontres, et qui l'est encore

beaucoup plus en celle-ci. Or, nous

avons une grande confiance en vous ,

et nous espérons que vous en userez

tien,

25. Soit à l'égard de Tite , qui est

uni avec moi, et qui travaille com

me moi pour votre salut, soit à l'é

gard de nos frères qui l'accompa

gnent, qui sont les apôtres ou les

députés " des Eglises , et la gloire de

Jésus- Christ par l'éclat de leur

vertu.

24. Donnez- leur donc devant les

Eglises des preuves de votre charité;

et faites-voir que c'est avec sujet que

nous nous sommes loués de vous.

22. Misimus autein

cuiu illis et fratrem

nostrum , quera pro-

bavimus in inultis sae-

pe sotlicitum esse ,

nuncautem multo sol-

licitiorem : conûden-

tia multa in vos ,

23. Sive pro Tito ,

qui est socius meus et

in vos adjutor , sive

fratres nostri, apostoli

Ecclesiarum , gloria

Christi.

24. Ostensionem

ergo , quae est chari-

talis vestrae , et nostra?

gloriae pro vobis, in

illos ostendite

ciem !

 
^ 22. La piupart le supposent ainsi , mais sans aucune certitude

i/ 20. Le nom d'apôtre vient du grec , et signifie proprement, env

v*fVvWWVWVWVWVWVVW.WVWivWVW

CHAPITRE

1. J'en demeure là; car il seroit

superflu de vous écrire davantage

touchant cette assistance qui se pré

pare pour les saints de Jérusalem,

2. Parce que je sais avec quelle

affection vous vous y portez, ce dont

je me glorifie aussi devant les Macé

doniens, leur disant que la pro

vince rf'Achaïe " a été disposée à

faire cette charité dès l'année pas-

Ci 'étoit la

 

it Paul exhorte les Corinthiens à préparer leurs aumônes. Donner li-

ralement et avec joie. Qui sème peu, moissonnera peu. Avantages

l'aumône.

 

Nam de ministe- j

no , quod fit in sanc-

tos, ex abundanti est 1

mihi scribere vobis.

2. Scio enim prornp-

tum nnimum vestruin:

pro quo de vobis glo-

rior apud Macedones ,

quoniam et Achaia pa

rafa est ab anoo prae-
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sée : et votre exemple a excité le

même zèle dans l'esprit de plu

sieurs, «s

3. C'est pourquoi j'ai envoyé «05

frères vers vous, afin que ce ne soit

pas en vain que je me sois loué de

vous en ce point, et qu'on vous

trouve tout prêts, selon l'assurance

que j'en ai donnée;

4. Ne cum venerint L\. De peur que si ceux de Macé-

Macedones mecum , et doine, qui viendront avec moi, trdu-

voient que vous n'eussiez rien pré

paré, ce ne fût à nous, pour ne pas

dire à vous-mêmes, un sujet de con-

vos) in hac substantia. * fusion dans cette conjoncture, de

nous être loués " de vous et de vo

tre zèle pour cette bonne œuvre,

dont on ne verrait aucune marque.

5. C'est ce qui m'a fait juger né

cessaire de supplier nos frères d'al

ler vous trouver avant moi , afin

qu'ils aient soin que la charité que

repromissan» neneaic- vous avez promis de faire soit toute

tionem liane paratum prête avant notre arrivée; mais de

esse , sic quasi bene- telle sorte que ce soi! un don offert

terito , et vestra œmu-

latio provocavit pluri-

Ulos.

3. Blisi autem i'ra-

tres : ut ne quod glo-

riamur de vobis, eva-

cuetur in hac parte, ut

( quemadmoduni dixi)

parali sitis :

4- Ne cum venerint

Maoedones mecum , et

in venerint vos itnpa-

ratos , erubescamus

nos ( ut non dicamus

5. Neccssarium er-

go existimavi rogare

fratrfes, ut prœveniant

ad vos", et prœparent qi

ipromissara benedic- vo

onein banc pàrntam pr

•se , sic quasi bene- te

diciionem, non lam-

quam avili itiam.

6. Hoc autem dico :

Qui parce seininat ,

Barce et metet : cl qui

■eminat in benedictio-

Tiibus, de benedictio-

nibus et metet.

7. L'nusquisqueprout

destinavit in corde suo,

non ex tristitia , aut ex

necessitate : hilarem

enim dalorem diligit

Deus.

8. Potens est autem

Deus ornnem gratiam

et non arraché à l'a-par la charité

varice.

6. Or , pour vous engager à faire

une aumône abondante, je vous

avertis, mes frères, que celui qui

sème peu moissonnera peu , et

que celui qui sème, avec abondance

moissonnera aussi avec abondance

7. Ainsi que chacun donne ce

qu'il aura résolu en lui-r»"^

donner, non avec tristesse

me par forte; car Dieu aime celui

qui donne avec joie. Ne craignez

pas que votre libéralité vous mette

en danger de manquer des choses

nécessaires , ni qu'elle demeure

sans récompense ':

8. Car Dieu est tout

vous combler de tout

 

ome de

, ni com- Ecdi.

it a. Autrement et à la lettre : et votre zèle tes a exc

l'imiter.

4- t^e grec ajoute ces mots : de nous être loués de vous.

 

22. 29
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ne manquera pas de le faire , afin abnndare lacère in

([n'ayant on tout temps et en toutes

choses tout ce qui suffit pour votre

subsistance , vous ayez encore abon

damment de quoi exercer toutes sor

tes de bonnes œuvres "

Ps. cxi. 9. 9- Selon qu'il est écrit du jttste :

11 distribue son bien, il le donne

aux pauvres, et sa justice demeure

éternellement. Soyez donc justes

aussi en ce point , et qu'une fausse

prévoyance n'arrête point votre

charité.

10. Car Dieu, qui donne la se

mence à celui qui sème , vous don

nera le pain dont vous avez besoin

pour vivre; et non-seulement il

vous donnera ce pain, mais il

multipliera la semence de vos cha

rités , et fera croître de plus en plus

les fruits de votre justice, "

1 1. Afin que vous soyez riches en

tout, et que vous ayez tout ce qui,

vous est nécessaire pour exercer in omnem simplicita-

avec un coeur simple, plein de foi tein , quae oper

et de confiance en Dieu , toute sorte

de charités : ce qui donne sujet à

ceux qui les reçoivent par nous , de

rendre à Dieu de grandes actions de

grâces.

12. Car cette oblntion, dont nous

' sommes les ministres, ne supplée pas

seulement aux besoins des saints,

mais elle est riche et abondante en-

volm : >it in omnibus

semper omnem sulfi-

eientiatn liubeutcs ,

abundetis in omne

opus bonum ,

g. Sicut scriptum

est : Dispersit, dédit

pauperibu-j : jusiilia

ejns manet in seculum

seculi.

10. Qui autein ad

ministrai semen semi-

nanti , et pancm ad

manducandum prse-

stabit, et uiultiplicabit

semen vestrum , et au-

gebit incrementa fru-

gum justifiai vestrae:

11. Ut in omnibus

locipletati abundetis

nos graliarui

nem Deo.

12. Quoniam mi-

nisteriumhujus ofiicii,

non solum supplet eu

quae desunt sanctis ,

vers Dieu, " par le grand nombre sed etiam abundatper

f' 8. Autrement et à la lettre : vous abondiez en toutes sortes de bonnes

œuvres. ,

y 10. Le grue imprimé peut se traduire : Que celui qui donne la se-

mençc a celui qui sème daigne vous donnerle pain dont tous avez besoin,

multiplier la semence de 10s charités , et faire croitre de plus en plus les

fruits de votre justice ; «fin que vous abondiez , dis-je , en toutes sortes de

bonnes œuvres, étant riches en tout pour exercer, etc. C'est-à-dire que ,

selon le ${rec ,le y est une parenthèse , et que le # 11. est la suite de

la phrase commencée au y 8.

^ 12. C'est l'expression du grec; ou plutôt en traduisant ainsi : mais elle

Hgt riche et abondante par le grand nombre d'actions de grâces qu'elle fait

Rendre à Dieu, pur les fidèles de Jérusalem.
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allas graiiarurn ac-

ioincs iu Domino ,

i3. Perprobationem

uiinisterii hujus , glo-

rificantes Deum ih o-

Ledieutia eonl'essionis

vesu*se,inEvangelium

Chris ti, et simplici-

tate rommunicationis

in illos et in omnes.

i4- Et in ipsorum

obsecratione pro vo-

bis, (lesiderantium vos

propter eminenlem

gratiam Dei in vobis.

i5. G

per inena:

ejus.

patias Deo su-

larrabili dono

(Va cl ions de grâces qu'elle lui fait

rendre par les fidèles de Jérusa

lem;

i5. Parce quecessaints, recevant

ces preuves de votre libéralité par

notre ministère, se portent à glori

fier Dieu de la soumission que

témoignez à l'Evangile de

Christ, et de la bonté avec la

vous faites part de vos biens, soit à

eux , soit à tous les autres qui en ont

besoin;

1 4- Et à témoigner l'amour qu'ils

vous portent, par les prières qu'ils

font pour vous, et par le grand dé

sir qu'ils ont de vous voir , à cause

de l'excellente grâce que vous avez

reçue de Dieu. " Je me joins aussi

à eux dans les louanges qu'ils lui

donnent pour votis, et je souhaite

de tout mon cœur avec eux que

i5. Dieu soit loué de son inetTable

don , et de la grâce excellente qu'il

a mise en vous.

 

Hf i4- Ou plutôt : elleest , dis-je , riche et abondante , et par les actions de

gracésqu 'ils rendent à Dieu . et par les prières qu'ils font pour vous dans

ion qu'ils vous portent à cause de l'excellente grâce que vous avez

e Dieu. C'est-à-dire que selon ie £rec le 10. est une parenthèse,

sorte que le ^ 14. est la suite de la phrase commencée au if 12.

CHAPITRE X.

Apologie de saint Paul contre les faux apôtres. P

évangélique. Vanité des faux apôtres. Saint Pau

les travaux des autres. .Nul ne doit se glorifier qu'i

 kWvWVVWWWV

ministère

attribue point

eu.

1. Ipse autem ego

Paulus obsecro vos ,

per mansuetudinem et

modestiam Christi ,

qui in facie quidem

humilis suin inter vos,

"jf 1. Cir. autr. la douceur et la bonté..

1. Mais moi-même Paul, qui cous

parle ici en faveur des autres, je

veux aussi cous demander une

grâce pour moi. Je vous conjure

donc, par la douceur et 1

de J(!A'«s-Christ, que je

 

29
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toujours imiter, moi qui, selon que

quelques-uns disent, étant présent,

parois bas et méprisable parmi vous,

au lieu qu'étant absent j'agis envers

vous avec hardiesse ;

2. Je vous prie, dis-je, qu'étant

présent, je ne sois point obligé d'user

envers vous avec confiance de cette

autorité et de cette hardiesse avec

laquelle on m'accuse d'agir, et avec

laquelle, effectivement f'agirai en

vers quelques-uns," qui s'imaginent

que nous vivons selon la chair, que

■nous nous conduisons par des vues

humaines' et charnelles : et cela

très-faussement ;

5. Car encore que nous vivions

dans la chair, nous ne combattons

•pas selon la chair.

nbsens nutem confido

in vubis :

2. Rogo autem yos

ne piaesens audeam ,

per eam confidentiam

qua existimor audere

in quosdam , qui arbi-

trantur nos tamquam

secundum carnem aiu-

bulemus.

5. In carne

ambulantes, non se-

enim

î se-

em milieu nduni enrn

tamus.

4. Nam arma mili

lise nostras non car-

naliasunt, sed poten-

silia destruentes

4- Les armes de notre milice ne

sont point charnelles, et n'ont rien

de la foiblesse de la chair ; mais;

elles sont puissantes en Dieu, qui tia Deo ad destructio

leur donne toute la force nécessaire nem munitionum, con

pour renverser les remparts qu'on

leur oppose;" et c'est par ces armes

que nous détruisons les raisonne-

mens humains ;

5. Que nous renversons tout ce

qui s'élève avec hauteur contre la

science de Dieu ; et que nous rédui

sons en servitude tous les esprits,

pour les soumettre à l'obéissance de

Jésus- Christ.

 

6. Ayantdonc ainsi en notre main

le pouvoir de punir tous les désobéis

sant, nous en userons lorsque vous

aurez satisfait atout ce que l'obéis

sance demande de vous, étant bien

5. Et omnem altitu-

dincm extollentem se^

ad versus scientiam

Dei, et incaptivitat em

redigentes omnem in-

telleclum in obsequi-

11111 Christi,

6. Et in promptu

habentes ulcisei om

nem inobedientiain ,

cum impleta fuerit

vcslra obedientia.

~p 1. Autr. je ne sois point obligé d'user avec confiance de cette autorité

et de cette hardiesse qu'on m'attribue, d'en user, dis-je, envers quelques-

uns, etc.

4- I<es armes de la milice des apôtres étoient la connoissance que

Dieu leur donnoit des vérités de l'Evangile, l'autorité spirituelle dont 3

lavoit revêtus, et le don des miracles.
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Quse secundum

faciem sunt , videte.

Si quis confidit sibi

Christi se esse, hoc

cogitet iterum apud

se : quia sicut ipse

Christi
 

Nam , et si am-

plius aliquid gloriatus

fuerode potestate nos-

tra , quant dédit nobis

Dominus in œrîificatio-

nem , et non in des-

tructionem veslrain :

non erubescatn.

:

g. Ut aillent non

existimer tamquam

terrere vos per epis-

tolas

♦ 7. Gr.

voyez, etc.

a-!ses de différer ai nsi à nous en ser

vir, afin qu'en v ous donnant par

ia ie temps de vous convertir, nous

ne soyons pas obligés de vous com

prendre dans le châtiment que

nous exercerons sur les coupâmes.

Ayez donc soin aussi de profiter

die cette indulgence que nous avons

pour vous, et hâtez-vous de vous

séparer des faux apôtres. Vous

vous attachez fortement à eux, et

vous les préférez à nous ;

7. Mais jugez au moins des choses

selon qu'elles paroissent en elles-

mêmes; " et voyez si vous remar

querez dans les faux apôtres, quel

que chose qui mérite cette préfé

rence , et qui leur donne droit de

s'élever, comme ils fon t, au-dessus

de nous. Je ne crois pas que cela se

trouve. En effet, si quelqu'un d'eux

e persuade en lui-même qu'il est à

"<5iMS-Christ, il doit aussi considérer

en lui-môme, que, comme il est à

«/eA'us-Christ , nous sommes aussi à

Jésus - Christ. Je pourrois même

dire quenous y sommesplus que lui;

8. Car quand je me glorifierais un

peu davantage de la puissance que

le Seigneur m'a donnée pour votre

édification , et non pour votre des

truction, et que je m'élèverois au-

dessus d'eux , à cause du pouvoir

que j'ai reçu , non - seulement de

prêcher■{''Evangile , mais de punir

■les pécheurs, de les retrancher

du corps de Jésus-Christ, de les

livrer au démon; je n'aurais pas

sujet d'en rougir, et je pourrois

soutenir par de ions effets ce que

j'aurois avancé par mes paroles.

9. Mais je me retiens, afin qu'il

ne semble pas que nous voulions

vous étonner par des lettres

tigez-vous des choses <7«e selonce qu'elles paroissent?
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10. ( Parce qu'à la vérité, disent-

ils , les lettres de Paul sont graves

et fortes; mais lorsqu'il est présent,

il paroît bas en sa personne et mé

prisable en son discours ) :

n. Que celui donc qui est dans

ce sentiment , considère qu'étant

présens , nous nous conduisons dans

nos actions de la même manière que

nous parlons dans nos lettres , étant

absous.

la". Car nous n'osons pas nous

mettre au rang de quelques-uns,

qui se relèvent eux-mêmes , en s'at-

tribuant des qualités qu'Us n'ont

pas , ni nous comparer à eux, pour

fa ire parottre da vantage notre mé

rite; niais nous nous mesurons sur

ce que nous sommes véritablement

en nous, et nous ne nous coniparon

qu'avec nous-mêmes."

i3. Et ainsi quant à nous, nous

ne nous glorifierons point démesu

rément , et nous ne nous vanterons

point d'avoir porté ("Evangile par

toute la terre; mais nous renfer

mant dans les bornes du partage

que Dieu nous a donné, nous nous

glorifierons " d'être parvenus jus

qu'à vous : et nous pouvons le faire

avec justice ;

i4- Car, en disant cela, nous

ne nous étendons pas au delà de ce

que nous devons, comme si nous

n'étions pas parvenus jusqu'à vous,

puisque nous sommes arrivés jusqu'à

vous, en prêchant l'Evangile de Jé-

Sîts-Cbrist.

i5. Nous ne nous relevons donc

point démesurément, en nous attri

buant les travaux des autres, cl nous

10. ( Quoniam qui

dem epistolœ , inqui-

nnt, graves sont et

l'ortes : prsesentia au-

tem corporis infirma ,

et sermo contemjiti-

bilis) :

1 1. Hoc cogitet qui

ejnsmodi est , qui

quales sumus verbo

per epistolas , absen

tes , taies et praesentes

in facto.

1 2. Non enim aude-

raus inserere , aut

comparare nosquibus-

dara , qui seipsos com-

inendant : sed ipsi in

nobis nosmetipsos me-

tientes , et comparan

tes nosmetipsos nobis.

a

A

S

l'ô. Nos autem non

in immensum glc

bimur, sed secua

inensuram regume

qua mensus est nobis

Deus , mensuram per-

tingendi usque ad vos.

 

«4. Non enim quasi

non periingentes ad

vos, superextendimus

nos : usque ad vos

enim pervenimus in

Evangelio Christi :

i5. Non in immen

sum gloriantes in alie-

nis laboribus : spem
PjpwnilirHiKow-iiui"!'- ■ nYtol-

12. Le grec lit : Mais ccux-Ia ne considèrent pas qu'ils ne se mesurent

sur Vidée qu'ils se sont formée ^'eux-mêmes , et ne se comparent

^■vec eux-mêmes. Quant a nous , etc.

^^p^5< C'est le sens du grec.



CllAl'ITnt x.

autem habéntes crès-

ccntis fidei vestra; , in

vobis magnificari se-

cundum regulam nos-

tram in abundantiam ,

)G. Etiam in illa

quse ullra vos sunt,

evangelizare , non in

aliéna régula in iis quae

praeparata sunt glo-

riari.

17. Qui aulem glo-

riatur, in Domino glo-

rietur.

- ■'! .911 .

 

 

Non enim qui

commandât ,

batns est : sed

Deus commen-

faisant honneur d'avoir porté l'E

vangile où nous ne l'avons point

porté; et nous avouons sincèrement

n'avoir pas été plus loin que vous;

mais nous espérons que votre foi

croissant" toujours en vous de plus

en plus, nous étendrons notre par

tage beaucoup plus loin ,

16. En prêchant l'Evangile aux

nations qui sont au delà de vous, "

auxquelles on ne l'a point encore

annoncé. Car nous ne voulons point

entreprendre sur le partage d'un

autre , ni nous glorifier d'avoir bâti

sur ce qu'il auroit déjà préparé ,

comme font les faux apôtres.

17. Mais, pour finir tout ce long

discours , et vous apprendre en un

mot en quoi il faut se glorifier, je

vous dirai qu'il faut que celui qui

se glorifie, ne se glorifie que dans

Seigneur, et n'attribue qu'à lui

% gloire des dons qu'il a reçus de

ut.

18. Car ce n'est pas celui qui se

rend témoignage à lui-même, qui

est vraiment estimable; mais c'est

celui à qui Dieu " rend témoignage.

■5^1 5. C'est le sens du grec : crescente fide vestra.

$ i5. et 16. Autr. mais nous espérons que votre foi croissant de plus en

plus, nous étendrons beaucoup en vous notre partage, et nous porterons

l'Evangile, aux nations mêmes qui sont au delà de vous , sans entreprendre

sur le partage d'un autre , en nous glorifiant d'avoir bâti sur ce qu'il auroit

déjà préparé.

^18. Gr. litt. le Seigneur.

flou •

îiin
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CHAPITRE XT.

Saint Paul est oliligc- de se louer pour confondre ses calomniateurs. Son

zèle pour les Corinthiens. Pourquoi il veut exercer gratuitement son

ministère à leur égard. Faux apôtres. Saint Paul se glorifie dans se»

souffrances.

i.Utikam sustinere-

tis modicum quid in-

sipientiae mese ! sed et

supportate me :

i . C'est donc une espèce de folie

de se rendre témoignage A soi'

même. Plût à Dieu néanmoins que

vous voulussiez un peu supporter en

cela- mon imprudence ! et supportez-

la , je vous jirie. C'est parce que je

vous aime, que je suis imprudent,

i. Car j'ai pour vous un amour de

lousie, el d'une jalousie de Dieu,

li ne me permet pas de voir avec

différence que vous vous atta?

liez A d'autres qu'A lui, parce

que je vous ai fiancés à cet unique

époux, qui est JmtA-Chiist, et que

je suis obligé de vous conserver

dans la pureté de la foi que vous

avez reçue, pour vous présenter à

lui comme une vierge toute pure et

toute sainte.

3. Mais j'appréhende qu'ainsi que 3. Timeo autem ne^

le serpent séduisit Eve par ses arli- sicut serpens Hevain

fices, vos esprits aussi ne se corrom- sethjxit astutiasua, ita

pent , et ne dégénèrent " de la sim- oDr.^..=

2. iËmulorenim vos

Dei œmulatione. Des-

pondi enim vos uni

rginem castam

>ere Christo.

 

plicilé de la foi qui est en Jésus-

Chn'st," parles mauvais discours

des faux apôtres, (''est le, danger

où ils vous exposent. Vous les

écoutez cependant; vous les préférez

A nous, el cela sans aucune raison.

4- Car si celui qui vient vous pré-

cliervous annonçai! un aulveJésus-

Clirist," plus grand que celui que

Jus vous avons annoncé, ou s'il

corruiTipantur sensus

veslri , et excidant a

simplicilatc qua? est in

Christo.

4. Nam si is qui ve-

nit , alium Christum

pra?dical , quem non

prœdicavimus , aut

"3. Ces mots ; et éveillant, ne sont pas exprimés dans le grec.

jbid. Gr. litt. de la simplicité à l'égard de ./tsus-Christ.

; !\. Gr. litt. un autre Jésus.



il recevoir un autre Esprit

 

5. Existiino enim

nîhil nie minus fecisse

a magnis apostolis.

6. Nam etsi imperi-

tussermone, sed non

scienlia : in omnibus

autein manifestati su-

nius vobis.

plus excellent que celui que vous

avez reçu, ou s'il vous prêchoit un

autre Evangile meilleur que celui

que vous avez embrassé , vous auriez

raison de le souffrir, etje ne pourrois

me plaindre de ce que vousme quit

teriez pour vous attacher à lui.

5. Mais je ne pense pas avoir été"

inférieur en rien , je ne dis pas seu

lement aux faux apôtres , mais

aux plus grands d'entre les apôtres."

6. Car si je suis grossier et peu

instruit pour la parole, et si j'ai

peine à m'ènoncer, il n'en est pas

de même pour la science. Mais */

n'est pas nécessaire que je parie

ici de ce que je sais ; nous nous

sommes fait assez connoîlre parmi

vous en toutes choses. En quoi donc

suis-je inférieur aux autres apô-

ce que je n'ai pas exigé

ma subsistance '?

est-ce que j'ai fait une

faute lorsque afin de vous élever, je

me suis rabaissé moi-même en vous

prêchant gratuitement l'Evangile de

Dieu, et en ne me servant pas du

droit que j'avois de recevoir de

vous ce qui m'ëloit nécessaire ? Si

c'est là un crime, il faut que

) avoue que je su is coupable :

8. Alias Ecclesins 8. Car il est vrai que j'ai dé-

cxpoliavi , accipiens pouillé les autres Eglises, en rece-

•

'fr 4* et 5. Autr. Car si celui qui vient vous prèch

autre Jésus que nous ne vous eussions point annom

recevoir un autre Esprit que vous n'eussiez point n

choit un autre Evangile que vous n'eussiez point em

hommes hien sensés de le souffrir I Car je ne pense p:

en rien aux plus grands d'entre les apôtres ; et aucun d'eux ne- vous annon

cera un autre Jésus, ni ne vous fera recevoir un nuire Esprit , ni ne vous

prêchera un autre Evangile. Lcreclc pateremini , peut être pris iciironique-

ment , de même que le bene irrilum facitis dans saint Marc , viîs

le grec c'est le même terme : Pulchrc pateremini ; pulchre irritum

^ 5. C'est le sens du grec : nihil me minus fuisse. Il y a même appu _

que l'auteur de la Vulgateavoit traduit ainsi, puisqu'au chapitre suivi

y il., le même mot grec se trouve rendu de même, nilùl enim minus
■ A

r>. Aulnumquid pec

catum feci, me ipsum

humilians ut vos exal-

temini : quoniam gra

tis Evangelium Dei

evang-elizavi vobis?
. 'O .1 . r. ■ l.i >

 

 

08 annoneoit un

u s'il vous faisoit

ou s'il vous prè-

ie , vous seriez des

avoir été inférieur
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stipeudium ad minis-

lerium veslruin.

9. Et eu m essem a-

pud vos , et egerem ,
1 ! : r •

 

vaut d'elles l'assistance dont j'avois

besoin pour vous servir ;

9. Et que lorsque je demeurois

parmi vous, et que j'étois dans la

nécessité, je n'ai été à charge à per

sonne: mais nos frères, qui étoient

venus de Macédoine, ont suppléé

aux besoins que je pouvois avoir; et

j'ai prisgardeàne vous être à charge

en quoi que ce fût, comme je le fe

rai encore à l'avenir.

10. Caria vérité de Je'sM.s-Christ

est en moi; et par elle je vous as

sure qu'on ne me ravira point cette

gloire dans toute l'Achaïe , et qu'on

ne dira point quej'aie reçu quelque

chose de ceux à qui j'ai annoncé

l'Evangile.

1 1. Et pourquoi est-ce que j'en

use ainsi ? Est-ce à cause que je ne

vous aime pas ? Dieu le sait.

13. Mais jefais cela, et je le ferai

encore afin de retrancher une oc

casion de se glorifier à ceux qui la putem occasionein eo

cherchent , en voulant paroître rum qui volunt occa-

tout - à - fait semblables à nous

pour trouver en cela un sujet de

gloire. "

i5. Car ces personnes sont de

faux apôtres , des ouvriers trom

peurs, qui se I ransforment en apôtres

de Jestts-Christ.

nulli onerosus fui

nam quod mihi deerat,

suppleverunt fratres .

qui ve.ni runt a Mace-

donia : et in omnibus

sine onere me vobis

servavi , et servabo.

1 o. Est veritas Chris-

ti in me , quoniam lisec

gloriatio non iufringe-

tur in me in regionibus

Achaise.

Quia

Deus

1 1. Quare ?

non diligo vos ?

scit.

12. Quod autem fa-

cio , et faciam : ut am-

1 4- El on ne doit pas s'en étonner,

puisque Satan même se transforme

en ange de lumière.

 

sionem, ni in qu

riantur -, inve~

sicut et nos

13. Nam ejusmodi

pseudoapostoli sunto-

perarii subdoli, trans

figurantes se in aposto-

los Christi.

14. Et non miruin :

ipse enim Satanas

transfigurât se in ange-

lum lucis.

î5. Non est ergo

magnum , si ministri

ejns transfigurcnlur

velut ministri justitiar.

quorum finis erit se-

cundum opéra ipso-

rum.

12. C'est-à-dire, pour ne pas autoriser par son exemple les faui apôtres

Jp, ne cherchant que leur intérêt dans le ministère de la prédication , re-

où ils (^Broient leur subsistance, et même l'exigeoient , des Egli

choient. Infr. t so.

 

5. Il n'est donc pas étrange que ses

ministres aussi se transforment en

ministres de la justice ; mais leur

fin sera conforme à leurs œuvres,

et ils recevront de Dieu le châti

ment qui leur est dû.



CHAPITRE XI.

 

16. Iterum dico

( ne quis nie putet in-

sipientem esse , ali<>-

in velut insipientem

cipite me , ut et

ego modicum quid

glorier) :

1 7. Quod loquor ,

non loquor seeundum

Deum , *ed quasi in

insipientia , in bac

substantia gloriœ.

18. Quoniam multi

gloriantur seeundum

curnem : et ego glo-

riabor.

19. Libenter enim

suffertis insipientes :

cum sitis ipsi sapien-

tes.

20. Suslinetis enim

si quis vos in servitu-

tem redigit , si quis dé

vorât, si quis accipit, si

quis extoilitur, si quis

in faciem vos csedit.

21. Seeundum igno-

bilitatcm dico , quasi

nos infirmi fuerimus

in hac parte. In quo

quis audet (in insi

pientia dico), audeo

et ego :

16. Je vous le dis encore une

fois, que personne ne me juge im

prudent,"si je parle de moi avan*

tâgeuseraient. Cela est nécessaire

pour confondre ces ministres de

Satan : ou au moins, souffrez-moi

comme imprudent, et permettez-

moi de me glorifier aussi un peu.

17. Croyez, si vous vouiez , que

ce que je dis , je ne le dis pas se

lon ies règles de modestie et d'hu

milité que le Seigneur " nous a

prescrites , et seio-n ies exemples

qu'il nous a donnés; mais que je

fais paroître de l'imprudence dans

ce que je prends pour un sujet

de me glorifier des avantages hu

mains et temporels , qui ne sont

d'aucun mérite devant Dieu.

18. Cependant puisque plusieurs

se glorifient selon la chair, je puis

bien aussi me glorifier comme eu

selon la chair, et espérer que vou

souffrirez en cela mon impru

dence.

19. Car étant sages comme vous

êtes, vous souffrez sans peine les

imprudens.

20. Vous souffrez même qu'on

vous asservisse, qu'on vous mange,

qu'on prenne votre bien , qu'on

vous traite avec hauteur, qu'on vous

frappe au visage.

 

21. C'est à ma confusion que je

le dis ; car nous sommes obligés

d'avouer que nous avons été très-

foibles en ce point , " et fort au-

dessous de vos nouveaux maîtres,

qui vous traitent en cela avec une

autorité que nous reconnaissons

sincèrement n'avoir point reçue

du Seigneur. C'est en quoi je leur

t 16. La parenthèse, qui est dans la Vulgate, n'est pas dans le grec.

"fi 17. C'est l'expression du grec.

f 31. Ces mots , in hac parte, ne sont pas dans le grec Imprimé.
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A

 

cède, volontiers. Mais pour ce qui

est des autres avantages qu'ils osent

s'attribuer eux-mêmes, " je veux

bien faire une imprudence en me

rendant eïi cela aussi hardi qu'eux,

et vous assurant qu'Us n'en ont

aucun que je n'aie pour le moins

aussi tien qu'eux.

22. En effet, sont-ils Hébreux?

je le suis aussi. Sont-ils Israélites ?

je le suis aussi. Sont-ils de la race

d'Abraham ? j'en suis aussi.

23. Sont-ils ministres de Jésus-

Christ ? " quand je devrois passer

pour imprudent , j'ose dire que je

le suis encore plus qu'eux. J'ai plus

souffert de travaux, plus reçu de

coups , plus enduré de prisons ; "

je me suis souvent vu tout près de

la mort;

2^. J'ai reçu des Juifs en cinq

différentes fois trente-neuf coups

de fouet ; "

25. J'ai été battu de verges par

trois fois; j'ai été lapidé une fois,

j'ai fait naufrage trois fois; j'ai passé

un jour et une nuit au fond de la

mer ; ^Br^

26. J'ai été souvent dans les voya

ges exposé à plusieurs dangers;

je me suis trouvé dans les périls

sur les fleuves , dans les périls des

voleurs , dans les périls de la part

de ceux de nia nation , dans les

périls de la part des payons, dans les

périls au milieu des villes, dans les

périls au milieu des déserts , dans

les périls surla mer, dans les périls

entre les faux frères :

37. Enfin j'ai souffert toute sorte

: ma'

22. Hebraei sunt, et

ego : Israelita; sunt ,

et ego : semen Abrahae

sunt , et ego :

23. Ministri Christi

sunt (ut minus sapiens

dico ) , plus ego : in

laboribus plurimis , in

carceribus abundan-

tius , in plagis supra

modum , in mortibus

fréquenter :

24. A Judajis quin-

quies , quadragenas ,

una minus , accepi :

25. Ter virgis caesus

sum, semel lapidatus

sum , 1er naufragiurn

feci : nocte et die in

profundo maris sui :

26. In itineribus

sirpe . periculis flum

num , periculis latro-

num , periculis ex ge

nere, periculis ex gen

tibus , periculis in c"

vitate, periculis in so-

litudine , periculis in

mari, periculis in l'alsis

ira tri bus :

27. In labore et ;

t selon le grec : mais de quelque autre avantage■f i\. Autrement

qu'aucun d'eux ose se glorifier,

22. et 2j. On trouve dans les exemplaires grecs ces points interro-

£ans , au lieu desquels on trouve de simples virgules dans les exemplaires

Retins.

Mit s5. Le grec met ainsi in carceribus , etc., après in plagis, etc.

I •jf 24. La loi défendoit d'excéder le nombre de quarante coups. Deut.

 



ïumna, in vigi travaux et de fatigues, les veilles

 

tis, in fume etsiti, in

jejuniis nuiltis , in fri-

?ore et nuditate :

28. Prauer illa quae

exli'insecus sunt , in-

staritia mea quolidia-

na , sollicitudo om

nium Ecclesiarum.

29. Quis infirmatur,

et ego non infirmor ?

quis scandalizatur , et

ego non uror ?

3o. Si gloriari opor-

tel : quae infirmitatis

ineae sunt, gloriabor.

souni

■plus

rcndt

3i. Deus et Pater

Domini nostri Jesu

j^k Christi , qui est bene-

dictns in secula, suit

mL quod non tnentior.

B| 32. Damasci praepo-

aitus genlis Aretse re-

gis, custodiebatcivita-

H tem Damascenorum ,

[ ut me

*H»ret :

53. Et per fenestram

in sporta dimissus sum

permurum, et sic effu-

gi manus ejus.

fréquentes, la faim, la soif, les jeûnes

réitérés, le froid et la nudité.

28. Outre ces maux extérieurs,

le soin que j'ai des Eglises attire sur

moi une foule d'affaires qui m'as

siègent tous les jours.

29. Qui est foible , sans que je

m'affoiblisseai>ec/iM ? Qui est scan

dalisé, sans que je brûle et queje

ressente une vive douleur de sa

chute ? Maisje ne veux point par

ler icide cesmouvemens intérieurs

que le zèle de ta gloire de Dieu et

du salut du prochain excite dans

mon ame.

30. Et s'il faut se glorifier de

quelqué chose , je me glorifierai

seulement de mes peines et de mes

uffrances quime sont d'autant

glorieuses , qu'elles mû

dent plus conforme à Jésus-

Christ. Je ne vous les ai point

exagérées.

3 1. Dieu, qui est le Père de notre

Seigneur Jésus-Christ, et qui est

béni dans tous les siècles, sait que

je ne mens point en tout ce que

je viens de dire.

5a. Je ne vous ai pas même ra

conté qu'étant à Damas, celui qui

étoit gouverneur de la province

pour le roi Arétas " faisoit faire

garde dans la ville pour m'arréter

prisonnier ;

35. Mais on nie descendit dans

une corbeille par une fenêtre le

long de la muraille; et je me sau

vai ainsi de ses mains.

y 3o. Litt. de mes faiblesses : c'est-à-diie de Ce qui paroît foible, bas,

méprisable en moi. Infr. xn. 5. 9. 10.

y 3a. Arétas étoit roi d'Arabie.
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CHAPITRE XII.

Aet.

Ravissement de saint Paul. Dieu l'humilie de peut qu'il ne s'élève. Pins

il estfoible , plus il est fort. Désintéressement de saint Paul et de ses

disciples. Son zèle pour les Corinthiens.

 

i. Si donc II faut se glorifier ,

quoiqu'il ne soit pas avantageux

de le faire, je viendrai maint 'uant

aux visions et aux révélations du

Seigneur ;

•i. Et je vous dirai que je con-

nois un homme qui fait profes

sion de croire en Jésus- Christ,

qui fut ravi il y a quatorze ans "

( si ce fut avec son corps , ou sans

son corps, je ne sais ; Dieu le sait);

qui fut ravi , dis-je, au troisième

ciel. " g3

3. Et je sais que icet homme

( si ce fut avec son corps, ou sans

son corps, je ne sais ; Dieu le sait ) ;

4- Que cet homme dis-je , fut

ravi dans le paradis ; " et qu'il y

entendit des paroles ineffables , "

qu'il n'est pas permis à un homme

de rapporter.

5. Or, je pourrois me glorifier,

en parlant d'un tel homme, et

des faveurs singulières qu'il a

reçues de Dieu: niais pour moi,

je ne veux me glorifier que dans

mes foiblesses et dans nies afflic

tions, quoique je puisse le faire

vec justice de

m'a faites.

ces grâces que Dieu

1. Si gloriari opor-

tet (non expedit qni-

dem), veniam autem

ad visiones et revela-

tiones Domini.

2. Scio hominem in

Christo ante. annos

quatuordecim (sive in

eorpore nescio , sive

extra corpus nescio,

Deus s-cit) , raptum

hujusmodi usque ad

tei tittm cœluin.

3. Etsciohujusmodi

hominem (sive in cor-

pore , sive extra cor

pus nescio , Deus scit),

4. Quoniain raptus

est in paradisum :

et audivil arcana ver

ba , quœ non licet ho-

mini loqui.

5. Pro hujustnodi

gloriabor : pro me au

tem nihil gloriabor

nisi in infirmitatibus

meis.

2. Il paroît que ce fut vers le temps où le Saint-Esprit ordonna qu'on le

sépar.'it pour l'ouvrage auquel il le destinoit. Acl. xiii. 2. Vovei l'abrégé

"e la vie de saint Paul , dans la préface générale sur ses Epîtrès.

Ibid. C'est-à-dire au ciel le plus élevé, où Dieu fait éclater sa gloire au

ilieu des saints anges.

il 4- C'est-à-dire dans le séjour des bienheureux.

Ibid. C'est le sens du grec.
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G. Nam , el

ro gloriari , non ero

insipietis : veritatem

onim dicam : parco au-

tem , ne quis me exis-

timet supra id quod

videt in me, aut aliquid

audit ex me.

 

je voudrais m'en6. Car quand

glorifier, je pourrais le faire sans

être imprudent, puisque je dirais la

vérité : mais je me retiens, de peur

que quelqu'un , me regardant par

ces beaux, endroits , ne m'estime

au-dessus de ee qu'il voit en moi,

ou de ce qu'il entend dire de moi ;

et qu'ainsi je ne m'enfle d'orgueil

et de vanité, et que je ne sorte de

cet état d'abaissement et d'humi

lité dans lequel Dieu veut que je

vive , et dans lequel il prend soin

de me tenir.

7. Aussi de peur que la grandeur

de mes révélations ne me causât de

l'orgueil , Dieu a permis que je res

sentisse dans ma chair un aiguillon ,

qui est l'ange et le ministre de Sa

tan , pour me donner comme des

soufflets , " en excitant en moi des

passions honteuses qui mefont rou

gir.

8. Propter quod ter ' ' 8. C'est pourquoi j'ai prié trois

Dominum rogavi ut

discederet a me :

g. Et dixit mihi :

7. Et ne magnitudo

revelationum extollat

me , datus est mihi

stimulus carnis meae ,

angélus Satanae, qui

me colaphizet.

Su fficit tibi gratia mea,

iiamvirtusiniufirmita-

te perfleitur. Libenter

igitur gloriabor in in-

firmitatibus meis, ut

inliabitet in me virlus

Christi.

fois le Seigneur, afin que cet ange

de Satan se retirât de moi :

y. Et le Seigneur m'a répondu :

Ma grâce vous suffit pour le vain

cre ; ayez soin de ta demander , et

non pas d'être délivré d'une tenta

tion qui sert à assurer votre salut. ,

et à faire éclater ma puissance :

car ma " puissance se fait plus pa

raître dans la foiblesse de l'homme ,

qu'elle soutient au milieu des plus

grands maux et des plus violentes

tentations. Je prendrai donc plaisir

à me glorifier encore davantage "

dans mes infirmités et dans mes

foibltsses : " je serai ravi de m'en

voir environné , puisque Dieu le

permet ainsi, afin que la puissance

de Jésus-Christ habite en moi, et

it y. Le grec ajoute : afin que je ne m'élève point.

* C'est le sen» du grec : virtits mea.

'. Le grec l'exprime : encore davantage.
r. Ou plutôt simplement : dans mes ibiblesses. Supr. ■$ 5. Infr. 10.
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qu'elle y paroisse avec beaucoup

plus d'éclat.

10; Lt ainsi je sens de la satisfac

tion et. de lajoie dans les foiblesses "

de l'humanité, dans les outrages

du démon, dans les nécessités de

ta nature, dans les persécutions

des hommes, dans les afflictions

pressantes queje souffre pourJésus-

Christ; car lorsque je suis foible ,

et qu'étant accablé de tous ces

maux, je sens la difficulté extrême

où je suis de me soutenir, c'est

alors que je suis fort , parce que

c'est alors que j'ai recours avec

plus d'ardeur à la force de Jésus-

Christ, qui me donne la grâce de

les supporter et de les vaincre.

1 1. J'ai été imprudent, en me rê

vant " de cette sorte : mais c'est

s qui m'y avez contraint par

otre silence; car c'étoit à vous à

parler avantageusement de moi, et

à me défendre contre les calomnie»

des faux apôtres , sans me laisser '

dans la nécessité de me relever

moi-même. Vous ne deviez pas

craindre de blesser la vérité, en

soutenant la dignité de mon. apos-

 

10. Propter quo

placeo mihi in inf

tatibusrneis, in contu-

ineliis, in necessitati-

bus , in perseculioni-

bus , in angustiis pro

Cbristo : cum enim

infirmor, tune potens

sum.

total

inféri

les ap

par m

12.

je ne

 

n'ai été en rien

us émineus d'entre

quoique je ne sois rien

même.

S quoique par moi-même

sois rien, cependant " les

n. Factus sum in-

sipiens : vos me coe-

gistis. Ego enim a

vobis debui commen-

dari : nihil enim minus

fui ab iis qui sunt su

pra modum apostoli,

tametsi nibil sum :

12. Signa tamen a-

postolatus mei facta

sunt super vos , in

omni patientia , in

signis,etprodigiis, et

virtutibus.

marques de mon apostolat ont paru

parmi vous dans toute sorte de to

lérance et de patience, dans les mi

racles, dans les prodiges, et dans

les effets extraordinaires de la puis

sance divine , qui ne se sont pas

moins fait sentir chez vous que

tous les autres lieux où j'ai

êché l'Evangile.

il io. Le meis de la Vulgate n'est pas dans le grec.

BrM. Le grec l'exprime: en me gloriCant.

f >2. La particule qui se trouve dans le grec signifie simplement
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1 7). Quid est cnim ,

quod minus luibuisîis

îprae ceteris Ecciesiis ,

isi quod ego ipse non

gravavi vos ? Donate

mihi hanc injuriam.

i4> Ecce tertio lioc

paratus sum venirc ad

vos : et non ero gravis

vobis. Non eniin quœ-

ro quse veslra sunt :

sed vos. Ncc enimde-

bent filii parentibus

thesaurizare , sed pa

rentes filiis.

i5. Ego autem li-

bentissime iinpendani,

etsuperimpendar ipse

pro an:

lieet Dj

minu

 

us vestris :

os diligens,

ar.

16. Sed esto : ego'

vos non gravavi : sed

cum es^eni astutus ,

dolo vos cepi.

17. Numquid per

aliquetn eoruui quos

m isi ad

veni vos

18. Rogavi Titum ,

et misi cum ilio fra-

trem. Numquid 'litus

vos circumvenit ? non

ne eodeui spirilu ain-

bulavimus ? nonne iis-

dem vestigiis ?

19. Olim putatis

quod excusemus nos

apud vos? Coram Deo

in Christo loquimur :

i~. Car en quoi avez-vous été in

férieurs aux autres Eglises, si ce

n'ist en ce que je n'ai point voulu

vous être à charge ? Pardonnez-moi

celte injure que je vous ai faite, et

que je vous ferai encore;

i'c Cor voici la troisième fois

que je me prépare pour aller vous

voir : " et ce sera encore sans vous

être à charge, parce que c'est vous

que je cherche , et non pas votre

bien, qui ne doit pas servir à m'en

richir, puisque ce n'est pas aux en-

fans à amasser des trésors pour leurs

pères, mais aux pères à eu amasser

pour leurs enfans.

15. Aussi, pour ce qui est de moi,

je donnerai très-volontiers tout ce

que j'ai, et je me donnerai encor'

moi-même pour le salut de vos

ames, quoique ayant tant d'affection ,

pour vous , vous en ayez peu pour'

oi.

16. On dira peut-être qu'ïï est

vrai i;:ie je ne vous ai point été à

charge, mais qu'étant artificieux,

j'.ii i..sê d'adresse pour vous sur

prendre.

1 7. Mais nie suis-je servi de quel-

n

ue

 

qu'un de ceux

vos, eircum- voyés, pour tirer q

? ' vous ? "

1S. J'ai prié Vite d'aller vous trou

ver, et j'ai e.ivoyé encore avec lui

un deut;» lVères. i ile a-i il tire ,j-

que chose de mois : " n'avi

pas suivi le même esprit ?

nous pas marché sur les me

traces ? n'a vous - nous pas eu te

même désintéressement ?

19. Pensez -vous que ce soit ici

encore " noire liesseio de nous jus

tifier devant vous, il de tâcher

gagner vatre estime et votre b '

14. Voyez la note sur le ^ 1. du chapitre tuiv.

^ 17. et 18. C'est le sens du grec.
■fy îy. C'est le sens du grec ; Rursum putatis.

22.
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veitlance? Si cela est, vous vous omnia autem, charis-

trompez : nous vous parlons devant

Dieu, dans l'esprit de Jésus-Christ;

et tout ce que nous disons, mes

très -chers" frères, est pour votre

édification et votre salut. Je crains

de le trouver fort en danger;

ao. Car j'appréhende qu'arrivant

vers vous je ne vous trouve pas tels

que je voudrois, et que vous ne me

trouviez pas aussi tel que vous vou

driez." J'appréhende que je ne ren

contre parmi vous des dissensions,

des jalousies, des aniinosités, des

querelles, des médisances, de faux

rapports , de l'orgueil, des troubles "

et des tumultes;

simi , propter œdificu-

tionem vestram.

21. Et qu'ainsi Dieu ne m'humilie

lorsque je serai revenu chez vous, et

que. je ne sois obligé d'en pleurer

plusieurs , qui étant déjà tombés

dans des impuretés, des fornications

et des déréglemens

ont point fait pénite

m ueja. lu

, des fornict

infâmes, "

;nce.

20. Timeo enim ne

forte cum venero, non

quales volo , inveniam

vos, et ego inveniar a

vobis, qualem non

vultis : ne forte con-

tentiones , œmulatio-

nes, animositates,dis-

sentiones , detractio-

nes , susurrationes ,

inflationes, seditiones

sint inter vos :

21. Ne ilerum cum

venero , humiliet me

Deus apud vos, et lu-

geam multos ex iis

'qui ante peccaverunt,

n'en et non egerunt pœni-

tentiam super immun-

ditia , et fornicatione ,

et impudicitia, quam

gesserunt.

■jîr ig. Ou simplement selon le grec : mes chers frères.

# 20. Litt. et que vous ne me trouviez tel que vous ne voudriez pas.

Ibid. C'est le sens du grec.
■fr ai. C'est le sens du grec.

CHAPITRE XIII.

Saint Paul menace de punir avec sévérité ceux qui n'auront pas fait pé

nitence de leurs péchés. Il souhaite de n'être point obligé d'user de sa

puissance. Salutations.

i. Voici donc la troisième fois i. Ecce tertio hoc

Tbe je me dis,pose à aller vous voir; " venio ad vos : in ore

i. Le P. de Carrières disoit ici : Or, je vous avertis que je me dispose à

aller voir ; et ce sera pour la troisième fois. Quelques-uns ont suivi ce
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duorum vel trium tes

tium stabit omne ver

bum.

 

et alors tout se jugera, comme dit

11 omne ver- ta loi, sur

ou trois témc

en soit exerr

dixi et prœ- 2.. Je vous2. Prœdixi et prse

dico , ut praesens et

nunc absens, iis qui

ante peccaverunt , et

ceteris omnibus , quo-

niam si venero iterum,

non parcam.

3. An experimentum

quœritis ejus qui in

me loquitur Christus ,

qui in vobis non infir-

matur, sed potens est

in
 

 

la loi, sur le témoignage de deux

ou trois témoins , sans que personne

en soit exempt.

2. Je vous l'ai dit lorsque j'étois

présent parmi vous , et je vous le dis

encore maintenant que j'en suis ab

sent, que si je viens encore une fois

chez vous, je ne pardonnerai ni à

ceux qui avoient péché avant ma.

première lettre , et qu'on avoit

épargnés pour leur donner le temps

de faire pénitence, ni à tous les

autres qui ont péché depuis. "

5. Je ne sais ce que vous attendez

pour vous corriger. Est - ce que

vous voulez éprouver la puissance

de Jésus -Christ , et voir si c'est lui

qui parle par ma bouche ? Soyez

persuadés que c'est lui-même , qui

n'est point affoibli, mais qui est

toujours très-puissant parmi vous,

et très-capable de vous châtier.

4. Car encore qu'il ait été crucifié

selon la foiblesse de la chair dont

il éloit revêtu , il vit néanmoins

maintenant par la vertu de Dieu,

dont il éloit rempli, et par laquelle

il s'est ressuscité lui-même. Nous

sommes foibles aussi avec lui, à

cause de la faiblesse de notre chair

mortelle; mais nous vivrons avec

lui par la vertu de Dieu , qui est en

nous, et qui éclatera parmi vous,

sons, qui supposèrent deux précédons voyages de saint Paul à Gorinthe.

Maisd'autres pensent avec plus de fondement que ce tertio tombe seule

ment sur le dessein d'y aller. C'est qu'en ellét il jiaroit que saint Paul n'a-

voit encore été qu'une seule l'ois à Corintlie, comme le prouve même le

fr i5. du cliap. 1" de cette épi Ire. Mais e'etoit pour la troisième fois qu'il se

disposoit à aller chez eux ; la première, lorsqu'il forma le dessein d'aller

chez eux avant d'aller en Macédoine (Supr. 1. 13. 16.); la seconde, lorsque

changeant de dessein , il leur marqua qu'il n'iroit chez eux (

avoir passé parla Macédoine. (1. Cor. xvi. 5). Maintenant il étoit e

doine, et c'étoit pour la troisième fois qu'il se disposoit à aller chi

comme il vient de le dire : Ecce tertio lioc paralus sum venire ad vos.

xii. 4.

v Gr. autr. J'ai déjà dit, et je dis encore une seconde fois commfl

si j'étois présent, et parce que je suis absent maintenant j'écris à ceufl

quiont déjà péché et à tous les autres qui auroient pechè depuis , que , si ji

viens encore une fois à Corinthc , je ne leur pardonnerai point.

4. Nam etsi eruci-

fixusestexinfîrmitate:

sed vivit ex virtute

Dei. Nam et nos infir-

mi sumus in illo : sed

vivemus cum eo , ex

irtute Dei in vobis.

 

Deut. xir.

i5.

Matt. xviii.

i6.

Joan. vin,

llebr. x. »8.

 

 

 

3o.
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si vous nous obligez de vous en

faire sentir les effets pour vous pu

nir. Je ne vous conseille pas d'en

faire l'épreuve , ni de prendre celte

voie pour vous convaincre de fa

puissance de Jésus -Christ, et de

sa présence parmi vous. Il y en a

une plus douce, que je veux bien

vous apprendre.

5. Examinez- vous vous-mêmes ,

pour reconnaître si vous êtes dans

la foi , et si vous vivez selon les rè

gles qu'elle prescrit : éprouvez-vous

vous-mêmes. Ne connoissez- vous

pas vous-mêmes que Jésus-Christ

est en vous, par les bonnes œuvres

que sa grâce vous fait faire, et par

les miracles que vous opérez en son

nom; si ce n'est peut-être que vous

lussiez déchus de ce que vous étiez,

et que vous eussiez entièrement per

du lu grâce de Jésus-Christ , et les

dons de son Esprit? Je ne sais ce

qui en est pour vous.

G. Maisaumoins j'espèreque vous

connoîtrez que , pour nous r nous ne

sommes point déchus de ce que nous

étions. «7c ne souhaite pas néan

moins que vos péchés nous don

nent lieu de vous le faire con

naître.

j. Au contraire , ce que nous de

mandons à Dieu, est que vous ne

commettiez aucun mal, et non pas

que nous paroissiens ce que nous

sommes , " mais que vous fassiez vo

tre devoir, quand même nous dc-

5. Vos metipsos ten-

late, si eslis in fide :

ipsi vos probate. An

non cognoscitis vos-

metipsos, quia Chris-

tus Jésus in vobis est,

nisi forte reprobi es-

tis ?

H

6. Speroautemquod

cognoscetis, quia nos

non sumus reprobi.

y. Oramus autem

Deum, ut nihil mali

faciatis , non ut nos

probati appareamus ,

sed ut vos quod bo

ni]m est faciatis , nos

# y. Autr. et non pas que nous pa missions n'être point déchus de ce que

nous étions , n'aveir point soufj't rt de déchet. Selon le grec , c'est ici le sens

de pro1>ati , opposé à reprobati , qui se dit proprement d'une monnoie qui

n'est point iieue, quia perdu sa valeur, son prix , qui a souHert du déchet.

Quelques-uns prennent iei ees deux mots dans un autre sens : t 5. ... si

Hb n'est peut-être que vous fussiez hors d'état d'en donner des preuves.

6. . . . pour nous nous ne sommes point hors d'état de donner des preu-

^Bs de notre pouvoir, "p y. . . . et non pas que nous paroissions en état de

Honncr des preuves de notre pouvoir,.... quand même nous devrions

Karoitie hors d'état de donner des preuves de notre, pouvoir.
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autem ut repro

mus.

8. Non enim possu-

inus aliquid adversus

veritatem , sed pro

veritute.

9. Gaudemus enim,

quoniam nos infirmi

sumus , vos autem

potentes estis. Hoc et

oramus vestram con-

summationem.

 

 

1 onoTD htec absens1

scribo, utnonprassens

durius agam , secun-

dum potestatem quam

Dominus dédit mihi

in œdificationem , et

non in destructionem.

1 1. De celero , fra-

tres , gaudete , per-

fecli estote , exhorta-

mini , idem sapite ,

pacena habetc , et

Deus pacis et dilec-

tionis urit vobiscum.

12. Salutate invi-

cein in osculo sancto.

Salutnot vos omnes

sancti.

13. Gratia Domini

vrions paroitre. déchus de ce t

nous sommes. C'est ce qui arrive

ra si vous vivez dans la jus

tice , et si vous marchez selon ta

vérité.

8. Car nous ne pouvons rien con

tre la vérité, mais seulement pour

la vérité. Or, nous serons ravis de

nous trouver dans cette impuis

sance à votre égard.

g. Car nous nous réjouissons

lorsque , " vous étant forts et bien

réglés, nous paraissons foibles et

sans pouvoir; et ce que nous de

mandons aussi principalement à

Dieu, est qu'il vous rende parfaits

en toute vertu, afin que nous ne

sortions point de notre état de foi-

Messe, et que nous ne donnions au

cune marque de la force et de ta

uissance dont nous sommes ré

élus.

10. .Te vous écris ceci étant absent,

afin de n'avoir pas lieu, lorsque je

serai présent, d'user avec sévérité

de la puissance que le Seigneur m'a

donnée pour édifier son corps mys

tique , et y faire entrer tous les

hommes , et non pour le détruire et

les en séparer.

11. Enfin, mes frères, soyez dans

la joie du Saint-Esprit ; rendez-

vous parfaits dans toutes sortes de

vertus; consolez-vous " les uns les

autres; soyez unis d'esprit et de

cœur; " vivez dans la paix; et le

Dieu de paix et d'Amour sera avec

vous.

12. Saluez vous les uns les autres

par un saint baiser, ions les sainls

vous saluent.

 

 

i5. Et moi je souhaite de tout

# 9. C'est le sens du grec,

•jir 11. C'est le sens du grec.
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nostri Jesu Christi,mon cœur que la grâce de notre

Seigneur Jésus-Christ, l'amour de

Dieu , et la communication du Saint-

Esprit , demeurent avec vous tous.

Àmen.

charitas Dei , et coin

municatio Sancti Spi

ritus sit cuni omm

vobis. Amen.
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PRÉFACE

SUR

L'EPITRE AUX GALATES.

Les Galates sont une colonie de Gaulois , qui , ayant par

couru divers pays sous la conduite de Brennus , étoient

venus s'établir dans l'Asie mineure entre la Cappadoce

et la grande Phrygie. Ces peuples furent convertis à la

foi par l'apôtre saint Paul , qui alla leur prêcher l'Evan

gile, fers* 1 an 5i de l'ère chr. vulg. (1) , et qui y repassa

vers l'an 54 (2). Lorsqu'il vint chez eux pour la première

fois , ils le reçurent comme un ange de Dieu , comme

Jésus-Christ même ; et l'affection qu'ils conçurent pour

lui fut si grande, que, selon l'expression de l'Apôtre, ils

étoient prêts , s'il eût été possible , de s'arracher les yeux

pour les lui donner (3). Ils ne furent pas moins bien dis

posés à l'égard de sa doctrine : ils la reçurent avec une foi

et un zèle admirable ; et ils couroienl avec une sainte ar

deur dans la carrière du salut. Mais celte course (4) ra

pide ne fut pas long-temps sans être interrompue (5).

Quelques Juifs qui avoient embrassé la foi , et qui n'en

connoissoient pas la vertu , vinrent prêcher aux Galates

qu'il ne suffisoil pas de croire en Jésus-Christ, pour être

sauvé , qu'il falloit encore pour cela recevoir la circon

cision et observer la loi (G). Celle doctrine étoit entière

ment opposée à celle que saint Paul leur avoit enseignée;

et il n y avoit pas d'apparence qu'ils la reçussent tant

qu'ils demeureroient attachés à cel apôtre , et ijti'ils con

serveraient pour lui les sentimens d'estime et de respect

dont ils étoient pénétrés. Ainsi ces nouveaux maîtres ne

manquèrent pas de le décrier dans l'esprit des Galates ,

Quels sont

les Galates à

qui cette épî-

tre est adres

sée. Quelle

fut l'occasion

de cette épî-

tre : quel en

est le sujet.

(1) Act. xvi. 6. — (2) Act. xvm. 25.r

(4) Gai. 111. 1. — (5) Gal.v. y. — (6) Gai.

(5) Gai. iv.

7. v. 8. 9. 10.

et scijq.
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pître.

en leur disant qu'il n'étoit point véritablement apôlre d

Jésus-Christ ; qu'il ne l'avoit j-uiiais vu ; qu'il n'avoit poin

été instruit par lui de la doctrine de l'Evangile ; qu'il

n'avoit point reçu de lui son autorité et sa mission apos

tolique (1) ; qu'aussi sa doctrine étoil toute différente fie

celle des autres apôtres; qu'il décrioil la loi et ses céré

monies comme inutiles au salut , au lieu que les autres

enscignoient que l'observance en étoil nécessaire , et les

observaient eux-mêmes; ce qu'ils prouvoient apparemment

par l'exemple de saint Pierre , qui les avoit observées à

Antioche (2). Les Galales se laissèrent ensorceler par ces

discours (o) ; et saint Paul, qui en fut vivement touché ,

leur écrivit celte lettre pour les détromper, et pour em

pêcher que le levain de celle mauvaise doctrine ne cor

rompît toute leur Eglise (4). Cette épître a une liaison

intime avec celle qui est adressée aux Romains ; elle en

est en quelque sorte le supplément. Dans i'épîlre aux Ro

mains, l'Apôtre, parlant de la loi, se contente d'en montrer

l'insulfisance : dans I'épîlre aux Galates il va plus loin;

et il prouve que les cérémonies de la loi non -seulement

sont insuffisantes , mais qu'elles deviennent même nuisibles

à ceux qui les croient nécessaires , depuis qu'elles ont été

abolies par Jésus-Christ (5), Dans l'une et dans l'autre il

prouve que la foi est l'unique voie qui conduise à la justi

fication.

Comme les faux apôtres dispuloient à saint Paul son

apostolat, il commence par établir son caractère (chap. 1),

et il s'annonce d'abord comme apôtre , envoyé de la part

de Dieu même par Jésus- Christ (G). 11 salue les Eglises

de Galatie , non-seulement en son nom, mais encore au

nom de tous les frères qui sont avec lui (7) , pour leur

faire voir que tous lui sont unis de sentimens. 11 leur

souhaite la grâce et la paix de la part de Dieu le Père

et de la part de notre Seigneur Jésus-Christ , qui s'est

livré pour nos péchés et pour nous retirer delà corruption

de ce siècle suivant la volonté de Dieu (8) ; il insiste sur

cela pai'ce qu'il doit ensuite établir sur les mérites de

Jésus-Cîis i ■ ! la rémission des péchés et la justification que

faux apôtres fondoient sur la circoncision et sur les

Jres cérémonies légales. Il témoigne aux Galates son

1) Gai. 1. 2. 12. iv. 17. — (a) Gai. 11. 11. et seqi/. — (3) Gui. m. 1. —

v. 9. — (5) Gai. v. 2. et seqq. — (6) # 1. — (;) y 2. — (8j f
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étonnement de ce qu'ils al) a adonnent si promplemenl celui

qui les a appelés à la grâce de Jésus - Christ , et de ce

qu'ils passent sitôt à un nuire évangile (1). II les avertît

qu'il n'y en a point d'autre que celui qu'il leur a prêché;

et que ceux qui les en détournent sont des gens qui

veulent renverser l'Evangile de Jésus-Christ (-2). Il pro

nonce ana'.hème contre quiconque annonceroit un autre

évangile, fût-ce lui-même, ou un ange du ciel; et il le con

firme en le répétant (3). II prévoit combien cet analhème

offensera les faux apôtres ; mais il demande si c'est aux

hommes ou à Dieu qu'il doit désirer de plaire ; et il l'ail

remarquer que s'il avoit voulu plaire aux hommes , il ne

se seroit pas engagé au service de Jésus-Christ (4)- Il jus

tifie ce qu'il a avancé , qu'il n'y a point d'autre Evangile

que celui qu'il leur a prêché. El d'abord il leur déclar

que ce n'est de la bouche d'aucun homme , mais de la

bouche même de Jésus-Christ par révélation , qu'il a reçu

l'Evangile qu'il leur a annoncé (5). II le prouve en leur

rappelant sommairement ce qu'il a fait avant et après sa

conversion. Avant sa conversion il persécutoit à l'excès

l'Eglise de Dieu , et se dislinguoit dans le judaïsme par

un zèle démesuré pour les traditions de ses pères (6).

Après sa conversion , aussitôt qu'il a plu à Dieu de lui

révéler son Fils afin qu'il le prêchât parmi les nations, il

a commencé de l'annoncer sans en conférer auparavant

avec aucun homme mortel; il ne retourna point alors à

Jérusalem pour voir ceux qui étoient apôtres avant lui;

niais de Damas il passa en Arabie , el d'Arabie il revint

à Damas (7). Ce ne fut que trois ans après qu'il vint

Jérusalem; il n'y vint que pour rendre à Pierre une simple

visite d'honnêteté; il n'y resta que quinze jours; il ne

vit aucun autre apôtre que Jacques, frère du Seigneur (8).

Il prend Dieu a témoin de la vérité de tous ces faits j qui

conlribuoient à prouver que ce n'éloit point des hommes

qu'il avoit appris l'Evangile qu'il prèchoit (9). Il y ajoute

encore une autre preuve qui confirme ce même point ;

c'est que de Jérusalem il s'en alla dans la Syrie et dans

la Cilicie , sans s'arrêter dans la Judée; en sorte que les

Eglises de Judée , loin d'avoir contribué à l'instruire , ne

le connoissoient même pas : mais elles avoient seulement

i)fG.~ (a) f 7. — (3) f8. et 9.— (4) f 10. — (5) 1 u. et li

i3.c< 14.— (7) f 15.-17. — (8) f >S. et 19. — (9)^ 20.
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entendu dire que celui qui les avoit persécutées annon

çoit la foi, et elles en rendoient gloire à Dieu (i).

Pour achever de prouver qu'il n'y a point d'autre Evan

gile que celui qu'il a annoncé aux Galates , il va montrer

que l'Evangile qu'il a annoncé est le même que celui que

les autres apôtres prêchent (chap. n). Il le prouve par

ce qui arriva quatorze ans après son premier voyage à

Jérusalem. Il retourna alors dans cette ville avec Barnabé

et Tite , à l'occasion de la dispute qui s'étoit élevée à

Antioche sur les cérémonies légales : il y alla selon l'ordre

qu'il en avoit reçu dans une révélation; et il y exposa aux

principaux d'entre les apôtres l'Evangile qu'il annonçoit ,

de peur que les calomnies des docteurs judaïsans ndglui

fissent perdre tout le fruit de ses travaux (2). Or, non-

seulement ils n'y contredirent pas , mais ils n'obligèrent

pas même Tite de se faire circoncire (3). En vain quel

ques faux frères voulurent-ils persuader aux fidèles de se

soumettre au joug de la circoncision et des observances

légales ; on leur résista , pour conserver aux gentils la

vérité de l'Evangile (4). Non-seulement les principaux de

cette Eglise ne contredirent point à la doctrine de Paul ;

mais ils ne lui apprirent même rien de nouveau (5). «Et

loin de s'opposer à lui, Jacques, Céphas ou Pierre, et

Jean, lui donnèrent la main en signe d'union , à lui et à

Barnabé , afin que ceux-ci continuassent de prêcher aux

gentils , tandis qu'eux conlinueroient de prêcher aux Juifs,

parce qu'ils reconnurent que Dieu en avoit lui même dis

posé ainsi (6). Ils leur recommandèrent seulement de se

souvenir des pauvres de la Judée , ce que saint Paul té

moigne ici avoir accompli avec soin (7). Tout cela prouve

la pureté de la doctrine de l'Apôtre touchant l'abolition

des cérémonies légales. Un autre fait en fournit une nou

velle preuve; c'est que Céphas même souffrit que Paul

lui résistât en face sur ce point (8). Car Céphas, étant

venu à Antioche , mangeoit d'abord avec les gentils ; mais

quelques Juifs y étant venus après lui, il craignit de les

scandaliser , et se sépara alors d'avec les gentils : son

exemple entraîna les autres et Barnabé même. Paul, voyant

~"i'à cet égard ils usoient ainsi de dissimulation , et ne

archoient pas droit selon la vérité de l'Evangile , dit

'phas devant tous les frères : Si vous, qui êtes juif,

l f il. ad finem. — (a) i. et 2.— (3) y 3.—(4) # 4. et 5.— (5)c,tf 6.

1 * 7.-9.-(7)yio.'-(8)y 11.
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comme les gentils , pourquoi contraignez-vous les

gentils de judaïser (1) ? Et celte réflexion contribue en

core à justifier Paul et à confondre ses adversaires, puis

qu'elle montre que Céphas même étoit si persuadé de l'a

bolition des cérémonies légales , que , tout juif qu'il étoit ,

il se dispensoit de les observer, lorsqu'il ne craignoit pas

de scandaliser les juifs. Car la plupart des pères et des in

terprètes reconnoissent que Céphas dont parle ici saint

Paul est saint Pierre même : c'est ce que l'on fera voir dans

une Dissertation placée à la suite de cette préface. Aux

preuves de fait que l'Apôtre vient d'alléguer pour justifier

sa doctrine, il en ajoute une autre tirée de l'absurdité des

conséquences qui résultent de la doctrine de ses adver

saires. Nous sommes Juifs par notre naissance , dit-il , et

distingués ainsi des gentils qui sont pécheurs : cependant

persuadés que l'homme n'est pas justifié par les œuvres

de la loi , mais seulement par la. foi en Jésus- Christ , nous

avons nous-mêmes cru en Jésus-Christ pour être justifiés;

mais si cherchant à être justifiés , nous étions devenus pé

cheurs, Jésus-Christ seroit donc ministre du péché (2). Ce

raisonnement suppose ce que les faux apôtres prétendoient,

ue c'étoit une prévarication que de renoncer à l'observance

les cérémonies légales; et l'Apôtre fait remarquer que de

consentir à rétablir l'obligation d'observer les cérémonies

légales, ce seroit reconnoître cette prévarication , et s'ex

poser ainsi à la conséquence absurde et impie qui résulte

de cette supposition (3). Il explique comment l'obligation

d'observer les cérémonies légales étoit abolie ; c'est par

la mort même de Jésus-Christ , qui , en se soumettant à

la malédiction portée par la loi , nous a affranchis du joug

de la loi ; en sorte qu'étant crucifiés avec Jésus- Christ ,

nous sommes morts à la loi par la loi même , pour ne plus

vivre que pour Dieu (4). 11 ajoute que cette nouvelle vie

est une émanation de celle de Jésus-Christ , en sorte que

c'est proprement Jésus-Christ qui vit en nous ; et il fait

remarquer que la vie même de notre corps , contre laquelle

la loi prononce tant d'anathèmes , nous la devons à la foi

que nous avons en Jésus-Christ , qui nous a dé

(1) f 12.-14.— (2) f 15.-17.— (3) f. ,8-— (4) f 19- Ego enim pcrlegem'^

legi mortuus sum , ut Deo vivant : Chrislo confiocus sum cruci. C'est ce que

l'Apôtre dit aussi dans l'épître aux Romains, vu. 4- Mortificati cslis legi

per corpus Christi, ut sitis alterius qui ex mortuis resurreœit , ut frt

tificemus Deo.
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l'anathème en s'y soumettant (1). Pénétré de reconno*

sance , il déclare qu'il ne rejettera point cette grâce en se

soumettant de nouveau aux observances légales. Et ceci

lui donne lieu de faire remarquer encore une autre ab

surdité qui résulte de la doctrine de ses adversaires; c'est

que si c'est de la loi seule qu'il faut attendre la justice ,

Jésus-Christ est donc mort en vain (2),

Après avoir ainsi justifié sa doctrine, l'Apôtre s'adres-

sant aux Galalcs , attaque avec force leur attachement

superstitieux aux cérémonies légales (chap. m). Et d'a

bord il les traite d'insensés , de s'être laissé infatuer

'es faux apôtres jusqu'à devenir rebelles à

qui dans le baptême ont reçu l'application

de Jésus-Christ^ représentés à leurs yeux <

monies mêmes de ce sacrement (3). Il entreprend de leur

montrer que la justice s'acquiert par la foi , et non par

les œuvres de la loi; et pour cela il se réduit d'abord à

leur proposer une seule question ; il leur demande si c'est

aux œuvres de la loi , ou à la foi qui leur a clé prêchée ,

qu'ils doivent le Saint-Esprit qu'ils ont reçu (4). Il leur

demande s'ils sont si insensés , qu'après avoir ainsi com

mencé par l'Esprit, ils veuillent maintenant finir pa»la_

chair en s'attachant à des observances charnelles , qui ne

peuveut leur procurer aucun avantage (5). Ou plutôt cet

attachement superstitieux qui leur fait méconnoître le prix

de la foi les expose à en perdre le mérite ; et il leur de

mande s'ils consentiront à perdre ainsi le fruit de tout ce

qu'ils ont souffert pour la foi : mais en même temps il

leur témoigne qu'il espère qu'il n'en sera pas ainsi (6).

Il leur propose de nouveau sa première question , si c'est

par la voie de la foi que Dieu leur a communiqué son

Esprit, par qui il a opéré au milieu d'eux tant de mer

veilles (7). 11 leur laisse îi répondre que c'est par la foi ;

et il le confirme par l'exemple d'Abraham , dont l'Ecri

ture dit qu'il crut, et. que sa foi lui fut imputée à jus-

lice (8). D'où il conclut que les vrais enfans d'Abraham

qui attendent leur justice non des œuvres de

m de la foi (9). A celte preuve tirée de l'exemple

Im, il en joint une autre tirée de la promesse faite

à ce patriarche. Dieu promet à Abraham que toutes les

(1)^ 20. — (2) $ 21. et ull. Si enim per legem justitia : ergo gratis

■bn'.s(«s mortuus est. — (5) f 1. ~ M) f a. — (5) t 3. — (6) $ A. —

"V S.-(8)t6— (9)*7-
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nations seront bénies en lut: el celte promesse est absolue,

parce que c'étoit par la loi qu'elle devoit être accom

plie ()) ; car ^ans cela, comme l'Apôtre lu dit ailleurs ,

la promesse seroit demeurée sans effet (2). Il en conclut

que ce sont ceux qui -'appuient sur la loi , et qui atten

dent d'elle leur justice, qui seronthénis avec Abraham (5).

A ces deux preuves il en joint une troisième , prise du

caractère de la loi. La loi commande , et elle frappe de

malédiction tous ceux qui ne feront pas ce qu'elle com

mande ; mais comme elle ne donne pas ce qu'elle com

mande , elle laisse sous la malédiction tous ceux qui amen

dent leur justice des œuvres qu'elle prescrit (4). Ici l'A

pôtre observe que, selon le témoignage de l'Ecriture même,

il est manifeste que la loi ne donne pas la justice qu'elle

commande, puisqu'il est écrit que c'est de la foi que le

juste vit. Or, la loi ne s'appuie point sur la foi, mais

sur les œuvres ; ainsi elle nous laisse sous la malédiction,

lors même qu'elle nous promet la vie (f)). Mais Jésus-

Christ nous" a rachetés de la malédiction de la loi , en se

soumettant lui - même pour nous à la malédiction qu'elle

nec contre celui qui est attaché au bois ; et il nous

a mérilé d'avoir pari h la bénédiction promise à Abraham,

l dr recevoir par la foi celte bénédiction qui consiste

dans l'effusion même du Saint-Esprit (6). Quatrième

preuve prise du parallèle de la promesse faite à Abraham,

et de la loi donnée aux Juifs par Moïse. L'Apôtre fait

d'abord remarquer que dans l'usage même des hommes

un contrat ou un testament qui a élé confirmé ne peut

plus être cassé ni changé (7) ; et il laisse à conclure que

les promesses de Dieu doivent être encore plus fermes

et plus invariables. 11 ajoute que la promesse dont il s'agit

ici a été faite à Abraham et à sa race , et spécialement

à l'un de sa race qui est Jésus- Christ (8). Or, les pro

messes de Dieu étant invariables , il en conclut que la loi

qui n'a été donnée que quatre cent trente ans après la

promesse faite à Abraham , n'a pu anéantir relie pro

messe (9). De là il résulte que la loi n'a pu donner cette

bénédiction promise à Abraham et à sa race , et qui ne

(1) ^8. — (2) Rom. iv. i3. 14. Aon enim per legem promissio Jbrahte-

aut semini ejus , ut hères esset mundi ; teé perjustitiam fidei. Si enim qui

ex lege, heredessunt , eacinanita est fûtes , abolitacsi promissio. — (5) -fr <j.—

(4) * -.o. — (5) t n. et ia.- (6) i3. et 4- — (7) 1^ '5.— (8) t .6. -M

(9) * '7-
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devoit être donnée que par Jésus-Christ , en qui toutes

les nations dévoient être bénies. El il le prouve en disant

que si c'eût été par la loi qu'Abraham dût avoir le monde

entier pour héritage , cet héritage n'étoit donc plus at

taché à la promesse qui avoit été faite à l'un de sa race

qui étoit Jésus-Christ. Or, c'éloit par celte promesse que

Dieu avoil assuré à Abraham cet héritage (1); ce n'étoit

donc pas par la loi qu'il devoit posséder cet héritage : la loî

ne devoit donc pas donner celte bénédiction par laquelle

il devoit posséder cet héritage. Ici l'Apôtre se fait une

objection : Si la loi ne devoit justifier personne , pourquoi

donc a-t-elle été donnée (2) ? Il répond qu'elle a été don

née pour les transgressions (3) , c'est-à-dire , ou pour faire

connoîlre les transgressions , ou même aussi pour do^her

lieu à l'abondance du péché, comme l'Apôtre le dit ex

pressément ailleurs (4) , Dieu l'ayant ainsi permis afin

que l'homme superbe fût humilié, et qu'il reconnût sa

foiblesse ; car si la loi faisoit connoître le péché , elle

n'avoit pas par elle-même la force de le guérir ; ce pri

vilège étoit réservé à celui à qui les promesses étoient

faites (5) , et qui devoit faire succéder une surabondance

de grâce à l'abondance du péché (6) , et faire ainsi réi

a justice. Mais en même temps l'Apôtre insiste sur um

différence essentielle qui se trouve entre la loi donnée par

Moïse, el la promesse faite à Abraham et à celui qui de

voit naître de lui. La loi a été donnée par les anges et

avec l'entremise d'un médiateur : or , un médiateur n'est

as d'un seul ; il suppose deux parties qui s'engagent ré

ciproquement ; au lieu que dans la promesse faite à Abra

ham il n'y a point de médiateur , ni de la part de l'homme,

ni de la part de Dieu ; Dieu alors est seul , et s'engage

seul (7). Ainsi les bénédictions promises par la loi dé-

pendoient de la fidélité de l'homme qui s'éloit engagé à

"'accomplir; au lieu que la bénédiction promise à Abraham

t à celui qui devoit naître de lui , ne dépendoit que de

■

(1) ~jf 18. Nam si ex lege 'lurediias , jam non ex promissione : Abrahm

autem per rc/iromissioncm dimavit Dcu.s. Il faut comparer ce texte avec

celui de I'cpUre aux Romains, iv. i3. Non enim per legem promissio

Abralite ont semini ijus , ut Itcves esset mundi, sed perjustitiam fidei. —

(2) ^19. Quid igitur lex ? — (5) lùid. Proplcr iransgressiones posita est. —

(4) Rom. v. 20. Lex autem subiniravit ut abundarct delicium. — (5) liom.

T. 20. Vbi autem abundavit delictum , superabundavit gratia. — (6) fr 19.

Propter transgressioncs posita est, donec veniret semen cui promiserat. —

(7) f '!)• et
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IDieu. Ainsi la loi n'a point donné la bénédiction qu'elle

promettait , parce que l'homme est demeuré infidèle et

prévaricateur; et celte bénédiction ne devoit être donnée

que par celui à qui elle étoit promise , parce que ce n'étoit

qu'à lui qu'elle étoil promise d'une manière absolue et

indépendante de toute condition capable d'en empêcher

l'exécution. Ici l'Apôtre se fait une seconde objection : Si

la loi a été établie pour faire connoître les transgressions,

et si elle a donné lieu à l'abondance du péché , elle aura

donc servi à exciter la colère de Dieu , et à attirer sa

malédiction ; elle sera donc contraire aux promesses de

Dieu qui annonçoient sa bénédiction (i). L'Apôtre nie

celle conséquence; et pour en faire sentir le faux, il ajoute

que 'si Dieu avoit donné une loi capable toute seule de

donner aux hommes cette vie qui est la récompense de la

justice , cette vie que la loi même promet , mais qu'elle

ne donne pas, alors il serait vrai de dire que de cette loi

viendroit la justice par laquelle seule l'homme peut mé

riter la vie ; et ce seroit alors que la loi seroit contraire à

la promesse , puisqu'elle donneroit cette bénédiction qui

selon la promesse ne devoit pas être donnée par elle (2).

%Mais en faisant connoître les transgressions , et par occa

sion donnant lieu à l'abondance du péché, elle a renfermé

tous les hommes sous le péché, au lieu de les justifier;

et les hommes ont été ainsi renfermés sous le péché par

cette loi écrite sur la pierre , afin , dit l'Apôtre , que la

promesse fût donnée par la foi à ceux qui croiroient , c'est-

à-dire afin que l'homme , instruit de sa foiblesse et de son

indignité par sa propre expérience , reçût enfin par la foi

en Jésus-Christ la bénédiction promise que la loi n'avoit

pu lui donner (3) ; ce qui donne lieu à l'Apôtre de faire

ici observer le rapport qui se trouve entre la loi et la foi.

La loi a été donnée avant la foi pour disposer les hommes

à la foi ; elle a été à leur égard connue un conducteur qui

les tenoit sous sa garde, et qui , les renfermant sous le,

péché , comme il vient de le dire, les conduisoit à Jésus-

Christ pour être justifiés en lui par la loi (4) : d'où il

conclut que. la foi étant venue , ceux à qui elle avoit été

donnée n'étoient plus sous ce conducteur qui ne leur avoit

(1)^ m.Lex ergo adversus promïssa Dci? — (2) Ibid. Absit : si enim

data esset Lcx quœ posset vivijicare, vere ex loge esset justifia. — (5) $ 22,

Scd conetusitScriptura omnia sub peccalo , ut promissio ex fdc Jcsu Chris. '

daretur eredenlibus. — (4) a3. et 24.
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été donné que pour les y disposer (1). Il prouve aux

Galates qu'ils jouissent de celle liberté , puisqu'ils ont

reçu l'adoption des enfans de Dieu en Jésus-Christ (a). Il

prouve qu'ils ont reçu celle adoption, puisque ayant été

baptisés en Jésus-Christ, ils sont revêtus de Jésus-Christ ,

et sont devenus ainsi en lui enfans de Dieu (3). Il leur

déclare qu'il n'y a point en cela de distinction de Juif

ou de gentil , d'esclave ou de libre , d'homme ou de

femme; parce qu'ils ne sont tous qu'un en Jésus-Christ (4) ■

Il ajoute que s'ils appartiennent à Jésus-Christ , ils sont

donc la race d'Abraham ; ils sont donc les héritiers selon

la promes.se (5).

L'Apôtre continue d'expliquer la liberté des enfans de

Dieu , en comparant ce qu'ils sont par la foi avec ce qu'ils

éloient auparavant (chap. iv). Et d'abord il fait remar

quer que dans l'usage même des hommes , tant que l'hé

ritier est enfant , il ne diffère point de l'esclave , mais il

est sous la puissance des tuteurs et des curateurs jusqu'au

temps marqué par son père (6). Il monlre que tel a été

l'étal des Juifs sous la loi : ils éloient alors comme dans

l'état de l'enfance , et Dieu les lenoit assujettis aux céré

monies légales comme aux élémens et aux premièresins-A

truclions qu'il lui a plu de donner au monde (7) ; c'etoi^

là leur servitude. Il ajoute que lorsque le temps marqué

par Dieu a élé accompli , Dieu a envoyé son fils assujetti

à la loi pour racheter ceux qui éloienl sous la loi , et les

faire passer de cette servitude à la liberté des enfans par

l'adoption qu'ils dévoient alors recevoir (8). Voilà ce qui

regarde les Juifs : l'Apôtre vient ensuite à ce qui regarde

les gentils. 11 montre aux Galates qu'ils ont aussi eu part

à cette adoption ; et il le prouve par l'Esprit de Jésus-

Christ que Dieu a répandu dans leurs cœurs (g). Il en

conclut qu'aucun de ceux qui croient eu Jésus-Christ ,

soit Juif, soit gentil , n'est plus esclave , mais enfant; et

que s'il est ei;f;mt, il esl aussi héritier de Dieu par Jésus-

Christ (10). Mais que de mystères , que de prodiges , que

d'instructions dans ces quatre versets, qui contiennent

l'abrégé de toute la religion (11)! On y voit le mystèreabrégé

(')t(i)t s5.— (2} y 2f>.— (3) v ?7. — M)^ aS—(5] y iQ.etuii- (6)* ,.

et 2. — (7) f 5. — («) * 4- et 5. — (9) f 6. — (,o) #7.- (11) f 4.--.

Obi renit plenitudo tempons , misit Dcus jitium suum factum ex mutine,

lum sué tege, ut cos qui sub lege cranl redimcret, ui ad plioium filio-

reciperemus. Quoniam autem esth fit", misit Deus Spiritum filii 4ui
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éternel de la très-sainte Trinité , Père , Fils et Saint-

Esprit; la génération éternelle du Verbe par son Père,

dont il est lils avant qu'il l'envoie ; le rapport qui se trouve

entre le Saint-Esprit et les deux autres personnes divines

dont il procède en unité de principe ; car il procède du

Père et du Fils , qui l'envoient et dont il est l'E.-prit :

on y voit la mission temporelle du Fils de Dieu pour

la rédemption des hommes ; la mission temporelle du

Saint-Esprit pour la sanctification des hommes. On y

apprend que le Fils de Dieu est envoyé dans le monde ;

qu'il vient dans le monde en se faisant homme ; qu'il

prend un corps non créé immédiatement de Dieu , comme

celui du premier Adam , mais tiré d'une femme par voie

de naissance et d'enfance ; qu'il prend la forme et l'état

de servitude sous le joug humiliant et accablant de la

loi cérémoniale de Moïse ; qu'il se fait la victime et la

rançon de ceux qui étoieut dans la servilude et dans l'es

clavage ; c'est-à-dire non seulement des Juifs assujettis

au joug des cérémonies légales (i) , mais encore des

gentils qui éloienl assujettis au joug de l'infidélité (2) ;

, qu'il s'associe ceux qui éloient ainsi esclaves , en ieur

"communiquant sa filiation divine; qu'il ouvre son cœur et

donne son esprit à ceux qui par le péché étoient ses en

nemis; enfin , qu'il partage son héritage éternel avec ceux

qui par le péché ont été cause de sa mort , et étoient ainsi

devenus ses meurtriers. 0 prodige d'amour! ô excès d'a

néantissement ! L'Apôtre compare ensuite la servilude

dont les Galates ont été délivrés avec celle dans laquelle

ils vouloient s'engager de nouveau ; et il leur demande

comment ayant été délivrés de cette première servilude

qui consistoit à être assujettis à de faux dieux , ils vou-

loi nt s'engager de nouveau dans cette autre servitude

qui consistoit dans l'assujettissement à ces cérémonies

légales qui éloient les premiers élémens que Dieu avoit

donnés au inonda (3). Il explique cet a sujellissement en

leur reprochant qu'ils observent les jours , les mois , les

temps , et les années , c'est-à-dire le sabbat , les néoménies,

les fêtes particulières aux Juifs , et l'observance des années

sabbatiques et jubilaires (4). Cet attachement lui fait

in corda vestra clamantem , Abba, Pater. Ilaquejam non est servus , sedW

filius. Quodsi fitius , et hères pcr Dcum. (Gr. pcr Christum.) — (i) ^ 3S

Sub démentis mundi eramus servientes. — (2) ^ 8. lis qui natura non sunt^Ê

dii serviebatis. — (3) ^ 8, et 9. — (<f) 10.

9.2. dl
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craindre qu'il n'ait perdu parmi eux tout lê"

travail (1). Il les conjure d'èlre comme lui à l'égard de

toutes ces observances, c'est-à dire d'y renoncer comme

il y avoit lui-même renoncé (a). Il leur représente que

s'il leur a parlé avec force, ce n'est point par ressenti

ment contre eux , puisqu'il ne se regarde point comme

offensé par eux en aucune chose ; et qu'au contraire lors

qu'il leur a prêché l'Evangile , loin de le mépriser ou de

le rejeter , à cause des persécutions qu'il souffroit, ils l'ont

reçu comme un ange , comme Jésus-Christ même (5).

Il leur demande qu'est donc devenu ce zèle et celte affec

tion qu'ils avoient pour lui, lorsqu'ils s'estimoient si heu-

eux de le posséder qu'ils étoient prêts à lui donner ,

il eût été possible , leurs propres yeux (4). 11 leur de

mande s'ils le regarderont maintenant comme un ennemi ,

parce qu'il leur a dit la vérité (5). Il se plaint du faux

zèle de ses adversaires , qui cherchoient à les séparer de

lui pour les attacher à eux (G). Il avoue qu'il est bon

d'avoir du zèle et de l'affection pour ses maîtres , pourvu

que ce zèle soit éclairé , n'ayant d'autre objet que le

bien ; et constant , en sorte qu'il subsiste en tout temps ^

et non pas seulement lorsque ceux qui en sont l'objet

sont présens (7). II leur témoigne une grande tendresse*

et une vive sollicitude : il leur déclare qu'il voudroit être

au milieu d'eux pour diversifier ses paroles selon leurs

besoins (8). Ensuite il reprend le raisonnement; et s'a-

dressant à ceux qui vouloient s'assujettir à toutes les

observances de la loi de Moïse , il entreprend de leur

montrer que s'ils attendent de là leur justice , ils n'out

plus de pari à Jésus-Christ. Et d'abord il leur demande

s'ils ignorent ce que porte la loi, c'est-à-dire les livres

de Moïse, et s'ils ne l'ont point lue (9). Il leur rappelle

ce que Moïse dil d'Abraham, qu'il eut deux enfans , l'un

né de la servante selon l'ordre de la nature , l'autre de

la femme libre, en vertu de la promesse (10). H leur

fait remarquer que cela renferme une allégorie (11); que

ces deux femmes représentent les deux alliances ; que la

première alliance qui a été établie sur le mont Sina , et

qui engendre des esclaves , est représentée par Agar ; que

Sina représente ainsi la Jérusalem d'ici- bas , qui est es-

(1) t u, — (a) jr 12. - (5) f ia.-i4. — (4) f «5. — (5) t 16. -

J f.|g. — (7) * 18. — (8) ^ 19. et ao. — (9) f ai. — (10) f aa. et

a3. — ^ 24- Qute s uni par altegoiiam dicta.



 

SUIl L'Él'ÎTKli MiX CALATES.

clave avec ses enfans ; qu'au contraire la Jérusalem d'en

ut, l'Eglise même de Jésus-Christ , qui est noire mère,

qui est représentée par Sara , est libre ainsi que ses

fans (i). Sara étoit stérile par sa nature , et ce fut en

vertu de la promesse qu'elle donna naissance à fsaac ; de

même la fécondité de l'Eglise notre mère ne vient point

de la nature, et les enfans qui naissent d'elle naissent en

vertu de la promesse : c'est ce que l'Apotre prouve par un

texte d'Isaïe, qui annonce la fécondité de celle qui étoit

stérile (2) ; et il en conclut qu'étant enfans de l'Eglise ,

nous sommes les enfans de la promesse ainsi qu'lsaac (3).

11 fait remarquer que comme autrefois celui qui étoit né

selon la chair persécutait celui qui étoit né selon l'esprit,

c'est-à-dire en vertu de la promesse de Dieu , il en étoit

de même alors; mais que l'Ecriture déclare que le fils

de la servante sera chassé parce qu'il ne doit point par

tager l'héritage avec le fils de la femme libre (4). Il in

siste sur ce que nous ne sommes point les enfans de la

servante , mais les enfans de la femme libre (5) ; et il

exhorte les Galates à demeurer fermes dans celle liberté

que Jésus-Christ leur a acquise , et à ne pas se remettre

* sous le joug de la servitude, en s'assujellissant aux obser

vances légales (6).

Il continue de leur montrer ce qui doit les détourner de

ce joug ( ch. v ). Il leur déclare que s'ils se soumellenl à

la circoncision comme à une observance nécessaire au

salut , ils'méconnoissent la voie du salut , ils se rendent in

dignes de la grâce de Jésus-Christ, et Jésus-Christ ne

leur servira plus de rien (7). 11 ajoute que quiconque se*

soumet èf la circoncision , s'oblige p.r-'à à toutes le-, autres

observances que la loi prescrit à ceux auxquels elle im

pose le joug de la circoncision ; et que dès qu'ils cherchent

leur justice dans les œuvres de, la loi , ils n'ont plus départ

à Jésus-Christ, et sont déchus de sa grâce (8), qui ne

s'obtient que par la foi , comme il le prouve aussi. ôt eu op

posant le caractère des vrais chrétiens au caractère, de ces

chrétiens judaïsans. Ceux-là mettaient leur confiance dans

des cérémonies charnelles, et cherchoient la justice par

les œuvres de la loi; mais les vrais chrétiens mettent leur

..->,! > :.'-\ nu tt'\ b-i'UA sur. n:v. «al -m; • ■ ■ S

(1) y 24.-26. — (2) t 27- " (5) $ aS- — (4) ao.efôo.— (5) y 3i. et utlË

— (6) Cap. v. y 1. C'est la conclusion du chapitre précédent, selon H

construction du grec. —» (7) y a. — (8) y 3. et 4. - .

5l.
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confiance dans la vertu de l'Esprit de Dieu , et cherchen

a justice par la foi (1). Et ce qui leur fait prendre cette

oie, c'est qu'ils savent qu'en Jésus-Christ il ne sert dr

ien d'être circoncis ou incirconcis ; la seule chose néces

saire est la foi , niais une foi opérante par la charité (2).

Après cela l'Apôtre rappelle aux Galates le zèle avec le

quel ils étoient d'abord entrés dans la voie de la foi : il leur

demande qui les a arrêtés dans leur course (3) . Il leur dé

clare que les nouveaux sentimens dont ils se sont laissé

persuader ne vienuent pas de Dieu , qui les a appelés , mais

de quelque faux apôtre , qui a été pour eux comme un peu

de levain qui suffit pour aigrir toute la pâte (4). Il leur

témoigne qu'il espère qu'ils reviendront et qu'ils n'auront

point d'autre sentiment que les siens ; il déclare que celui

qui les trouble dans la connoissance et l'amour de la vérité

en portera la peine (5). Ses adversaires lui imputoient de

prêcher lui-même la nécessité de la circoncision , peut-

être parce que, environ cinq ans auparavant, il avoit fait

circoucire Timothée , mais seulement par raison de pru

dence , et non par raison de nécessité. Il réfute donc celte

fausse imputation par les persécutions mêmes qu'il souf-

froit de la part des Juifs. Car s'il avoit enseigné la néces

sité de la circoncision et des autres observances légales ,

es Juifs ne se seroient plus élevés contre lui ; ils n'au-

roient plus été si scandalisés de la croix de Jésus-Christ,

si l'Apôtre eût cessé d'annoncer qu'il n'y avoit de salut à

espérer que par la foi en Jésus-Christ crucifié (6). Pénétré

'une juste indignation contre ces hommes qui troubloient

s Galates en montrant tant de zèle pour la circoncision ,

.„ témoigne que ces hommes mériteraient d'être plus que

circoncis , et de porter ainsi la peine et la confusion d'une

honteuse mutilation (7). Après cela l'Apôtre commence à

donner aux Galates quelques avis et quelques instructions. Et

d'abord il se propose d'éteindre les semences de division

qui se trouvoienl parmi eux. Il leur représente qu'ils sont

appelés non à la servitude où ces faux apôtres vouloient les

engager, mais à la liberté que Jésus-Christ nous a acquise;

et de là il prend occasion de les exhorter à ne pas abuser

de celte liberté en se conduisant d'une manière charnelle,

mais à s'assujettir les uns aux autres par un fidèle altache-

Wi) a 5. Nos enim jpiritu ex fidespem juslitiœ expectamus. — (2) ^ 6. —

(S) f - (4) f S. et 9. - (5) f io. _ (6) » 11. - (7) t 12.
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enl aux devoirs de la charité (1). Il leur fait remarquer

ue tous les devoirs que la loi nous impose à l'égard dupro-

ain se réduisent à l'aimer comme nous-mêmes (2). Il

ur représente que s'ils continuent de se déchirer les uns

s autres par leurs discours , il est à craindre qu'ils ne se

consument et se perdent par les divisions qui naîtront de

là (3). 11 les exhorte à se conduire selon l'Esprit de Dieu ,

et non selon les désirs de la chair (4). Il reconnoît l'oppo

sition et le combat qui se trouve entre les mouvemens

de l'Esprit de Dieu et l'impression de la chair ou de la

concupiscence ; et il avoue qu'il en résulte qu'on ne fait pas

toujours tout ce qu'on veut (5). Il leur représente que s'ils

suivent les mouvemens de l'Esprit de Dieu , ils ne sont plus

alors sous la loi ; ils ne sont plus exposés aux malédictions

qu'elle prononce contre les prévaricateurs (6). Il leur ex

pose ce qu'il entend par les œuvres de la chair, dans les

quelles il comprend les vices même spirituels, mais qui

naissent de la concupiscence désignée sous le nom de la

chair; et il déclare que ceux qui sont sujets à ces vii

ou qui commettent ces crimes , ne seront point héri

du royaume de Dieu (7). Il expose les principaux fruits que

l'Esprit de Dieu produit dans les ames . et il déclare que

ceux en qui se trouvent ces fruits de justice n'ont à craindre

aucune loi (8). Il ajoute que ceux qui sont à Jésus-Christ

ont crucifié leur chair et tous ses désirs , et que ceux qui

^ vivent de l'Esprit de Dieu doivent aussi dans leur con

duite suivre l'impression de cet Esprit (9). Il en conclut

qu'on ne doit point se laisser aller à la vaine gloire , en se

piquant les uns les autres, ou en se portant envie les uns

aux autres (10).

Il va jusqu'à la source du mal pour l'éteindre entière

ment ( ch. vi ). Ces petites querelles venaient do ce que

les foits s'élevoient au-dessus des lèibles. Il s'adresse à

ceux qui se conlîoient ainsi dans leur vertu : il les exhorte

à relever avec douceur ceux qui sont tombés dans quelque

faute, et à craindre d'être eux-mêmes exposés à quelque

tentation semhlahle (11). Il les exhorte tous à se supporter

mutuellement les uns les autres, et leur déclare que c'est

le moyen d'accomplir la loi de Jésus-Christ, qui est une

loi d'amour (12). Il leur représente que si quelqu'un se croit

{i)f i3. ,4. _ (3) f ,5.- (4) f 16.- (5) f .7. -(6) ^18.

— (7) f 19.-21. -- (8)$ 22. et 23. — (9) y a4.ef 25. — (10) f 26. et 1 '

—(11) f 1. —(12)* 3.
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être quelque chose, il se trompe lui-même , parce que de^

lui-même il n'est rien (1). Il les exhorte à examiner chacun^

leurs propres actions, et à ne point juger de leur mérite encT

se comparant les uns aux autres , parce qu'au jugement de

Dieu chacun sera jugé sur ses propres œuvres (2). Ensuite

il vient à un autre objet, qui est le soulagement de ceux qui

instruisoient les catéchumènes et les néophytes. Il ordonne

que ceux que l'on instruit dans la foi assistent de leurs

biens en toute manière ceux qui les instruisent (3). Pour

les porter à cela , il leur représente qu'on ne se moque

point de Dieu , et que l'homme ne recueillera que ce qu'il

aura semé (4). H s'explique, et il déclare que celui qui

sème dans la chair, c'est-à-dire qui n'emploie ses biens

qu'à se procurer des avantages charnels , en recueillera la

corruption et la mort; et qu'au contraire celui qui sème

dans l'esprit , c'est-à-dire qui se sert de son bien pour se

procurer fies avantages spirituels , en recueillera la vie

éternelle (5). Il les exhorte à ne point se lasser de faire de

bonnes œuvres , parce que leur persévérance sera récom

pensée (6). Et parce même motif, il les presse de profiter

du temps, et défaire du bien à tous, mais principalement

ux domestiques de la foi , c'est à-dire aux ministres mêmes

du Seigneur, à ceux qui prêchent la foi (7). Afin que

cette lettre fît plus d'impression sur les Calâtes, l'Apôtre,

avant de la finir, leur fait remarquer qu'il l'a écrite de sa

main (8). Ensuite il reprend en peu de mots le sujet prin

cipal qu'il y a traité, et ce qui reste jusqu'à la fin en est

la conclusion. Il leur déclare que ceux qui affectent tant

de zèle pour des cérémonies charnelles ne les obligent à

se faire circoncire qu'afin de n'être point persécutés pour

la croix de Jésus- Christ (9). Il le prouve en leur faisant

remarquer que ces hommes si zélés , tout circoncis qu'ils

étoient , n'éîoient pas eux-mêmes fidèles observateurs de

la loi; et il confirme que ces gens-là ne les obligent de se

faire circoncire que pour avoir sujet de se glorifier en

leur faisant porter cette marque dans leur chair, et se

mettre ainsi à couvert de la persécution de la part des cir

concis (10). 11 ajoute nue pourlui il ne veut mettre sa gloire

que dans la croix de Jésus-Christ, par qui le mondé est

crucifié pour lui , et lui pour le monde (1 1). Et sa disposi

tion à cet égard est fondée sur ce qu'en Jésus-Christ ce

- W f 4. et 5. - (3) f 6. - (4) f 7. - (5) t 8. - (6) y g. -

(8) y 11.— (9) f 12. — (10) #i3.- (n)t >4.

•4L' .•
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Ski'est ni la circoncision ni l'incirconcisiou qui est utile,

i mais seulement l'être nouveau que Dieu crée en nous , en

vertu des mérites de Jésus-Christ crucifié (1); et que la

paix et la miséricorde du Seigneur se reposent sur tous

ceux qui se conduisent selon cette règle , et sur tout l'Israël

de Dieu , c'est-à-dire sur tous ceux qui sont les vrais en-

fans de Dieu, et les vrais Israélites par l'esprit de la foi (a).

Il ajoute que personne ne doit lui l'aire aucun reproche

touchant la circoncision et les autres cérémonies char

nelles , parce qu'il porte sur son corps les marques du Sei

gneur Jésus, c'est-à-dire les marques de ce qu'il a souffert

pour le nom de Jésus-Christ, ce qui lui vaut bien une se

conde circoncision (5). Et enfin il termine sa lettre en sou

haitant aux Galates que la grâce de Jésus-Christ demeure

avec leur esprit (4).

On est fort partagé sur le temps auquel celte épître a

été écrite, et sur le lieu d'où elle a été envoyée. Saint Gré-

goire-le-Grand (5), Louis Capel (6), Ussérius (7), Pear- ^'eenlpSl

son (8), et plusieurs autres (9), croient qu'elle (ut écrite cetteépît

III.

Remarques

sur le lieu et

où

pître.<

d'Ephèse. Les anciennes inscriptions latines le portoient été '-Clit«-

ainsi, dit Estius. Ce sentiment paroît le plus probable. On

voit par le texte du chap. 1". 6., qu'elle fut écrite bientôt

après la conversion des Galates. Je m étonne, dill'Apôtre,

que vous abandonniez sitôt celui qui vous a appelés à la

grâce de Jésus-Christ , pour passer à un autre Evangile.

Les souscriptions grecques sont uniformes pour marquer

qu'elle fut écrite de Rome. Saint Jérôme croit (10) que saint

Paul l'écrivit dans ses liens. Théodorct veut (ii) que ce

soit la première de celles qu'il écrivit de cette ville. C'est

apparemment ce que dit saint Paul au chap. vi. if 17. , Que

personne ne me fasse de peine , car je porte les marques

de Jésus-Christ sur mon corps , qui a fait juger qu'il éloit

dans les liens lorsqu'il l'écrivit. Mais dès le temps de sa lleme

lettre aux Corinthiens, ne dit-il pas qu'il porte toujours

sur son corps l'impression delà mort de Jésus -Christ (12),

et n'avoil-il pas déjà été souvent exposé aux coups, aux

violences , aux blessures ? Les souscriptions grecques ne

sont nullement authentiques , de l'aveu des meilleurs

■ (4)f 18. el lift. ■

 

(i)*i5.-(î)*»6.-(3)f l;.

m Job. lib. xxx. cap. 8. — (6) Lud. Capel. Hisl. Jpostol.
j .... A» * « '

-(5) Greg.

yt vvu. nu. aaa. vu//, u. {V} ijitu. \jvpiil, lllSl. SipVSlUI. (7) UsSCV.

ann. 58. ttr. chr. — (8) Pears. Annal Paul. pag. i5. — (9) Tillemon

sur saint Paul, art. 29. MM. not. in iicoyp<Xfr,v hujus epislulm, alii.

(10) Hicron. in Galat. vi. 11. — (u) Tkcoilurct. in Paul, prolo,

5. — (12) 2. Cor. iv. 10.
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prèles, Elles ne se lisent pas clans les très-anciens manus

cri. s de Saint-Germain el de Clermonl, ni dans quelque

autres. Si saint Paul eûl écrit de Rome cette épitre duraaf*

sa prison , c'auroit été plus de dix ans après la conversion

des Galates. Saint Jean Chrysoslome croit (i) que cette

épitre a précédé celle qui est adressée aux Romains : il ne

jugeoit donc pas qu'elle eût été écrite de Rome , puisque

saint Paul n'alla à Rome que quelques années après qu'il

eut écrit aux Romains. L'opinion la mieux fondée paroît

donc être celle qui veut que celte épître ait été envoyée

d'Ephèse vers l'an 55 de l'ère chrét. vulg, , environ deux

ans avant celle qui fui adressée aux Romains.

1) Chrysost. in Rom. prolog.
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DISSERTATION

SUR CÉPHAS

LON EXAMINE SI CEPHAS, REPRIS PAR SAINT PAU A

ANTIOCHli , EST LE MÊME QUE SAINT PIERRE.

La difficulté que nous allons examiner n'est pas nouvelle :

Objet de elle a partagé les anciens dès les premiers siècles. On cite

i> Bisser. p0Ur l'affirmative, comme pour la négative, des écrivains

talion. Texte
é de réputation et de la plus haute antiquité. La question

Meuà la ques- est importante el intéressante, tant par rapport à la reli-

'*lon gion chrétienne, que par rapport à la personne de saint

Partage né Pierre et de saint Paul; puisque les ennemis du christia-

s. atimer.ssur nisme en ont voulu inférer que saint Pierre étoit un pré

varicateur, saint Paul un homme présomptueux et jaloux,

et noire religion douteuse et incertaine. Il faut, avant toutes

choses , éUiblir la question de fait , savoir si celui que saint

Paul reprit publiquement à Antioche est saint Pierre ;

près quoi on examinera la question de droit et les con-

quences que l'on en tire.
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le texte sur quoi roule toute la question. Saint

Paul, dans son épilre aux Galales (1), dit que quatorze

ts après le voyage qu'il avoit fait à jérusalem , trois ans

jrès sa conversion (2), (ou simplement (3), dans levoyage

qu'il y jil quatorze ans après sa conversion),, il vint

de nouveau à Jérusalem , suivant une révélation qu'il en

avoit eue: Je conférai:, dit-il , avec les apôtres sur l'Evan

gile que je préchois aux gentils , etj'en conférai en parti

culier avec ceux qui paroissoient être quelque chose, de

peur, que je ne courusse ou que je n'eusse couru en vain.

Ces apôtres ayant reconnu que Dieu m avoit confié la

prédication de l'Evangile aux incirconcis , comme Pierre

le préchoit aux circoncis [car celui qui avoit donné l'apos

tolat à Pierre pour les circoncis me l'avoit aussi donné

4, pour les gentils) ; ayant, dis-je , reconnu la grâce que Dieu

m'avoit faite, Jacques, Céphas et Jean, qui passoient

pour être les colonnes de l'Eglise, nous donnèrent les

mains à Barnabe et à moi , afin que nous prêcliassions

aux gentils, comme eux préchoient aux circoncis Or,

Céphas étant venu à Amioche, je lui résistai en face,

parce qu'il éloit répréhensible Je dis à Céphas devant

tout le monde, etc.

La l jcture de ce passage , où , dans l'espace de cinq ou

six lignes, on lit deux fois de suite Pierre, aux 7. et 8.,

et trois l'ois Cephas, aux Or 9. 11. i4-, a embarrassé les

interprètes. Les uns ont cru r|ue c'étoit la même personne ,

qui éloit indifféremment appelée Pierre et Céphas dans

ces divers passages; d'autres ont prétendu le contraire:

les premiers ont soutenu que saint Paul avoit résisté à saint

Pierre en face , parce qu'il l'avoit trouvé répréhensible ; et

les autres , que la personne qui avoit été reprise par saint

Paul, éloit un disciple nommé Céphas, fort différent du

prince des apôtres. Ce dernier sentiment n'a trouvé qu'un

assez petit nombre de défenseurs ; mais l'opinion contraire

a été suivie par presque tous les pères et les interprètes,

tant anciens que modernes.

Saint Jérôme (4) reconnoît même que personne ne se ll-

seroit avisé de distinguer saint Pierre de Céphas repris deCporpbyre

(1) Galat. 11. 1. 2. 7. 8. 9. 11. 14. — (2) Vide Galat. i. 18. Acl. ix. 25.

26. 27. — (3) D. Thom. Cajet. Percr. in. epist. ad Boni. Baron, an. I. C. 5 t.

Jtarduin Dissert, in hune loc. Estius , etc. — (4) Ilicronym. in Galat. xi. 10.

Et tocum dari Porphyrio blnsphemanti , si aut Petrus errasse , ont Paulu s pro-

eaciter apostotorum principem confutassc credatur.
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a l'occasion par saint Paul à Antiochc , sans les reproches de nos en-

j'n' c t't>;le : Demis , qui vouloierit se prévaloir de cette division des deux

manières premiers aj)ôlrcs, pour atlaquer la vérité de la religio^L

dont saint Jé- qu'ils prêchoient. En effet Porphyre accusoil saint Pierre

tsaïut (j'erreur> sajn[ pau) d'orgueil , tous les deux de mensonge ,

ti.n et loule l'Eglise d'une vaine crédulité; il inlëroit de cet

endroit que ceux qui tenoient les premières places dans

saint 'PS Eglises ne s'accordoient point même entre eux sur les

choses qu'ils prêchoient : Volens et illi (Pelro) maculam

erroris inurere, et haie ( Pauto) procacitatis , et in com

mune ficii dogmatis accusare mendacium ; dum inter se

Ecclesiarum principes discrepent (1). Ce dangereux en

nemi de la religion chrétienne dépeignoit saint Paul comme

un homme envieux de la grandeur de saint Pierre , comme ~

un insolent et un présomptueux ; il vouloit qu'on regardât •

celle querelle comme une dispute puérile (2), ne sachant

pas de quelle importance il étoit alors à la religion que

les fidèles, lant Juifs que gentils convertis, fussent bien

persuadés de l'inutilité des œuvres cérémonielles de la loi ,

et de leur insuffisance pour le salut.

C'est dans la même vue de répondre aux calomnies de

Porphyre, suivant la remarque de saint Jérôme (3) , qu'Ori-

grne et les autres anciens interprètes grecs (4) avoient

pris le parti de dire qu'à la vérité saint Paul avoit repris

saint Pierre, mais que celte répréhension n'éloit ni sé

rieuse, ni une preuve de la diversité de leurs senlimens ou

de leur pratique, mais qu'elle s'étoit faite de concert, et

par une espèce de feinte , saint Pierre étant convenu que

saint Paul le reprendroit devant tout le monde, afin que

les Juifs comprissent que si lui , qui étoit le prince des

apôtres , souffroit , sans se plaindre, qu'on le reprît, comme

autorisant par son exemple la nécessité des observances

légales, il falloit qu'il fût bien convaincu de leur inutilité ,

et de la liberté où étoienl les fidèles , tant Juifs que gentils,

de ne les plus observer.

Saint Jérôme, dans son commentaire sur l'Epître aux

Galates , avoit adopté le sentiment des pères grecs , el avoit

avancé que toute la dispute entre les deux apôtres étoit un

(1) Parphyr. apud. Hieronym.protog. in epist. ad Gatat. — (2) Chrysost.

tom. 5. homil. 64. p. 706. — (3) Hieronym. ep. ad Augustin, p. j5. nov.

lit. Oper. S. Aug. — (4) Saint Jérôme cite pour cesentiment Origène ,

idyme, Apollinaire, Éusèbe d'Edesse, Théodore d'Héraclée , saint

an Chrysostome, Théodore!, et les autres Grecs qui les ont suivis,

issicn , ( ollnt. 37., a embrassé le sentiment des pères grecs.

 



 

trait de ménagement et d'une sainte politique, concerté

entre saint Pierre et saint Paul pour guérir les Juifs atta

chés trop opiniâtréinent îi leurs cérémonies. Saint Augus

tin (1), ayant lu l'explication de saint Jérôme sur cet en

droit, ne put l'approuver. Il lui écrivit pour lui en faire

remarquer les inconvéniens ; il lui montra qu'il donnoit

lieu aux païens de soupçonner nos Ecritures de déguise

ment, et nos écrivains sacrés de mensonge; ce qui alloit à

renverser toute la religion. Car si la répréhension que saint

Paul a laite à saint Pierre est feinte et palliée , il n'est pas

vrai que saint Pierre ait été répréhensible ; et s'il n'a pas

été répréhensible , c'est à faux que saint Paul l'accuse de

l'avoir été. Saint Augustin et saint Jérôme étoient bien

convaincus l'un et l'autre que Pierre et Céphas nommés

^ dans l'épître aux Galates n'étoient qu'une même personne.

Ils convenoient dans la question de fait, mais ils disputoient

sur le droit.

Saint Augustin (2) prélcndoit que l'on pouvoit fermer la

bouche a Porphyre et à ses semblables, en justifiant la

conduite de saint Paul, sans approuver celle de saint Pierre,

mais aussi sans lui imputer ce dont nos ennemis l'accu-

soient. Il regarda l'opinion qui distingue saint Pierre de

Céphas comme insoutenable, et n'ayant aucun fondement

solide , et le sentiment qui vent qu'il y ait eu une espèce de

collusion et de feinte entre les deux apôtres comme dan

gereux à la religion , et autorisant le mensonge et la dissi

mulation. Il soutint qu'il valoit mieux défendre l'action d

saint Paul, que de lui chercher de mauvaises excuses, e

de fournir par-là de nouvelles armes à ses accusateurs

Magis fuerat adversus calumnianlem Porpliyrium defon

denda, quam ut ci daretur obtrectandi major occasio

qu'au fond saint Pierre et saint Paul sont plutôt dignes de

louanges qu'ils n'ont besoin d'excuse, puisque saint Paul

a fait paraître dans cette occasion une juste et louable li

berté, et saint Pierre une sainte et solide humilité; le pre

mier en usant de la liberté que la charité inspire , et le

second en recevant humblement une répréhension qui étoit

juste : Est itaque laus justœ libcriatis in Paulo , cl sanctœ

humilitalis in Pctro.

Les auteurs latins qui ont écrit depuis saint Augustin

sur cette question sont entrés dans ses sentimens; et saint

(1) Aug. epist. a8. 4c *' 7>. >"><'• (dit. — (2) Aug. epist. 82. n. 22J

nov. erlil.
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III.

Opinion de

ceux qui pré

tendent que

Céphas est

diiïérentdcS ,

pierre. Argu

ment tiré du

témoignage

des anciens

qui ont sou

tenu ce sen

timent.

Jérôme même (1), écrivant quelque temps après con

pélogiens, reconnut que saint Pierre avoit péché en cel

et que saint Paul avoit eu raison de le reprendre. Qui o:

se fâcher de ce qu'on ne le croit pas impeccable, dil

père, puisque le prince des apôtres même n'a pas cru avoir

ce privilège? Quis indignai itur id sibi dcnegari, quod

princeps aposlolorum non habu.it?

Saint Augustin ciloit pour son sentiment saint Cyprien ,

dans son épitre à Quintus (2). On peut alléguer aussi pour

lui Tertullien (5) et le faux Ambroisc (4); et depuis ce

temps, saint Grégoire-Ie-Grand (5), saint Thomas (6), et

les meilleurs commentateurs modernes se sont déclares en

sa faveur; de sorle que l'on peut regarder cette dispute

comme finie, puisque l'on ne connoît plus personne qui ^

s'intéresse à soutenir le parti des anciens que saint Jérôme-W

avoit suivi. Mais il n'en est pas de même de la question de

fait , qui consiste à savoir si l'on doit distinguer Céphas de

saint Pierre; ce qui fait le principal objet de cette Disser

tation. Un savant (7) a écrit pour relever cette opinion ,

qui paroissoit abandonnée , et pour montrer que Céphas et

saint Pierre sont deux personnes distinctes ; et un autre sa

vant (8) l'a combattu dans un ouvrage fait exprès. Nous

allons proposer les raisons de l'un et de l'autre.

Saint Clément d'Alexandrie (9), dans le cinquième livre

de ses Hypotyposes, est le premier auteur de notre con

noissance qui ait soutenu que Céphas repris par saint Paul

à Antioche éloit différent de saint Pierre. Et Eusèbe, qui

rapporte son passage, ne le contredit point en cela. Au

quatrième siècle, Dorothée de Tyr (10) met au nombre

des septnnte disciples un Céphas, qui est, dit il, celui à

qui saint Paul résista en face à Antioche. Saint Jean Chry-

sostôme (1 1) est témoin que, de son temps, quelques-uns

croyoienl encore que ce Céphas étoit différent de saint

(1) Hieronym. Diabg. contra Pelag. I. i. c. 8. Vide et Angust. episl. 260.

adOceanum.— (2) Cyprtan. cp. 71. ad Quint. — (5) Tertull. I. v. contra

Alarcicn. c. 3. — (4) Àmbrosiast. seu Hilar. Diacon. in Galal. 11. — (5) Gre-

got. Mag. I. xxvm. Moral, c. 12. et l. xvm. in Ezech. — (6) D. Thom. in

Galat. 11. cl in Snmma , /. 2. quœst. io3. art. 4. ad. 2. et 2. 2. quœst. 33.

art. 4. ad 2. — (7) Le R. P. Hardouin , Dissert, sur le passage, Galat.

11. 11., imprimée en 1709. — (8) M. Boileau , chanoine de la Sainte-Cha-

pelle , Disquisit. thcolog. in Galal. 11. 11. Paris. — (9) Clcm. Alex.

apud.Euscb. I. I. c. 1 1 . Kr/fiv fya tfvju\ ytyovivttt Twv «5&>|AY)xov1a fxaSïjrwv,

opuvv/iov IltTpw Tiiy^oivovla zf Airocilolu. — (10) In Chronico paschali

edit. Cang.KnfSv oïô Xiroaloî.oj Ilav/.s; il Xvtiox"? ril'y^it.—[u)Chrysost.

tom. S. hom. 64. p. 719. 720.
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Pierre. Saint Jérôme (i) témoigne la même chose, aussi-

Lien que saint Grégoire-le-Grand (2), pour le temps auquel

ils vivoient. II est vrai que ni saint Jean Chrysostôme , ni

saint Jérôme, ni saint Grégoire, n'approuvent ce senti

ment; mais ils font voir au moins qu'il n'étoit pas nou

veau , ni inconnu parmi les auteurs de leur siècle.

L'auteur de la Chronique d'Alexandrie (5), qui écrivoit

au septième siècle sur l'année 3o de Jésus Christ, faisant

le dénombrement des soixante-douze disciples , met au

troisième lieu Céphas contre qui saint Paul s'éleva à

cause du judaïsme. On voit bien qu'il veut marquer la

dispute arrivée entre saint Paul et Céphas à Antioche.

OEcuménius qui vivoit aux dixième et onzième siècles,

arle de l'opinion qui distingue Céphas de saint Pierre,

omme d'une opinion probable; enfin l'auteur du com

mentaire sur les Epîtres de saint Paul, sous le nom de

saint Anselme , écrit vers le douzième ou treizième siècle ,

reconuoît qu'il y avoit encore quelques écrivains qui dou-

toient que Céphas repris à Antioche par saint Paul fût le

même que saint Pierre. Voilà les principales autorités dont

on appuie ce sentiment. Venons aux autres preuves.

Le P. Hardouin (4) croit que saint Paul fut converti jy>

l'an 35 de Jésus-Christ, qu'il vint à Jérusalem pour la Argument

première fois depuis qu'il eut embrassé le christianisme, 1"eloQ Pre-

1» rra j ni 1 • • s. -il tend tirer de
1 an do de 1 ère vulgaire , trois ans après sa conversion. II l'ordre des

y revint encore onze ans après ce premier voyage , et événemens

quatorze ans après sa conversion , l'an 49 de Jésus-Christ , P" p^(g„jS

et il y vint pour conférer avec les principaux de cette prouver que

Eglise (5) sur la conduite qu'il avoit tenue jusqu'alors dans saint Pierre

la prédication de l'Evangile. Jacques , Céphas et Jean , saknÂjrsque

trois disciples particuliers , fort différens des trois apôtres S. Paul s cle-

de même nom , lui donnèrent les mains (G) , le reconnurent v* à0^t"e'°

pour apôtre des gentils; et il s'en retourna à Antioche Çephas.

~ Barnabé et Jean.

Saint Pierre cependant étant demeuré à Jérusalem ,

Céphas le disciple dont on vient de parler, les suivit à

Antioche quelque temps après; c'est-à-dire après Pâque ,

et se joignit à Paul et à Barnabé, prêchant et vivant avec

eux et avec les fidèles convertis du paganisme , à qui l'on

(1) Hieronym. in epist. ad Galat. II. — (a) Gregor. Mag. in Ezcch. homil.

18. — (3) Chronic. Alex. p. ai3. Kirçcpâtç oacivufjt»; nYTpw ta xou lua^vîffaTO

Ilaûlo; xarà iovWffpofl. — (4) Harduini Dissert, in Galat. n. il. Ldit.

Amstclod, an. 1709. p. 931. — (5) Galat. n. 1. a. — (6) Galat. 11. 9.
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avoil promis qu'on ne leur impceroit poinl le joug de la

loi. Durant cet intervalle arrivèrent de Jérusalem des

Juifs convertis, envoyés île la part du disciple Jacques,

différent (le l'apôlre , lesquels prétendirent que les gentils

qui embrassoient la foi dévoient se faire circoncire, et

pratiquer les cérémonies de la loi. Céphas , craignant de

déplaire à ces Juifs , se retira de la compagnie de Paul et

des gentils convertis avec lesquels il mangeoit auparavant;

et Barnabe même se laissa aller à celte dissimulation,

en suivant son exemple. Mais Paul voyant les conséquences

de cette dangereuse dissimulation, reprit Céphas devant

tout le monde , et lui résista en face, parce qu'il étoit ré-

préhensible.

Ensuite de cette dispute Paul et Barnabé furent députi

à Jérusalem pour consulter saint Pierre sur celte affaire

Ils partirent vers les mois de juillet ou d'août; et ayant ra

conté ce qui étoit arrivé, on assembla, pour terminer ce

différend , le concile de Jérusalem (1). Saint Paul y exposa

ce que Dieu avoit opéré par son moyen dans la conversion

des gentils; saint Pierre et les autres de l'assemblée ap

prouvèrent sa conduite, et ordonnèrent que l'on n'impose-

roit point le joug de la loi aux gentils qui entreroient dans

l'Eglise : ce qui étoit donner gain de cause à Paul contre

Céphas , qui étoit demeuré à Antioche.

Paul et Barnabé revinrent dans cette ville avec Jean ,

Judas, et Silas, qui porloient la lettre des apôtres qui

décidoit la question (2) ; ainsi les gentils convertis demeu

rèrent dans la liberté que saint Paul leur avoit prêchée.

Quelque temps après , Paul partit pour la Syrie et la

Cilicie, et Céphas alla en Galatie et à Corinthe; car le

P. Hardouin croit que celui qui prêcha à Corinthe , et à

l'occasion duquel les Corinthiens se divisèrent, en disant :

Pour moi je suis à Paul, et moi à Apollon, et moi à

Céphas (5) , étoit tout différent de saint Pierre, et le même

contre qui saint Paul avoil eu une dispute à Antioche.

Voilà donc l'ordre dans lequel cet auteur dispose les évé-

nemens que nous venons de rapporter. Or il est impossible,

selon cet arrangement , que saint Paul ait résisté en face

à saint Pierre à Antioche , puisque saint Pierre étoit alors

à Jérusalem.

Saint Paul, dans l'épître aux Galates, n'a point fait

r (i)Act. xv. 1 . 2. 3. etc. — (a) Ad. xv. 22. cl seqq. — (3) 1. Cor. 1. 12.

é-

és
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mention du voyage qu'il fit à Jérusalem à l'occasion de

cette altercation avec Céphas , ni du concile de Jérusalem

qui en fut la suite; ce qui est Ibrt digne d'attention dans

cette dispute , parce que , dans le système qui veut que

saint Pierre soit le même que Céphas , on soutient quo

c'est justement du concile de Jérusalem dont saint Paul

parle dans l'épître aux Galates (i), lorsqu'il dit qu'ayant

conféré avec Jacques, Céphas, et Jean, qui passoient pour

être les colonnes de l'Eglise, ils lui donnèrent les mains , et

convinrent qu'il continueroit de prêcher comme il avoit

l'ait jusqu'alors aux gentils, sans les obliger à prendre la

circoncision. Et à l'égard du troisième voyage de saint

Paul (2), dont parle le P. Hardouin, ceux qui lui sont op-

osés prétendent qu'il est insoutenable. Mais nous n'en

sommes pas encore à prendre parti sur cela.

Voici comme le P. Hardouin continuo : Jean , Judas, et

Silas, qui avoient apporté la lettre des apôtres à Anlioche,

sen retournèrent quelques jours après à Jérusalem vers

ceux qui les avoient envoyés : Dimissi sunt cum pace a

fralribus, adeos qui miserant illos (3) ; et par conséquent

vers saint Pierre, qui étoit donc encore à Jérusalem. Or

cet endroit est proprement ce qui fait le noeud de la diffi

culté. Car au fond tout le système qui veut que Céphas ne

soit pas saint Pierre n'est fondé que sur la prétention que

saint Pierre n "étoit pas alors à Antioche ; ce qu'on exami

nera ci -après.

Un autre argument qu'on emploie pour distinguer Pierre V.

de Céphas, est que, si saint Pierre étoit celui qui fut repris Argument

par saint Paul, il s'ensuivroit , dit- on, que saint Pierre 'tirer de"

seroit tombé dans l'hérésie. Or, c'est ce qu'on ne peut rînconvé-

avancer sans impiété; ce n'est donc pas lui qui fut trouvé n'ent_ qu'il y

répréhensible par saint Paul. On prouve qu'il seroit tombé taer'^saint

dans l'hérésie, parce qu'il auroit approuvé et enseigné par Pierre un son-

son exemple et par sa conduite que 1j circoncision et les tjment que

autres pratiques cérémonielies (ie la loi sont nécessaires d'hérésie,

pour le salut. Or c'étoil là une vraie hérésie, surtout depuis

la décision contraire du concile de Jérusalem , auquel

saint Pierre avoit présidé. C 'étoit là proprement contraindre

les gentils convertis d'observer les cérémonies légales :

(1) Galat. 11. q. 10. Comparez s Act. iv. 1. 2. 5. etc. — fa) On ne parle

pas du voyage de Paul et de Barnabe à Jérusalem , dont il est parlé Act.

xi. 39. 00., parce qu'il ne lait rien à l'affaire. — (3) Act. xv. 5o. et

seqq.
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Quomodo génies cogis judaizare (1) ? comme le dit saint

Paul à Céphas.

Non - seulement le crime d'hérésie est injurieux et in

compatible avec la personne de saint Pierre, mais il est

même contre toute sorte de probabilité. Quoi, cet apôtre,

après avoir décidé avec les autres, dans le concile de Jéru

salem, qu'on ne devoit point obliger les gentils qui embras-

soient la foi à se circoncire; après avoir long -temps au

paravant donné le baptême à Corneille , et mangé avec

lui , sans l'obliger à prendre la circoncision ; après avoir gé

néreusement répondu aux fidèles de Jérusalem , qui trou-

voient mauvais qu'il eût communiqué avec un gentil : Sî

Dieu a fait aux gentils la même grâce qu'à nous qui

avons cru en Jésus-Christ, qui étois-je pour m'opposer

à Dieu (2) ? ce même apôtre , dis-je , auroit eu la foiblesse

à Anlioche de se séparer des gentils convertis , de peur de

déplaire aux Juifs !

Si saint Pierre a pu tomber dans une pareille erreur,

que pouvons-nous penser de lui, de sa doctrine, de sa vie,

et de sa conduite? S'il est tombé une fois dans l'erreur ou

dans l'hérésie , pourquoi pas deux , trois , et quatre fois ?

pourquoi pas cent fois ? Et s'il a été capable de faire de

pareilles chutes, quelle peut être l'assurance de notre foi ,

qui est fondée sur le témoignage , sur les écrits , et sur la

prédication de ce prince des apôtres ? Saint Paul même

sera-t-il plus privilégié et plus infaillible que saint Pierre ?

Quel fond pouvons-nous donc faire sur leurs paroles et sur

leur témoignage ? Voilà , dit-on , à quoi on s'expose en

voulant soutenir que saint Pierre a été trouvé répréhensible

par saint Paul , parce qu'il ne marchoit pas droit dans la

vérité.

Saint Paul dans l'épître aux Galates, chap. 11. 7. et 8.,

Argument appelle saint Pierre de son nom ordinaire , et en parle

t"nd Urer'de avec 'e resPect convenable : Ceux qui paroissoient être

la manière quelque chose ne m'instruisirent de rien; mais ayant vu.

dont S. Paul aue Dieu m'avoit confié le soin de prêcher CEvangile aux

parle de Cé- ï . . _ J „. 1 ■ j 1 , l
phasdansl'é- mcirconcis , comme a fterre celui de le prêcher aux cir

concis ( car celui qui a confié à Pierre l'apostolat des

circoncis m'a aussi confié celui des gentils ) , Jacques ,

Céphas et Jean ayant donc connu la grâce que Dieu,

m'avoit faite, eux qui paroissoient être les colonnes de

«

pitre aux Ga

lates.

'1) Galat. 11. 14. — (2) Act. xi. 17.
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l'Eglise, me donnèrent les mains, etc. Est-il croyable

qu'après l'avoir appelé deux fois du nom de Pierre dans

deux versets de suite, il l'appelle ensuite Cèphas au if sui

vant, et qu'il le mette, non à la tète de ceux dont il parle,

mais après saint Jacques , qui ne lui a jamais contesté la

première place? Ce changement de nom , ce déplacement,

ne semblent-ils pas insinuer quelque espèce de mépris de

la part de saint Paul ? Auroil-il ainsi traité un apôtre son

ancien, et le chef du sénat apostolique ? Il y a dans les

exemplaires grecs quelque variété de leçons sur cet en

droit , que l'on examinera ci-après.

Le texte de l'épître aux Galates (1) insinue que saint

Paul considéroit Céphas qui fut repris a Autioche, comme

beaucoup au - dessous de Barnabé , et même en quelque

' sorte au-dessous des députés qui étoient venus de Jéru

salem ; puisqu'il dit qu'après l'arrivée de ces députés, Cé

phas ne voulut plus avoir de commerce avec les gentils

convertis; en sorte que les autres Juifs qui, jusque-là,

inangeoient librement avec eux, imitèrent son déguise

ment , et Barnabé même s'y laissa entraîner par eux î;

lia ut et Barnabas duceretur ab eis in illam simula-

tionem. Bemarquez ab eis : il y fut entraîné, non par

Céphas , il n'avoit pas assez d'autorité pour cela , mais par

les députés de Jérusalem. Or, peut-on soupçonner saint

Barnabé de s'être regardé comme supérieur à saint Pierre ,

ou saint Paul de l'avoir voulu mettre au-dessus du prince

des apôtres ?

La manière dont saint Paul reprit Céphas, fournit en

core une preuve au P. Hardouin , pour montrer que Céphas

n'étoit pas saint Pierre. Il le reprit avec autorité , et sans

suivre le précepte que Jésus - Christ nous donne, dans

l'Evangile (2) sur la correction fraternelle. Le Sauveur

veut qu'on la fasse d'abord en particulier et en secret,

avant de la faire en public et avec éclat. Mais saint Paul

reprit Céphas hautement et devant tout le monde, comme

un maître qui corrige son inférieur. Or, personne ne croira

que saint Paul se soit jamais considéré comme supérieur à

saint Pierre, et comme ayant sur lui aucune autorité, ni

aucun droit de le reprendre, sans observer les règles saintes

prescrites par Jésus- Christ même.

Le P. Hardouin (5) conjecture que Céphas est l'un des

(2) Mail, xviii. i5. 16. 17. — (3)Dissert. in hune toc.

 

(1) Galal. 11. i3. ■

paragr. 9. 10. p. 927.

22. 3 s
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Vil. deux disciples auxquels le Sauveur apparut , allant de Jé-

Argument rusa]em à Emmaiis; et que c'est lui aussi qui troubloit les

^"nd'tircrdes Galates, et qui vouloit leur persuader la nécessité de rcce-

autres textes voir la circoncision ; que c'est contre lui que l'Apôtre assure

où il est parlé gon aut0rité et son apostolat, en disaut à la tête de son

et de celui où épître aux Galates : Paul apôtre, non par les hommes, ni

ce nom est de la part de l'homme, mais de la part de Jésus-Christ.

donnéàsamt £Q ceja sajnt pauj n'avoit aucun avantage sur saint Pierre;

FierreparJe- . „ , . ° . , .
sus Clirist. mais u en avoit beaucoup sur Lephas , qui n avoil point

reçu démission immédiate, et qui n'avoit point eu Jésus-

Christ pour maître.

Saint Paul parlant de la division qui arriva à Corinthe,

à l'occasion de Céphas et d'Apollon , qui y avoient prêché

après lui , met toujours Céphas le dernier, et même après

Apollon : Ego quidem sum Pauli ; ego aulem Apollo

ego vero Cephœ (i). Or, s'il parloit de l'apôtre saint

Pierre, en useroit-il de la sorte? Mais il se regardoit avec

raison comme apôtre du premier rang, et beaucoup au-

dessus de Céphas et d'Apollon , dont le premier étoit uu

simple disciple , et l'autre un simple prédicateur.

Le même apôtre parle encore ailleurs (2) de Céphas

comme d'un homme qui n'éloit pas du nombre des pre •

miers apôtres : Ne nous est-il pas permis , dit- il , démener

avec nous une de nos sœurs, comme font les autres apôtres,

et les frères du Seigneur, et Céphas? N'esl-il pas visible

qu'il met Céphas dans un rang au-dessous et des apôtres ,

et des frères du Seigneur, lesquels eux-mêmes n'étoient pas

apôtres ?

Céphas, auquel Jésus-Chris! apparut, comme il est dit

dans la première aux Corinthiens (3), n'est pas apparem

ment non plus l'apôtre saint Pierre, selon l'auteur dont

nous exposons les preuves. Saint Luc dit que le Seigneur

', apparut à Simon (4), mais non pas avant qu'il se mani

festât aux onze apôtres. Saint Paul dit au contraire que Jé

sus-Christ apparut d'abord à Céphas, et après cela aux onze

disciples : Quia visus est Cephœ, et post hoc undecim. Il

apparut à Céphas en allant a Emmaiis; et le même soir il

se fit voir aux onze apôtres enfermés dans une chambre à

Jérusalem : Céphas est donc différent de saint Pierre.

Tout le monde sait que notre Seigneur, la première fois

qu'il vit Simon frère d'André, lui dit : Fous êtes Simon

(1) 1. Cor. 1. 12. et lu. 22. — (2) 1. Cor. ix. 5. — (5) 1. Cor.xv. 5. —

(4) Luc. ïxiv. 34.
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fils de Jona; vous serez appelé Céphas , ce qui signifie

Pierre (1). L'intention du Sauveur étoit donc que saint

Pierre lût appelé Céphas par ceux qui parleroient ou qui

P écriraient en syriaque ; Petros par les Grecs ; et Petrus par

les Romains. Or, les auteurs du Nouveau- Testament ont

écrit en grec; ils n'ont donc eu garde de l'appeler Céphas.

Ils lui ont toujours donné le nom de Pierre. Céphas dont il

s'agit ici n'est donc pas saint Pierre.

Mais ce qui est plus fort que tout ce qu'on vient de dire,

c'est que, dit-on, l'église romaine et catholique a aban

donné les pères et les auteurs qui ont entendu ici saint

Pierre sous le nom de Céphas. En voici la preuve. Les

pères el les commentateurs qui ont entendu cet endroit

de saint Pierre, ne l'ont pu faire qu'en y lisant Petrus au

lieu de Céphas. Or, cette première leçon a été abandonnée

par l'Eglise. L'Eglise a donc aussi rejeté l'opinion qui en

estime suite naturelle et nécessaire. On prouve que l'Eglise

a abandonné cette leçon , parce qu'elle a approuvé dans le

concMe de Trente la version Vulgate , qui porle Céphas en

ces deux endroits , et non pas Petrus , comme portent les

exemplaires grecs imprimés.

On dit enfin que les hérétiques ont abusé de ce passage

expliqué de saint Pierre , pour affoiblir l'autorité du sou

verain pontife , et pour montrer que la décision du chef de

l'Eglise n'est point irréformable , et qu'un simple évêque

peut quelquefois s'opposer à son supérieur, quand il n'y a

personne au-dessus qui puisse le faire.

Voilà les principales raisons que le P. Hardouin apporte,

pour soutenir que saint Paul a repris à Antioche., non

l'apôtre saint Pierre , mais Céphas , un des disciples , qui

soutenoit opiniâtrément la nécessité de la circoncision , et

des œuvres de la loi cérémonielle. Voyons maintenant les

preuves du sentiment contraire :

i° On remarque qu'il s'en faut beaucmi» q:ie les anciens

qu'on allègue pour ce sentiment , aient porte les choses au

point où l'on veut les porter dans le système que nous ve

nons de proposer. Ils se sont contentés de dire , et encore

la plupart avec doute , que Céphas , qui fut repris par saint

Paul, n'étoit pas le prince des apôtres. Mais nul ne s'est

avisé de dire que saint Pierre n'est nulle part appelé Cé

phas, sinon dans le seul endroit de saint Jean, où il est dit :

VIII.

Argument

que l'on pré

tend tirer de

l'autorité de

la Vulgate ,

qui lit Céphas

et non Pe

trus , et des

conséquen

ces qui résul

tent de ce

texte, en sup

posant que

Céphas soit

saint Pierre.

IX.

Opinion de

ceux qui sou

tiennent que

Céphas est le

même que S.

Pierre. Ré

ponse à l'ar

gument tiré

du témoigna

ge des an-

(i) Joan. i. <j.2-



ÔOO DISSERTATION

  

eiens. La plu

part des an

ciens et des

modernes re-

connoissent

que Céphas

est le ni è me

que S. Pier-

Vous êtes Simon fils de Jona; vous serez appelé Céphas,

c'est-à-dire Pierre (i); et que partout ailleurs où le nom

de Céphas se trouve , il s'agit d'un disciple de ce nom ,

tout difilérenl de saint Pierre.

2° Le livre des Hypolyposes cité par Eusèbe (2) , dans

lequel saint Clément d'Alexandrie disoit que Céphas étoit

un des septante disciples, est aujourd'hui entièrement

perdu. Il n'en est fait aucune mention dans les livres que

l'on ne conteste point à saint Clément, ni dans les écri

vains qui ont vécu avant Eusèbe; Eusèbe même ne le

nomme pas Clément d'Alexandrie, mais seulement Clé

ment. Il est vrai que Photius en parle dans sa Bibliothèque,

et que p.'ir conséquent cet ouvrage subsistait au neuvième

siècle. Mais il ne dit pas un mot de ce sentiment particu

lier de saint Clément sur la personne de Céphas ; il remar

que seulement que les Hypolyposes qu'il avoit lues (3) ,

éloient un ouvrage rempli de fautes et d'erreurs grossières,

de fables , et de senlimens impies; ce sont les termes de

^holius , et il en rapporte quelques exemples , qui ne

font que trop voir qu'il avoit raison. M. l'abbé Boileau ,

|ui a écrit exprès pour réfuter le système que nous venons

'exposer (4), semble douter que ce livre des Hypolyposes

lit de saint Clément d'Alexandrie; sentiment qui lui est

larticulier. Il est certain au moins que cet ouvrage, tel que

nous le décrit Photius, n'est nullement propre à établir un

fait de la conséquence de celui-ci , et que c'est mal débuter

que de le fonder sur une autorité aussi fragile et aussi, rui

neuse que celle des Hypolyposes.

Je suis étonné que ni les défenseurs ni les adversaires

du sentiment qui distingue Céphas de saint Pierre, n'aient

cité saint Jean Chrysoslome, qui est si formel contre ceux

qui doul oient que Céphas ait été saint Pierre. Il auroit été

aussi bon à citer que saint Jérôme, qui n'allègue ce senti

ment que pour le combattre; et on auroit pu s'en servir

utilement pour l'affirmative, si l'on eût voulu opposer au

torité à autorité. Voici donc ce que dit sur cela saint Jean

Chrysostome : Comment quelques-uns se tirent-ils de cet

embarras? Ils disent que ce Pierre, car c'est ainsi qu'il

lisoit, n'est pas le prince des apôtres, celui à qui Jésus-

Christ a confié ses brebis ; mais un autre homme du com-

[\)Joan. i.4j.— (a) Euseb. H'ut. eccl. l'.i. c. 12.—(5) Photius Biblioth. Cad.

109. — (4) Boileau, Disquis. theolog. in hune locum. Paris, iji3. n, 10.

p, 37. et seq.
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mun, méprisé, sansnom. Ce quisuit confirme, disent-ils,

cette opinion : En sorte que Barnabe même se laissa en

traîner dans la même dissimulation ; expression q ui mar

que quil est plus surprenant que Barnabe se soit laissé

surprendre , que non pas cet homme appelé Pierre. Or,

certainement Bamabé n'étoit pas au-dessus du prince des

apôtres (i). Saint Jean Chrysoslome répond à celte objec

tion , en disant que ce qui rendit la dissimulation de Bar-

nabé plus surprenante dans cette occasion , n'est pas qu'il

lut au-dessus de ce Pierre; mais qu'étant le compagnon de

saint Paul , et ayant été comme lui destiné à prêcher l'Evan

gile aux gentils, n'ayant rien de commun , ni rien à mé

nager avec les Juifs, il se soit toutefois laissé aller à imiter

saint Pierre et les autres, quivivoient continuellement avec

les Juifs, et qui étoienl particulièrement destinés à leur

prêcher l'Evangile. Mais, continue saint Jean Chrysoslome,

ce qui démontre que tout ceci doit s'expliquer de saint

Pierre, c'est que tout ce qui précède et ce qui suit le re

garde manifestement.

Tout le monde convient que saint Jérôme n'est point

favorable au sentiment qui nie que Céphas soit l'apôtre

saint Pierre; il s'en explique clairement : Sunt qui Ce-

pkam , cui hic in faciem Paulus restitisse se scribit , non

putent apostolum Petrum , sed atium de septuaginta dis-

cipulis isto vocabulo nuncupatum (2). Mais il répond qu'il

ne connoît point d'autre Céphasque, celui qui , dans l'Evan

gile et dans les Epîtres de saint Paul , est appelé tantôt

Pierre et tantôt Céphas: Quibus primum respondcndum

allerius nescio cujus Cephœ ncscire nos nomen , nisi ejus

qui et in Evangelio , et in aliis Pauli epislolis, et in hac

quoque ipsa, modo Cephas, modo Petrus scribilur. 11

ajoute que si, pour répondre aux blasphèmes de Porphyre,

on étoit obligé de chercher un autre Céphas , de peur

d'êlre obligé d'avouer que saint Pierre a erré, il faudroit

encore effacer une infinité d'autres passages de l'Ecriture ,

que cet ennemi de l'Eglise n'attaque que parce qu'il ne les

entend pas.

Il est inutile de rapporter ici le jugement de saint Au

gustin: tout le inonde convient qu'il étoit très-persuadé

(1) Chrys. homil. 61. f. 5. pag. 719e

ou), iztpoç Ttç e'jtïX/î;, xat aireppifxp.svoç

nym. in Galat. 11. p. a44- n01'' edit*

Tov Kvpi'ov "à 7rpoêaTa Tnffîtvôetç ,

, «1 tmv irottSv eîç. — (») llicrc
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que Céphas repris par saiut Paul , étoit le même que saiut

Pierre; et nous avons vu ci-devant quel a été son sentiment

sur la question de droit, et sur les motifs que saint Paul a

eus en le reprenant.

Quant au témoignage de Dorothée de Tyr, ceux mêmes

qui le citent en leur laveur, sont trop habiles critiques pour

en l'aire grand cas. C'est un auteur extrêmement décrié par

ses fables puériles , et que les savans n'allèguent presque

jamais que pour le réfuter, ou au plus pour prouver que

certaines opinions fausses et fabuleuses étoient déjà con

nues et dans quelque espèce de réputation, au quatrième

siècle. Ce Dorothée veut que Céphas, prétendu disciple

du nombre des septante , aitéléévêque de Conta, peut être

Icône, ou de quelque autre ville qu'apparemment il ne

connoissoit pas lui-même, car tout son livre est un tissu

de faits douteux et apocryphes.

Saint Grégoire-le-Grand (i), qui avoit certainement au

tant d'intérêt que personne à soutenir les prérogatives de

saint Pierre , non-seulement n'a pas fait difficulté de re-

connoître qu'il étoit tombé dans la dissimulation, non so-

lum culpam , sed quod est majus, hjpocrisim ; que saint

Paul l'avoit repris, et qu'il l'avoit repris avec raison : il ré

fute même ceux qui prétendoient le justifier en disant que

ce n'étoit pas le prince des apôtres, mais ua*autre de

même nom qui avoit été trouvé répréhensible : Sunt non-

nulli qui non Petrum apostolorum prîncipcm , sed quem-

dam alium co noinine , qui a Paido sit reprehensus , ac-

cipiunt. Mais, ajoule-t-il , s'ils avoient bien lu les paroles de

l'Apôtre, ils en parleroient autrement: Qui si Pauli slu-

diosius verba (agissent , isla non dicerent. Il relève l'humi

lité de saint Pierre , qui loue et qui admire la sagesse des

Epîtres de saint Pau! , où l'Apôtre dit que lui-même a été

répréhensible. Il les avoit lues sans doute ces lettres, con

tinue saint Grégoire , puisqu'il les cite et qu'il les loue ; et

il y avoit vu ce qui y est dit de lui : mais ami de la vérité ,

il l'a aimée, lors même qu'elle l'a repris : Amicus crgo

veritatis , laudavit ctiam quod reprehensus est. Il a voulu

être le premier dans l'exercice de l'humilité, comme ill'étoit

dans la dignité de l'apostolat : Quatenus qui primus erat

in aposlolatus culmine , essct primus et in humilitate.

Pour continuer la chaîne de la tradition des auteurs qui

(1) Greg. mag. I. xvm. Moral, in Ji'b. n. 9. 10. 1 1.
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ont cru que Céphas étoit différent do saint Pierre , on cite

QEcumenius (1) qui vivoit au onzième siècle, et qui dit

qu'Eusèbe de Césarée avance que Céphas est un des sep

tante disciples ; et ce sentiment , dit-il , est probable. Ce

témoignage n'ajoute rien à celui de l'auteur des Hypoty-

poses. Et OEcumenius fait assez voir le peu de cas qu'il en

laisoit , puisqu'il se contente de dire qu'il est probable.

Le commentaire qui a été long-temps cité sous le nom

de saint Anselme , est, selon les uns (2) , l'ouvrage d'Hervée

de Dol en Bretagne, auteur qui, selon Bellarmin dans

son livre des écrivains ecclésiastiques, vivoit en i325. Le

P. Gerberon attribue ce commentaire à Hervée, moine de

Bourgueil. On convient qu'il n'est point de saint Anselme,

et qu'il est plus récent que lui. Cet auteur ne dit rien de

nouveau. Il remarque , comme font presque tous les bons

commentateurs, qu'il y a quelques écrivains qui croient

que ce Céphas n'est pas le prince des apôtres; mais il n'en

donne aucune preuve nouvelle , et n'adople pas même cette

opinion.

Au petit nombre d'écrivains qui ont approuvé , ou seu

lement proposé l'opinion qui distingue Céphas de saint

Pierre , nous opposons le consentement de tous les siècles,

depuis le commencement de l'Eglise jusqu'aujourd'hui ;

celui de* commentateurs qui ont écrit sur ce passage, celui

de plusieurs exemplaires grecs très -anciens qui lisoient

même fietrus , au lieu de Céphas, en cet endroit. C'est

ainsi que Tertullien (3) , saint Jérôme , saint Augustin , le

faux Ambroise , saint Grégoire-le-Grand , ont lu. C'est la

leçon qu'on trouve dans les exemplaires de l'ancienne Vul-

gate, et qui se voit encore dans les fameux manuscrits

nommés de Clermont et de Saint-Germain-des-Préi , et

dans celui de M. Bornier, cité dans l'édition du iNouveau-

ïestament de M. Mille , donnée par M. Kuster.

Ces manuscrits, Tertullien, saint Jérôme, l'Ambro-

siaster, et Théodoret , lisent même au $ 9. , Pelrus, et Ja-

cobus, et Joannes , au lieu que la Vulgate et le grec im

primé lisent, Jacobus, et Cephas , et joannes. Et au

il 1 1. ils sont semblables au grec imprimé , et portent Pe

lrus , au lieu que la Vulgate lit Cephas. Mais il faut avouer

tnii obimin 11] Juoi rlcU- -îéin'3 «.u»^ .

(1) OEcum. in Gai. 11. EÙte&oç o nap-cpftov ëv t7î ExxXv)îrca<7]ix-7) Ialoptoc

àiro<Î£[xvvŒt fj.7i eTvai tqv Kr,<pàv toûtov tov IleTpov , otXk' ôfjtwvvpov aù-ru eva

tSï cêiopîxovro: , xoù iriGâvoç ô ioyoç. — (a) Harduin. cl Jioileau , locis

cilatis. — (5) TeriuLl. lib. v. contra Marcion. c. 5.
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Réponse à

l'argument

tire de la

chronologie.

Saint Pierre

pouvoit être

à Antioche

lorsque saint

X'aul v dispu

ta contre Cé

phas.

que cette dernière leçon est la vraie et ancienne, qui se

voit non-seulement dans plusieurs manu-crits latins, mais

encore dans plusieurs excellens manuscrits grecs (1), et

nolammenl dans le manuscrit alexandrin auquel on donne

treize cents ans d'antiquité, et qui fut donné au roi de la

Grande-Bretagne par Cyrille Lucar, patriarche de Cons-

taniinople. C'est ainsi qu'on lisoit du temps de saint Clé

ment d'Alexandrie , d'Euthalius et d'Eusèbe de Césarée ,

comme il paroitparle passage des Hypotyposes que l'on a

cité ; et sans cela , auroit-on jamais formé de doute sur la

personne de Céphas?

Prétendre que les premiers auteurs de ces variétés .

quels qu'ils soient , étoient des hérétiques malintentionnés

contre le saint-siége , et que ceux qui les ont suivis ont

été ou des corrupteurs malicieux ou des écrivains impru-

dens , qui sans y penser ont favorisé les hérétiques, c'est

former une accusation atroce, ce me semble, sans aucune

raison ni aucun fondement, contre un très-grand nombre

de saints pères et de très-savans interprètes. Toute l'anti-

quilé a cru qu'il s'agissoil ici de saint Pierre ; elle a cru que

saint Pierre et Céphas étoient la même personne. Pour le

ver l'équivoque , le manuscrit alexandrin a mis Képhas au

18. du ch. ier. , où les textes grecs et latins lisent Petrus;

et les antres ont mis Petrus aux 9. 1 1 . et 1 4- du chap. 11. ,

où les textes anciens , grecs et latins , Iisoient Céphas; tout

cela dans le même esprit, et uniquement pour prévenir

l'erreur des lecteurs , et peut être pour arrêter le progrès

de l'opinion de ceux qui , comme l'auteur des Hypotyposes,

vouloient introduire un Céphas différent de saint Pierre,

inconnu a toute l'antiquité , et dont il n'est pas dit un mot

dans l'Ecriture.

Venons à la difficulté tirée de la chronologie. Elle est la

plus injportanio ; et si elle subsistoil , toutes les autres rai

sons qu'on pourroit apporter contre ce sentiment per

draient toute leur force; car si saint Pierre n'a pu être à

Antioche lorsque 1 Apôtre s'y trouva et reprit Céphas,

certainement Céphas est différent de saint Pierre.

On n'est pas d'accord sur le temps de la tenue du con

cile de Jérusalem. Les uns le mettent en l'an 49- et 'es

autres en l'an 5i de Jésus Christ. Mais tout le monde tire

l'époque de ce concile de l'épitre aux Galates , où saint

(1) Steph.

Velei.

Cod. Alex, fiarb. 3. Petit. 5. Cotb. 7. Cor. 2. Coplit.
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Paul dit qu'il alla à Jérusalem quatorze ans après (i); ce

que les uns expliquent en disant qu'il y alla quatorze ans

après sa conversion , et ceux-là fixent le concile en l'an 49 ;

et les autres , qu'il y alla quatorze ans après le premier

voyage qu'il y avoit fait trois ans après sa conversion (2) ,

el ceux-là placent ce concile en l'an 5i de Jésus-Clirist.

De plus , il y a difficulté sur le concile de Jérusalem ,

savoir s'il se tint après ou avant la dispute entre saint Paul

et Céphas. Saint Augustin (5) et quelques autres (4) ont

cru qu'il s'étoit tenu après cette dispute; d'autres le placent

auparavant. Il est indubitable qu'on n'a aucune preuve dé

cisive sur cela , et qu'ainsi on ne peut en tirer aucune certi

tude sur le fait dont il est ici question ; ce qui est très-im

portant dans celte dispute. Car si la preuve fondamentale

du parti qui soutient que Céphas n'est pas saint Pierre est

réduite à une simple conjecture, le parti opposé est bien

sûr de la victoire, ayant pour lui le consentement des pères,

des interprètes , et môme des textes de l'Ecriture , qui lui

sont tellement favorables que leur évidence seule a en

traîné toute la foule de ce côté-là.

Puis donc qu'il ne s'agit que d'un arrangement chrono

logique établi sur l'Ecriture quant à son fond , mais arbi

traire quant à ses circonstances , voici comme nous sup

putons les années depuis la conversion de saint Paul. Cet

apôtre fut converti vers l'an 34 de Jésus-Ghrist , environ

un aiïàprès la résurrection. II vint à Jérusalem trois ans

après! comme il le dit lui-même (5) , c'est à- dire vers l'an 37

de Jésus Christ. Il y revint encore en l'an 44 apporter les

aumônes des chrétiens d'Antioche ((3). Etant retourné à

Antioche il y fut établi apôtre des gentils , et alla prêcher

en Chypre, en Pamphylie, en Pisidie , en Lycaonie et

ailleurs; il fut à ces voyages jusqu'en l'un 5i qu'il revint

de nouveau à Jérusalem pour conférer avec les vapôlres

sur l'Evangile qu'il avoil jusqu'alors prêché aux gentils sans

les contraindre à recevoir la circoncision (7). Ce fut dans

cette rencontre, et à l'occasion du bruit qu'avoient fait à

Antioche certains Juifs convertis et zélés pour la loi , qui

soutenoient qu'on ne pouvoit se sauver sans l'observer (8),

ce l'ut dans cette rencontre que se tint le concile de Jéru-

(1) Galat. il. 1. — (a) Galat. i. 18. — (3) Âug. ep. 8a. nov. crtit.

p. ig3.— (4) Pelag. 11. papa, t. 5. concil. p. 66 a. lia Harduin. Forst.

Piscat. Grol. — (5) Gai. 1. 18. — (6) Jet. xi. îg. 3o. — (;) Aci. xiu. 1. ».

3. et seqq. — (8) Aet. xr. 1. 2. 3. et seqq.
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salem. Le concile ayant donc décidé cette célèbre question

d'une manière favorable à la doctrine et à la prédication

de saint Paul, cet apôtre s'en retourna à Antioche avec les

députés des apôtres, qui étoient chargés d'une lettre par

laquelle les apôtres mandoient aux fidèles de cette église

ce qu'ils avoient décidé à Jérusalem. Nous supposons que

ce concile se tint après la Pentecôte, ou, si l'on veut, vers

le mois de septembre ou d'octobre.

Quelque temps après, Céphas, ou saint Pierre, prince

des apôtres , vint lui-même à Antioche. Nous ne décidons

pas si ce fut avant ou après le retour des députés qu'on

y avoit envoyés; mais il est plus croyable que ce ne fut

qu'après leur retour, à cause de ces paroles de saint Luc

dans les Actes : Ayant demeure quelque temps à Antioche,

les frères les renvoyèrent en paix à ceux qui les avoient

députés (1). Saint Pierre ayant donc appris l'heureux suc

cès du voyage de ces députés , et le bon effet qu'avoit pro

duit la décision du concile, voulut lui-même aller à An

lioche. Il y vint, vécut quelque temps avec les gentils

convertis et incirconcis, sans faire aucune difficulté de

communiquer ni de manger avec eux. Mais pendant cet

intervalle, quelques frères étant venus de la part de saint

Jacques à Antioche (2), Céphas se sépara de la compagnie

des gentils, craignant les Juifs circoncis, qui suivoient

toujours la loi de Moïse avec l'Evangile.

Et c'est apparemment celte conduite de saint Pierre qui

a donné lieu à quelques-uns de croire que le concile de

Jérusalem ne se tint qu'ensuite de cela; car, disent-ils, si

la chose eût été solennellement décidée , saint Pierre au-

roit-il eu honte de suivre dans la pratique ce que lui-même

avoit ordonné dans le concile avec saint Jacques et saint

Jean; et les frères de Jérusalem auroient-ils pris du scan

dale d'une action si aulhcntiquemenl permise, et décidée

depuis quelques mois ?

Mais on répond sur le même ton : Si la chose eût été

cise et douteuse , l'apôtre saint Pierre auroit-il exposé

"idèles du nombre des Juifs d'Antioche au scandale ,

géant indifféremment avec les gentils convertis , et

saint Paul auroit-il pris la liberté de le reprendre en face

Jacobo , cum gcnïtbus cdcbal (Petrus) ; eum aulem venissent, si

at, ci segregabul se, timens eos qui ex eireumeisionc cran*.
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devant tout le monde, lui qui étoit si humble, et qui n'igno-

roit pas la primauté de saint Pierre ?

Quoi qu'il en soit (car pour cet article nous avouons

qu'il est problématique), saint Paul voyant que l'exemple

de saint Pierre n'alloit à rien moins qu'à détruire tout ce

qu'il avoit enseigné jusqu'alors , puisque par sa conduite il

faisoit entendre aux fidèles circoncis que les pratiques des

cérémonies de la loi éloient d'une obligation indispensable;

saint Paul se crut obligé de le reprendre devant tout le

monde, parce qu'il étoit répréhensible.

Quant au voyage de Jérusalem à Antioche , il ne faut pas

s'imaginer que ce soit une affaire qui demande un si long

temps. Il n'y avoit pas plus de cent vingt-cinq lieues de

France, que l'on pouvoit faire en moins de quinze jours.

Ainsi saint Pierre a pu y venir après le retour de ses dépu

tés, avant Pâque de l'an de Jésus-Christ 52, vers lequel

temps , ou même un peu plus tôt, saint Paul et saint Bar

nabe partirent d'Antioche pour aller prêcher aux gentils ( 1 ).

Voilà un arrangement de faits bien marqués dans les Actes

et dans l'épître aux Galates, dans lequel on ne sauroil mon

trer aucun défaut incompatible avec la vérité de l'histoire

et l'ordre des temps. Par conséquent la preuve qu'on a voulu

tirer de la prétendue absence de saint Pierre tombe d'elle-

même.

Les prétendus inconvéniens qui résultent du sentiment

qui veut que saint Pierre ait été repris par saint Paul ne

sont d'aucune considération. Personne n'a jamais cru que

saint Pierre fût impeccable. Les souverains pontifes, suc

cesseurs du prince des apôtres, n'ont jamais aspiré à l'im-

peccabilité. Or, la faute de saint Pierre éloit une faute de

pure fragilité. Il fut toujours fortement persuadé de ce qu'il

avoit décidé avec les autres apôtres au concile de Jérusa

lem. Il n'y avoit, sur le sujet des cérémonies légales , ni er

reur dans son esprit, ni attachement opiniâtre à un senti

ment erroné , ni diversité de jugemens entre saint Paul

et lui.

11 n'y eut donc jamais d'hérésie , ni rien qui doive pa-

roîlre si injurieux à la personne de saint Pierre, ni à celle

des souverains pontifes ses successeurs. Saint Pierre ne fît

pas sur-le-champ les réflexions nécessaires sur les consé

quences de son action. Saint Paul fut plus clairvoyant, et

la vue du danger le rendit hardi. Paulus sane reprehendit

(1) Act. xv. 36.

XI.
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etrum , dit Tertnllien , non ob aliud lamen , quam ob

aconslantiam rictus, quetn pro pcrsonarum qualitate

ariabal, non ob alùjuam Divinitatis perversitatem h Y.

aint Pierre regardoil celle aclioii du côté de la condescen-

nce et de la discrétion , qui veulent qu'on s'abstienne

ême des choses permises dans certaines occasions, pour

pas choquer les foibles ; el saint Paul l'envisageoit du

te des conséquences que les fidèles pouvoienl tirer de la

conduite de saint Pierre, pour s'autoriser à dire que l'ob

servation des cérémonies légal 's étoit nécessaire au salut.

De l'aveu qu'on vient de l'aire que l'apôtre saint Pierre

n'étoit pas impeccable , on ne peut pas inférer que les

dogmes qu'il a prêchés, et que les écrits qu'il nous a lais

sés, ne soient pas d'une certitude infaillible , et que nous

ne devions pas les considérer comme la doctrine et la

rôle de Dieu même. Jésus-Christ, qui a envoyé les apôt

qui les a remplis de son Esprit, qui nous a ordonne de

écouter, et qui a confirmé leur doctrine par une infinité

de miracles , s'étoit engagé à leur mettre dans la bouche ce

qu'ils devroient dire (2) , lorsqu'ils parleroient en son nom ;

mais il ne leur avoit pas promis l'impeccabililé , ni l'exemp

tion de toule sorte de fautes , même des plus petites, dans

leur conduite particulière.

L'argument qu'on lire du nom de Pierre, donné à saint

Pierre dans les versets 7. et 8. du chap. 11 de l'épltre aux

tiréSdc™ama- Galates; et ensuite du nom de Cèphas , qui est marqué

nif'ie dont S. aux versets 9. 11. et i4- du même chapitre , cet argument,

raulparl. de dis-ie , est des plus foibles. U ne personne qui a deux noms

l,ephas dans ■ .. . ,,r '„ . . ,,

l'Épître aux peut être appelée dix lois de I un et dix lois de I autre,

Calâtes. Tout dans la même page , sans conséquence. Or, on ne peut nier

ne qu'il dit de ..iSn: J t» • j

XII.

Réponse à
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erre n'ait eu deux ou trois noms; Simon, Cé~

rre. L'ordre que saint Paul tient, en nommant

Jacques et Jean , ne décide pas contre le res

pect et HjHirimaulé de saint Pierre. Il n'en éloit pas ques

tion en cet endroit. Les auteurs sacrés, non plus que les

écrivains ordinaires, ne suivent pas toujours, en parlant,

l'ordre que demande la dignité des personnes, surtout lors

qu'il n'y a point de règle fixée sur cela. Les apôtres nom

ment quelquefois notre Seigneur Jésus-Christ avant Dieu

le Père (3). Saint Paul nomme souvent Prisca, ou Pris-

Scd pi

manse.

(1) Tertull. I. v. contra Marcion. c. 3. — (a) Matt.x. 19. — (3)Galat. 1. I.

' per Jcsum Christum, et Deum Paircm. r. Joan. n. 24. Si in robis per-

rit quod audistis ab initio , et vos inFilio et Pâtre manebitis.
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cilla, avant Aquilas son époux (1); d'autres fois il

nomme après (*). Moïse est toujours nommé avant Aaron

quoique moins âgé que lui. Dans les anciennes souscrip

tions des conciles, il y a plusieurs jeunes évoques qui sous

crivent avant d'autres plus anciens.

Saint Jean Chrysostoine, dans le passage que nous avons

rapporté de lui (3), a répondu à l'objection qu'on tire de ce

qui est dit que Barnabe lui-même se laissa aller à la dissi

mulation. Cette, manière de parler ne regarde point le rang

de saint Barnabé , comparé a celui de saint Pierre; mais

seulement l'engagement particulier où éloit Barnabé, en

qualité de compagnon de saint Paul, de soutenir d'une

manière indispensable que les gentils ne dévoient point

être assujettis au joug de la loi, puisque lui et saint Paul

étoient ordonnés, par uue destination particulière, apôtres

de.»

Si saint Paul a re pris saint Pierre avec vigueur et avec

'" qnelque espèce d'autorité, on ne doit l'imputer ni à un es

prit d'orgueil, ni a la présomption, mais à un ardent amour

de h vérité, et à la crainte bien fondée qu'il avoit que

lYxenip'e d,i prince des apôtres ne tirât a conséquence, et

ne lit croire aux (idèles d'Antioi he que la circoncision et

les autres cérémonies légales étoient nécessaires au salut.

C'e.-l ce que saint Augustin (4) et saint Grégoire-le-Grand(5)

ont fort bien expliqué , comme on l'a vu ci-devant.

Ce que l'on avance de l'apparition faite à Céphas, comme

différente de celle qui fut faite à Simon ou à saint Pierre,

pai oit contraire au texte même de l'Evangile. Saint Luc (6)

raconte que les deux disciples, de retour d'Emmaiis à Jéru

salem , vinrent dire aux onze apôtres ce qui leur étoil ar

rivé en chemin. Les apôtres et ceux qui étoient assemblés

avec eux leur dirent qu'ils snvoient certainement que le

Seigneur étoit ressuscité, et qu'il avoit apparu à Simon.

Comme les deux voyageurs racnntoient encore ce qui s'é-

toit passé dans le chemin , Jésus se trouva au milieu d'eux.

Voilà justement ce que saint Paul a voulu dire lorsqu'i

a assuré que Jésus Christ s'étoit manifesté à Céphas, et

après cela aux onze apôtres (7) . Ce passage de saint Paul

(1) Rom. xvi. 3. Salutale Priscam et Aquilam. Ita 2. Timot. iv. 19. Vide

et Art. xvm. 18. et 26.—(a) 1. Cor. xvi. 19. Act. xviii. 2. — (3) Chrysos.

t. 5. pag. 719 720. — (4) Aug. ep. olim 8. nunc 28. Ita ep. 4°- et 71-

el 93. — (5) Grrg. Mag. I. xxvui. Moral, c. 12. homil. 18. in Ezech

(6) Luc. niv. 34. — (7) !■ Cor. xv. 5.

XIII.
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est un vrai commentaire de celui de saint Luc. On ne sa it

pas distinctement à quelle heure Jésus -Christ apparut à

saint Pierre; mais on sait certainement qu'il lui étoit ap

paru avant qu'il se fît voir dans l'assemblée des onze apôtres.

On doit faire ici attention que saint Paul cite ordinairement

l'Evangile selon saint Luc. Quant au rang que saint Paul

donne à Céphas dans sa iro épître aux Corinthiens , on ne

peut pas en conclure que ce Céphas soit différent de saint

Pierre. On vient de montrer que l'ordre des expressions est

indépendant de la dignité des personnes.

XIV. L'approbation que le concile de Trente a donnée à la

Réponse à vers;on Vulgate , ne doit pas nous faire conclure que l'E-

1 tir^ii ni (Mit *

tirifdc la Vul- glise ait voulu abandonner ni le texte Grec, ni les auteurs

gâte. On n'en anciens qui l'ont suivi; ni qu'elle ait prétendu canoniser

es fautes qui peuvent se rencontrer encore dans la version

e, comparée aux textes originaux; ni réciproquement

elle entende qu'en toute occasion on doive réformer la

Vulgate sur les originaux qui sont entre nos mains. Il faut

user de beaucoup de prudence et de discernement dans

tout cela. Mais il est indubitable que l'intention de l'Eglise

n'a jamais été d'affoiblir ou de ruiner l'autorité des textes

peut pas coi

dure quel"

glise ait a '

donné

texte grei

qui lit Pelrùil

ni les anciens

qui l'ont sui

vi , ni tous

ceux qui li

sant Céphas primitifs : elle agiroit contre ses propres intérêts et contre

de's Pierre" ses intentions , et donneroit par-là atteinte aux versions

qui en sont tirées. Une version

quelque canonique qu'elle soit, c

l'original sera toujours l'original (1)

ait voi

quelque authentique et

toujours version, et

dera jamais que l'Eglise ait voulu abandonner le;

îjours vers

On ne noui

 

ua-

nts

pères qui ont lu Petrus au lieu de Céphas; ni qu'end ait

prétendu désapprouver ceux des commentateurs anciens et

modernes qui ont entendu Céphas de saint Pierre; cela

iroit à dire qu'elle a désapprouvé, et qu'elle désapprouve

la meilleure et la p!us saine partie de ses docteurs et de

ses défenseurs, qui l'ont entendu ainsi dans tous les siècles

de l'Eglise.

Si les ennemis de notre religion , comme Porphyre , si

les anciens hérétiques, si les nouveaux, si ceux qui cher

chent à affoiblir l'autorité du saint siège, ont abusé du

passade qui fait le sujet de celte Dissertation, on ne doit

pas s en élonner. Où est le passage de l'Ecriture, dont

supposant les impies, les libertins, les hérétiques n'aient pas abusé (2) ?

(1) Vide Aug. I. u.c. la. de doctr. Christ. — (a) Hieron. in Calai, u.

Si propter Porphyrii blasphemiam alius nobis fmgcndus est Cephas , ne Pc-

usputetur errasse , infinita de Scripttiris crunt radenda divinis : qua> iltc ,

~~ intclligit , criminalur.

XV.
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Tant qu'ils ne prendront le texte en question que dans le que Céphas

sens que nous avons proposé, ils ne pourront en faire s°«tS. Pierre.

Si l'on prend

bien le sens

P

Cl

que n

aucun abus. L'église catholique et romaine n'a jamais

cru que les chefs que Dieu lui a donnés soient exempts de ce texte,

dans leur conduite particulière des fautes journalières on f"?,,11™'

auxquelles la foiblesse humaine et l'inadvertance sont su- cun nDus.

jettes dans les personnes les plus saintes, les plus éclairées,

et les plus privilégiées.

Enfin, comment a-t-on pu avancer que les hérétiques

ont abusé de ce passage pour montrer que la décision du

chef de l'Eglise n'est point irréformable , et qu'un simple

évoque peut quelquefois s'opposer à son supérieur ! Traiter

de tels sentimens d'hérésies, n'est-ce pas faire regarder

comme erronée la doctrine de l'église de France , qui ,

assemblée en 1G82, a déclaré que quoique le pape ait la

rincipale part dans les questions de la foi , et que ses dé

rets regardent toutes les églises, et chaque église eu

arliculier, son jugement n'est pas irréformable si le con

sentement de l'Eglise n'intervient ?In fldei quoque q uœst io-

nibus prœcipuas summi pontificis esse partes, ejusque

décréta ad omnes et stngulas ecclesias pertinere, nec

lamen irreformabile esse j udicium , nisi Ecclesiœ con

sensus accesser'a : ^paroles qui prouvent que la décision du

chef de l'Eglise n'est pas par elle-même irréformable,

comme on l'insinue, mais qu'elle ne le devient que par le

consen|ement de l'Eglise. Est-ce encore être hérétique ,

commë on le prétend , que de dire que les évêques peuvent

s'opposer aux décisions du chef de l'Eglise? Si cela étoit,

les évêques seroient obligés d'accepter ses décisions, comme

de simples exécuteurs des ordres du pape : doctrine con

traire à celle de l'église de France, qui a toujours cru que

les évêques ont par leur caractère le droit de juger de la

doctrine, avant, avec et après le pape, et qu'ainsi lors

qu'ils acceptent une décision du chef de l'Eglise, c'est

toujours par voie de jugement.

Quant à la personne de ceux contre qui saint Paul as

sure son apostolat, et relève sa dignité d'apôtre envoyé Qais°ntcens

,,■ , j, ni. • t / \ contre qui S.
immédiatement par Jesus-lmnst (1), nous croyons que paui établit

c'étaient des Juifs convertis par saint Pierre, qui, poussés son autorité

d'un faux zèle, abusoient du nom et de l'autorité de ce dan"p1'fPîlre-

XVI.

grand apôtre pour décrier saint Paul son collègue. Nous a n*a

(1) Galat. 1. t.

aux Galates :l
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supposons que saint Pierre, le vrai saint Pierre , et non le

prétendu Céphas l'un des seplanle disciples, avoil prêché

en Galatîe; et I» lettre qu'il écrivit à la dispersion du Ponl,

de la Galatie , de la Cappadoce , et autres lieux (i) , en est

une assez bonne preuve. Saint Paul y prêcha , ou avant

ou après lui; mais des Juifs convertis, qui se dis ient dis

ciples du prince des apôtres, y élai.t venus après saiut

Pierre et saint Paul , commencèrent d'y décrier saint Paul,

comme un homme sans autorité et sans mission , qui dé-

truisoit la loi, et enseignoil une doctrine éloignée de celle

des autres apôtres. Saint Paul montre contre eux qu'il est

vraiment apôtre, non de la part de l'homme, ni par la

mission des hommes , mais parcelle de Jésus -Christ.

Et à l'égard de Céphas ou saint Pierre, dont ces prédi

cateurs juifs affecloient de relever le rang et l'autorité,

sans toucher aux prérogatives incontestables de la primauté

et de la supériorité de saint Pierre, l'Apôtre montre qu'il

n'a rien reçu de lui, et que sa doctrine et sa prédication

ont. été approuvées par Céphas même dans une assemblée

solennelle à Jérusalem. Si donc saint Paul dans Tépître

aux Galates ne relève pas beaucoup la dignité de saint

Pierre, c'est qu'il n'en étoit pas question. Mais on ne peut

pas dire qu'il ait voulu la rabaisser , ni qu'il ait témoigné

ni mépris ni indifférence pour sa personne.

Pour conclure toute cette Dissertation , 01

que Céphas qui fut repris par saint Paul à Anli

autre que saint Pierre; que l'on n'a aucune pi

de l'existence d'un prétendu Céphas du nombre des septante,

disciples , et différent du prince des apôtres ; que l'action

ou la dissimulation de saint Pierre ne fait rien contre sa

primauté ; que la répréhension de saint Paul ne favorise

en aucune sorte les prétentions de Porphyre et des autres

ennemis de notre religion , mais qu'elle nous fournit dans

saint Pierre un exemple admirable d'humilité, et dans

saint Paul un modèle du zèle et de la fermeté apostolique

que l'on doit avoir quand on voit la vérité en danger; que

le tempérament que les anciens pères grecs avoient pris

pour excuser saint Pierre et saint Paul est sujet à de

très-grands inconvéniens; et que la manière dont s'y est

pris saint Augustin est sans comparaison plus propre pour

les excuser l'un et l'autre, et pour mettre notre religion à

t des reproches de ses ennemis.

Pet.i. i.

m peut dire

îlioche n'est

neuve solide
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Terminons ceci parce beau morceau du grand Bossuel,

qui dans son sermon sur l'unité, prêché à l'ouverture de

l'assemblée générale du clergé, en i68i, s'exprime

ainsi (i) : « Tout concourt h établir la pri naulé de saint

«Pierre; oui, mes frères, tout, jusqu'à ses fautes, qui ap-

» prennent à ses successeurs à exercer une si grande puis-

«sance avec humilité et condescendance. Car Jésus-Christ

«est le seul pontife qui , au-dessus, dit saint Paul (2), du

«péché et de l'ignorance , n'a pu ressentir la foiblesse hu-

»maine que dans la mortalité, ni apprendre la compassion

» que par ses souffrances. Mais les pontifes ses vicaires , qui

» tous les jours disent avec nous, Pardonnez -nous nos

«fautes, apprennent à compatir d'une autre manière, et

»ne se glorifient pas du trésor qu'ils portent dans un vais-

»seau si fragile. » Bossuet venoit de parler de la faute que

saint Pierre commit lorsque par foiblesse il renia Jésus-

ist au temps de la passion du Sauveur. Ici il ajoute :

ais une autre faute de Pierre donne une autre leçon à

» toute l'Eglise. Il en avoit déjà pris le gouvernement en

» main , quand saint Paul lui dit en face (5) qu'il ne

» marclwit pas droitement selon l'Evangile, parce qu'en,

«s'éloignant trop des gentils convertis, il mettoit quelque

«espèce de division dans l'Eglise. Il ne manquoit pas dans

» la foi , mais dans la conduite : je le sais , les anciens l'ont

» dit , et il est certain ; mais enfin saint Paul faisoit voir à

«un si grand apôtre qu'il manquoit dans la conduite. Et

«encore que cette faute lui fût commune avec Jacques (4),

, mais à Pierre , qui étoit

sain

Chri

«M;

«il ne s'en prend pas à Jacques,

«chargé du gouvernement. Et il écrit la faute de Pierre

«dans une épître qu'on devoil lire éternellement dans toutes

«les Eglises avec le respect qu'on doit à l'autorité divine;

» et Pierre qui le voit ne s'en fâche pas , et PaT^

» l'écrit ne craint pas qu'on l'accuse d'être vain : ai

«lestes, qui ne sont touchées que du bien commun, qui

«écrivent, qui laissent écrire aux dépens de tout, ce

»ce qu'ils croient utile à la conversion des gentils et à

«l'instruction de la postérité. Il falloitque, dans un pontife

» aussi éminent que saint Pierre , les pontifes ses succes-

«seurs apprissent à prêter l'oreille à leurs inférieurs,

«lorsque, beaucoup moindres que saint Paul, et dans de

(1) Vers le commencement du premier point de ce discours, p. 19. et

suiv. de l'édit. in-4" de 168». — (2) Hebr, u. 17. 18. iv. i5. vu. 26. etc.—

(3) Gai. 11. u. 14. — (4) Ibid. f 12.

22. 33
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«moindres sujets , ils leur parleroient avec moins de

«force, mais toujours avec le même dessein de pacifier

» l'Eglise. Voilà ce que saint Cyprien, saint Augustin, et

«les autres pères ont remarqué dans cet exemple de saint

«Pierre. Admirons, après ces grands hommes, dansl'hu-

» milité, l'ornement le plus nécessaire des grandes places;

» et quelque chose de plus vénérable dans la modestie , que

«dans tous les autres dons; et le monde plus disposé à

«l'obéissance, quand celui à qui on la doit obéit le pre

mier à la raison; et Pierre qui se corrige, plus grand,

'il se peut , que Paul qui le reprend. »
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EPITRE

DE SAINT PAUL AUX GALATES.

 
CHAPITRE PREMIER.

Saint Paul salue les (ialates. Il leur reproche de s'écarter de l'Evan»i(e

qu'il leur a annoncé. Il relève sa mission. Il rappelle ce qu'il a^'ait

avant et après sa conversion.

no

qu

pc;

r. Paximjs apostolus

non abhominibus, ne-

e per hominem ,sed

ci- Jesum Christum ,

et Deum Patrem, qui

suscitavit eum a mor-

tuis :

2. Et qui mecum

sunt omnes fr;

Ecclejiis Galaliae,

3. (iratia vobis

pax a Deo Pâtre , et

Dominé? noslro Jesu

Christo ,

4- Qui dédit semet-

ipsum pro peccatis

nostris , ut eriperet nos

de praesenti seculo ne

quam , secundum vo-

luntalem Dei

nostri ,

5. Gui est gloria in

secula seeulorum. A-

men.

rj. Miror quod sic

tam cito transferimi-

ni , ab eo qui vos vo-

cavit in gratiam Chris-

1. Paul établi apôtre, non par les

hommes, ni par un homme" com

me le disent faussement vos nou

veaux maîtres , mais par Jésus-

Christ et Dieu son Père , qui l'a res

suscité d'entre les morts;

 
. Et tous les frères qui sont avec

aux Eglises de Galatie.

. Que la grâce et la paix vous

soient données, par la bonté de Dieu

le l'ère, et par les mérites de notre

Seigneur Jés-us-Christ,

4. Qui s'est livré lui-même à la

mort , pour nous racheter de nos

péchés, et pour nous retirer delà

corruption du siècle présent, selon

la volonté de Dieu notre Père,

ous les5. A qui soit gloire d.

siècles des siècles. Amen.

6. Je m'étonne que vous soyez si

peu recoiutaissans de cette bonté de

Dieu, et qu'abandonnant celui qui

vous a appelés à la grâce de Jésus-

^ 1. Litt. non de la part des hommes ou d'aucun homme, ni par

nistère d'un pur homme.

53.
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i

ti , in aliud

 

Christ," vous passiez sitôt à un autre

Evangile que celui que je vous ai lium :

annoncé de sa part.

y. Ce n'est pas néanmoins qu'il y

en ait d'autre; mais c'est qu'il y a

des gens qui vous troublent, et qui

veulent renverser l'Evangile de Jé-

SWS-Christ, en vous enseignant une

doctrine qui lui est entièrement

opposée.

8. Mais quand nous vous annon

cerions nous-mêmes, ou quand un

e du ciel vous annoncerait un

ngile différent de celui que nous

s avons annoncé, qu'il soit ana-

me.

g. Oui, mes frères, je vous l'ai

dit, et je vous le redis encore une

fois : Si quelqu'un vous annonce un

Evangile différent de celui que vous

avez reçu, qu'il soit anathème, re

tranché du corps de Jésus-Christ,

séparé de la communion des saints,

banni de (a société des fidèles. Cette

sentence terrible que je prononce

ici pourra offenser vos nouv

maîtres; mais je ne crains

de leur déplaire.

10. Car enfin est-ce des hommes

ou de Dieu que je désire mainte

nant d'être approuvé ? " ou ai-je

pour but de plaire aux hommes ? Si

je voulois encore plaire aux h:im-

mes, je ne me serois pas engaq ', ,

comme j'ai fait , pour Être servi

teur de i/cstts-Christ , ce qui m'a

attiré la haine de toute ma nation.

Mais comme cd tc considération ne

éché de me charger de

n de l'Evangile, la

choquer les faux apôtres

péchera pas non pius de

're avec toute la force

Evar

7. Quod non

aliud, nisi sunt al î

qui vos conturbant ,

volunt convertere E-

vangelium Cbristi.

8. Sed licet nos , ont

angélus de ccelo evan-

gelizet yobis praef

quam quod evangt

zavimus vobis, ana-

tbema sit.

9. Sicut prœdiï

mus , et nunc iterui

dico : Si quis vobi:

evangelizaverit pra?-

ler id quod accepistis,

anatheina sit.1 sit.

10. ModoUim ho-

minibus suadeo , an

Deo? an quaero hoini-

nibus placere ? Si ;id-

huc hominibus place-

rem, Cbristi servus

non essem.

"J wiofj; !•-• UiJ '.c •

. autr. qu'abandonnant /és«$-Christ qui vous a appelés à la

t son Evangile.

10. Autr. sont-ce les hommes ou Dieu que j'ai dessein maintenant

rendre favorable ?
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il. Notum enim

vobis facio , fratres , E-

vangelium quod evan-

gelizatum est a me ,

quia non est secundum

hominem :

12. Neque enim ego

ab homine ;iccepi il-

lud , neque didici , sed

per revelatii

cul

 

13. Audistis enin

conversationem me

aliquandain judaismo:

quoniam supra* mo-

dum persequebar Ec-

clesiam Dei, et cxpu-

gnabam illam ,

14. Et proflciebam

in judaismo supra mul-

tos cosetaneos meos in

génère meo, abundan-

tius aemulator existens

paternarum mearum

traditionum.

iii-->Iuu incil'l .ce

anejlHoil •ii'jtii »iijO'i»t

ni Jn4iv,xup . «Mbift

1 5. Gum autem pla-

cuit ei qui me segre-

gavit ex utero matris

meae , et yocavit per

gratiam suam,

qu'ils méritent, et de faire voir la

fausseté des calomnies qu'ils ré

pandent contre moi, et contre la

doctrine quej'enseigne , qu'ils font

passer pour une doctrine tout hu

maine; et cela sans aucun fonde

ment;

1 1. Car je vous déclare, mes frè

res , que l'Evangile que je vous

prêché n'a rien de l'homme;

1 2. Parce que je ne l'ai reçu ni

appris d'aucun homme, mais par la

révélation de Jésus-Christ : c'est ce

que je vais vous prouver très-clai

rement. Si je m'étois fait instruire

de la doctrine que je prêche, c'eût

été avant ou après ma conversion;

cependant l'un et l'autre est égale

ment faux. Fous n'aurez pan de

peine à croire que ce n'a pas été

avant ma conversion ;

10. Car vous savez de quelle ma

nière j'ai vécu autrefois daus le ju

daïsme, avec quel excès de fureur

je persécutois l'Eglise de Dieu, et la

ravageoisll

1 4- Me signalant dans le judaïsme

au-dessus de plusieurs de ma nation

et de mon âge, et ayant un zèle dé

mesuré pour les traditions de mes

pères. Ce qui montre assez quej'é-

tois alors bien éloigné de me faire

instruire d'une religion dont je

m'étois déclaré t'enner

sécuteur. Ce n'a pas

depuis ma conversion

suis fait instruire ;

i5. Car lorsqu'il a plu à Dieu,

qui m'a choisi particulièrement dès

le ventre de ma mère , et qui m'a

I

 

 

Eplus. m. 5.

m 9
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16. Ut revelaret Fi -

liutn suum iu me , ut

eviingelizareui illum

in gentibus : continue

non acquievi carni et

16. De me révéler son Fils, afin

que je le préchasse parmi les na

tions, je l'ai fait aussitôt, sans

prendre conseil " de la chair et du

sang, et sans en avoir conféré avec-

aucun homme mortel ;

17. lit je ne suis point retourné à

Jérusalem, vers ceux qui étoient

très avant moi, pour me faire

ruire par eux de l'Evangile

ue je devais annoncer ; mais je

m'en suis allé en Arabie, pour y

prêcher Jésus-Christ, selon Vor

dre que Dieu m'en avoit donné;

et puis je suis revenu encore à Da

mas.

18. Ainsi trois ans s'étant écoulés

depuis ma conversion , je retour

nai à Jérusalem , pour visiter Pierre

par honnêteté, et non pour me

faire instruire par lui des vérités

de ta foi. En effet, je t'avois déjà

annoncée à plusieurs peuples; et

de plus je ne demeurai que quinze

jours avec lui , temps trop court

pour apprendre la religion :

19. Et je ne vis aucun des autres

apôtres, sinon Jacques, frère du

Seigneur , ou plutôt son cousin. "

20. Je prends Dieu à témoin que

je ne mens point en tout ce que je

vous écris.

sanguini :

17. Neque veni Je-

rosolymam ad ante-

cessores meos apnsto-

los : sed abii in Ara-

biam , et iternm re-

versus sum Dama

cuin :

18. Deindc post an-

nos très veni Jeroso-

lymain videre Pelrum,

et mansi apud eum

diebus quirlindecim :

19. Alium autem

apostolorum vidi ne-

minem, nisi Jacobum

fratrem Domini.

20. Quae autem scri-

bo vobis , ecce coram

Deo , quia non men-

tior.

ai. Deinde veni in

partes Syrias et Cili-

ciae.

ai. J'allai ensuite dans la Syrie et

dans la Cilicie, sans m'a fréter en

aucune ville de Judée, où je pusse

nie faire instruire de la doctrine

de l'Evangile.

22. Or, cela est si vrai, que les

Eglises de Judée, qui croyoient en

Jésus-Christ , ne nie connoissoient

pas de visage.

23. Ils avoient seulement enten-

■j^ 16. C'est le sens du grec.

Les Hébreux comprennent sous le nom de frères ceux que nous

1 cousins.

32. Ëram autem

ignotus facie Ecclesiis

Judaeae , quae erant in

Christo :

a3. Tantum autem
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itum habebant :

Quoniam quiperseque-

batur nos aliquando,

nuncevangelizatfidem

quam aliquando expu-

gnabat :

24. Et in me clarifi-

cabant Deum.
 

du dire à plusieurs : Celui qui au

trefois nous persécutoit , annonce

maintenant la foi qu'il s'efforçoit

alors de détruire.

34. Et ils rendoient gloire à Dieu

de ce changement qu'il avoit fait

en moi.

 

CHAPITRE II.

aint Paul confère avec les apôtres. On ne l'oblige point à observer la loi.

*1 est reconnu l'apôtre des gentils. 11 résiste àCéphas. Nul n'est justifié

ue par la loi en Jésus-Christ.

1. Deinde post an-

nos quatuorclecim,ite-

rum asccndi Jerosoly-

mam cum Barnaba ,

assumpto et Tito.

a. Ascendi aulem

secundum. revelatio-

nem : et contuli cum

illis Evangelium quod

prsedico in gentibus,

seorsum aulem iis qui

videbantur aliquid es

se : ne forte in vacuum

currerem , aut cucur-

rissem.

inp , rn-Muis cii dk .0"

-il« sue*) TiJniiddbi»

obdBuptli isbw) biup

-ni BMi li'.lin f Jumn'l

riiGiioiv^q tvtQ ," >«*tatl

: ( Jrqboi; nèti «iidiiihtf

$ 2 . C'est le sens du grec.

1. Quatorze ans après le voyage

dont je viens de parler , j'allai de

nouveau à Jérusalem avec Barnabé»

et je pris aussi Tite avec moi.

2. Or, j'y allai suivant l'ordre que

j'en avois reçu de Dieu, dans une

révélation quej'avois eue ; et j'expo

sai " alors, pour la première fois ,

aux fidèles qui y étaient assemblés ,

et en particulier à ceux qui parois-

soicnt les plus considérables, j'ex

posai, l'Evangile que je prêche par

mi les gentils, afin de ne pas perdre

le fruit de ce que j'avois déjà fait

ou de ce que je devois faire dans le

cours de mon ministère, comme il

y avoit lieu de craindre que cela

n' arrivât par les artifices des par

tisans de la circoncision , qui pu-

Mioient partout que ma doctrine

touchant l'inutilité de la circon

cision et des autres cérè

gales était une doctrine

et différente de celle des autres

apôtres. Mais la fausseté de ces
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Dcut.x. 17.

Job. XXXIV.

Sap. vi. 8.

calomnies parut très -clairement,

dans cette assemblée , non-seule

ment -par l'approbation qu'on y

donna à ma doctrine,

3. Mais aussi parce qu'on n'obli-

poiiit ïite, que j'avois amené

moi, et qui étoit gentil, " de se

irconcire ; ce qu'on n'auroit

anquè de faire, si on avoit

cru la circoncision nécessaire.

4- Et la considération des faux

frères qui s'éloient introduits par

surprise dans l'Eglise, et qui s'é-

toient secrètement glissés parmi

nous, pour observer la liberté que

nous avons en Jésus-Christ, et pour

nous réduire en servitude, en nous

assujettissant de nouveau au joug

de {a loi dont Jésus-Christ nous a

délivrés ;

5. La considération, dis-je, de

ces faux frères, ne nous porta pas

à leur céder même pour un mo

ment; " et nous refusâmes de nous

assujettir à ce qu'ils vouloient, afin

que la vérité de l'Evangile de

rât toute pure parmi vous , et s

mélange des cérémonies de la loi

Ce que je viens de dire, mes

res , que j'avois fait à Jérusai

où j'exposai ma doctrine aux

très apôtres, pour la leur faire

approuver , ne doit pas vous faire

croire que je, leur sois in férieur én

science ou en autorité. Ils n'ont en

cela aucun a vantage, sur moi.

6. Aussi ceux qui paroissoient les

plus considérables (je ne m'arrête

pas à ce qu'ils ont été autrefois,

gens sans étude et sans naissance, ;

Dieu n'a point égard à la qualité des

personnes); ceux, dis-jc, qui pa-

f 3. Gr. litt. qui éloit Grec.

^ 4- et 5. Gr. autr. On ne l'y obligea point , non pas même en considéra

tion des taux frères qui s'étoienl introduits ,etc. Car nous ne leur cédâmes

— ême pour un moment , et nous refusâmes, etc.

5. Sed ncqueTituî

qui nitcum erat, cum

essetgentilis, compul-

sus est circumeidi :

4. Sed propter sub-

inlroductos falsos fra-

tres , qui subintroie-

runt explorare liber-

tateua nostram, quam

babemus in Cbristo

Jesu , ut nos in serv

tutem rédigèrent :

5. Quibus neque ad

boram cessimns suli-

jectione , ut veritas

Evangelii permanent

apud vos.

6. Ab iisautem, qui

videbantur esse ali-

quid (quales aliquando

fuerint , nihil mea in-

terest; Deuspersonam

hominis non accipit) :
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mihi enim qui vidc-

banlur esse aliquid,

nihil contulei'unt.

7. Seii e contra cura

ridissent quod credi-

est niilii Evange-

praeputii , sicut

îiro circumeisio-

8. (Qui enim ope-

ratus est Pelro in apos-

tolaïuin circumeisio-

nis, operatus est et mi

hi inter gentes ) :

9. Et cura cognovis-

nt graliam , quas da-

a est mihi . Jacobus ,

ctCephas, etJoannes,

qui videbantur eolum-

nœ esse , dexlras dede-

runt mihi et Barnabse

sorietatis : ut nos in

gentes , ipsi autem in

circumeisionem :

10. Tanlum ut pau-

perum memores esse-

mus : quod etiam sol-

lieitus fui, hoc ipsuin

facere.

11. Cum autem vc-

roissoient les plus considérables

m'ont rien appris de nouveau.

7. Mais au contraire, ayant re

connu, par le grand nombre de

gentils que j'avois convertis à la

foi, que la charge de prêcher l'E

vangile aux incirconcis m'avoit été

donnée, comme à Pierre celle de le

prêcher aux circoncis

8. ( Car celui qui a agi efficace

ment " dans Pierre , pour le rendre

apôtre des circoncis , en donnant à

ses prédications la force de tes con

vertir, a aussi agi efficacement " en

moi pour me rendre apôtre des gen

tils ) :

g. Ceux, dis-je , qui paroissoient

comme les colonnes de l'Eglise,

Jacques, Céphas " et Jean, ayant

reconnu la grâce que j'avois reçue,

nous donnèrent la main, à Barnabé

et à moi , pour marque de la société

et de l'union qui étoit entre eux et

nous, afin que nous prêchassions

l'Evangile aux gentils, et eux aux

circoncis.

1 o. Ils nous recommandèrent seu

lement de nous ressouvenir des pau

vres de Jérusalem; ce que j'ai eu

aussi grand soin de faire. Toutes

ces circonstances montrent claire

ment que ma doctrine, louchant

{'inutilité de la, circoncision et des

autres cérémonies légales, est très-

saine et très-conforme, à celle des

autres apôtres. Aussi n'ai-je ja

mais pu souffrir qu'on imposât ce

joug aux gentils, ni même qu'on

leur donnât lieu de, croire cette

observation nécessaires

11. C'est pourquoi, quclq

il 8. C'est le sens du grec.

# 9. C'est-à-dire Pierre. Quelques manuscrits même lisent it.. .

Jacques et Jean. Voyez la Dissertation sur Céphas, à la tête de

épitre.

XXXV.
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après cette assemblée, Céphas " nisset Cephas Antio-

 

 

étant venu à Antioehe, je lui résis

tai en face , parce qu'il étoit ré-

préhensible.

la. Car, avant que quelques

Juifs, qui venoient de la part de

Jacques, fussent arrivés, il man-

geoit, avec les gentils convertis , in

différemment de toutes sortes de

iandes ; mais après leur arrivée,

il se retira secrètement, et se sépa

ra d'avec ces gentils , craignant de

scandaliser les circoncis , auxquels

cet usage des viandes défendues

far la loi paroissoit un grand

crime.

i3. Les autres Juifs usèrent com

me lui de cette dissimulation ; et

abé même s'y laissa aussi en-

er.

i4- Mais quand je vis qu'ils ne

marchoient pas droit selon la vérité

de l'Evangile, qui étoit offensée par

cette feinte observation des cérémo

nies de la loi, je dis à Céphas " de

vant tout le monde : Si vous, qui

êtes Juif, vivez à la manière des

gentils, et non pas à celle des Juifs,

pourquoi contraignez-vous par vo

tre exemple les gentils de judaïser?

Ils y sont bien moins obligés que

nous :

1 5. Car nous sommes Juifs par

notre naissance, et non du nombre

des gentils , <]iu sont des pécheurs

et des idolâtres. " jXous avons été

choisis de Dieu pour être sou peu

ple , nous avons reçu de lui une loi

sainte; et tout relu nous oùligeoit,

ce semble, à demeurer fermes dans

cet état où Dieu nous avoit mis , à

chiam , in faciem ei

restiti, quia reprehen-

sibilis erat.

12. Priusenimquam

venirent quidam a Ja-

cobo , cum gentibus

edebat : cum autem.

venissent, subtrahebat

et segregabat se, ti-

mens eos qui ex cir-

cumeisione erant.

i5. Et simùlatior

ejus consenseiunl ce

tcii Judœi,

Barnabas duc

eis in illam simu

nem.

Sed cum vidis-

sem quod non recte

ambularent ad verita-

tem Evangelii,dixi Ce-

phœ coram omnibus :

Si lu , cum Judaeus sis,

gentiliter vivis , et non

Judaice : quomodo

gentescogisjudaizare?

i5. Nos natura Ju-

daei, et non ex genti

bus peccatores.

, Pierre ; la leçon de la Vulgate paroît être la plus au-

issertationsur Cèohas.

1 1. Legre

cienne. Voyez la Disserlationsur Céphas.

grec lit encore ici , Pierre.

Litt. et non pécheurs et Idolâtres du nombre des gentils.
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entes autem

non juslificatur

homo ex operibus le

gis , nisi per fidem

Jesu Christi : et nos in

Christo Jesu credi-

nius, ut justificemur

ex fide Christi, et non

ex operibus legis :

ropter quod ex ope-

ibus legis non justifi-

abilur omnis caro.

7. Quod si quae-

entes justifîcari in

hristo , inventi su-

us et ipsi peccatores,

umquidChristus pec-

cati minister est ? Ab-

si

ati minist

-it.

18. ai

destruxi , iteruni

aedifico : praevaricato-

rem me conslituo.

-,: ■""ll'l'i;! ■îtlIB ,

•1)'.' , fti «(flqiV*/>S-f<ï

19. Ego enim per

legem , legi inortuus

sum , ut Deo vivarn :

Christo confixus sum

cruci.

20. Vivo

jam non ego

autem ,

vivit ve-

ro in me Chrislus.

Quod autem nune vivo

in carne : in fide vivo

Filii Dei , qui dilexit

demeurer attachés à cette loi qu'

nous avoit donnée.

16. Cependant, s;u liant que l'hom

me n'est point justifié par les œuvn

de la loi, mais par la foi en Jésus

Christ , nous avons nous-mêmes cru

en Jésus-Christ, afin d'obtenir, p;ir

la foi que nous aurions en lui, la

justice que nous étions persuadés

ne pouvoir obtenir par les œuvres

de la loi , parce que nul homme ne

sera justifié par les œuvres de la loi.

fu'il

 

 

Kom. ni. 20.

17. Si, en cherchant à être justi

fiés par la foi en JtJsws-Christ, il se

trouvoit que nous nous fussions

trompés, et que nous fussions nous-

mêmes devenus des pécheurs, Jé

sus-Christ ne seroit-il pas l'auteur

et le ministre de ce péché ? Cette

conséquence fait horreur ; cepen

dant elle s'ensuivrait nécessaire

ment, si la prétention des faux

apôtres étoit bien fondée.

18. Car si je rétablissois de nou-

eau ce que j'ai détruit, en embras

sant de nouveau , comme ils veu

lent nous y obliger, la pratique

des cérémonies de la toi que j'ai

quittée, je me ferois voir moi-même

prévaricateur : mais cela ne sera

pas ainsi;

19. Car je suis mort à la loi, par

la loi même qui m'a conduit à Jé

sus-Christ , " afin que je ne vive

plus que pour Dieu. J'ai reçu cette

mort dans mon baptême, où j'ai

été crucifié avec Jesus- Christ.

20. Et je vis à présent, ou plutôt

ce n'est plus moi qui vis, mais c'est

t/eVus-Christ qui vit en moi.Car si

je vis maintenant dans ce corps

mortel, j'y vis en la foi du Fils de

Dieu , qui m'a aimé , et qui s'est li-

 

>9» Voyez un autre sens dans l'analyse.

1
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m

à la mort pour me

 

mic , ( t tradidit scm<

ipsum pro me.

ai. Non abjicio gra-

tiain Dei. Si enim per

legem justitia , ergo

gratis Christus moi-

tuus est.

vré lui-même

donner la vie

21. Or, je ne. veux pas rejeter

cette grâce de Dieu, ni la rendre

inutile, " comme je ferois , si je

cherchois encore ma sanctification

dans l' observation des préceptes cé-

■rémoniels de la loi. Car si la justice

'acquiert pir la loi, J&ws-Christ

ira mort en vain , puisqu'il

mort que pour nous faire

en sa mort cette vraie jus-

la loi toute seule ne pou-

voit nous donner.

y si. C'est le sens du grec : je ne veux pas rendre inutile la grâce de

Dieu. 

CHAPITRE III.

parla chair, ayant commencé par l'esprit. C'est par

raham et ses vrais enfans sont justifiés. La loi ne justifie point. Le

vit de la foi. C'est par la foi que les promesses faites à Abraham

ccomplies Tous un en Jésus-Christ.

O Galates insensés, qui vous a 1. O

 

pour vous ren

11

1

idre ainsi

res que je

ti Ga-

latae, quis vos fascina-

vit non obedire veri-

tati, ante quorum o-

culos Jésus Christus

prsescriptus est, in vo-

bis crucifixus?

la vérité,

voir , par la force de ma

11, Jésus -Christ si vive-

peint devant vous, et com-

crucifié à vos yeux . pour vous

donner cette vraie justice ? " Com

ment donc la cherchez-vous encore

dans les cérémonies de. la loi ?

2. Je ne veux, pour vous faire

sentir combien il y a d'aveugle

ment et de folie dans cette con

duite, je ne veux savoir de vous

qu'une seule chose : Est-ce par les

W

ir 1. Plusieurs bons manuscri

iinn obedire veritati

chap. v. ~jr 7.

Ibid. Autrement et à lettre : vous aux yeux de qui Jésus-Christ a été re-

résenté , ayant été lui-môme crucifié en vous par le baptême [supr. II. 19.),

uiest l'image de sa mort, comme on vous l'a appris dans les instructions

2. Hoc solum a vo-

bis volo discere : Ex

operibus legis Spiri-

tum accepistis , an ex

auditu fidei ?

)ns manuscrits grecs et latins ne lisent point ces mots ,

. Plusieurs pères ne les ont point lus. On les trouve au

 

t préparés.

appris dans
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5. Sic stulti estis, ut

cum Spiritu cœperitis,

nunc came consum-

meuiini?

"anta passi estis

 

? si tamen

5.

vobi

Qui ergo tribuit

Spiritum, et o-

peratur virtutes in v

bis : ex operibus legi

an ex auditu fidei ?

œuvres de la loi que vous avez reçu

le Saint-Esprit, ou par la foi que

vous avez entendu prêcher ? Car as

surément vous devez être justifiés

par le même principe qui vous a

fait recevoir te Saint-Esprit , qui

est l'auteur de toute justice. Vous

me répondrez , sans doute, que

c'est par la foi que vous l'avez

reçu- Mais comment donc cher

chez-vous encore à être justifiés

par les cérémonies de ta loi ?

3. Etes-vous si insensés, qu'après

avoir commencé l'ouvrage de votre

salut par l'Esprit de Dieu, vous le

finissiez maintenant parla chair, et

que vous alliez en chercher la per

fection et l'accomplissement dans

des cérémonies charnelles ?

L\, Sera-ce donc en vain que vous

aurez tant souffert pour la foi de

Jésus-Christ ? Je veux espérer que

ce ne sera pas en vain."

5. Car enfin celui qui vous com

munique son Esprit, et qui fait

des miracles parmi vous, te fait-il

, par les œuvres de la loi, ou par la

foi que vous avez entendu prêcher?

6.

est : i

Deo, et reputatum est

î 11 i ad justitiam.

7. Cognoscite ergo,

quia qui ex fide sunt,

ii sunt fîlii Abrahae.

8. Providens autem

Script ura , quia ex fide

justificat gentes Deus,

prenuntiavit Abrahœ :

// est certain que c'est par la foi;

6. Selon qu'il est écrit " d'Abra

ham, qu'il crut ce que Dieu lui avoit

dit, et que sa foi lui fut imputée à

justice.

7. Reconnoisscz donc que ceux

qui sont enfans de la foi, sont les

vrais enfans d'Abraham; car les

enfans d' Abraham doivent être

justifiés comme leur père.

8. Aussi Dieu, dans l'Ecriture,

prévoyant qu'il justilieroit les na

tions par la foi , l'a annoncé par

avance à Abraham , en lui disant :

Gen. xv, 6.

Rom. iv.

Jnc. 11. 23.

Vutr. Si toutefois c'est assez dire que ce sera en v

fruit, étant en danger même de vous perdre.

t scriptum est n'est pas dans le grec ; et plusieurs

le lisent point.
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Toutes les nations de la terre seront

bénies en vous, et justifiées comme

vous par la foi qu'elles auront en

Jésus -Christ qui naîtra de. votre

race.

9. Ceux donc qui sont enfans

de la foi seront bénis avec le fidèle

braham :

10. Au lieu que tous ceux qui ap-

rtiennent A ta loi, et qui s'ap-

ient sur les œuvres de la loi,

sont dans la malédiction. Car il est

écrit : Malédiction sur tous ceux

qui n'observent pas tout ce qui est

prescrit dans le livre de la loi. Or

il est certain que ceux qui atten

dent leur justice des œuvres de la

loi , n'observent point tout ce

u'elle prescrit , parce que la loi,

r laquelle ils s'appuient, ne leur

onne pas la force qui leur est

nécessaire pour cela; car si elle

leur donnoit cette force , elle les

justifieroit.

11. Cependant il est clair que nul

n'est justifié devant Dieu par la loi;

puisque, selon l'Ecriture, le juste

vit de la foi.

 

Quia benedicentur in

te omnes gentes.

g. Igitur qui ex fide

surit , benedicentur

cum fideli Abraham.

lO.Quicumque enim

ex operibus legis sunt,

sub maledicto sunt:

Scriptum est enim :

Maledictus omnis qui

non permanserit in

omnibus quae scripta

sunt in libro legis , u

faciat ea.

a

12. Or la loi ue s'appuie pas

sur la foi, mais sur les œuvres;

car elle ne dit pas , Celui qui

croira ces vérités ; mais, Celui qui

observera ces préceptes , y trouvera

la vie. Ainsi ceux qui mettent

ute leur confia 11 ce dans la loi,

e l'observant pas , demeurent

toujours dans ta malédiction pro-

oncée par la loi.

13. Mais il n'en, est pas ainsi

de ceux qui ont la foi, et qui

roient en Jésus - Christ ; car

Jésus-Chrht nous a rachetés de la

malédiction de la loi, s'etaut rendu

lui-même malédiction pour nous,

selom^fu'il est écrit : Maudit est

celui qui est pendu au bois. Et par

1 1. Quoniamautem

in lege nemo justifica-

tur apud Deum , ma-

tum est : quia jus-

tus ex fide vivit.

12. Lex autem non

est ex fide : sed , Qui

fecerit ea , vivet in

illis.

iô. Christus nos re-

deinit de maledicto

legis , factus pro no-

bis maledictum : quia

scriptum est : Maledic

tus omnis qui pendet

in ligno.
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i4. Ut in gentibus

benedictio Abrahae fie-

ret in Christo Jesu ,

pollicitationem Spi-

lus accipiamus per

dem.

i5. Fratres (secun-

dum hominetn dico ) ,

inis confir-

testamentum

o spernit , aul su-

dinat.

16. Abrahae dictse

sunt promissiones , et

semini ejns : non di-

cit : Et seminibus ,

quasi in inultis : sed

quasi il

ni tuo

 

111 uiuuin . jeu

in uno : Et semi-

) , qui est Chris-

tus.

17. Hoc autem di

co : testamentum con-

firmatum a Deo , quae

post quadringentos et

triginta annos tacta

est les , non irritum

facit ad evacuandain

prouiissionein.

ce honteux supplice , il nous a dé

livrés des préceptes relatifs aux cé

rémonies de ta loi , et nous a mé

rité la grâce d'accomp lir ses ordon

nances morales ,

14. Afin que la bénédiction don

née à Abraham fût communiquée

toutes les nations en Jésus-Christ;

qu'ainsi nous reçussions , par la foi

que nous aurions en lui , le Saintr

Esprit qui avoit élé promis à Abra

ham, et qui n'avoit pu être donné

par la loi , comme je vais le

prouver.

15. Je me servirai pour cela ,

mes frères , de l'exemple d'une

chose humaine et ordinaire : Lors

qu'un homme a fait un contrat "

ou un testament en bonne forme ,

et qu'il a été confirmé et autorisé

par les lois , personne ne peut ni

le casser," ni y ajouter.

16. Or, les promesses de Dieu

ont été faites à Abraham et à sa

race; où il faut remarquer que

l'Ecriture ne dit pas, A ceux de sa

race , comme gfr elle en eût voulu

marquer plusieurs ; mais, A sa race,

c'est-à-dire à l'un de sa race, qui

est Jésus-Chr\s\.

17. Ce que je veux donc dire est

que Dieu ayant fait comme un con

trat et une alliance avec Abraham

touchant Jésus-Christ ," et l'ayant

confirmée par serment, la loi qui

n'a élé donnée que quatre cent

trente ans après, n'a pu la rendre

nulle, ni anéantir la promesse qu'elle

contenait. Ainsi l'héritage de la

grave et de la justice, qui n'étoit

promis qu'a Jésus-Chrut, queles

nations ne devaient recevoir qu'en

lui , en vertu de celle promesse, et

en exécution de celte alliance, n'a

 

Hebr. ix. 17.

if i5. Le mot grec signifie contrat , alliance , testament.

Ibid. C'est le sens du grec.

il 17. C'est ce qu'ajoute le grec: touchant ./éiKs-Christ.
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pu et ne peut encore aujourd'hui

être donné par la loi.

18. Car si c'est par la loi que.

l'héritage nous est donné, ce n'est

donc plus par la promesse : cepen

dant c'est parla promesse que Dieu

nné à Abraham; et c'est aussi

promesse que nous devons

oir, et non pas par la loi.

19. iliais pourquoi donc, medirez-

vous , la loi a-l-elte été établie?

C'a été, mes frères, pour faire re

connaître les transgressions jusqu'à

l'avènement de ce Fils d'Abraham,

auquel la promesse avoit été faite.

Elle est donc beaucoup inférieure

(a promesse : aussi n'a-t-elte pas

é donnéeimmédiatement deDieu,

comme la promesse faite à A bra-

ham ; mais elle a été donnée par

ministère des anges , et par l'en-

mise d'un médialeur.

20. Or un médiateur n'est pas

seul ; et tout traité où il inter-

un médiateur est un traité

entre plusieurs, et dont l'exé-

tion dépend de plusieurs. Ainsi

traité par lequel Dieu a donné

loi aux Juifs étant de cette

ature, et dépendant de Dieu et

«es Juifs, il n'a pu être aussi

stable et aussi solide qu'un traité

qui dépendoit de Dieu seul. Or il

n'y a que Dieu seul qui ait parlé

dansla promesse faite à A braham:

et l'exécution dépend de lui seul.

Ainsi cette promesse a dû être

stable, solide, et avoir son effet,

sans que la loi ait pu lui picju-

dicter, en donnant la justice qu'on

ne devoit recevoir qu<- par Jésus-

Christ , et en vertu d<- la promesse

qui lui en avoit été faite.

21. Mais, me direz- vous encore,

'a servi qu'à faire recon-

s transgressions, elle a

contraire aux promesses de

Si la le

18. Nam si ex lege

hereditas , jam non ex

proinissione : Abrahae

autem per repromis-

sionein donavit Deus.

19. Quid igiturlex ?

Propter transgressio-

nes posita est, donec

veniret semen , cui

promiserat , ordioata

per angelos in manu

médiat o ris.

i

20. Mediator aLitem

unius non est : Deus

autem unus est.

2 1 . Lex ergo ad rer-

sus promissa Dei ? Ab-

eit. Si enim data esset

lex , quae posset vivi-
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f

ficare, verc ex

esset juslilia.

lèse mes frères; au

■>ed conclusit

tura omnia sub

peccato , ut proinissio

ex fide Jesu Christi

daretur credentibus.laretur

25. Prius

quam veniret

sub lege

mur con

autem

fides ,

ieba-

eam

Dieu ? Nullement,

contraire, c'est ce qui a fait qu'il

n'y a eu nulle opposition et nulle

contrariété entre elles ; au lieu

qu'il y en auroit eu ejf'eetivemenl ,

ni la loi seule avoit été capable de

justifier. Car si la loi, qui a été

donnée par Moïse, avoit pu seule

donner la vie de la grâce, on auroit

pu dire alors véritablement que la

justice se seroit obtenue par la loi :

et ainsi ia ioi auroit été contraire

à la promesse , et elle i'auroit ren

due de nui effet, puisqu'elie auroit

donné aux hommes lajustice qu'ils

ne dévoient recevoir que par la

promesse.

22. Mais il en est arrivé tout

autrement ; car la loi écrite a ren

fermé tous les hommes sous le pé

ché , au lieu de les justifier, afin

que ce que Dieu avoit promis ne fût

donné que parla foi en Jésus-Christ,

et seulement à ceux qui croiroient

en lui.

23. Or , avant^que la foi fût

venue, nous étions sous la garde

de la loi, qui nous tenoit renfermés

pa r la crainte dans le culte du vra imur conelusi in eam par ia crainte dan

fidem quae revelanda Dieu," pour nous

erat.

24. Itaquelexpaeda-

gogus noster fuit in

Christo , ut ex fide

justificemur.

. disposer à em

brasser cette foi qui devoit être ré

vélée unjour.

a/|. lit ainsi, bien loin que la loi

ait été' contraire <i«,r promesses de

Dieu , qui dévoient s'accomplir

par la foi en J ésus-Cki ist , elle

nous a elle-même ser\ i de conduc

teur, pour nous mener comme des

enfans à Jésus- Christ , àfîn que

nous fussions justifiés parlafoi^îte

nous aurions en lui.

a5. Mais la foi étant venuç, nous

ne sommes plus sous ia loi comme

sous un conducteur; nous sommes

arrivés à i'adoption des enfaits de-

Dieu. Fous aussi, mes frères,

•fr a3. Voyci un autre sens dans l'analyse.

■

a5. At ubi venit fi

des , jam non su

sub paedagogo.

 

Boni.

22. 34
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vous y êtes arrivés à cette adoption

divine ,

26. Puisque vous êtes tous enfans

de Dieu, non par la loi seule de

Moïse, mais par la foi en Jésus-

t; nonpar l'observation descé-

nies loyales, mais par te bap

tême que vous avez reçu,

llnm.'n.i, 27. Car vous tons qui axez été bap

tisas en Jés us- Christ, vous avez été

revêti s de J&us-Christ,

28. Et si étroitement unis à lui,

il n'y a plus maintenant parmi

nis , ni de .luif, ni de gentil," ni

d'esclave, ni de libre, ni d'homme,

ni de femme; mais vous n'êtes tous

qu'un en Jésus-Christ.

29. Si vous êtes si étroitement

unis à t/i >ws-Chi ist, que vous ne

soyez qu'un même corps avec lui,

vous êtes donc aussi comme lui la

race d'Abraham, et les héritiers de

la justice, se!on la promesse que

Dieu en aveil faite à ce patriar

che ; et pur conséquent ,

n'avez plus besoin d'o'

cérémonies de ta

conduire à Jésu.

obtenir une grâce

a accordée , ainsi-bien qu'à nous.

26. Omnes enim filii

Dei estis per fideiif

quae est in Christo

Jesu.

 

27. Qnicnmque e-

nim in Christo bapti-

zali estis, Chrislum

induistis.

28. Noncsl Juda'iis,

neque Graecus : non

est servus, neque

ber: non est rnnscul

neque f'einina. Omne

en 1 11 1 vos unum estis

in Christo Je-11

29. Si autem vos

Clnisti : ergo semen

Abrahœ estis , secim-

dumpromissionernhe

redes.

I

li

ns,

nés

f 28. Litt. de Grec.

 

lent , vo

ibserver i

pour voi
 

 

CHAPITRE IV.

i entiplie sons la loi, libres parla foi. Galates éïitraînés dans le ju

daïsme. Li m première alièction pour saint Paul. Teodrtssc de saint

Paul pour eux. Agar et Saja ligure des deux alliances.

il aïs , me direz-vous , si nous 1. Dico autem :

étîBfts ainm arrivés à l'adoption Quanto tempore hères

des enfans de Dieu, sans passer parvulus est, nihildif-
 

■ *
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fert a servo , cum

domiuus ouinium :

Bit

 

 

JUS

usque

Sed sub tulori-

tt actoribus est,

ad prœfinitum

lempus a pâtre.

3. Ita et nos cum

essemus parvuli , sub

démentis mundi era-

mus servientes :

par la minorité judaïque, et s'il

nous avait donné part à i'th

tage promis à Abraham , sans

nous obliger aux observations lé

gales , nous aurions été traites,

nous qui ne sommes que des ser

viteurs et des esclaves , plus fa

vorablement que les propres en-

fans; et les héritiers naturels de

cet héritage n'auroient aucun

avantage sur nous, qui ne som

mes que des étrangers adoptés. Il

est vrai, mes frères. Biais aussi

je vous dirai que tant que l'héritier

est encore enfant, il n'est point dif

férent d'un serviteur, quoiqu'il soit

le maître de tout :

2. Mais il e.st sous la puissance

des tuteurs et des curateurs jus

qu'au temps marqué par son père."

5. Ainsi lorsque nous étions

core enfans, nous étions assujettis

aux cérémonies de la loi , comme

aux premières et plus grossières in

structions que Dieu a données au

monde. #

4. At ubi venit pie- <\. Mais lorsque le temps de lama-

nituilo temporis , mi- jorité a été accompli , Dieu a envoyé

sit Deus filium sumn , son lils formé d'une femme , et as-

factum ex inuliere , sujelti à la loi,

factum sub lege,

5. Ut eos qui sub 5. i'our racheter ceux qui étoient

lege erant, red.meret, sous la loi, comme sons un cura-

ut adoptionem filio- leur , tels que, nous étions nous

autres Juifs , et pour nous faire re

cevoir l'adoption des enlans(fo Dieu.

(j. Mais il n'eu est pas ainsi de

vous autres gentils : comme vous

êtes arrivés tout d'un coup par le

rum reciperemus.

6. Quoniam autem

estis filii , misit Deus

Spirituin tilifcsui in

corda veslra ,TOaman-

tem : Abba , Pater.

^ 2. Ilparoit que chez les Hébreux , il étoit à la disposition d

déterminer le temps de la tutelle de ses enfans.

baptême à lu majorité des enfans ,

Dieu ne vous a point donné de tu

teur ; il ne vous a peint assujettis

aux cérémonies de la loi; mais il

a envoyé dans vo
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Itaque jam non

est servus , sed filiu.c.

Quod si filius , et hè

res per Deum.

 

8. Sed tune

ignorantes Deum , ii

qui natura non sunt

dii , serviebatis.

 

ls , qui vous

-à-dire, mon l't

Et ainsi aucunde vous " n'est

plus serviteur, mais enfant. S'il est

nt de Dieu, il est aussi son hé-

ar J èsus- Christ" qui est le

ieu. Voudriez -vous donc

ncer à la liberté que vous

donne cette qualité , pour votis as

sujettir à la loi et à toutes ses cé

rémonies ? Cettenouvelleservitude

seroit en quelque sorte moins sup

portable que celle où vous étiez

autrefois ;

8. Car vous ne connoissiez point

Dieu , lorsque vous étiez assujettis"

à ceux qui par leur nature ne sont

point véritablement des dieux, et

que vous cherchiez dans des idoles

muettes le secours qu'elles ne pou

vaient vous donner.

q. Mais à présent que vous con-

noissez Dieu , ou plutôt que vous

êtes connus de lui, qu'il vous re

garde comme ses enfans , et qu'il

vous éclaire de ses divines lumiè

res , cosmnent rct%urnez-vous à ces

observations légales , si défectueuse^

et si impuissantes pour la justice

auxquelles vous voulez de nouveau

vous assujettir , et auxquelles vous

vous assujettissez effectivement ,

10. Puisque vous observez comme

les Juifs les jours et les mois, les

saisons et les années ? 1

1 1. J'appréhende pour vous, mes

frèresj'.que je n'aie peut-être tra

vaillé en Vain " parmi vous, puisque

vous préférez !a nouvelle doctrine

qu'on vous prêche , à l'Evangile £

que je vous ai annoncé. Ne vous 1

laissez pas ainsi tromper.

p6. Âbttaesi un mot syriaque qui signifie père.

7. C'est le sens du grec : vous n'êtes donc plus serviteur.

lbid. C'est le sens du grec : il est aussi héritier de Dieu par /esus-Christ.

8. Autrement et à la lettre : Car lorsque vous ne connoissiez point

Dieu ^tous étiez assujettis, etc.
■p ii. C'est le sens du grec.

g. Nunc autem

cognoveritis Di

immo cogniti sitis a

Deo : quomotlo con-

vertimini iterum ad

infirma et egena ele-

ïus demie

10. Dies observatis,

et menses, ettempora

et annos.

1 1. Timeo vos , ne

forte sine causa labo-

raverim in vobis.

 



Cll.Vi'ITllli 1

 

 

1 2. Eslote sicut ego,

quia et ego sicut vos ,

fratres , obsecro vos :

uihil me lsesistis.

 

i5. Scitis autem

quia per infirmitatem

caruis evangelizavi vo-

bis jampridem : et

tenlalionem vestram

in carne mca ,

i4- Non sprevistis ,

neque respuistis : sed

sicut angeïum Dei ex-

cepistis me , sicut

Christu

.
™

î '2. Soyez comme moi , mes frères,

je vous en conjure, à l'égard des

cérémonies {égaies , parce que j'ai

été comme vous ; j'ai eu autre/ois

pour elles le même zèle ci te menu

attachement que vous y avez au

jourd'hui ; mais je lésai quittées

pour entrer dans lu liberté de

l'Evangile. Au reste , mes frères ,

si je vous parle avec force , ne

croyez pas que ce soit par un mou

vement de chagrin ou de ressenti

ment contre vous- Sur quoi seroit-

il fondé? Vous ne m'avez.jamais

offensé en aucune chose;

i5. Au contraire vous savez vous

mêmes que lorsque je vous ai an

noncé autrefois l'Evangile, c'a été

parmi les persécutions et les afflic

tions" de la chair ;

 

i5. Ubi est ergo

beatitudo vestra? testi-

monium enim perhi-

beo vobis , quia , si

fieri posset , oculos

vestros eruissetis , et

i4- Et que vous ne m'avez point

méprisé ni rejeté , à cause de ces

épreuves que je sournois dans ma

chair , qui ètoient pour vous une

Tarte tentation ," et qui naturelle-

ent dévoient vous donner de l'é-

•ignement pour ma personne.

Mais, bien loin de cela, vous m'avez

reçu comme un ange de Dieu, comme

Jésus-Christ même™

1 5. Où est donc maintenant le

bonheur que vous trouviez alors à

m'avoir avec vous '.' Car je puis

vous rendre ce témoignage , que

vous étiez prêts , s'il eût été possible ,

à vous arracher les yeux pour me les

dedissetis mihi. donner. D'où vient qt'e voûs n'êtes

9 plus dans la même disposition à

mon égnrd ?

16. Ergo inimicus 16. Suis-je donc deve

 

i3. Litt. parmiles foiblesses et tes humiliations, %^Cor,

g. io.

^ i4- C'est le sens delà Vulgate : à cause de ce que je souffn

chair, et qui était pour vous une tentation et une épreuve ( tentationcm ves

tram in carne mea). Le grec imprimé lit : tentationcm meamincan

à cause des épreuves que je souffrois dans ma chair.
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vobis factus sum , ve-

ruin dieens vobis ?

17. iEmulurilur vos

non bene : sed exilu-

dere vos volant , ut

illos œmuletuii

 

Gen. XVi.

Cen. xxi.

nemi, parce que je vous ai dit la

vérité ? Non, mes frères.

17. Mnis c'est que vos nouveaux,

mu tires, jaloux de l'estime et delà

se que vous a viez pour nous,

eut follement à vous , non

par te mou renient (/'une bonne

affection, niais parce qu'ils veulent

vous séparer de nous , et de la vérité

que nous vous avonsenseignée, afin

que vous vous attachiez fortement à

eux et à leur fausse doctrine.

18. Au reste, il est bon de s'at

tacher" à sesmaîlres , mais il faut

que ce soit pour le bien , et pour

toujours. Ainsi vous deviez demeu

rer fermes dan s l'affection que vous

aviez pour moi , et ne pas m'aimer

seulement quand je suis présent

parmi vous,

îg. Mes petits enfans , pour qui

je sens de nouveau les douleurs de

l'enfantement, jusqu'à ce que Jésus-

Christ soit formé en vous.

20. Je voudrois maintenant être

avec vous , pour diversifier mes pa- esse apud vos modo ,

rôles selon vos besoins ; car je suis et mutare vocem

en peine " comment je dois vous meam : quoniam con

parler, pour vous faire revenir de

votre attachement aux observa

tions {égales.

si. Dites-moi donc , je vous prie,

vous qui voulez être sousla loi , n'a-

vez-vous point lu " ce que dit la loi?

sa. Car il est écrit qu'Abraham

eut deux fils, l'un de la servante,

5. et l'autre de la femme, libre.

18. Eonum

aemulamini

sempet : et

lum cnm pra;sens sum

apud vos,

ig. Filioli me.i,quoj

itenim partnrio , do-

nec formetur Christus

in vobis.

20. Vellem ;iutem

fundor in vobis.

i7>. Mais celui qui naquit de la

servante, qui était jeune , naquit

'iair, et selon l'ordre de

Et celui qui naquit de la

171** par sa vieillesse

C'est le sens du grec.

20. C'est le sens du grec.

'-r. litt. n'entendez-vous point.

 

21. Dicite mihi qui

sub lege vultis esse ,

legem non Iegistis ?

22. Scriptum est e-

nim , quoniam Abra

ham duos filins habuit:

unum de ancilla , et

unum de libéra.

23. Sed qui de an

cilla, secundum car-

nem natus est : qui au-

tem de libéra , per

repromissionem :
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uae

;n,

est

 

Quae sunt per

allegoriam dicta. Hœc

cuira sunt duo testa-

ta : unum quidein

nte Sina, in ser

in generans ,

est Agar :

a5. Sina enim rnons

àt in Arabia, qui con-

nctus est ei quœ nunc

t Jérusalem , et ser-

cum filiis suis.

26. Illa a

sursum

libéra

mater

27. Scriptutn est e-

nim : Lajtare, sterilis,

quaj non paris : erum-

pe , et clama , quœ

non parturis : quia

inult

magis

habel virum.

28. Nos autem ,

fratrcs , secundum

Isaac proraissionis filii

sumus.

29. Sed quomodo

tune is qui secundum

carnein nntus l'uerat,

persequebatiir euni

qui secundum spiri-

tum : ila el nunc.

 

_ oit hors d'étal d'avoir des enfans,

naquit par miracle , el en vertu de

la promesse de Dieu.

Or , tout ceci est une allégo

rie; car ces deux femmes sont les

figures des deux alliances que Dieu

a faites avec tes hommes , dont la

première, qui a été établie sur le

mont de Sina , et qui n'engendre

que des esclaves , est figurée par

Agar;

2Ô. Car Agar est en figure la

même chose que Sina, montagne

d'Arabie; et Sina représente la Jé

rusalem d'ici-bas , qui est esclave

avec ses enfans ; "

afi. Au lieu que la Jérusalem d'en

haut , où s'est " faite ia nouvelle

alliance , et qui est figurée far la

femme libre, est libre aussi, et

donne la liberté" à ses enfans- Or,

c'est elle qui est notre mère à tous ;

27. Car c'est d'elle qu'il est écrit :

Réjouissez-vous, stériie , qui n'en

fantiez point ; poussez des cris de

joie , vous qui ne deveniez point,

mère , parce que celle qui étoit dé

vissée a plus d'enfans que celle qui

a un mari.

 

Isa!. Liv. 1.

28. Nous es do

res , les enfans de la promesse, figu

rés dans Isaac.

29. Et cela est sivrai , (/(«comme

alors celui qui étoit né selon la chair,

persécutoit celui qui étoit né selon

l'esprit; de même aujourd'hui , les

Juifs qui, n'ayant point ta foi,

ne sont tes eu fut) s d'Abraham que

selon la chair , nom persécutent,

nous qui avons t'avantage de l'être

i l'esprit.

onc, mes frè- Kom. „. s.

tagne

lit e*t

t1 25. Gr. autr. Car Agar est en pgure ta même chose i/u<

'Aiabic , et elle représente la Jérusalem d'à présent, en ce

sclave avec ses enfans.

26. Le grec imprimé ajoute ce mot,

-
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Gen.xx

 

I

Jet.

5o. Mais i/s seront

Juifs , avec la synagogue leur

mère, comme te fut lsmaël avec

la sienne; ils seront chassés de la*

Jérusalem céleste, comme lsmaël

et sa- mère le furent de ta maison

d'Abraham ; ils seront exclus de

théritage de Dieu , comme lsmaël

le fut de celui de ce -patriarche. Car

voici ce que dit l'Ecriture sur ce

sujet : Chassez la servante et son

fils , parce que le fils de la servante

ne sera point héritier avec le fils de

la femme libre.

3i. Pour nous , mes frères , nous

ne serons pas chassés de la maison

de Dieu, ni exclus de l'héritage

céleste, puisque nous ne sommes

point les enfans de la servante, mais

de la femme libre ; et c'est Jésxis-

Christ qui nous a acquis cette li

berté. "

3o. Sed quid dicit

Scripturu ? Ejice an-

cillam , et filiuin ejus :

non enim hères erit

lilius anciUse cum filio

libéra;.

3i . Itaque , fratres ,

non sumus ancillœ fi

ni , sed libeiae , qua

libertate Clnistus nos

liberavit,

 

y 3i. Dans le grec imprimé, ces derniers mots , Qua l

os liberavit, sont joints au chapitre suivant.

CHAPITRE

 

Jui s'appuie sur la loi est déchu do la grâce. C'est la foi qui nous sauve.

Galates séduits. Vraie libellé. La loi consiste dans l'amour. Œuvres de

la chair. Fruits de l'esprit.

i. State , et nolite

iterum jugo semtutis

continen.

i. Demi: i rez donc fermes dans

cette libel lé que Jésus-Christ nous

acquise," et ne vous remettez

point de nouveau sons le joug de la

servitude de la toi. , en recevant la

circoncision .

2. Car je vous dis, moi Paul, que

si vous vous laites circoncire , Jésus-

Cliristne vous servira de rien.

"grec met ici ces mots, que la Vulgate joint à la fin du chapitre

t; ainsi on lit dans le grec : Demeurez donc fermes dans la Ii-

/tSMs-Christ nous a acquise.

2. Ecce ego Paulus

dico vobis , quoniam

si circumeidamini ,



Cliristus vobis nihil

proderit.

3. Testificor autcm

rursns omni homini

eircuincidcnti se , quo-

niam debilor est uni

vers* legis faciendae.

4. Evaciràti estis a

hristo , qui in lege

rauiini : a gralia

istis.

 

 

3. Et dl

homme ([ui se fait circoncire qu'il

est obligé de garder toute la loi ,

dont il fait une profession publi

que en recevant la circoncision.

4. Vous donc qui voulez être jus

tifiés par la loi, vous n'avez plus de

part à la liberté que Jesus-Christ

vous a acquise ; vous êtes déchus

de la grâce de la justification qu'il

vous a méritée , et que vous ne

■pouvez obtenir que par la foi.

5. Car c'est seulement par la loi

que nous espérons recevoir du Saint-

Esprit la vraie justice , " que vous

cherchez inutilement dans la loi

et dans ses œuvres.

6. Car en Jésus-Christ, ni la cir

concision , ni l'incirconcisioii . ne

servent de rien pour nous donner

la. grâce de la justification , mais

la foi qui est animée" de la charité.

7. Vous couriez si bien dans ta

voie de Dieu ; qui vous a arrêtés

Gitans votre course , pour vous em

pêcher d'obéir à la vérité ?

8. Ce sentiment dont vous vous

êtes laissé persuader ne vient pas

de celui qui vous a appelés à la con

naissance de l'Evangile :

9. Mais , comme un peu de le

vain aigrit " toute la pâte , ainsi

quelque faux apôtre, qui s'est in

troduit parmi vous , :/ a répandu

cette fausse et pernicieuse doctrine.

10. J'espère néanmoins de la

bonté du Seigneur que cela n'aura

pas de suite, et que vous n'aurez

point à l'avenir d'autres sentimens

que les miens : mais pour celui qui

^! 5. Autr. Mais pour nous, selon l'impression de l'Esprit de Dieu, c'est

de la foi 711e nous espérons rectvalrî» justice,

y 6. C'est le sens du . rec.

5. Nos enim Spiritu

fide, spem justitiœ

expeetamus. S

G. Nain in Christo

Jcsu , neque circum-

cisio aliquid valet, ne-

que pra'putium : sedfi-

d e s q u a; per eh a ri tatem

opéra tu^H

7. Currebatis bene :

quis vos iinpedivit ve-

riluti non obedire ?

8. Persuasio hœc

non est ex eo qui vo

cal vos.

g. Modicimi fermen-

tum totam massam

corrumpit.

10. Ego conlido in

vobis in Domino, quod

nihil aliud sapietis :

qui auteni conturbat

vos , portabit judi-

 

5. C'est le sens du grec. Qi

la Vulgate : corrompt.

sens rla



ÉPlTEE de

 

îble . il en portera la peine,

soit; Vos nouveaux ma

1res ne se contentent pas de vous

■prêcher la nécessite de la circon

cision; Us veuient encore vous per

suader que je la prêche aussi moi-

même , et surtout parmi les Juifs.

Mais rien n'est plus mal inventé ;

11. Car pour moi, mes frètes, si

je prêche encore la circoncision ,

pourquoi esl-ce que je souffre tant

de persécutions ? Le scandale de la

croix est donc anéanti. Car (es J uifs

ne me persécutent , et ne se scan

dalisent de la prédication de la

croix, que parce que j'enseigne

que la circoncision est entièrement

inutile pour le salut , et que c'est

seulement par la vertu de la croix

de Jésus-Christ qu'on, peut l'ob

tenir.

i 2. Plût à Dieu que ceux qui vous

troublent ainsi , et qui ont tant

d'amour pour ta circoncision ,

fussent non - seulement circoncis ,

mais plus que circoncis , et retran

chés' du milieu de vous!

i3. Car vous êtes appelés, me™

frères, à un état de liber'é; et je

crains que ces faux apôtres ne vous

la fassent perdre. Ayez donc soin

de la conserver ; et prenez garde

seulement que cette liberté ne vous

serve d'occasion pour vivre scion la

chair, en vous abandonnant à ses

mouvemens déréglés, et cherchant

à satisfaire vos passions aux dé

pens mêmes tle vos frères : mais

bien foin de cela , assujettissez-vous

les uns aux autres par une charité

vraiment spirituelle ; "

4- Car toute la loi est renfermée

dans ce seul précepte : Vous aime-

w

 

1 1. Ego autem . fra

très, si ciruumciîio-

nein adhuc prapdico :

qtiidadhuc përspçùtio

nem patior ? Ergo eva

ciiiitum est scandalu

crucis.

 

 

 

12. Utinam et an--

cindantur qui vos con-

tuibant !

^R"PlP8Rïârin li-

berliUem vocati estis ,

fratres : tantuni ne li-

berlatem in occasio-

nem detis ca

per charita

tus servite i

.:\:..vQal*mt

i4- Omnis enira lex

in unosermone iinple-

19. U'est un second sens de l'expression du texte, que les uns exp ti

nt de la mutilation réelle ; lesautres, de l'excommunication.

i5. Le mot spiriiui n'est pas dans le grec.
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Diliges proxi-

i tiiuui sicut leip-

surnwj

i5. Quod si invicem

mordetis , et comedi-

lis : vidcte ne ab invi

cem consuinamini.

16. Dico autem :

Spiritu ambulale , et

esideria carnis non

rfieietis.

17. Caro enim con-

cupiseit ad versus spi-

ritinn . spii'itns aiilein

ad ver-us Carnein : hxc

enim sibi invieem ad-

versanljir, ut non quae-

einnque vullis , illa l'a-

ciatis.

18. Quod si spiritu

duciinini , non estis

su

 

19. Manifesta sunt

autem opéra carnis :

quse sunt , fornicatio ,

immunditia , impudi-

citia , luxuria,

20. Idolorum servi-

tus, veneficia, inimici-

tise , contentiones . ae-

mulationes , irse , rixse^

dissensiones , isectœ ,

21. Iiividiaj, homi-

rez votre prochain comme vous-

nnéme.

i5. Si vous vous mordez et vous

dévorez les uns les antres , vous

êtes bien éloignes d'observer la loi,

vous qui yaroissez avoir tant de

zèle pour elle. Prenez donc garde

que vous ne vous consumiez les uns

les autres par ces divisions.

1G. Or. pour éviter cernalheur,

faites ceque je vous dis: Conduisez-

vous selon l'esprit de Dieu; et vous

n'accomplirez" point les désirs de

la chair ;

17. Car la chair a des désirs con

traires à ceux de l'esprit ; et l'esprit

en a de contraires à ceux de la chair :

ils sont opposés l'un à l'autre, et ce

combat gui est entre eux , et qui se

passe en vous , est cause que vous

ne faites pas toujours les choses que

vous voudriez.

18. Si, malijré toute {' opposition

et la résistance de la chair, vous

vous conduise z néanmoins par l'Es-

irit de Dieu , vous n'êtes pointsous

•a loi , vous n'avez rien à craindre

de ses menaces et de ses châtimens-

19. Or, il est aisé de connoîlre si

c'est, l'Esprit de Dieu qui vous con

duit , ou si vous agissez par le

mouvement de ta chair; car les

actions qui partent de ces deux

principes , sont bien différentes.

Les œuvres de la chair sont l'adul

tère , " la fornication, l'impureté,

l'impudicité , la dissolution,

:>.o. L'idolâtrie . les empoisonne-

mens, les inimitiés, les dissensions,

les jalousies . les aniniosités , les

querelles, les divisions, les hérésies,"

21. Les envies , les

Malt. xxil.

 

1. Pet. 11. is.

16. Gr. et n'accomplissez point.

■p ta. Ce mot est dans le grec , qui ne metpoint luxuria.

t 20. C'est l'expression du grec.
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ivrogneries, les débauches , cl autres cidia , ebrietates, co-

crimes semblables , dont )e vous

détiare , comme je vous l'ai déjà

dit, que ceux qui commctlent ces

crimes ne seront point héritiers" du

royaume de Dieu.

22. Les fruits de l'esprit au con

traire sont la charité , la joie , la

paix, la patience, l'humanité, la

bonté , la persévérance ,

 

20. La douceur , la foi , la mo

destie, la continence, la chasteté. "

Il n'y a point de loi contre ceux qui

vivent de la sorte, ni par consé

quent contre les vrais disciples de

Jésus-Christ.

Car ceux qui sont à Jésus-

Christ ont crucifié leur chair avec

ses passions et ses désirs déréglés ,

et ne se conduisent plus que par le

mouvement du Saint-Esprit.

25. Si nous sommes aussi à Jé

sus-Christ, mes frères, et si nous

vivons par l'Esprit de Dieu , con

duisons-nous donc aussi par/énigme

Esprit ;

26. Et ne nous laissons point aller

niessationes , et his

similia : qua; piaedico

vobis , sieut praedixi ,

quoniam qui tali;i a-

gunt , rcgnum Dei non

consequentur.

22. Fructus autem

spiritus est : charitas ,

gaudium , pas, palien-

lia, benignitas, boni--

tas, longanimitas,

25. Mansueludo , I

des , inodeslia , conl

nentia , castitas. Ad-

versus hujusmodi non'

est lex.

24. Qui autem sont

Christi, carnem suam

crucifixerunt cum vi-

tiis et coneupiscenliis.

•JJ. Si Spiritu vis i -

mus , Spiritu et auibu-

lemus.

à la vaine

2(1 Non elïiciamur

oire, nous piquant les inanis gloria; cupidi

uns les autres, et étant envieux ies

uns des autres.

invicem provocantes ,

invicem invidentes.

ir ai. C'est le sens du grec.

f 22. et 23. Le grec litsimplement la charité , la joie, la paix , la pa

tience , 1 humanité, la boute, la loi , la douceur, la tempérance.

y^v>vv»v»wUwivvv..»^^vvvv,,^^^vv.^„^„, vnmrnnimunM».

CHAPITRE VI.

Corriger avec ilouceur. S'entre-supporter. Croire qu'on n'est rien. Semer

pour recueillir. Saint Paul ne se glorifie qu'en la croix. Salutation.

j. Ad contraire, mes frères, si i. Fratbes , et si

quelqu'un d'entre vous est tombé praeoccupatus i'uerit 
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â

rao inaliquodelicto,

os qui spirituales es-

tis , hujusmodi instrui

te in spiritu lenilatis ,

considerans teipsum ,

ne et tu tenteris.

2. Aller alterius o-

nera portate , et sic

adimplebitis

Christi.

legeni

3. Nam si quis exis-

timat se aliquid esse,

cum nihil sit , ipse se

Seducit.

4. Opus autem saum

prohet unusquisque ,

etipso tan-

habebit ,

6. Communicet au

tem , is qui catechiza-

tur verbo , ei qui se

catechizat, in omnibus

bonis.

7. Nolite errare :

Deus non irridetur.

8. Quse enim semi-

naverit homo, haec et

metet. Quoniam qui

seminat in carne sua ,

de carne et metet cor-

 

 

par surprise en quelque péché, vous

autres qui êtes spirituels , ayez soin

de le relever " dans un espril de

douceur, chacun de vous faisant

réflexion sursoi-méme ,et craignant

d'être tenté aussi-bien que lui.

3. Portez les fardeaux les uns des

autres; et vous accomplirez ainsi la

loi de Jésus-Christ , qui est toute

de charité , n'entrant point dans

des sentimens d'estime de vous-

mêmes à (a vue des imperfections

d' autrui.

5. Car si quelqu'un s'estime être

quelque chose , il se trompe lui-

même , parce qu'eu effet il n'est

rien. Et déplus, ce n'est point en

se comparant aux autres qu'on

doit juger de soi-même :

4. Mais il faut pour eefoque cha

cun examine bien ses actions; et'

s'il y remarque quelque chose de

bon, alors il trouvera sa gloire seu

lement en lui-même et dans ses

propres vertus , et non pas dans les

autres et dans leurs défauts , où

on la cherche toujours inutile-

icnt ;

5. Car enfin les grands pécheurs

ne justifieront point les petits, et

chacun portera son propre fardeau

au jugement "

6. Il faut aussi , mes frères , que

celui que l'on instruit dans les choses

de la foi assiste de ses biens en

toute manière celui qui l'instruit.

7. Car ne vous y trompez pas;

on ne se moque point de Dieu im

punément.

S. lit l'homme ne recueillera pour

l'éternité que ce qu'il aura semé

dans le temps ; car celui qui sème

à présent dans sa chair, et qui ne

travaille que pour satisfaire ses

 

i. Cor. m. 8.

1. C'est le sens du grec.
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2. Thess.

i3.

inclinations charnelles , " recueil-

lera alors de la chair la corruption

et la mort; et celui qui sème main*

tenant dans l'esprit , qui s'applique

à remplir son esprit des vérités de

fa religion , et à orner son ame des

vertus chrétiennes , " recueillera

alors de l'esprit la vie éternelle.

y. Ne nous Lissons donc point de

faire le bien, puisque si nous ne

perdons point courage, " et si nous

persévérons jusqu'à ta fin dans la

pratique des bonnes œuvres, nous

en recueillerons le fruit en son

temps.

10. C'est pourquoi , pendant que

nous en avons le temps, faisons du

bien à tous , m.-.is principalement

aux domestiques de la foi , je veux

dire à ceux qu'une même foi a

rendus comme nous domestiques

du Seigneur. "

1 1. Voyez quelle lettre je vous ai

écrite de ma propre main. " J'ai

voulu en user ainsi , afin que , ne

vous laissant par-là aucun lieu de

douter que tout ce qu'elle contient

touchant les observations iégait

ne soit véritablement de moi , voù

soyez plus aisément persuadés de

leur inutilité, et plus fortement

convaincus de la- mauvaise foi de

ceux qui ont voulu vous faire croi

re queje prêche encore la nécessité

de la circoncision. Pour achever

de confondre ces imposteurs , et de

vous détromper sur celle prétendue

obligation de garder les cérémo-

 

g. Bonum antem fa-

cii'nies , non defieia-

mus : lompore eniin

suo metemui , non i

ficientes.

10. Krgo dum tem

pos habemus , oprre-

murbonnni ad omnes,

maxime autem ad do-

mestieos fidei.

quai il:1 1. Videte qualibus

litteris scripsi vobis

mea manu.

 

8. Voyez un autre sens dans l'analyse,

■j^ 9. C'est lu sens du grec.

il 10. Ou aui ministres mêmes du Seigneur. Voyez l'analyse.

"i 11. Autrement et à la lettre : Voyez de quelles lettres, de quels ca

ractères je tous ai écrit de ma propre main : reconnaissez mon écriture; et

soyez assurés que c'est bien moi qui vous écris. Plusieurs croient que saint

Paul, qui dictoit ordinairement ses lettres , et les souscrivoit, écrivit lui-

même celle-ci tout entière. D'autres pensent qu'il n'écrivit que les huit

derniers versets.
 



CHAPITRE VI.

 

12. Quicumqne e-

nim vnlunt pfeifer'e in

carne . hi cognnt vos

circutncidi, tanlum nt

crucis Christi perse-

cutionem non patian-

tur.

i5. Neqne enim

ui eircumciduntur ,

legem custodiunt : sed

volunt voseircumciili,

ul in c.irne vestra glo-

rienlurS

 

1 |. Miniautemabsit

gloriâr'i , nisi iu cruce

Domini nostri Jesu

Christi : pcrqtH-m mi-

hi niuiidus cruciiixus

est, et ego muudo.

15. In Christo enim

Jesu , ni que circum-

cisio al iq u îd valel , ne-

que pra'putium, sed

nova creatura.

16. Et quicumquc

hanc regulam secuti

fui rint,pax super illos,

et misericordia, et su

per Israël Cei.

nies de ta loi , il ne me reste pt

qu'à vous faire remarquer

ra. Que tous ceux qui veulent

plaire dans la chair , et se rendre

agréables aux Juifs par un feint

attachement à leurs cérémonies

charnelles , sont ceux qui vous obli

gent àvous faire circoncire ; ce qu'ils

font seulement afin de n'être point

persécutés pour li croix de Jésus-

Christ, et non par un véritable

zèle pour la loi, ni parce qu'ils

encraient i'observation nécessaire.

13. Car eux mémos, " qui sont

circoncis, ils ne gardent point la loi :

mais ils veulent que vous receviez

la circoncision, afin qu'ils !>e glori

fient de vous avoir mis au nombre

de leurs disciples, et d'avoir im

primé dans votre chair la marque

de leur autorité sur vous.

14. Mais pour moi, mes frères,

à Dieu ne plaise %ue j<; nie glorifie

en autre chose qu'en la croix de

notre Seigneur Jésus - Christ , par

qui le monde est mort et crucifié

pour moi, comme je suis mort et

crucifié p;>ur le monde ; en sorte

que je n'ai plus de commerce a vec

lui, jene cherche plus à lui plaire:

et ainsi je ne saurais m'assujettir,

par complaisance pour lut, à des

cérémonies dont l'observation ne

me serait d'aucune utilité pour

mon salut , ni d'aucun mérite au

près de Jésus Christ ;

15. Car en Jésus-Christ la circon

cision ne sert de rien , ni l'incircon-

cision ; mais la nouvelle créature,

ou l'être nouveau que Dieu forme

en nous par le Saint-Es

îG. El ions ceux qui se conduiront

selon celte régie, et qui mettront

leur gloire et leur espéra

dans la loi, mais enJé

non dans l'observation de

i3. C'esl le sens du grec.
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rémonies charnelles j mais dans

ce renouvellement de Came; la paix

et la miséricorde que Jésus- Christ

a apportées aux hommes , en les

réconciliant avec son Père, se re

poseront sur eux, comme " sur le

véritable Israël de Dieu , auquel

elles ont été promises.

17. An reste, que personne ne me

cause de nouvelles peines au sujet

de la circoncision ; car s'il faut

porter dans sa chair le caractère

du maître qu'on a l'honneur de

servir , " je porte imprimées sur

mon corps les marques du Seigneur

Jésus, et {es cicatrices des plaies

quej'ai reçues pour l'amour de lui,

lesquelles font assez connoître que

j'ai l'honneur de lui appartenir. "

18. Que la grâce de notre Sei

gneur Jésus-Christ, mes frères, de

meure avec votre esprit. Amen.

1 7. De ectero nerao

mihi mnlestus sit : ego

eniin stigmata Domi-

ni Jesu in cerpore meo

porto.

18.

noslvi

cum spin

fratres. Amen

 

■j^ 16. Litt. et sur l'Israël de Dieu , sur tous ceux qui sont ir

par l'esprit, de la fol.

^17. Anciennement on imprimoit sur le corps des soldats et

teur» certains caractères pour les distinguer.
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LEFACE

sur.

L EPITRE AUX EPHESIENS.

 

"ph1>e, métropole de l'Asie mineure, étoit une ville fort T

adonnée à l'idolâtrie , et surtout au culte de Diane , qui y Quelsétoient

ivoit un temple fameux. On voit nussi par les Actes que ,cs Bphésiens

les Ephésiens étoient très-superstitieux , et fort adonnes à épître est"-

la magie, puisque saint Paul fit brûler en un jour pour dressée.Quel

la somme de cinquante mille deniers de livres ma;ri- fut ''occa-

, ,i . i j 1/1 i i i-i • ° sion de cette
ques (ij. 11 y avott beaucoup de débauche et de libertinage épitre , quel

dans toute l'Asie : Ephèse, qui en étoit la capitale, l'em- en est le su-

porloit encore en cela par-dessus toutes les autres villes. ,cl'

Saint Paul y alla pour la première fois prêcher l'Evan

gile vers l'an 54 de l'ère chrétienne vulgaire, lorsque, reve

nant de Corinlhe , il se rendoil à Jérusalem (2). Ayant

prêché dans la synagogue d'Ephèse, les Juifs le prièrent

de demeurer quelque lemps avec eux; mais il s'en excusa ,

disant que si c'étoit la volonté de Dieu , il revienciroit.

11 y laissa Aquilas et Priscille, qui avoient été ses premiers

hôtes à Corinthe, et qui l'avoient accompagné à son départ.

Peu de temps après le départ de saint Paul, un Juif d'A

lexandrie nommé Apollon, homme éloquent et habile dans

les Ecritures, zélé pour la foi chrétienne, quoiqu'il n'eût

reçu que le baptême de Jean , alla à Ephèse , et commença

d'y prêcher Jésus-Christ (5). 11 fut instruit plus ample

ment par Aquilas et Priscille , et passa ensuite à Corinthe ,

où il arrosa ce que saint Paul avoit planté.

Sur la fin de la même année, saint Paul retourna à

Ephèse (4). Il y trouva quelques disciples qui n'avoient

reçu que ie baptême de Jean. 11 les baptisa au nom du

(1) Act. xix. 19. Les cinquante mille deniers font environ vingt-cinq

mille livres , en ne prenant ie denier que sur le pied de dix sous de

France, qui est la valeur ordinaire du denier romain. — (a) Act. xviiï.

19. et sci/i/.— (3) Ib'td. a4- tt seqq, — (4) Act. xix. 1. et seqq.

22. I 35
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Seigneur Jésus ; cl leur ayant imposé les mains ,

Saint-Esprit descendit sur eux. Il entra ensuite dans la

synagogue , où il parla avec liberté pendant trois mois.

Mais comme quelques-uns s'eudurcissoient et décrioient

sa doctrine, il se reli-a avec ses disciples, et il ense

gnoit lous les jours dans l'école d'un nommé Tyra

ce qu'il conlinua pendan' deux ans: de sorte que tous

ceux qui étoient en Asie, tant Juifs que gentils, en

tendirent la parole du Seigneur Jésus; et Dieu faisoit

des miracles extraordinaires par les mains de Paul,

apôtre demeura ainsi à Ephèse au moins pendant de

ans et trois mois, c'est-à-dire environ trois ans , comme

le dit ailleurs (i); et il ne cessoit d'instruire ses dis

ciples avec un zèle plein d'affection , qui l'attendrissoifc'

même jusqu'aux larmes. Mais enfin la voie de Dieu fut

traversée par un grand trouble (2). Un orfèvre nommé

Démétrius , qui faisoit de petits temples de Diane en

argent, et contribuoit beaucoup à faire gagner les gens de

son métier, assembla ceux-ci et les excita contre l'Apôtre.

Bientôt toute la ville fut remplie de confusion : Paul vou-

loit se présenter au peuple; mais ses disciples l'en empê

chèrent. Le greffier de la ville apaisa ce tumulte. Paul tii

venir ses disciples; et les ayant exhortés , il leur dit adieu ,

et partit pour aller en Macédoine (3).

De là il passa dans la Grèce , demeura quelque temps à

Corinthe, et enfin s'embarqua pour Jérusalem , où il porta

les aumônes qu'il avoit recueillies dans l'Asie , dans la Ma

cédoine et dans la Grèce. Ayant été arrêté dans le temple

par les Juifs , le capitaine des troupes romaines le tira de

leurs mains, et l'envoya à Césarée, d'où il passa à Rome,

et y demeura dans les liens pendant deux ans, depuis l'an 61

jusqu'à l'an G3. Quelques uns pensent que c'est de là qu'il

écrivit celte épîlre.

Il n'est pas aisé de reconnoître à quelle occasion elle a

pu être écrite. Il semble que ce n'ait été que pour satis

faire le désir louable qu'eurent les Ephésiens d'être con^

firmés par quelque écrit du saint apôtre dans la pureté de

la foi, et dans la sainteté des moeurs ; ce qui toutefois

n'empêche pas qu'en les satisfaisant, il n'ait pu avoir aussi

en vue de les prémunir contre une foule de philosophes,

de magiciens , de disciples de Simon , et de Juifs mal con-

{1) Jet. xx. 3i. — (a) Acl. xix. 23. «< seqq. — (3) Jet. xx. 1. it ieqq.
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verlis. La première partie, qui contient les trois premiers

chapitres, se compose presque toute de sentimens : ce

sont des bénédictions, des prières, des actions de grâces;

mais l'expression de ces sentimens renferme en même temps

le développement des grands mystères de la religion, les

vérités les plus importantes. La seconde partie, qui comprend

les trois derniers chapitres , est presque toute de morale :

mais la morale la plus intéressante ; devoirs communs à

tous les fidèles , devoirs particuliers selon les différens états ;

et eu même temps, morale fondée sur les principes mêmes

du dogme.

Saint Paul s'annonce d'abord comme apôlre de Jésus- jj

hrist ( chap. 1), et établit son apostolat sur la volonté Analyse de

e Dieu, par laquelle il a été élevé à ce ministère (1). Il cetteéPitre-

salue tous le» cliretiens d'Ephèse, qu'il appelle saints et fi-

dèles eu Jésus-Christ : saints, parce que tous les chrétiens

sont tels par leur état; fidèles en Jésus-Christ, parce qu'il

n'y a de vraie justice et de vraie sainteté que parla foi en

ce divin médiateur (2). Il leur souhaite la grâce et la paix

de lu part de Dieu qui en est le seul principe, et de la part

de Jésus-Christ qui seul nous les a méritées, à qui seul

Dieu les a confiées, et par qui seul nous les recevons (5).

Ensuite , s'unissant aux Ephésicns et à tous ceux que Dieu

a choisis et prédestinés en Jésus-Christ , il bénit Dieu , et

lui rend grâces des bénédictions qui sont le fruit de cette

élection; bénédictions non charnelles comme celles qu'il

accordoit aux Juifs, non temporelles comme celles qu'il

accorde même à beaucoup de réprouvés, mais spirituelles

et éternelles, qui opèrent la sanctification des élus et con

somment leur gloire. Il insiste sur ce que ces bénédictions

nous sont données en Jésus-Christ (4). I! remonte au prin

cipe de ces bénédictions, qui est le choix que Dieu a fait

de nous, choix qu'il a faiten Jésus-Christ , en qui seul nous

sommes choisis et bénis; choix qu'il a lait non-seulement

avant que nous fussions nés, mais avant même que le

monde fût créé ; choix qui n'est point fondé sur nos nié-

rites , mais dont nos mérites mêmes sont l'effet, Dieu nous

ayant choisis , non parce que nous devions être saints,

mais afin que nous fussions saints; saints, non d'une sain

teté tout extérieure et seulement aux yeux des hommes ,

(l) * 1. - (2) lbid. - (3) I 2. - (4) f

Domini nostri Jcsu Christi qui benediœit nos

in cœlcstibtis in Christo.

5. Benedictus Ucus et Palcr

l nos m omni benedictione spirituali

35.
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niais d'une sainteté intérieure et véritable aux yeux de Die

même; choix enfin dont l'unique principe est l'amour tout

gratuit par lequel Dieu nous a prévenus et aimés en Jésus-

Christ (i).A ce choix se joint la prédestination, qui a pour

ternie l'adoption à laquelle Dieu nous a destinés dès lors ,

voulant que nous devinssions ses enfans en Jésus-Christ ,

par qui seul nous parvenons à celte auguste qualité ; pré

destination aussi gratuite que l'élection , puisqu'elle a aussi

elle-même pour principe unique le bon plaisir de Dieu et

le seul mouvement de sa bonne volonté («) ; prédestination

qui a pour fin la louange et la gloire de la grâce de Dieu;

grâce par laquelle il nous a rendus agréables à ses yeux ,

en son Fils qui est l'unique objet de sa complaisance et de

son amour, et en qui sont aimés tous ceux qui sont ai

més (5). Mais avant d'être ainsi enrichis et comblés des

grâces du Seigneur , il l'alloit être réconciliés avec lui ; et

c'est aussi l'avantage que nous trouvons en Jésus-Christ,

en qui nous avons la rédemption, qui nous est acquise

par le prix de son sang, et la rémission de nos péchés,

qui nous est aussi méritée par ce même sang (4). Après

cela la grâce du Seigneur s'est répandue sur nous , mais

avec abondance : il nous a rendus agréables à ses yeux

par l'effusion de sa grâce , dont il a fait éclater sur non

les richesses admirables (5); et c'est principalement su

les apôtres qu'il a répandu cette abondante effusion de

grâce en les remplissant de sagesse et d'intelligence (G),

pour leur faire conuoître le mystère de ses desseins; mys

tère fondé sur sa pure bienveillance (7) , selon laquelle il

avoil résolu que les temps ordonnés par lui étant accom

plis, il réuniroit tout en Jésus- Christ , c'est-à-dire, tant

ce qui est dans le ciel , que ce qui est sur la terre , en le

donnaut pour chef aux anges et aux hommes, aux Juifs

et aux gentils (8). Aux Juifs , car ils ont aussi eux-mêmes

eu part aux biens que Dieu a répandus sur les hommes par

Jésus-Christ, en qui ils avoient espéré avant qu'il parût.

Mais tous n'y ont pas eu part ; ceux que. Dieu a choisis ont

reçu ce qu'ils cherchoient et ce qu'ils attendoient , comme

(î) Kf 4* Sicut elegit nos in ipso ante mundi constitulionem , ut essemus

sancti et immaculati in conspeciu cjus in charilatc. — (2) y 5. Qui prmdes-

tinavit nos in adoptioncm ftlioritm per Jcsttm Cliristum in ipsum, secundum

proposiium voluntaiis siuv. — (3) y G. in tandem gtoriœ gratiœ suœ in qua
«ratificui il nus in dilecto filin suo. — (4) y 7. — (5) # 7. —(6) ■$ 8,—(7) y 9.

Ut notum facerel nobis sacramenium voluntaiis suœ secundum beneplacilunt

\jus. — (S) y 9 et 10.

S
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l'Apôtre le dit ailleurs (1), et les autres ont été aveuglés.

Ainsi ceux qui l'onl reçu font reçu comme par sort, ayant

été prédesliués par le décret de celui qui l'ait toutes choses

selon le dessein et le conseil de sa volonté ; en sorte que

toute la louange et la gloire du bien qui est en eux est

due à Dieu, qui en est Pautenrel le principe (2). Les gentils

y ont aussi eu part, lorsqu'ayant entendu la parole de la

vérité , l'Evangile du salut, et ayant cru , ils ont été scellés

du sceau de l'Esprit-Saint qui avoit été promis , et qui est

le gage de notre héritage, jusqu'à la parfaite délivrance du

peuple (jue Jésus-Christ s'est acquis (5) : mais entre les

en lils mêmes tous n'ont pas cru; ceux-là ont cru, qui

eut été prédestinés à la vie éternelle (4) ; en sorte que

foi même étant un don de Dieu (5), ils doivent eux-

mêmes à Dieu, comme les Juifs, toute la louange et la

gloire du bien qu'il a mis en eux (6). Ici l'Apôtre té

moigne aux Epbésiens qu'ayant appris quelle est leur foi

en Jésus-Christ et leur amourenvers tous les saints, c'est-

à-dire envers tous les fidèles, il ne cesse de rendre à Dieu

des actions de grâces pour eux (7); mais aux actions de

grâces il joint la prière, et il demande pour les Epbésiens

que le Dieu de notre Seigneur Jésus - Christ , le Père

de glcire , leur donne l'esprit de sagesse qui leur dé

couvre et leur fasse connoilre de plus en plus Jésus-

Ci l'rist et ses mystères (8) : c'est ce qu'il explique aussi

tôt en ajoutant qu'il demande que Dieu éclaire les yeux

de leur cœur pour leur faire connoîlre , quant aux biens

futurs , quelle est l'espérance à laquelle ils sont appelés en

Jésus-Christ, et quelles sont les richesses et la gloire de

l'héritage que Dieu destine aux saints (9); et quant aux

biens présens, quelle est la grandeur suprême du pouvoir

qu'il exerce en ceux qui croient; pouvoir dont il a fait

éclater la force en la personne de Jésus -Christ en le res

suscitant d'entre les morts, et le faisant asseoir à sa droite

dans le ciel (10). Il insiste sur le suprême degré de gloire

(1) Rom. xi. 7. Electio consecuta est : céleri vero exctecati sont. —

(a) # ï 1 et 11. In quo etîam et nos sorte vocati sunius-, prœdcstinati secundum

proposition ejus qui opvratur omnia secundum ennsitium volantalit tuée , ut

simus in tandem ghriœ ejus , nos qui unie speravimus in Chritta. — (3) Jet.

xiu. 48* Et crediderunt quotquot erant preeordinaii ad l itam alternant. —■

(4) Philip. 1. 29. Vobis donatum est pro Chrislo , non solum ut in eam cre-

datis , etc. — (5) t 1 .î. et 1 4.— (6) <V 1 \ . In laudem gtoriœ ipsius. — (7) f 1 5 .

et 16. — (8) il 16 et 17. —(9) y 18. — (10) * 19 et 20. Et quœ sit superemi-

nens magnitudv virtutis ejus in nos qui credimus , secundum operat'wncm
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auquel Jésus-Christ a été élevé; et après avoir ri i t qu'il

est assis à la droite de Dieu , il ajoute qu'il est établi au-

dessus de toutes les principaulés eL de toutes les puissances,

de toutes les vertus et de toutes les dominations, en un mot

au-dessus de toutes les dignités, de quelque nom que ce

soit , dans le siècle présent et dans le siècle futur (1). il lui

applique ce qui a été dit de lui par le Psalmiste , que Dieu

a mis toutes choses sous ses pieds (2) ; et il ajoute que

Dieu l'a donné pour chef à toute l'Eglise , qui est son corps,

et dans laquelle il trouve ^accomplis^eme^l et l'intégrité

de tous ses membres , qui reçoivent eux-mêmes de lui leur

accomplissement et leur perfection (5).

L'Apôtre explique ensuite ce qu'il vient de, dire de l'opé

ration puissante de Dieu sur ceux qui croient (chap. 11).

II représente aux Ephésiens ce qu'ils étaient lorsque Dieu

les a appelés ; ils. éloieul morts par leurs dérèglement, et par

leurs péchés (4) , dans lesquels ils vivoienl alors , se condui

sant selon l'esprit du monde, selon le prince des puissances

de l'air, lequel préside à cette multitude d'esprits de té

nèbres qui exercent leur pouvoir sur les incrédules et les

rebelles (5). 11 avoue que les Juifs mêmes qui avoient été

appelés et qui avoient cru, avoient aussi été auparavant

dans les mêmes désordres, vivant selon leurs passions, et

s'abandonnant aux désirs de leur chair et de leur esprit (G) ;

et que par la nature ils étaient enfans de colère comme les

autres (7). II ajoute que Dieu, qu

coi de , les a retirés de la mort du

tils qui ont cru, et les a vivifiés en

remarquer que c'est en même temps l'effet, et de l'amour

extrême dont Dieu les a aimés, et de la grâce de Jésus-

Christ, par laquelle ils sont sauvés (8). Et non-seulement

Dieu nous a vivifiés en Jésus-Christ et avec Jésus-Christ,

en nous faisant passer de la mort du péché à la vie de la

grâce, mais il nous a en quelque sorte ressuscités avec Jé

sus-Christ, et nous a fait asseoir dans le ciel avec Jésus-

Christ et en Jésus-Christ, en qui nous avons le gage de

notre résurrection i'ulureet de la gloire qui doit la suivre (9).

(fvepyeta») potcntiie rirtulis ejus , quant opéraius est (cv^pyrjïTEv) in Christo,

suscitant iltum a iiiovtais , et constituons ad dexteram suam in ceetestibus.—

(1) ai. — (a) ï ■!■>.. — (3) ]t 11. ad jinem. — (4) ^ 1. Et vos cum essetis

mortui deliclis et piceatis vestris. — (5) ^2. — (6) j? 3. — (7) lbid. Et cra

mas natura filii irœ sicut cl ecteri. — (S) ^ 4- et 5. Deus autem qui dives

est in misericoi'dia praptir itimiam charilaicm suam qua dilexit nos, et cum

essemus mortui peccatis , convivificavil nos in Christo, cujus gratiaestis sat-

vàti„— (9) f 6.

 

, eux Juits et gen -

is-Christ; et il fait
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ious pourrions nous &

lus l'effet de la grâce (6).

FA en tout cela la fin qu'il s'est proposée a 6t«5 de faire échi-

ler, dans la suite de tous les siècles et dans l'éternité, 1rs ri

chesses surabondantes de sa grâce , par la bonté qu'il nous

a témoignée en Jésus-Christ (1). Sa grâce éclate dans notre

salut, parce que notre salut est l'effet de sa grâce (2);

l'Apôtre le prouve , en faisant remarquer que c'est par la

foi que nous sommes sauvés (5^; et celte foi ne vient pas

le nous, mais elle est un don de Dieu (4). C'est par la

foi que nous sommes sauvés, et non par nos œuvres con

sidérées indépendamment de la foi (5) ; car si cela étoit ,

çlorifier de notre salut , qui ne seroit

Mais afin que nous n'eussions

jucun sujet de nous glorifier, Dieu a voulu que les œuvres

îériloires du salut fussent celles que la foi opère par la

;harilé (7); en sorte que nous sommes son ouvrage dans

l'ordre de la grâce comme dans celui de la nature , étant

créés en Jésus-Christ, dans les bonnes œuvres que nous fai

sons , et que Dieu a préparées avant tous les siècles, afin

que nous y marchassions , nous ayant préparé dès lors la

grâce par laquelle nous y marchons (8). Pour exciter en

core plus la reconnoissance des Ephésiens , l'Apôtre les

exhorte h se souvenir de ce qu'ils étoient par leur origine ,

et de ce qu'ils sont devenus en Jésus-Christ. Par leur ori-

-gine , ils étoient gentils , ils étoient du nombre de ceux qui

sont appelés incirconcis par ceux qui sont circoncis (9); et

en celte qualité ils n'avoient point de part au Messie, qui

ne leur avoît point été promis, et qu'ils n'alteudoient point ;

ils étoient entièrement séparés du peuple d'Israël , à qui les

promesses avoient été faites ; ils étoient étrangers à l'égard

des alliances divines qui renfermoient ces promesses; ils

n'avoient point l'espérance des biens qui avoient été pro

mis; enfin ils étoient sans Dieu dans ce monde, n'ado

rant que de faux dieux , et méconnoissant le Dieu véri

table (10). Mais en Jésus-Christ, eux qui étoient éloignés

de Dieu , en ont été rapprochés par le sang même de Jé-

(1) 7. Ut oslcndcret in secutis supcrvenienlibus abundantes divi-

tias gratiœ suce in bonilate super nos in Chrislo Jesu. — (a) H? 8. Gratia

enim estis salvati — (3) Jbid. Salvali per fidem. —■ (4) Jbid. Et hoc mm

ex vobis ; Dei enim donum est. — (5) Cf. JSon e.v operibus. — (6) Jbid, Non

ex operibus , ut ne quis glorietur. — (7) Gui. v . 6. Fides quœ per charitalcm

operalur. — (8) Igsius enim sumus fuctura , creati in Christo Jesu in operi

bus bonis quœ prœparanit Deus ut in dits ambulemus. — (<)) M. — (10) 'fr

12. Erulis itlo in tempore sine Christo, alienati a convcrsalione Israël, et

huspites tesiamentorum , promissionis spem non ha bénies, et t

mundo.
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sus-Christ (1). Il le confirme el l'explique, en faisanl re

marquer que Jésus-Christ est lui-même "Auteur el le prin

cipe de la paix qui a réuni les Juifs et les gentils; que c'est

lui qui des deux peuples n'eu a fait qu'un , en détruisant

en sa chair, c'est-à-dire par 1 effusion même de son sang,

le mur de séparation qui éloit le principe de leur inimitié ,

c'est-à-dire la loi cérémonielle chargée de tant de pré

ceptes el de tant d'ordonnances qui ont été abolies par sa

mort; et que celte destruction tendoil à leur réunion , qu'il

a consommée en les attachant à lui comme ses membres,

et formant ainsi des deux peuples un seul homme, qui est

un homme nouveau tout différent de l'ancien. C'est ainsi

que Jésus-Christ a mis la paix entre les deux peuples (2);

mais il a lait plus, et, en les réunissant en lui en un seul

corps , il les a réconciliés avec Dieu par sa croix , éteignant

en lui-même, et par l'effusion de son sang, l'inimitié qui

étoit entre eux et Dieu (3). Ainsi il est venu annoncer la

paix aux gentils, qui éloienl éloignés de Dieu, el à qui il

l'a fait annoncer par ses apôtres; et aux Juifs, qui étoient

proches de Dieu , et à qui il l'a annoncée d'abord par lui-

même , et ensuite par ses apôtres (4). 11 a annoncé aux uns

et aux autres la paix de la part de Dieu, avec qui il les a

réconciliés; en sorte que désormais ils ont accès les uns et

les autres , par Jésus-Christ, auprès du Père, dans l'union

d'un même Esprit, qui est l'Esprit de Jésus- Christ même (5).

De là l'Apôtre conclut les augustes prérogatives dont les

Ephésiens sont rendus participans. Ils ne sont plus, comme

autrefois, étrangers à l'égard du peuple du Seigneur; mais

ils sont citoyens de la même cité que les saints, et domes

tiques de la maison de Dieu (6). Ils sont les pierres vivanles

de l'édifice qui s'élève sur le fondement des apôtres et des

prophètes, et dont Jésus-Christ est lui-même la principale

pierre de l'angle (7) : édifice qui, ainsi établi sur Jésus-

Christ, s'élève et s'accroît dans ses proportions pour être

un saint temple consacré au Seigneur (8). Ils entrent ainsi

eux-mêmes dans la structure de cet édifice pour devenir la

maison de Dieu par la vertu du Saint-Esprit, qui les rend

propres à entrer dans cet édifice (9).

L'Apôtre alloit témoigner qu'il emploie ses prières pour

la continuation el l'affermissement des grâces que les Ephé

siens ont reçues (chap. m); mais après s'être nommé, et
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s'être annoncé comme prisonnier de Jésus-Christ pour les

gentils, du nombre uesquels étoient les Ephésiens (1), tout

d'un coup il s'arrête, comme doutant s'ils ont bien com

pris l'économie de la grâce, que Dieu lui a donnée à leur

égard , c'est-à-dire la part que Dieu lui a donnée au minis

tère évangélique , en l'établissant spécialement apôtre des

gentils (a). Il leur déclare que c'est par révélation qu'il

a eu connoissance du mystère qu'il vient de leur exposer

en peu de paroles , par lesquelles ils pourront connoîlre

l'intelligence qui lui a été donnée à l'égard du mystère de

Jésus-Christ (3). 11 remarque que ce mystère n'a poiul éié

^couvert aux enlans des hommes dans les races précé-

entes , comme il est révélé maintenant par le Saint-Es-

t aux apôtres et h ceux qui avoient reçu le don de pro-

hétie , c'est-à-dire une lumière supérieure à l'égard des

choses obscures et cachées (4). Ce mystère, c'est que les

gentils sont appelés au même héritage que les Juifs , qu'ils

sont membres d'un même corps , et participans des mêmes

promesses en Jésus-Christ par l'Evangile, dont lui Paul a

été fait Je ministre par le don de la grâce de Dieu , qui lui

a conféré celte grâce par l'opération efficace de sa puis

sance (5). Ici l'Apôtre s'humilie à la vue du ministère qui

lui a été confié; et confessant qu'il se regarde comme le

dernier et le plus petit d'entre les saints, il confirme ce

qu'il vient de dire, en ajoutant que cette grâce lui a été

confiée d'annoncer aux gentils les richesses incompréhen

sibles de Jésus-Christ, et d'éclairer tous les hommes, en

leur découvrant quelle est l'économie du mystère caché

avant tous les siècles en Dieu, qui a créé toutes choses

par Jésus-Christ (G). Ce mystère étoit si caché, que les

principal! lés mêmes et les puissances qui sont dans les

ciewx ne l'ont connu que dans son accomplissement, c'est-

à-dire par rétablissement même de l'Eglise, dans laquelle

Dieu leur a l'ait voir la fécondité inépuisable de sa sagesse

dans les voies différentes de sa conduite , pour exécuter en

son temps le dessein éternel qu'il avoit formé en lui-même

et qu'il a accompli en Jésus-Christ, en qui les Juifs et les

gentils ont la liberté de s'approcher de Dieu avec confiance

(i) f i. - (2) f 2. — (3) f 3. et j. — (4) f 5. —(5)^ 6. ety. Gcntes

esse cohcrcdts , cl concorpnraics , et cmpnrticipc:: promissions ejus in

Cliristo Jcsu per Evangclium , cujus factus stnn minister secundum donum

graliœDci, i/ute data est mihi secundum operatiouem (iVp/îictv) vtïtutik

ejus. — (6) f 8. et 9.

 



 

par la foi en son Fils (i). Suint Paul, chargé d'annoncer

ce mystère aux gentils, prie les Ephésiens de ne poii.t se

laisser abattre par la vue des maux qu'il souffre pour eux ,

c'est-à-dire pour avoir annoncé aux gentils ces vérités qui

les intéressent : il leur représente que ses souffrances font

leur gloire, parce qu'elles attestent la vérité qu'il leur a

prêchée (2). Ici l'Apôtre reprend la phrase qu'il a voit in

terrompue; il en répète même les premiers mots (3); et il

témoigne aux Ephésiens qu'il fléchit les genoux devant le

Père de notre Seigneur Jésus-Christ, devant Dieu , qui est

le père commun de toutes les familles ou sociétés qui sub

sistent dans le ciel ou sur la terre, des anges et des hommes,

des Juifs et des gentils, réunis en son Fils comme en leur

chef (4)- Il demande pour eux deux sortes de grâces. Les

unes , qui regardent le cœur et la volonté , sont que , selon

les richesses de sa gloire, c'est-à-dire de sa grâce par la

quelle il fait éclater sa gloire, il les fortifie dans l'homme

intérieur, c'est-à-dire dans le fond de lame, par la vertu

de son Esprit; qu'il fasse que Jésus-Christ habite par la loi

dans leurs cœurs , et que leurs cœurs demeurent enracinés

et affermis dans la charité (5). Les autres, qui regardent

l'esprit , sont qu'ils puissent comprendre avec tous les saints

les caractères, et pour ainsi dire les dimensions du mystère

qu'il leur a prêche, et dont il vient de leur parler; sa lar

geur ou son étendue, qui embrasse toutes les nations de

a terre; sa longueur ou sa durée, qui s'étend à tous les

siècles et jusque dans l'éternité; sa hauteur ou son éléva

tion, qui, nous détachant de la terre, nous attire vers le

ciel , et nous porte jusque dans le sein de Dieu; sa profon

deur ou son incompréhensibilité, qui consiste dans le choix

et le discernement impénétrable (pie Dieu a fait de toute

éternité de ceux qu'il a prédestinés par un pur effet de sa

bonne volonté, pour les rendre participais de ce mystère

ineffable (6). L'Apôtre souhaite qu'ils puissent connoître

de plus en plus l'amour de Jésus-Christ envers nous, amour

qui surpasse toute connoissance (7). Il leur souhaite ces

grâces , et il les demande pour eux , afin que rien ne leur

manque pour être comblés de toute la plénitude des dons

de Dieu (8). Enfin il souhaite que dans l'Eglise, la gloire

(1) Hr 10.-12. — (5) iô. — (j) Y 1. Tfujns rci gratta. i4- Hujui rei

gratia. — (i)f \\.ct i5. — (5) t 16. et 17. — (6) if 18. Ut possitis com-

rehenderc cum omnibus sanctis i/ucesit lalitudo , et longitudo, et sublimi-

ndum. — (7) f 19. — (8) Ibid.



 

 

soit éternellement rendue en Jésus- Christ , et par Jésus-

Christ , à celui qui , par cette puissance selon laquelle il

opère eu nous . peut l'aire infiniment plus que tout ce que

nous demandons et tout ce que nous pensons (i).

De là l'Apôtre passe aux règles de conduite qui sont la

conséquence des vérités dont il vient de parler (chap. iv).

Il s'adresse aux Ephésiens , et les conjure , par les liens

qu'il porte pour le nom du Seigneur, de se conduire d'une

niai'icre qui soit digne de l'état auquel ils ont été appe

lés {'>.). Jl leur recommande l'humilité, la douceur, la pa

tience, le support mutuel, afin de conserver ainsi entre

eux l'unité d'un même esprit par le lien de la paix (5). Il

leur représente tous les motifs d'union que leur oITre l'état

ne auqiifl ils ont été appelés : l'unité du corps de Jésus-

hrist, dont nous sommes tous les membres; l'unité du

Saint-Esprit, qui nous lie ensemble dans ce corps; l'unité

u bien souverain qui est l'objet de notre espérance; l'unité

ii maître à qui nous appartenons, et qui est Jésus-Clirist

noire Seigneur; l'unité de la loi que nous professons; l'unité

du baptême qui nous applique les mystères de Jésus-Christ;

enfin, l'unité de Dieu, qui est le créateur et le père de tous ,

qui préside sur tous , qui étend sa providence sur tous , et

qui réside en nous tous (4). Il reconnoît la diversité des

grâces que chaque fidèle a reçues; et il fait remarquer

qu'elles sont réglées selon la mesure du don de Jésus-

Christ, qui les distribue (5). Pour montrer que c'est Jé

sus-Christ qui en est le dispensateur, il cite le témoignage

du Psalmisle , qui , parlant prophétiquement du Messie , dit

qu'il est monté en haut , et qu'il a répandu ses dons sur les

hommes (li). 11 fait remarquer qu'il n'est dit qu'il est monté

que parce qu'auparavant il est descendu (7); car, comme

le Messin devoit être Dieu , il falloil qu'il descendît du ciel,

puisqu'il devoil y remonter. Il ajoute qu'il est descendu

non-seulement sur la terre, mais jusque dans les parties

les plus busses de la terre ; et qu'ensuite il est remonté

jusqu'au plus haut d:\s cieux , afin de remplir tout des

marques de sa puissance; la terre qu'il a sanctifiée, les en

fers qu'il a vaincus , et le ciel où il fait éclater sa gloire (8).

11 vient ensuite aux dons que Jésus-Christ a répandus; et il

(1) 20. ad /incui. Ei auhm qui pnlcns est <m;nitx facerc... secundum

virtutem <juœ opiratur (rr.v ivioyo-jp.vj-r;/) in nobis , ipsi gtorià , etc. —

(2) f 1. - (3) y 2. et 3. - (4) y 4.-6. - (5) # 7. - (6) y 8. - (7) y 9.

— (8) t 9. 10.
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remarque que, par cette diversité de dons, il a établi les uns

pour être apôtres, les autres pour être prophètes, les autres

pour être évangélistes , les autres pour être pasteurs et doc

teurs (1); mais que celte diversité de dons se rapporte à

une même fin , en sorte que ceux à qui ils ont été distribués

ne les ont reçus que pour travailler à la perfection des saints

par l'exercice de leur ministère , et contribuer ainsi à l'édi

fication du corps de Jésus-Christ, jusqu'à ce que nous par

venions tous à l'unité d'une même foi , et d'une même con-

noissance du Fils de Dieu, à l'état d'un homme parfait , à

la mesure de l'âge et de la plénitude selon laquelle Jésus -

Christ doit être formé en nous (2). 11 explique cet accrois

sement en disant qu'il consiste à n'être plus comme des en-

fans , c'est-à-dire comme des personnes llottantes, et qui

se laissent emporter à tous les vents des opinions humaines,

par la tromperie des hommes, et par l'adresse qu'ils ont ;

engager artificieusement dans l'erreur (3); cet accroisse

ment , dit-il , consiste à pratiquer la vérité par la charité ,

c'est-à-dire taire en sorte que toutes nos actions aient pour

règle la vérité , et pour principe la charité : c'est ainsi que

nous croîtrons en toute manière en Jésus-Christ, qui est

notre chef (4). Ce dernier mot lui donne lieu de faire re

marquer l'économie admirable du corps de Jésus-Christ,

qu'il compare avec celle, du corps humain; car, comme

tout le corps humain, dont les parties sont étroitement

unies et liées ensemble, reçoit l'accroissement qui es! pro

pre à chaque membre , et le reçoit de l'influence du chef

par le moyen des vaisseaux qui portent partout le mouve

ment et la vie; ainsi toute l'Eglise, composée des fidèles

comme de ses membres , reçoit de l'influence de Jésus-

Christ, par le ministère des apôtres et des pasteurs, l'ac

croissement dans la foi et dans la piété, selon la mesure

qui convient à chaque fidèle; et cet accroissement se fait

par la charité, qui est comme la chaleur naturelle de ce

corps mystique (5). Après cela il les conjure de ne plus •

vivre comme les autres nations, qui suivent dans leur con

duite la vanité de leurs pensées (G) ; il explique ce qu'il en

tend par la vanité de leurs pensées (7) , et par le dérègle

ment de leur conduite (8). Il les fait souvenir que ce n'est

pas là ce qu'on leur a appris dans l'école de Jésus-Christ (9) ,on lei

M vfi) il. — (a) i' 15. et i7>. — (3) f 14. — (4) f i5. Veritatcm aulem

facientes in charilale crtscntuus in illo per omnia t/ui csi caput Christus. —■

(5) f 16, — (61 f i7. -(7) 18. — (S) f 19. — (9) f ao.
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ait quelque réflexion aux vérités qu'où

leur a enseignées (1) ; mais qu'où les a instruits de deux

principes bien différons , qui doivent régner généralement

dans toute la conduite de la vie : le premier est de se dé

pouiller du vieil homme (2); le second de se revêtir de

l'homme nouveau (3). 11 applique ces deux préceptes gé

néraux au détail des devoirs communs à tous les fidèles ,

st les exhorte tous à retrancher de leur bouche , de leur

cœur et de leurs actions , tout ce qu'il peut y avoir de vi

cieux , pour y substituer tout ce qui peut les sanctifier (4).

Il continue de les instruire sur les devoirs qui leur sont

communs à tous ( chap. v ). Il les exhorte à être imitateurs

Dieu , comme étant ses enfans ^5) , et à s'aimer les uns

les autres, comme Jésus-Christ nous a aimés (6). Il leur

ordonne de s'abstenir de toute impureté, et d'éviter jus-

l'aux paroles mêmes qui peuvent en rappeler l'idée, ou

eroient capables d'affoiblir et d'amollir l'ame (7). Il

jr représente que quiconque se rend coupable d'impu-

Bté s'exclut dès lors de l'héritage de Dieu (8). Il leur re

commande de ne point se laisser séduire sur cela , et leur"

déclare que ces choses-là suffisent pour attirer la colère de

Dieu sur ceux qui sont rebelles à la vérité (9). Il les exhorte

à ne point participer aux désordres de ces hommes indo

ciles (io). Il leur représente qu'ils ne sont plus ce qu'ils ont

été , et qu'ainsi ils ne doivent plus se conduire comme ils

se conduisoient. Autrefois ils étoienl ensevelis dans les té

nèbres de l'infidélité; maintenant ils sont couverts de la

lumière de Jésus-Christ : ils doivent donc marcher comme

des enfans de lumière , et ne plus prendre part aux œuvres

de ténèbres , mais plutôt les reprendre (11), plus cependant

par la pureté de leur vie que par leurs paroles; car la pu

deur ne permet pas même de parler de ces choses, et la

lumière d'une vie pure suffit pour les reprendre (1 2) . Sur

cela l'Apôtre cite quelques paroles qui semblent être tirées

d'Isaïe : Levez-vous , vous qui dormez , et sortez d'entre

les morts , et le Christ fera luire sur vous sa lumière (i3);

(1) t 21. — (2) f 22. — (5) y 25. et — (4) y a5. ad finem. —

(5) y 1.- (6) y 2. - (7) i 5. et 4. - (8) if 5. - (y) y 6. - (10) # 7. -
(11) y 8.-11. — (i2i>'-' 12. rt i5. — (i3)y i4- Ati ).//« • Eyctpcu, i x*3tiS«tv,

xai ocvàVIa ex twv vexpwv , xai êVccpavjEc gc. q Xpiulo^. 11 semble que l'Apôtre

ait eu en vue deux textes d'Isaïe, que les Septante expriment ainsi :

Isai. XXVI. 19. Avao-T/îa-ovIac ol vïxpoi , xai £-/Ep3'/îaov7ac ci t'v toîç pvvjuEl'otç. Et,

lx. 1. $wt(Çov , (ou Avaal-/i^[, J <pwTt'Çov , I^ovaaAïîp. ' yj'xec yap ctgv yws -

xai ri ^çi;a Kvpcov l«î uz ava-:Vaa£v.
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ce qui a rapport à ce que l'Apôlre vient de dire des té

nèbres d'où les Ephésiens éloient sortis, et de la lumière

dont ils étoicnt couverts. Il les exhorte à se conduire avec

une grande circonspection , étudiant sans cesse la volonté

du Seigneur (1). Il les avertit de ne pas se livrer aux

excès du vin, mais de se remplir du Saint Esprit , qui ré-

(>and dans l'ame une sainte ivresse (2), dont les effets sont

a louange et l'action de grâces par rapport à Dieu (3) , et

l'humilité qui , faisant disparoîlre tout sujet de distinction ,

nous porte à nous soumettre les uns aux autres dans la

crainte de Jésus-Christ (4). Après avoir réglé les devoirs

communs à tous les fidèles, l'A.pôtre descend à ceux qui

regardent les conditions particulières des personnes. Il com

mence par les devoirs des femmes envers leurs maris (5);

il y joint les devoirs des maris envers leurs femmes (t3

relève la sainteté du mariage , et en conclut de nouveai

devoirs réciproques du mari et de la femme (7).

Il continue le détail des devoirs particuliers ( chap vi

Il marque aux enfans leurs devoirs envers leurs pères e

mères (8), et aux pères envers leurs enfans (9); aux servi

teurs envers leurs maîtres (10), et aux maîtres envers leu

serviteurs (11). Après ces devoirs propres à chaque

tion, l'Apôtre revient aux devoirs généraux. Il exho

fidèles d'Ephèse à se fortifier dans le Seigneur,

evêlir de toutes les armes de Dieu , pour pouvoir

fendre des embûches et des artifices du diable (12). H les

assure de la réalitéde ce combat spirituel (i3);il entre dans

le détail de ces armes de Dieu dont ils doivent se couvrir,

et qui sont la vérité , la justice , le zèle , la foi , l'espérance ,

la parole de Dieu (i4)> î> quoi il joint la prière et la vigi

lance (i5). 11 les exhorte a prier pour tous les fidèles (16),

et en particulier pour lui , afin qu'il s'acquitte de son mi

nistère avec une sainte générosité (17). H leur murque

qu'il leur envoie Tychique , fidèle ministre du Seigneur ,

pour les informer de ce qui le regarde, et pour les con

soler de sa prison (18). Il leur souhaite la paix et la cha

rité avec la foi (19); et enfin il souhaite la grâce à tous

ceux qui aiment notre Seigneur Jésus^Christ d'un amour

pur et incorruptible (20).

(i)y 15.-17.— (?) y 18. — (5) y iq. et 20. — (4) y 21. — (5) y 22.-

24. — (6) y 25,-5 1. — (7) f. 32. ail /inem. — (8) y 1.5. — (9) # 4- —

(10) y 5.-8.— (n) 1 9. — (12) y 10. et 11. — (i5) y 12. — (4) i5.-i7.

— (i5) y 18. — (16) lbid. — (17) y 19. et 20. — (18) y 21. et 22.—

(19) y a3. — (20) y si- et ult.
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Les souscriptions qu'on lit dans les exemplaires grecs

à la lin de cette épître marquent qu'elle fut écrite de

Rome, et saint Paul y parle plusieurs fois de ses liens (1).

Mais comme il a été deux fois dans les chaînes à Rome, la

première après qu'il eut été arrêté par les Juifs dans Jéru

salem , la septième année de Néron , et la seconde lors-

qu'étant venu à Rome , il y fut arrêté par les ordres du

même empereur, la douzième année du règne de ce prince,

et y souffrit le martyre un an après , les interprètes ne

conviennent pas de laquelle de ces deux prisons saint Paul

parle dans cette épître. Les uns croient que c'est de la pre-

lièrc ; D. Calniet se joint à eux : « Et. ce qui nous fait

> pencher, dit-il (2), vers ce sentiment, c'est que l'Apôtre

>ne dit rien de sa mort prochaine , et qu'il prie les Ephé-

1 siens de l'aider auprès de Dieu par leurs prières, afin que

le Seigneur lui donne la force et la confiance de prêcher

l'Evangile avec liberté (5); ce qui insinue qu'il avoit en

core espérance d'être délivré, et de prêcher l'Evangile

1 comme auparavant. Déplus il envoie celte lettre de même

[ne celle aux Colossiens par le diacre Tychique; et dans

le et dans l'autre il se sert des mêmes termes (4) pour

unmander ce disciple aux Ephésiens et aux Colossiens,

jour leur marquer le sujet pour lequel il l'envoie. Or

ile qui est adressée aux Colossiens est certainement du

» premier voyage de saint Paul à Rome ; donc celle qui est

» adressée aux Ephésiens est du même temps. »

D'autres , comme Baronius , Estius , et M. de ïillemont ,

la placent au temps du second voyage de saint Paul à

Rome , un an avant sa mort. Ils veulent attirer saint Jé

rôme dans leur sentiment (ô) , sur ce que , dans son com

mentaire sur l'épître aux Ephésiens (G), il témoigne quel

que doute si saint Paul n'uvoit pas déjà été en Espagne

avant d'écrire celte lettre. Mais le même père au même

endroit dit expressément que celte épître a été écrite de

Rome en même temps que celles qui sont adressées à Phi-

lémon , aux Colossiens et aux Philippiens, lesquelles sont

indubitablement de son premier voyage à Rome. Ils ajou-

tentque cependant Onésime n'est pointici jointà Tychique,

comme dans celle aux Colossiens , et que Timothée n'y est

(1) Ephes. m. 1. iv. I. vr. so. — (a) Préface de D. Calmct sur

eette épître. (3) Ephes. vi. 19. et 20. — (4) Ephes. vi. 21. et 22.C0I0SS. iv.

7. et 8. — (5) Tillemont , note 48 sur saint Paul. — (6) Hieron. in Ephes.

III.

Remarques

sur le temps

et le lieu où

cette épître a

été écrite.

ni. 1.
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point nommé dans le titre avec saint Paul comme il l'est

dans celle aux Colossiens, et dans les autres qui sont du

premier voyage de saint Paul à Piome. Voilà leurs rai

sons. Le P. de Carrières s'y rend; mais le. P. Mauduil

et M. l'abbé de Yence n'en sont point touchés , et s'en

tiennent, comme D. Calmet, à l'époque du premier

voyage.
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EPIÏR

• E SAINT PAUL AUX Eï

CHAPITRE PRÈMIER.

Saint Paul salue les Ephésiens. 11 bénit le Seigneur, qui nous a comblés de

grâces et prédestinés en Jésus-Christ. Réunion du ciel et de la terre ,

desJnifsetdes gentils , en Jésus-Christ. L'Apôtre demande à Dieu pour

les Ephcsiens l'esprit de sagesse et de lumière , et leur fait remarquer

le suprême degré de gloire auquel Jésus-Christ a été élevé.

1. Paul, apôtre de Jésus-Christ par

la volonté de Dieu, à tous les saints

et fidèles en Jésus-Christ qui sont à

liphèse.

2. Que Dieu notre Père et le Sei-

r Jésus-Chi

grâce et la paix.

gneur Jésus-Christ vous donnent la

. 1 au lus , apostolus

lesu Christi per vo

ilent Uei , otnni-

ms sançtis qui stint

iphesi , et fidelibus in

Christo Jesu.

a. Gratin vobis et

p;\x a Deo Paire nos-

tro , et Domino Jesu

Christo^r

3. Bcncdieliis Deus 3. Béni soit le Dieu et le Père" de

et Pater Doinini nostri notre Seigueur Jésus - Christ , qui

Jesu Christi. qui lie- nous a comblés en Jésus-Christ de

nedixit nos in oui 1 1 i toules sot tes (le bénédictions spiri-

benedictione spirituali tuelles pour le ciel,

in cœleslibus in Chris

to :

l\. Sicut elegit nos

in ipso ante mundi

constitutionem , ntes-

semns sancti et imma-

culati in conspeutu e-

jus in charitate :

f 3- Autr. Béni soit Dieu, qui est le père de notre Seigneur Jésus-Christ.

^ 4- Autrement : ainsi qu'il nous a élus en lui avant la création du

monde, afin que nous fussions saints et irrépréhensibles devant ses m n\

3 fi

l\. Ainsi qu'il nous a élus en lui

avant la création du monde par l'a

mour qu'il nous a porté, afin que

nous fussions saints et irrépréhensi

bles devant ses yeux; " et cela, sans

aucun mérite de notre part,

dans la charité

2 2

il
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5. Nous ayant prédestinés par un

effet de sa bonne volonté, pour nous

rendre ses " enfans adoptifs par Jé

sus-Christ ;

ii. Afin que la louange et la gloire

en soit toute donnée à sa grâce , par

laquelle il nous a rendus agréables à

ses yeux en son Fils bien- aimé , "

7. Dans lequel nous trouvons la

rédemption de l'esclavage où le dé

mon nous tenoit assujettis, et dont

il nous a délivrés par son sang ; et

la rémission de nos péchés, qu'il a

effacés , selon les richesses de sa

grâce, "

8. Qu'il a répandue sur nous avec

abondance , en nous remplissant

I d'intelligence et de sagesse,

g. Pour nous faire connoître le

mystère " de sa volonté , fondé sur

sa bienveillance , par laquelle il

avoit résolu en lui-même

10. Que les temps qu'il avoit or

donnés étant accomplis , il réuniroit"

tout en JcAMS-Christ, tant ce qui est

dans le ciel que ce qui est sur la

5. Qui praedestina-

vit nos in adoptionem

filiorum per Jesum

Christum in ipsum ,

secundum proposition

voluntatis suae,

6. In laudcm gloriae

gratiae suae , in qua

graliBcavit nos in di-

lecto Filio suo ,

7. In quo habemus

redeinptionein per

sanguinem ejus, re-

missionem peccato-

rum , secundum divi-

tias gratiae ejus ,

8. Quae superabun-

davit in nobis, in orn

ai sapientia et pruden-

tia : W

9. Ut notum facei et

nobis sacramentum

voluntatis suae , secun

dum beneplacitum e-

jii3 quod proposuit in

eo ,

10. In dispensaient

plenitudinis tempo-

rum , instaurare nm-

nia in Christo, quas inUUII^I -»*- XsKVjA V- V' V|U1 Ks&ti OM1 "»w - « ' ^- - - - ■ ^ » y ^] —

terre , " faisant entrer les anges et cœlis , et quae in terra

les hommes , lesJuifs et les gentils,

dans un même corps et une même

société, et leur donnant à tous Jé

sus-Christ pour roi et pour chef.

11. C'est aussi eu lui, et en exé

cution de ce dessein de Dieu , que

l'héritage céleste nous est échu "

sunt, in ipso

1 1. In quo etiam et

nos sorte vocatisumus,

praedestinati secun-

)V 5. L'expression in ipsum se prend ici pour sibi , ou in se.

"P 6. Le grec imprimé lit simplement : dans le bien-aimé.

V 7. Anlr. à cette grâce, dis-jc , par laquelle il nous a rendus agréables à

ses yeux selon les richesses de sa grâce.

)fr 9. C'est l'expression du grec.

10. C'est le sens du grec.
Ibid. L'expression in ipso, que la Vulgate met à la fin de ce verset, est

jointe au verset suh ont dans le grec.

^ 1 1. C'est ic sens du grec.
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dum proposition ejus

qui operatur ouinia

secundum consiliuin

vuluntatis sua? :

12. Ut simus in lau-

deni glorise tj us , nos

qui ante speravimusin

Christo :

13. In quo et vos ,

cum audissetis ver-

bum veritatis ( Evan-

gelium sahitis vestrae),

in quo et credentes si-

gnati estis Spiritu pro-

'ssionis sancto,

Qui est pignus

reditatis nostrae , in

ionem acqui-

ionis , in laudeni

loriae ipsius.

i5. Propterea et ego

audiens fideui ves-

tram , quœ est in Do

mino Jesu , et dih-e-

tionem in onines sanc-

tos ,

Non cesso gra-

tias agefls pro ^

memoriam vestri fa

ciens in orationibus

meis :

17. Ut Deus Domini

nostri Jesu Chrisli ,

Pater gloriae , det vo-

bis Spirituin sapientiœ

et revelutionis , in ag-

nitione ejus :

1 8. Illuminatos ocu-

los cordis vestri , ut

soiatis quae sit spes

voeationis ejus, elquaî

 

contint par sort , ayant été prédes

tinés . non par nos mérites , mais

par le décret de celui qui fuit toutes

choses selon le dessein et le conseil

de sa volonté ;

12. Afin que nous soyons le sujet

de la gloire et des louanges de Jésus-

Cbrist , nous qui avons les premiers

espéré en lui ,

1 5. En qui vous avez aussi espéré,

vous qui, après avoir entendu la

parole de vérité , L'Evangile de votre

salut , et y avoir cru , avez été scellés

du sceau de l'Espril-Saint qui a voit

été promis ,

i4- Qui est le gage de notre hé-

rilage céleste, gage précieux que

Dieu nous a donné, pour nous en

assurer lit possession jusqu'à la par

faite délivrance du peuple que Jésus-

Christ s'est acquis pour la louange

de sa gloire.

i5. C'est pourquoi ayant appris

quelle est votre foi au Seigneur Jé

sus , et votre amour envers tous les

saints , et voyant par-là que les

dons de Dieu se sont aussi répan

dus sur vous avec abondance,.?-

i(i. Je ne cesse point de rendre à

Dieu des aclions de grac*'s pour

vous , me souvenant (le vous dans

toutes mes prières , et les offrant

coit.t i iiiu llement pour vous ;

17. Afin que le Dieu de notre Sei

gneur Jésus-Christ , le Père de gloi

re , " vous donne l'esprit

et de révélai ion . pour le oonnoitie

de plus en plus.

f 17. Autr

Jésus-Christ.

"fi 18. Le grec imprimé lit

1 8. Qu'il éelaire les yeux de votre

cceii r , " pour vous faire savoir quelle

est l'espérance a laquelle il vous a

appelés, quelles sont les richesses et

que le Dieu de gloire , qui est le père de notre Seigneur

de votre esprit.  
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la gloire de l'héritage qu'il destine

aux saillis ,

19. Et quelle est la grandeur su

prême du pouvoir qu'il exerce en

nous qui croyons; pouvoir qui est

elon l'efficacité de sa force et de sa

puissance,

20. Qu'il a fait paroître en la per

sonne de /i&wé'-Christ, en le ressus

citant d'entre les morts, et le faisant

asseoir à sa droite dans le ciel ,

21. Au-dessus de toutes les prin

cipautés et de toutes les puissances,

de toutes les vertus , de toutes les

dominations , " et de tous les noms

de dignité qui peuvent être non-seu

lement dans le siècle présent, mais

encore dans celui qui est à venir.

32. Car il a mis toutes choses sous

ses pieds , et il l'a donné pour chef à

toute l'Eglise,

25. Qui est son corps mystique,

et dans laquelle celui qui accomplit

tout en tout trouve l'accomplisse

ment et l'intégrité de tous ses mem

bres, en s'unissant tes fidèles qui

la composent, et les rendant dignes

de {'avoir pour chef.

ÉPHÉSlENS ,

divitiae gloriœ heredi-

latis ejus in sanctis,

19. Et quae sit su-

pereminens magnitu-

do virtutis ejus in nos,

qui credimus secun-

dum operationem po-

tentiae virtutis ejus ,

20. Quam operatus

est in Christo , susci-

tans illum a mortuis ,

et constituens ad dex-

teram suaui in cœles-

tibus ,

21. Supra omnem

principatum , et poles-

tatem , et virlutem , et

dominationem, et om-

ne nomen quod nom

natur non solum

hoc seculo , sed elia

in futuro.

22 Et omnia subje-

cit sub pedibus ejus :

et ipsum dédit caput su

pra omnem Ecclesiam ,

20. Quœ est corpus

plénitude

J !i. Voyez la Dis,
■ivangiles, tom. xix.

 

 

ipsius , et plenitudi

ejus, qui omnia in oui

nibus adimpletur.

m- les anges , à la suite de l'Harmonie des
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CÏÏAPITRE II.

L'homme mort par le péché est ressuscité en Jésus-Christ. Nous sommes

sauvés par sa grâce. Les gentils étrangers aux promessesensont devenus

héritiers. Jésus-Christ réconciliateur des deux peuples. Edifice de

l'Eglise.

i. Et vos, cum es-

setis morlni delictis et

peccatis vestris :

3. In (juibus ali—

quando ambulastis se-

cunrlumseeulum mun

di hujus , secundutn

principem potestatis

cris hujus , spii'iius

ui nunc operatur in

filios diflidentiae :

5. In quibus et nos

oranes aliquando con-

versati sumusin desi-

deriis carnis nostrœ ,

l'acientes voluntatem

carnia et cogitatio-

num , et eramus natu-

ra filii irœ , sicut et

ceteii :

4. Deus autem , qui

dives est in misericor-

dia , propter nimiam

charitaieiu suam qua

dilexit nos,

5. Et cum essemus

mortui peocatis, con-

1. Dieu vous a rendu la vie , "

lorsque vous étiez morts par vos dé-

réglemens et par vos péchés,

a. Dans lesquels vous avez autre

fois vécu selon la coutume de ce

monde , " selon le prince des puis

sances de l'air, cet esprit de malice

qui exerce maintenant son pouvoir"

sur les incrédules et les rebelles , "

et qui l'a aussi autrefois exercé

sur nous ;

5. Car nous avons tous été autre

fois dans les mêmes désordres , vi

vant selon nos passions charnelles,

nous abandonnant aux désirs de la

chair, et aux égaremens de notre

esprit : et nous étions, par la cor

ruption de notre nature, enfaus Je

colère , aussi-bien que les autres

hommes , étant comme eux souil

lés par le péché que le premier

des hommes a fait passer dans tous

les autres.

\. Mais Dieu , qui est riche en mi

séricorde, poussé par l'amour ex

trême dont il nous a aimés,

m

*»

5. Lorsque nous étionsainsi morts

par nos péchés, nous a rendu la vie

'f 1 . Ces mots, exprimés au 'jî' 5. sont sous-entendus dans celui-ci : il y a
même quelques éditions qui les y expriment. $ •

^1 2. Litt. selon le siècle de ce monde , scion te siècle présent.

Iliid. Autr. des esprits de malice qui exercent maintenant leur pouvoir.

Ibid. Le mot grec peut signifier incrédules , et rebelles
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en Christ , par la grâce duquel

vous êtes sauvés;

6. Et il nous a ressuscites avec lui*

et nous a fait asseoir dans le eie^en

Jésus- Christ , par l'espé^nce qu'il

nous a donnée d'p <*« placés avec

lui ,

7. Pou'' faire éclater dans les siè

cle» * venir les richesses surabon

dantes de sa grâce, par la bonté

toute gratuite qu'il nous a témoi

gnée en Jésus-Christ.

8. Car c'est par la pure grâce de '

Dieu que vous êtes sauvés par le

moyen de la foi que vous avez en

Jésus-Christ ; et en effet, cela ne

vient pas de vous, puisque c'est un

don de Dieu :

9. Cela ne vient point de vos œu

vres comme étant seulement vos

œuvres, afin que nul ne se glorifie,

puisque vos œuvres sont aussi un

don de Dieu, qui opère lui-même en

nous tout le tien que nous faisons.

10. Car nous sommes son ouvrage

dans l'ordre de la grâce , comme

dans celui de la nature, étant créés

en Jésus-Christ dans les bonnes œu

vres que Dieu a préparées avai

tous tes siècles , afin que nous

marchassions. "

C'est pourquoi ne manquez

vivificavit nos

Christo (cujus gralia

/?*tis salvati ) ,

6. Et conresuscita-

vit, et consedere fecit

in cœleslibus in Chris-

to Jesu :

•j. Ut ostenderet in

seculis supervenienti-

bus abondantes divi-

tias gratiae suœ in bo-

nitate super nos in

Christo Jesu.

8. Gratia enim estis

salvati per fidem , et

hoc non ex vobis

Dei enim donum est :

9. Non exoperibus .

ut ne quis gloriel.ur.

10. Ipsius enim su-

mus factura , creati in

Christo Jesu in operi-

bus bonis , quae prae-

Itu Deus TTt in illis

mbulemus.

11. Propter quod

memores estote , quodpas de rapporter à Dieu toute ta

gloire du bien qui est en vous: et aliquando vos gentes

pour rendre votre reconnaissance in carne , qui dicimini

plus vive, comparez l'état où vous piœputiuin , ab ea quse

étiez autrefois avec eplui où vous dicitur circumeisio in

êtes à présent; souvenez-vous qu'é- carne, manu facta :

tant gentils par votre origine, et du

nombre de ceux qu'on appelle in

circoncis , pour les distinguer de

ceux qu'on appelle circoncis selon

Hr 10. C'est-à-dire pour lesquelles Dieu nous a préparé avant tous le»

siècles le secours de sa grâce, qui nous étoit nécessaire afin que nous y
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12. Quia eralis lllo

in tempore sine Chris-

lo , alienati a convcr-

satione Israël, et hos-

pites testaunentoriini ,

proinissionis spem

non habentes , et sine

Deo in hoc mundo.

13. Nunc autem in

Christo Jesu , vos, qui

aliquando eratis longe,

iCti estis prope in san-

iine Christi.

i4- Ipse enim est

jax nostra, qui feeit

itraque unum , et me-

lium parietem inace-

riaj solvens , initnici-

tias in carne sua :

i5. Legem manda-

torum decretis eva-

cuans , ut duos condat
 

16. Et reconciliet

anibos in uno corpore

Deo per crucem , in-

terficiens inimicitiasin

semetipso.

la chair , à cause d'une circonci-ion

faite par la main des hommes, qu'Un

portent dans leur chair,"

îa. Vous n'aviez point alors de

part à Jésus-Christ; vous étiez en

tièrement séparés de la société d'Is

raël ; vous étiez étrangers à l'égard

des alliances divines; vous n'aviez

pas l'espérance des biens promis ; et

enfin vous étiez sans Dieu en ce.

monde.

i5. Mais maintenant que vous

êtes en Jésus-Christ, étant devenus

ses membres par le baptême que

vous avez reçu , vous qui étiez au

trefois éloignés de Dieu , vous êtes

devenus proches de lui par le sang

de /e's'WS-Christ.

14. Car c'est lui qui est notre paix

avec Dieu ; c'est lui qui , des deux

peuples , du Juifet du gentil, n'en

a fait qu'un seul peuple chrétien :

c'est lui qui a détruit en sa chair le

mur de séparation , cette inimitié

qui les divisoit ;

15. Et qui, par sa doctrine évan-

gélique, a aboli la loi de Moïse,

chargée de tant de préceptes" qui

effrayaient les gentils, et qui les

empêchoient de s'unir avec les

Juifs ; afin que cet obstacle étant

levé , il n'y eût rien qui s'opposât

au dessein qu'il avait de former en

lui-même un seul homme nouveau

de ces deux peuples, en mettant

la paix entre

rG. Et afin 1

réunis tous deux

il les réconciliât

croix , y " ayar

par sa rnortVi

 

ayant ainsi

un seul corps ,

c Dieu par sa

it en lui-même

itié qu'ils avoient

"pu. Autr. et étant appelés incirconcis par ceux qui sont appelés cir-

concisà cause de la circoncision charnelle l'aile par la main des hommes.

^ i5. Gr. autr. et qui a aholi par m mort la loi de Moïse, chargée de tant

de préceptes et d'ordonnances. À la lettre : la loi de préceptes consistant

en décrets.

^ 16. Selonle grec : ayant détruit par elle [c'est-à-dire par sa croix) l'ini

mitié qui était entreeux et Dieu.  
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I

l'un contre Vautre, et qui étoit

un empêchement à celte réconcilia

tion avec Dieu.

îy. El ainsi étant venu dans le

monde par son incarnation , il a

annoncé la paix, tant à vous qui

étiez éloignés de Dieu , qu'à ceux

qui en étoient proches , et nous a

donné à tous la liberté de nous ap

procher de Dieu.

18. Car c'est par lui que nous

avons accès les uns et les autres au

près du Père éternel, dans un même

esprit , qui est l'Esprit-Saint qui

nous a été communiqué à tous , et

qui nous conduit tous à Dieu.

19. Vous n'êtes donc plus des

étrangers qui sont hors de leur pays

et de leur maison ; mais vous êtes

citoyens de la même cité que les

saints , et domestiques de la maison

de Dieu,

20. Puisque vous êtes édifiés par

la foi sur le fondement des apôtres

et des prophètes, et unis en Jésus-

Christ, qui est la principale pierre de

l'angle ,

17. Et veniens evan-

gelizavit pacem vobis.

qui longe l'uislis , et

pacem iis qui prope.

18. Quoniam per

ipsumbabemuB acces-

surja atnbo in uno spi-

ritu ad Patrein.

ai. Sur lequel tout l'édifice de

l'Eglise étant posé, s'élève et s'ac

croît dans ses proportions et sa sy

métrie, " pour être un temple con

sacré au Seigneur :

22. Et vous-mêmes aussi , 6 gen

tils, vous entrez dans la structure

de cet édifice , pour devenir la mai

son de Dieu , par le Saint- Esprit

qui vous a été donné pour vous

rendre dignes de cet. honneur.

'f 21. C'est le sens du grec,

19. Ergo jam non

estis hospites et adve-

nae : sed estis cives

sanctorum , et domes-

tici Dei :

20. Superœdificati

super f'undamentum

npnstolorum et pro-

phetarum , ipso sum-

mo angulari lapide

Christo Jesu :

ai. In quo onmis

œdificatio conàtructa

crescit in templuin

sanctum in Domino:

32. In q"uo et vos

coaedificamini in habi-

taculum Dei in Spi-

ritu.
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CHAPITRE III.

Le mystère de la vocation des gentils est révélé à saint Paul , et l'exécu

tion lui en est confiée. C'est pour eux qu'il est dans les liens. Il de

mande à Dieu pour les Ephésiens deux sortes de grâces, dont les unes

regardent le cœur, et les autres l'esprit.

1. Hujds rei gratis ,

ego Paulus vixtetus

vo-Christi Jesu .

bis genlibus

pro

 

j. C'est pour ce sujet, et pour

travailler à vous faire entrer dans

la structure de cet édifice spirituel,

que j'ai reçu mou ministère , "

moi Paul, qui suis prisonnier pour

l'amour de Jésus-Cbrist , et pour

votre salut, à vous autres gentils ,

puisque c'est pour vous avoir an

noncé l'Evangile de Jésus-Christ

selon l'ordre que j en ai reçu de

Dieu, comme je viens de vous le

dire , et comme je crois que vous

le savez;

a. Car vous aurez appris sans

doute" de quelle manière Dieu m'a

donné la grâce de l'apostolat , pour

l'exercer envers vous,

3. M'ayant découvert par révéla

tion ce secret et ce mystère , " dont

écrit ci-dessus, en peu

la vérité ,

 

2. Si tamen audistis

(lispensationem gratiœ

Dei , quœ data est mihi

in vobis :

5. Quoniam secun-

dniii revclationem no-

tum mihi facturri1 èi

sacrainentum , sic

supra scripsi in brevi

'\. Prout poteslis le- !\. Mais où vous pourrez négli

gentes, intulligerepru- moins eonnoître , par la lecture que

dentiammeaininmys- vous en ferez, quelle est l'intelli-

terio Christi : gence"que j'ai du mystère de Jésus-

Christ ,

ir i. On supplée ici ces mots en prenant au v S. la suite de celui-ci ,

en sorte que les six autres qui suivent soient considérés entre parenthèse.

D'antres étendent la parenthèse jusqu'à la tin du .• i3. , et prennent au

■jr î.'i. la suite de celui-ci , qu'on peut alors remplir ainsi : C'est pour ce

sujet que /V (lechis les genoux devant le Père île noire Seigneur Jésus-Christ,

moi Paul , etc. Kt ce paroit èti e le sens le plus naturel; les expressions

mêmes du texte le prouvent, puisque ces mots, Jlitjus rei gratta, qui

sont ici suspendus, sont répétés au 14.

2. C'est le sens du grec.

)^ 5. C'est l'expression du grec.

)|r 4- C'est le sens du grec

t. »
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5. Qui n'a point été découvert

aux enfans des hommes dans les

autres temps , comme il est révélé

maintenant par le Saint-Esprit à ses

saints apôtres et aux prophètes qui

sont dans l'Eglise :

6. Mystère qui est que les gen

tils sont appelés au même héritage

que les Juifs , qu'ils sont les mem

bres d'un même corps , et qu'ils

participent à la même promesse de

Dieu en Jésus-Christ par l'Evangile,

19. 7. Dont j'ai été fait le ministre

par le don de la grâce de Dieu, qui

m'a été conférée par l'opération de

sa puissance.

5. Quod aliis gene-

rationibus non est ag-

nitum filiis hominum,

sieuti nunc révéla

est sanclis apos

ejus et prophetis in

Spiritu :

6. Gtntes esse cohe-

redes, et concorpora-

les , et comparlicipes

promissions ejus in

ChristoJesu perEvan-

gelium :

7. Cujus factus sum

minister , secundum

donum gratise Dei

quœ data est inihi se

cundum operalionein

viitutis ejus.

8. Mihi omnium

sarictorum minimo da

ta est gratia ha'c , in

gentibus evangelizare

in vestigabiles divitias

Christi ,

9. Et illuminare om-

nes , quae sit dispensa-

tin sacramenti abscon-

8. De sorte que j'ai reçu , moi qui

suis le plus petit d'entre tous les

saints , cette grâce d'annoncer aux

gentils les richesses incompréhen

sibles de la grâce de Jésus-Christ,

qui leur sont préparées ;

9. Et d'éclairer tous les hommes,

en leur découvrant quelle est l'éco

nomie du mystère de leur rédemp

tion , caché dès le commencement diti a seculis

des siècles en Dieu , qui a créé toutes q

choses par Jésus-Christ : "

10. Economie si belle et si admi

rable que les principautés et les

puissances angéliques qui sont dans

les cieux ont appris " par clic , et

par tout ce que Dieu a fait pour

l'Eglise, combien la sagesse de Dieu

est merveilleuse dans les ordres dif

férent de sa conduite, " et dans les

voies qu'il a prises pour former soit.

Eglise, et pour ta sanctifier.

1 1. Selon le dessein éternel qu'il

 

t:

10. Ut innotescat

principatibus et potes-

tatibus in cœlestibus

per Ecclesiam, multi-

formis sapientia Dei ,

11. Secundum prœ

Or 9. Ces mots sont dans

■fi 10. Le grec ajoute :

Ibid. Litt. la sagesse de

rentes.

 

si diversifiée ,. qui a tant de formes diffi
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linilionein seculorum ,

quam fecit in Chrislp

Jesu Domino nostro ,

îa. In quo habemus

fiduciam, et accessum

in confidentia per fi-

dem ejns.

i3. Propter quod

peto ne dtîficiiitis in

tribulatiunibus meis

pro vobis : quae est

gloria vestra.

 

M

fie

PatreU

Jesu 1

i5.

paternitas in cœlis et™

in terra nominalur :

16. Ut det vobis se-

cundum divitias glo-

riœ suse , rirtute cor-

roborari per Spiritum

ejus in interiorem ho-

minem ,

17. Christum habi-

tare per fidem in cor-

a accompli en ces derniers temps

par Jésus-Christ notre Seigneur,

1 2. En qui nous avons , par la

foi en son nom," la liberté de par

ler à Dieu, et de nous approcber

de lui avec confiance.

1 5. C'est pourquoi, vous qui avez

le bonheur de participer à ces grâ

ces, et qui êtes appelés aux biens

dent elles doivent être suivies, je

vous prie de ne point perdre cou

rage , en me voyant souffrir tant de

maux pour vous ; puisque c'est là

votre gloire , d'avoir un apôtre

qui , par ses souffrances , rende

témoignage à la vérité de la foi

qu'il vous a annoncée , et que vous

avez embrassée avec tant de zèle.

Demeurez y donc fermes, et ne

sortez pas de l'heureuse société

dans laquelle Dieu vous a fait en

trer par mon ministère , et dans

laquelle je souhaite de tout mon

cœur que vous demeuriez éternel

lement.

14. C'est ce qui me porte à fléchir

les genoux devant le Père de notre

Seigneur Jésus-Christ,

est le principe et le chef

grande famille" qui

est dans le ciel et sur la terre ;

16. Afin que, selon les richesses

de sa gloir

l'homme

Saint :

vous fortifie dans

par son Esprit-
1

17. Qu'il fasse que J&M.s-Christ

habite par la loi dans vos cœurs; et

^ ia. Litt. en lui.

'f i5. C'est le sens du grec, qui signifie à la ]

toute cette famille qui est dans le ciel, etc.

f 16. C'est-à-dire de sa grâce par laquelle il fait

uée

Cet.
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qu'étant enracinés et fondés dans la

charité , "

1 8. Vous puissiez comprendre avec

tous les saints quelle est la largeur,

la longueur, la hauteur et la pro

fondeur , " en un mot , l'immensité

de ce mystère de la bonté de Dieu

pour les hommes ,

ig. Et connoître l'amour de Jèsus-

Christ envers nous , qui surpasse

toute conuoissance , et qui est au-

dessus de tout ce qu'on peut con

cevoir ; afin qu'étant remplis de

ces grâces et de ces lumières , H ne

vous manque rien, mais que vous

soyez comblés de toute la plénitude

des dons de Dieu.

20. Enfin je souhaite que celui

qui , par la puissance dont il agit

en nous, peut faire infiniment plus

que tout ce que nous demandons,

et tout ce que nous pensons,

dibus vestris : in cha-

ritate radicati et fun-

dati ,

îS. Ut pnssitis coui-

prehendere cum om

nibus sanctis, qua; sit

latiludo, et longitudo,

tT sublimitas, et pro-

tundum :

19. Scire etiam su-

pereminentein scien-

tise charitatem Chris-

li , ut impleamini in

omnein plcnitudincm

Dei.

20. Ei autem qui

potens est omnia la

cère superabnndan

qunm petimus aut

telligimus, seeundum

virtutem quœ operatur

in nobis :

ai. lpsi gloria in

Eci lesia , et in Chris to

Jesu , in onmes gène

rationes seculoru

A

fa-

ter

in-

seculoium.

21. Soit glorifié dans l'Eglise par

Jésus-Christ, " dans la succession

de tous les âges et de tous les siè

cles. Amen.

^ 17. Autr. et que vous soyez enracinés et fondés dans la charité. Je te

prie. , ilis-je , afin que vous puissiez, etc.

y 18. C'est-à-dire sa largeur ou son étendue , qui embrasse toutes les

nations de la terre ; sa longueur ou sa durée, qui s'étend à tous les siècles,

et jusque dans l'éternité; sa hauteur ou son élévation, qui, nous détachant

de la terre , nous attire vers le ciel , et nous porte jusque dans le sein de

Dieu; sa profondeur ou son ineompréhensibilité , qui consiste dans le

choix et le discernement impénétrable que Dieu a fait de toute éternité

de ceux qu'il a prédestines par un pur cll'et de sa bonne volonté pour les

rendre participais de ce mystère ineffable.

y 21. Litt. en Jésus-Christ. La conjonction et n'est pas dans le grec.

m ■

V
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CHAPITRE IV.

Exhortation à lacharité. Dons de Jésus-Christ. Économie de son corps

mystique. Vie païei..vj , vie chrétienne. Se dépouiller du vieil homme,

et se revêtir de l'homme nouveau.

i. Obsecro itaque

vos , ego vinctus iu

Domino , utdigne am-

buletis vocatione qua

vocati estis ,

Cuoi omni humi-

Iitato et mansuetudi-

ae , cutn patientia ,

supportantes invicetn

in charitate ,

3. Solliciti servare

unitatem spiritus in

vinculo pacis.

4- Unum corpus, et

unus Spiritus , sicut

vocati estis in una spe

vocationis vestrae.

5. Unus Dominus ,

una fides, unum bap-

tisma.

6. Unus Deus et Pa

ter omnium, qui est

super omnes , et per

omnia, et in omnibus

nobis.

1. Apbès tout ce que je viens de

dire , mes frères , il ne me reste

plus qu'à vous exhorter à être fi

dèles à ces grandes grâces que vous

avez reçues de Dieu ,età répondre

aux desseins qu'il a sur vous. Je

vous conjure donc, moi Paul, qui

suis dans les chaînes pour le Sei

gneur, de vous conduire d'une ma

nière qui soit digne de l'état auquel

vous êtes appelés ,

2. Pratiquant en toute chose l'hu

milité , la douceur et la patience ,

vous supportant les uns les autres

avec charité ,

1. Cor. vu,

20.

Phil. I. 27.

5. Et travaillant avec soin à con- uom_ XII<

server l'unité d'un môme esprit par

le lien de la paix.

4. Vous n'êtes tous qu'un même

corps en Jésus-Christ, et vous n'a

vez tous reçu qu'un même esprit,

comme vous n'avez tous été appelés

qu'à une même espérance.

5. Il n'y a qu' un Seigneur, ^w'une

foi , et qu'un baptême.

(i. Il n'y a qu'nn Dieu, Père de Malac.u.

tous , qui est au-dessus de tous, qui

étend sa providence sur tous, " et

qui, réside en nous tous. Qu'il n'y

ait donc aussi parmi vous qu'un

même cœur cl qu'un même esprit.

y 6. Autr. qui est au-dessus de tout par sa puissance; partout, par

providence ; et en nous tous par sa grâce. La Vulgate à la lettre : sur tous

et partout : Super omnes et per omnia. Le grec peut signifier : Super omnes

et per omnes , ou , Super omnia et per omnia.
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Rom. xii. 5

i. Cor. xn.

11.

a. Cor. x.

i3.

sans owe <a diversité des dons et

des tatens que vous avez reçus de

Dieu f uisse empêcher cette union ,

ni l'altérer.

7. Car la grâce a été donnée à

chacun de nous , selon la mesure du

don de Jésus-C\\\hX , et selon qu'il "

lui a plu.

Ps. lxvii. 19. 8. C'est pourquoi l'Ecriture, en

parlant de son ascension glorieuse,

dit, qu'étant monlé en. haut , il et

mené avec lui comme en triomphe

une grande multitude de captifs

qu'il avoit arrachés des mains de

la captivité même , et qu'il a ré

pandu" ses dons sur les hommes.

g. Mais pourquoi est-il dit qu'il

est monté au ciel avec ces bien

heureux captifs , sinon parce qu'il

en étoit descendu auparavant par

son incarnation , et que son ame,

pendant que son corps étoit dans

le tombeau , étoit elle-même des

cendue jusque dans les parties les

plus basses de la terre, pour en tirer

les ames des saints qui étoient re

tenues comme captives dans les

limbes, et pour les faire entrer

dans le ciel, que le péché du pre

mier homme leur avoit fermé ?

10. Or, celui qui est ainsi des

cendu dans les parties les plus bas

ses de la terre est le même qui est

monté au dessus de lous les cieux ,

afin de remplir toutes choses , en

remplissant le ciel de sa gloire,

comme il avoit rempli la terre de

ses miracles, et l'enfer de sa puis

sance.

11. Lui-même donc a donné et

son Eglise quelques-uns pour être

apôtres, d'autres pour être prophè

tes , d'autres pour être prédicateurs

i . Cor. xii.

7. Unicuique autem

nostrura data est gra

tin secundum men-

snram donationis

Chrisli.

8. Propler quod di-

cit : Ascendeus in al-

tum , captivam duxit

captivitatem : dédit

dona hominibus.

9. Quod autem as-

cendil, quid est , nisi

quia et desceudit pri-

mum in inferiores pa

tes terrée ?

 

10. Qui descendit ,

ipse est et qui ascen-

dit super omnes cœlos,

ut iuipleret omnia.

11. Et ipse dédit

quosdam quidem a-

postolos, quosdam au

tem prophetas , alios

t 8. Le texte du ps. lxvii. icj. porte à la lettre

présénspour les répandre sur les 'lointnes.

Paul, qui ne s'est[pas attaché à rapporter les propr

Vous avez reçu de»

au sens de saint

expressions du texte.
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vero evangelistas , a-

lios aulem pastores et

doctores :

12. Ad consumma-

îonem sanctoruni in

apns ministerii , in ae-

iificationem corporis

de l'Evangile, et d'autres pour être

pasteurs et docteurs ;

Christi

iâ. Donec occum-

mus omnes in unita-

tem fîdei , et agnitionis

Filii Dei , in virum

perfectum, in mensu-

ram aeiatis plenitudi-

nis Christi :

Ut jam non si-

mus parvuli fluctuan

tes, et circumferamur

mi vento doctrinae

îequitia hoininum,

istutia ad circum-

tionem erroris.

15. Veritatem autem

l'acientes in charitate ,

erescarnus in illo per

oninia, qui est caput,

Chrisius :

16. Ex qtio totui

corpus

12. Afin que les uns et les autres

travaillent à la perfection des saints,

aux fonctions de leur miuistère , à

l'édification du corps mystique de

/tAUS-Christ ,

13. Jusqu'à ce que nous parve

nions tous à l'unité d'une même foi

et d'une même connoissance du

Fils de Dieu , à l'état d'un homme

parfait , à la mesure de l 'âge et de

la plénitude selon laquelle Jésus-

Christ doit être formé en nous;

1]. Afin que nous ne soyons plus

comme des enfans à qui l'on fait

croire tout ce que l'on veut, ni

comme des personnes flottantes et

■peu affermies dans ta foi , qui se

laissent emporter à tous les vents

des opinions humaines , par la

tromperie des hommes, et par l'a

dresse qu'ils ont à engager artili-

cieusement dans l'erreur :

1 5. Mais que, pratiquant la vé

rité de CEvangile par la charité ,

nous croissions en toutes choses dans

Jésus-Christ , qui est notre chef et

notre téte ,

tn 16. De qui tout le corps des fidè-

mpactum , les, dont les parties sont jointes et

et connexum per om- unies ensemble par la foi et la cha-

nem juncturam sub-

ministrationis, secun-

dum operationem in

rnensurain uniuscu-

jusque inembri , aug-

mentum corporis t'acit

in ajdificationem sui in

charitate.

rite avec une si juste proportion

reço.t par tous les vaisseaux , et

tontes les liaisons qui portent l'es

prit et la vie , c'es

sacremens qui en

nerfs et les veines

ment qu'il lui coti

une influence prop

cun des membres

tique, afin qu'i

qu'il s'édifie

l-à-dii

sont c

es , " 1
 

rc par les

omme les

accroissc-

unique par

nuée à cha-

e corps mys-

e ainsi, et

rité , qui lui

Or 1G. C'est le sens du grec.

Jbid. Ou par les pasteurs , qui sont les ministres dt

ont la dispensation de la divine parole.

acreraens, et qui

 

 



ÔjG ÉPÎTRI ,SAINT
ÉPHÉSIJïNS• PADL AUX É

donne son co

perfection.

 

menteut et sa

■

 

lîom. 1. 21. 17- Je vous avertis donc, vous

qui avez l'avantage d'être dunom

bre de ces membres précieux , et je

vous conjure par le Seigneur même

qui est votre chef, de ne plus vivre

comme les gentils , " qui suivent

dans leur conduite la vanité de leurs

pensées ,

18. Qui ont l'esprit plein de té

nèbres , qui sont éloignés de la vie

de Dieu, à cause de l'ignorance où

ils sont , et de

leur cœur ,

l'aveuglement " de

19. Qui ayant perdu tout espoir

de salut , tout remords et tout sen

timent"de religion, s'abandonnent

à la dissolution, sans aucune crain-

e , et se plongent avec une ardeur

insatiable " dans toutes sortes d'im

puretés.

20. Mais pour vous, ce n'est pas

ainsi que vous avez été instruits dans

l'école de Jésus- Christ,

21. Puisque" vous y avez entendu

prêcher, et y avez appris, selon la

vérité de sa doctrine,

17. Hoc igilur dico,

et testificor in Domi

no , ut jam non am-

buletis, sicutetgen-

tas ambulant in vaui-

tate sensus sui :

18. Tenebris obscu-

ratum habentes intel-

lectum, alienati a vita

Dei per ignorantiam

qua; est in iïlis, propter

caecitatein cordis ipso-

rum ,

19. Qui desperantes,

semelipsos tradiderunt

impudicitiœ , in ope-

rationem immundit'

omnis, in avaritium.

 

. 20. Vos aulem no

itadidicistisCbristum,

21. Si taraen illum

audistis , et in ipso e-

iicul est

Col. m. 8. 22. A dépouiller le vieil hom.1.1; ,

selon lequel vous avez vécu dans

votre première vie , qui se corrompt,

en suivant

 

 

22. Qeponere vos

secundum pristinam

conversationem vele-

de ses passions; rein hominem , qui

Rom. vi. 4< 20. A vous renouveler " dans l'in

térieur de votre ame ; "

corrumpitur secun

dum desideria erroris.

23. Renovaminiau-

tem spiritu mentis

vestrae ,

Hr 17. Le grec imprimé lit : comme les autres gentils.

18. Gr. autr. de l'en durcissement.

f )(). C'est le sens du grec imprimé: qui ayant perdu tout remords et tout

sentiment.

Iliid. C'est le sens du grec.
^21. C'est ainsi que quelques-uns traduisent le grec. Autr. Si toutefois

vous l'avez bien entendu et compris. Et vous y avez appris, etc.

t ï3. C'est le sens du grec : renovari .et indui.

Uid. Litt. dans l'esprit de votre entendement.



CHAP1TRE IV. i\

24- Et induite no-

vum hoininèm , qui

secundum Deuin cre-

atus est in justitîa et

siinetitale veritatis.

a5. l'ropter quod

déponentes mendaci-

im , ioquimini verita-

tem unusquisque cuin

proximo suo : quoniam

sumus invicem meut-

ara.

36. Irascimini , et

îolite peccare : sol

ion necidat super ira-

:undiam restram.

27. Nolite

îare diabolo :

locum

28. Qui furabatur,

jam non furetur : raa-

gis auletn laborel, o-

perando manibus suis

quod bonutn

habeat unde

necessilatëm patienti

29. Omnis sermo

malus ex ore vestro

non procédât : sed si

quis bonus ad œdifica-

2/j- Et à vous revêtir de l'homme

nouveau , qui est créé selon Dieu ,

dans une justice et une sainteté vé

ritable.

a5. C'est pourquoi, en vous éloi

gnant de tout mensonge, que chacun

parle à son prochain dans la vérité, »{>

parce que nous sommes membres

les uns des autres , et que les mem

bres ne doivent point se tromper.

1 . Pet

Zach. vin.

 

 

2G. De même , si vous vous mettez

en colère, gardez-vous de pécher

en vous laissant aller à quelque

emportement, ou en vous arrêtant

dans cette mauvaise disposition ; ''

que le soleil donc ne se couche point

sur votre colère :

27. Et" ne donnez point de lieu

et d'entrée au diable , par les sen-

timens de haine ou de vengeance

que vous conserveriez contre votre

frire.

28. Que celui aussi qui déroboit

ne dérobe plus: mais, bien loin de

faire tort à son prochain , en pre

nant ce qui lui appartient , qu'il

s'occupe lui-même, en travaillant de

ses propres mains à quelque ou

vrage bon et utile pour avoir de quoi

subsister, et de quoi donner à ceux

qui sont dans l'indigence.

29. Que nul mauvais discours ne

sorte de votre bouche; au contraire

qu'il n'en sorte que de bons et de

propres à nourrir la foi , " afin qu'ils

tionem fidei , ut det inspirent la piété à ceux qui les écou

 

ttristez point par vos

-Esprit de Dieu, dont

gratiain audientibus. tent

3o. Et nolite con-

tristarcSpiritumSanc-

y 26. Autr N'entrez en colère que attire vous-mt'mes , et pour ne plus pé

chef. C'est une allusion au texte du ps. iv. y 5., où les mêmes expression-.

selon l'hébreu peuvent signifier : Fâchez-vous, et ne péchez point : ou ,

Soyez fâchés, et ne péchez plus.

27. Cette particule est exprimée dans le grec,

y 29. Le grec imprimé peut se traduire : de bons et d'édifia

Ici divers besoins.

2'2. 07

É

Psal. iv. 5.

Jac.
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""^^^^jn quo signvous avez été marqués comme d'un

sceau dans votre baptême. Ne t'o

bligez point à se retirer de vous :

conservez-le plutôt avec 'beaucoup

de soin pour pouvoir le représenter

dans son entier au jour de la ré

demption parfaite , et du jugement

dernier.

Zi. Ainsi, que toute aigreur,

tout emportement , toute colère ,

toute crierie, toute médisance /'en

fin toute malice soit bannie d'entre

vous.

32. Mais soyez bons les uns en

vers les autres, pleins de compassion

et de tendresse , vous pardonnant

mutuellement , comme Dieu aussi

vous a pardonné en J(?*ws-Christ et

pour l'amour de lui.

il 3i. C'est le sens du grec.

estis in diem redemp-

tionis.

 

CHAPITRE V.

Imiter Dieu et Jésus-Christ. Bannir l'impudicité. Vivre en enfans de lu-

le temps.

mariage ; devoirs du mari

fuir les oeuvres de ténèbres. Racheter le temps. Se remplir du

inteté du

miëre , .

Saint-Esprit. S'entre-respecter. S

et de la femme.

 

31. Omnis amaritu-

do, étira , et indigna-

tio , et clamor , et

blasphemia tollatur a

vobis, cura omni ma-

litia.

32. Estote autem

invicem benigui , mi

séricordes : donantes

invicem , sicut <

in Christo

bis.

 

i. Soyez donc en cela les imita

teurs de Dieu , comme étant ses en-

fans bien-aimés :

Jouu. xiii. a. Et marchez dans l'amour et

4. xv. 12. dans la charité j our vos frères ,

î. Joan. iv. comme J&us-Christ nous a aimés ,

et s'est livré lui-même pour nous,

en s'off'rant à Dieu pour l'expia

tion de nos péchés , comme une

oblation et une victime d'agréable

odeur.

3. Qu'on n'entende pas seule-

parmi vous ni de for-

î. Estote ergo imi-

tatoresDei, sicut filii

charissimi :

2. Et ambulate in

dilectione , sicut et

Chrislus dilexit nos, et

tradidit semetipsum

pro nobis oblationem

et hosliam Deo in odo-

rem suavitatis.

5. Fornicatioaulem,

et omnis immunditia.
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4- Aut turpitudo ,

atit stultiloquiuin, aut

scurrilitas, quœad rem

non pertinet : sed ma-

5. Hoc enim scitote

intelligentes , quod

rjmnis lbrnicator, aut

iininnndus, aut ava-

rus,quod est idoloruin

servitus , non habet

hereditatem in regno

Chi isli et Dei.

6. Nemo vos sédu

it inanibus verbis :

hœc enim ve-

Dei in filios dif-

 

 

7. No

participes eorum.

8. Êratis enim ali-

quando tenebrae : nunc

autem lux in Domino :

ut filii lucis ambulate.

cation , ni de quelque impu

soit, ni d'avarice. " comm

on ne doit point en entendre parler

parmi des chrétiens comme vous ,

que Dieu a rendus saints par sa

grâce et par son Esprit ;

4- Qu'on n'y entende point non

plus de paroles déshonnétes, ni de

folles, ni de bouffonnes; ce qui ne

convient pas à voire vocation; mais

plutôt des paroles «/'action de

grâces."

5. Car sachez que nul fornicateur,

nul impudique, nul avare, dont le

vice est une espèce ^'idolâtrie, l'a

varice attachant aux richesses te

cœur qui doit être tout à Dieu;1'

aucun de ceux-là, dis-je, ne sc a

héritier du royaume de</Jstts-Clirist

et de Dieu.

(i. Que personne donc ne vous sé

duise par de vains discours, et ne

vous persuade qu'on peut impuné

ment commettre ces crimes ; ce qui

est très- faux; car c'est pour ces

choses que la colère de Dieu tombe

sur les hommes rebelles " à ta vé

rité : et cite tomberait aussi infait-

tiùtementsur vous, si vous écoutiez

imposteurs.

, N'ayez donc rien de commun

 

Malt. xxiv.

Marc. xm. 5.

Luc. xxi. S.

1 1 . Thcss. il.

Fructus enim lu

rons étiez autrefois les té

nèbres mêmes, par voire idolâtrie;

mais maintenant vous êtes lumière,

par ta foi que vous avez en notre

Seigneur : rrîarchez comme des en-

fans de lumière.

y. Or, le fruit de la lumière cou-

^ 3. Plusieurs croient que le grec peut signifier : ni de quelque impu

reté ou de quelque dissolution que ce soit.
■j[r 4. Plusieurs croient que le grec peut signifier : des discours pleins de

grâce cl d'édification.

i! 5. Plusieurs croient que le grec peut s'expliquer ainsi : nul homme

livré à l'amour impur, ce- qui est une espèce d'idolâtrie, par laquelle l'homme

prostitue t&n coeur à une créature.
■ -f 6. C'est le sens du grec, qui signifie à la lettre : sur les enfans de dés

obéissance.
:

 

 

57.
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.' ,||,
sorte de bonté , desiste en toute

justice et de vérité : qu'on voie donc

ces vertus éclater en vous.

10. Recherchez avec soin ce qui est

agréable à Dieu ; "

11. Et ne prenez point part aux

œuvres infructueuses des ténèbres,

auxquelles s'abandonnent les ido

lâtres et {es impies; au contraire,

condamnez-les" comme des actions

qui font horreur, mais plutôt par

la pureté de votre vie que par vos

paroles,

12. Car la pudeur ne permet pas

seulement de dire ce que ces person

nes font en secret.

10. Or, tout ce qui mérite d'être

repris se découvre par la lumière,

n'y ayant que la lumière qui décou

vre tout.

i/j. C'est pourquoi il est dit ;

Levez - vous , vous qui dormez ,

sortez d'entre les morts; et Jc'sus-

Christ vous éclairera ," et dissipera

par sa lumière les ténèbres de l'i

gnorance et du péché où vous êtes

ensevelis. Ainsi, mes frères, vous

qui avez été éclairés de cette divine

lumière, et qui êtes devenus vous-

mêmes lumière en notre Seigneur .

vous devez aussi éct<

par l'éclat de la sainteté de votre

vie et de la pureté de vos mœurs.

io. Ayez donc soin, mes frères,"

de vous conduire avec une grande

circonspection , non comme des

personnes imprudentes et scanda

leuses ,

16. Mais comme

cis est in omrii bonita-

te , et justitia , et veri-

tate :

10. Probantes quid

sit beneplacitum Deo :

îi. Et nolite cora-

municare operibus in-

fructuosis tenebra-

rum , magis autein

redarguile.

12. Quœ enim in

occulto fiunt ab ipsis,

turpe est et dicere :

13. Omnia autem

quae arguuntur , a lu

mine manifestan

oœne enim quod

nil'estatur, lumen

14. Propter

dicit : Surge, qui dor

mis, et exurgeamor-

tuis , et illuminabit te

Christus.

 

a Iu-

tur :

ma-

1 est.

quod ~*
! J

 

es et, scanua-

des hommes

1 5. Videte itaque ,

fratres , quomodo cau-

te ambuletis : non qua

si insipidités ,

16. Sedutsapientes:

 

10. Gr. litt. au Seigneur.

1 1 . Litt. mais plutôt reprenez-les.

f ii. La plupart croient que saint Paul pouvoit avoir en vue le texte

d'Isaïe, lx. 1. 2., peut-être aussi xxvi. 19. et encore ix. a. Saint Paul ne

s'attache presque jamais à rapporter les propres expressions des textes

qu'il cite, ce qui fait qu'il est quelquefois difficile de les reconnoître.

Voyez la note qui est dans la préface.

* i§. Ce mot fratres n'est pa6 dans le grec.
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meules tempus ,

iam dies mali

br

lu

ni

17. Propterea noli-

te fieri imprudentes :

sed intelligentes quae

sit volinitas Dei.

18. Et nolite ine-

feriari vino , ia quo est

ixuria: sedimplemi-

ii Spi ri tu Snncto ,

9. Loquentes vo-

bistnetipsis in psulmis,

et hyimiis , et canticis

spiritualibus , Gantan

tes et psallentes in cor-

dibus vestris Domino,

20. Gratias agentes

semper pro omnibus,

in nomine Domini nos-

tri Jesu Christi, Deo

et Palri ,

ai.Subjectiinvicem

in timoi

22. Mulieres viris

suis subditae sint, sicut

Domino :

a3. Quoniam vir ca-

put est mulieris , sicut

Christus caput est Ec-

clesiae , ipse Salvator

corporis ejus.

sages, rachetant le temps, ména

geant tous les momens four édi

fier votre prochain, et opérer votre

salut, parce que les jours sont mau-

v is, pleins detentations etdepériis,

gui nous exposent à toute heure

au danger de mourir et de nous

perdre."

17. Ne soyez donc pas indiscrets;

mais sachez discerner quelle est la

volonté du Seigneur:

18. Et ne vous laissez pas aller aux

excès du vin, d'où naissent les disso

lutions; mais remplissez- vous du

Saint-Esprit,"

19. Vous entretenant de psau

mes, d'hymnes et de cantiques spi

rituels, chantant et psalmodiant du

fond de vos cœurs à la gloire du

Seigneur,

20. Rendant grâces en tous temps,

et pour toutes choses, à Dieu le Père ,

au nom de notre Seigneur Jésus-

Christ,

21. Et vous soumettant les uns

aux autres, dans la crainte de Jé

sus-Christ," et pour l'amour de

lui.

22. Que les femmes particulière

ment soient soumises à leurs maris,"

comme au Seigneur;

25. Parce que le mari est le

chef de la femme , comme Jésus-

Christ est le chef de l'Eglise, qui

est son corps, et dont il est aussi le

sauve

est le c

1 corps,

ur.

cm. xii

. Thaï.

Gen. m.

Col. m.

1. Petr.

1.

1. Cor. xi

"piS. et i6.Autr. Ayez donc soin de vous conduire arec circonspection,

non comme des personnes imarudçnlcs et animées d'un zèle indiscret,

mais comme des hommes sages et prudens , rachetant le temps par une

attention fidèle àne pas aigrir tes esprits par des indiscrétions , parce que ira

jours sont mauvais par tes persécutions (jue tes ennemis de l'Evangile tu:

suscitent. (Col. iv. 5). Ne soyez donc pas indiscrets , etc.

f 18. Gr. litt. de l'E«prit-5ara(.

y 21. Le grec imprimé : dans la crainte de Dieu.
■fr 12. Gr. litt. Femmes, soyez soumises à vos maris.
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24. Comme donc l'Eglise est par

faitement soumise à J&us-Christ ,

les femmes aussi doivent être sou

mises en tout à leurs maris.

■9- a5. Et vous, maris, aimez vos

femmes, comme Jésus- Christ a

aimé l'Eglise, et s'est livré lui-même

à la mort pour elle,

26. Afin de la sanctifier, après

l'avoir purifiée dans le baptême de

l'eau , par la parole de vie ; "

27. Pour la faire paroître devant

lui pleine de gloire, n'ayant ni ta

che, ni ride, ni rien de semblable,

mais étant sain te et irrépréhensible."

28 Ainsi les maris doivent aimer

leurs femmes comme leur propre

corps : en effet, celui qui aime sa

femme s'aime lui-même;

29. Car elle est sa propre chair.

Or, nul ne hait sa propre chair;

mais il la nourrit et l'entretient,

comme Jestts-Christ fait à l'égart

de l'Eglise , qui est aussi sa pr<

chair;

30. Parce que nous sommes,

nous 'jui la composons, les mem

bres de son corps, formés de sa

chair et de ses os , revêtus de la

même chair que celle qu'il a prise

dans son incarnation, qu'il a im

molée sur la croix, et dont il nous

nourrit dans V Eucharistie. Voilà
i~ fij_ 1 ./ 1__ ./ •

24. Sed sicut Ecclftr

sia subjecta est Chris-

to,ita etmulieres viris

suis in omnibus.

25. Viri , diligitc

uxores veslras , sicut

et Christus dilexit Ec-

clesiam , et seipsum

tradidit pro ea,

26. Ut illam sancti-

ficaret, mundans lava-

cro aquae in verbo

vit» ,

27. Ut exhiberet ip-

se sibi gloriosam Ec-

clesiam, non haben-

tem maculam

rugam , aut aliquid

hujusmodi , sed ut sit

saneta et immaculata.

28.1taetviridebent

ben-

a ut

 

diligere uxores suas ut

corp.ora sua. Qui suam

uxorem diligit, seip

sum diligit.

29. Nemo enim un-

quain carnem suam

odiohabuit : sed nuti ii

'sicut et

esiam :

30. Quia membra

sumus corporis ejus ,

de carne ejus , et de

ossibus ejus.

le modèle sur lequel les maris doi

vent régler leur conduite à l'égard

de leurs femmes, faisant pour elles

ce que Jésus-Christ a fait pour son

Eglise.

•fr 26. Legrec lit simplement : par la parole; c'est-à-dire par la parole que

le ministre prononce en baptisant , ou en général par la parole de l'Evan-

Sile- .^^^K

eus du grec.

1
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3i. Propter hoc re-

linquet honio patrem,

et matrem suam , et

adhœrebit uxori suas,

et erunt duo in carne

una.

32. Sacramcntuni

hoc magnum est, ego

autem dico in Chris-

) et in Ecclesia. 

33. Verumtamen et

as singuli, unusquis-

je uxorem suam si-

it seipsum diligat :

uxor autem timeat vi-

rum suum.

3i. C'est pourquoi, comme Jésus- ^en_

Christ a quitté en quelque manière Matt.

son Père céleste et sa mère la Syna- Marc

gogue, pour s'attacher si étroite- l-Cor

nient à son Eglise, qu'elle est de

venue un même corps avec lui,

aussi est-il écrit que l'homme aban

donnera son père et sa mère, pour

s'attacher à sa femme ; cl que, de

deux qu'ils ctoient , ils devien

dront une môme chair.

3a. Ce sacrement " est grand, je

dis en Jésus-Christ et dans l'Eglise ,

et en ce qu'il représente l'union de

Jésus -Christ avec son Eglise, et

l'amour qu'il a pour elle.

35. Que chacun de vous donc

aime aussi sa femme comme lui-

même, et comme Jésus-Christ a

aimé son Eglise; et que la femme

craigne et respecte son mari, com

me l'Eglise craint et respecte Jé

sus-Christ.

h. 1 1.

xix. 5.

x. 7.

VI. 16.

32. Gr. litt. Ce mystère.

APITRE VI.

Devoirs mutuels des enfans et des pères , des serviteurs et des maîtres.

Armes spirituelles du Chrétien contre les démons. Saint Paui se recom

mande aux prières des Ephésiens. Il leur envoie Tychique. Salutations.

1. Fini, obedite

parenlibus vestris in

Domino : hoc enim

juslum est.

2. Honora patrem

tuum , et matrem tu-

am : quod est manda-

tum primum in pro-

missione :

5. Ut bene sit tibi, et

 

 

1. Vous, enfans, obéissez à vos

pères et à vos mères, en ce qui est.

selon le Seigneur; " car cela est

2. Honorez votre père et votre E.vod.xx. 12,

mère : c'est le premier des comman- Dcut. v. 16.

démens auquel Dieu ait promis une Eccli
, 1 k 1/.,//

recompense. '.,

it 1. Litt. dans le Seigneur.

5. Honorez-les, dit-il, afin que

9-
Matt. xv. 4-

Marc. vu. 10.

Col. ni. 20.m. 20.
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Cet, ni. «a.

TU. h. 9.

1. /Vf. 11. iS.

 

Veut. x. 17.

Job. xxxiv.

•»9\ .

Sap.lu 8.

Etcli. xxxv.

 

ous soyez heureux , et que vous vi-

icz long-temps sur la ferre.

\. El vous, pères, n'irritez point

vos enfans; mais ayez soin de les

" ien élever, en les corrigeant et les

instruisant selon le Seigneur, et se

lon les règles qu'il prescrit dans

son Evangile.

5. Vous, serviteurs, obéissez à

ceux qui sont vos maîtres selon la

chair, avec crainte et avec respect, "

dans la simplicité de votre coeur,

comme à J&us-Christ même.

6. Ne les servez pas seulement

lorsqu'ils ont l'oeil sur vous, comme

si vous ne pensiez qu'à plaire aux

hommes; mais conduisez-vous en

cela comme étant serviteurs de Jé

sus-Christ , faisant de bon cœur la

volonté de Dieu, qui vous a mis

dans cet état, et qui demande de

vous celte obéissance et cette sou

mission.

7. Servez-les donc avec affection,

regardant en eux le Seigneur, et

non les hommes,

8. Sachant que chacun recevra

du Seigneur la récompense du bien

qu'il aura fait , soit qu'il soit esclave,

soit qu'il soit libre.

g. Et vous, maîtres, témoignez

de même de l'affection à vos servi

teurs, " ne les traitant point avec

ri'desse et avec menaces, sachant

que vous avez les uns et les autres

no maître commun dans le ciel,"

qui i-'aura point égard à la condi

tion des personnes , et qui punira

le mal partout où il le trouvera.

10. Enfin , mes " frères , fortifiez-

S' 5. Litt. et avec tre

9. Litt. agissez de

1 but, Gr. litt. qu

Col. îv. i.

10. Le grec l'exprime,

 

ent.

ve

sis longœvus supef

terrant.

4. Et vos , patres ,

nolite ad iracundiam

provocare filios ves-

tros : sed educate illos

in disciplina eteorrep-

tione Domhii.

5. Servi, obedite do-

minis carnalibus cum

timoré et tremore, in

simpiieitatecordis ves-

tri , sicut Christo :

G. Non ad ocuhim

servienles , quasi ho-

minibus placenles, sed

ut servi Chrisfî facien-

tes voluntatem Dei ex

anima ,

 

7. Cum bona volun-

tate servientes, sirut

Domino , et non ho-

minibus :

8. Scientesquoniam

unusquisque , quorl-

cumque fecerit bo-

.nutn , line recijiiet a

Domino, sive servus,

sive liber.

9. Et vos, domini,

eadem facile illis, ré

mittentes minas : sci-

entes quia et illorum et

vester Dominus est in

cœlis : et personarum

acceptio non est apud

eum.

10. De cetero , fra-

un maître dans le ciel.

' - ■ ' - -'
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vous dans le Seigneur, et dans sa

vertu toute-puissante.

1 1. Revêlez-vous de toutes les ar

mes de Dieu, afin de pouvoir vous

défendre des embûches et des arti

fices " du diable.

12. Car nous avons à combattre,

non contre des hommes de chair et

de sang, mais contre les principau

tés et les puissances infernales,

contre les princes du monde , c'est-

à-dire de ce siècle " ténébreux , con

tre les esprits de malice répandus

dans l'air. "

très, confortanoini in

Domino, et in poten-

tia virtutis ejus.

1 1 . Induite vos ar-

maturam Dei , ulpos-

sitis stare adversus in-

sidias diaboli :

12. Quoniam non

est nobis colluetatio

adversus carnem et

sanguinein , sed ad

versus principes et

potestates , adversus

mundi rectores tene-

irarum harum, contra

alia nequitiae, in

leslibus.

Propterea acci-

te arnialuram Dei, ut

ossitis resistere in die

alo , et in omnibus

perfecti stare.

i4- State ergo suc-

eincti lumbos vestros

in veritate , et induti

loritam justifiée ,

15. Et ca

in prse

gelii pa

16. In omnibus su-

mentes scutum fidei ,

in quo possitis omnia

tela neqnissimi ignea

extinguere :

17. Et galeam salu-

tis assumite : et gla-

1 1. C'est le sens du grec. ^

^12. C'est le sens du grec.

Ibid. Autrement et selon le grec : contre les esprits de malice ; et nous

anons à combattre contre eue non pour des choses terrestres, mais peur les

choses célestes. Ainsi l'expliquent les pères grecs : l'expression est la

 

i5. C'est pourquoi prenez toutes

les armes de Dieu, afin que vous

puissiez résister au jour mauvais de

la tentation, et demeurer fermes

et sans aucune blessure, n'ayant

rien omis " pour vous bien dé

fendre.

14. Soyez donc fermes, et armez-

vous ainsi : Que la vérité soit la

ceinture de vos reins; que la justice

soit votre cuirasse ;

vos pieds aient une chaus-

ituciie, qui vous dispose à

vangile de paix. "

rvez-vous surtout du bou-

foi , afin de pouvoir re

pousser et éteindre tous les traits

enflammés du malin esprit.

17. Pren

salut, qui

 
le casque du

née, " et l'é-

même qu'aucliap. 1" ,f 3. et 20. , au chap. 11

^ i3. C'est le sens du grec.

^ i5. Autr. que vos pieds aient pour cliauss

l'Evangile de paix.

~p 17. Voyez dans la 1" épit. aux Thess. v. 8.

1. ^ 6., et

suie la p

au chap. m. i 10.

réparation à suivre
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LOI. IV. 2.

Col. IV.

2. Thcss.

pée spirituelle , qui ei

Dieu.

1 8. Et après vous être revêtus de

toutes ces armes, adressez-vous à

- Dieu , de qui seul elles peuvent re

cevoir leur force et leur vertu ,

^'invoquant en esprit et en tout

temps, par toutes sortes de suppli

cations et de prières, lui deman

dant la grâce de vous en servit

utilement; et vous employant ain

si , avec une vigilance et une persé

vérance " continuelle, à prier pour

vous, pour tous les saints,

19. Et pour moi aussi, afin que

' Dieu, m'ouvrant la bouche, me don

ne des paroles pour annoncer libre

ment" le mystère de l'Evangile,

20. Dont j'exerce la légation et

l'ambassade, même dans les chaî

nes oit, je suis; et que j'en parle

avec la liberté et la hardiesse que

je dois.

si. Quant à ce qui regarde l'état

où je suis , et ce que je fais, Tychi-

que notre cher frère et fidèle mi

nistre du Seigneur, vous apprendra

toutes choses.

22. Et c'est pour cela même que

je l'ai envoyé vers vous, afin que

vous sachiez ce qui se passe à notre

égard, et qu'il console vos cœurs.

23. Que Dieu le Père et le Sei

gneur Jésus - Christ donne à nos

frères la paix et ia charité avec la

foi.

24. Et que la grâce soit avec tous

ceux qui aiment notre Seigneur Jé

sus-Christ d'un amour pur et sans

tache. " Amen.

i du grec.

dium spiritus ( quod

est verbum Dei ) :

18. Per omnem o-

rationem et obsecra-

tionem orantes omni

tempore in spiritu , et

in ipso vigilantes in

omni instantia etobse-

cralione pro omnibus

sanctis ,

19. Et pro me , ut

detur mihi sermo in

apertione oris mei cuin

fiducia , notum faceic

mysterium Evaugelii :

20. Pro quo lega-

tione fungorin catena,

ita ut in ipso audeam ,

prout oportet me lo-

qui.

21. Ut autem et vos

sciatis quae circa me

sunt, quid agum : 0111-

nia vobis nota fnciet

cbarîssimus

iminis-

Fer in Domino :

22. Quem misi ad

vos in hoc ipsum, ut

cognoscatis quae circa

nos sunt, et console-

tur corda vestra.

23. Pax fratribus ,

et charitas eu m fide ,

a Deo Pâtre , et Domi

no Jesu Christo.

24. Gratia cum om

nibus qui diligunl Do7

minum nostrum Je-

sunr^Christum in in-

tione. Amen.

 

f 18. C'estle sens

^ 19. C'est le sens du grec.

i Tin corruption.
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PRÉFACE

EPiTRE AUX PHILIPPIENS

 

Les Philippiens étoient une colonie romaine établie dans j

Philippes , ville de Macédoine du côté de la Thrace. Ce Quels étoiém

fut de suint Paul qu'ils reçurent l'Evangile. Cet apôtre les Philip-

étoit à Troade vers l'an 5a de l'ère chr. vulg. , lorsqu'il ^ué' épUrc

eut une vision par laquelle Dieu l'appela en Macédoine (1). est adressé

Il s'embarqua avec saint Luc , Silas et Timothée ; ils ^"J^J^'j,

allèrent de Troade à Samothrace ; le lendemain ils arri- cette épîtrr ,

vèrent a Naples, ville maritime de Macédoine, et de là quelenestlc

à Philippes , où ils s'arrêtèrent. Le jour du sabbat étant sllJet"

arrivé , ils sortirent de la ville pour aller au lieu de la

prière ; ils y parlèrent aux femmes qui s'y trouvèrent. Une

marchande de pourpre nommée Lydie , qui éloit de la

ville de Thyatire, les écouta , et crut. Elle fut baptisée

avec sa famille , et les retira chez elle. Quelques jours

après, Paul ayant chassé le démon du corps d'une jeune

pythonisse qui étoit d'un grand profit à ses maîtres , ceux-

ci l'accusèrent devant les magistrats de vouloir introduire

dans la ville une religion nouvelle. Les magistrats le firent

battre de verges , lui et Silas , et les envoyèrent en prison.

Sur le minuit , Paul et Silas, s'étant mis en prière , chan-

toient les louanges de Dieu , lorsqu'il se lit un si grand

tremblement de terre que les fondemens de la prison en

furent ébranlés ; les portes s'ouvrirent , et les lieas des

prisonniers furent rompus. Le geôlier, croyant que les

prisonniers avoient pris la fuite, vouloit se tuer; Paul

l'arrêta , le rassura , lui annonça la parole du Seigneur.

Cet homme crut , et fut baptisé avec toute sa famille. Le

jour étant venu , les magistrats envoyèrent dire au geôlier

de laisser aller Paul et Silas ; mais Paul leur fit dire qu'on

ne traitoit point ainsi des citovens romains , et qu'il falloit

(1) Aci. xvi. 8. et seqq.
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qu'ils vinssent eux-mêmes les tirer de prison. Ils vinrent ,

lui firent des excuses , et le prièrent de se retirer de leur

ville. Paul et Silas, sortis de prison, allèrent chez Lydie ;

et ayant vu et consolé les frères, ils partirent, et allèrent

a Thessalonique , et de là à Borée , où Timothée les

suivit (j).

Les Philippiens conservèrent pour la doctrine et pour

la personne de l'Apôtre un zèle et une fidélité qui ne se

démentit point. Ils ne voulurent point écouler les doc

teurs du judaïsme, qui alloient partout sur ses pas cor

rompre par le mélange de la religion judaïque la doctrine

de l'Evangile qu'il y avoit semée ; et l'Apôtre demeura si

persuadé delà sincérité de leur attachement, que, par un

privilège singulier , ils furent les seuls , depuis qu'il eut

quitté Ta Macédoine, de qui il voulut bien recevoir quelque

assistance dans ses besoins (2). Ils lui envoyèrent même

deux fois de quoi y satisfaire , lorsqu'il étoit à Thessalo

nique (3) ; et c'est eux apparemment qui y suppléèrent

aussi lorsqu'il étoità Corinthe (4). Enfin ils firent la même

chose long-temps après , vers l'an 62 de l'ère vulg. , lors

qu'il étoit prisonnier à Rome. Aussitôt qu'ils eurent ap

pris qu'il avoit été conduit prisonnier dans cette ville , ils

lui envoyèrent Epaphrodile , leur évêque , ou simplement

ministre de leur église, tant pour lui porter de l'argent,

que pour l'aider de sa personne en leur nom (5). Epa-

phrodite , étant arrivé à Rome /^chercha saint Paul , et le

servit au péril de sa vie. Il tomba dangereusement malade ,

et fut obligé de demeurer assez long-temps à Rome. Les

Philippiens ayant été informés de sa maladie , en furent

fort affligés : c'est pourquoi , lorsqu'il fut guéri , il se hâta

de s'en retourner à Philippes. Saint Paul en le renvoyant

le chargea de cette lettre , dans laquelle l'Apôtre leur

expose ses sentimens et ses dispositions à leur égard , les

instruit de sa situation et des progrès de l'Evangile , et ,

employant les expressions les plus tendres , les exhorte à

persévérer dans la pureté de la foi et dans l'exercice des

vertus chrétiennes.

Saint Paul , s'associant ici Timothée qui étoit alors avec

lui, et qui étoit fort connu des Philippiens, adresse d'a-

ord le salut ( chap. 1) à tous les fidèles de Philippes, à

i il joint les évêques et les diacres (6) , soit que l'on

(1) Jet. xvii. i. 10. 14. — (2) Philipp. it. i5. — (3) ïbid. f 16. — (4) a.

Cor. xi. g. — (5) Philip. 11. s5. cl scr/q. — (6) 1,
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es ceux

q

Si

e:

II

q
J

entende ici sous le nom à'tvêques ceux qui gouvernoient

les églises voisines avec le caractère épiscopal , ou seule

ment les prêtres de l'église de Philippe* , qui étoient peut-

être aussi eux-mêmes revêtus de ce caractère pour être

en état d'en exercer les fonctions dans les lieux circon-

voisins, selon que la prédication évangélique y faisoit de

nouveaux progrès. L'Apôtre leur souhaite à tous la grâce

et la paix (1). 11 leur témoigne qu'il ne fait point de

prières qu'il ne se souvienne d'eux , et ne rende grâces

à Dieu de leur fidélité persévérante (a) , et qu'il espère

que celui qui a commencé en eux le saint ouvrage de leur

salut l'achèvera et le perfectionnera (5). Il reconnoît qu'il

est juste qu'il ait cette confiance à l'égard d'eux tous (4).

Il ajoute que s'il se souvient ainsi toujours d'eux , c'est

arce qu'il les porte tous dans son cœur , sachant la pari,

qu'ils ont tous prise aux grâces que Dieu lui a faites , soit

dans ses liens , soit dans sa défense , soit dans l'affermis

sement de l'Evangile (5). Il prend Dieu à témoin de la

rande tendresse qu'il ressentoit pour eux, et qui ne pou-

lit être bien connue que de Dieu (6). Il leur déclare

que ce qu'il demande à Dieu pour eux , c'est que leur

charité croisse de plus en plus en lumière et en toute

intelligence , afin qu'ils sachent discerner ce qui est le

meilleur et le plus utile (7) : discernement qui a pour

objet de les conserver purs , de les préserver de chute ,

et de les remplir de fruits de justice (8) , dont la grâce

de Jésus-Christ sera le principe , et dont la louange et

la gloire sera rapportée à Dieu (9). Il leur apprend que

sa captivité , loin de nuire à l'Évangile qu'il prêche , a

plutôt servi à en augmenter les progrès (10) ; que les liens

qu'il porte pour le nom de Jésus -Christ sont devenus

célèbres dans Rome , et jusqu'à la cour de l'empereur ;

et que plusieurs frères en ont pris occasion d'annoncer la

parole de Dieu avec un nouveau courage (11). H avoue

que les uns le faisoient par jalousie , et pour lui faire de la

peine , tandis que les autres ne s'y porloient que par un

saint zèle (1 2). Il déclare que pourvu que Jésus-Christ

soit annoncé, il s'en réjouit (i5). Il ajoute qu'il continuera

même d'être toujours dans la joie , parce qu'il sait que ,

(1) f 2. - (a) # 3.-5. - (3) f6.- (4) * 7- — (5) Ibid. - (6) f 8. -

(7) ^9- et 10- — (8) y 10- et ll- — (9) ^ Per J'sum Christ um , in

gloriam et laudom Vei. — (10) f ia. — (> 1) f i3- «< >4. —• (la) y V5.-17.

«- (i3) t 18.
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quelle que puisse être la lin de l'affaire qui lui est arrivée,

elle, lui sera toujours salutaire par le secours de leurs

prières et de la grâce do Jésus-Christ (1). 11 s'explique

en ajoutant qu'il attend et qu'il espère que , soit qu'il vive

ou qu'il meure , il ne sera point confondu; niais que de

plus, continuant de se conduire avec une sainte générosité,

Jésus-Christ même sera glorifié dans son corps , soit par

sa vie , soit par sa mort (2) ; et le sujet de sa confiance,

c'est que Jésus- Christ est lui-même le principe de la vie

de son ame , de manière qu'après cela la mort de son

corps ne peut lui être qu'un gain (3). D'un autre côté il

considère que s'il continue de vivre dans ce monde , il

peut encore recueillir de nouveaux fruits de son travail:

de sorte qu'il ne sait que choisir , de la vie ou de la

mort (4). 11 reconnoît que le plus avantageux pour lui

seroit d'être dégagé des liens du corps pour être réuni à

Jésus-Christ; mais que , pour le bien des gentils, il est

plus nécessaire qu'il demeure en celle vie (5). Il déclare

qu'il a même une certaine confiance qui lui persuade

qu'il demeurera encore quelque temps sur la terre , et

qu'il se retrouvera même avec les Philippiens pour leur

avancement et pour la consolation de leur foi (6) : double

fruit que produira son retour chez eux en leur donnant

lieu de se glorifier de plus en plus en Jésus-Christ , lors

qu'ils verront les effets de sa puissance dans la délivrance

de leur apôtre (7). il les prie seulement , en attendant son

arrivée , de se conduire d'une manière digne de l'Evangile,

afin que , soit présent , soit absent , il sache qu'ils de

meurent fermes dans un même esprit , qu'ils combattent

tous d'un même cœur pour la foi de l'Evangile, et qu'ils

demeurent intrépides parmi tous les efforts de leurs ad

versaires (8). 11 leur représente que ce qui doit leur donner

cette intrépidité, c'est que ces contradictions et ces épreu

ves , qui sont le sujet et la marque de la perte de leurs

adversaires, sont au contraire pour eux la marque et le

sujet de leur salut (9) , cl que cet avantage leur vient de

Diea (10). C'est ce qu'il confirme aussitôt en leur déclarant

que c'est une double grâce qu'ils ont reçue , et de croire

en Jésus-Christ , et de souffrir pour Jésus-Christ (1 1) ; et

(1) 18. et 19.— (?.) f 20.— (3) f 21. — (4) v 22. — (5) f 25. et ï.{.

— (6) f a5. — (7) f 26. — (8) f 27. et 28. — (9) Or 28 — (10) lbid. Et

hoc a Deo. — (1 1) y 29. Quia robis donatum est pro Christo, non sotum ut

<neum credatia , sed uf ctiam pro illo patiamini.



SUR L ÉPÎTRE AVX l'HILIPPlEXS.

 

il leur fait remarquer que le combat où ils se trouvent

ainsi engagés est le même que celui où ils l'ont vu

lorsqu'il étoit parmi eux, et où ils ont appris qu'il étoit

encore (1).

Il continue de les exhorter à persévérer dans le bien

(chap. n). Il les conjure, par les motifs les plus tendres,

de rendre sa joie pleine et entière (2) ; et pour cela il

leur demande qu'ils soient tous parfaitement unis, n'ayant

tous qu'un même amour , une même ame et les mêmes

sentimens ; qu'ils ne fassent rien par un esprit de con

tention ou de vaine gloire (3) , mais que chacun par hu

milité croie les autres au-dessus de soi ; et qu'enfin chacun

ait soin non-seulement de ce qui le regarde , mais aussi de

ce qui regarde les autres (4). Pour les faire entrer dans

ces deux dernières dispositions , il leur propose l'exemple

de Jésus-Christ (5) , qui , ayant la forme et la nature de

Dieu , s'est humilié et anéanti en prenant la forme et la

nature de l'homme (6) , et a porté encore plus loin cet

abaissement en se rendant obéissant pour nous jusqu'à

la mort , et à la mort de la croix (j). Et en même temps,

pour ranimer leur courage par la vue de la récompense ,

il leur fait remarquer que le profond abaissement de Jésus-

Christ a été récompensé de la gloire la plus élevée (8).

Après leur avoir fait observer jusqu'où Jésus-Christ s'est

rendu obéissant à l'égard de son Père , il les exhorte à

faire en son absence les choses qu'une fidèle obéissance

leur avoit toujours fait accomplir lorsqu'il étoit présent.

Il leur recommande particulièrement d'opérer leur salut

avec crainte et tremblement (9) : il en marque la raison :

c'est que c'est Dieu qui opère efficacement en nous le

vouloir et le faire selon son bon plaisir (10). C'est nous qui

voulons et qui faisons très-librement le bien que la loi

nous commande; mais c'est Dieu qui, par l'inspiration de

son amour, opère en nous et le vouloir et le faire, non-seu-

lement sans nous imposer aucune nécessité, et sans blesser

notre liberté , mais même en rendant notre volonté plus

libre et plus forte pour le bien , en la guérissant de la

corruption du mauvais amour . et lui donnant une pente

et une inclination contraire. Il le fait selon son bon plaisir,Il le fa

(1) # 3o. et utt. — (a) ^ 1. et 2. — (3)

(S) t 5.-(6) f 6. et 7. - (7) | 8._-(!

(10) ^ i3. Deus est enïm qui opérât ur (o evej

cere pro bona voltmtate (Û7rèp tTîs evtjoxcaç).

 

(4) t 3. eti. —

(9> t 12- —
roi/is et vctle et pc\
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c'est-à-dire par un secours tout gratuit qu il ne doit à

personne, et qu'il donne à qui il lui plaît : et c'est cela

même qui nous oblige à opérer notre salut avec crainte

et tremblement; avec crainte, de peur que par noire in

gratitude et notre infidéliié nous n'éloignions de nous ce

secours puissant qui nous est nécessaire , et que Dieu ne

nous doit pas ; avec tremblement , parce que , toujours

pécheurs tant que nous sommes en celte vie , il y a tou

jours en nous un fonds d'indi^nilé suffisant pour éloigner

de nous ce secours, si Dieu ne nous prévenoit en nous l'ac

cordant par une miséricorde toute gratuite. L'Apôtre,

après avoir ainsi montré aux Philippiens la disposition

dans laquelle ils doivent être à l'égard de Dieu , leur pres

crit celle où ils doivent être à l'égard de leurs frères : il

leur recommande de faire tout sans murmures et sans

disputes , afin qu'ils soient purs et sans tache au milieu

de ce siècle pervers (1). Enfin il leur recommande de

conserver fidèlement la parole de vie qu'il leur a prêchée ,

afin que leur fidélité lui soit un sujet de gloire au jour

du Seigneur (2). Il leur déclare que quand il devroil

joindre au sacrifice de leur foi l'effusion de son sang , il

le feroit avec joie ; et il les invite à entrer dans les mêmes

sentimens, et à se réjouir alors avec lui (3). Il leur té

moigne qu'il espère leur envoyer dans peu Timothée ,

afin qu'il puisse recevoir par lui la consolation d'apprendre

de leurs nouvelles (4). Il en prend occasion de leur faire

l'éloge de ce disciple fidèle (5) ; il leur répète qu'il espère

le leur envoyer quand il aura réglé ce qui le regarde ; et

il ajoute qu'il espère aussi de la bonté du Seigneur qu'il

ira lui-même bientôt les voir (6). Quant à Epnphrodile

qui fut le porteur de cette lettre , après l'avoir relevé

par tous les titres qui le lui rendoient reconimandable ,

il leur marque qu'il a jugé à propos de le leur renvoyer

au plus tôt (7) ; il leur en expose les raisons (8). Il les

exhorte 5 le recevoir avec d'autant plus de joie et d'hon

neur , qu'il a exposé sa vie même pour consommer l'œuvre

de Jésus-Christ , en lui rendant les services dont ils l'a-

voient chargé (9).

L'Apôtre change de discours (chap. m) ; et après avoir

exhorté les Philippiens h se réjouir dans le Seigneur (10),

il entre dans une matière sur laquelle il avoit déjà dit et

(1) f 14. et i5. — (5) f 16. - (5) f 17. et 18. — (4) f 19- - (5) * 20.-

32. — (61 f a3. ri nj. — (7) f a5. — (8) * 36.-28. — (9) f 30. ad fin.
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c.

(1

écrit beaucoup de choses ; el il leur en t'ait quelque

cuse , en leur marquant qu'il leur étoit avantageux et

qu'il ne lui étoit point pénible de leur écrire les mêmes

choses qu'il leur avoit déjà dites (i). 11 les avertit donc

e se garder toujours avec soin des faux circoncis qui,

rétendant par un faux zèle allier la loi en Jésus-Christ

vec les observances légales, s'élcvoient, et , pour ainsi

dire , aboyoient comme des chiens , contre la doctrine

ure de l'Évangile , et ne faisoient que de mauvais ou

vrage dans le champ du Seigneur (2). 11 leur déclare que

les vrais circoncis sont ceux qui servent Dieu en esprit ,

et qui se glorifient non dans des avantages charnels , mais

en Jésus-Christ seul (3) ; parce que, comme il le dit ail-

eurs , la vraie circoncision n'est pas celle qui se fait dans

a chair et qui n'est qu'extérieure , mais c'eit celle du

cœur qui se fait en esprit et non selon la lettre (4). Il

ijoute que s'il vouloit se glorifier dans des avantages char

nels , il le pourroit autant et même plus que les autres (5).

Il pourroit se glorifier d'avoir reçu la circoncision au hui

tième jour selon la loi ; de tirer son origine du peuple

d'Israël; d'être de la tribu de Benjamin, l'une des deux

qui étoient demeurées toujours attachées au culte du Sei- '

gneur ; d'être demeuré Hébreu comme ceux dont il tiroit

son origine, c'est-à-dire d'avoir conservé même la langue

de ses pères (6) ; d'avoir pratiqué les observances légales

avec toute l'exactitude des pharisiens , dont la secte étoit

connue pour être la plus scrupuleuse et la plus exacte;

d'avoir été transporté de zèle pour la loi jusqu'à persé

cuter même l'Eglise de Dieu; enfin d'avoir mené une vie

irréprochable pour ce qui regarde la justice extérieure, qui

est la seule que la loi puisse par elle-même produire (7).

Mais il déclare que toutes ces choses, qui lui ont paru au

trefois un avantage et un gain, lui ont paru depuis une

perle et un désavantage à cause de Jésus-Christ (8) ..

{1) f 1. — (2) t 2. — (3) t 3. — (4) Rom. 11. 28. cl 29. Non enim. . .

f/uce in manifeslo , in carne est circumeisio. Sed circitmeisio cordis

inspiritu , non littera. — (5) ^ 4. — (6) On disliuguoit alors doux sor

tes de Juifs, comme on le voit par le livre des Actes, vi. i. Juifs hé

breux qui, avoient conservé la langue de leurs pères, el Juifs grecs on

hellénistes qui , étant mêlés avec les Grecs, ne parloient communément

qu'en langue grecque. L'Apôtre dit donc qu'il étoit de ces Juifs hébreux

qui avoient conservé la langue de leurs pères ; car si ces mots, He-

Orteus ex Jlcbrœis , signifioient simplement qu'il étoit Juif, cela n'ajou-

teroit rien à ce qu'il avoit déjà dit, qu'il étoit de la race d'Israël et de
la tribu de Benjamin. — (7) ^ 5. et 6. — (8) ■f r,
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parce que l'attachement à toutes ces choses n'avoil servi

qu'a l'éloigner de Jésus- Christ. Il ajoute qu'il regarde

même toutes les choses temporelles comme une perte ,

en comparaison des avantages infinis qu'il trouve dans la

connoissance de Jésus-Christ (i). Il déclare qu'il a con

senti volontiers à perdre tout et à mépriser tout , pour

acquérir ces avantages précieux qu'il renferme tous dans

un seul , qui est de gagner Jésus-Christ (2) ; et dans celui-

là il en 'Hstiiijiue deux autres; l'un . d'être uni dès à pré

sent à Jésus-Christ , et d'être trouvé en lui revêlu de la

vraie justice , c'est-à-dire , non de celte justice extérieure

et tout humaine , qui est la seule que la loi puisse par

elle-même produire, mais de celte justice intérieure qui

s'acquiert par la foi en Jésus- Christ, et qui vient de Dieu ,

qui la donne au mérite de la foi (3); l'autre, de connoîlre

un jour parfaitement Jésus-Christ, et de connoîlre et

éprouver alors dans sa chair même la vertu de la résur

rection de Jésus Christ , après avoir connu et éprouvé

maintenant dans sa chair la participation à ses souffrances;

en sorte qu'étant maintenant rendu conforme à sou état

de mort , il puisse un jour parvenir à la bienheureuse

résurrection (4). 11 avoue qu'il n'a pas encore reçu tout

ce qu'il espère ; et il s'explique aussitôt, en ajoutant qu'il

ne prétend pas être déjà parfait, mais qu'il poursuit sa

course pour tâcher de parvenir au but où Jésus-Christ

l'appelle et l'attire (5). Il le répète, et il ajoute que dans

celte vue, oubliant le chemin qu'il a déjà fait , il s'avance

autant qu'il peut vers ce qui lui reste à fournir de sa car

rière pour remporter le prix auquel Dieu nous appelle par

Jésus- Christ (G). Il déclare que tous ceux qui marchent

dans les voies de la perfection doivent être dans les sen-

tiniens qu'il vient d'exprimer (7). Il ajoute que si ceux à

qui il écrit ont quelque autre sentiment, c'est à-dire ,

s'ils n'oublient pas assez le chemin qu'il ont fait , et s'ils

ne pensent pas assez à celui qui leur reste à faire , il

espère que Dieu leur découvrira les sentimens qu'ils doi

vent avoir (8) ; mais qu'au moins , quant au chemin qu'ils

ont fait, et au point où ils sont parvenus, ils ne doivent

(,)f 8._ (2) lbid. Ut Christum lucrifaciam. — (3) f g. Et inveniar in Mo

non habcns meam jnstitiam quœ exlege est f sed itlam quœ exftdc est Christ i

Jesu, quœ ex Du est justifia in fide. — (4) ^ 10. et 11. Ad eugnoscendum

itltm et virlutem n surrcclionis ejus . et soclctaiem passunum itfius , con-

fi-uraitts m^rti ejus 3 si ffto mvdo tecurram ad rcsurrcctiimem (ju<e est ex'

murtuis. —(5) y i?. -(<i) v i5. et (7) \* i5. — (S) lbid.
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pas reculer, mais qu'ils doivent s'attacher Ions à la mémo

règle, et avoir tous les mêmes seulitûens (1) , c'est-à-dire

demeurer tous attachés à la doctrine qu'il leur a ensei

gnée. 11 les exhorte à l'imiter , lui et ceux qui se conduisent

comme lui (2). 11 leur représente que s'il insiste sur cela ,

c'est parce qu'il y en a plusieurs qui se conduisent d'une

manière bien différente , et dont ils doivent fuir l'exemple;

ce sont des ennemis de la croix de Jésus-Christ, dont la

fin sera la damnation (3). Il les caractérise par leur in

tempérance et par leur attachement aux choses de la

terre (4)- A quoi il oppose le caractère des vrais Chrétiens,

qui n'ont de pensées et d'affections que pour le ciel (5) ,

et qui ne désirent pour leur corps que la gloire dont il

sera couvert lorsque dans la résurrection future il sera

rendu conforme au corps glorieux de Jésus-Christ (6).

Il s'adresse à tous les fidèles de Philippes ( chap. iv ) ,

et, leur témoignant toute sa tendresse, il les exhorte à

demeurer fermes dans le Seigneur en suivant le* avis qu'il

vient de leur donner (7). Il conjure Evodie et Synlyche ,

deux femmes qui rendoieut service a l'Eglise, de s'unir

dans les mêmes sentimens (8). Il prie aussi un particulier,

qu'il appelle son fidèle compagnon, ou plutôt son fidèle

Syzygue (car le mot grec SûÇuyoç, qui signifie compa

gnon , pourroit être le nom de ce particulier , qui natu

rellement , ce semble, a dû être nommé ici) ; il le prie

de contribuer à la réunion de ces deux personnes , et de

prendre soin aussi de Clément et des autres personnes

qui l'ont aidé dans son ministère (9). Il s'adresse de nou

veau à tous les fidèles , et répète deux fois ce qu'il leur

avoit déjà dit, de se réjouir dans le Seigneur; et en

même temps il les exhorte à conserver une douceur et

une modération qui éclate même aux yeux des tous les

hommes (10). Le motif de cette joie et de cette modéra-

lion , c'est que le Seigneur est proche (11) ; que bientôt

ils paroîtront devant lui , et recevront de lui leur récom

pense. Il les exhorte à ne s'inquiéter de rien , et à joindre

toujours à leurs prières l'action de grâces : la récompense

de leur fidélité à cet égard sera que la paix de Dieu qui

cœurs et leurs espritssurpasse toute pensée garde

(1) f 16. - (2) f 17. -(3) * 1

(6) * 20. ad tin. - (;) f 1. - (8) * «
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en Jésus-Christ (1). Il leur marque en termes généraux

ce qui doit être l'objet et l'entretien de toutes leurs pen

sées (2). 11 les exhorte à pratiquer ce qu'ils ont appris de

lui par la voie de l'instruction ou de l'exemple , et les

assure qu'en se conduisant ainsi ils auront le Dieu de paix

avec eux (5). 11 leur témoigne sa joie de ce qu'ils lui ont

donné de nouvelles preuves de leur affection pour lui (4).

11 déclare que ce n'est point la vue de son besoin qui

le lait parler ainsi (5) 11 le prouve en assurant qu'il a ap

pris à se contenter de l'état où il se trouve , et qu'ayant

éprouvé de tout , il est l'ait à tout (6). 11 ajoute qu'il peut

tout en Jésus-Christ , qui le fortifie par le secours de sa

grâce puissante (7). Il leur témoigne qu'ils ont bien fait

de prendre part aux peines qu'il éprouve (8). Il leur rap

pelle que dès le commencement de ses prédications , lors

qu'il partit de Macédoine pour aller dans l'Achaïe , il n'y

a eu de toutes les Eglises où il avoit prêché , que celle de

Philippes qui lui ait fait part de ses biens , et qu'il n'a

rien reçu que d'eux ; que même ils lui avoient envoyé

deux fois à Thessalonique de quoi satisfaire à ses be

soins (9). 11 leur témoigne qu'en disant cela , il ne cherche

pas l'avantage qui lui revient de leurs dons , mais le fruit

qu'ils en recueilleront eux-mêmes (10). Il leur déclare qu'il

a reçu des mains d'Epaphrodite tout ce qu'ils lui ont en

voyé ; qu'ils l'ont mis par-là dans l'abondance, et qu'il

regarde ce présent comme une offrande d'une excellente

odeur et comme un sacrifice très-agréable à Dîeu (11). Il

leur souhaite que Dieu remplisse tous leurs besoins en

Jésus- Christ, en les comblant de ses richesses dès cette vie,

niais surtout dans la gloire de la vie future (12). 11 rend

gloire à Dieu (i3) , comme au principe de tout le bien qui

est en eux , et particulièrement de celui dont il vient de

leur témoigner sa joie. Il les salue tous de sa part , et de

la part des frères qui étoienl avec lui , de la part de tous

les fidèles de Rome , et particulièrement de ceux de la

maison de César (<4)- Enfin il ferme sa lettre en leur sou

haitant la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ (i5).

La souscription qui se trouve dans les exemplaires grecs,

(1) # 6. et 7. Le £rec exprime ainsi en promesse ejppovpr^c-Ec , citstodiet ,

ce que la Vulgate exprime en forme de souhait, custodiat. — (2) #8. —

(5) fg. — (4) f 10. - (5) f 11. — (6) f 11. et 12. — (7) f i5- Omnia

possum in eo qui me confortai. ( Gr. addit Christo .) — (8) i4- —

(g)fiS.ct 16. - (10) f 17. — (11) t 18. — (12) # 19. — (i3) t =0. —

(i4)# 21. c< 22. — (i5) f 25. et ull.
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dit que cette lettre l'ut écrite à Rome, et portée par Eps- III.

phrodile ; et le texte même le prouve (1). Les interprètes ,j^0™\émps

conviennent que ce fut au temps de la première prison de et le lieu où

l'Apôtre; et le texte l'insinue aussi par l'espérance que ^"|*f^rc ''

l'Apôtre y témoigne de retourner bientôt à Pliilippes (y).

Ce l'ut donc, comme nous l'avons dit, vers l'an 62 de

J'ère chr. vulg.

 

(1) Philip. 1. ij. 11. s5. et 28. iv. 23. — (2) Philip, i. 25. 26. 27. et

rti ni.
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DE SAINT PAUL AUX PHILIPPIENS.

CHAPITRE PREMIER.

Affection de saint Paul pour les Philippiens. Les liens de saint Paul for

tifient les fidèles. Vérité prèchée par esprit d'envie. Confiance de saint

Paul. 11 est partagé entre Dieu et ses frères. Grande grâce de souffrir

pour J ésus-Christ.

i. Paul et Timotbéc, serviteurs de

Jésus - Christ, à tous les saints en

Jésus-Christ qui sont à Philippes,

aux évèques et aux diacres qui se

trouveront dans celte ville."

2. Que Dieu notre Père et Jésus-

st notre Seigne

la grâce et la paix.

Christ notre Seigneur vous donnent

5. Je rends grâces à mon Dieu

toutes les fois que je me souviens de

vous ;

4- Et je ne fais jamais de prières,

que je ne prie aussi pour vous tous,"

ressentant une grande joie

5. De ce que " vous avez reçu

l'Evangile , et y avez persévéré de-

î. Paulus et Timo-

theus , servi Jcsu

Christi, omnibus sanc-

tis in Christo Jcsu .

qui sunt Philippis .

cum episcopis, et din-

conibus.

2. Gratia vobis , cl

pax a Deo Pâtre tid>-

tro , et Domino Jesn

Christo.

3. Gratias apo Deo

meo in omni memoria

vestri ,

4- Semper in cunc-

tis orationibus meis

pro omnibus vobis .

cuin gaudio depreca-

tionem faciens ,

5. Super comrau-

nicatione vestra in E-

y i. D'autres croient que sous le nom d'éveques, saint Paul entend ici

les prêtres de cette église, selon ce qui est dit au texte des Actes, xx., où

ceux qu i sont appelés pretresau ^ 17. sont appelés cic/itics au y a8., et

clans lai" épîlre à Timothéc , chap. m. , où saint Paul de même qu'ici ne

parle que des èvëques et des àiaci-cs.

)fr i. C'est le sens du grec, qui ne met point de virgule après vobis.

y 5. Antr. Je lui rends grâces , dis-jc , de ce que , etc. Dans le grec le

)tl 4. est entre parenthèses.

lhid. Autr. «le la part que vous prenez à la propagation de l'Evangile ,
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vangelio Christi a pri

ma die usque uuno :

6. Confidens hoc

ipsunï , quia qui cœ-

pit in vobis opus bo-

num , perficiet usque

in dicin Christi Jesu :

 

vous a

eure.

fiance

cnient

7. Sicut est mihi

justum hoc sentire

pro omnibus vobis :

eo quod habeam vos

in corde , et in vincu-

lis ineis , et in defen-

sione et conlinhatione

Evangelii , socios gau-

dii mei ouines vos

esse.

8. Testis enim mihi

st Deus, quomodo

cupiam omnes vos in

visceribus Jesu Chris

ti.

9. Et hoc oro ut

charitas vestra magis

ac magis abundet in

scientia , et in omni

sensu :

10. Ut probetis po-

tiora; ut silis sinceri ,

et sine offensa in diem*

Christi ,

puis le premi

été annona

G. Car j'ai

que celui qui

commencé en vous le saint ouvrage

de voire salut , l'achèvera et le per

fectionnera de plus en plus, jus

qu'au jour de l'avènement de Jésus-

Christ.

7. El il est juste que j'aie ce sen

timent de vous tous," parce que je

vous ai dans le coeur, comme ayant

tous part à ma joie," par celle que

vous avez prise à mes liens, à ma

défense et à l'affermissement de l'E

vangile."

8. Car Dieu m'est témoin avec

quelle tendresse je vous aime tous

dans les entrailles de Jésus-Christ.

9. Et ce que je lui demande prin

cipalement aussi, c'est que votre

charité croisse de plus en plus en lu

mière" et en toute intelligence,

*

10. Afin que vous sachiez discer

ner ce qui est le meilleur et le plus

utile , que vous soyez purs et sin

cères, que vous marchiez jusqu'au

jour de l'avènement deJésus-Christ,

sans que votre course soit interrom

pue par aucune chute;

l'i. Repleti fruotu 11. Et que, pour la gloire et la

justilia) per Jesum louange de Dieu, vous soyez rem-

par les secouru et. ml vous assistez ceux qui l'annoncent. Les mots communi-

caliu et communia se prennent quelquefois pour les secours de la charité.

Jnfr. iv. 10. Hcbr. xm. 16.

y -. Gr. autr. Va il est juste que j'aie ce soin île prier et de rendre grâces

pour vous tous.

lbid. Gr. à la grâce que j'ai reç

Autrement et à la lettrelbid.

l'Évaniîvangile. Jnfr. f 16.

H 9. Litt. en connoissance.
9
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plis des fruits de justice, par Jésus-

Christ, qui est le principe de tout

te bien qui est en nous."

i a. Or. je désire que vous sachiez,

mes frères, pour votre consolation ,

que ce qui m'est arrivé, bien loin

de nuire à Vétablissement de ta foi,

a servi à un plus grand progrès " de

l'Evangile :

15. En sorte que mes liens sont

devenus célèbres dans toute la cour

de l'empereur, et dans tous les au

tres lieux de la ville de Rome , à

la gloire de Jésus-Christ, pour qui

on a su que j'élois prisonnier, et

que cela a fait connaître ;

fit ainsi, plusieurs de nos

frères en notre Seigneur, se rassu

rant par cet heureux succès de mes

liens, ont conçu une hardiesse nou

velle pour annoncer la parole de

Dieu " sans aucune crainte.

i 5. Il est vrai que quelques-uns

prêchent </«sus-Christ par mm esprit

(/"envie et de contention ; et que les

autres le prêchent par une bonne

volonté et un saint zèle.

16. Les uns prêchent Jésus-Christ

par charité , sachant que j'ai é

établi de Dieu pour la défense de

l'Evangile, et voulant me donner

la consolation de voir cette bonne

œuvre se continuer malgré la per

sécution que l'on me fait.

17. Et les autres le prêchent par

un esprit de pique et de jalousie ,

avec une intention qui n'est pas

pure, se persuadant qu'ils ajouteront

une nouvelle affliction à celle que

je gouffre dans mes liens, en me

donnant U chagrin de les voir par*

tageravec moi la gloire de prêcher

l'Evangile." HL

G, instum m gloriarn

et laudeai iJei.

1 2. Scire autem vos

volo , fralres , quia

qua; circa me suut ,

niagis ad prof'ectum

venerunt Evaugelii :

i5. lia ut vincula

mca manifesta fièrent

in Chrjslo in omni

prœtorio et in céleris

omnibus :

no con-

is meis ,

uderent.

verbum

Et plures e fra-

tribus in Domino con

fidente- Vineulis 1

abundantius aud

sine timoré verbt

Dei loqui.

1 5. Quidam quidem

et propler invidiam et

contentiouem , qui

dam autem et propler

bonam voluntatem

Christum praedicant :

la-

quo-

niam in del'ensionem

Evangelii positus sum:

17. Quidam autem

ex contentione Cliris-

tum annuntiant non

sincère , existimantes

pressurarn sesuscilare

vineulis meis.

• .•rt.il *M l'jfifc*?'.' **

 

"j^ 1 1. Gr. autr. des fruits de justice qui nous sont donnés par Jésus-Christ.

^12. Autr. a servi plutôt au progrès de l'Evangile,

y 14. Le mot Dii n'est pas dans le grec.

16. et 17. Dans le grec imprimé ces deux versets sont transposés,



CHAPITRE I. • Goi

or:

ni:

Je

pe

rrii

H

18. Quid cniin ?

Dutii oinni modo, sivc

per ôccasionem . sivc

j>er veritatem . Chris-

tus anmintictur, et in

hocgaudeo, sed et gati-

debo.

ig. bcio emm quia

hoc mihi proveniet ad

salutein , per vestram

orationem , et submi-

nistrationem Spiritus

Jesu Christi ,

vio. Secundum ex-

pectationem et spem

eam , quia in- nullo

nfundar : sed in om-

fiducia sicut sem-

per , et nunc nangnî-

licabitur Christus in

corpore meo, sivc per

vitam , sive per mor

te m.

2i. Mihi enim vive-

Christus est, et

18. Mais que m'importe,? Pourvu

que J fous-Christ soit annoncé de

quelque manière que ce soit, soi!

par occasion et par une piété appa

rente'," soit par un vrai zite et un

amour sincère de la vérité , je m'en

réjouis, et je m'en réjouirai tou

jours; "

19. Car je sais que l'événement

m'en sera salutaire par vos prières ,

et par l'infusion dé l'Esprit de Jésus-

Christ, qu'elles attireront en moi ,

et qui me fera la. grâce de parti

ciper au mérite des travaux des

autres, et de me les rendre utiles

pour mon salut,

20. Selon la ferme espérance où

je suis que je ne recevrai point la

confusion d'être trompé en rien de

ce que j'attends; mais que parlant

avec toute sorte de liberté," Jésus-

Christ sera encore maintenant ,

comme toujours, glorifié dans mon

corps , soit par ma vie, soit par ma

mort;

 

•i

22. Quod si vivere

•in carne , hic mihi

fructus operis est , et

quid eligam ignoro.

a*. Car Jcwî/s-Chrisl est ie maître

de ma vie , je {'emploie toute à son

service; " et la mort m'est un gain.

Ainsi il m'est avantageux de vi

vre, et il m'est avantageux de

mourir ;

■

iu»ï2a ■ r::p :

c'est-à-dire le y if. mis

detrés-anciens manuscri

la Vulgate.

■j/ 18. Gr. autr. soit

contre moi

Ibid. Autr. mais de p

sais, etc.:

20. C'est le sens du grec.

| 21. Autr. Car Jésus-Christ est

que je vis. Gai. 11. 20. Col. 111. 5. 4*

22. Parce que si je vis, et si je

demeure plus long-temps dans ce

corps mortel , travaillant pour

Jésus-Christ, je tirerai du fruit de

mon travail, et j'en recevrai une

et le ^ 16. après le ^ 17. Mais

ud nombre , liseut de même que

alousie

 

, par lui et pour lui
•■p-<:., -.1 jj^- ' 
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Eph. iv.

Col. i. 10.

1 . Thcss. 1

22.

 

plus grande récompense : ainsi je

ne sais que choisir;

23. El je nie trouve pressé desc:

deux côtés : c/ir, d'une part, je dé

sire être dégagé des liens du corps,"

et être avec Jésus - Christ; ce qui

est sans comparaison le meilleur

pour moi;

Et, de l'attire, il est plus

utile " pour votre bien et pour voire

salut que je demeure encore en

cette vie.

a5. C'est pourquoi j'ai une cer

taine confiance, qui me persuade

que je demeurerai encore avec

vous tous, et que j'y demeurerai

même assez long-temps pour votre

avancement spirituel, et pour la

joie de votre foi ;

26. J'espère, dis-je, que Dieu

me fera cette grâce, afin qu'étant

de nouveau retourné chez vous, vous

ayez lieu de glorifier" Jésus-Christ à

mon occasion, et de ie remercier de

ma délivrance.

27. Ne vous inquiétez donc pas

pour moi : ayez soin seulement de

vous conduire d'une manière digne

,oarct

e duobus : desiderium

habens dissolvi , et

esse cum Christo ,

multo magis nielius :

24. Permanere

tem in carne, necessa-

rium propter vos.

25. Et hocconfidens

scio quia manebo , et

permanebo omnibus

vobis , ad profeetum

vestrum , et gaudiui;

fidéi

 

um

de l'Evangile de </é*its-Christ,

que je voie moi-même étant présent

parmi vous, ou que j'entende dire

en étant absent, que vous demeurez

fermes dans un même esprit, com

battant tous d'un même cœur" pour

la foi de l'Evangile ;

28. Et afin que vous demeuriez

intrépides parmi tous les efforts de

vos adversaires, et malgré tout ce

qu'ils font pour vous porter à

abandonner la foi; ce qui est pour

eux le sujet" de leur perte, et pour

20. Gr. autr. de sortir de cette vie.

$ 24. Gr. litt. plus nécessaire.

"p 26. C'est le sens du grec , autr. de vous glorifier de plus en plus en

Jésus-Christ à mon occasion.

26. Utgratulatio ves-

tra abundet in Christo

Jesu in me, per meuin

advenlum iterum ad

vos.

27. Tantum dignr

Evangelio Christicon-

versamini : ut sive

afin cum venero , etvide-

ro vos , sive absens au-

diam de vobis , quia

statis in uno spirilu

unanimes, collaboran

tes fidei Evangelii :

38. Et in nullo ter

reamini ab adversa-

ri i s : qute illis estcausa

perditionis, vobis au-

tem salutis , et hoc a

Deo.

 

—"

■fy iy. C'est le sens du grec : unammiter concertantes.

«28. Gr. la marque.



CÏIAPITHE I.
 

 

■puisque

ta

 

29. Quia vobis do-

natum est pro Chris-

to , non solum ut in

eum creclatis, sed ut

etiiiin pro illo patia-

mini :

5o. Idem certamen

habentes, quale et vi-

distis in me, et nunc

Miidistis de me.

vous celui de votre

c'est à ceux qui sou/,

justice que te royaume des cieux

appartient : < t cela vient de Dieu ;

c'est lui qui permet que vous Soyez

ainsi tourmentés ;

2q. Car c'est une grâce qu'il vous

a faite , non-seulement de ce que

vous croyez en Jésus-Christ . mais

encore de ce que vous souffrez pour

lui;

3o. Vous trouvant dans les mêmes

combats et les mêmes souffrances

où vous m'avez vu, et où vous en

tendez dire que je suis encore main

tenant; puisque cela vous assure

que, comme vous avez part âmes

souffrances , vous en aurez aussi à

la consolation et à la gloire dont

j'espère qu'elles seront suivies.

 

avec crainte et tremble

Louange d'Epaphn

roui bu m;r.; ,, r„ ,;u

CHAPITRE IL

baissement et gloire de Jésus-Christ. Opérer le salut

saint Paul. Vertu de Timothée.

Q'JtUG .in. .iftij , ,;>■;} Jj

i. Si qua ergo con

solatio in Christo

quod solatium chari-

tatis j si quasocietas

spiritus, si qua visœ-:

ra miserationis : tm

IUB3IIC

ïiuiliï

n 1

 

i donc il y a quelque consola-

ue je puisse attendre de vous

;sws-Christ, s'il y d quelque

douceur et quelque soulagement

que je puisse trouver dans la, cha

rité qu'il vous inspire , s'il y a quel

que union entre nous dans ta par

ticipation d'un même esprit que

"ieic nous a donné , s'il y a dans

os cœurs quelque tendresse et quel

que compassion pour moi,

2. Impiété gaudinm 2. Rendez ma joie pleine et cn-

meum , ut idem sapia- itère, étant tous parfaitement unis

tis. camdcm eharita- ensemble . n'avant tous qu'un même
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e ame et les mê- tem habentes una-

idipsuui sen-

3. Ne faites rien par un esprit de

contention, on de vaine gloire; mais

que chacun, par humilité, croie les

autres au-dessus de soi.

4. Que chacun ait égard, non-

seulemcnt à ses propres intérêts,

mais aussi " à ceux des autres.

5 Et soyez ainsi dans ia même

disposition et dans le même senti

ment où a été Jésus-Christ ,

6. Qui , ayant la forme et la na

ture de Dieu, n'a point cru que ce

fût pour lui une usurpation d'être

égal à Dieu ;

Mais cependant , oubliant en

quelque sorte sa propre gloire, et

ne pensant qu'au salut des hom

mes, il s'est anéanti lui-même, en

prenant la forme et la nature de

serviteur, en se rendant semblable

aux hommes, et étant reconnu pour

homme par tout ce qui a paru de

lui au dehors. " Et non-seulement

il s'est anéanti jusqu'à se faire

h omme ,

Mais il s'est encore rabaissé

lui-même dans cet état, en renon

çant à sa propre volonté, et se ren

dant obéissant jusqu'à la mort, et

jusqu'à la mort de la croix.

9. C'est pourquoi Dieu , afin de

récompenser sa propre humilité,

l'a élevé par-dessus toutes choses,

et lui a donné un uom qui est au-

dessus de tout nom, lui ayant don

né le nom et la qualité de Fils d>

nimes

tientes :

3. Nihil per conten-

tionem , ricque per

inanem gloriam , sed

in humilitate supei io-

res sibi invicem arbi

trantes :

4- Non qua3 sua sunt

singuli considérantes ,

sed ea quœ aliorum.

5. Hoc eniin sentite

in vnbis, quod et

Cliristo Jesu :

6. Qui cum in forma

Dei esset , non rapi-

nam arbitrâtus est es:

se eequah m De

y. Sed semetipsum

exinanivit l'ormam ser

vi accipiens, in simili-

tudineinhominum fac

tus , ethabilu invenlus

ut homo.

 

8. ' Humiiiavit se

metipsum factus obe-

diens usque ad mor

tem , mortem aute

crucis.

9. Propter quod et

Deus exaltavit illum,

et donavit illi nomen

quod est super omne

nomen :

 

de

é aveec celui-ci par aucune con

4- Ce mot est dans le grec.

if 7. Comme le if suivant ne se trouve lié !

jonction, on pourrait soupçonner qu'au lieu d'un point, il ne faudroit ici

qu'une virgule , en ce sens : et habitu inventas ut homo, humiiiavit semet-

et étant reconnu pour homme par tout ce qui a paru de lui au

[ s'est encore rabaissé lui-même, etc.
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n nomme

genu flee-

10. Ut

Jesu omne

tatur, cœlestium , ter-

restrium et inferno-

ruui ,

1 1. Et omnis lin-

gua confileatur , quia

Dominus Jésus Chris-

tus in gloria est Dei

Palris.

12. Itaque, charissi-

mi mei (sicutsemper

obedistis ) , non ut in

prsesentia mei tantum,

sed inulto magis nunc

in absentia mea, cuin

metu et tremore ves-

tram salulem opera-

mini.

Il

Deus est enim ,

qui operatur in vobis

et velle , et perfîcere ,

pro bona voluntate.

i4- Omnia autem

facite sine murmura-

tiouibus, et hœsitatio-

nibus :

î 5. Ut sitis sine que-

rela , et simplices lilii

Dei , sine reprehen-

sione , in medio na-

tionis pravae et perver-

sae : inter quos lucelis

sicut luminuria in

mundo.

16. Verbum vit

Dieu, et l'ayant fait reconnoùtrê

pour tel par tes anges , les hommes

et les démons;

io. Afin qu'au nom de Jésus tout

genou fléchisse dans le ciel , sur la

terre et dans les enfers,

il. Et que toute langue confesse

que le Seigneur Jésus-Christ est dans

la gloire de Dieu son Père. "

i2. Que cet exemple de i'humi

lité et de l'obéissance de Jésus-

Christ si bien récompensées vous

encourage à obéir à Dieu, et à lui

être fidèles : ainsi . mes chers " frè

res , comme vous avez toujours été

obéissans , ayez soin , non-seulement

lorsque je suis présent parmi vous,

mais encore plus lorsque j'en suis

absent, d'opérer votre salut avec

crainte et tremblement.

i5. Car c'est Dieu qui opère eu

vous le vouloir et le faire, selon qu'il

lui plaît. "

14. Faites donc toutes choses saris

murmures et sans disputes, "

i5. Afin que vous soyez irrépré

hensibles et sincères, " et qu'étant

enfans de Dieu, vous soyez sans ta

che " au milieu d'une nation dépra

vée et corrompue , parmi laquelle

brillez comme des astres dans

rtant en vous la parole de

^11. Gr. autr. et qu

que Jésus-Christ son fils

if 12. C'est l'expression

'f i3. C'est le sens dugrec.

i4- C'est le sens du grec.

"fi i5. C'est le sens du grec.

 

Isai. xlv.

liom. xiv.

, Pet.

nfesse à la gloire de Dieu le P<i v

T. XII.'

i
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vie que je vous ai annoncée , et la

gardant jusqu'à la [in, pour m'ê-

tre un sujet de gloire au jour de l'a

ve m:ment de J ésus-Chxht, et -pour

faire voir comme je n'ai pas couru

en vain , ni travaillé en vain -parmi

vons.

17. C'est ce que je souhaite avec

ardeur, mais avec une telle ar

deur, que, quand i! deVroit se taire

une aspersion et une effusion " de

mon sang sur la victime " et le sa

crifice de votre foi , pour la con

sommer et la rendre digne de Dieu,

j'en aurois de la joie en moi-même ,

et je m'en réjouirôis avec vous tous.

18. Et vous devriez aussi en avoir

de la joie en vous-mêmes , et vous

en réjouir avec moi. comme d'une

chose qui nous seroit avantageuse ,

et à vous et à moi. C'est ce qui

doit vous consoler des maux que

je souffre.

19. Or, j'espère qu'avec la grâce

du Seigneur .lésus, je vous enverrai

bientôt Timothée, afin que je sois

aussi consolé, apprenant de vos nou

velles;

20. Car je n'ai personne qui soit

autant que lui uni avec moi , d'es

prit et de cœur, ni qui se porte plus

sincèrement à prendre soin de ce qui

vous touche,

21. Parce que tous cherchent

propres intérêts, et non ceux d

sus-Christ.

22. Or, vous savez déjà l'ép

que j'ai faite de lui, puisqu'il

vi avec moi dans la prédicati

l'Evangile , comme un fils sert

père.

25. J'espère donc vous l'envoyer

 

continentes adgloriam

meam iu die Christi ,

quia non in vacuum

eucurri , neque in va

cuum laboravi.

17. Sed et si imino-

lor supra sacrificium,

et obsequium fidei

vestrœ , gaudeo , et

congratulor omnibus

vobis :

18. Idipsum autern

et vos gaudete , et con-

gratulainini mihi.

19. Spero autein in

Domino Jesu, Timo-

theum me cito mit-

tere ad vos : ut et ego

bono aniino sim , co-

gnitis quœ circa yos

sunt.

ao. NèmineiTi enim

Tiabeo tam unanimem,

qui sincera afîeetione

pro vobis sollieitus sit.

21. Omnes enim

quœ sua sunlquœrunt,

non quœ sunt Jesu

Christi.

22. Experimentum

utem ejuscognoscite,

uia sicut patri filius ,

ecuin servivit in E-

Aangelio.

• 20. Hune igitur spe-

<t I'' si'ns Ho grer. Voyez. ». Tint. iv. G.



CHAPITRE II. 607

 

ilùt que j'aurai mis ordre à ce Hkfe

tqui me regarde.

24. Et je me promets aussi de l'i

bonté du Seigneur que j'irai moi-

même vous voir bientôt.

25. Cependant j'ai cru qu'il étoit

nécessaire de vous envoyer mon frè

re Epaphrodite, qui est mon aide

dans mon ministère , et mon com

pagnon dans mes combats, qui est

votre apôtre, et qui m'a servi dans

me< besoins; " j'ai cru, dis-je ,

qu'il étoit nécessaire de vous l'en

voyer ,

26. Parce qu'il désiroit vous voir

tous; et il étoit en peine de ce que

vous aviez su sa maladie.

10 me mittere advps .

inox ut videroquœcir-

ca me sunt.

24. Confido autem

in Domino , quoniam

et ipse veniam ad vos

cito.

25. Necessarium au

tem exislimavi , Epa-

phroditum fratrein , et

cooperatorem, eteom-

militonem racum ,

vestrum autem apos-

tolum , et ministrum

necessitatis mca3 , mit

tere ad vos :

26. Quoniam qui-

dem ouines vos desi-

derabal , et mœstus

erat , propterea quod

audieratis illum infir-

um.

Nam et infirma-

est usque ad mor-

tem : sed Deus miser-

tus est ejus , non so-

tem ejus , ve-

mei , ne

misi illum , ut viso

eo iterum gaudeatis ,

et ego sine tristitia

sim.

29. Excipite itaque

illum cum omni gau-

dio in Domino , et e-

jusmodi cum honore

habetote.

30. Quoniam prop

1er opus Christi,usqué

ad mortem accessit ,

 

27. Car il a été malade jusqu'à la

mort; mais Dieu a eu pitié de lui,

et non-seulement de lui. mais aussi

de moi; et U a bien voulu lui con

server la vie, afin que je n'eusse

pas affliction sur affliction.

C'est pourquoi je me suis hâté

de vous le renvoyer, pour vous don

ner la joie de le revoir , et pour me

tirer moi-même de la peine oà j'é-

tois en voyant l'inquiétude que

vous donnoit sa. maladie.

29. Recevez-le donc avec toute

sorte de joie en notre Seigneur, et

rez de telles personnes. Il le

te véritablement;

 

io. Car il s'est vu tout proche de

la mort, pour avoir voulu servir à

l'œuvre de «/esws-Christ , abandon-

"j^ a5. Autr. que vous m'av

En grec , le nom d'apôtre sig

envoyoit porter des aumônes

ans mes besoins.

culier celui qu'on

On l'a déjà vu en ce sens, 1. Cor

ez envoyi

'nifie erift
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liant sa vie. et l'exposant sans au- tradens an imam suam,

cun ménagement , afin de suppléer ut impleret id quud ex

par son assistance à celle que vous vobis deerat erga me

né pouviez ine rendre" vous-mêmes, um obsequium.

il 3o. C'est le sens du grec.

v^VV\\i VV'.VVvvvv\VvV»'vVViVVVVV^VVVV\JV\^V^.V^'v\'VVVV.Vv^VVVVVV\^iVVVVVVVVV*A'VV\X\^A<vvVVVVVVV

CHAPITRE III.

Chrétien , vrai circoncis. Justice de la loi et de la foi. Participation aux

souliiances de Jesus-Christ. Saint Paul ne se croit pas arrivé à la perfec

tion; mais il y tend. Faux apùtrcs ennemis de la croix. Chrétiens,

citoyens du ciel.

i. Au reste, mes frères, réjouis

sez-vous en noire Seigneur, quel

que chose qui arrive à vous ou à

vos amis, étant persuadés qu'il

conduit tout pour la gloire de son

nom, cl pour le sa!ut de ses élus.

Il ne m'est pas pénible, et il vous

est avantageux '' que je vous écrive

les mêmes clioses , lorsque cela est

nécessaire pour assurer votre sa

lut.

■2. C'est pourquo-i je vous répète

encore ici l'avis queje vous ai dé

jà donné touchant les faux apô

tres : Gardez-vous des chiens ; gar

dez-vous des mauvais ouvriers ; gar

dez-vous des faux circoncis;

5. Car c'est nous qui sommes les

t rais circoncis, puisque nous ser

vons Dieu en esprit, c'est-à-dire

par un culte intérieur et spirituel

dont le Saint-Esprit est le prin

cipe; et que nous nous glorifions

seulement en Jésus-Christ, alten~

dant de lui toute notre justice et

notre sanctification, sans mettre

notre confiance dans les cérémo

nies de la loi, et sans nous llattcr

1. De cetero, iïntres

tnei , gaudele in Do

mino. Eadem* vobis

scribere, mihi qu'idem

non pigrum, vobis an—

tem necessarium.

2. Videte canes , vi-

3. Nos enim sumus

circumeisio, qui spi

ritu servimus Deo , et

gloriamur in Christo

Jesu , et non in carne

liduciam habentes :

t u Folg. lilt. il . Gr. litt. il vous est sûr.

7



chap: 609m.

 

4- Quamquaiu ego

habeam coufideotiam

et in carne. Si quis

alius videtur coiili-

dere in carne , ego

magis ,

5. Circumcisus oc-

tavo die , ex génère

Israël , de tribn Ben

jamin , Hebraeus ex

Hehraeis . secundum

legem , pharisscus ;

6. Secundum œmu-

lationcm , persequens

Ecclesiam Dei : secun

dum justitiarrt qua? in

lege est, couyetsatuâ

sine querela.

7. Sed quœ inilii

fuerunt lucra , hœe

arbitratus sum prop-

ter Christum detri-

menta.

8. Verumtamenexis-

) omnia detrimen-

um ess"e , propter e-

minentem scientiam

Jesu Christi Domini

inei : propter quem

iÇpuinia detrimentum

feci , et arbitror ut

stercora, ut Christum

lucrifaciam ,

9. Et inveniar in

illo , non habens me-

am justitiam , qu* ex

avait tage char-pour cela d'aucun ava

lui.

4. Ce n'est pas que je ne puisse

prendre moi-même avantage de ce

qui i;'est que charnel; et si quelqu'un

croit pouvoir Je faire , je le puis eu-

core plus que lui,

5. Ayant été circoncis au huitième

jour, étant de la race d'Israël, de la

tribu de Benjamin , né Hébreu de

pères hébreux; " pour ce qui est de

la manière d'observer la loi . ayant Act.

été pharisien , et ayant par consé

quent fait prop'ssicn de la garder

dans toute son étendue ;

6. Pour ce qui est du zèle duju

daïsme, en a . ant eu jusqu'à persé

cuter l'Eglise; et p(mr ce qui est de

la justice de la loi , ayant mené une

vie irréprochable.

Mais je n'ai garde de me glo

rifier de ces choses, puisque ce que

je considérois alors comme un gain

et un avantage m'a paru depuis,

en regardant t/piits-Chrisl, une perte

et un désavantage.

8. Je dis plus ; tout me semble

une perte au prix de cette haute

connoissance de Jésus-Christ mon

Seigneur, pour l'amour duquel je

me suis privé " de toutes choses , et

je les regarde comme des ordures,

afin que je gagne Jésus-Christ,

 

9 Que je sois trouvé en lui, n'a

point une justice qui me soit pro

et qui me soit venue de la loi,

 

it 5. C'est-à-dire Hébreu et non helléniste. On distinguent alors deux

sortes de Juifs, comme 0.1 le voit dan» les Actes , vi. 1.; Juifs lieltènirlet ,

c'est-à-dire mêlés avec les Grecs , et parlant en langue grecque; Juifs

hébreux, qui, ne s'étant point ainsi mêlés avec les Grecs, avoient conservé

la langue morne de leurs pères. ' ' ^

f 8. C'est le sens du grec.

22. 3g
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mais ayant celle qui naît de la foi

en Jésus- Christ, cette justice quij

vient de Dieu par la foi;

10. Et que je connoisse Jésus-

Christ, avec la vertu de sa résurrec

tion, et la participation de ses souf

frances, et que je sois rendu con

forme à sa mort ,

11. Afin que je puisse parvenir,

de quelque manière que ce soit , à

la bienheureuse résurrection des

morts.

12. Quandje dis que je me suis

■privé de toutes choses pour obtenir

ces avantages , ce n'est pas que je

tes aie déjà reçus , ou que je sois

déjà parfait; mais je poursuis ma

course, pour tâcher d'atteindre où"

Jésus-Christ m'a destiné en mépre

nant à son service.

i5. Non, mes frères, je ne pense

point avoirencore atteint où je tends;

mais tout ce que je fais mainlenant,

c'est qu'oubliant ce qui est derrière

m< i, et m'avançant vers ce qui est

devant moi ,

i4- Je cours incessamment vers

le bout de la carrière, pour rem

porter le prix de la félicité du ciel ,

à laquelle Dieu nous a appelés par

Jésus-Christ.

1 5. Tout ce que nous sommes

donc de parfaits , soyons dans le

sert iment queje viens de vous mar

quer , " nous regardant toujours

comme fort éloignés de l'état de

perfection que Dieu demande de

et si vous avez quelque autre

ipnt de vous-mêmes, j'espère

lege est, sed illarn quae

ex fide est Christi Je

su , qtiae ex Deo est

justitia in t'de :

10. Ad cognosce

dum iliuui, et virtu

tem resurrectioi.is e-

jus , et societatem

passionum illius , con

figurais tnorli tjus :

11. Si quo modo

occurram ad resurrec-

tionem quae ex mor-

tuis :

1 2. Non quod jam

acceperim , aut jam

perfectus sim : sequor

autem, si quo modo

comprehendam

quo et comprel

sum a Christo

 

 

 

me

re

lu-

re-

io. Fratres, ego nie

non arbitror compre

liendisse : unuun

tem , quae quideni ré

tro suot obliviicens ,

ad ea veto quae sunt

priora extendens me-

ipsum ,

i |. Ad deslinatuml

persequor , ad bra-

vium supernae voc

tionis Dei in Chris

Jesu.

1 5. Quicumque er-

go perfecti sumus , hoc

sentiainus : et si quid

aliter sapitis , et hoc

vobis Deus revelabit.

tira-

oca-

risto

■p 12.

i5.1

C'est le s

Litt. dans i

 

; senti
(jIi t&s» a! th'j ,&



CnAPITRE III. 6ll

■

 

iti. Verumtamen

quod perv 'iiimus , ut

idem sapiamus , et in

eadem permajeamus

régula.

17. Imilatores mei

estole, fratres, et ob-

servale eus qui ita am

bulant , sicut habelis

formam nostram.

 

18. Multi enim am

bulant , quos saepe di-

cebam vobis ( mine

autem et flens died ) ,

w iniinicos crucis Chris-

™ ti i

19. Quorum finis

nteritus, quorum deus

enter est : et gloria

in coni'usione ipso-

rum , qui terrena sa-

piunt.

20. Nostra autem

conversatio in cœlis

est : unde etiam Sal-

us

e-

 

ai. Qui refôrmabit

rpushnmilitatis nos-

e,conûguratum cor-

j>ori claritatis suae se-

cundum operationem ,

qua etiam possit subji-

cere sibi omnia.

que Die» vous découvrira ce que voua

devez en croire.

^jj>. Cependant , pour ce

garde les connoissances aux

nous sommes déjà parvenus,

les mêmes sentimons, etdenici

dans la même règle.

17. Mes frères, rendez-vous donc

mes imitateurs; et proposez - vous

uiple de ceux qui se conduisent

selon le modèle que vous avez vu en

nous, vous éloignant entièrement

des autres.

18. Car il y en a plusieurs dont je Rom. ai

vous ai souvent parlé, et dont je

vous parle encore avec larmes , qui

se conduisent en ennemis de la croix

de Jisws-Christ ,

19 Qui auront pour fin la dam

nation , qui font leur dieu de leur

ventre , qui mettent leur gloire dans

leur propre honte , et qui n'ont de

pensées et d'affections (jue pour la

terre.

20. Mais pour nous, nous vivons

déjà dans le ciel, comme en étant

citoyens,"par i'espérance que Dieu

nous a donnée d'avoir un jour ce

bonheur.Et c'est de là aussi que nous

attendons le Sauveur, notre Seigneur

Jésus-Christ ,

21. Qui transformera notre corps,

tout vil et abject qu'il est, afin de le

rendre conforme à son corps glo

rieux," par l'opération de cette puis

sance par laquelle il peut s'assujettir

toutes choses, et faire tout ce qu'il

lui plaît.

■jr 16. Autr. Cependant pour ce qui regarde le chemin que nous avons

fait , cl le point auquel nous sommes parvenus , etc.

20. C'est le sens du (

^ 21. C'est l'expression
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CHAPITRE IV.

Saint Paul exhorte les Pbilippiens à demeurer fermes dans le Seigneur. 11

leur recommande ses coopérateurs. Il leur souhaite la paix. Il loug

leur libéralité , et leur en souhaite la récompense. Salutations.

1. Itaqbe , fratres

mei charissiini et de-

sideratissimi , gau-

dium meum et corona

inea : sic state in Do

mino , churissimi.

2. Evodiam rogo , et

Syolychen deprecor,

idipsum sapure in Do

mino.

3. Etiam rogo et te,

geniTuie compar , ad-

juva i lias quœ mecum

labnraverunt in Evan-

gelio, cum Clémente,

et céleris adjutoribus

meis , quorum nomi-

na sunt in libro vitœ.

4. Gaudete in Do

mino semper : iterum.

dico , gaudete.

5. Modestia vestra

1. C'est pourquoi , mes frères

très-chers et très-désirés , qui êtes

ma joie et ma couronne, conti

nuez, mes bien-aimés, et demeurez

fermes dans le Seigneur, étant per

suadés que votre fidélité ne demeu

rera pas sans récompense.

a. Je conjure donc Evodie et je

conjure Syntyche " de s'unir dans

les mêmes sentimens en notre Sei

gneur.

3. Je vous prie aussi, vous qui

avez été le fidèle compagnon de mes

travaux," d'assister celles qui ont

travaillé avec moi dans {'établisse

ment de l'Evangile /'avec Clément,"

et les autres qui m'ont aidé dans

mon ministère, " dont les noms

sont écrits dans le livre de vie.

4. Réjouissez-vous sans cesse en

noire Seigneur; je le dis encore une

fois : réjouissez-vous."

5. Que votre modestie" soit con-

■fi 2. On croit qu'Evodie et Syntyche étoient deux femmes de l'cgl

de Philippe* : le grec du ir suivant favorise beaucoup cette opinion.

t 3. On ignore qui est celui à qui saint Paul s'adresse ici : ce pourrait

être l'évèque de Pbilippes , ou peut-être quelque autre fidèle nommé

Syiygue, qui est le ncm grec traduit ici par compagnon.

ih'ut. Ou plutôt selon le grec : de les assister, elles qui ont travaillé et

combattu avec moi dans l'établissement de l'Evangile ; c'est ce que l'on

rapporte aux deux femmes Evodie et Syntyche dont il est parlé au verset

précédent. B^^B

Ibid. La plupart croient que c'est celui qui succéda à saint Clet dans

la chaire de Home.

lbid. Gr. litt. et mes autres coopérateurs.
■fi 4. Autr. Soyez toujours dans la joie en notre Seigneur ; je le dis encore

une fois : soyez dans la joie. C'étoit le salut ordinaire chez les Grecs , de

même que parmi nous l'adieu.

y5,Gr, aulr. votre modération et votre douceur.

 



CHAPITBE IV.

nota sit i

minibus

projie csl.

G. Nihil solliciti si-

lis : sed in oinni ora-

tione et obsecratione ,

cum gratiaruiri nctione

petitiones vestras in-

noiescant apud Deum.

7. Et pas Dei, quae

exupciat omnein sen-

sum , custodiai corda

vestra et intelligenlius

vestras in Christo Je-

nue «le tous les hommes : le

t gneur est proche, et il viendra

bientôt vous donner la récompense

qu'il vous a promise.

(i. Ne vous inquiétez de rien ;

mais en quelque état que vous soyez,

présentez à Dieu vos demandes par

des supplications et des prières ac

compagnées d'actions de grâces.

7. Et que la paix de Dieu, qui sur

passe tout sentiment et toutes pen

sées," garde "vas cœurs et vos esprits

en Jésus-Christ.

 

8. Enfin , mes frères , que tout ce

qui est vérilable et sincère, tout ce

qui est honnête, tout ce qui est

juste , tout ce qui est saint ," tout ce

qui peut vous rendre aimables, tout

ce qui est d'édification et de. bonne

odeur, tout ce qui est veriueux, et

tout ce qui est louable, dans le règle

ment des mœurs," soit l'entretien,

de vos pensées.

g. Pratiquez ce que vous avez ap

pris et reçu de moi , ce que vous

avez entendu dire de moi, et ce que

vous avez vu en moi ; et le Dieu de

paix sera avec vous.

1 o. Au reste, j'ai reçu une grande

era in Domino vehe- joieennoire Seigneur, de ce qu'enfin

8. De cetero , fra-

tres , quaecumque sunt

vera , quaecumque pu-

qnœcumque jus-

aecumque sanc-

utecuinque ama-

qusecuinque bo-

mae , si qua vir-

, si qua laus dis-

plinae , hoec cogitate.

g. Qn et didicistis,

etaccepistis

tis , et vidisti

a3c agite ':

acis erit vobiscum.'"

10. Gavisus sum au-

etaudis-
 

enter, quoniam tan-

m aliquando reflo-

ruistis pro me sentire :

sicut et sentiebatis:

occupati autem eratis.

1 1 . Non quasi prop

ter penuriain dico :

'jf 7. Gr. autr. quisurp

Ibid. Gr. Et la paix de

'p 8. Gr. tout ce qui est

Ibtd. Gr. tout ce qui

dans le grec.

^ 10. Litt. vous avez

Ibid. C'est le sens du grec.

VOUS L

de clu

non q

avez renouvelé " les sentimens

karité que vous aviez pour moi,

que vous ne les eussiez tonjonïs

dans le cœur, mais vous n'aviez

pas d'occasion "de les faire paroître,

et de m'en donner des marques.

1 1 Ce n'est pas la vue de mon be

soin, ni te désir d'être soulagé , qui

 

rimt



6.4 PHILIPPIENS ,EPÎTBE DE SAINT PAUL AUX

Rom. xii. I,

 

•me fait parler de la sorte; car j'ai ap

pris à me contenter de l'état où je me

trouve.

12. Je sais vivre pauvrement ," je

sais vivre clans l'abondance : ayant

éprouvé 'de tout, je suis fait a tout,

au bon traitement et à la faim, à

l'abondance et a l'indigence.

i3. Je puis tout en celui '' qui me

fortifie.

i4- Vous avez bien fait néanmoins

de prendre part à l'affliction où je

suis . et de l'adoucir par vos libé

ralités.

; 5. >r, vous savez, mes frères de

Philippes, qu'après avoir commencé

de vous prêcher l'Evangile, ayant

depuis quitté lu Macédoine, aucune

autre Église ne m'a fait part de ses

biens; et que je n'ai rien reçu que

de vous seuls,

16. Qui m'avez envoyé deux fois à

Thessalonique de quoi satisfaire à

mes besoins.

17. Si je parois si sensible aux

bienfaits que j'ai reçus de vous,

ce n'est p.:s que je désire vos dons,

et que je veuille me les attirer par

cette reconnaissance affectée

c'est parce que je désire le fru

vous en tirez, qui augme

compte qucDieu tient devosfo

œuvres.

1,8. Or, j'ai maintenant

ce que vous m'avez envoyé, e

suis ilans l'abondance; je suis rem

pli de vos biens que j'ai reçus d'E-

paphrodite , comme une oblation

d'excellente odeur, comme une

■j^ îaSS'est le sens du grec.

i3. Gi. en /r.vus-Christ qui me fortifie.

;o enim didici m

ens

 

penu

ia. acio et humilia

ri , scio et abundare

( ubique et in omnibus

institutu. sum ) , et

saliari , et esurire , et

abundare , et

riam pali.

13. Omnta possuni

in eo qui me confor

tât.

14. Yerumtamcnbe-

nc fecislis , commu

nicantes trihulatiuui

mese.

1 5. Scilis autem

vos , Philippense

quod in prinuipio E~

vangelii , quando pro-

fectus sum a Macedo-

nia, nulla mihi Eccle-

sia communicavit in

ratione dati et accepti ,

nisi vos soli :

16. Quia et Thessa-

lonicam semel et bis

1 misis-

17. Non quia quœrcH

datum , sed requiro

*»fructum abundanter

in ratione vestra.
 

18. Habeo autem

mnia , et abundo :

epletus sum , accep-

tis 11b Epaphrodito

iquse misistis, odorem

suavitatis , hostiam



 

 

accepta

Deo

19. Deus autem meus

iropleat ouine deside-

rium vesti uiii , secun-

dum divitias suas , in

gloria in Christo Jesu.

20. Deo autem et

Patri nortro gloria in

sccula scculorum. A-

mcn.

21. Salutate omnem

sanctum in Christo

Jesu.

22. Salutant vos ,

qui mecum sunt, fra-

tres. Salutant vos om-

nes sancti , maxime

autem qui de Csesaris

domo sunt.

23. Gratia Domini

nostri Jesu Christi

cum spiritu vestro. A-

men.

bi5

hostie que Dieu accepte volontiei

et qui lui est agréable.

l^jû. Je souhaite aussi que mon

Dieu , selon les richesses de sa bonté,

remplisse tous vos besoins, " -pour \

récompenser votre charité , et

vous donne encore sa gloire par • ...

Jésus-Christ. .-.éÈfâ

2&. Gloire soit à Dieu notre

Père dans tous les siècles des siècles-

Amen.

ai. Saluez de ma part tous les

saints en Jésus-Christ.

22. Les frères qui sont avec moi

vous saluent : tous les saints vous

saluent, mais principalement ceux

qui sont de la maison de César."

a3. La grâce de notre Seigneur

Jésus-Christ soit avec votre esprit.''

Amen.

 

Or 19. C'est le sens du grec.

^aa. C'est-à-dire de l'empereur Néron , qui régnoit alors.
■f »3. Le grec imprimé lit : avec vous tous ; mais les plus anciens ma

in scrits grecs et latins sont conformes à la Vnlgate.
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L EPITRE AUX C0L0SS1ENS.

Quelsétoient ^A T'^'e ^e C°'osse ^to'1 une des principales de Phrygie ,

les Colossiei s assez près de Laodicée , qui éloit la capitale de celle pro-

t î?re <'Cttte vmce* PresifP,e tous 'es conimenlateurs conviennent que

dressée?8 " saint Paul n'avoit point prêché à Colosse , quoiqu'il eût

Quelle lut été flans la Phrygie. Les Coiossiens avoient été convertis

c^Te^ître- et instruits par Epaphras , que saint Paul appelle son

quel en est compagnon dans le service de Dieu , et à qui il donne le

le sujet. titre de fidèle ministre de Jésus-Christ à l'égard de ceux

à qui il écrit (1). L'Evangile avoit porlé chez eux beau

coup de frui' : et saint Paul rond témoignage h la iermelé

de leur foi (2) , et à leur charité toute spirituelle envers

ceux qui croyoient en Jésus-Christ (3), Les faux apôtres

convertis du judaïsme , qui couroicut par toutes les églises

des gentils pour y faire des prosélytes , vinrent à Colosse ,

.,1 y prêchèrent la nécessité de la circoncision et des

observances légales : ils s'enveloppoient aussi d'une vaine

philosophie ; et se couvrant d'une fausse humilité , ils s'ef-

ibrçoient d'inlroduire un culte superstitieux à l'égard dei

anges , comme s'il eût fallu s'adresser aux anges plutôt^

qu'à Jésus-Christ pour avoir accès auprès de Ûieu (4).

Quelques-uns croient que ceux qui préchoient ce culte

superstitieux étoient des disciples de Simon le magicien.

Quoi qu'il en soit , saint Paul étoit. pri- onnier h Home

lorsqu'il apprit ces abus , peut-êlrc de la bouche même

d'Epaphras , qui éloit dans les liens avec lui (5) , et de

qui il apprit aussi les saintes dispositions des fidèles de

Colosses (6). Il crut qu'en qualité d'apôtre des gentils , il

(1) Col. 1. 7. — ',,) Col. x. 4. et 11. 5. — (") Col. 1. 8. — t'4) Col. u. 8. iS.

• (5) Plùltmon.y -i7>. — f6) Col. >. 8.

f
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devoit employer son autorité et ses lumières à soutenir la

foi des Colossicns , et à réprimer la hardiesse des faux

apôtres qui répandoient partout leur pernicieuse doctrine.

C'est le sujet de cette lettre, où, après avoir in.-isté sur les

principes du dogme , il fait voir ensuite les conséquences

qui en résultent , et qui doivent êtte la règle de nos moeurs.-

11 y a beaucoup de rapport entre celte épîlre et celle que

saint Paul écrivit dans le même temps aux lipbésiens.

L'ApcIre établit d'abord ici son apostolat sur le choix

et la volonté de Dieu ( chap. i ) ; et s'as.^ociant Timolbée

qui éloit alors avec lui , et avec qui il a voit autrefois passé cette épître.

par la Phrygie , il salue les Colossiens , et leur souhaite la

grâce et la paix (î). Il leur témoigne qu'il rend grâces à

Dieu , et le prie sans cesse pour eux depuis qu'il a appris

leur foi en Jésus- Christ et leur charité pour tous les

saints (s) , c'est-à-dire pour lous les fidèles; charité fondée

sur l'espérance des biens qui leur sont réservés dans le

ciel , et dont ils ont reçu la connoissance par la parole

fidèle et véritable de l'Evangile, qui eslparvenu jusqu'à eux,

comme il est aussi répandu dans tout le monde (5) , c'est-

à-dire dans toutes les parties du monde alors connues, et

sans aucune distinction de peuples, chez les gentils comme

chez l^s Juifs , chez les Grecs et chez les barbares : Evan

gile qui fructifie dans tout le monde , de même qu'il fruc

tifié aussi chez eux depuis qu'ils ont appris el connu la

grac: de Dieu selon la vérilé (4) , c'esl-à-dire selon la

doctrine pure et fidèle qu'ils ont reçue, et qui est celle qui

a éié enseignée dans tout le monde : doctrine qui leur a élé

enseignée par lîpaphras , que saint Paul appelle ici son cher

compagnon dans le service de Dieu , et fidèle ministre de

"ésus-Christ pour le bien de leurs ames (5). Ainsi l'Apôtre,

oulant les confirmer dans la pureté de la foi, commence

par les assurer de la purelé de l'Evangile qui leur a élé

d'abord annoncé, et de la fidélité d'Epaphras qui en a

élé le dispensateur à leur égard. Il ajoute que ce ministre

fidèle lui a aussi rendu témoignage de leur charité toute spi

rituelle pour leurs frères (6). Il répète qu'instruit ainsi de

leur loi , de leur espérance , et de leur charité , il ne cesse

de prier pour eux , et de demander premièrement que

Dieu les remplisse de la connoissance de sa volonté , et

qu'il y joigne toute la sagesse et l'intelligence spirituelle

(i) jr i.-S.-(a)t 3,

(6) y s.

 

<> -(5)* 7-
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qui leur convient (i) , afin qu'ils se conduisent d'une ma

nière digne de Dieu, lâchant de lui plaire en toutes choses,

et portant des fruits de toutes sortes de bonnes œuvres ,

ar la connoissance de sa volonté , et qu'ils croissent dans

a connoissance de Dieu par le don de cette sagesse et

e cette intelligence spirituelle dont il souhaite qu'ils soient

comblés (2). 11 demande secondement que Dieu les rem

plisse de force selon la puissance de sa gloire , c'est-à-dire

de sa grâce , par laquelle il l'ait éclater sa gloire (5), afin

qu'ils aient en toutes rencontres une patience et une dou

ceur persévérante accompagnée de joie -3t d'actions de

grâces (4) : actions des grâces que nous devons tous à Dieu

le Père, qui nous a rendus dignes d'avoir part éternellement

au sort et à l'héritage des saints, en faisant lever sur nous

la lumière de l'Evangile (5) , par lequel il nous a arrachés

de la puissance des ténèbres , et nous a transférés dans le

royaume de son Fils bien-aimé , qui par son sang nous a

rachetés et nous a mérité la rémission de nos péchés (6).

De là l'Apôtre prend occasion d'exposer aux Colossiens

les titres qui établissent la grandeur de Jésus-Christ, et

qui sont le fondement des hommages que nous devons lui

rendre. Il leur apprend donc à le considérer par rapport

à Dieu son Père, par rapport aux créatures, et par rap

port à son Eglise. Par rapport à Dieu , il est son image :

il est l'image coéternelle du Dieu invisible , comme son

Verbe , la splendeur de sa gloire , et son Fils consubstan-

iel dans l'éternité ; et c'est par lui et en lui que Dieu se

voit lui-même comme dans un miroir , et qu'il se forme

l'idée de ses ouvrages : il est aussi l'image de ses perlëc-

tions , comme sa créature selon son humanité ; et c'est

par lui et en lui que l'invisible est devenu visible , et qu

le créateur a été connu de ses créatures (7). Par rappor

aux créatures, il en est le premier-né (8) ; car le Verbe

incréé , qui est la première production de son Père avant

 

9- — t2)^ 10, — P) ^ 1n omni virtute confortait secundum

potenttam clariiatis ejus (t% Silus oi-jtoû |. Il faut comparer ce texte avec

celui de l'épître aux Ephésiens , m. 16. Vt detvobis secundum divitias

glortœsuœ. (ta; Séini aûroù ) virtute corroborari per spiritum ijus in inie-

riorem hnminem. — (4) « u. et n. — (5, f 12. Gralias agentes Deo

Patrt qut tlignos nos fecit in partent sortis sanclorum in tumine. A quoi il

faut comparer le texte de l'épître aux Ephésiens , 1. 11. In quo etiam et

nos sorte voeati sumus , pradestinaii secundum propositum (jus qui ope-

ratur omnia secundum consilium votuntatis suœ. — (6) i3. et i4- —

'.-) f i5. Oui est imago Dci invisibilis. — (8) Ibid. Primoge



 

SUB l'epîtbe A.UX COLOSSIENS. G 1 y

tous les siècles, est aussi le premier homme dans ses des

seins. Mais de plus , c'est en lui , par lui , et pour lui que

tout n été créé dans le ciel et sur la terre , les choses vi

sibles et imisibles, les anges et les hommes , les trônes ,

les dominations , les principautés , les puissances ; tous

les ordres des esprits célestes tiennent de lui leur origine ,

de aiouie que toutes autres créatures (1). Tout est fait en

lui , comme étant lui-même la pensée de son Père, l'idée

éternelle sur laquelle tout a été créé , la sagesse substan

tielle de qui toutes les créatures tirent tout ce. qu'elles ont

de beauté , de perfection , d'ordre et de proportion entre

elles et par rapport aux desseins de Dieu (a). Tout est l'ait

par lui , comme étant lui-même le Verbe de Dieu , la pa

role éternellement subsistante du Père , par laquelle toutes

choses ont été créées au commencement , c'est-à-dire au

temps et en la manière qui avoit été éternellement déter

minée par la Sagesse suprême . par cette raison éternelle

qui est elle-même le Verbe de Dieu (5). Tout est fait pour

lui , comme étant lui-même la lin de tout ce qui est créé ,

tout contribuant ou à la formation de son corps mystique,

ou à l'usage de ceux qui lui ont été donnés pour être ses

membres , ou enfin à la gloire que Dieu veut se faire rendre

par lui dans la société éternelle des élus , qu'il choisit ,

sanctifie, et glorifie en lui et par lui (4). Il est avant

toutes choses ; elles ont toutes commencé avec le temps

ou dans le temps , et il est lui même avant le temps; ii est

de toute éternité (5). Toutes choses subsistent en lui : il

soutient tout par sa puissance; et par sa volonté il con

serve à toutes les créatures l'être qu'il leur a donné, ei

dont la durée est déterminée de toute élernilé en lui (6).

Par rapport à son Eglise , il en est le chef; et c'est de lui

que tout le corps dont les parties sont jointes et unies avec

une admirable proportion reçoit, par tous les vaisseaux qui

portent l'esprit et ln vie , l'accroissement qu'il leur com

munique par l'efficacité de son influence, selon la mesure

qui est propre à chacun des membres (7). 11 est les pré

mices de ceux qui dorment dans le sein du tombeau ; il es*

(1) 16. Quoniam in ipsocondila sunt universa in cœlis ci in terra, etc.

omnia per ipsum et in ipso (et; ai-rov . i,d e.«t in ipsum) creata sunt. —

(2) Ibid. ln ipso condita sunt universel, — (3) lbid. Omnia per ipsum. . . .

creata sunt. — ({) Ibid. Omnia.... in ipsum (s!; aixe,v ) creata sunt. —

(5) Ï" 17. Et ipse est ante omnes. (alit. anic omnia. npb itctvlwv. ) ■—

(6) Ibid. Et omnia in ipso constant. — (y) 18. Et ipse est caput corporis

Ecclcsifc. Voyez le texte de l'épître aux Ephé siens , sv. i5. et 16.

I
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le premier- nè d'entre les morts ; il est lodèle la

et glorieuse

le modèle et

: à laquelle son

Eglise est prédestinée de toule éternité pour la recevoir

de lui et en lui (1). Et ici l'Apôtre fait remarquer que

Jésus-Christ a ainsi la primauté en tout et à tous égards :

primauté à l'égard de toutes les créatures , primauté à

l'égard de l'Eglise considérée au milieu de ses combats dans

le siècle présent , primauté à l'égard de l'Eglise considérée

dans son liiompiie et dans sa gloire dans le siècle futur (2).

Après cela il continue d'exposer les grandeurs de Jé>us-

Christ considéré par rapport à =on Eglise ; il est le trésor

et la plénitude de toutes les grâces que Dieu a destinées

à cette sainle épouse , et dont il l'a rendu lui-même le

dispensateur (5). Il est le médiateur et le pontife par le

quel il a plu à Dieu de réconcilier avec soi-même toutes

choses, c est-à-dire toutes les nations qui habitent sur la

terre, sans distinction de Juifs ou de gentils (4). Enfin ,

il est la victime par le sang de laquelle Dieu a pacifié tant

ce qui est sur la terre que ce qui est dans le ciel , c'est-

à-dire les anges et les hommes , en les réunissant ensemble

par le mérite du sang de celle victime adorable (5). Ici

l'Apôtre fait remarquer aux Colossiens qu'eux-mêmes ont

eu part à l'avantage de cette réconciliation ; ils étoient

autrefois éloignés de Dieu , dont ils étoient ennemis par la

disposition de leur cœur, dont les pensées se porloient à

des œuvres criminelles; mais maintenant Jésus-Christ les

a réconcilié? par la mort qu'il a soufferte dans son corps

pour les rendre saints , purs et irrépréhensibles devant'

Dieu (6). Mais ils ne conserveront cet avantage qu'en de

meurant fermes dans la foi , et inébranlables dans l'espé

rance que leur donne l'Evangile qui leur a été annoncé,*

et qui est le même que celui qui a été annoncé à toutes

les créatures qui sont sous le ciel , c'est à-dire à toutes

les nation^ alors connues : Evangile dont lui Paul a été

établi le ministre à l'égard des gentils (7) ; ce qui lui

donne occasion de témoigner aux Colossiens qu'il se ré-

(1) y 18. Qui est principium (otpx:n )> primogenitus ex mortuis ; ce

quM faut comparer avec le texte de la ire épître aux Corinthiens , xv. 20.

Pfunc autem Chrisius resurrexit a mortuis, primitiœ (àirxp^y) ) dormien-

tittm,... 23, Primitiœ ( à-Trap^T) ) Christ us. — (2) Ibid. Ut s'il in omnibus

ipse primutum tenens. — (3) y 19. Quiu in ipso complacuit omnem pltnitu-

dinem inhabitnrc. — (4) "p 20. Et pe-r eum reconciliure omnia in ipsum. —

(5) lbid. Pacificans yer sanguinem crucis cjus sive quœ in terris, sive quœ

in cœlis suni. — (6) y 21. et 22. — (7) y 23.
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jouit dans les maux qu'il souffre pour eux qui éloient eux-

mêmes gentils ; et le sujet de sa joie cl de sa consolation ,

c'est qu'il accomplit ainsi dans sa chair ce qui reste a souf

frir à Jésus-Christ dans ses membres, en souffrant lui même

pour le corps de Jésus-Christ, qui est son Eglise dont il

a, été établi le ministre, selon la charge que Dieu lui a

donnée pour l'exercer envers les gentils en remplissant à

leur égard les fonctions du ministère de la parole de

Dieu (1) : parole qui consiste à leur annoncer le mystère

qui avoit été caché dans tous les siècles passés , et qui

avoit été ensuite découvert aux saints , auxquels Dieu avoit

voulu faire connoître les richesses et la gloire de ce mystère

dans les gentils : mystère qui n'est autre que Jésus-Christ

même reçu d'eux et devenu l'espérance de leur gloire (2).

Il ajoute que c'est aussi Jésus-Christ qu'il annonce en

avertissant tous les hommes de leurs erreurs et de leurs

déréglemens , et les instruisant dans tout ce qui appartient

a la vraie sagesse , afin de les rendre tous parfaits en

Jésus-Christ; ce qui est l'objet, non -seulement de ses

prédications , mais encore des travaux et des souffrances

qui les accompagnent , et qui en sont la suite (5). C'est

pour cela qu'il combat par la force que la puissance de

Dieu produit en lui (4).

Il représente aux Colossiens (chap. 11) que s'il leur

dit ces choses , c'est qu'il est bien aise de leur faire con

noître l'affection et la sollicitude qu'il a pour eux , pour

ceux de Laodicée , et pour tous ceux qui ne l'ont point

vu (5) : son intention est de consoler ainsi leurs cœurs , en

orte qu'étant affermis dans la charité qui les unit , ils

s'avancent de plus en plus dans la connoissance de la vé

rité , et soient remplis de toutes les richesses de l'intelli

gence pour connoîire le mystère de Dieu le Père et de

Jésus-Christ son Fils en qui sont renfermés tous les trésors

de la sagesse et de la science (6) ; ce qu'il leur fait remar

quer afin que personne ne les trompe par des discours sé-

duii-ans capables de les détourner de Jésus- Christ (7). Il

leur donne encore un nouveau témoignage de son affection

et de son zèle , en leur disant que quoique absent de corps,

(1) 2^. cl 2.5. — (3) ^ 26. et 27. A quoi il faut comparer le texte de

l'épître aux Epliésiens, lîiV 4- S- 6- — (3) ^ 28. et 29. — (4j ^ 29. et utt.

Certando secundum operationem ejus quam operatur in me in virtute.

( Ayom^ofASVoç xojà tvjv svspytfxv avrov Triv «vepyouuï'vïiv çv lu.o\ sv <?vv«f«(. ) —
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il est avec eux en esprit ; et qu'il voit avec joie l'ordre qui

se garde parmi eux , et la solidité de leur foi en Jésus -

Christ (i). 11 les exhorte à continuer de vivre en Jésus-

Christ selon la doctrine qu'ils ont reçue lorsque Jésus-

Christ leur a été prêché (2). Il les exhorte à demeurer

attachés à Jésus-Christ et affermis dans la foi qui leur a

été enseignée , et à la l'aire croître en eux en rendant grâces

à celui de qui ils l'ont reçue (3). Il les avertit de prendre

garde que personne ne les surprenne par la philosophie ,

et par des raisonnemens vains et trompeurs , selon les tra

ditions des hommes , c'est-à-dire selon la doctrine des

philosophes; et selon les élémens du monde , c'est-à-dire

selon les cérémonies légales , qui avoient été comme les

élémens et les premières instructions que Dieu avoit don

nées au monde , selon que lui-même le dit ailleurs (4)- En

un mot , il craint que , soit par la philosophie ou par le

judaïsme , on ne les détourne de Jésus-Christ (5) ; ce qui

lui donne lieu d'insister encore sur les litres qui relèvent

la grandeur de Jésus-Christ, et qui doivent les porter à

s'attacher de plus en plus à lui. En lui habite toute la plé

nitude de la divinité corporellement , c'est-à-dire selon

toute sa substance (6). C'est de cette plénitude qu'ils ont

eux-mêmes reçu les grâces dont ils ont élé comblés;

c'est en lui qu'ils en ont été remplis (7). Il est lui-même le

chef de toutes les principautés et de toutes les puissances ,.

de tous les ordres des esprits célestes , des anges comme

des hommes (8). En lui ils ont été circoncis d'une circon

cision qui n'est pas faite de la main des hommes , mais qu

consiste dans le dépouillement du corps des péchés qu

naissent de la concupiscence, en .un mol, non de la cir

concision d'Abraham ou de Moïse , mais de la circoncisio:

de Jésus-Christ, circoncision qui leur a été appliquée pa

le baptême , par lequel ils ont élé ensevelis avec Jésus-

Christ comme étant morts au péché en lui et par lui (9).

En lui aussi ils sont ressuscités, et sont entrés dans une

nouvelle vie par la foi qu'ils ont eue en la puissance de

Dieu qui l'a ressuscité d'entre les morts (io). Il explique

leur résurrection spirituelle en leur représentant que lors-

(1) ^ 5. — (2) ■f 6. — (3) -fr r.— (4)-j^ 8. Secundiirn Hematta mundi.

A quoi il faut comparer les textes de l'épître aux Galates, iv. 3. Cum

essemusparvuli, sitb elcmcniis mundi eramus servientcs. . . . 9. Quomcdo

convertimini itérant ad infirma et egcna elementa , quibus denuo scrvire vul-

lis: — (5) Jbid. Et non sccundum Christum. — (6) ^9. — (7) # lo-

(8) Ibid, — (y) f n.t/ u. — (io)f 12.
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qu'ils étoient dans la mort par leurs péchés et par les effets

de leur concupiscence qui étoit leur vraie incirconcision,

Jésus-Christ les a fait revivre avec lui en leur pardonnant

tous leurs péchés, et les justifiant par sa grâce, qui est elle-

même la vie de leur aine (i). Il leur fait remarquer que

non-seulement Jésus-Christ leur a remis leurs péchés , mais

qu^il les a de plus dispensés du joug de la loi , en elîaçant

et '^abolissant par sa mort celte loi qui étoit comme une

cédille et une obligation consistant en préceptes et eu ordon

nances (y) ; cédule écrite contre les Juifs (5) , à qui ces

ordonnances n'avoient été imposées qu'après qu'ils eurent

violé l'alliance du Seigneur par l'adoration du veau d'or,

et en punition d'une prévarication si criminelle ; cédulequi

leur étoit contraire (4) , parce qu'elle les tenoit assujettis à

une multitude d'observances qui étoient pour eux, comme,

dit saint Pierre, un joug que jamais ils n'avoient pu por

ter (5) ; cédule qui étoit comme un mur de séparation et

un sujet d'inimitié entre eux , qui étoient assujettis à ces

observances, et les gentils, à qui ce joug n'avoit point été

imposé (G). Jésus-Christ l'a effacée, et l'a ôlée du milieu

de ces deux peuples qu'elle divisoit (7). 11 l'a ôtéc en l'atta

chant à sa croix (8) ; c'est dans sa chai*- même attachée à

la croix qu'il a détruit ce mur de séparation qui metloit

l'inimitié entre les deux peuples (<j). C'est par sa mort sur

la croix qu'il a aboli toutes les observances légales; c'est là

u'elles ont expiré. Notre vieil homme a été crucifié avec

(10), afin que le corpsdu péché lut détruit :

la cédule des observances légales a été alta-

ée à la croix avec Jésus-Christ , afin que celte loi , char-

e de préceptes et d'ordonnances, fût détruite (11).

(1) 'f i5. — (2) ^ i4. Delens. . . chirographum decreti, ou selon le grec,

decretis. E£a).sn^a;. . . . ^apoypayov to?ç dYy/xatriv ; ce qu'il" faut comparer

avec le texte de l'épitre aux Ephésiens , n. i5. Legcm ntandatorum

decretis (Cr. in dicTctis) évacuant. Ty> vfyiov tSv IvJoiwv tv iC,yx<n xotlap-

yvj'tjaç. Voyez aussi ci-apiès au 20. — (3) Ibid. Quod advenus noterai.

— (4) Ibid. Quod trat coulrarium nobis. — (5) Act.xv. 10. Quid tenlatis

Deum , imponere jugum super cervices disciputorum , quod neque patres

noslri ncque nos portare potuimus ? — (6) Ephes. n. 14. et i5. Ipsc enim

est pax nostra , qui fecii utraque untim , et médium parietem maceria?.

solvens , inimicitias in carne sua : legem mandatorum (in) decretis

evacuans , ut duos eondat in semetipso , in unum novum hominem. — (7) $r

i4. Et ipsum tulit de mrdio. — (8) Ibid. Affigens illud cruci. — (9) Ephes.

11. i4- Médium parietem maceria; solvens, inimicitias in carne sua. —

(10) Rom. vi. Vêtus homo noster simul cum Christo cruciftxus est, ut

destruatur ("va xalapynân )corpus peccati. — (n)$ i4- Et ips

> 1S. Le,nhum) tulit de medio , affigens illud cruci. Ephes. 11. iS. Legem mandato

rum ( in ) decretis évacuant ( xaîapvyi'iTa; ).



624 PRÉFACE

 

mort , Jésus-Christ a purifié de leurs péchésAinsi par

ceux d'entre les gentils et d'entre les Juifs qui ont été

appelés à cette grâce par la foi : il a délivré les Juifs du

joug des observances légales; il a enfin triomphé du dé- '

mon , c'est ce que l'Apôtre fait encore ici remarquer.

Jésus-Christ a dépouillé les principautés et les puissances ,

c'est-à-dire ces esprits de ténèbres qui exercent leur puis

sance sur les incrédules et les rebelles (1) : il les a.dé

pouillés , en rappelant et ramenant à lui ceux sur qui ils

exerçoient cette puissance : il les a exposés en spectacle

avec une pleine confiance, après avoir triomphé d'eux par

sa croix (2) : c'est en mourant sur la croix qu'il les a

vaincus ; et c'est par la prédication même de l'Evangile

qu'il les a exposés en spectacle, en montrant à tout l'uni-

vers leur défaite. De tous ces principes l'Apôlre conclut

que personne n'a droit de condamner les fidèles de Colosse

pour l'inobservation de la loi touchant le boire ou le man

ger , et touchant les fêles , les néoménies ou les jours de

sabbat , parce que toutes ces choses n'ont été que l'ombre

de celles qui dévoient arriver au temps de Jésus-Christ , à

qui il éloit réservé d'être lui même le corps dont elles

étoient l'ombre (5). 11 les exhorte à ne pas se laisser ravir

le prix de leur course par des gens qui , alfectant une fausse

humilité, rendent aux anges un culte superstitieux , se mê- i

lant de parler de choses qu'ils ne savent point , et se lais

sant enfler par les vaincs imaginations d'un esprit humain

et charnel ; et qui ne demeurent point attachés à Jésus-

Christ qui e^l le chef de l'influence duquel tout le coq
j- i ' 1 ■ ]: . , !i i„ _.:„ „ â i' : * l„

ps

de l'Eglise reçoit la vie et l'accroissement , par le can,

de ceux qui y tiennent lieu de nerfs et de vaisseaux , c'est

à-dire des pasteurs (4)- Il leur représente qu'étant mort

avec Jésus-Christ à ces lois cérémonielles qui étoient le

premiers élémens du monde (5) , ils ne doivent pas se

laisser imposer le joug des observances légales comme s'ils

étoient encore vivans dans ce premier état du monde (6) ;

(1) Ephcs. 11. 1. — (?.) ^ i5. Et expolians principatus et potestates,

traduxit ccnjidenter paltim , triumphans itlos in sanetipso ( tv av7i>, scili-

cet tû crlauptJ : id est in ipsa, scilicet cruce). — (3) t 16. et 17. —

(4) f 18. et 19. — (5) f 50. Si ergo mortui estis cum Christo ah démentis

hujus mundi. Voyezla note sur le f 8., et joignez-y ies textes de l'épître

aux Romains, th. 4- •' Morlificati estis legi per corpus Cristi; et de

l'épître aux Galates, 11. 19. : Ego entmper tegem legi mortuus sttm, ut

Dco vivam : Christo con/ixus sum cruci. (6) Ibid. Quid ttdlmc lanu/uam

vivenles in nuindo dteernitis? (tJo^puaJi'ÇEo-St, décréta suscipitis : celte ex-
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qu'ils ne doivent pas écouter ceux qui leur disent : Ne

renez pas ceci entre vos mains; ne goûtez pas de cela ;

e le touchez pas même du boni du doigt , parce que tout cet

usage que vous en feriez , quelque petit qu'il pût èlre , vous

rendroit p"évaricateur , et vous donneroil ainsi la mort (i).

Il ajoute que ces préceptes , fondés sur des lois abolies par

J.-C.,ne sont plus dans la bouche de ces faux apôtres que des

ordonnances et d«s opinions humaines. Il convient seule -

ment qu'elles pourroient être sagement pratiquées , si on les

regardoit non comme absolument nécessaires , mais comme

purement arbitraires , en sorte qu'on ne s'abstînt ainsi de

certaines viandes que par une dévotion toute volontaire (2),

par un principe d'humilité , enfin par un motif de mortifi

cation , pour ne point avoir trop d'égards aux besoins de

notre corps , ni trop de soin d'en satisfaire les désirs (3) .

Après avoir muni les Colossiens contre la doctrine des

faux apôtres , saint Paul va maintenant leur prescrire les

règles de conduite qu'ils doivent suivre (chap. m) , et c'est

du dogme même qu'il va tirer celte morale. Il leur a fait re

marquer qu'ils étoient ressuscités avec Jésus-Christ : il en

conclut que désormais ils ne doivent plus avoir de pensées

ni d'affections que pour les choses du ciel , où Jésus-

Christ est assis à la droite de Dieu (4) , et non pour les

choses de la terre , à l'égard desquelles ils doivent se re

garder comme morts (5) . La vie nouvelle qu'ils ont reçue

par le baptême est toute cachée en Dieu avec Jésus-

Christ ; et elle ne paroîtra que lorsque Jésus-Christ , qui

est lui-même le principe de leur vie , venant à paroître ,

paroîtront eux - mêmes avec lui dans la gloire (6).

pôtre en conclut qu'ils doivent travailler maintenant à

re mourir de plus en plus les membres de l'homme ter-

stre , c'est-à-dire les branches de la concupiscence (7) ,

t à se revêtir de plus en plus de l'homme nouveau,, qui est

Jésus-Christ (8). Il entre dans le détail des conséquences

qui résultent de ces deux devoirs généraux et communs à

tous les fidèles. Il souhaite qu'ils puissent goûter dans leurs

cœurs toute la douceur de la paix à laquelle Jésus-Chri.^t

les a appelés , en les réunissant tous en lui pour ne former

pression répond visiblement au mot iôyjia^i rendu par decretis au ^ 14.

de ce chapitre , et au ^ i5. du chapitre u. de l'épître aux Ephésiens). —

ai. et 22. — (2) Ce que la Vulgate exprime par in superstitione, est

es

vo

primé en grec par, Èv èètioSp-nantla, qui signifie proprement un culte

ilontaire. —(3) ^23. et utt.— 1. et 2.—(5) f 2. et 3. — (6) f 3. et

A. - (7) « 5.-9. - (8)* 10.-14.
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en lui qu'un seul corps ; en sorte que , comblés de biens

spirituels , ils ne soient plus occupés qu'à rendre grâces à

Dieu par Jésus-Christ (1). Il souhaite que la parole de

Dieu liabite eu eux avec plénitude , et les comble de sa

gesse ; et qu'ils s'instruisent et s'exhortent eux-mêmes par

des psaumes , des hymnes et des cantiques spirituels , en

les chantant même à la gloire du Seigneur par un mou

vement de grâce et du fond du cœur (a). I1 les exhorte à *

avoir en vue Jésus-Christ dans toutes leurs paroles et dans

toutes leurs actions , en sorte qu'ils fassent tout en son

nom , rendant grâces par lui à Dieu le Père (3). 11 descend

ensuite au détail des devoirs propres à chaque condition :

devoirs des femmes et de leurs maris (4) , des enfans et

de leurs pères (5) ; il insiste particulièrement sur les de

voirs des serviteurs (6) , et louche en peu de mots ce qui

regarde leurs maîtres (7).

11 revient ensuite aux devoirs communs à tous les fidèles

(ch. iv); il leur recommande à tous particulièrement de

persévérer dans la prière, et d'y joindre la vigilance et,

l'action de grâces (3). Il les invite à prier particulière-'

ment pour lui , afin que Dieu lui ouvre une entrée favo

rable pour prêcher sa parole et pour annoncer le mystère

de Jésus-Christ , et qu'il lui donne la force et le courage

de l'annoncer avec une sainte liberté comme il le doit (9).

Il les exhorte à se conduire avec sagesse à l'égard de

ceux qui sont hors de l'Eglise , rachetant le temps , et

profilant de toutes les occasions pour faire le bien (10).

Il leur recommande que leur entretien soit toujours ac

compagné d'une douceur édifiante et assaisonné du sel de

la discrétion , en sorte qu'ils sachent répondre selon qu'iK,

convient à chaque personne (1 1). H les renvoie à ïychique

et à Onésime , porteurs de cette lettre , pour apprendrèj

d'eux ce qui le regarde et ce qui se passe à Rome à l'égard

de l'Evangile : il leur fait l'éloge de ces deux disciples (12).

Il les salue de la part d'Aristarque , de Marc cousin de Bar-

nabé, et de Jésus surnommé le Juste, et leur marque

que ce sont les seuls Juifs qui lui aient donné quelque

consolation en travaillant avec lui à l'établissement du

(1) ^ i5. — (2) 16. — (5) f 17. Omne quodeumque facitis in verbo aut

in opère, omnia in nomine Domini JcsuChristi, gratias agentes Deo et

Pairi peripsum. — (4 jf 18. et 19. — (5) 20. et 21. — (6) ^ 22. ad fin.—

(7) Cap.ix.t .. - (8) f 2. — (9) f 3. et 4.— (10) f 5. — (u) f 6.—

(12)$ 7.-9. Il faut comparer les versets 7. et 8. avec le texte de répître
aux Epliésiens , vi. 21. et •>■>..
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11 les salue de la part d'Epaphras ,

: , et auquel il rend témoignage du

 

v

royaume de Dieu (1)

qui étoit de chez eux , et auquel il rend témoignage

zèle qu'il avoit pour eux et pour ceux de Laodicée et de

Hiérapolis (a). Enfin il les salue de la part de Luc et de

Démas (5). Il les prie de saluer de sa part lus fidèles de

Laodicée , et spécialement Nymphas et tous les fidèles de

sa maison (4)- Il leur recommande de communiquer celte

lettre à l'Eglise de Laodicée , et de lire de même chez

eux celle des Laodicéens , c'est-à-dire celle qu'il avoit

écrite aux Laodicéens (5). jl avertit Archippe , qui étoit

apparemment évêque de Colosse , ou qui gouvernoit cette

Egiise dans l'absence d'Epaphrab , de bien considérer de

vant le Seigneur 'e ministère qu'il a reçu , et de s'appliquer

à en remplir tous les devoirs (6). Il les salue de sa propre

main, les prie de se souvenir de ses liens , et leur souhaite

la grâce du Seigneur (7).

La souscription porte que cette lettre fut écrite de

Rome ; et le texte prouve que saint Paul y étoit alors dans

les liens. La souscription ajoute qu'elle fut envoyée par '"k^*6,™^

Tychique et Onésime ; !e texte le marque aussi ; et celte J!eltec épitreà

circonstance prouve que ce fut au temps de la première été écrite

captivité de saint Paul à Rome vers l'an 62 de l'ère chr.

vulg. , qui étoit le temps où Onésime étoit à Rome, comme

le prouve l'épître à Philémon.

(1) f 10, ci 11. — (2) ^i2.ef i3. — (3) t 14. — (4) f i5. — (5) f 16.

Voyez ce qui est dit sur cela dans la préface générale sur les épîtres de

saint Paul. —(6) f 17 — (7) t 1S. et ultim.

III.

Remarques
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EPITRE

 

DE SAINT PAUL AUX COLOSSIENS.

CHAPITRE PREMIER,

Saint Paul salue les Colossiens. 11 rend grâces et prie pour eux. Jésus-Christ

est l'image de Dieu, le créateur de toutes choses, le chef de l'Eglise, le

pacificateur entre le ciel et la terre. Paul, ministre de Jésus-Christ et de-

son Eglise. Mystère de la vocation des gentils.

i • Paul, apôtre de Jésus-Christ par

la volonté de Dieu, et Timothée son

frère ,

2, Aux saints et aux frères fidèles "

en Jésus-Christ qui sont à Colosse.

5. Que Dieu notre Père, et Jésus-

Christ notre Seigneur, vous don

nent la grâce et la paix. Nous ren

dons grâces à Dieu, qui est le Père

de notre Seigneur Jésus-Christ, et

nous le prions sans cesse pour vous ,

4. Depuis que nous avons appris

quelle est votre foi en Jésus-Christ,

et votre charité envers tous les saints,

auxquels vous faites part de vos

biens avec tant de libéralité ,

5. Dans l'espérance que vous avez

de recevoir un jour, pour récom

pense de vos bonnes œuvres,

gloire qui vous est réservée dans

ciel, et dont vous avez déjà reçu 1

1. Paclus, apostolus

Jesu Christi per vo-

luntatem Dei , et Tt-

motheus frater :

a. Eis , qui sunt Co-

lossis, sanctïs et fide-

libusfratribus in Chris-

to Jesu.

5. Gratia vobis , et

paxa Deo Pâtre nos-

tro , et Domino Jesu

Christo. Gratias agi-

mus Deo et Patri DM

mini nostri Jesu Chris

WÊ semper pro vobi

crantes :

4- Audientes fidemt

vestram in Christo Je

su , et dilectionem

quam habetis in sanc-

tos omnes ,

5. Propter spem

quœ reposita est vobis

iù cœlis : quam audis-

tis in verbo veritatis

Evangelii :

$ 2. Ou plutôt : aux saints et fidèles frères en Jésus-Christ.
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connoissancc par la parole très-vé

ritable de l'Evangile,

6. Qui est parvenu jusqu'à vous,

comme il est aussi répandu dans

tout le monde , où il fructifie et

croît, ainsi qu'il a fait parmi vous,

depuis le jour où vous l'avez enten

du , et où vous avez connu la grâce

de Dieu selon la vérité;

l pervenitad

li-

et

fructificat, et crescit,

sicut in vobis , ex ea

die qua audistis , et co-

gnovistis gratiam De"

in veritate,

7. Sicut didicistis

ab Epaphra charissimo

conservo nostro , qui

est fidelis pro vobis

minister Cbristi Jesu,

8. Qui etiatn mnni-

festavit nobis dilec-

tionem vestram in spi-

ritu.

9. Idco et nos ex

qua die audivimus ,

non cessamus pro vo-

bis orantes et postu

lantes, ut impleamini

agnitione voluntatis e-

jus, in omni sapientia

et intellectu spiritali :

7. Comme vous en avez été ins

truits par notre très-cber Epaphras,

qui est notre compagnon dans le

service de Dieu, et un fidèle mi

nistre de Jésus-Cbrist , pour le bien

de vos arnes, "

8. Et de qui nous avons appris

aussi votre charité toute spirituelle ,

eidont i'Esprit-Saint est tui-méme

te principe.

9. C'est pourquoi , depuis le temps

où nous avons su ces choses, nous

ne cessons point de prier pour vous ,

et de demander à Dieu qu'il vous

remplisse de plus en plus de la con-

noissance de sa volonté, en vous

donnant toute la sagesse et toute

l'intelligence spirituelle qui vous

est nécessaire ;

10. Afin que vous vous conduisie7

d'une manière digne de Dieu, tâ

chant de lui plaire en toutes choses ,

an- portant des fruits de toutes sortes de

; in bonnes œuvres, et croissant dans la

connoissance de Dieu;

n. Que vous soyez remplis de

force par la puissance de sa grâce,

pour la louange de sa gloire ;^^H

que vous ayez, en toutes

une patience et une

érante accompagné!

2. Rendant grâces

, en nous éclaira

10. Ut ambuletis

digne Deo per omnia

Ppieentes, in omrîifB

■ère bono fructifie

tes , et crescentes

Ecientia Dei :

1 1. In omni virtutc

confortatî secundum

poteutiam claritatis e-

jus , in omni patientia

et longanimitate cun|

gaudio ,

13. Gratias agent

Dco Patri , qui digno

nos fecit in partein

$ 7. Litt. pour vous.

f 11. Autr. de ta grâce pur laquelle il fait éclater sa gloire.

contres,

é-

 

: la foi, nous a rendus dignes d'à-
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voir part au sort et à l'héritage " des

saints ;

i3. Qui nous a arrachés à la puis

sance des ténèbres, et flous a trans

férés dans le royaume de son Fils

bi«

 

luquel nous avons

rachetés de l'esclavage où le dé

mon nous tenoit assujettis , et nous

avons reçu la rémission de nos pé

chés ;

15. "Qui est l'image parfaite du

Dieu invisible; son Verte coéternel

et consul<stanliel , qui est né avant

toutes les créatures , dont il est lui-

même le créateur ;

16. Car tout a été créé par lui dans

le ciel et sur la terre; " les choses vi

sibles et les invisibles, soit le» trônes,

soit les dominations, soit les princi

pautés, soit les puissances qui sont

dans les deux, " tout a été créé par

lui et pour " lui, étant le principe

et la fin de toutes choses.

sortis sanctorum in lu-

mine :

i5. Qui eripuit nos

de potestate tenebra-

rum , et transtulit in

regnum Filii dileclio-

nis sua; ,

i4- In quohabemus

redemptionem per

sanguinem ejus , re-

niissionem peccato-

rutn :

15. Qui est imago

Dei invisibilis , primo-

genitus omnis creatu-

rae :

16. Quoniam in ip

so eondita sunt uni-

versa in cœlis et in

terî-a, visibilia et in-

visibilia , sive throni ,

sivedominationes, si

ve principalus , sive

potestates : omnia per

ipsum et in ipso creuta

sunt :

17. Et ipse est ante

omnes, et omnia in

ipso constant.

18. Et ipse est caput .

corporis Ecclesiœ . qui

;est principium , prî

17. Et ainsi il est lui-même avant

tous, " et toutes choses subsistent en

lui, et sont conservées par lui. "

18. Il est le chef et la tête du corps

de l'Eglise, dont tous tes fidèles sont

les membres ; il est comme les pré

mices de la résurrection , et le pre- mogenitus exmorlui

mier-né d'entre les morts; en sorte ut sit in omnibus ips

qu'il est le premier en tout,

19. Tarée qu'il a plu au Père que

toute plénitude résidât en lui, qu'il

fût ta source et te principe de tou

tes les grâces qu'il vouloit répan

dre sur nous;

priinatum tenens

19. Quia in ipse

complacuit , omneni

plenitudinem inhabi-

tare :

■j^ia. Le mot grec signifie sort et

distribuer les héritages au sort.
•fr 16. Ou selon le grec a la lettre : et sur la terre.

Ibid. Voyez, la Dissertation sur les anges j tom. 3

Ibid. C'est h: sens du grec.

17. Gr. aulr. avant tout.

Ibid. Autr. toutes choses subsistent par lui.

est venu de l'usage de
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30. Et per eum re-

conciliare omnia in ip-

sum , pacilicans per

sanguineui crucisejus,

sivequae in terris, sive

quœ in cœlis sunt.

ai. Et vos cum es-

setis aliquando aliena-

ti , et inimici sensu in

operibus malis :

33. Nunc autem re-

conciliavit in corpore

carnis ejus per inor-

tem , exhibère vos

sanctos, et immacula-

los, et irreprehensibi-

les coram ipso :

35. Si tarneni pcrma-

netis in Ode fundati, et

stabiles , et immobiles

a spe Evangelii , quod

audistis, quod prsedi-

catum est in univer-

sa crealura qua3 sub

coelo est, cujus factus

sum ego Paulus mi-

nister ,

e4- Qu' nunc gau-

o in passionibus pfgj

obis , et adimple

use desuntpassionu

hristi, incarne mea ,

pro corpore ejus , quod

est Ecclesia ,

35. Cujus l'actus

sum ego minisler se-,

cundum dispensatio-

nem Dei , quœ data

est mibi in vos , ut

impleam verbuni Dei :

20. Et de réconcilier par lui tou

tes choses avec soi, ayant pacifié par

le sang qu'il a répandu sur la croix,

tant ce qui est sur la terre que ce

qui est dans le ciel; e'est-à-dire les

hommes et (es anges, que ie sang

de Jésus-Christ a réunis, ayant

réconcilié les hommes avec Dieu.

si. Vous étiez aussi vous-mêmes

autrefois éloignés de Dieu; et votre

esprit, abandonné à des œuvres cri

minelles , vous rendoit ses ennemis :

33. Mais maintenant, Jésus-Christ

vousa réconciliés avec toi dans" son

corps mortel, par la mort qu'il a

soufferte pour vous rendre saints,

purs et irrépréhensibles devant lui ,

et pour vous faire paroltre aujour

du jugement dernier avec cette

sainteté et cette pureté, " comme

vous y parotlrez en effet ;

33. Si toutefois vous demeurez

jusqu'à la fin de votre vie fondés

et affermis dans la foi, et inébran

lables dans l'espérance que vous

donne l'Evangile qu'on vous a an

noncé , qui a été prêché à toutes les

créatures raisonnables qui sont

sous le ciel, et dont j'ai été établi

ministre, moi Paul,

Qui me réjouis maintenant

dans les maux que je souffre pour

vous, et qui accomplis dans ma

chair ce qui reste à souffrir à Jé-

Christ, en souffrant moi-même

pour la formation de son corps ,

qui est l'Église,

s5. De laquelle j'ai été établi mi

nistre, selon la charge que Dieu m'a

donnée, pour l'exercer envers vous

autres gentils, afin que je m'ac-

quilte pleinement du ministère de

,1a parole de Dieu,

 

)^ 25. Autr. par son corps mortel.

Ibid. Autr. pour vous présenter devant lui, saints , purs et irrépréhen

sibles.
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26. Fous préchant le mystère qui

a été caché dans tous les si^ales et

dans tous les âges qui ont précédé,

et qui maintenant a été découvert

à ses saints,

27. Auxquels Dieu a voulu faire

connoître quelles sont " les richesses

de la gloire de ce mystère " dans

les gentils , lequel n'est autre chose

que i/<!sws-Christ reçu de vous par

la foi, et devenu l'espérance de

votre gloire par la confiance en ses

mérites.

28. C'est donc lui que nous prê

chons, reprenant tous les hommes

de leurs péchés, et instruisant tous

les hommes dans toute la sagesse

et la connoissance de la religion

chrétienne , afin que nous rendions

tous les hommes parfaits en Jésus-

Christ, ayant éclairé leurs esprits

et réglé leurs mœurs selon sa doc

trine.

29. C'est aussi la fin ' que je me

propose dans mes travaux, combat

tant, par la fon,e que sa puissance

produit en moi, pour l'instruction,

la sanctification et le salut de tous

les hommes , qui me sont tous très -

chers.

"fy 2-. C'est l'expression du grec.

il 29. C'est le sens du grec.

26. Mysterium ,

quod absconditum fuit

a seculis et generatio-

nibus , nuru autem

manifestatum estsanc-

tis ejus ,

27. Quibus voluit

^eus notas facere di-

vitias gloriae sacra-

menti hujus in gentt-

bus , quod est Chris-

tus in vobis spes glo

rifie :

28. Quem nos an-

nuntiamus, corripien-

tes omnem hominem,

et docentes omnei

hominem in omni sa-

pientia , ut exhibea-

mus omnem hominem

perfectum in Christo

Jesu :

29. In quo et labo-

ro , certando secun-

dum operationem e-

jus , quam operatur in

me in virtute.

CHAPITRE II.

 

 

Sollicitude de saint Paul pour les Colossiens. Il les exhorte à demeurer

fermes dans la doctrine qu'ils ont reçue , et à se garder des faux doc

teurs. Grandeur de Jésus-Christ; son triomphe parla croix. Culte supers

titieux des anges. Vaine attache aux observances légales.

1. Voio enim vos

scire qualem sollicitu

de suis bien aise que vous

,es frères, combien est
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Jinem habeampro vo-

bis , et pro iis qui sunt

Laodiciae, et quicum-

que non viderunt fa-

ciem meam in carne :

grande l'affection et le soin " que j'ai

pour vous , pour ceux qui sont à Lao-

dicée, et pour tous ceux qui ne me

connoissent point de visage, et qui

ne m'ont jamais vu; et avec quelle

ardeur je souhaite que Dieu les

comble de ses grâces ,

2. Afin que leurs cœurs soienteon-

solés; et qu'étant unis ensemble "

par la charité, ils soient remplis de

toutes les richesses d'une parfaite in

telligence, pour connoître le mystère

de Dieu, qui est le Père et le prin

cipe de toutes choses, et celui de Jé

sus-Christ son fils, qui s'est fait

homme pour {'amour de nous :

3. Lui en qui tous les trésors de la

sagesse et de la science divines sont

renfermés.

4. Or , je dis ceci afin que per

sonne ne vous trompe par des dis

cours subtils et élevés; " ce qui se-

roit pnur moi le sujet d'une vraie

douleur y

5. Car, quoique je sois absent du

corps, je suis néanmoins avec vous

en esprit, voyant avec joie l'ordre

qui se garde parmi vous, et la soli

dité de votre foi en Jésus-Christ.

2. Ut consolentu

corda ipsorum , iri-

slructi in charitate , et

in omnes divitias ple-

nitudinis intellectus ,

in agnitionem myste-

rii Dei PatrisetChristi

Jesu :

3. In quo sunt om

nes thesauri sapientias

et scienliac absconditi.

4. Hoc autem dico ,

ut nemo vos decipiat

in sublimitate sermo-

num.

5. Nam etsi corpore

absens sum, sed spi-

ritu vobiscum sum :

gaudens, et videns or-

dinem vestrum , et fir-

mamentum ejus, quœ

Christo est fidei

Sstrae.

6. Sicut ergo ance- 6. Continuez donc à

istis Jesum Christum sus-Christ notre Se

ominum , in ipso l'instruction que vo

eue,

7. Etant attachés à

vivre en Jé-

iur, selon

av"

ambulate ,

7. lladicati , -et su-

peraedifîcati in ipso , et

confirmati fide , sicut

et didicistis , abundan-

tes in illo in gratiarum

actione.

 

votre racine, et édifiés sur lui com

me sur votre fondement, vous uffer-

missant dans la foi qui voui

enseignée, croissant de plus»

Christ, et lui lènh

m

 

il î.Gr. litt. le combat ctlapcinc d'esprit,

^r. 2. C'est le sens du grec.

f 4- Gr. autr. par des discours spécieux et propres il persuadai

 

 

1 . Cor. v. 3.
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voire reconnaissance " par de con

tinuelles actions de grâces.

8. Prenez garde que personne ne

vous surprenne, et ne vous ravisse"

votre foi par la philosophie et par

des raisonnemens vains et trom

peurs, qui ne sont fondés que sur

les traditions des hommes , et sur

les principes d'une science mon

daine, " et non sur la doctrine de

Jesws-Christ, auquel seul nous de

vons nous attacher, et de gui seul

nous devons attendre toute notre

lumière , notre justice et notre

sainteté;

9. Car c'est en lui que la pléni

tude de la divinité habite, non-seu

lement -par son opération, ou par

quelque effusion de grâces, mais

corporellement , et selon toute sa

substance ; c'est lui qui est la sour

ce de toutes grâces, de toutes con

naissances et de toutes lumières;

1 o. Et c'est en lui et par lui seul

que vous en êtes remplis; et non-

seulement vous, mais les anges

■mêmes n'ont rien qu'en lui et par

lui; car c'est lui qui est le chef de

toutes les principautés et de toutes

les puissances qui sont dans les

deux : c'est lui qui leur commu

nique tout ce qu'elles ont de grâ

ces, de force, de lumière, d'éclat'

et de gloire ;

il. Et c'est en lui aussi que vous

avez été circoncis d'une circoncision

qui n'est pas faite par la main des

hommes , mais par l'Esprit de

Dieu ; circoncision qui ne consiste

pas dans le retranchement d'une

Videte

vos decipiat

sophiam , et inancoi

fallaciam , secundum

traditionem hoini-

num , secundum ele-

menta mundi , et non

secundum Chrislum :

g. Quia in ipso in

habitat omnis plenitu-

do divinitatis corpora-

liter :

 

1. In quo et eir-,

cumeisi estis circum-^

cisione non manu fac-

ta in expolialione

corporis carnis, sud in

circumeisione Christi:

y 7. Gr. autr. et la faisant croître en vous de plus en plus , cette foi, par

de continuelles actions de grâces.

f 8. C'est le sens du grec : Prenez garde que personne ne vous ravisse

votre foi.

Ibid,'Autr. selon les traditions des hommes, c'c$i-a-dirc scion la doc

trine des philosophes , et selon les élémens du monde , c'est-à-dire selon

les cérémonies levâtes quionl été comme les premières instructions que Dieu a

données au monde , et non selou JcsHs-Christ. Infr. y 20. 32. Gai. iv. 3. 9.



cnAPn 635

îa. Consepulti ei in

baptismo , in quo et

resurrexistis per fidem

operationis Dei, qui

suscitavit illum à mor-

i3. Et vos , cuin

inortui essetis in de-

lictis , et prfeputio car-

nis vestiœ , convivifi-

cavit cum illo, donans

vobis omnia delicta :

i4- Delens quodad-

versus nos erat chiro-

graphum decreti, quod

erat contrarium nobis,

et ipsum tulit de me-

dio , affilons illud

uci :

i5. Et expolians

principatus, et potes-

partie de la chair , mais qui con

siste dans le dépouillement du corps

des péchés " que produit la concu

piscence charnelle , c'est-à-dire "

de la circoncision de Jésus-Christ,

dont celle de la loi n'étoit que l'om

bre et la figure.

12. C'est encore avec lui que vous

avez été ensevelis par le baptême,

pour mourir au péché; et avec lui

que vous êtes ressuscités à la grâce

et à la justice , par la foi que vous

avez eue que Dieu l'a ressuscité

d'entre les morts par l'efficacité de

sa puissance.

i5. Car lorsque vous étiez dans la £pi,cs

mort de vos péchés, et dans l'incir-

concision de votre chair, assujettis

à la concupiscence et à ses mouve-

mens déréglés, Jésus-Christ vous

a fait revivre avec lui, vous pardon

nant tous vos péchés, vous donnant

la force de vaincre vos passions

charnelles, et vous déchargeant du

joug de la loi qu'il a abolie.

Car il a effacé, par sa doc

trine évangélique, la ctdule " de

la toi, qui nous étoit contraire,

parceque, nefaisant que nous mon

trer le bien , sans nous donner par

elle-même la force de le pratiquer ,

elle ne faisoit , par occasion, que

nous rendre plus criminels devant

Dieu , bien loin de nous justifier :

il a entièrement aboli le décret de

notre condamnation, en l'attachant

à sa croix ;

i5. Et ayant désarmé les princi

pautés et les puissances des ténèbres,

 

'jf 1 1. Ce mot est dans le grec imprimé : du corps des péchés , qui sont

les fruits de la chair , c'est-à-dire de la concupiscence charnelle.

Ibid. C'est le sens du grec , où on ne lit point le sed qui est clans la Vul-

gate.

^ i4- On lit dans le grec : chiro^raphuin durci is ; et c'est ainsi que quel

ques-uns l'expliquent : il a effacé par ses décrets . par su doctrine, la cé-

dule , etc. Ou plutôt le grec signifie : il a ellacc par sa mort la cédille qui

nous étoit contraire par ses décrets. Ephcs. <r. i5. Vovez ce qui est dit sur

cela dans l'analyse.
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qui nous tenoient assujettis, à

cause du péché dont nous étions

souillés, et que ta, loi ne faisoit

que multiplier, comme nous ve

nons de le dire, il, les a menées

hautement , comme en triomphe ,

face de tout le monde, après

avoir vaincues en lui-même par

sa croix , " et nous avoir mis en li

berté.

16. Que personne donc ne vous

condamne à présent pour le man

ger et pour le boire , ou sur le sujet

des jours de fêtes, des nouvelles lu

nes, et des jours de sabbat, et de

toutes les autres observances lé

gales;

17. Puisque toutes ces choses

n'ont été que l'ombre de celles qui

dévoient arriveri__e_i__aiifi Jésus- _lcin Christ i.

Christ en est le corps et là vérité ,

comme celui qui donne ta vraie

justice, qu'elles ne faisoient que

figurer.

18. Attachez-vous donc unique

ment à lui, et que personne ne

vous séduise, et ne vous ra-iisse la

gloire du ciel , qui doit être le prix

de votre course " et la récompense

de votre fidélité, en affectant de pa-

roître humble par un culte supers

titieux des anges, " et vous y en

gageant avec lui; se mêlant de par

ler " des choses qu'il ne sait point,

tates traduxit confi-

denter , palani trium^

phans illos in semet-

ip

16. Nemo ergo vos

judicet in cibo , aut in

potu , aut in parte diei

t'esti, aut neornenia",

aut sabbatorum :

î^.Quaïsunt utnbra

futurorum : corpus au-

1 8. Nemo vos sedu-

cat, volens in humili-

tate , et religionc an-

gclorum, quœ non vi-

dit, ambulans, frustra

inflatus sensu carnis

suae

étant enflé par les vaines imagina

tions d'un esprit humain et char

nel ;

19. Et ne demeurant pas attaché

à Jésus-Christ, comme à celui qui

est la tête et le chef duquel tout le

corps de l'Eglise, recevant l'influen

ce de la grâce par

Et non tenens

ex quo totum

, per nexus et

es submi-

ct construc-

y 1 5. C'est le sens du grec : après les avoir vaincues par sa croix.

1 '8. C'est le sens du grec : que personne ne vous ravisse le prix de

votre course.

Jbid. Voyez, la Dissertation sur tes anges

Jbid. C'est le sens du grec.

# 19. Ou , par le minislèredes pasteurs qui sont comme les vaisseaux , ele

 

tom.

 



« -

tum crese/t La àvfm

mentiim Dei.
 

f jr..' . .— —.^uvia iiat en

joignent et lient toutes les parties,

s'entretient et s'augmente par l'ac

croissement de foi, d'espérance et

de charité, que Dieu lui donne.

uo. Si donc, par votre baptême,

vous êtes morts avec J&MS-CUrist

à ces observances légales, qui sont

comme les premières et les plus

grossières instructions que Dieu a

données au monde, comment vous

laissez-vous " imposer des lois char

nelles, comme si vous viviez dans

ce premier état du monde ?

21. Ne mangez pas, vous dit-on,

d'une telle chose; ne goûtez pas de

ceci; ne touchez pas" à cela.

22. Cependant ce sont des choses

qui périssen t toutes par l'usage qu'on

en fait, et qui ne peuvent souiller

te cœur de Vhomme, n'étant point

défendues par la loi de Dieu, mais

seulement selon les préceptes et les

ordonnances des hommes,"

a3. Qui ont quelque apparence

de sagesse dans leur superstition et

leur humilité affectée, dans le ri

goureux traitement qu'ils font au

corps , et dans le peu de soin qu'ils

prennent de rassasier la chair; mais

qui dans le fond ne sont qu'une

invention humaine, et une véri

table hypocrisie qui ne peut être

d'aucun mérite devant Dieu, ni

d'aucune utilité pour le salut."

'f 20. C'est le sens du grec.

il 2i.Autr. Ne prenez pas ceci entre vos mains.

^ 22. Autr. N'usez point deecs choses , parce que l'usage que vous feriez

de toutes ces choses vous seroit pernicieux : ce qu'ils disent maintenais

selon les préceptes et les ordonnances des hommes. Voyez l'analyse. J

il 23. Autr. qui pourraient cependant être raisonnablement et sagement

pratiquées, si on le faisoit volontairement, avec humilité, pour mortifier

le corps, et ne point flatter la chair, en la rassasiant avec excès.

20. Si ergo mortui

ostis cum Christo ab

démentis hujus mun-

di : quid adliuc tam-

quam viventesin mun-

do decernitis ?

21. Ne teligeritis ,

neque gustaveritis, ne-

que contrectaveritis :

22. Quœsuntomnia

in interitum ipso usu,

secundum praecepta et

doctrinas hominuui .-

23. Quae sunt ratio-

nem quidem habentia

sapientiae in supersti-

tione et humilitate , et

non adparcendum cor-

pori, non in honore ali-

quo ad saturitatem

cârnis.
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CHAPITRE III.

Amour des choses du ciel. Vie cachée en Dieu. Vieil homme : nouvel

homme. Abrégé des vertus chrétiennes. Devoirs des femmes et des

maris, desenfans, des pères et des serviteurs.

 

1. Si donc vous êtes aussi res-

suscilés avec Jésus-Christ par votre

baptême, renoncez à toutes ses

pratiques superstitieuses ; recher

chez uniquement ce qui est dans

le ciel, où Jcsus-Christ est assis à

la droite de Dieu.

2. N'ayez de goût et d'affection

que pour les choses du ciel, et non

pour ceU^s d° *a t<nre-} —_

5. Car vous êtes morts au monde,

et votre vie est cachée en Dieu avec

Jesws-Christ.

4- Lorsque JesM9-Christ, qui est

votre vie, viendra à paraître, vous pa

raîtrez aussi avec lui dans la gloire ,

pourvu que vous soyez véritable

ment morts avec lui au péché.

5. Faites donc mourir les mem

bres de l'homme terrestre qui est

en vous, la fornication, l'impureté,

les abominations , " les mauvais

désirs, et l'avarice" qui est une ido

lâtrie ,

ijjLii. Puisque ce sont ces excès

qui font tomber la colère de Dieu

sur les hommes rebelles à la vérité.

7. Et vous avez vous - mêmes

i. lGiTUR,siconsui-

rexistis cum Christo ,

' quœ sursum sunt quœ-

rite , ubi Christus est

in deitera Dei sedens :

a. Quœ sursum sunt

sapite , non quœ super

lorrain.

3. Mortui enim estis,

et vita vestra est abs-

condita cum Christo

in Deo.

4. Cum Christus ap-

paruerit , vita vestra :

tune et vos apparebitis

cum ipso in gloria.

5. Mortificate ergo

niembia vestra , quœ

sunt super terram :

fornicationein , im-

munditiam,libidincm,

concupiscentiam ma-i

lam , et avaritiam, quœ

est simulacrorum ser-

vitus :

6. Propter quœ ve-

nit ira Dei super filios

incredulitatis ,

7. In quibus et vos

$ 5. C'est le sens du grec.

Ibid. Plusieurs croient que le grec peut signifier la passion déréglée des

plaisirs sensuels. Ephes. v. 5.

s
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ambulastis aliquando ,

m viveretis in illis :

Nunc autem do-

ponile et vos omnia :

iram, indignationeni ,

malilium , blasphe-

miarri , turpem sèr-

monem de ore vestro.

9. Nolite mentiri

invicem , expolian'es

vos veterem hominem

eum actibus suis ,

10. Et induentes no-

vum, eum qui rcnova-

tur in agniiion«m , se-

cundum imaginent e-

jus qui creavit illum

1 1. Ubi non est gen-

tilis et Judœus , cir-

cumcisio et prœpu-

tium , barbarus et Scy-

, tha , servus et liber :

'sed omnia et in omni

bus Christus..

12. Induite vos er-

go , sicut electi Dei ,

sancti et dilecti , vis-

cera misericordiae , be-

nignitatem, humilita-

tem , modestiam , pa-

tientiain :

13. Supportantesin-

Rom. vi. 4-

Eph. iv. aa.

Jiebr. xu. i .

î.Petr. 11.1.

et ir. 2.

commis autrefois ce* actions crimi

nelles, lorsque vous viviez dans ces

désordres ;

8. Mais maintenant ^uevow* vivez

en Dieu avec Jésus-Christ, quittez

aussi vous-mêmes, non-seulement

ces vices grossiers auxquels vous

avez renoncé, mais encore tous

ces péchés qui font moins d'hor

reur, et qui ne laissent pas de nous

séparer de Dieu , comme la colère,

l'aigreur, la malice, la médisance :"

que les paroles déshonnêtes soient

bann<es de votre bouche.

9. N'usez point de meusonge les

uns envers les autres : en un mot ,

dépouillez le vieil homme avec ses

œuvres;

10. Et revêtez-vov.s de cet homme

nouveau, qui, par la connoissance

de la vérité que lui donne l'Evan

gile , se renouvelle selon l'image et af>.

la ressemblance de celui qui l'a

créé ; image qui avoit été effacée

par le péché, ei qui est retracée par

la gracedeJ ésus-Christ, quiforme

en nous cet homme nouveau ,

1 1 . Où il n'y a ni gentil ni

Juif," ni circoncis ni incirconcis,

ni barbare ni Scythe, " ni esclave ni

libre; mais où Jésus-Christ est tout

en tous.

 

îa. Revêtez-vous donc, comme

élus de Dieu, saints et bien-aimés,

de tendresse et d'entrailles de misé

ricorde, de bonté, d'humilité, de

modestie," de patience;

Eph. VI. 1 1.

13. lesVous supportant les un&

$ 8. C'est le sens du gree.

t 11. Gr. litt. ni Grec ni Juif. Le Grec esl ordinairement mis pour le

gentil. I

Ibid. Les Scythes passoient pour les plus féroces de tous les barbares,

^ ra. Gr. de douleur.

4
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i. ( i>r. \ "

v. a.

i. Pf/r. m.

llph.

autres , chacun remettant à son viceui , et donantes

frère lous les sujets de plainte qu'il

pourrait avoir contre lui, et vous

cntre-pardonnant , comme le Sei-

icur vous a pardonné.

14. Mais surtout revêtez-vous " de

la charité, qui est le lien de la per

fection ;

15. Et faites régner" dans vos

cœurs la paix dctows-Christ, à la

quelle vous avez été appelés, comme

ne /'disant tous ^w'un corps," et

soyez reconnoissans des graves q%ie

rousaves reçues de Dieu."

ni. One la parole de Jésus-Christ

habite eu vous avec plénitude, et

vous comble de sagesse. Instruisez-

vous et exhortez-vous les uns les au

nes par des psaumêTTïïês hymnes^

et des cantiques spirituels, chantant

de cœur avec édification les louanges

du Seigneur.

17. Enfin, quoi que vous fassiez,

ou en parlant ou en agissant, faites

tout au nom du Seigneur Jésus-

Christ, rendant grâces par lui à

Dieu le Père.

 

18. Femmes, soyez soumises à

vos maris, comme il est bien rai

sonnable , en ce qui est selon le Sei

gneur.

19. Maris, aimez vos femmes, et ne

les traitez point avec aigreur et avec

rudesse.

ao. Enfans , obéissez , en tout ce

qui est juste , à vos pères et à vos

^ 14. C'est le sens du grec, où on ne lit pas habete.

i> i5. C'est le sens du grec.

Ibid. Autr. pour être lous munis en un seul corpsSF* I

llnd. Quelques-uns croient que le grec peut signifier : et soyez pleius

de grâce et de douceur arec tous, Ephes. v. 4-

vobismetipsis,

adversus

bet querela

Dominus denavit vo-

his , ita et vos.

Super oinnia

auteiiihsec,charitutena

habete, quod est vin-

culum perfectionis :

1 5. Et pax Christi

exultet in cordibus

vestris, in qua et vo-

cati estis in uno cor-

pore : et grali estote.

16. Verbum Christi

litet in vobis abun-

ter , in omni sa-

*>ienlia : docentes , et

cotnmonentes vosmet-

ipsos , in psalmis ,

hymnis , et canticis

spiritualibus , in gratia

cantantes in cordibus

vestris Deo.

17. Omne quodeum-

que facitis in verbo aut

in opère , omnia in

nomine Domini Jesu

Christi ,

tes Deo et

ipsum.

? ' 18. Mulieres , si

ditse estote viris , si-

cut oportet , in Do

mino.

19. Viri , diligite

uxores vestras , et no-

lite amari esse ad illas.

20. Filii , obedite

parentjbus per oinnia :
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hoc enim placitutn est

in Domino.

21. Patres , nolite

ad indignationem pro-

vocare fïlios vestros,

ut non pusiilo aninio

fiant.

22. Servi , obedite

per omnia domi nis car-

nalibus , non ad ocu-

lum servientes , quasi

hominibus placentes ,

sedin simplicitate cor-

dis , timentes Deum.

a3. Quodcumque fa-

citis, ex animo opera-

înini , sicut Domino,

et non hominibus :

24. Scientes quod a

Domino accipietis re-

tributionem heredita-

tis : Domino Christo

servite.

25. Qui enim inju-

riam facit, recipiet id

quod inique gessit : et

non est personarum

acceptio apud Deum.

mères; car cela est agréable au Sei

gneur.

21. Pères, n'irritez point vos enfans

par une trop grande sévérité, de

peur qu'ils ne tombent dans l'abat

tement.

22. Serviteurs, obéissez aussi en

tout ce qui estjuste , à ceux qui sont

vos maîtres selon la chair, ne les

servant pas seulement lorsqu'ils ont

l'œil sur vous, comme si vous ne

pensiez qu'à plaire aux hommes,

mais avec simplicité de cœur et

crainte de Dieu.

23. Faites de bon cœur tout ce

que vous faites, comme le faisant

pour le Seigneur, et non pour les

hommes,

04. Sachant que vous recevrez du

Seigneur l'héritage du ciel pour ré

compense de votre fidélité; car"

c'est le Seigneur <7&«5-Christ que

vous servez " en la personne de vos

maîtres.

25. Mais si Dieu récompense ainsi

le serviteur fidèle, celui qui agit

injustement, recevra aussi de lui la

peine due à son injustice ; car Dieu

n'a point égard à la condition des

personnes ; et comme il punit les

grands, sans avoir égard à leur

puissance, il châtie aussi les petits,

sans être touché de leur foiblesse

ni de leur misère.

Eph. vi. 4-

TU. 11. 9.

1. Pet. 11. ic

/îoîiî.ïi. G.

24. Cette particule esl dans le grec.

/ bld. C'est le sens du grec.

 

wr.

 

22.
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CHAPITRE IV.

 

Devoirs des maîtres. Persévérance dans la prière. Sagesse et discrétion.

Tychique, Onésime , Aristarque , Marc , Epaphras , Luc , loués parsaint

Paul. Il salue les Laodicéens. Avis qu'il donneà Arcbippe. Salutation.

1. Vous, maîtres, rendez à vos

serviteurs ce que l'équité et la jus

tice demande de vous, sachant que

vous avez aussi -bien qu'eux un

maître dans le ciel, auquel vous

rendrez compte de vos actions, et

qui vous traitera comme vous les

aurez traités.

2. Enfin , me» ft orea , verici co

que je vous recommande à tous ;

persévérez "et veillez dans la prière,

en l'accompagnant d'actions de

grâces.

5. Priez aussi pour nous , afin

que Dieu nous ouvre une entrée fa

vorable pour prêcher sa parole, et

pour annoncer le mystère de la ré

demption et du salut des hommes,

par le sang et par les mérites de

Jésus-Christ, pour lequel je suis

dans les liens;

4. Et que je le découvre aux hom-

taes, de la manière que je dois le

découvrir.

5. Conduisez-vous avec sagesse

envers ceuxqui sont hors de l'Eglise,

en rachetant le temps aux dépens

de tout ce que vous avez de plus

cher, et ménageant tous tes mo-

menspour opérer votre salut, sans

les employer en des contestations

et des disputes inutiles, qui ne ser

viraient qu'à exciter leurs pas-

1. Domim, quod jus-

tum est et œquum ,

servis prueslate : scien-

tes quod et vos Domi-

nutn habetis in cœlo.

a. Oraiioui instafe ,

vigilantes in ea in gra-

tiarum actione :

3. Orantes sirnul et

pro nobis , ut Deus

aperiat nobis ostium

serrnonis ad loqucn-

dum tnysterium Chris-

ti (propter quod etiam

vinetus suni ) ,

4. Ut manifestent

illud ita ut oportet me

loqui.

5. In sapientia am-

bulate ad eos qui foris

sont; tempus redimen-

tes.

C'est le sens du grec.
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6. Sermo vester

setnper in gratia sale

sit conditus , ut sciatis

quomodo opnrteat vos

unicuique respondere.

7. Quse circa me

sunt , oirinia vobis no

ta faciet Tychicus ,

charissirnus frater , et

fidelis minister et con-

servus in Domino :

8. Quem misi ad

vos , ad hoc ipsum , ut

cognoscat quœ circa

vos sunt, et console-

tur corda vestra ,

9- Cnm Onesimo.

charissiuiv , cl naeU

fratre qui ex vobis est.

Omnia quœ hic agun-

tur , nota facient vo^

bis,

10. Salutatvos Aris-

tarchus concaptivus

meus, ef Marcus con-

sobrinus Barnubae, de

quo accepistis manda

ta : si vendit ad vos ,

excipite illum :

11. Et Jésus , qui

dicitur Justus : qui

sunt "ex circumcisio-

ne : hi soli sunt adju-

tores mei in regno

sions, et à vous attirer des persé

cutions."

6. Que votre entretien donc, étant

toujours accompagné d'une douceur

édifiante, soit assaisonné du sel de

la discrétion; en sorte que vous sa

chiez comment vous devez répondre

à chaque personne.

7. Mon cher " frère Tychique ,'

fidèle ministre du Seigneur, et mon

compagnon dans le service que je

lui rends , vous apprendra tout ce

qui regarde l'état où je suis.

8. Et je vous l'ai envoyé exprès ,

afin qu'il apprenne l'état où vous

êtes," et qu'il console vos cœurs, en

vous portant de mes nouvelles.

o,. J'envoie aussi 0"^ùme , mon

cher " et ncicie irere eu j/,QiI!S_

Christ , qui est de votre pays.

Vous saurez par eux tout ce qui se

passe ici.

10. Aristarque, qui est prisonnier

avec moi , vous salue ; et Marc ,

cousin de Barnabé," sur le sujet

duquel on vous a écrit , et dont on

vous a mandé qu'il devoit aller

vous voir : s'il va chez vous, rece

vez-le bien.

11. Jésus, aussi appelé le Juste ,

vous salue. Ils sont tous trois du

nombre des fidèles circoncis; ce

sont les seuls qui travaillent main

tenant avec moi , pour avancer le.

 

1? 5. Àutr. rachetant le temps par une attention prudente à ne pus aigrir

les esprits par des indiscrétions, parce que les jours sont mauvais par les

persécutions que tes ennemis de l'Evangile lui suscitent.

7. C'est l'expression du grec.

^ 8. Plusieurs manuscrits grecs lisent : alin que vous sachiez l'état ou

nous sommes , ce qui se passe à notre égard. Ephcs. vi. 22.

9. C'est l'expression du grec.

ir 10. C'est le même que Jean-Marc dont il est parlé dans les Actes ,

\v. 37.-".;,.
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Vbyaume de 'Dieu <par l'établisse

ment de la foi, et qui ont été toute

ma consolation.

12. Epaphras, qui est de votre

ville, vous salue : c'est un fidèle ser

viteur de Jésus-Christ, qui combat "

sans cesse pour vous dans ses priè

res, afin que vous demeuriez fermes

et parfaits, et que vous accomplis

siez " pleinement tout ce que Dieu

demande de vous.

i5. Car je puis bien lui rendre ce

témoignage, qu'il a un grand zèle"

pour vous, et pour ceux de Laodicée

et d'Hiérapolis."

Dei, qui mihi fuerunt

solatio.

 

Luc ", médecin , notre cher"

, et Démas", vous saluent.

, s. saluez de ma part nos frères

de Laodicée , et Nymphas , " et l'E

glise qui est dans sa maison."

16. Et lorsque cette lettre aura

été lue parmi vous, ayez soin qu'elle

soit lue aussi dans l'Eglise de Laodi

cée , et qu'on vous lise de même celle

des Laodicéens."

12. Salutat vos E-

paphras, qui ex vobis

est, servus Cliristi Je-

su , semper sollicitus

pro vobis in orationi-

bus , ut stetis perfecli ,

et pieni in omni volun-

tate Dei.

13. Testimonium e-

nim illi perhibeo ,

quod habet multum

laborem pro vobis, et

pro iis qui sunt Lao-'

diciae, et qui Hiera-

poli.

14. Salutat vos Lu

cas, medicusjcharissi-

cmas.

alùTàre fratres r

qui sunt Laodiciœ, et

Nympham , et quse in

domo ejus est, Ec

siam.

16. Et cum lecta

f'uerit apud vos epis-

tola hœc , facite ut et

in Laodicensium Ec-

;atur : et eam ,

vous soyez remplis eu

^ 12. C'est le sens du grec.

Ibid. Le grec peut se traduire ainsi. Autr. et 1

toutes choses de la volonté de Dieu.

"j^ i3. C'est le sens du grec imprimé. Plusieurs manuscrits lisent con

formément à la Vulgate : qu'il prend beaucoup de peine pour vous.

Ibid. Les villes de Colosse, de Laodicée et d'Hiéraples étoient voisines

et toutes trois dans la Phrygie.

if 14. On croit communément que c'est l'évangéliste saint Luc, com

pagnon des voyages de saint Paul.

Ibid. C'est l'expression du grec.

Ibid. C'est celui dontilest parlé dans la n* épître à Timothée, iv. 10.

$ i5. Le grec prouve que c'étoit un homme, et non pas une femme,

comme quelques-uns l'ont cru.

Ibid. C'est-à-dire qui s'assemble dans sa maison.

if 16. Gr. litt. celle 7111 vous sera envoyée, de Laodicée. Plusieurs croient

que c'étoit une lettre que saint Paul avoit écrite à ceux de Laodicée.

voyez ce qui en est dit dans la préface générale sur les Epttres de saint

Paul.  



quœ Laodicensium est,

vos legatis.

17. Et dicite Ar-

chippo : Vide minis-

terium quod accepisti

in Domino , ut illud

impleas.

18. Salutatio , mea

manu Pauli. Memorcs

estote vinculorum me-

orum. Gratia vobis-

cum. Amen.

 

G45

17. Dites à Archippe votre évêgue"

ce mot de ma part : Considérez bien

le ministère que ïojjpjiyez reçu du

Seigneur, afin d'en remplir tous les

devoirs.

18. Foicila salutation que j'a

joute ici de ma propre main , moi

Paul. Souvenez - vous de mes liens.

La grâce soit avec vous. Amen.

^ 17. Ce que saint Paul adresse ici à Archippe donne lieu de croire

qu'il étoit alors évêque de Colosse, ayant succédé à Epaphxas qui étoit

alors prisonnier à Rome avec saint Paul.

FIN DU VINGT-DliUXliiME VOLl
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